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PRÉFACE

Notre Précis do droit commercial', a pris peu à pou,
dans ses trois éditions succossivos, dos proportions

considérables, et no se trouve plus tout à fait à la

portéo do la grande majorité dos étudiants on droit ou

dos porsonnes qui désirent s'initier aux éléments du

droit commercial sans cependant on pénétrer toutes

los difficultés. • Aussi dopuis longtemps avions-nous

songé à on donner un abrégé présentant toutes los

notions indispensables, Foxposé dos principes do chaquo

matioro, le commentaire de tous los toxtos de nos lois,
l'indication do toutes los questions importantes et une

discussion sommaire dos principales difficultés. C'est

l'objet do l'ouvrage quo nous présentons aujourd'hui
au public, et pour loquol nous avons adopté lo titre

do Manuel h l'exomplo de notre savant et regretté
maître M, Bravard-Voyrieros; En même temps il

nous a paru convenable* pour éviter dos confusions, de

changer quelque peu le titre de notre précédent ou-
a
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vrage et de l'appeler Cours de Droit commercial, au

moment où nous le mettions par un supplément au

courant des modifications importantes apportées à la

législation commerciale depuis la publication de sa

troisième édition. Le nom de Précis, encore justifié

par la forme brève et concise dans laquelle sont con-

densées les notions exposées, n'était peut-être plus

complètement en rapport avec l'étendue des matières

embrassées dans l'ouvrage.
Pour diminuer les proportions de ce Manuel, nous

avons d'abord supprimé les citations d'auteurs et de

jurisprudence. Ces indications fort utiles dans la pran

tique des affaires, également intéressantes pour ceux

qui veulent approfondir scientifiquement un sujet, ont'

beaucoup moins d'importance dans une étude élémen-,

taire.

Nous avons également retranché les résumés de

principes économiques dont nous avions fait précéder

l'exposé des diverses branches du droit commercial.

Cette suppression était sans inconvénient pour les

étudiants en droit qui, avant d'aborder en troisième

année l'étude de la législation commerciale, ont suivi

en seconde année un cours complet d'économie poli-

tique. / :

Enfin nous n'avons pas cru devoir reproduire les

détails ayant un caractère exclusivement pratiquent

qui ne sont pas absolument nécessaires pour corn-
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prendre les théories de droit, comme l'exposé de la

comptabilité, soit générale, soit spéciale au compte

courant, la pratique des marchés de bourse, le calcul

des changes, etc.

Nous avons eu soin de conserver dans ce Manuel,

malgré les retranchements opérés, la même série de

numéros que dans le Cours complet. Nous assurons

ainsi plusieurs avantages à nos lecteurs. D'abord, si,

en lisant le Manuel, ils ne se trouvent pas suffisam-

ment éclairés, s'ils éprouvent le besoin de trouver

quelques explications de plus ou quelques renseigne-
ments plus complets, ils auront la facilité de se

référer au Cours qu'ils trouveront dans toutes les bi-,

bliothèques de droit, et ils pourront ainsi suppléer
aux détails qui leur manqueraient. Ensuite ceux qui
se seront d'abord contentés d'une étude sommaire du,

droit commercial, s'ils veulent plus tard approfondir
cette science, se retrouveront très aisément dans notre

ouvrage plus développé, et les notions nouvelles qu'ils

acquerront se grouperont avec la plus grande facilité

autour des connaissances déjà acquises par eux. Enfin

s'ils sont renvoyés à nos travaux par une citation

contenue dans un autre ouvrage, ils pourront indiffé-

remment se référer au Manuel ou au Cours, de même

qu'on peut déjà consulter aussi bien la deuxième que
la troisième édition de ce dernier.

Pour obtenir ce résultat, nous avons dû nous rosi-
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gner à laisser quelques numéros vides dans notre Ma-

nuel, lorsquo les matières qui y étaient traitées ne nous

ont pas paru assez importantes pour y être mentionnées

même on abrégé. Nous prions nos lecteurs de ne pas
s'étonner de cos lacunes.

Nous espérons que dans ses dimensions réduites,

cet ouvrage paraîtra convenablement adapté à l'ensei-

gnement du droit commercial qui se donne dans les

écoles de commerce. L'absence des renseignements

pratiques que nous donnons dans le Cours développé ne

fora pas trop défaut aux élèves do ces écoles, puisqu'ils

reçoivent sur ces matières des notions beaucoup plus
détaillées.

Nous ajouterons ici quelques mots sur les abrévia-

tions qui nous ont permis de gagnor de la place en

supprimant des formules qui se reproduiraient iden-

tiques à chaque page. Les questions controversées,

formulées en italique, sont ordinairement précédées

par le signe Q, les diverses opinions, professées par
les autours ot par la jurisprudence, sont indiquées par
cos mots lm'S. (premier système), 2° S., 3° S., etc.;

celle de ces opinions que nous adoptons (on général

celle qui est exposée on dernier lieu) ost marquée par

le signe (!)



INTRODUCTION.

1. i/uflllté «les éludes de prolt commercial n'a pas be-
soin d'ôtrodômontl'éo do nos jours.

Los faits do commerce se mêlent tellement à toutes los opéra-
tions journalières do la vie, que personne ne peut se flatter dé

roster même pour peu de temps en dehors de leur domaine."

Depuis le négociant, puissant ou modeste, qui vit presque uni-

quement dans co milieu, jusqu'à l'humble consommateur qui
va lui demander los choses nécessaires à sonoxistonce ; depuis
le grand capitaliste, usant largomont des institutions do crédit
et des ressources do la Bourse, jusqu'au petit rentier, cherchant
à tirer le meilleur parti do ses maigres épargnes, tout le monde

a besoin do connaître les lois qui président aux transactions

commerciales.
Par la môme raison, pareillo nécessité s'imposo au juriscon-

sulte qui, sans dos études sérieuses do Droit commercial, ne

pout espérer connaître il fond aucuno partie du Droit.

2, b'Intérât *c!«ntlfliiue sejoint d'ailleurs a l'utilité pratique

pour encourager à l'étude du Droit commercial.

Il réside surtout dans le caractère essentiellement vivant et pro-

gressif dos institutions commerciales* Lorsqu'on pénétre, comme

celaost Indispensable aujourd'hui, dans les détails do la pratique
dos affaires, ouest émerveillé do tout ce que leur mécanisme a

d'ingénieux et souvont do grandiose dans sa simplicité. Si l'on

contomplo avec un vif intérêt cos machines merveilleuses,

omployôos par l'industrie pour falro avec une exactitude mathé-

matique los travaux los plus délicats sous la main d'un simple
ouvrier, c'est avec un charme encoro plus vif qu'on étudiera ces

ressorts cachés et cos lovtors puissants qui permettent à un seul
1
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négociant do mettre on mouvement d'Un bout du mondeà

.l'autre* homrnos et choses, crédit ot capitaux, pour fairo conver-

ger tout ce mouvomont vers le point fixé d'avance par les

nécessités do sos affaires. Quo Ton admire lo génie humain

qui sait mettra en oeuvre la matière avec tant do précision; mais

que l'on réservo niio admiration non moins profonde pour
l'homme versé dans la mécanique dos affaires, qui doit chaque

jour organiser de toutes pièces uno combinaison nouvollo pour

paroi' à la variabilité infinie des circonstances, et qui n'a pas lo

droit de se tromper, exposé qu'il ost à payer de sa fortune ot

de son honneur la moindre inexactitude dans sos calculs.

( Dans cotte introduction, nous consacrerons trois paragraphes
à l'étude dos trois sujets suivants : — 1° Rôle social et écono-

mique du commerce ; caractères généraux de la législation
commerciale ; — 2° Origines et rédaction du Code do commerce;
— 8» Autres éléments do la législation commerciale.

§»er

Râle social et économique du commerce i caractères

généraux de lit législation commerciale.

8, Au point do vuo moral individuel, le commerce se pré-
sente comme uno forme do la grande loi du travail : Tu gagne-
ras ton pain à ta sueur de ton front, Ciotto formo ost déterminée

par la loi économiquo do la division du travail ; chacun, au lieu
do produiro tout ce qui lui est nécossairo, produit uno seule os-

pôco de valeur on grande abondance ot se procuro, par voie d'é-

change, tout ce dont il a bosoin ; il obtient ainsi uno bien plus
grande somme de jouissances quo s'il produisait tout lui-même.
Au point de vuo moral général, ot au point do vuo de la loi do
charité ot du patriotisme chacun concourt ainsi aproduiro pour
la société tout entière une immense multiplication dos richesses:
chacun a infiniment plus do bien«ôtro sans quo porsonno soit

dépouillé*.

l.-'Vi DnstlttL Harmonies économiques^ oh. I"', Organisation naturelle, OiU

Yroscomplôtos, t. VLp. 25 (cd.Oiilllmtinln, in-18).
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Entre les nations, le commerce est lo plus puissant instru-

ment de civilisation et le plus sur garant do la paix.

k, Pince du commerce dans réconoiiilo sociale cl

«iaus la législation. — En économie politique on distingue
trois branchos do la production ou do l'industrie: Agricole
(comprenant l'industrio oxtractivo que quolquos-uns classent à

part) ; manufacturière, et commerciale. L'industrio agricole fait
naître los matières premières; l'industrio manufacturier los
transforme pour les adapter à nos divers besoins ; l'industrie
commerciale les transporto pour les faire arriver du producteur
au consommateur.

Pour l'industrio agricolo, le droit civil suffit en général,
parco qu'ollo suppose souloment les rapports fixes du proprié-
taire ou du fermier avec la terre, on y joignant quelques con-
trats très simples. Los opérations dont elle so compose se faisant

lontomont, on peut sans difficulté romplir toutes los formalités

oxigôos par le droit civil pour la garantie des droits do tous.
Au contraire, pour los doux autres ordres de production, il

faut un mécanisme plus souplo, à raison do la multiplicité très

grando dos transactions ot du besoin qu'elles ont d'une grande

rapidité. En effet, cos doux industries so fondent essentielle-
ment sur la circulation dos richesses : colle-ci ost i'objot immé-
diat du commerce ; pour l'industrio manufacturière, si ce n'est

pas son objot immédiat, c'ost la condition ossenkiollo do son
exorcico ; car il faut qu'elle appello incessamment les matières

premières ot qu'elle déverso los produits fabriqués.
Lo but de la législation commorcialo est d'organisor cos modes

de transaction plus rapides, détorminôs depuis longtemps ou

modifiés récemment par los usagos et les besoins do la pratique.

I».Caractères généraux, de la législation commerciale.
— Gommo nous venons do le voir, c'était surtout le besoin

d'ùrio célérité beaucoup plus grando qui devait invltor le légis-
lateur à poser dos rôglos spéciales pour les transactions com-

merciales. Mais a côté do la célérité, commo complément, sou-

vont comme correctif, lo commerce a aussi besoin d'un crédit
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bien plus fortement organisé qu'en droit civil, et d'une sécurité

plus énorgiquemoht garantie, C'est ce triple besoin que la lé-

gislation commerciale est appelée a satisfaire; co sont les

moyens employés pour y pourvoir qui donnent àcotte législation
ses caractères essontiols.

Origines et rédaction «lu Code «le Commerce.

6. Chez los anciens peuples do l'Orient, le commerce était

très développé ; ot il y dut certainement des lois, coutumiôros

o,u écrites, qui s'y rapporteront; mais nous n'en avons prosquo
aucun vestige 11on ost do mémo pour la Grèce où nous n'avons

quolques renseignements quo sur !o droit athénien '.

Chez les Romains, pouplo essentiellement soldat et.agricul-
teur, lo coinmorCo était considéré comme vil et indigne d'un

hommo libro, laissé aux esclaves, aux affranchis et à des arti-

sans prosque tous étrangers. Le commerce maritime no fut

guère pratiqué, dans l'empiro romain, quo parles peuples con-

quis. Il n'a laissé dans los toxtos quo dos traces peu importantes
pour lo (Jroit moderne.

Pour la Gaule, la splendeur commerciale do Marsoille remonte

à une haute antiquité, mais olle n'a laissé aucun monumont.

PoUt-ôtro lps'usages déjà établis a l'époque romaine forment-ils

la base du Comutat de la mer\v, infran. 9).
7. Au moyen àgo, la suppression do l'esclavage produisit uno

tendonco au développement rapide du commorce ; mais les agi-
tations do l'invasion barbaro et des époques subséquentes on-
travôront co développement.

Le commerce terrestre resta très limité jusqu'à l'émancipa-
tion des communes. Les Juifs seuls s'y livraient avec uno cer-

taine activité.

Le commorce maritimo se conserva dans los ports do la Mô-

1. V. PfU'desHUH, Collenthn de lois maritimes, t. I, cli. i, ot il. — V. plu»
spécialotiiont IOH lomarqituhluH travaux do M. Oallloinor, doyen do lu Fa-
culté do droit do Lyon, qui a .publia dlvorBoa brochuroa sur dos point» spô-
ciaux do la législation d'AlhonoH (Parte, choz A. Durand).
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diterranôe et de l'Océan. Mais il se développa surtout hors do

France ; il jota un grand éclat en Hollande, en Espagne, à Piso,
à Gônos, à Ven'se. Nôcessairomont, lo droit maritime se déve-

loppa parallèlement. Il fut très longtemps purement coutumier;

pou à pou los usages se trouvèrent constatés dans los statuts do

plusieurs villes du littoral do la Méditerranée. C'est oncoro au

droit maritime sous sa formo puromont coutumièro quo se réfè-

rent les premiers monuments d'un caractère plus général dont
nous avons à parler.

8. Jugements ou rôles «roierou. — L'époque do leur ré-
daction ost inconnuo ; ello remonte au moins au on/.ième siècle.
Ils ont cinquante-six articles dont vingt-cinq paraissent plus
récents. C'est un résumé très concis dos usages on vigueur dans
les ports de l'Océan.

0. Consulat de la mer. Plus probablement, il parut entre
1843 et 1485, à Barcelone, et on languo catalane. Il a deux cent

quatro-vingt-dix-sopt chapitros (ou doux cent -cinquante* deux

suivant los exemplaires). C'est uno espèce do Digeste contenant
dos maximos du droit on vigueur alors sur la Méditerranée.
Il a eu une très grande autorité dans lo Midi et dans la Médi-

terranée, et môme jusque dans lo Nord, où il a été copié par
los autres recueils.

iO. vaille «l'Amaifl. — Iiotrouvôe en 1844 à la bibliothôquo

impériale do Vienne, et publiée à Naples on 1845. Ello a

soixanto-six articles.
11. nrolt maritime «le Wlshy. — Wisby est uno ville de

l'île do Gothland (Suéde). C'était autrefois le marché lo plus fré-

quente de l'Europe soptontrionale. Ce recueil a soixanto-six
articles on allemand. Il est prosrjuo tout emprunté au Consulat
de ta mer et aux Rôles d'Oteron. Il fut la législation do tout lo

Nord, notamment dos Suédois et dos Danois.
12. Itecès de la Hanse. — La Hanso toutonique était une

ligue de villo.4commerçantes de l'Allemagne septentrionale. Les
lois cominunos a toutes los villes qui faisaiont partie de la ligue
s'appollont recès. Ce mot vient do recesstts, parco que ces régies
étaient arrêtées au moniont où los délégués, réunis a Lubeck,
se séparaient.
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13. Ouldon «le la mer, — C'est un ouvrage sûrement fran-

çais, rédigé à Rouen par un négociant inconnu, au seizième

siècle.
14. Tous ces documents sont relatifs au Droit maritime. Il

faut arriver jusqu'au seizième siècle pour trouver en France
des documents de quoique importance qui so réfèrent spéciale-
ment au Droit commercial terrestre ; ot ce ne sont plus des cou-

tumes rédigées, mais dos textes do lois proprement dites.

15. Edit «le novembre 150» (Charles IX et L'Hospital),
créant la juridiction consulaire et uno bourso à Paris, complété

par un 3 déclaration du 28 ao;vH505.
Puis viennent les grandes ordonnances do Louis XIV, ren-

dues sur l'initiative do Colbert.
10. Ordonnance «le lO?:i sur te commerce de terre, appelé

'autrefois dans l'usage code marchand. — Elle est presque en
totalité l'oeuvro d'un ancion négociant, Savary, très influent
dans la commission do rédaction. Ello so divise on douze litres,

correspondant pour la plupart A coux du code do commerco,avoc

beaucoup moins d'articles, cent quatro on tout* Le Codo lui a
fait de nombreux omprunts.

I.es ni'liicinituit commentaires «le l'ordonnance «le

109212, sont : Le Parfait Négociant (1075), par Jacques Sa~

vary, de Douai (1022-1000);-— les commentaires do Jousse, do
Bornier et de Doularic;—- cfcquelquos traités de Polluer (1000-
i772).

17. Or«lonnriîtice «le 1091 sur la marine ; non pas soulomont
sur le commorce maritime. — Ello est très longue, ollo a cinq
livres divisés chacun on titres nombreux, et généralement plus
longs quo ceux de l'ordonnance de 1073 : — 1. Amirautés (qua-
torze titres). — IL Les gons do mer et lo.-* navires (dix titres).
— III. Los contrats maritimes (onze titres).— IV. La police des

ports (dix titres). — V. LapMie maritime (huit titres). — Le
deuxième et lo troisième livre ont soûls servi do base aux dis-

positions du codo do commerce sur lo Droit maritime ; lo qua-
trième et le cinquième sont encore en vigueur pour la plus
gran le partie,

L'ordonnance do 1081 fut généralement adoptée en Europe.



INTRODUCTION. 7

Elle est considérée comme le chef-d'oeuvro législatif do

Louis XIV.
laes principaux Commentaires de l'ordonnance «le

1081, sont coux de Valm(nQQ)td'fi.mérigon (1725"1784),(surtout
son Traité desassurances), et.quelques traités de t'olhier V

Hédactlon «lu code de commerce.

18.Dès 1787, une commission fut chargée do réviser les or-

donnances ot la législation commerciale. Ses travaux furent

interrompus par la Révolution.
La révision fut ropriso on vertu d'un arrêté des consuls du

13 germinal an XII (3 avril 1801). Lo projet une fois rédigé
fut communiqué aux conseils et tribunaux de commerce, aux

tribunaux d'appel ot au tribunal do cassation. Les observations

de cos différents corps ont été imprimées ; elles forment trois

volumes in-8. La commission révisa son travail, et publia sos

motifs, on 1803, sous lo titre do Révision du projet de code de

commerce. Lo projet ainsi modifié fut envoyé au conseil d'Etat

où il fut oublié pondant longtemps.
Ce fut soulemont en 1800, ot sous l'influence do nombreuses

faillites scandaleuses, qu'on donna suite à ce projot. Chacune
des parties du futur Code passa par la mémo Altère que les
titres du codo civil : communication offlciouso au tribunat (sec-
tions do l'intérieur ot do législation); nouveau travail en sec-

tions (intérieur ot législation) au conseil d'Etat ; puis, rédaction
arrêtée on assombléo générale ; présentation au Corps législatif
par un conseiller d'Etat, chargé de faire l'exposé dos motifs;
communication officielle au tribunat; voeu d'adoption ou do

rejet émis par le tribunat, ot soutenu par doux tribuns dovant
lo Corps législatif; ot, enfin, vote par ce dernier. L'onsomblo
du projet avait été divisé on cinq projets distincts, comprenant
chacun plusieurs titres ou un livre entier ; ot ils furent votés
ot promulgués séparément dans le courant do septembre 1807.
Mais l'effet do la promulgation fut retardé' par la loi dos 15-
25 soptombro 1807, art. 1, jusqu'au lor janvier 1808, époquo à

1. Parmi lo.s autouru ôtrungorti, on clto surtout los Italiens, notumtnont

Slrucohu, Bcucolu, ot mil tout Cusurofda (1070-iVAI.)
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laquelle toutes les parties du Code devinrent simultanément
exécutoires. L'art. 2 de la môme loi, comme l'art. 7 de la loi
du 80 ventôse an XII, abroge l'ancienne législation sur les
matières dont le code de commorce s'est occupé. Nous aurons

plus loin à déterminer la portée do cet article.
Une'nouvelle rédaction officielle a été donnée par l'ord. du

31 janvier 1841. Kilo n'a fait qu'enregistrer dos modifications

opérées par diverses lois, notamment colle do 1888 sur los fail-
lites, et changer les dénominations officielles contenues dans
le Code pour les mettre on harmonie avoc lo régime politique
do l'époque.

Lo Code de commercecompte six cent quarante-huit (048) ar-

ticles, ot est divisé en quatre livres, subdivisés oux-mômos on

titres, oliapiti'os, sections et paragraphes.

Autres éléments «le lu législation commerciale»

Ces élémonts pouvont ôtro classés on cinq catégories :

I. —liols postérieures «iiil ont modifié ou complété le
co«le «le commerce.

10. Nous lescitorons àproposdosmatièrosqu'ollos concernent.

IL — Législation antérieure au code.
20. Ello a été abrogée oxprossémoht touchant les matières

sur lesquelles il ost statué par lo codo, L. 15 sept. 1807, art, 2.
-—Mais l'application do cot artlclo no doit pas ôtro exagérée:
il y a dos matières quo lo Codo a traitéos très incomplètement,
dont il n'a réglé quo quolquos points, on no peut pas diro qu'il
dit statué sur elles, qu'il forme sur elles un statut complot; il
faut bien, pour los, réglementer recourir à la législation anté-
rieure. Telle ost, par oxemplo, la matière des Bourses de com-
merce, dos agents de change ot dos courtiers, il laquollo on

applique diverses lois do l'époquo intermédiaire, notamment
l'arrêté du 27 prairial un X. —En sons inverso certains
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auteurs vont trop loin en admettant qu'il faut appliquer les an-
ciennes lois dans toutes los matières autres que collés « sur

lesquelles le Codo ne laisse rien à désirer ». Lorsque-le'code a
traité un sujot dans toutes ses parties ossentiellos uno lacune

sur Un ou quolquos points de détail n'autorise pas a revonir aux
lois antôriouros ot à los appliquer comme un texte actuellement
en vigueur.

III. — Usages ou coutumes.

21. En théorio -générale, on reconnaît quo l'usago ou la cou-
tumo peut établir dos règles de droit, parco que la coutume est

l'expression du consentement universel dans la nation.
Los usages, pour avoir uno autorité en droit, doivent réunir les

trois caractères suivants. Ils doivent être : — 1° Constants, c'est-
à-dire ôtro appliqués sans divergence à tous les cas semblables
dans toute la région où l'on prétend qu'ils existent. Cette con-
dition n'empôoho pas qu'on no distinguo, au point do vuo do
l'extension dos usagos, les usages généraux appliqués dans
toute la Franco, et les usages locaux existant spécialement dans
uno région limitée, oommo uno province, ou mémo une placo
do commerce. — 2° Multipliés. Il ne suffit pas qu'on ne signale
aucuno divorgonco dans l'application do l'usage, il faut en ou-
tre quo los cas où il a été appliqué soiont assez nombreux

pour qu'on no puisso pas douter du consentement général donné
a la règlo qu'il consacre — 3° Anciens. 11 faut qu'ils aient duré

un certain temps, pour quo co mômo consontomont puisso
avoir existé.

22. L'usago a uno autorité absolue, pour interpréter tes conven-

lions, si ollos no sont pas claires (art. 1150, 1100, C. civ.). — Et

pour suppléer à la loi ou lsinterpréter:— arg. à fortiori do co qui ost

admis on droit civil, car la L. 15 sept. 1807, art. 2, ou abrogeant
l'ancienne législation sur los matières dont lo Code s'est oc-

cupé, no comprend pas dans son énumêration los usages, tandis

que l'article 7 do la L. du 30 vontôso an XII les énumère en

co qui concerne lo droit civil; — arg. art. 1873, C. civ., et Avis
du Consoil d'Etat du 13 déo. 1811.

La règlo quo nous venons do poser trouvera surtout son ap-
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plication pour les institutions nouvelles, inconnues ou pou dé-

veloppées lors de la réfaction du co;lo do commerce ; ainsi le

compte-courant, ainsi les chèquos avant la loi do 1805 qui les a

réglementés.
On admet généralement que l'usage no peut contredire la loi

ou l'abroger. Cctto doctrine nous paraît trop absolue (v. notre
Cours de dr. comm,, au n° 22).

'

23. L» preuve «le rusage sur un point donné se fait par
témoins,par les attestations des commerçants, et surtoutparles
parères dos Chambres de commerce, c'est- a-dlro par dos délibéra-
tions constatant les règles coutumières sur le point en litige

La L. du Vu juin 1803 a ou pour objet do constater législative-
mont un certain nombre d'usages généraux; notammont pour
les ventes commerciales sur les conditions, tares, etc.

IV. — Code civil.

24. Sauf lo dissentiment de MM. Dolamarro otLopoitvin, tout
lo monde admot qu'il forme le droit commun môme en matière

commerciale ; c'ost-a-diro qu'il doit ôtro appliqué toutes les

fois qu'il n'y ost pas dérogé par dos usagos commerciaux ou dos

raisons déduites des dispositions de la loi.

25. 20, 27. V. notre Cours de dr. connu.
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DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. *

PARTIE PREMIÈRE.

DES PERSONNES EN DROIT COMMERCIAL.

TITRE PREMIER.

DES G0MMEIU.5ANT.S.

Ce titre se divisera on quatre chapitres : — 1° Dos actes do
commerce ; — 2° Qui est commerçant ; — 3° Auxiliaires dos

commerçants ; — 4° Habilitation des incapable» a faire lo
commerce.

1. Dans co promlor llvro, la division qui parait lo mieux répondre a la

ponséo du législateur, ot qui rospoclolo plus l'ordro dos articles,e.stcollc-ci:
Première partie, Des personnes en droit eommeroial, comprenant l'ôtudo dos

commerçants, do lours obligations pro feston nollos, tonne des livres ot publi-
cité a donner & leur léglmo matrimonial, ot enfin dos sociétés considérées
comme dos personnes Intollootuollos (tltrod M ); — Deuxième partie, Des con-
trats en droit commercial (titres tf-8). Au début do cotto secundo partlo, nous
dirons quolquos mots do la propriété cointnorcitilo, dont lu réglementation
spéciale n'a pas assez d'importanco pour faire l'objet d'uno division h part.
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CHAPITRE PREMIER.

DES ACTES DK COMMERCE.

20, Aux yeux de l'économiste, le rôle du commerce est do

faire ci.culer les biens, de rapprocher les produits ( naturels
ou manufacturés ) du consommateur qui les absorbe définitive-

ment ou les emploie a une nouvelle production.
Au point de vue juridique, les agissements du commerçant

sont caractérisés par ce fait que les biens ou valeurs ne font

que passer entre ses mains ; il n'entend pas acquérir sur eux des

droits définitifs, mais seulement des droits transitoires ; ces

droits même ne sont que secondaires dans ses préoccupations ;
son objot essentiel est de spéculer sur le passage de ces biens en-

tre ses mains, Il n'acquiert pas les biens parce qu'ils lui con-

viennent, pour los avoir, mais pour gagner sur leur placement.
30, Nous définirons donc ainsi un acte de commerce : Un

acte estcommercial pour la personne qui le fait, lorsqu'elle n'entend
être qu'un Intermédiaire spéculant sur la transmission de la

valeur qui fait l'objet du contrat. —Ce qui est caractéristique,
c'est celte position d'intermédiaire spéculant prise par une per-
sonne. Il y a là, avant tout, une question d'intention ; nous

verrons comment on pourra la prouver en justice.
Oh dit souvent que les actes de commerce consistent à

acheter pour revendre ; c'est là leur aspect le plus ordinaire ;

mais cette formule ne les comprend pas tous. C'est ce que mon-

tre évidemment l'art. 032, dont le premier alinéa vise l'achat

pour revendre, tandis que les alinéas suivants énumôrent en-

suite six autres catégories d'actes de commerce. Nous revien-

drons bientôt sur ce point.
31. Intérêts «le la «llstlncllon des actescommerciaux ou non,

--D'abord, ils'confèrent la qualité de commerçant quand ils

sont habituels (v. ci-dessous, ch. II). — En dehors de cela, et à

l'égard de toute personne .:— 1° Ils donnent lieu a la compo-
te nce ratione materise des tribunaux de commerce (art. 631); —
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29La preuve peut en être faite par les modes commerciaux (art.
109 ; v. tit. 7, ch. lor); — 3° Ils sont soumis aux rôglos établies

par les usagos commerciaux (v. tit, 7, ch. 2°); — 4° Les droits

d'enregistrement sont notablemont atténués (L. il juin 1850, art.
22 et 23 ; v. ibid); — ajoutons comme conséquences moins im-
médiates : — S° Le gage jouit de certainos facilités en matière
commerciale (a. 01 et sulv.); — 6° Le taux légal de l'intérêt y
est de 0 O/o au lieu de 5 0/0 en matière civile ; et l'intérêt con-

ventionnel y est libre depuis la L. 14 janvier 1886; — 7' Le

crime do faux est puni plus sôvôremont en écriture de commerce

(C.pên*, art. 147).
32, Ruumératlon «les actes commerciaux d'après la loi

(art. 631-633, 638).
L'ônumôratlon des articles 632 et suivants est limitative ;

sans pourtant que cela puisse nous empêcher d'appliquer des

analogies évidentes à certains actes non prévus par la loi.
Toutes les questions relatives à la défini Mon des actes deconv

merce sont des questions do droit soumises à la censure de la
cour de cassation. L'existence des conditions légales dans
tel ou tel cas particulier est appréciée souverainement par les

juges du fait.
Il y a trois catégories d'actes de commerce ; ils feront l'objet

d'autant de sections ; — 1°Actes commerciaux par leur nature;
— 2° Actes commerciaux en vertu de la théorie de l'accessoire,
théorie d'après laquelle l'acte accessoire doit être caractérisé par
l'aote principal auquel il se rattache; — 3° Actes présumés com-
merciaux par l'autorité de la loi. — C'est une division analogue
à celle des immeubles : par nature, par destination ou par l'ob-

jet auquel ils s'appliquent (deux catégories qui ne font qu'une
en notre matière), et par détermination de la loi.

SECTION PREMIÈRE.

ACTES COMMERCIAUX PAR LEUR NATURE.

33. Ce sont ceux auxquels s'applique directement la définition

que nous avons donnée. — Nous rencontrerons seulement dans
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cotto section quolquos actos commercialisés par la loi, on dehors
do colto définition» ot pour dos motifs d'utilité générale Cos ac-
tos rentreraient plus oxactomont dans notro troisièmo section;
mais nous no lossôparorons pas pour no pas sclndordes matières

analoguos. Nous trouverons aussi quolquos applications isolées
de la théorie de l'accessoire qui domine touto la douxièmo
soction.

§"

Spéculation* sur les marchandises.

I, — Achat «lo denrées et marchaiMlIscs pour les re-
vendre. V. art. 632,1er al.

34. « Achat pour revendre », c'ost-à-dlre achat fait avoc l'in-
tention do rovondro; il faut quo la rovonto soit le but principal du
l'achat. C'ost l'intontion qui ost ossontiollo ici, comme cola ré-
sulte d'ailleurs de notro définition. Ainsi ne serait pas commer-
cial l'achat d'objots pour los garder ou les consommer, quand
mémo on les rovondrait biontôt après, soit pour profiter d'une

occasion, soit parce qu'on s'on est dégoûté.
Il faut en oulro la pensée d'une spéculation dans l'achat ot la

revente ; de tout tomps la spéculation a été considérée comme
de l'essence du commerce ; et lo Codo n'a certainement pas
voulu oxolure cette condition. Ainsi no sorait pas commercial :
— l'achat de tonneaux par un vigneron pour vendre son vin,

quoique les tonneaux soient revendus aveo le vin ; car on no

spécule pas sur les tonneaux; — ou l'achat du couleurs par un

artiste-peintre.
Commont se prouvera l'intontion do revendre on spéculant ?

Si c'ost un commerçant qui achète, cette intontion est présumée,
pourvu qu'il s'agisse des marchandises de soncommorco; mais
non s'il achète pour ses besoins perspnnols (art. 638, l,r al., t»

fine). Si c'est un non-commerçant, ce sera à son adversaire à

prouver l'intention. Et dans le doute l'acte sera considéré
comme civil.

Oj, La revente qui suit tachât est-elle aussi commerciale t Le mar-

chand de couleurs a fait acte de commerce en achetant des cou-
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lours on gros, fait-il oncoro acto do commerco on les rovondant

on détail ? — 1er S. Non : l'art. 033, 1" al„ no parlo quo do l'a-

chat ; ot lo silonco du législateur sur la vonto n'ost pas ici uno

omission, oar il y ponsait ; il on parlo dans l'art. 032, 4° al.,

dans l'art. 633, dans l'art. 638. — 2e S. Oui (!) : toute porsonno
non prôvonuo lo ponsora ; — c'ost la contro-partlo do l'achat, lo

complément do la spéculation ; — arg. do l'art. 638, 1er al. qui
dôolarô non oommorclalo la vente do sos récoltes par lo proprié-
taire ou fermier; ce qui suppose bion que la vonto peut ôtro,

comme l'achat, un acte do commerco.

Il faut généraliser cetto disposition do l'art. 632,1er al,, otl'ap-

pllquor à 1'ôchango, à la location : ainsi serait commercial l'a-

chat pour louor (mémo al.),' la location pour sous-louor, etc.

Nous comprenons donc dans cot alinéa, comme le dit M. Bra-

vard, toute acquisition à titre onéreux dans un but de spéculation.
— Mais il faut que l'acquisition soit à titre onéreux : celui qui

reçoit uno donation, oût-il l'intention do spéculer sur co qu'il

roçoit, no fait pas un acte de commerce.

35. Par a contrario do l'art, 632,1" al., il no faut pas con-

sidérer commo commorclal l'achat qui n'a pas pour but uno

vente, commo celui d'un objot quo l'on veut garder, consommer

ou donner à un tiers ; ni la vonto qui n'a pas été prôcédôo d'un

achat, comme colle d'un objot quo l'on a produit complètement

par son travail ou par la culture. V. art. 638, lor al.

Ainsi l'on ne doit pas ranger parmi les actes do commerco :

...la vente de ses récoltes par lo propriétaire ouïe fermier,

quoiqu'ils aient acheté ou loué la torre pour en revondre los

produits ; s'ils ont peut-être une ponsôe do spéculation, il est

toujours vrai qu'ils ne revondont pas ce qu'ils ont acheté ;
...ni les achats et ventes de bestiaux dostinôs à utiliser les

terres; sauf à établir on fait quo le trafic des bestiaux était

le principal ;

... ni l'exploitation d'une mine, v. L. 21 avril 1810, art. 22 ;
ou d'une carrière.

Il suit de là qu'une opération peut très bien être commerciale

pour l'une des deux parties en présence, sans l'ôtrepour l'autre.
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Ainsi la marchand de vin qui achète du vin à un vignoron fait

un acte do commorco, tandis quo lo vignoron n'on fait pas un.

30. « Denrées et marchandises », ajouto l'art. 632, loral. Cela

comprond d'abord touto ospôco do moublos corporels, môme

los animaux, fussent-ils remisés pour quoique temps sur un

fonds ; et los arbres, qui restent meubles lors mémo qu'ils ont

été placés momentanément en pépinière.
Cola comprond aussi los meubles incorporels; on no saurait

en doutor puisque la loi dôclaro commerçants les banquiers et
los agents de change, dont los opérations portent oxclusivomont

sur ce genre d'objots.
1 H. Cette même formule paraît bien excluro les immeubles',

aussi l'on admet généralement quo les spéculations sur los im-

meubles no sont pas dos actos do commorco :.-— cetto distinc-

tion ost traditionnelle ot corroborée par le sens naturel dos mots

denréeset marchandises dans l'art. 632 ; — l'idôo du commorce a

toujours entraîné l'idôo do circulation, de transport ; ot los éco-

nomistes le définissent par là ; or le transport n'est pas possi-
ble pour les immeubles, quoiqu'ils soient susceptibles d'une

circulation intellectuelle par une série do translations do pro-

priété ; — cette circulation requiert beaucoup moins do célérité;
les formes expôditives du commorce ne lui sont pas nécessaires;
— ils ne peuvent être dissimulés aux créanciers ; les garanties

spôoialos de la faillite sont donc moins nécessaires contro celui

qui spécule sur les immeubles ;— l'art. 630, 2°, fournit un

argument de texte :1a L. 16-24 août 1790, tit. 4, a. 5, relative-

ment à la compétence dos tribunaux civils, parlait séparément
des actions mobilières ot immobilières, tandis que l'a. 639,2°,

pour la compétence des tribunaux de commerco, ne reproduit

que la partie relative aux actions mobilières.
37. « Soit après les avoir travaillées et misesen oeuvre» (art. 632,

1eral.). Cette disposition comprend l'industrie proprement dite,

qui sans doute ne fait pas sa fonction principale de la circulation
des marchandises, mais pour laquelle cetto circulation est une

condition essentielle de son fonctionnement, puisqu'elle doit

incessamment appeler les matières premières et évacuer les
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produits fabriqués ; il est vrai pour l'industriel, comme pour
le ooininorçant, quolos marcltandisos no font que passor entro

ses mains ; quilles acquiert, non pour les garder, mais pour
spéculer sur leur placement; il ost vrai aussi queses opérations
ont besoin do la môme célérité ot dos mômes facilités que le

oommorco propromont dit. D'ailleurs l'industrie serait aussi

compriso dans lo deuxième alinéa de notre article.

Il, — entreprise de CiMirultiirés (V. art. 632, 3° al.),
38, C'est la promesse de fournir une quantité de marchandi-

ses,soit onuno Ibis, soit en plusiourslivralsons, soit plus souvent
encoro à certaines périodes pour un temps pins ou moins long

(ex. fourniture do pain, do viande à un lycée, à un régiment),

L'opération est avant tout, pour l'entrepreneur) une série d'a-
chats ou locations pour revendre ou rolouor.

Spéculation* sur certains louages «l'ouvrage
et «riudiislrie.

30. En principe, lo louage d'ouvrage n'est pas un acto de

commerco ; car celui qui promet de faire un ouvrage offre ce

qu'il a où co qu'il peut faire avec ses propres ressources ; il

n'est pas intermédiaire entre les besoins de l'un ot l'offre d'un

autro ; il no spécuio pas sur le passage de quelquo valeur en-

tre ses mains ; il stipule seulement une rémunération pour ce

qu'il peut produire lui-même. Tel ost lo fait d?un môdocin, d'un

chirurgien, d'un dontisto, d'un artiste, d'un homme de lettres,

d'un auteur,.
Mais il on est autrement, et l'acte devient commercial, lors-

que l'on reloue avec spéculation le travail d'ouvriers qu'on em-

ploie, ou lorsque l'achat pour revendre se combine, dans Une cer-

taine mesure, avec un louage de travail individuel. Ainsi, un ou-

vrier ou un artisan rie fait pas acte de commerce, s'il ne travaille

que sur des matières fournies par ses clients, quand même il

fournit ses outils ot môme quelques objets accessoires ; par ex-

emple un tailleur à façon qui fait quelques menues fournitures

:V^v;''':-''-:-\v ^-'.-'.*';
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de mercerie. Mais il on sorait autromont, s'il fournissait la ma-
tlôro promiéro, quand mômo il no l'achèterait qu'au Air et à mo-
suro do sos commandos, ou s'il employait quolquos ouvriers ;
car alors il servirait d'intermédiaire pour la rechoreho et la
'fourniture do leur travail ot on retirerait los profits, on compen-
sation des risquos do portos qu'il éprouverait s'il n'avait pas
assez d'ouvrago pour los utillsor. On admet quo l'emploi d'un
seul aide ou appronti no rendrait pas l'artisan commerçant ;
co n'est là qu'un aecossoiro pou important, ot cela no change
pas la naturo do l'acto principal,

Voyons les applications faitos par le Codo.
I. — entreprise «le manufacture (V. art, 632, 2° al.).
40, Cos mots comprondraiont l'industrio en général, si ollo

ne rontrait pas déjà dans le promier alinéa.
Ils comprennent do plus le manufacturier qui soborne à trans-

former la matière d'autrui: il spôculo sur lo loyor do sos machi-
nes et du travail do sos ouvriors. Par oxomplo, un toiufcurior à

façon, un imprimeur surôtoffos,et môme l'imprimeur de livres.
Cette mômo disposition comprend aussi colui qui so chargo

de constructions ou autres travaux sur lo torrain d'autrui et

qui spécule sur la main-d'oeuvre et sur les matériaux. Nous lo

regardons comme commerçant lors mômo qu'il no fournit quo
la main-d'oeuvre,

Sous co chef se place encore le propriétaire qui forait subir
à sos récoltes des manipulations industrielles assez importan-
tes pour que l'industrie dût être considérée commo la partio
principale, ou au moins commo uno seconde entreprise paral-
lèle à la première. Car, si ce propriétaire no spécule pas sur
les matières premières, il spécule sur ses maehinos ot sur la
main-d'oeuvre. Telles pourraient être, suivant les cas, uno su-
crerie à côté d'une exploitation de botteraves, une filature à
côté d'une culturo de lin ; uno usi.no. métallurgique annexée
à l'exploitation d'uno mine, surtout si l'on achète une partie
des minerais traités.

II. — Entreprise «le commission, et goule opération
de courtage (V. art. 632, 2° et 4° ah).

4L Lo mot courtagecomprend les opérations dé l'agent de
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ohango, qui no diffôront do collos du courtier quo par lour

objet. — Lo commissionnaire ot lo courtier sont tous deux dos

mandataires commerciaux ot salariés : lo commissionnaire

agissant ordinairoinont en son nom propre ; lo courtlor s'entre-

mottant soulemont entre les partios pour los fairo contractor.
Toustloiixsontessontiollomont«»/flr/rt^i«V«n?* salariés, ot rontront

parlàdansnotrodéfinition.On pourrait liésitor à voir dans leurs

actes la spéculation, o'est-à-diro l'ospo'r do grands profits com-

pensant de grands rlsquos. Mais ils sont rémunérés à tant

pour cent dos opérations qu'ils font ; ot s'ils veulent no pas

pordro lours poinos, ils sont plus Intéressés que porsonno au

oalcul do la fluctuation probablo dos cours, dans leur propre Inté-

rêt et dans celui do lour clientèle On peut donc diro très exac-

tement qu'ils spéculent sur leur entremise ; ot par là ils rentrent
dans la définition génôralo (V. suprat ri. 20, 80), Du reste, la loi

on faisant do lours opérations des actes do commorco, a été dé-
terminée aussi par dos raisons d'analogie ; car ils passent
lour vio à faire dos actos do commorco et de spéculation ; sans

douto, c'est pour autrui ; mais il importait quo couxqui traitent
avec eux trouvassent la célérité ot la sécurité qu'offront les lois

commorcialos.
La loi qualiflo de commerciale «toute entreprise do commis-

sion»; il s'onsuit qu'un acto isolé no sorait pas commercial, du
moins entre lo commissionnaire et lo commettant. Au contraire,

d'après lo 4° alinéa, « touto opération de courtage » est commor-

cialo ;par cônsôquont, un acto isolé do courtage sorait un acto do

commerce. Il n'y a pas do raison bion satisfaisante à donner de

cetto différence On peut diro que lo Codo a voulu sanctionner

parles rigueurs do la loi commoroiale(notamment la contrainte

par corps), lo monopolo, alors absolu, des courtiers, en mena-

çant do ces riguours tous ceux qui (s'immisceraient dans lours

fonctions.
III. — Entreprise do transport (V, art. 032, 2° al.).
42. Ceci rentre directement dans la définition économique

du commerce. Nous trouvons aussi le caractère, distinctif pour
nous, d'intermédiaire spéculant ; l'entrepreneur spécule sur le

louago des chevaux, voituros, bateaux, otc.
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Un acto isolé do transport no sorait pas commercial, quand
mémo il serait salarié. Si lo volturior louo lo sorvico do son at-

tolago, il no l'a pas aohoté/îowr lo louor. Exomplo : un cultiva-

tour allant au marché et so chargoant do commissions sur son

parcours.
IV.— Entreprise «l'agences, bureaux «l'affaire* (V. art.

632, 8° al.).
43. Cos ontroprlsos consistent à s'offrir au public pour fairo

pour lui sos affairos do fol ou loi goaro, suivro dos

procès, fournir dos ronsoignomonts, dos placos, etc. Cos indus-

triels sp'jculont quelquefois sur lo travail do lours omployés,
sur lours rolatlons, sur la réunion dos affaires qui leur permet-
tent d'économiser du temps. D'aillours ils spéculent toujours
sur leur entremise (V.suprà, n, 20, 80). Phifin, un dornlor mo-
tif du classomont do cos ontroprlsos, c'ost la défiance contro
coux qui los oxploitont, ot le désir do les soumettre aux mosu-
ros rlgourousos do la loi commerciale, contrainte par corps,
faillite, etc. —Ventreprise soûle est commerciale, mais non

uno opération isolée La oomrnorcialitô existe lors mémo que
les opérations quo cos 'entropronours font pour autrui no so-

raiont pas on olles-mômos dos actos do commorco.
•

V.— Etablissement «le vente* a l'encan (V. art. 032,

3eal.).
• 44. Ce sont dos intermédiaires, donnant uno plus-value aux

marchandises par l'affluonco dos acheteurs habitués, ot spécu-
lant sur leur installation, lo travail dos omployés ot leur

clientèle. En outre, ils .sont souvent dépositaires do valeurs
considérables ; on a voulu assurer au public, contre eux, dos

moyens coôrcitifs.

VI. — Etablissement «le spectacles publics (V. art. 032,
3e al.).'

45. Il n'en était pas question dans l'ord. de 1673; c'ost qu'alors
les frais accessoires étant peu considérables, c'était principale-
ment un louage do service Aujourd'hui pour lo directour, cotte

entreprise consiste surtout on achats et locations pour sous-louer

(Trav. prôp., Obs. do la cour de Paris. Locrô, Esprit du codede

commerce, tom. VIII, p. 2G0).
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Cela comprend les spectacles ou exhibitions do tous genros ;
los oafés-concorts, los bals publics ; mais non un acto isolé,
commo un ooncort donné par un artiste

Q. Les artistes employés par tedirecteur font-ils acte de commerce?

Nous dirons non : — ils no sont pas intonnédiairos, mais pro-
ducteurs originaux; ils gagnont soulomont sur lour travail; —

s'ils participent à uno ontroprlse commerciale, ils n'y pronnont

pas part on lour nom, ot no font aucuno spéculation, pas plus

quo los commis d'un marchand, ou los ouvriers, contro-maîtros,
etc., d'un industriol.

t|. Malgré cola,ne peuvent-ils pas être soumisà la compétencecom-

merciale pour tours contestations avec leurs patrons ? La question
ost tout autre : il s'agit do savoir s'ils rentrent dans les tormes
do l'art. 034, 1°, soumettant à la juridiction commorcialo les

actions contre les facteurs, commis des marchands ou leurs servi'

teurs. — Ier S. Non : — ils no sont pas compris dans lo sens or-

dinaire dos termos do l'art. 034; — si l'on invoque contro oux

cot article, il faudra leur accorder lo privilège établi au profit
dos commis, par l'art. 540, 2° al. ; or, le plus souvont on re-

culo devant cotte conséquence — 2m0 S. Oui (!):—• l'esprit
do l'article 034etson énumôrationtrôslargo,sonttoutàfait géné-
raux; l'article voutcomprondro tous ceux dontlo travail concourt
à la production ; — ot jo n'hésiterai pas à entendre de mémo
l'art. 540, 2° al. : s'il y a dos artistes à gros appointomonts, qui
n'oxcitont pas uno grando commisération, J'infiniment grande

majorité peut invoquer los raisons d'humanité qui ont motivé
la concession d'un privilège aux commis et ouvriers

'.''

8>

'

Spéculations sur les capitaux.

: (Voir art. 032, i» al )

40. Toute opération «le change. — Il y a : — 1° le change
manuel ou change des monnaies, dam lequel on change une mon-
naie d'une certaine nature contro uno monnaie d'une autre na-
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ture ; o'est essentiellement un achat pour revendre dans lequel
la monnaie ost la marchandise ; aussi uno opération, môme
isolée, serait commerciale ; — 2° le change tiré» qui consiste
à faire payer une somme dans un lieu différent de celui où l'on
a reçu la valeur correspondante; il équivaut à untransport d'aiv

gent qu'il évite ; il constitue uno opération commerciale parce
que celui qui roçolt la valeur no la reçoit que pour la faire

parvenir sous forme d'argent à sa destination, et qu'il perçoit
un salaire pour cela ; il joue le rôle d'intermédiaire spéculant.
Nous expliquerons cela plus oomplôtemont au titre 8P (V. not.
n, 712,844).

47. fces opération* do banque. — Lo banquier cherche
de.sfonds à ses risques et périls, et spécule sur leur location,

qui se produit sous forme do prêt à intérêt, d'escompte, etc, —-

Lo particulier qui ferait des spéculations de co genre forait
un acte do commorco.

Voûtes les opérations «les banques publiques ( V. art.
632, 5° al.). Mômes raisons que pour les banques privées, mais
on aurait pu hésiter à cause do leur caractère public.

§4

Spéculations relatives aux transports maritimes.

48. V. l'art. 633. — Le premier des actes de commerce énu-
môrô par l'art. 633, « l'entreprise de constructiondebâtiments » de
mer ou de riviôre,est commercial au môme titre que les entre-

prises de manufactures dont parle Par!. 632 (suprâ, n, 40); l'en-

trepreneur spécule sur les matériaux et sur la main-d'oeuvre.
Les autres actes se rattachent directement ou indirectement

aux transports maritimes ; or nous avons démontré plus haut

que les entreprises de transport sont essentiellement commer-

ciales, puisque l'entrepreneur spécule au moins sur le loyer de
ses instruments de transport et de ses préposés. Tous lés actes
nécessaires pour cette entreprise deviennent dès lors commer-
ciaux en vertu de la théorie de l'accessoire que nous allons

développera la section 2. C'est pour cela que l'art. 633 corn-
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prend dans son énumération d'abord « toutes expéditions mari-

times, » puis « les aohats, ventes, rovontes » do navires, ot les
« aohats ou ventos d'agrès, apparaux ou avitaillements » néces-

saires pour ces expéditions ; le louage des gens de mer ; « l'af-

frètement ou nollssemont » qui est lo louage du navire pour ef-

fectuer un transport ; enfin los « emprunts à la grosse et les as-

suranoos » par losquols l'entrepreneur couvre los risques de son

navire.
La loi met aussi sur la môme ligno los engagements de ceux

qui traitent aveo los entrepreneurs dans ces divers contrats.
En effet, d'ordinaire cos personnes sont dos commerçants qui
traitent dans l'intérêt de lour commerce.

Quant aux gens do mer, si leur engagement est dôolarô com-

mercial, c'est évidemment pour soumettre à la juridiction con-
sulaire leurs contestations avec coux qui les emploient, comme

le fait expressément l'art. 634, 1°, pour los commis dos

marchands.

Si, par exception, l'acte ne se rattachait pas au commerce de

l'une des parties, nous admettrions, malgré le texte en apparence
absolu de l'art. 633, que l'acte ne serait pas commercial pour
cette partie,

SECTION II.

ACTES COMMERCIAUX EN VERTU DE LA THÉORIE

DE L'ACCESSOIRE.

40. L'accessoire suit le sort du principal; c'est une règle quia
de nombreuses conséquences juridiques. Appliquée à la classifi-

cation des actes en commerciaux et non commerciaux, elle signi-
fiera qu'un acte fait parmi commerçant dans l'intérêt de son commerce
devra être traité comme commercial, bien qu'il ne réunisse pas en

lui-même les caractères que nous avons précisés dans notre

première section. Le Code applique cette idée au moins à deux

reprises différentes. D'une part, l'art. 638, 2°al., décide que les
billets souscrits par un commerçant sont présumés faits pour
son commerce, et, comme tels, sont de la compétence des tribu-



8,4 LIVRE I. — 1>V COMMERCE EN GENERAL.

naux do commorce D'autro part, l'art. 682,0° al., ot l'art. 631,

3°, déclarent commoroiulos toutes obligations entre commer-

çants; mais cotte formulo, trop générale, ost restreinte par l'art.

038,!oral,,qul on oxolut los aohats faits par un commerçant pour
son usage porsonnel, do sorto quo l'achat do vin à un marchand

do vin par un boulanger no sora pas commercial. Dans los

travaux préparatoires on a très bien expliqué quo les doux dis-

positions dovulont so comblnor pour amonor à cetto solution.

Lo Codo veut donc diro seulement que los obligations ontro

commerçants sont commorclalos, si elles concernent leurs commer-

ces respectifs.
On ost prosquo universellement d'accord pour gônôralisor cos

dispositions, qui no roposont sur aucun motif spécial, otpour

poser on principe quo tout acto fait par un commerçant pour
son commorco ost par là mémo commercial ? Par oxomplo, l'a-

chat d'une voituro pour transporter sos produits, quoiqu'il n'y
ait aucune spéculation dans cet acto mômo; los engagements re-

latifs aux voyagos qu'il forait pour son commorco; los annon-

ces publiéos dans los journaux ou par voie d'affichos ; les

installations ou réparations dos magasins ou du mobillor

commercial, l'achat do machinos, do charbon, ote, otc.

Il faut ajouter quo los contrats faits par lo commerçant sont

toujours, saufpreuvo contrairo, présumés faitspour son com-

merce (art. 682,6° al. ; 031, 1° ; 638, 2" al.).
50. Los art. 031,1°, ot 632, 0e al., entondus comme nous vo-

nonsdo lodire, s'appliquoront sans difficulté aux obligations

contractuelles, relatives au commerce do l'obligé. <l. Mais s'ap-

pliqueront-ils aux obligations nées d'une autre source, telle que le

quasi-contrat, le délit, le quasi-délit ?La négative a été soutonuo ot

jugée Mais l'affirmative nous paraît certaine, car los art. 631,

1°, et 632,0° al., no distinguent pas ; l'art. 631,1° se sort môme

du mot engagements, qui ost celui qu'omploio lo codo civil dans

la rubrique du titre 4 du livre III, relatif aux obligations dont

nous parlons.
Voici quolquos applications': — Parmi los quasi contrats, la

gestion d'une affaire commerciale ; la répétition do l'indu par

suite d'une erreur dans un compto-courant commercial. —
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Parmi los délits: la concurrence déloyalo, l'usurpation do nom

ou d'onsoigno. On pourrait ôtro tonte d'ajouter la violation do

la propriété dos brovots d'invention ot dos marques do fa-

brique ; mais los lois du 25 juillot 1844, art. 84, ot du 23 juin

1857, art, 10, ont soumis oxprossômont ces questions à la juridic-
tion civile. — Parmi los quasi-délits : l'abordago on mor ou on

rivière

«l, Le cautionnement d'une obligation commerciale est-il commer-

cial? Non, on principe ; car la oaution intorviontordlnalromont

par bienfaisance, et il ost reconnu qu'ollo poutôtro tonuo autro-

mont quo lo débiteur principal ; ot cola, mômo s'il s'agissait

d'uno caution solld.ilro. Sans douto, l'art. 637 donno uno

règlo diffôronto pour los coobllgés on matlôro do billot à or-

dre; mais il ost spécial à cet ordre d'idôos (V. infrù, n. 843.),

Exceptions à co principe : — 1° Pour l'aval donné pour garan-

tir lo paiomont d'uno lottro do change ( V. art. 141-142 ).
C'ost un cautionnement, mais, lors mômo qu'il ost donné par un

acto séparé, il BO'-référé toujours à un contrat qui ost commer-

cial, non souloment quant à lui-mômo, mais encore quant à

tous sos accossoiros (cf. art 037, 7° al. ot ci-après n. 52),
-- 2°

Pour le cautionnement intéressé, à titre onéreux ; par oxomplo, co-

lui donné par un banquior moyonnant salaire

M. L'achat ou la vente d'un fonds de commerce pour l'exploiter est-

il commercial ? Dans cos actes, on cède habltuollomont trois

choses simultanément : la clientèle, los marchandises en maga-
sin ot lo baildes Houx occupés par lo commorco; mais la vonte

do la cliontôle ost lo principal ot l'ossontiol : los doux autres

choses peuvont no pas figuror dans l'opération. — Au point de

vuo do l'achat pour rovondre, nous répondrions négativement ;

car,dos troischososachetéosjdouxau moins, lacliontèle et lobail

no sont pas achotéospourôtro rovondues immédiatement, ot nous

vonons do diro quolacliontèlo ost la chosoprincipale ot caracté-

ristique Sans douto, on achotant son fonds, lo commerçant

ospôro lo revendro quand il se rotirera ; mais il nol'achèto pas

pour cola, il l'achôto pour lo garder et l'exploiter. — Mais au

point do vue do la thôorio do l'accessoire, il faut répondro af-

firmativomont : — c'ost le promier ou lo dernier acto do la pro-
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fession : l'achat est l'acte absolument nécessaire pour pouvoir
l'exercer ; l'espoir de vendre est non moins nécessaire pour que
lo commerçant s'y engage ; — en se référant à l'art. 632, 6° al.,
c'est une obligation entre commerçants qui ne saurait rentrer à

aucun titre dans l'exception de l'art. 038, lor al. in fine.
51. Quelques applications de cette théorie de l'accessoire ont

été relevées dans la première section

SECTION III.

ACTES COMMERCIAUX PAR L'AUTORITÉ DE LA LOI.

52. Ces actes sont commerciaux en vertu d'une présomption
absolue qui n'admet pas la preuve contraire. Ils le sont entre
toutes personnes. Ce sont :

lies lettres «le change (V. art. 032, 7° al.,). Il y a ici, avant

tout, une fiction introduite par l'autorité de la loi. C'est là le
lieu de faire ressortir les mots du commencement de l'article :
« la loi répute actes de commerce... » Sans doute, d'après son

origine, la lettre de change se réfère à un contrat de change qui
est un acte de commerce ( art. 032, 4° al., supra, n. 40). Mais le
motif réel de cette disposition était d'assurer à sa vaste circula-

tion, qui équivaut à celle de la monnaie, les sécurités de la loi

commerciale, notamment la contrainte par corps, lorsqu'elle
existait; et cela, sans que C3lui qui reçoit une lettre de change
soit obligé de connaître tous les signataires. Aussi tout signa-
taire, même n'ayant pas fait, en signant la lettre, un contrat de

change, sera tenu commercialement.
C'est une question de savoirs! les autres remises d'argent de

place enplace, comme le billet à domicile, sont aussi commer-
ciales d'une manière absolue. Toute la question dépend du sens

qu'il faut donner au mot -ou dans l'art, 032, 7° al. Nous l'exa-
minerons à propos du billet à domicile, à la fin du titre de la
lettre de change (livre 1°', tit. 8, n. 844).

53. Rappelons aussi ici que dans quelques hypothèses de notre

première section, nous avons vu la loi intervenir de son auto-
rité pour rendre un acte commercial.
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CHAPITRE IL

COMMENT ON DEVIENT COMMERÇANT.

Daux sections : -• 1° Conditions nécessaires pour être com-

merçant ;—-2° Restrictions à la liberté de devenir commer-

çant.

SECTION PREMIÈRE.

CONDITIONS NÉCESSAIRES POUR ÊTRE COMMERÇANT.

54. intérêts «le la question desavoir si une personne est com-

merçante. .

I. Prérogatives des commerçants, au nombre de cinq : — 1°

Compétence spéciale des tribunaux de commerce (art. 631),
offrant plus de célérité, plus de connaissance des affaires com-
merciales ;— 2»Ils sont électeurs et éligibles à ces tribunaux

(art. 620) et aux chambres de commerce;— 3° Ils peuvent invo-

quer leurs registres, comme preuve, avec certaines distinctions

(art. 12 etsuiv. ; C. civ., art. 1320) ; — 4° Ils sont dispensés du

bon et approuvé dans leurs billets (C. civ., art. 1326; v. au titre

7°, infrân. 440); —5° Ils peuvent fixer librement le taux de l'in-

térêt de l'argent employé dans leur commerce (L. 14 janv.1886).
II. Obligations et chargesspéciales des commerçants : —-1° Te-

nue des registres (v. titre 2°l) ; —2° Publicité spéciale à donner
à leur régime de mariage (v. titre 4tt); —* 3° Présomption que
leurs billets sont faits pour leur commerce, et par là môme
commerciaux (art. 638, 2° al. ) ; et que les obligations entré
deux commerçants sont aussi commerciales (art. 631, l°,et632,
6° al. V. suprâ, n. 40) ; — 4° Impossibilité de faire cession de

biens (art. 541); — 5° Soumission aux règles de la faillite,
et possibilité d'être punis des peines de la banqueroute, simple
ou frauduleuse, en ce cas de cessation de paiements; — 6° Au-
trefois soumission à la contrainte par corps de droit commun,
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pour touto dette supôrlouro à 200 fr. ; mats ce cas de contrainte

par corps a été supprimé par la L, du 22 juilletl867;~ 7°Obli-

gation de payer patonto; mais cetto obligation n'ostpas absolu-

ment spéciale aux commerçants, elle ost imposée à d'autres

professions (L. du 25 avril 1844).
55. Qui est commerçant ? V. art. ior.
Il faut doux conditions :
1° Faire des actes de commerce. Nous croyons devoir préciser

en disant : faire des actescommerciaux par leur nature, Car il est

évident qu'un acte accessoirement commercial no pout conférer
la qualité do commorçant, puisqu'il supposo quo son auteur est

déjà commerçant. Et d'autro part, il est admis quo l'habitude
do tirer dos lettres do chango (soûl acte commercial par l'auto-
rité do la loi) no confère pas non plus cotto qualité (v. infrà
hoc n0.), — Pou importo d'ailleurs quo l'on fasso ces actes par
sol-môme ou par un mandataire; car los actes faits par le
mandataire sont censés faits, non pas par lui, mais par le man-

dant. Le mandant sera donc commerçant ot non le mandataire
2° L'n faire sa profession habituelle. Pour nous, contrairement

à l'opiniondeplusloursauteurs,cosdoux mots n'oxprlmcntqu'uno
seule condition. L'habituie.-do faire des actos do commorco ost,
en principe, lo point essontiol ot suffisant : la profession, sans
l'habitude actuollo, peut copondanfc suffire, comme nous le

montrerons plus loin.

Il faut l'habitude, Un soûl acto pourrait rondro son autour jus-
ticiable du tribunal de commerce, mais ne lo rondrait pas com-

merçant (cetto qualité produitbiend'autroseffots; v. suprà n. 50).
On ajoute souvonfc qu'il faut, outro l'habltudo, h profession ;

et l'on cite, à l'appui do cotto exigence, lo cas d'un propriétaire
dO terres qui aurait'.l'habltudo do réglor avoc tous ses formiors
et locataires au moyon do lettres do change II forait, dit-on,
habituolloment dos actes commerciaux, ot copondant, personne
n'admot qu'il devienne commerçant pour cola ; c'est qu'il no
fait pas profosslon do faire dos lettres do chango ; donc, dit-on,
il faut, outre l'habltudo , la profession. Nous uccoptons l'hypo*
thèse ot sa solution pratique ; mats nous l'expliquorons autre-

ment, en disant, comme nous l'avons fait plus haut, qu'il faut
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qu'il s'agisse d'un acto commercial par sa naturo :-—il ost natu-

rel do croire quo l'art. lor a pris dans ce sons lo mot actes de

commerce; -—et cetto manière d'oxprimorlos choses nous paraît

plus simplo et plus couforme aux idées communes : pour tout

esprit non prévenu, l'habitude constitue la profession, la pro-
fession résulte do l'habitude ; il n'y a pas deux choses différen-
tes sous ces deux mots.

Il n'est pas nécessaire que los actes do commorce constituent

la profession unique do lour auteur, ni môme la profession
principale : car co dornier mot, qui était dans lo projot, a été

effacé dans la discussion au Gonsoil d'État; Mais il.faut qu'ils
constituent une profossion distincto. —- Ces actes produiront
leur effet, lors mômo quo lour autour aurait uno autre profession

incompatible avoo collo do commerçant (V, infrà, section 2).
Il n'est pas nécessaire non plus qu'il y ait uno profossion os-

tensible, notoiro : lo mot notoirement a aussi été retranché dans
les travaux préparatoires, au Gonsoil d'État.

«|. Mais d'autro part» la profession publique sans l'habitude suf-

firait-elle pour rendre commerçant? On a ouvert une '-boutique,
on y a placé dos marchandises, mis une onsoigno, fait dos an-

nonces ; on attend los achoteurs, on a fait quelques actes de
commerce soulomont ; est-on devonu commerçant ? Gontrai-

gnablo par corps lorsquo la contrainto par corps était possible,
suscoptiblo d'êtro mis on faillito, obligé do publier son régimo
do mariage, oto. ?—- 1"' S. Non : l'intontion soulo no peut don-
noria qualité do commerçant ; l'art. 1^ cxigo dos faits. — 2° S.
Oui (I) : — le commerco étant libro do nos jours (V. à la section
2 ), la volonté d'ôtro commerçant suffit pour qu'on lo dovienno,
à la soulo condition do réaliser, autant qu'on lo peut, le-* cir-
constances de fait voulues par la loi; — or ici on fait, tout co

qu'on pout on prenant uno profossion qui estdostinéo à dovonir
habituelle ; on no pout pas forcer les acheteurs avenir; —

les termes do l'art. I 0' sont suffisamment satisfaits lorsquo la

profossion doit dovonir très prochainement habituelle.
tM. Lo paiement de la patente est indifférent au point do vuo

qui nous occupe, commo aussi son absence En effet, mémo
«n droit, on peut être patenté sans ôtro oommorçant (oxomplo :
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avocats, notaires, médecins, L. du 22 mai 1850, art. 16, tableau

O) ; et on peut être commerçant sans ôtro patenté (ex-
emple : ouvriers sans compagnon ou apprenti, même avec

enseigne et boutique, travaillant sur dos matières à eux

appartenant : L. du 4 juin 1838, art. 11, et L. du 5 juillet 1802,
art. 3). Do plus, en fait, on pout très bien ne pas payer la patente

quoiqulon la doive, parco qu'on aura échappé aux recherches
des agents du fisc, et réciproquement la payer sans la devoir.,

par suite d'une orreùr de ces mômes agents.
87. Comment prouvera-t-on les faits qui confèrent la qualité

de commerçant ? De toutos les manières possibles, mômo ot

surtout par témoins, et consôquommont par los présomptions
do l'homme (C. civ., art. 1853); car celui qui a intérêt à faire

cette prouvo n'a pas pu se procurer un titre- écrit (G. civ., art.

1348).
58. En droit, les conditions quo nous venons d'étudier sont

essentielles pour avoir la qualité de -.commerçant. Mais, eh

fait, cette qualité ne pout-olle pas être attribuôo à une per-
sonne en vertu d'autres circonstances ? Nous distinguons :

1° La prise de cette qualité dans un acte judiciaire ou extrajudi-
ciaire no donnerait pas un droit acquis aux parties àôtre traitées

comme si cette qualité était réelle, parce quo los principales con-

séquences do la qualité do commerçant sont d'ordro public et

ne peuvent dépendre des conventions dos parties ( C. civ.,

a.O).
Pour d'autres conséquences plus secondairos ot qui sont d'in-

térêt privé, commo les facilités accordées pour la preuve à

l'égard dos commerçants, on pourrait admettre que colui qui s'ost

déclaré commerçant ne pourrait pas cmpôohor son adversaire

d'user de ces modes do prouvo contro lui.
2o Quant à tautorité de la chosejugée. Nous sommes en pré*

senco d'une présomption do la loi, d'ordre et d'intérêt public,

qui n'admet jamais la prouve contraire (art. 1351, G. olv.); il

nous paraît donc impossible de so soustraire à la qualité at-

tribuée par Un jugomont passé ainsi on force de chose jugée.
Mais cet effet sera puremont rotatif.
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SECTION II.

RESTRICTION A LA LIBERTÉ DE DEVENIR COMMERÇANT.

50. Il y avait anciennoment les corporations, jurandes ou maî-

trises; c'est-à-dire que chaque métior était organisé on corpora-
tion formée où l'on no pouvait ontrer qu'après avoir passé par
los degrés d'apprenti, do compagnon et de maître avec des forma-
lités multiplos.

00. L'origine immédiate des corporations remonte à saint
Louis ; elles furent organiséos par Etienno Boileau, prévôt des
marchands. Los abus s'y introduisirent pou à pou.

Los critiques no leur manqueront pas. Elles furent surtout
on but aux attaques des économistes du dix-huitième siècle.

Elles furent abolios par Yédit de février 1770. Mais les parle-
monts résisteront avec ténacité à l'enregistrement de Tèdit ; et
il fallut, pour l'obtenir du parlement do Paris, un lit do justice
tenu on mars 1770.

Elles furent définitivement abolios par la L. 2-17 mars 4704,
art. 7.

01. Dans l'art. I 01'du projet de Gode, on consacrait la liberté
du commorco, en disant : il est libre à toute personne de faire le
commerce. Au Conseil d'État, on fit observor quo ce principe so-
rait plutôt à sa placo dans un codo politique, consacrant los
droits publics, quo dans un codo do droit privé. On ajoutait,
d'aillours, qu'il y avait oncoro dos restrictions à cotto liberté, dos

profossions incompatibles avec celle do commerçant ; et quo,
par conséquent, la formulo proposée pouvait induire on orrour.

Professions Incompatibles avec celle de commerçant,
02. Il est à noter que la sanction no consisto pas à empêcher

que l'on ne devienne commerçant, quand on exerce cos profes-
sions. Bien au contraire on doit tenir plus quo jamais aux ri-

gueurs de la législation commerciale, contro cos personnes qui
violontla loi, La sanction n'est pas non plus (du moins on géné-

ral) la nullité dos actes do commorco faits malgré ces prohibl*
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tions. Cette sanction est autre ; ce sont des peines profession-
nelles.

Los personnes à qui il est intordit do faire-le commorco, sont :
— Les ecclésiastiques ; — les magistrats ; — les avocats ; —

les avoués; — les notaires ; — les huissiers, du moins pour
certains commerces ; — los consuls, élèves-consuls, et chance-
liers dos consulats ; — les officiers et administrateurs de la ma-
rine ; — les agents de chango et courtiers (C. com., art. 85).

03. Il y a, en outre, dos lnter«lictlonsrolatl%esno portant
que sur certains commerces, certaines affaires, ou sur certains
lieux:

Fonctionnaires quolconquos pour les entreprises dont ils ont
la diroction, ou los affaires dont ils doivent ordonnancer lo paie-
ment (v. la règlo ot la sanction C. P., art. 175); — motif : la
crainto do los mettre entre leur intérêt ot leur devoir;

Commandants militaires, préfets et sbus-préfets, polir les

grains ot boissons, dans retendue do la circonscription où ils
ont autorité (v. G. P,, a. 170) ; — motif: éviter les abus do pou-
voir et les accaparements.

On peut ajoutor l'interdiction pour les agents forostiors do

fal.ro le commorco des bois. Ôrd. lor août 1827, a. 31.
G\. Il y a onooro d'autros restrictions, résultant indirectement

do diverses institutions :

Monopolos do l'État; formant à toute exploitation particulière
les productions qui on sont l'objet: postes, télégraphes, poudros,
tabacs, allumettes chimiques.

Il y a dos professions monopolisées au profit do particuliers,
d'où sont exclus tous ceux qui n'ont pas obtenu do concession

par l'État : — colle do maître do posto (L. 10 frimaire et lor

prairial an VII) ; — chemins de fer.
05. Il ne faut pas considérer comme des restrictions à la li-

berté do devenir commerçant : -- los conditions de capacité
oxîgôos pour certaines professions, commo pour les pharma-
ciens; -— ni los précautions imposées pour l'intérêt public, par

oxemplo'aux bouchers, aux boulangors; aux établissements

dangereux ot insalubres (Dêcr., 15 oct. 1810) ; —. ni los mesures

do police préventive comme l'autorisation exigée pour los
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spectacles, les cabarets, pour certaines entreprises sur la voie

publique.

CHAPITRE III.

AUXILIAIRES DES COMMERÇANTS.

Deux Sections : '— 1° Quels sont les auxiliaires des commer-

çants ; — 2° Quels sont leurs droits ; ou répartition entre les
divers intéressés des bénéfices de chaque entreprise.

SECTION PREMIÈRE.

QUELS SONT LES AUXILIAIRES DES COMMERÇANTS.

06. Il importo de bien les distinguer des commerçants; car
bien qu'ils prennent part à leurs opérations et fassent habituel-
lement des actes de commorce, ils n'ont pas la qualité de com-

merçants, avec toutes ses conséquences. Pourquoi cola? C'est

qu'ils no sont quo mandataires, ot que dans notre droit moderne
le mandataire n'est pas censé agir lui-môme, c'est le mandant

qui est censé agir par son intermédiaire, et sur qui retombent
toutes los conséquences do sos actes, c'est donc le mandant seul

qui ost commerçant.
Il y a deux catégories d'auxiliaires qu'il faut distinguer parce

qu'Us no sont pas traités également par la loi : — 1° les commis,

qui oxlstont surtout dans le commorco proprement dit, et font
surtout un travail intolloctuol ;•— 2° los ouvriers, qui oxistent
surtout dans l'industrie, et font un travail manuel.

07. 1° Commis. Les uns travaillent seùlemont à l'intérieur,
commo un teneur de livres, un caissier ; — les autros traitent
avec lo public, on achetant ou on vendant, soit sur place, soit
commo commis-voyageurs ; en général ils sont exclusivement
mandataires pour les achats soûls ou pour les vonl.*.s soulo-

mont; — les autros enfin; sont à la tôto d'une maison, d'uno

succursale, faisant toutes los opérations commerciales, sans
3
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pourtant devenir commerçants, car ils los font pour autrui, Le

nom technique de ces derniers est celui de facteurs,
Tous le3 commis ont un privilège établi par l'art. 540; c'ost

le développement de l'art. 2104, 4°, G. civ. ; mais il ost res-

treint à six mois d'appointements au lieu d'un an.

68. Ils sont aussi soumis à Incompétence commerciale, sans pour
cela devenir commerçants (on sait que cette qualité a bien d'au-

tres effets en dehors de la compétence) : art. 634.

Cette compétence s'applique d'abord sans difficulté aux ac-

tions des tiers contre eux ; c'est à ces actions que se réfèrent le

plus naturellement les termes do l'art. 034, 4°. Mais ces actions

seront rares, car ils ne sont que mandataires et obligent leurs

patrons sans s'obliger eux-mêmes. Elles se rencontreront pour-
tant : s'ils ont commis, à propos du trafic do leur patron, quel-

que faute p9rsonnello les engageant envers les tiers; ot s'ils

sont des facteurs, préposés à un magasin, et seuls connus dii

public, qui suit leur foi,

La môme compétence s'appliquera aussi;quoique cola ait fait

un peu plus de difficulté, aux actions intentées contre eux par
leurs patrons : lo texte de l'art, 034 ost tout à fait général.

00. <|. Mais si au lieu d'être défendeurs, ils sont demandeurs,

peuvent-ils poursuivre leurs patrons devant tes tribunaux de co?n-

mercelNom l'admettrons : —le code ne l'a pas dit parce quo cola

résultait dos principes généraux, le patron défendeur ayant fait

acte de commorco ; — la raison ost la môme que dans le cas

formel do l'art. 034; il faut les mômes connaissances spéciales

pour juger ces lltigos.
Q> Peuvent-ils aussi les poursuivre devant les tribunaux civils,

s'ils le veulent? Ont-ils l'optloh entre les deux juridictions ?

Notai la jurisprudence la donne au non-commerçant qui pour-
suit un commerçant. Disons Oui : aucun texte..-ne- leur enlôvo

cette faculté, qui est de droit commun; on ne peut donc la leur

refuser, surtout puisqu'il s'agit de sortir de la compétence ex-

ceptionnelle pour rentrer dans la compétence normale,

70. 2° Ouvriers, 11 faut comprendre sous ce nom les contre-

maîtres ou chefs d'atelier, quoique ceux-ci aient une surveil-

lance qui représente un travail intellectuel ; leurs fonctions se
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réfèrent toujours au travail manuel, et ils sont payés habituel-
lement à la semaine, comme les ouvriers ; or, nous allons voir

que le mode habituel do paiement a une importance pour diffé-
rencier le privilège des commis et celui des ouvriers.

Ils ont, comme les commis (même art. 540), un privilège qui
se rattache aussi à l'art. 2101,4°, C. civ.; mais il ost beaucoup

plus réduit; il n'est établi que pour les salaires dus pendant un

mois seulement, parce qu'ils sont habituellôrhent payés à des
intervalles baaucoup plus rapprochés.

Ils sont, en outre, obligés d'avoir des livrets et les patronssont
obligés d'y inscrire l'époquo de leur entrée et de leur sortie (L.
du 22 juin 1854, et dôcr. du 20 avril 1855). Une loi qui suppri-
me cette obligation ost en partie votée.

71. Pour leurs contestations avec leurs patrons, ils ont une

juridiction particulière, les conseilsdesprud'hommes, tribunal spé-
cial, correspondant aux justicos de paix, composé moitié de

patrons, moitié d'ouvriors,en nombre rigoureusement égal. Le

texte en vigueur sur cette matière ost..la L. du 1erjuin 1853 :
les prud'hommes patrons sont no mmés par los patrons ; les

prud'hommes ouvriers par les ouvriers. — Ces conseils n'exis-
tent que là où dos décrets spéciaux en ont institué et pour les

industries qui y sont dénommées.
Il y a le bureau général, qui est le conseil proprement dit, lo

tribunal jugeant au contentieux. Il tient ses audiences au moins

uno fois par mois ; il faut la présence au moins de deux pa-
trons et deux ouvriers, avec lo président ou lo vice-président,
nommés par los membres du Conseil, réunis on assemblée

générale. Il décide on dernier rossort jusqu'à 200 francs, et au

delà, sauf appel au tribunal de commerce.
Il y a ensuite lo bureau particulier, qui est un tribunal de con-

ciliation. Il siège au moins uno fois par semaine. Il faut la pré?
sonco d'un patron et d'un ouvrier.

Dans les endroits où il n'y a pas de conseils de prud'hommes,
leurs contestations avec leurs patrons sont do la compétence du

juge do paix (L, 25 mat 1838, art. 0, 48 al,). L'application do

cotte règle no fait pas difficulté lorsquo les ouvriers sontâc-
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tionnés par les commerçants qui les emploient. Mais dans le

cas contraire «I, les ouvriers peuvent-ils à leur choix assigner leurs

patrons devant le tribunal de commerce? Nous ne le pensons pas :
— en admettant que de droit commun le non-commerçant puisso
actionner le commerçant à son choix devant la juridiction civile
ou commerciale, la loi de 1838 a établi en notre matière une

compétence spéciale pour rapprocher les juges des justiciables
et diminuer les frais ; ces motifs s'appliquent quel que soit le
rôle joué par les deux parties ; -— le texte de l'art. 5, § 8, a bien

formellement visé les deux cas, on parlant « des contestations
relatives aux engagements respectifs des gens de travail... et de

ceux qui les emploient..., des maîtros et do leurs ouvriers. »

SKCTION H.

RÉPARTITION DES UÉNÉEI0E8 ENTRE LES DIVERS

INTÉRESSÉS.

72-74. Pour les notions économiques sur cette répartition,
sûr la détermination et la forme des salaires, nous renvoyons
aux cours d'économie politique (v. aussi, notro Cours de Dr.
commerc. n° 72-74).

75. Dans les débats relatifs aux salaires ontro les ou-
vriers et les patrons, l'arme-juridique, des deux parties con-
siste dans los coalitions et les grèves, soit dos patrons pour fer-
mer les ateliers, soit des ouvriors pour refuser de travailler.
Elles sont réglementées par la L, 25 mal 1804, modifiant les art,

414, 415, 410, C. P.' (V., dans los codes, sous ces articles) ; et

remplaçant les lois du 17 juin et du 0 octobre 1701 (tit. II, art,

10-20) ot du 22 germinal an XL
La loi do 1804 enlève à la coalition son caractère do délit.

La grève volontairement concertôo est regardée comme l'exercice

légitime do la liberté; du travail. Seulement, cotte loi punit sé-
vèrement los manoeuvres frauduleuses et les violences ; alors
ce n'est plus l'exerclco légitime d'une liberté, c'est uno atteinte
à la liberté des ouvriers qui voudralont travailler. La loi do

1865, art, 2, déclare s'appliquer non-seulement aux ouvriors
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industriels, mais aussi aux ouvriers agricoles dans leurs dis-

cussions avec les propriétaires ruraux ou les fermiers.

CHAPITRE IV.

HABILITATION DES INCAPABLES A PAIRE LE aQMMERaiî.

70. Le Codo s'occupe de deux catégories d'incapables : le mi-
neur (art. 2, 3, Q) et la femme mariée (art. 4, 5, 7). Nous aurons
à parler, do plus, do l'interdit et de l'individu pourvu d'un con-
seil judiciaire ; nous en traiterons dans un appendice à la sec-
tion du mineur.

SECTIONPREMIÈRE.

'DU MINEUR ÉMANCIPÉ.

Doux paragraphes : — 4° Habilitation du mineur à faire le
commerce ; — 2° Capacité du mineur commerçant.

'
-g*• ; '

Habilitation «lu mineur ù faire le commerce*

77. La position du commerçant est très grave ; elle exposait
naguère encore à la contrainte par corps ; elle expose à la faillite
et à la banqueroute. On ne pouvait laisser le mineur la prendre
sans précautions.

Au codo civil, il y avait déjà une restriction, car l'a. 487 exi-

geait implicitement l'émancipation. L'a, 2, C. (comm, complète
les précautions.

Quatre conditions: — 1° Emancipation; — 2# Age de dix-
huit ans ; — 8»Autorisation ; '— 4° Publicité de l'autorisation.

78. 1° /émancipation (cf. art. 487, C. civ,). Elle est nécessaire

pour qu'il ait d'abord une capacité suffisante de droit commun ;
l'autorisation ne lui permettrait pas, à elle seule; de disposer de
ses revenus (M. Berllor, au conseil d'État, 4 novembre 1800),
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ce qui serait éminemment utile pour son commerce; il faut

que la confiance de sa famille appelle celle du public.
L'émancipation par mariage suffirait très bien (art. 470, C.

-civ.).
Faute d'émancipation préalable, l'autorisation serait nulle
70. 2° Age de dix-huit ans. C'est une seconde condition distincte

do la première, car le mineur peut être émancipé à quinze ans

par ses père et mère (C. civ., art. 477) ; et la fomme peut être

émancipée au même âge par le mariage
L'autorisation accordée avant cet âge serait nulle et ne vau-

drait pas môme après qu'il aurait été atteint: — en effet, ayant été
nulle ab initio, elle ne peut pas commencer plus tard à produire
son effet; — les tiers, en la voyant publiée, la Sachant nulle,
M'ont pas dû en tenir compte ; — la continuation du commerce

>àu vu de sos parents ne peut pas être considérôo comme une
autorisation tacite ; car nous allons voir que l'autorisation doit
«être expresse,

80. 3° Autorisation. Par le père d'abord.
Puis par la mère, en cas de décès, interdiction ou absence du

père — Nous admettrons mômo que la mère peut donner seule
l'autorisation toutos les fois quo lo père est éloigné, parce
qu'elle a en elle la plénitude do l'autorité paternelle (C. civ.,
art. 372,148), entravée seulement par l'autorité prépondérante
du père quand il est là, mais reprenant toute sa force dès que
lo père ne peut manifester sa volonté (analogie de l'art. 140,

C.civ.)
«I» Quid si te père (ou la mère) survivant n'est pas tuteur? Nous

dirons qu'il pourra néanmoins donner l'autorisation, car c'est là

un acte de la puissance paternelle restée au père, et non de

la tutelle.

Après le père et la mère, vient immédiatement le conseil de

famille avec la nécessité de l'homologation du tribunal. C'est le

tribunal civil qui Ost compétent : — le codo le dit ; —- il faut tenir

compte, non seulement de l'opportunité do faire le commerce,
mais surtout de l'ensemble de la position sociale du mineur, et

pour cela le tribunal civil présente plus de garanties,
L'autorisation doit être préalable, dit lo Codo ; donnée tardive»
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ment elle serait sans effet pour les actes antérieurs, qui reste-

raient entachés de nullité. — Il s'ensuit qu'elle doit être expresse;
car uno autorisation tacite ne pout être que postérieure aux

actes, puisqu'elle résulte de ce qu'on a connu ces actes et qu'on
y a adhéré.

Aucune forme n'est prescrite pour cette autorisation. Tout le

monde est d'accord qu'elle doit ôtro donnée par écrit. On ne

peut en douter puisqu'elle doit êtro enregistrée et affichée. —

Mais cet écrit est-il assujetti à quelques formalités ? Si l'autori-
sation est donnée par le conseil de famille, il n'y a pas de dif-
ficulté ; car lo procès-verbal du juge de paix, président, est un
acte authentique. Si elle émane des père ou mère; ello pourra
être donnée par acte notarié, ou par-devant le juge de paix, ou
au greffe du tribunal do commerce Pourra-t-elle être donnée sous

seing privé? On en a douté pour deux raisons : — 1° Cet acte
n'aurait pas dato cortaino à l'égard des tiers. Mais il la recevra

par l'cnroglstrement au greffe du tribunal, exigé pour la publi-
cité (v. infrà \m 4°) ; —-2° Il ne fait pas fol de l'écriture, qui
peut toujours ôtro niée et qui pourrait blon, on réalité, no pas
être du prétendu signataire. Mais on remédiera à cet inconvé-
nient en exigeant la légalisation. Avec ces précautions, l'acte
sous seing privé pourra parfaitement suffire,

La loi n'exige pas la spécialité do l'autorisation pour un com-
merce déterminé ; elle pourrait donc être générale, Mais ello

pourrait aussi ôtro spéciale, et dos parents prudents no donne-
ront qu'une autorisation de ce genre ; l'art, 3 permettant de la

donner pour un acto, il est évident qu'on pout la donner pour
un commerce exclusivement déterminé.

81. 4° Publicité de l'autorisation, — Par enregistrement et affi-
che : enregistrement au greffe du tribunal; affiche dans l'audi-
toire.

Le but est do dispenser le mineur d'avoir à faire preuve do
sa capacité, auprès de tous les tiers, avec losquols il voudrait
traiter. Coux ci, prévenus par la publicité, pourront contrac-
ter librement avec lui ; on évitera ainsi des délais qui rendraient

impossibles les opérations commerciales.
C'est au tribunal do commerce que doit ôtro publiée Tautori
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sation ; et au tribunal do commorce du lieu où le mineur vout éta-
blir son domicile (art, 2), et non du lieu où il avait auparavant
son domicile. C'est là que los parties intéressées à la connaître
la trouveront le plus facllemont.

82. Q, L'autorisation pourrait-elle être révoquée? D'après le codo
civil (art. 485), l'émancipation peut ôtroretirôo au mineur, dont
les ongagemonts auront été réduits. 11 ne peut s'agir là quo des

engagements civils ; car les engagements commerciaux ne peu-
vent pas l'être (Ç, civ,, art, 487 ; C. coin., art, 6), Co retrait do

l'émancipation ferait tomber l'autorisation ; ot le mineur per-
drait sa oapacitô de faire lo commerce,

t|. Ne pourrait-on mêmepas révoquer directement l'autorisation ?

Cela pourrait être' très utile, s'il n'y avait pas lieu à l'applica-
tion de l'art. 485, C. civ., soit que le mineur n'eût pas contracté

d'engagements civils excessifs, soit qu'il fût émancipé par ma-

riage, auquel cas le retrait de l'émancipation n'est pas possible ;
et si d'ailleurs il avait fait preuve d'une inexpérience ou d'une

incapacité évidente à faire le commerce. — Nous admottrons la

possibilité de cette révocation : — toute autorisation est révo-

cable, pourvu qu'on respecte les droits acquis ; ainsi les parents
qui ont consenti au mariago peuvent retirer leur consentement

avant que le mariage ne soit célébré ; ainsi le mari qui a auto-
risé sa femme à faire le commerce peut, d'après l'opinion com-

mune, retirer son autorisation. — Des auteurs disent qu'il fau-

dra s'adresser aux tribunaux pour obtenir cette révocation ;
nous ne l'admettrions pas en principe, en nous fondant survies
analogies que nous venons de citer. Mais on pourrait y re-

courirpar voie contentieuse, s'il y avait dans ce retrait un abus
de la puissance paternelle,

Il faudra que ce retrait ait la même publicité que l'autorisa-
tion.

83. Sanction de ces formalités. — Il résulte évidemment
du texte de l'art. 2 que si ces formalités n'ont pas été remplies,
le mineur n'a pas pu devenir commerçant, et qu'aucune des

conséquences de cette qualité ne pourrait lui être appliquée,
lors même qu'il demanderait lui-même qu'on les lui appliquât:
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— sans doute en général los nullités qui protègent un incapablo
sont purement relatives et no peuvent pas ôtre invoquées contre

lui par les tiers capables ; mais cotte règlo ne s'applique qu'aux
actes faits par l'incapable, et non pas aux qualifications ou aux

fonctions qu'il a pu vouloir so faire attribuer ; il est indubita-

ble que si un mineur avait été choisi commo tuteur ou comme
membre d'un conseil de famille, toute personne pourrait lui
contostor cette qualité; do mômo s'il a voulu devenir com-

merçant sans remplir les formalités nécessaires, toute porsonno

pourra prétendre qu'il no l'est pas devenu ; — la qualification
do commerçant ne dépend pas de la volonté des parties (V. su-

pra, n°58),
Los conséquences de oette doctrine sont les suivantes: 1° Lo

mineur no peut ôtro mis en faillite ; 2° Ni condamné comme

banqueroutier; 3? Le tribunal de commerce ne sera pas pré-
sumé compétent pour les aotions dirigées contre lui ; 4° Le taux
de l'intérêt civil pourra seul être dû par lui ; 5° Il n'était pas
contraignante par corps avant 1867 ; 6° Il y a plus do doute

pour savoir s'il doit la patente ; un arrêt du conseil d'État, du

27 février 1866, l'impose à un mineur non émancipé, associé à
son père.

84,11 reste une question toute différente à examiner, c'ost
celle de la valeur des actesfaits par le mineur dans l'exercice
de son commerce ; pour ceux-ci, il n'y a qu'à appliquer les

principes de droit commun ; ils seront entachés d'une nullité
relative comme dans tous les cas où des formalités sont exigées
pour la protection d'un incapable. Donc, cette nullité pourra
être invoquée seulement par le mineur ou ses représentants;
elle sera susceptible de ratification par le mineur dûment au-
torisé ou devenu majeur ; elle se prescrira par dix ans à partir
de la majorité (art. 1804). Elle peut ôtre demandée quand môme
le mineur n'aurait pas été lésé, comme on l'admet généralement
toutes les fois que les formalités protectrices n'ont pas été rem-

plies.
85. D'après l'art. 3, « la disposition de l'article précédent est

applicable aux mineurs même non commerçants, à l'égard de
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tous los faits qui sont déclarés faits do commorco par les dis-

positions dos artloles032 ot 038 ». — Cot article sora raromont

appliqué dans la pratique ; on no voudra pas remplir cos for-

malités longues ot pônlblos, pour aboutir à fairo un seul acto

de commorco, — La sanction-sorait, sans aucun douto possible,
la nullité purement rolativo do l'acte-fait sans ces formalités (V.
au n° précédent).

8 »•''.

Capacité du mineur commerçant.

Nous l'ôtudiorons: '— 1° pour los actos commerciaux; -*-S*.

pour los actos civils.

80.1, — l'our les actes commerciaux, Il ost tout à fait

assimilé à un majeur : art. 2; et C. civ., art, 487 et 1308. Il

s'ensuit quo sos actos no seront pas rescindables pour lésion

(C. civ., art. 1308), ni réductibles pour excès (C. civ;, art. 484);

que la prescription courra contre lui. — L'art. 1308 donno la

môme règle pour un artisan qui s'oblige pour son art; cette ca-

pacité appartiendrait donc mémo au mineur, simple ouvrier,
non commerçant ot non autorisé oxpressômont, qui traiterait,

par oxemple, pour un achat d'outils, do matières premières,
pour un louage d'ouvrage ou do services.

Le mineur commerçant est capablo pour son commerco seule-
ment : l'art. 487, G. civ., dit: « pour les faits relatifs à ce com-
merce » ; et l'art. 1308 dit : « à raison do soncommerce » ; Jousse
disait que sa capacité est non générale, mais spéciale. — Sa ca-

pacité doit ainsi être limitée au commerce qu'il exerco en fait,
lors même qu'il aurait eu une autorisation générale — Il suit
de cette règle qu'il ne pourrait, par exemple;cautionner la dette
d'un autro commerçant; à moins que ce ne fût dans l'intérêt
de son commerce, comme s'il cautionnait son associé, ou s'Obli-

geait à la garantie solldaireen endossant une lettre do change.'
87. Comment ôtablira-t-on que la cause de l'engagement est

commerciale? En général il s'agira d'un contrat synallagmati-
qUe qui portera en lui-même la preuve do sa cause.Le doute sora
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Roulomont possiblo pour los omprunls ot los billots souscrits

par lo minour commerçant. Pour répondre à la question» il faut

distinguer si la causo ost ou n'ost pas Indiquée dans lo billet.

i° La cause n'est pas indiquée dans te billet, i%. A qui incombe la

preuve que cette cause se réfère ou ne se réfère pas au commerco du

mineur ? — lor S. C'est au mineur à prouver que le billet no concerne

pas son commerce : lo créancier présento son tllro qui doit, commo

toutos los conventions, ôtro présumé valablo jusqu'à prouve

contraire; si lo minour vont le ropousser par l'exception tirôo

de sa minorité; il faut qu'il prouve qu'il ost dans lo cas où cetto

exception peut ôtro invoquée par lui, c'est-à-dirô que l'engage-
ment ne concernait pas son commerco ; —personne no voudrait

traiter avoc un mineur oommorçant, si l'on était obligé de faire

cotto prouvo très difflolio ; la protection do la loi so retournerait

donc contro lui ; — enfin lo créancier a pour lui la présomption
do l'art. 038, 2° al. : « Los billets souscrits par un commerçant
sont censés faits pour son commerco », — 2° S. C'est an créancier

à prouver que le billet concernait le commerce du mineur (!) : — s'il

est vrai qu'en règlo génôralo les conventions sont présumées

valables, c'ost aussi la règle génôralo que celles faites par un

mineur sont présumées nulles; et cette règle ost vraie même

pour le mineur commerçant ; celui-ci n'a pas acquis une capacité

générale ; sa capacité est soulemont spéciale pour ce qui con-

cerne son commerce ; par conséquent il se défend suffisamment

en invoquant l'exception de minorité ; et c'est au créancier à

prouver, sous formo do réplique, qu'on était dans le cas spécial
de la capacité ; — quant à l'argument tiré de l'art. 638, il est

impossible d'appliquer ici la présomption de cet article, car il

ne règlo qu'une question de compétence, en supposant un acte

dont la validité n'est pas contestée ; or ici il s'agit d'une ques-
tion beaucoup plus grave, celle de la validité, et l'on sait que
les présomptions ne peuvent pas s'étendre par analogie ; — nos

lois ne reculent pas devant une certaine atteinte au crédit do

ceux qu'elles veulent protéger ; cette atteinte est l'effet néces-

saire de toute incapacité ; d'ailleurs nous verrons bientôt quo le

créancier peut, par une précaution très simple, se garantir
contre le danger de cette prouve difficile ; — Cambacôrôs, dans
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los travaux préparatoires (Locrô, t. XVII, p. 140-141), impose
cette preuve au créancier hypothécaire, invoquant l'art. 0 ol-

après; il y a la plus grando analoglo entre l'emprunt et l'hypo-

thèque : tous doux no sont valables quo s'ils ont pour objot le

commerce du mineur.
2" H. Si la came est indiquée dans le billet, quel serai'effet de cette

déclaration ? — ior S. Elle fera preuve complète contre le mineur :
— si elle est fausse elle constitue un délit de sa part; or il n'est

pas restituable contre ses délits (G. oiv„ art. 1310) ; — il faut
bien dans l'intérêt môme du mineur, que le créancier, ait un

moyen de se proourer un titre indiscutable ; sans cela porsonne
ne voudrait traiter avec lui. — 2° S. Ellenepouverapas contre le
mineur : — on ne peut appliquer ici l'art. 4340, C. civ,, cotte
fausse déclaration ost pout-ôtro un dol, mais no constituo pas un
délit caractérisé ; lo crôancior commet uno imprudence on se
fiant à cotto déclaration ; d'aillours l'art. 1307, G, civ., nous
met on gardo contre cotto Interprétation de Part. 1310 en expli-
quant que <«la simple déclaration de majorité faite par le mineur
ne fait point obstacio à sa restitution » ; or la déclaration qui
nous occupe ost tout à fait analogue à celle que vise expresse-
ment cet art. 1307 ; — les créanciers civils exigeraient toujours
cotte déclaration, ce qui mettrait à néant son incapacité en
matière oivilo, — 3° S, Elle créera du moins contre le mineur une

présomption de commercialisé et aura pour effet de rejeter sur lui le

fardeau de la preuve (I) : — sans doute, si le mineur était pleine-
ment incapable, sa déclaration serait annulée par l'art. 1307;
mais il n'a qu'une demi-incapacité ; il a une capacité spéciale,
mais complète/pour les actes de son commerce ; la loi, en lui
donnant cette capacité, n'a pas pu vouloir lui en rendre l'usago

impossible, ce qui arriverait si les tiers qui traitent avec lui ne

pouvaient au moins s'exonérer du fardeau de la preuve; la logi-
que du Code veut donc qu'on lui reconnaisse au moins uno

capacité suffisante pour faire cette déclaration ; — ce troisième

système n'a pas, comme le premier, l'inconvénient d'anéantir
son incapacité civile, parce que même après cette déclaration,
le mineur, en faisant la preuve que l'acte ne concernait pas son

commerce, pourra le faire annuler. >
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Co troisième système doit, suivant nous, ôtre admis, et do

plus ôtro étendu mômo au cas où lo billot no contiendrait pas
uno déclaration du minour, si co billot a uno formo commer-

ciale, soit essentiellementcommerciale, comme la lettre de change,
soit soulomont habituellement commerciale, comme lo billet à

ordre ; car, l'omploi do cotto formo doit ôtro considéré commo

une déclaration tacite l'alto par lo minour commerçant. Il faut

romarquor à l'appui do cette opinion que l'art 414,0. corn,
no frappo do nullité quo los lettres de ohange souscrites par
des minours non négociants, co qui paraît indiquer (sans que

Tarticlo soit bien formel, nous l'avouons) quo les lettres do

ohange tirées par un mineur négociant sont en principe consi-
dérées comme valablos, On voit quo si nous repoussons l'ap-

plication do l'art. 638, 2° al„ à toute espèce de billet sousorit

par un mineur commerçant, nous admettons cette application à

la lettre do chango et au billet à ordre, sauf toujours la preuve
contralro

88. t|. Le mineur commerçant peut-il contracter seul une société

de commerce ? Quoique la question soit fort discutée, nous ad-

mettons sans hésiter l'affirmative i sans doute cotacte poutêtro
grave; mais il no l'est pas plus quo beaucoup d'opérations
commerciales qui lui sont certainement permises; par exemple,
la promesse do livrer annuellement une certaine quantité de

marchandises pendant plusieurs années consécutives

Il peut ester en jugement, compromottre et transiger sur les

contestations commerciales.

IL — Pour les actes civils.

80. Anciennement, en l'absence d'aucun texte, il avait toute

latitude, sauf la nécessité do prouver que l'acte était fait pour
son commerco.

Lo Codo est plus restrictif ; v. a. 6.

Le minour no peut jamais aliéner seul ses immeubles. Mais
cette précaution est assez inefficace, car il peut seul s'engager
indéfiniment, et ses créanciers pourront saisir tous ses biens,
môme ses immeubles ; alors le conseil de famille, pour éviter des

frais, sera obligé de consentir à la veiito, et on ne les sauvera
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pas. M. Borlior avait déjà signalé co vico do la loi au conseil
d'État,

Mais il pout losongagor ot los hypothéquer. Los engager, c'ost-
à-diro lesdonnor à antichrôso ; mais cola sora pou fréquont. —

Ordlnairomont, pour hypothéquer, il faut pouvoir aliénor C,

civ, a. 2124. Mais on a considéré ici quo c'était un moyon do

crédit souvont indispensable ; — qu'on autorisant lo minour à

ompruntorpour son commorco, il serait blon dur do l'obliger
à laisser dormir uno valeur qui pourrait lui ôtro très utile ;
— l'hypothèque laisse l'espoir de conserver l'immoublo, ce qui

n'apasliou dans l'aliénation; — enfin, l'aliénation d'un immou-

blodemando toujours du temps ; il n'y a pas boaucoup d'incon-

vônionts à exiger l'autorisation qui ne retardera rien ; il n'en est

pas de mômo pour l'hypothèque.
C'ost au créancier hypothôcairo ou antichrôsisto à prouver

que la cause est commerciale : Cambacérôs l'a dit dans les tra-

vaux préparatoires et, en effet, le contrat d'emprunt ne porte
jamais s;»oauso on lui-mômo.

Le crôancior ayant reçu hypothèque valable pourra saisir et

faire vendre à l'échéance, sans discuter préalablement le mobi-

lier. On n'appliquera pas ici l'art. 2200, G. civ. C'est la consé-

quence de ce quo lo mineur commerçant ost, dans les limites

do sa capacité, assimilé à un majeur.
00, Le droit d'hypothéquer appartiendra-t-il à un mineur

autorisé à faire un acte isolé de commorce (art. 3) ? Nous dirons

non : — il n'y a plus les mômes raisons ; il pout demander en

môme temps los deux autorisations; — l'art. 6 donne cotto

faculté aux « mineurs marchands » seulement. On a objecté à

cô dernier argument que l'article 3 n'étant pas dans le projet de

Code, l'art. 0 ne pouvait pas viser le cas dont nous parlons;
mais il faut répondre que l'art. 6 n'a pas été modifié mômo

après l'introduction dans le Code de l'art, 3, et que la première
dès raisons ci-dessus subsiste toujours,

Appendice» — De la capacité de Vinterdit et de celui qui a un

conseil judiciaire,
04, A* De l'interdit. — Nous parlerons à 4a fois de l'interdit
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judiciaire et do l'Intordit légal ; car, dans lo silonce de l'art 20, C.

pôn., il faut los asslmilor on général quant à lour inoapaclté.
Lo tuteur le représente, commo lo minour simple ; il no pout

évidommont falro lo commorco pour lui ; los raisons sont los

mômos.

L'interdit no pourrait pas non plus los faire dans sos inter-

valles lucidos, caria loi attacho à l'intordlctlon une présomption
absoluo d'incapacité pondant touto sa durée ; cotto institution
a été précisément crôôo chez nous pour qu'on -n'ont pas à prouvor

qu'on n'était pas dans un intorvallo lucide au moment où Facto
on question a été fait

02. 2° Celui qui a un conseil judiciaire.
Il résulte des art. 400 et 518, C. civ., qu'il no peut s'obligor

ni aliénor sans l'assistanco do son consoil, Le commorco ost

impossible) dan3 cos conditions, puisqu'il faut, à toute minute,

pouvoir falro une convention. D'autre part, lo conseil judi-
ciaire no peut pas donnor une autorisation générale ; nulle part
la loi ne lui donne ce droit, qui serait uno abdication puro ot

simple do sa part, On objecte que celui qui a un conseil judi-
ciaire va ôtro moins capable quo le mineur émancipé, ce qui
n'a pas lieu d'ordinaire. Mais il faut répondre quo son incapa-
cité fondée sur une autre cause, son état mental, peut ôtro sur

cortains points, plus grave, quoiqu'elle le soit moins sur d'au-

tres.

Mais il pourrait, suivant nous, faire des actos isolés de com-

merce avec l'assistance de son conseil

Il ne peut contracter une société do commerce, car ce con-

trat implique un engagement général.

SECTION II.

DE LA FEMME MARIÉE.

03. Rappelons tout d'abord que les femmes, filles ou veuves
sont pleinement capables de faire le commerco. Il y a seule-
ment deux restrictions à cette capacité : — elles ne peuvent
entrer à la Bourse (arrêté 27 prairial an X,ark lor) ; — elles no
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peuvent prendre part à l'élection des jugos dos tribunaux de

commoroe (C.comm,, art. 018-620).
Quant aux femmes mariées, lour incapacité do faire lo com-

morco résulte do l'incapacité génôralo où ollessont do s'obllgor
et d'allônor sans l'autorisation do leur mari (G. clv„ art. 215 ot

suiv.). Etcotte incapacité génôralo a pour motif, à la fols lo ros-

peot dû à l'autorité maritalo ot la protection quo la fommo a

cherchée- on so mariant.
Doux paragraphes comme pour le minour : — 1° Habilitation

do la fommo mariée à faire le commorco ; — 2° Capacité de la

femme mariée commerçante.

§ior

Habilitation «le la femme mariée a faire le commerce,

04. L'art. 4, d'après lequel «la femme no peut ôtro marchande

publique sans le consentement do son mari », ost conçu dans le

môme esprit que les règles du Codo civil que nous venons de

rappeior ; mais il on diffère cepondant on deux points très im-

portants : — 4° l'autorisation donnée parlo mari est ici génôralo,

pour tous los actos du commorce, contrairement à la prohibi-
tion de l'art. 223, C. civ. ; — 2° cotte autorisation peut ôtro ta-

cite, contrairement à la règlo do l'art. 217, G. civ.; c'est co qui
résulte du mot consentement quo l'on a mis à dossein dans notro

art. 4, au lieu du mot autorisation ; on a voulu consacrer

l'ancien droit, où cetto règle avait déjà été posôo pour quo le

mari ne pût tromper los tiers, on laissant sa femme faire lo com-

merce, en profitant de sa bonne fortune, ot en arguant plus tard

do son incapacité pour ne pas exécuter ses obligations ; c'est ce

qui a été admis après discussion dans les travaux prépara-
toires.

C'est pour la mémo raison qu'aucune formalité, aucune

publicité n'ost exigée ; l'exercice du commerce sous les yeux
du mari fait présumer l'autorisation. Seulemont il faut re-

marquer que, si la femme ne fait ainsi quo quelques actes isolés

de commerce, sans en fairo sa profession habituelle, elle no de-
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viont cortainomont pas commerçante ; ot par sutto losactos Iso-

lés qu'ollo a faits no sont pas mémo valablos, car ollo n'est plus
dans lo cas spécial où ollo est dlsponséo do l'autorisation ox-

prosso do son mari.

Le consontomont pout ôtro général ou spécial pour un com-

morco détormtnô. S'il ost tacito, il sera toujours naturoliomont

spécial.
Il ost nécessaire sous quoique rôgimo que los époux soient

mariés, quolquo ce parti soit beaucoup plus gravo pour lo mari
sous lo rôgimo do communauté (art. 5, ot C. civ., a.220, v, infrà
au § 2°). Il l'ost mémo pour la fommo sôparôo do biens, quoique
celle-ci ait la libre administration de son patrimoine, car les

obligations nombrousos qu'ollo aura à contracter n'ont pas

pour objot cetto administration. Enfin il l'ost enooro, lors mémo

(|uo la fommo sorait marchande avant son mariago ; seule-

ment la continuation du commorco au vu ot au su du mari
constituerait une autorisation suffisante.

05, <l, lin cas de refus du inUri, la justice peut-elle autoriser la

femme ? — Il y a uno grande controverse sur cetto quostion ;
mats il faut mettro certains points hors du débat,— D'abord, s'il

y a rôgimo do communauté, il ost impossiblo quo rien" supplôo
au consontomont du mari, car celui-ci so trouvora obligé par los

actos dosa fommo; il no pout ôtro obligé sans son consente-

ment. •- Sous los régimos sans communauté, et dotal sans para-

phernaux, ces obligations, si ellos s'exécutaient sur la pleine

propriété dos biens do la femme,porteraient atteinte à l'usufruit

du mari ot à son pouvoir d'administration ; et il no peut ôti'b

ainsi dépouillé sans avoir consenti, On peut soutenir qu'elles no

s'exécuteraient que sur la nuo propriété des biens do la femme;
mais alors celle-ci no pourrait plus faire le commerce, n'ayant

plus aucun crédit. — Il faut donc supposer que la femme,
mariée sous l'un "de ces deux régimes, fait le commerce unique-
ment avec dos capitaux d'emprunt, ou que, mariée sous le

régime dotal, elle a des parapherhaux, ou Onfinqù'elle est sépa-
rée dénions.

1°* S. Là justice peut autoriser la femme :— c'est le droit com-

mun consacré par les artl 217, 218 et 210, C. civil; — le mari
'

. 4 -
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peut refusor arbitrairement, pout-ôtro par haino pour sa femme,
surtout s'il est séparé judicialromont.

2°S. L'Ile ne le peut pas (!) : — l'art. 4 exigo le consentement du

mari; or, si une autorisation peut sosuppléer, un consontomont,
l'adhésion do la volonté, no so supplôo pas; — los art. 217 oL

suiv,, C. civ., no s'appliquent qu'à dos cas où lo mari aurait a

donnor uno autorisation spôclalo (art. 223) ; ici il s'agit do don-

nor une autorisation générale ; il n'y a aucuno analogio ; —

l'art. 4, C. com„ no parlo pas du tout de l'autorisation do justice
et ceci ost significatif à côté do l'art. 2, où, pour lo mineur,' -la
loi prévoit avoc soin tous les divers easquipouvont so présenter
et indlquo los porsonnos qui dovront consentir dans cos divers

cas ; — dans ios travaux préparatoires on a admis formellement

que le consentement du mari sorait essentiol, et si l'on n'a

pas changé lo toxte do l'art. 4, c'ost qu'on a jugôqu'il était suffi-

sant pour consacror cetto solution; on a admis seulement que la

justice pourrait autoriser la fommo à continuer lo commerco,

lorsquo lomari voudrait retirer arbitrairement son autorisation;
alors les mômos raisons n'existent plus (v. infrà,- n. 00) ; —cette

décision ost beaucoup plus grave pour le mari : lo commerco

entraîne des relations suiviesdo sa fommo avec le public; autre-

fois il outraînait la contrainte par corps ; il peut entraîner on-

core la faillite ot la banqueroute où le nom du mari sorait com-

promis; le mari no peut ôtro exposé à ces risques sans son con-

sentement ; les considérations morales priment ici les considé-

rations d'intérêt; — enfin, on raison, la justice ost ici beaucoup
moins compétente : lorsqu'il s'agit d'un acte isolé, ollo pout en

apprécier avec quelque certitude les conséquences ot y recon-

naître un avantago assuré ; cola est impossible lorsqu'il s'agit
de prendre un commerce : avec la plus grande prévoyance et en

supposant la plus grande capacité chez lo futur commerçant, il

est impossiblo d'être assuré, mômo moralement, du succès ;
tant de mauvaises chances peuvent se mettre à la traverse ! Il

y a donc nécessairement un risque redoutable, auquel lo ménage
ne peut être exposé quo d'un commun accord.

II faudrait cependant un tempérament : si, par hasard, il y
avait abus manifeste de la puissance maritale, comme si le mari



TITRE I. — DES COMMERÇANT». 51

ne pouvant ou no voulant fournir dos aliments à sa femme qui
serait dans lo bosoin,rofusalt do l'autoriser A faire lo commorco;
oar touto ohanco vaut mioux quo lacortltudo do mourir dofaim.

Alors la justice pourrait intervenir, our l'abus d'un pouvoir n'est

pas l'exerolco d'un droit, ot ello pourrait autorisor la femmo.

Mais il y a loin de cotto doctrine à celle qui admet quo la justice

puisso habituellement ot normalement so substituor à l'autorité

du mari.

«|. Quid *î le mari ne pouvait pas consentir ? Par oxomplo, s'il

était absent ou intordit, — La question est très différente do

celle que nous avons oxaminôo plus haut: — d'abord lo mari

no fait pas opposition au parti qu'on vout prendre; on peut
croire qu'il y consentirait, s'il lo pouvait; la justice no peut
ôtro obllgôo do respocter uno autorité qui n'oxisto plus, au
moins on fait ; — onsuito il y a pout-ôtro nôcossitô pour fairo

vivre la famille ; —on tout cas, il faut qu'une autorité se pro-
nonce sur le parti à prondro ; dans un pareil cas do nécessité,

lorsquo nos lois n'ont pas donné de solution, il faut se décider

par l'analogie la plus prochaine; or l'analogie des art. 217 ot

suiv., surtout collo do l'art, 222, sans être complète, est ici la

plus prochaine qu'on puisso trouver, il faut donc s'y référer ;
donc, nous admettrions alors l'autorisation par la justice.

D'un autre côté, rion no s'oppose à ce qu'on admotte lo tribu-
nal à autorisor, malgré lo mari, des actes isolés do commorco ;
il n'y a aucun article qui roproduiso pour coux-ci les exigen-
ces de l'art. 4, comme le fait l'art. 3 pour les formalités de
l'art. 2, rolativemont au mineur. — Si le mari autorise lui-
mômo de pareils actes isolés, il faudra, suivant le droit com-

mun, son consentement dans l'acte ou par écrit (C, civ., art.

217).;"
:

06. Lo-mari pout révoquer son consentement ; l'art. 4 ne dit

pas que la femme ne peut pas devenir commerçante sans le con-
sentement de son mari; il dit qu'elle no poute>e commerçante
sans ce consentement ; donc, il faut que ce consentement per-
siste, pour qu'elle puisse rester commerçante; le mari ne peut
abdiquer son autorité.

Il peut le révoquer lors même qu'il aurait été donné dans le
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contrat do mariage, oar son irrôvooabllitô portoralt atteinte à la

pulssanco maritale, ot la
'
cltuiso serait nullo à co titro (G,

civ., 1387).
Mais nous admettrions quo la fommo, si ollo ost sôparéo do

blons,ou si ollo a dos paraphornaux,ou si, n'étantpas commune,
ello fait lo commorco avec dos capitaux d'omprunt; pourra

rocpurlr à la justlco pour -falro maintenir l'autorisation : — on

l'a admis dans les travaux préparatoires; los raisons d'ap-

préciation moralo, qui n'avalent pas arrêté lo mari, no sont

probablement pas gravos, ot, si sa conviction a changé sur ce

point, Il peut facilement exposor sos raisons au tribunal ; —

enfin, on a, par l'expôrlonco du passé,loséléments d'une appré-
ciation plus cortaine— D'ailleurs, si dos faits nouvoaux ào

^produisaient après la décision du juge, lo mari pourrait tou-

jours rovonir à la chargo.
Il faudra qu'il donno une publicité à sa révocation, sous

poino do no pouvoir l'opposer aux Hors do bonno foi, 111a

publlora par dos insertions et une affiche dans l'auditoiro du

tribunal do commerce, Mais ces moyens n'étant pas indiqués

par la loi, ot aucune présomption de connaissant par les tiers

n'y étant attachée, la révocation do- l'autorisation no pourrait
ôtro invoquéo contro les tiers qui on fait no l'auralont pas'-
connue, quoiqu'elle eût été publiôo,

En tout cas la révocation n'aurait pas d'offot rétroactif ot la

fommo aurait lo droit do finir ot do liqiiidor los opérations
commencées.

07. Quld si les époux sont mineurs ?
Si c'est la femme : frappée d'une double incapacité, elle devra

cumuler les conditions de l'art. 2 et de l'art. 4.
'Si c'est le mari : il ne peut pas autoriser seul, puisqu'il no

peut pas seul faire le commerce, et que la nécessite do son au-
torisation a aussi pour but de protéger la femino. Entre los di-

vers systèmes proposés et dont l'examen rontro plutôt dans le
droit civil, nous admettrons qu'il l'habilitera avec lo concours
de la justice : les deux intérêts de l'autorité maritale et de la

protection pour la femme, seront ainsi sauvogardôs ; car, dans
la théorie du code civil, c'est la justice seule qui a pouvoir pour
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protégor la fommo à défaut do son mari (v, art. 221, 222,224).
La sanotion dos oxigoncos de la loi sora la nullité relative dos

actos, où ollès n'auront pas été respoctées. Voyez ce que
nous avons dit à propos du minour, sur la portôo et los consé-

quences de cotte nullité (n, 84 ot 85).

"
%* .

Capacité de la femme mariée commerçante.

I — Pour les actes commerciaux. V. l'a, 5, 1" al.

08. Cot article reproduit l'art. 220, 1" al., C. civ. — La femme-
a toute latituclo pour 1Ô3actes de commorco; ot ollo était, avant
4807, contralgnable par corps. Mais sa oapacltô est spéciale
pour son commerce (art. 5; C. civ., art, 220, 4420). Los consé-

quences.do cette spécialité sont les mômes que pour le mi-

neur; il en est de môme quant à la preuve quo les obligations
se réfèrent à son commerco. Nous renvoyons à ce que nous
avons dit à ce propos (v. n. 87 et 88),

II y a cependant une différence avec lo mineur, une limite
à sa capacité ; c'est quo .la femme no peut ester on justice sans

une autorisation spéciale : — l'art. 215, C. civ„ ost formol;.
— ce fait est plus grave pour le nom du mari ; — il est facile

de donner l'autorisation ; le temps ne presse pas comme pour
los actes do commerce. — Ici la justice pourra autorisor la.

femme à défaut du mari : — car il ne s'agit que d'une autori-

sation spéciale ; et l'hypothèse de la femme commerçante étant

directement visée par l'art. 215, C. civ., il serait difficile d'ad-

mettre que -l'art. 218 ne se réfère pas aussi à co cas. — Si la

femme est demanderesse, elle devra s'adresser au tribunal civil

du domicile du mari (C. pr„ art, 801). Si elle est défenderesse,
lé tribunal de commerce saisi du principal sera compétent pour,
l'autoriser ; car aucun article ne réserve pour cela une compé-
tence exclusive au tribunal civil ; au contraire l'art. 218, G. oiv.,
dit simplement le juge en général, tandis que pour l'autorisa-
tion de passer un acte Part. 210 spécifie le tribunal compétent.

Mais la femme marchande peut sans autorisation spéciale
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faire des actes extra-judiciaires, même par huissier ; par
exemple un protêt.

«•. Peut-elle contracterune sociétésansune nouvelle autorisation^
On admet généralement que non : — cela est beaucoup plus
grave pour le mari, à raison des rapports incessants qu'elle
aura avec ses associés; — l'autorisation du mari, qui n'est pas
solennelle et est souvent tacite, doit naturellement être res-
treinte aux conséquences immédiates et prévues du commerce

que la femme exerçait au moment où elle a été donnée.

IL — Pour les actes civils.
00. V. a. 7, 46r al. Elles peuvent « aliéner n seules : c'est plus

que le mineur : — la femme a en elle-même une capacité suf-

fisante, et l'autorité du mari est assez sauvegardée par l'autori-
sation générale qu'il a donnée, et que du reste il peut toujours
retirer. — Il faut, pour user du droit qui lui est conféré par
l'art. 7 : 1° que la femme soit majeure ; sans cela elle retombe-
rait sous la régie de l'art. 6; 2° que son aliénation ait une cause
commerciale (V. ce que nous avons dit à l'égard d'une règle
analogue pour le mineur, n° 80) ; 3° qu'elle soit autorisée à faire
le commerce; si elle était autorisée à faire un acte isolé de

commerce, il n'en résulterait pas pour elle la fp«ulté d'alié-
ner et d'hypothéquer même en vue de l'opération autorisée.

V, a. 7, 26al. La loi excepte les immeubles dotaux puisqu'ils
sont inaliénables, même avec le consentement du mari. — En

disant i a stipulés dotaux», la lot se sort d'une formule trop
étroite; la règle s'appliquerait aussi à ceux qui sont tacitement

dotaux, comme ayant été donnés dans le contrat de mariage

(G. civ., art. 4844). — Ils sont, non seulement inaliénables

pendant le mariage, mais même insaisissables pour toute dette

contractée pendant la môme période.

III, — Effets contre le mari des actes faits par la
femme murchande.

100. L'art. 8,1" al., in fine, nous dit qu'elle « oblige aussi son

mari s'il y a communauté entre eux » ; les art. 220 et 4426, C.

civ.,avalent déjà donné lamême règle. Ces dispositions ont laissé
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bien des points obscurs, notamment dans le cas où les époux
sont mariés sous un régime autre que celui de communauté.

D'abord sous le régime de communauté, la.loi est formelle; tè

mari est tenu intégralement des dettes de sa femme, et la com-

munauté en est également tenue. C'est la conséquence de ce que
le mari est tenu de toutes les dettes que la femme contracte avec

son autorisation (G. civ,, art. 4410). — Mais quel est le motif de

cette disposition? Sans pouvoir examinera fond cette question si

délicate qui appartient au droit civil, nous dirons que, suivant

nous, cette règle se fonde sur l'idée suivante, à la fois pratique
et rationnelle i — la règle générale en matière d'obligations est

que toute personne qui s'oblige oblige tous ses biens (a. 2092
G. civ.) ; or la femme a actuellement un droit de copropriété très
réel * sur la moitié indivise de la commmunauté; n'est-il pas
rationnel d'admettre que le mari, en l'autorisant à s'obliger,
Pautorise par là môme à engager toute sa fortune, même cette

part de communauté ? — cela doit s'admettre d'autant plus fa-

cilement que le mari en autorisant sa femme à faire le com-
merce doit avoir voulu lui donner les moyens de le faire sé-

rieusement, d'offrir à ses créanciers une surface suffisante pour
que son obligation soit efficace, et qu'elle trouve du crédit; or
si l'on ne pouvait poursuivre la femme commune que sur la
nue propriété de ses propres, les créanciers auraient un gage à

peu près irréalisable pendant le mariage, cette nue propriété se
vendrait mal, au grand détriment, non seulement des créanciers,
mais aussi de la femme ; — mais si la femme engage sa part
dans la communauté, comme cette part n'existe pas à l'état dis-

tinct, commo elle ne pourrait être saisie séparément (cf. a. 2205,
C. civ.), il a fallu donner aux créanciers le droit de poursuivre
toute la communauté sous peine de rendre leur gage illusoire ;
— et ensuite, il fallait bien leur permettre de poursuivre aussi
le mari, puisque c'est une règle du droit civil que toutes les
dettes de la communantô peuvent être poursuivies contre le

i. On est génémlemottt d'accord aujourd'hui pour admettra quo la femme
commune a un droit actuel dans la communautéet non une simple espérance,
et pour ropoussor l'adage do Pothlor ! Muiicr non est proprie soda, sed spe-
ratur fore, comme Inexact, môme dans l'ancien droit.
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mari, — Nous dirons donc que la femme commerçante autori-
sée oblige directement toute sa fortune y compris sa part dans
la communauté, et indirectement, par voie do conséquence,
par des raisons de droit, civil, oblige l'ensemble do la commu-

nauté et son mari. Cette solution nous permettra de résoudre la

question suivante.
<l« Vobligation du mari, dans ce cas, est-elle commerciale? La

question présente peu d'intérêt depuis l'abolition de la con-
trainte par corps ; car il faut bien admettra que les créanciers

commerciaux de la femme pourront prouver leurs créances par
les modes commerciaux, lors même qu'ils recourent contre le
mari ; c'est ce qui devrait être admis pour la caution d'une

obligation commerciale, quoique l'engagement de cette caution
soit certainement civil. Il ne reste donc que la question de com-

pétence — Nous admettons que l'obligation du mari n'est pas
commerciale :.— en offet les actes do commerco no se font

pas pour lui, ni en son nom ; c'est la.'femme seule qui fait le

commerce; sans doute, il est derrière elle, mais s'il peut être

atteint, c'est uniquement par dos raisons do droit civil ; — il

esjt caution solidaire, si l'on veut, de sa femme; mais la cau-
tion solidaire, le débiteur solidaire même, peut être «obligé
diffôremment4e l'autre au paiement de la même chose » (C. civ.,

art,. 1201); il peut donc être tenu civilement, quoique le < (dé-
biteur pu le débiteur principal soit tenu commercialement ; —

le, fait que les bénéfices du commerco lui profitent n'entraîne pas
non,plus le caractère commercial do son obligation; car un

prêteur avec part dans les bénéfices, Un commis intéressé, ne;
font pas acte de commerce,

100 bis. Spus le régime de la communauté d'acquêts, nous ad-

mettrons la même solution que sous lo régime de la commu-

nauté légale : — au point de vue du texte, « il y a communauté»

(Ci corn., art. 5 ; Ç. civ,, art. 220) ; — au point de vue des ré-

gies générales de ce,régi me, le mari s'oblige toujours on auto-

risant sa femme à s'obliger civilement; — enfin, au point
devue rationnel, il y a aussi entre los époux ce fonds commun
où leurs intérêts sont confondus, dont la femme est coproprié-
taire, et qu'il est juste d'offrir en gage à sos créanciers.
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Au contraire dans le régime de séparation de biens, il n'y a

aucune des raisons sus-indiquées pour rendre le mari respon-
sable. Il en est de même sous le régime dotal, si la femme
fait le commerce avec des valeurs paraphernales.

La question est plus douteuse pour les régimes sans commu-
nauté et dotal, Nous admettons que le mari n'est pas responsa-
ble des obligations de sa femme commerçante : — le texte nous
ferait définit pour le rendre responsable, car il n'y a pas commu-
nauté ;—les analogies aussi, car sous ces régimes le mari ne s'o-

blige pas en autorisant la femme à s'obliger civilement ; — et

enfin la raison, car si le mari détient tout ou partie de la for-

tune de sa femme, comme usufruitier ou administrateur, il la
détient en vertu d'un droH propre et exclusif, la femme n'a rien
à prétendre contre lui, s ! «ton'est le droit d'un nu-propriétaire
vis-à-vis d'un usufruitier étranger; on s'obligeant elle enga-
gera aux tiers la nue propriété de ses biens dotaux mobiliers

(si l'on admet l'aliénabilité de la dot mobilière) ; il n'y a aucune
raison pour que, môme autorisée du mari, elle en engage l'usu-
fruit qui a absolument cessé de lui appartenir * ; — mais, dit-

on, si le mari profite des bénéfices faits dans le commerco par
sa femme n'est-il pas juste qu'il on subisse les pertes ? l'équité
ne demande pas cela : un prêteur avec part dans les bénéfices,
un commanditaire, profitent des bénéfices indéfiniment, quelle
que soit leur importance ; et ils ne peuvent pourtant pas être

poursuivis au delà du capital restreint qu'ils ont exposé dans la

société, ils ne pouvent mômo pas être obligés de rapporter les
bénéfices perçus dans los années prospères (V, n° 200, 210,

212).

Appendice s Position de la femme dont le mari fait le com-
merce.

401. V. l'a. 5, 2U al, Dans l'ancien Droit elle n'était mar-

chande que quand elle, faisait marchandise séparée et autre que

1. Si pourtant o» avait négligé do falro l'Inventaire ou un état exact des
biens do la femme, ses créanciers pourraient snisir la nue propriété do tous
les biens du mari; puisquo lour gage s'y trouverait confondu par la faute
dos époux. V. O. oiv. a, 1814.
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son mari (Goût, de Paris, art. 235). Actuellement, il suffit que
son commerce soit séparé, mais non pas autre. Elle pourrait
donc faire un commorce du môme genre que son mari, pourvu

que la boutique, les magasins, tous leurs intérêts commerciaux

restassent absolument distincts.

Si elle détaille les marchandises de son mari, elle n'est consi-

dérée que comme son mandataire ou son commis ; elle ne s'o-

blige pas du tout et n'oblige que lui. Il en est ainsi pour tous

les actes qu'elle peut faire dans le commerco de son mari, comme

de signer los factures, mémo les effets de commerce et les en-

dossements. Elle n'a pas besoin pour cela d'un mandat exprès ;
elle est présumée avoir un mandat tacite do son mari. — Mais

ce mandat est restreint aux actes ordinaires du commerce ; il

n'est pas illimité. Si la femme faisait oies actes qui excéderaient

les bornes d'un mandat ordinaire, ello n'obligerait pas son

mari. '.

V. au n. 402 de notro Cours de Droit commercial, la question
de savoir si ta femme peut former une société commerciale avec son

mari, Nous admettons l'affirmative.



TITRE II

DES LIVRES DE COMMERCE.

103. Après avoir traité dos commerçants, le Code s'occupe de
deux de leurs obligations t celle de tenir des livres, objot de
notre titre, et celle de publier leur contrat de mariage, objet du
titre IV que nous en rapprocherons. Lours autres obligations
(v. n° 56) sont traitées par lo Code à propos des matières aux-

quelles elles se réfèrent; sauf l'obligation de payor patente
qui, dans les travaux préparatoires, a été renvoyée aux lois fis-
cales et administratives, c'est-à-dlro à la L. 25 avril 1844 fonda-
mentale sur cetto matière. Disons seulement sur ce sujet que la

patente se compose d'un droit fixe calculé d'après la population
du Heu et la nature du commerce (art. 8), et d'un droit propor-
tionnelgradué suivant l'importance des locaux qui y sont affec-
tés (art. 8).

Nous diviserons ce titre en deux chapitres : — 1° Quels li-

vres on doit tenir et comment ; — 2° Force probante des livres,

CHAPITRE PREMIER.

QUELS LIVRES ON DOIT TENIR ET COMMENT.

104. La tenue des livres est d'une nécessité pratiquo impé-
rieuse pour quiconque veut voir clair dans sos affaires et savoir

ce qu'il fait et où il va. Elle fut longtemps usitée avant d'être

imposée par la loi ».L'ordonnance de 1073, tit. XI, art. 11, y

1, A Romo, los simples particuliers tenaient très exactement leur registres ;
c'étaient loé nomina trantoriptitia avec Yaeeeptum ot Yexpensum anuloguos a
notre doit et avoir ; ils avaient aussi les arearia nomina, ou livre do caisse,
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obligeait les commerçants sous la menace do la poino do la ban-

queroute frauduleuse, qui était la mort. Cette sanction était d'une

rigueur outrée, et, comme elle était facultative pour lo juge, elle
ne fut pas appliquée et tomba bientôt on désuétude. —Aujour-
d'hui le législateur fait de la tenue des livres une obligation ab-

solue; il la considère comme intéressant l'ordre public : c'est

grâce à elle, qu'on a pu accorder pour la preuve des opérations
commerciales toutes les facilités qu'exigeait la rapidité do ces

opérations (v, tit. 7, ch. lor); elle seule rend possible, en
cas de faillite, la connaissance exacte des droits de tous les in-

téressés et leur règlement équitable. La sanction est dans l'art.

580, O6: on s'expose à être puni comme banqueroutier simple en
cas de faillite ; de plus on ne pourra justifier sa faillite, et on
obtiendra difficilement le bônéfico de l'excusabilitô ; enfin oh
ne pourra faire prouvo en justice (v. infra, au chap. 2). Ajou-
tons que le commerçant qui, ayant tenu des livres, les sous-
trairait à ses créanciers, quand il est en faillite, sorait condamné
comme banqueroutier frauduleux (art. 501). L'altération des
écritures est punie par le Code pénal, a, 137.

D'après l'art. 8, «tout commerçant» est obligé de tenir des 11^

vres. Il faut et il suffit qu'on soit commerçant. Donc, n'y est pas
obligé celui qui fait des actes isolés de commorce sans devenir

commerçant. Mais y est obligé celui-là mômo dont lo commerce
est peu important ; celui aussi qui ne sait pas lire et écrire,
car il peut avoir un teneur de livres qui viendra travailler au
moins quelques heures dans la journée ou môme dans la se-

maine, pour tenir sa comptabilité on ordre On no ferait d'ex-

ception que pour dé très petits commerces dont les bénéfices se-
raient absorbés on grando partlo par cette obligation,>-Les
étrangers, faisant le commorco on Franco, y sont soumis; car
cette règle doit ôtre considérée comme uno loi do police ot de sû-
reté (C, civ., a. 3).

V. Straceha, part. II, n. fil. Suvary, 1« partie, llv. III, ch. iv» V. surtout
l'étude fort Intéressante do M. P. Gide sur le contrat ittteristq\ii signale duus
ces nomina les traits d'uno comptabilité ou partie doublo très savanto (Hcvue
de législation française et étrangère, n» d'avril 1813). —Los roglstros tonus par
les argentarti avalent uno force probunto presque égalo a l'aulhontlcité dans
notro droit (L, 10, g 1J h, \, De cdendo, 1), 8, 13).
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Trois livres sont obligatoires (art. 8 et 9) : le livre-journal, lé
livre de copies de lettres, lo livre d'inventaires.

105. I. lie livre-journal. C'est le livre principal et fonda-
mental. Il doit relater à leur date et par articles séparés toutes
les opérations du commerçant. V. art. 8,1°'al.

« Les opérations de son commerce» ; achats, ventes, paiements
faits ou reçus ; ((négociations, acceptations ou endossements d'ef-
fets «.Pour los marchands do détail, on n'exige pas qu'ils men-
tionnent toutes les monues vontos, qu'ils font souvent par mil-
liers dans une journée, il suffît d'une seule mention en bloc pour
toutes les vontes du jour.

« Ses dettes actives et passives» ; c'est-à-dire ses créances et ses

dettes, môme celles purement civiles. Toutes, même les civiles,
ont un grand intérêt en cas de faillite Ces mentions permet-
tront de drosser le bilan et d'avoir une liste complète des
créanciers pour les convocations et répartitions à faire en cas
de faillite.

« Tout ce qu'il reçoit et paie à quelque titre que ce soit»,Par

oxemplo les aliénations et acquisitions faites en dehors de son

commorco, spécialement en matière immobilière; — mômo ce

qu'il acquiert ou aliène on vertu d'actes à titre gratuit : dot de
sa femmo reçue, dots fournies à sos filles, succossions échues,
donations faites ou reçues ; mômo los opérations extraordinaires
ou colles qu'il forait pour un tiers.

«La dépensede sa maison ». Il suffit;d'après la loi, d'une sim-

ple énonciation en bloc uno fois par mois ; on y résume tout ce

qu'on a pris pour cet objot pendant lo mois. On peut aussi

prendre do temps en temps dos sommes rondes, qu'on porto au

.livre-journal a la date, où on les prend. — Ces Indications sont

importantes; cardes dépenses excessivespouvent donner lieu à

la banqueroute simple (art. 585, 1°).
« Indépendamment des autres livres usités dans le commerce, mais

qui né sont pas indispensables», Ils ne sont pas indispensables
au point de vue légal, mais ils le sont souvent au point de vue

pratique, si Ton veut voir clair dans sos affaires. Beaucoup do

livres sont usités; citons seulement : — lo brouillard, cahier
moins soigné qui prépare lo livre-journal; on y mentionne toutes



62 LIVRE I. — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL.

les opérations au moment où elles so font, pour les reporter
ensuite avec plus do soin et do netteté au journal ; — le grand li-

vre, où sont coordonnées les mentions qui se trouvent pôle-môle
au journal d'après les hasards de leur date, où l'on ouvre no-

tamment un compte à chaque correspondant pour retrouver

facilement sa situation active et passive ; — lé.livre de caisse,où
l'on porto toutes les cspècos ontréos ou sorties, pour pouvoir vé-

rifier à tout moment ce quo l'on doit avoir on caisse.
Il y a d'autros livres obligatoires dans certainos professions,

par exemple, pour les entrepreneurs de transport, un registre
des colis qui lour sont confiés (art. 102, et C.civ. a. 1785) ; pour
les maisons do prêts sur gage, un registre des somme prêtées
et des objets déposés (G. P., a. 411) ; pour les changeurs, un

registre des noms des propriétaires dos espèces et des matières
d'or ot d'argent qu'ils achètent, etc. (L. 10 mai 1701, chap. 0,
art. 5). Cos obligations sont tout à fait indépendantes de colles

quo nous étudions, ot ont des sanctions spéciales.

100. IL Uvre «les copies «le lettres. On doit copier les
lettres qu'on onvoio et mottro on liasso celles qu'on reçoit

(art. 8, 28 al.). Lour conservation ost importante, car olles con-
tiennent bien des choses qui no peuvent pas ôtro portées au llvro-

journal, notamment les conditions dos engagements, ot l'accom-

plissement de coux-cl. — On doit copier mômo les lettres à des-
tination de la v.llle où elles sont écrites ; quoique la pratique
soit contraire, la lot ost tout à fait génôralo. — La lettre doit
être copiée on entier et non pas résumée ; si ollo était résumée,
lo registre ne serait pas régulior.

On so sort habituolloment, aujourd'hui, do la presse à copier
qui donno uno oxactltudo rigoureuse, ot ompôche quo dos erreurs
no soient commises ou corrigées on recopiant. Ello no permet
pas de rompllr exactement les conditions de l'art, 10 ; ainsi il

y aura nécessairement dos blancs, car on no peut copier qu'une
lottro p.U' page ; souvent mômo on no copie qu'un soûl chiffre
écrit à la main au millou d'une circulaire imprimée, avec lo nom

du destinataire Mais si lo texte du Code n'est pas satisfait*
son esprit l'ost suffisamment: 11 suffit qu'on ne puisse pus
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après coup copier de nouvelles lettres en profitant des blancs.

Ces règles doivent ôtre appliquées maintenant aux télégram-
mes. Les livros ne pourraient pas être considérés comme ré-

gulièrement tonus, s'ils no contenaient copie des dépêches

envoyées, et si l'on n'avait pas conservé celles qui ont été re-

çues.

107. III. lilvre «les Inventaires. On doit y copier l'in-

ventaire qui doit ôtro fait tous les ans (art. 0). Cet inventaire

présente deux particularités : — 1° il ost sous seing privé

(art. O), contrairement à la rôglp générale pour tous les autres
inventaires dont parlo la loi; il faut et il suffit qu'il soit signé
par lo commerçant qui le drosse, ou par tous les gérants de
la société, s'il s'agit d'une société; — 2° il comprond même
les immeubles (art. 0).

Il se composé de doux parties : — 1° Une sorte de bilan ou ré-
sumé sous forme de tableau, de la situation active et passive du

commerçant, et du résultat dos opôrationsdo l'année précédente,
lé bénéfice brut, les frais, le bénéfice net. Dans cette partie,
doit ôtre porté tout l'actif, môme l'actif immobilier ; — 2° Un
état estimatif do toutes los marchandises en magasin ot dos
oftbts en caisse, état nécessaire pour établir la situation, Cette
seconde parfcio, beaucoup plus longue à falro et beaucoup plus
volumineuse que la promière, a donné son nom à l'ensemble
de ce document, — Chaque objet doit y ôtre porté au plus
pour sa valeur vénale actuelle sous peine de faux; il est
même souvent prudent de porter une valeur plus faiblo, pour
éviter los surprises résultant d'uno baisse possible des mar-
chandises,

« Année par année ». L'ordonnance n'exigeait l'inventaire que
tous les doux ans (a. 8), ot il pouvait ôtro fait sur fouilles vo-
lantes. — Il n'y a pas d'époque flxéo par la loi dans le courant
de l'année; on le fait ordinairement pendant la morte-saison,
parco que les commis ont plus do temps à y consacrer ; s'il

n'y a pas do morte-saison, il est plus simple de prendre la fin
de l'année civile

L'Inventaire ost un contrôle continuel, qui empêche ou rend
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boaucoup plus difflcilo la.fraude rétroàctivo dans lo livre-jour-
nal; car, si on l'altérait, ses résultats no cadroralont plus avoo
les inventaires.

Formalités «le la tenue «les livres.
108. Toutes ces formalités ont pour but d'en assurer l'oxacti-

tudo et la sincérité.

100, 1<>Formalité* Intrinsèques.

D'après l'art. 10. 3° al. « tous seront tenus par ordre de dates,
sans blancs, lacunes, ni transports on marge ». On no doit pas
faire do transports en marge, pas mémo pour corriger dos erreurs
ou pour constater l'acquittement do l'obligation montionnée. La

correction doit so falro'par un nouvol articlo du journal àlada{p
"où..l'on s'en aperçoit ; par oxomplo : pour rectificQtion d'une er-

reur commise dans le prix de telle vente à telle date, tant / on mot
seulomont un ronvol on marge do l'articlo à rectifier, L'acquitte-
ment do l'obligation so constate par un nouvol article porté à sa
date.

110. 2Mf,ormalltés extrln*è«iucs ou tenue générale des re-

gistres;

Ils doivent ôtro cotés, paraphés ot visés soit par un dos jugos
dos tribunaux do commorco, soit par lo maîro ou un adjoint;
dans la forme ordinàiro et sans frais (a. 11,1° dlsp.).

D'abord il résulte évidomment do l'article 11 ot des articles
voisins quo toutes los écritures doivent ôtro tenues sur des rogisr
très reliés ; dos fouilles volantes ne satisferaient aucunohlofit
aux proscriptions de la loi ot n'auraient aucune forco probante*

Les formalités de l'art. 11 doivent ôtro rompîtes avant qu'ori
ne so servo dos registres. — Ils dolvont ôtro : — « cotés », c'ost-
à-dlro quo chaque page ost numérotée, ot, à la dernière, on in-

diquera côté du numéro-quo c'ost la dernlèro pago ; le tout pour
empêchor dos additions ou suppressions do pages ; — «para-
phés » à chaque page à côté du numéro, pour rondro impossiblo
la substitution d'uno pago à uno autre ; — « visés». Lo visa ost
un petit prôcôs-verbal, signé par le magistrat qui fait l'opéra-
tion, constatant l'accomplissement dos formalités otladestiruttion
dôcldrôo du registre ; — « soit par un desjuges des tribunaux de
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commerce, soit par te maire ou son adjoint ». On a voulu faciliter
autant que possible l'accomplissement de ces formalités ; —

« sans frais », quoique co'.soit un travail imposé à cos magis-
trats en dehors do leurs fonctions ordinaires. LaL. 28 avril 1810,
a. 73, oxige l'onregistrement du visa, et lo paiement d'un droit
fixe d'un franc (droit augmenté comme les autros droits d'enre-

gistrement (v. not. L. 28 févr. 1872, a. 4).
Autrefois, les registres, pour ôtro ainsi cotés, devaient ôtre

sur papier timbré (L. 13 brumaire an VI[, art. 12). Cotte néces-
sité a été supprimée par la loi L. 20 juillet 1837, pour enlever
tout intérêt à l'inaccomplissoinont de cos formalités ; et le produit
do cet impôt ii'été remplacé par trois confîmes additionnels au

principal dès patentes (eontimos plus quo doublés par la L. 23

jûill. 1872, al 2).

D'après l'art. 10, Pr et 2° al„ le livre-journal et le livre des
inventaires doivent ôtro paraphés ot visés uno fois par an-
née. — Cette formalité ost différente du visa do l'art. 11. Ello

a-Hou.sur lo rogistro déjà on train, ot chaque année C'ost la
constation do l'état du rogistro et do l'endroit où s'arrôtont los
écrlturos à un moment donné. Cola a pour bul de rendre tout

faux, toute intorcalation ou suppression oncoro plus difficilo ;
surtout d'empêcher qu'on ne recopie tin rogistro entier sur un

voluirio qu'on aurait fait viser d'avance ot gardé on réserve,
et cola, afin d'intercaler, do supprimer, ou d'altérer corfains

articles.
Cotto formalité n'est pas exigée pour lo copio do lettres : Il y

a pour lui moins do dangor do falsification, car los originaux
qui ont dû ôtro gardés par los correspondants oontrolout toujours
los copies,

111. En pratique, cos formalités sont très souvent négllgéos,
même depuis que la L. do 1837 a supprimé toute difficulté pécu-
niaire Los tribunaux tolèrent cet abus malgré ses graves in-

convénients ot malgré la volonté très cortaine du législateur do

couper court à cette négligonco, autrefois générale (v, art. 13,
ot travaux préparatoires). Ilsudmcltent les livres à fuiro prouvo
quand ils sont honnêtes et réguliers dans los écritures, Un jugo-
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ment motivé seulement sur de pareils livres devrait être

cassé ; mais commo l'art. 109, combiné avec l'art, 4353, C. civ.,

admet toujours la prouve par les présomptions de l'homme, la

Cour de cassation décido avec raison que ces livres formerit au

moins une présomption qui, jointe aux autres éléments delà

cause, peut entraîner la conviction du juge

Temps pendant lequel on doit les conserver.

112, « Pendant dix ans. » (a. 41, 2° disp.). On n'a pas voulu trop
encombrer les malsons do commorce

Los dix ans doivent être comptés depuis la clôture dos regis-

tres; et non depuis le moment où ils ont été commencés. Autre-

ment les traces des dernières opérations disparaîtraient au bout

d'un très petit nombre d'années. — C'est un délai préfix, n'ad-
mettant aucune des causes d'interruption ou do suspension de

la (prescription.
Du reste, on,peut les conserver plus de dix ans, et, si on les

produit, ils auront autant de force probante quîauparayant ;

même, s'il est démontré qu'ils existent, on peut ôtre obligé à les

produire
On a prétendu tirer do notre article une proscription géné-

rale de dix ans on matière commerciale; iparco qu'il y aurait

impossibilité de se dôfendro après ce délai. Mais uno prescrip-
tion no peut pas s'établir par une simple induction ; il faut un

texte formel ; et d'ailleurs on n'est pas obligé de détruire ses re-

gistres au bout de dix ans ; on (peut très bien les conserver si

l'on juge qulils peuvent encore ôtro utiles. Seulement les juges
ne devront admettre qu'avec une grando réserve la prouvo con-
tre un commerçant qui dôclaroratt avoir détruit sos llvros après
dix ans, si cette déclaration paraît sincère ; il devrait alors, si-

non légalement, du moins on fait, être assimilé au défendeur
non commerçant, ot la liberté qu'ont les juges de se décider par
les présomptions do l'homme (C. civ., art. 1853, et C. com,, art.

408) leur permettrait do suivre cette assimilation.
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CHAPITRE II.

POROE PROBANTE DES LIVRES DE COMMERCE.

Trois sections : — 1" Prouve en faveur du commerçant; —

2° Preuve contro lui ; — 3° Manière do les consulter.

SECTION PREMIÈRE.

\
'

MiKUVB''KN l'AVKt'It DU COMMËIIÇANT.

Il faut encore ici sous-distinguor : — 1° Si l'adversaire n'est

pas commerçant ; — 2° Si l'adversaire est commerçant.

g' v»

NI l'adversaire n'est pas commerçant.

113. En principe, ils n'ont pas d'autorité : art. 12 : « entre

commerçants », ot C. iclv,, art. 4820. Mais -cet art. 4320 ajoute :

«sauf ce qui sera dit à l'égard du serment ».

M, Qu'est-ce que cela mut dire? —• lor,S. : Cela ipermet aux par-
ties de déférer le serment \dêoisoire; — c'est le droit commun^
c'est iainsi que M. Rigot-Prèameneu a entendu l'article dons

l'exposé des motifs. — 2° S. : Colapermet au juge de déférer le
serment suppléloire (!.)..:'— sans cola cette disposition serait inu-
tile ; surtout on ne comprendrait ipas la restriction Indiquée par
le mot « sauf», (puisque, avoc ou sans registres, on peut (tou-

jours déférer le serment déolsolre ; — on a pu très bien admet-

tre que si les livres sont très réguliers, on puisse regarder la
demande comme n'étant pas « totalement dénuée de preuve» (C»
civ., art, 1807, 2°),, surtout en considérant que les commerçants
ne sont pas dans l'usage de rédiger dos actes pour constater les

opérations »de leur commorco ; — dans dlancion droit on l'ad-

mettait (v, Pothier, Oblig,, n° 710),; — M. Bigot a constaté Im-

plication possible du serment décisolre ; il n'a pas exclu le sup-

plétolre,
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Le juge pourrait déférer le serment à l'une ou à l'autre des

parties; en pratique, c'est toujours au commerçant qu'il le dé-

fère ' -

Cette doctrine ne s'appliquerait qu'aux opérations du com-

merce du commerçant; elle ne devrait pas être appliquée aux

créances purement civiles qu'il prétendrait avoir. '
;

«fc.Permettràicnt-ih d'admettre la preuve testimoniale ? I" S :

Oui : — à fortiori du sermont, qui est plus grave. — 2° S. :

Non (!) : — le code civil est plus rigoureux pour la preuve tes-

timoniale que pour le serment supplétoire : car l'art. 1307 exige
seulement que la demande ne soit pas dénuée de preuve ; tan

dis que l'art. 1347 exige que le commencement de preuve par
écrit « émané de celui à qui on l'oppose » ; or, ce n'est pas le cas

ici. -

Si radveraali'e est commerçant.

114. Alors les registres font prouve complète (a. 12).
Gela est contraire à la règle ordinaire, d'après laquelle nul ne

peut se créer un titre à soi-même. C'est que la célérité des opé;
rations commerciales ne permet pas d'exiger que les commer-

çants rédigent des actes en forme pour les constater, et les deux

registres se contrôlent mutuellement. Si, étant tous deux régu*
llers, ils se contredisent, alors ils s'annulent et il faut chercher

d'autres éléments de preuve SI l'un des deux adversaires n'a

pas do livres réguliers, c'est sa faute do s'être mis dans ce cas;
il ost sous le coup de la sanction de son obligation.

Seulement cette preuve est toujours facultative pour le juge,
comme l'explique formellement l'art. 12, lors même que les li-

vres seraient parfaitement réguliers; car le juge peut toujours
former sa conviction par tous les moyens possibles (G. corn,, art.

400, et G. civ,, art. 1353); et la preuve contraire serait toujours
admise» Celui-là même qui n'aurait pas de livres réguliers ne

serait pas nécessairement condamné sur les livres do son adr

vorsaire, s'il pouvait les combattre par d'autres moyens.
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« Les livres que les individus faisant le commerce sont obli-

gés dé tenir, et pour lesquels ils n'auront pas observé les forma-

lités ci-dessus prescrites, ne pourront être représentés ni faire

foi en justice, au profit de ceux qui les auront tenus ; sans

préjudice de ce qui sera réglé au livre des Faillites et banque-
routes » (a. 13). Mais les juges peuvent tenir tel compté qu'ils
veulent de livres irréguliers, surtout si l'adversaire n'en a pas,
et notamment pour corroborer d'autres preuves; car ils peuvent
former leur conviction par les présomption de l'homme (art.
400, et G. civ. art. 1353).

L'art. 12 n'admet cette preuve complète « qu'entre commerçants,

pour faits de commerce ». GesMeux conditions doivent être réu-

nies. Ilfaut que chacun des deux ait fait acte de commerce
dans l'opération •—.'on l'a dit dans les travaux préparatoires ;

pour l'exprimer, on a supprimé entre les deux membres de

phrase la conjonction et, qui pouvait faire croire à une alterna-
tive ; — de plus, puisque le négociant qui achète pour ses be-

soins personnels n'est pas obligé de porter cet achat dans Un

article Spécial sur ses livres, il ne pourrait pas opposer ses li-

vres à son adversaire qui, lui, a fait acte de commerce; le mo-

tif de la règle n'existe donc pas dans ce cas. — Mais il n'est

pas nécessaire que ce soit pour leur commerce. Si l'un d'eux a

acheté pour revendre des objets dont il ne fait pas habituelle-
ment le commerce, il a dû mentionner l'opération sur ses livres;
l'adversaire peut donc lui opposer les siens.

SECTION II.

l'IUiUVK CONTRE LK COAIMBUÇANT.

115, Ils font preuve contre lui, quel que soit son adversaire,
même un non-commerçant, malgré la règle ordinaire que nul ne

peut ôtro obligé do faire preuve contre lui-même (V. l'art. 1330,
G. civ.).— Cet article ajoute que son adversaire ne peut les di-
viser : en retenir ce qui est favorable à ses prétentions, par
exemple une obligation constatée on sa faveur, et repousser ce

qui y est défavorable, par exemple le paiement également cons-
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tatô. Vouloir s'en, servir, ainsi, cela aurait été abuser de la rè-

gle que los livres ne peuvent pas; faire preuve pour le commer-

çant. jMaiscotte indivisibilité n!a lieu que. pour un même chef
dedomande.

Ils font preuve contre leur auteur, lors même qu'ils sont. ir-

régulièrement tenus :—il no peut être admis à invoquer sa pro-

pre, négligence pour s'exonérer ; et les irrégularités n'ompôchent
pas que la mention,qui est.écrite ne soit exacte;— l'art. 1330,G.
oiv., s'oxprimo d'une manière absoluo, sans aucune restriction;
l'a. 13,C. comm.,indique la mémo pensée, —L'autour ne peut
môme faire preuve contre ses livres, car, ils constituent un
aveu. — Los juges, du reste, apprécient dans quelle mesure ils

doivent on tenir compte; ils. poùvent aussi décider en vertu
d'autres éléments, que le paiement a eu lieu,.quoiqu'il ne soit

pas mentionné sur des livres irrôguliers.
Cette force probante appartient aux mentions portées sur les

livres, lors môme qu'elles auraient été écrites par un autro (pie
par leur propriétaire ; fussont-ellos môme écrites par son adver-
saire Il y a présomption qu'il a. consenti à laissor porter la

mention; sauf prouvo d'une fraude
110. On>pout forcer le commerçant à los produire ; môme par

la menace d/une peine pôcunlalro..—Mais si un non-commerçant

enja tenu bénévolement, on no poutlo forcera les..-produire; on

reste alors sous l'empire do la règle générale que l'on, n'est pas
obligé de faire preuve contre soi-même.

Un tiers étranger au procès, bien qu'il soit commerçant, ne

p3ut être obligé de produire ses llvros; la loi n'établissant au-

cune obligation de co gonre.
Relativement aux livres no» obligatoires, tonus par les com-

merçants, la quostion est plus délicate La Cour de cassation ad-

met qu'on peut les forcer à los produire, pourvu qu'il soit cons-

tant qu'ils existent; ce sont, dit-elle,des développements ou dos

annexes du livre-journal qui est obligatoire. Nous no saurions
sans un texte précis admettre cotto obligation qui est exception-
nelle: cos annexes du livre-journal no sont pas lo livre-journal
lui-même; ot n'auralont certainement pas à d'autres égards là

même force probante. Souloment le juge pourrait Induire du
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refus de production, une présomption contre, celui à qui, on la

demande (a. 100, et G civ. 1353).
Il, y a une autre sanction à l'obligation pour le commerçant

de produire ses,livres : « Si la partie aux livroside. laquelle on

offre d'ajouter fol refuse de los représenter, le juge, peut déférer

le sonnent à. l'autre partie » (a. 17). — Mais il faut que l'adver-

saire offre d'ajouter foi aux livres s'ils sont, représentés., Et

d'ailleurs l'admission du serment est toujours faculta(iiyo pour
le juge. — Celui àqui on défère le, serment n?a pas le droit de

le référer, (G. civ.,. art, 1308).

SECTION. III..

MANIÉUK 1)K I.B9 CONSULTHn..

Il y a deux manières : 1° la représentation,; 2° la communi-

cation.
117. !» L.U représentation i c'est la production du livre

ouvert dans un endroit dôtorminé, sans que personne ait le

droit de lo feuilleter. Ello peut toujours être ordonnôo (art. 15):
soit qu'ellosoito/fcrte(art. 16) par l'auteur des registres \ re-

quise (même art.) par son adversaire; ou ordonnée d'office (art. 15

et 16),
Celui qui requiert la représentation des livres do son adver-

saire nlost pas oblige d'offrir d'y ajouter foi ; il peut se réserver
(l'on contrôler la valeur ot môme do les combattre par d'autres

preuves : — lord, do 1673, a., 10, exigeait qu'il s'engageât à y

ajouter foi, mais nos lois modernes n'ont pas reproduit cette

exigence (y. not, G. civ, art, 1830), cl on.no peut imposer sans
texte cet engagement; — sans doute l'art. 17, G.comm., suppose

qu'on offre d'ajputor fol aux livres» mais cotte offre donne alors
à celui qui la fait un avantage do plus, c'est la possibilité du
serment supplôtolro, si le juge l'autorise.

La représentation ordonnéo d'offico est une dérogation,au
droit commun,.d'après lequel on principe lo juge ne pout or-
donnor que ce quo demandent los parties,

Cette prouvo est toujours facultative.pour le juge qui peut
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déclarer que sa conviction est formée suffisamment par les au-

tres éléments de la cause.

118. 2° La communication : c'est la remise du registre avec

la faculté de lo compulser on entier. Cetto mesure est beau-

coup plus gravo ; car plie permet do pénétrer dans toutes les

affaires du commerçant, dans les secrets do ses opérations, do

sa clientèle Aussi, lorsque avant Tord, do 1673 on l'ordonnait

très facilement, lo commerçant aimait souvent mieux perdre
son procès quo de communiquer sos livres ; depuis cette ordon-

nance (tit. 3, a. 0), la communication n'est admiso que dans les

cas où elle est formellement autorisée par la loi ; c'ost-à-diro

dans les affaires do succession, communauté, partage do so-

ciété, et en cas de faillite (art. 14). Dans ces affaires, il est né-,

cossaire de connaître l'ensemblo dos /Opérations du commer-

çant. De plus la communication n'a pas les mômos inconvénients,
soit parco qu'elle a Heu ontro colntérossôs, soit parcoquo, les

opérations étant terminées, le secret n'est plus utile. — Elle est

toujours facultative pour lo juge
lia été jugé que la remise dos registros à un expert, avec

faculté de los compulser, mais seulement pour on oxtrairo ce

qui ost utile à la cause, ost une roprèsontatiori toujours possible
et non une communication; de môme pour lo dépôt au greffe,
afin qu'ils soient consultés par les jugos seuls. Cos solutions
nous paraissent inadmissibles; c'estuneatteinte au secret auquel
a droit chaque commerçant; la seconde surtout doit ôtro roje-
tée si l'on songe quo los juges sont des commerçants on oxorcice

qui peuvent être les concurrents du propriétaire dos re-

gistres,
La communication do cortalns registres pout on outre être exi-

gée do certains commerçants par les agents des contributions
directes pour établir l'asslotto dos droits de patente : L. 20 mars

4872, a. 6, et Décr. 15 déc. 4875, a, 4.
440, Si les rogistros sont éloignés on peut so dispenser do les

faire transporter:
Les jugos peuvent adrossor uno commission rogatoiro au tri-

bunal de commorco du lieu, ou déléguer un jugo do paix pour
en prendre connaissance, dresser un procès-verbal du contenu,
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otTonvoyor au tribunal saisi do l'affaire (art. 46). Cela n'est

possible que pour la représentation. Pour la communication,

quand elle peut et doit être ordonnée^ on no peut éviter de
faire voyager les registres.

V. les éléments de comptabilité dans notre Cours, n° 120*

î40. '.^";: •"



TITRE IV

DES SÉPARATIONS DE BIENS.

141. Cette rubriquo ost à la fois incomplète, parce que le titre

s'occupe aussi de la publicité à donner au contrat do mariage ;
et trop large, car, en fait do séparation do biens, il ne traite que
do la publicité.

La publicité du contrat do mariago est, nous l'avons dit, la

seconde obligation des commerçants ; c'est pour cela que nous

on traitons ici immédiatement après le titro 2.

Nous verrons la publicité à donner : — 1° au contrat do ma-

riage ;—2° à la séparation do biens.

CHAPITRE PREMIER.

PU1JLI01TÉ A DONNER AU CONTRAT DE MARIAGE.

142. Depuis 1850 uno certaine publicité est exigée pour tous

les contrats do mariage, mômo dos non-commerçants (G. civ.,
art. 1301 ot 1304, modifiés par la L. lOjulllot 1850). Nous lais-

sons do côté cotte matière qui appartient au droit civil,

Pour les commerçants, la publicité do lour contrat est impor-
tante dans l'Intérêt dos tiers ou dos époux, suivant los régimes

adoptés. Si c'est le rôgimo do la communauté, lo mari commer-

çant offre commo gage à sos créanciers, non seulomont ses biens

propres, mais mômo couxdo la communauté (G. civ., art. 1421);
si c'ost la femme qui est commorçunto (avoc l'autorisation de

son mari), ello offre pour gago, outre ses blons personnels, coux

de la communauté ot môme coux du mari (C. civ., art. 1420;
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G, comm., art. 5). C'est pour les époux un élément de crédit,

qu'ils ont intérêt à Jfaire connaître. — Si l'on a adopté un autre

régime, co sont les tiers qui sont intéressés à le connaître ; car
d'abord; ils ne doivent pas compter sur les avantages que nous
venons do signaler; onsuite, la fomme est créancière de son
mari pour ses apports, et elle entame d'autant lo gage apparent
dos créanciers commerciaux du mari ; si c'est ollo qui est com-

merçante, l'usufruit de ses biens dotaux appartenant au mari,
ses créanciers ne peuvent en saisir que la nue propriété, du
moins si elle n'est autorisée que par justice à faire le commorco

(en admettant quo cola soit possible) ; de plus, si ollo est dotale,
ello est frappâe d'incapacité quant à ses immeubles.dotaux (G.
comm., art. 7).

Quant aux règles de la publicité, lo code fait oncore uno dis-

tinction.

I, — On se marie étant commerçant.

143. «Tout contrat do mariage entre époux, dont l'un sora com-

merçant sora transmis par extrait, dans le mois do sa date, aux

greffes et chambres désignés par l'article 872 du Code de pro-
cédure civile, pour ôtro oxposô au tableau, conformément au
môme article. — Cot extrait annoncqra si les époux sont mariés
on communauté, s'ils sont séparés do biens, ou s'ils ont con-

tracté sous lo rôgimo dotal » (a. 07),

Pour quels régimes doit-on faire la publication f Pour

tous, art. 00, in fine, auquel il faut ajouter par identité com-

plète do raison le régime sans communauté. L'obligation existe
moine si l'on adopte la communauté lôgalo dans 10 contrat;
contrairement à l'ordonnance do 1073, tit. 8, a, 1, qui n'obligeait
à publier quo la clause dérogatoire à la communauté. L'obliga-
tion ne cesse quo quand il n'y a pas eu do contrat : alors il n'y
avait pas d'officier public quo l'on pût onchargor; d'ailleurs
l'intérêt d'os époux y est seul engagé dans co cas.

Une doit-on publier f Pas tout le contrat, ni toutes les

clauses ; on a dit dans là discussion, qu'il pouvait ôtre désa-

gréable pour les familles do mottro au jour toutes lours affaires;
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ot que cola pouvait tromper les Hors, par suite do l'oxagératio;i

fréquente des apports. C'est sbulomont un extrait, ot lo demie.-

alinéa do l'a. 07 préciso ce mot on disant le régime seulement :

si les tiers, avertis ainsi, ont intérêt à connaîlro quelque chose

de plus, ils pou vent exiger dos époux dos renseignements plus

complots avant de traiter.

«toi doit publier, et «manii t C'est lo notairo qui a reçu lo

contrat (art. 08),et dans lo mois de sa date (art. 07).
l'orme*. L'arl. ronvoip à l'art. 872, G. pr. civ, : affichos dans

quatre ondroits : 1« au tribunal civil; du doinicilo du mari,
mômo si c'ost la fommo qui ost commerçante ; elle ost domici-

ljéo chez lui ; 2° au tribunal do commorco, et, s'il n'y en a pas
dans l'arrondlssomont, à la maison communo, lamairio;8°à
la chambre des avoués ; 4° à la chambro dos notairos. Ces deux

dornlors ondroits, .soulomcnt s'il en existe dans l'arrondlsso-

mont. — Ces affichos doivent rester apposées pondant un an (C.

pr. civ., art. 872).
144. Sanction C'est la responsabilité du notaire (art. 08). —

Responsabilité pénale : 100 francs d'amende, mômo on cas do

simple nôgligonco ; réduite à 20 fr. par L. 10 juin 1824, a. 10,
do plus, s'il y a collusion; la destitution. — Responsabilité ci-

vite : on cas do collusion soulomont. 11; n'est rosponsable
« ([u'envers les créanciers», Nous dirons donc qu'il n'y a pas nul-

lité do la clause du contrat de mariage, on favour dos créanciers ;
car s'il y avait nullité do cotto clause, los créanciers, no souf-

frant nullement do l'absence do publicité, n'auraient pas droit à

des dommages intérêts. On a soutenu le contraire on argumen-
tant de l'a. 1382, c. civ., on disant que la nullité est la meilleure

réparation. Mais c'ost donner à l'a. 1382 uno portée :qu'il .n'a

pas do droit commun, et l'argument ci-dessus montre quo ce

n'ost pas la pensée du législateur.
i%, Las époux sont-ils aussi responsables envers les créanciers '?

Nous dirons non on cas de simplo négligence dos parties à faire

publier leur contrat do mariage; car la loi no lour imposonulle
part une obligation préciso à cot égard ; ot les créanciers ont pu,
avant do traiter avec eux, exIgor des renseignements ; depuis
la L. de 1850, ils ont pu so falro délivrer uno expédition du cou-
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Irat do mariage Mais les époux seraiont responsables on cas de
l'raudo; lour responsabilité étant fondée alors, non sur l'absence
de publicité, mais sur los déclarations fausses qu'ils auraient
faites aux créanciers (art. 1382, G. civ.) Dans lo môme cas de
fraude, los créanciers pourraient invoquer la nullité, non pas
du contrat do mariage, mais du contrat pissé avec eux ; car il y
a ou dol des époux (G. civ., art. 1110). Et cela ne les empochera
pas de demander dos dommages intérêts au -.notaire,' s'il a lui-
môme pris part à la fraude; car tout on faisant prononcer la
nullité ils pouvonl très bion souffrir do l'inoxécutlon du contrat.

IL — NI l'on devient commerçant après le mariage.

145. «L'époux sépiré do bions,ou marié sous lo régime dotal,

qui ombrassorait la profossion do commerçant postérieurement
à son mariage, sora tenu do fairo paroi)lo romise dans lo mois

du jour où il aura ouvert son commerce: à défaut do cotto ro

iniso, il pourra ôtro, ou cas do faillite, condamné oqmmo ban-

queroutier simple » (a. 00).
Ce sont los époux qui doivent publier lour contrat, car lo no-

taire no peut pas savoir s'ils dovionnonfc commerçants. — La

publication n'ost pas nécessaire s'il y a communauté, soit légale
soit mômo stipulée C'ost uno différence avec le cas do l'art,082,
ot lo Gode so rapproche ici de l'ordonnance.

Sanction t Pénale : la banqueroute simple (c'était la banque-
route fraudulottse avant la L. 28 mai 1838). Cette-sanction no so

produira qu'en cas do faillite ; il n'y on aura pas dans les autros

cas, mais alors los créanciers no souffriront pas du défaut de

publicité,
Civile : dans l'ordonnance, c'était la nullité do la clause déro-

gatoiro à la communauté. On a voulu l'appliquor encore au-

jourd'hui, Mais l'ordonnance ost abrogée par la L. 15 septembre

1807; —dans l'ancien art. 00, on avait édicté une poiiio très

grave po:ir. no pas prononcer la nullité; quoiqu'on ait adouci

la peine, cette pensée du législateur subsiste; — enfin il y a

l'analogie de l'art. 08.

S'il y a fraude de la part dos époux, ils seront rosponsablos
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do leur délit (art. 1382). Et le contrat passé avec les tiers pourra
être annulé pour cause de dol (V. n. 144). —Mais on cas do

simple négligence do lour part, nous admettrions encoro ici

qu'ils no soraiont pas responsables : — sans douté ici, c'est à
eux-mêmes que la loi imposo l'obligation do publier lour con-
trat do mariage ; — mais cotte obligation, qui n'ost pas uno

obligation do droit commun, no tombe pas sous le coup do l'art.
1382 ; et l'art. 00 no prononce contro eux aucune responsabilité
spéciale do ce genre, quoique lo législateur pensât aux respon-
sabilités civiles puisque l'art. 08 en parlo; — enfin les tiers

pouvaient so protôgor en oxigoant dos époux uno déclaration
sur les points qui pouvaient les intéresser.

140. L'article 70 était puromont transitoire.

CHAPITRE IL

.PUBLICITÉ, DE LA SÉPARATION DE BIENS.

147. Ello est introduite on faveur des créanciers postérieurs,

puisque les droits dos époux vont diminuer; mais aussi on fa-

veur des créanciers antérieurs pour qu'ils puissent surveiller
uno liquidation qui pourrait leur ôtre nuisible, ot s'y opposer
au besoin.

L — Séparation «le bleus principale.

148. Quant aux formes do la séparation, 'Part. 05 applique les

mômes règles que pour les non-commorçants ; aussi nous ren-

voyons aux commentaires du Gode civil ot du Gode do procé-
dure — Remarquons seulement qu'il y a publicité do la do-

mundo soulo d'abord, ot ensuite du jugement. Pour la publicité
de la demande, v. G. pr. civ., art. 800, 807, 808 ; los créanciers

ont le droit d'intervenir ot ont un mois pour cela {Ibid,, art. 800,

871). Pour la publicité du jugement, v. G, civ., art. 1445 ; C. pr.
olv., art. 872, ot tarif dos frais on mat. civ., art.02,|25; los créan-

ciers antérieurs ont lo droit d'y formor tleroo opposition,
mais dans un délai d'un an soulomont (C. pr., art. 873); les
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créanciers postérieurs peuvent le méconnaître s'il n'est pas

publié (G. pr„ art. 872, lor al, in fine).

II. — Séparation «le biens accessoire «le la séparation
de corps*

140. Ici c'est le jugomont seulement qu'on doit publier ot non

la demande, comme on matière civile (a. ÔG).
Mais l'a. 06 renvoyant à l'a. 872, G. Pr. civ., il y a une for-

malité do plus imposéo aux commerçants; c'ost la lecturo à

l'audlonco, non exigée on droit commun par l'art. 880, G. Pr.

civ.
La sanction ost la nullité à l'égard dos intéressés, commo pour

l'article précédent. Mais cette nullité pout ôtro ici invoquée pon-
dant 30 ans, et non pas seulement pondaiit un an : c'est co quo
lo législateur a voulu indiquer en disant (a. 60) « soront toujours
admis ».

III. — «établissementnie la communauté après la sé-

paration de biens.

150, Il est possible (G. civ., art. 4451);— ot soumis.aux
mômes formalités quo la séparation, au moins à colles do l'art.

1445; il y a disoussion pour colles qu'a ajoutées le code do pro-
cédure (V. aux commentaires du Codo civil).
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151. Dans notro plan général qui nous a paru ôtro celui du

Gode, co litre so rattache aux porsonnos on droit commercial :

après avoir parlé dos personnes réollos ou physiques, le Code
traite des personnes collectives ou morales.

Avant d'étudier los sociétés commerciales, nous devons don-
ner quolquos notions générales sur lo contrat do société et sur
les sociétés civiles ; car nous aurons à chaque instant l'occasion

d'appliquer des règles communes ou do signaler dos différences.
Au point do vue philosophique et tout à fait général, on pout

définir la société: la collaboration volontaire de plusieurs personnes
vers un mêmebut, par des moyens communs, " '

Il y a beaucoup do sociétés on dehors du droit, co sont toutes

colles qui n'ont pas pour but l'acquisition ou la jouissance d'un

droit, et auxquollos les parties n'ont pas entendu faire produira
des effets juridiques : toiles sont les sociétés ayant un but intel-

lectuel ou moral, comme los académios, los sociétés do bien-

faisance, otc. On concovrait quo los parties, tout en no so pro-
posant pas un but pécuniaire, oussent néanmoins voulu faire

produire à leur société dos offets juridiquos : nous verrons si

cela est possible d'après notro droit positif (n. 155),
Dans l'ordre du droit, il oxisto certaines sociétés naturelles

ot présentant un certain caractère d'univorsallté, commo la fa-

mille, le mariage, l'État. Nous n'avons à nous occuper, avec
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nos codes, quo los sociétés .purement volontaires et relatives à

dos intérêts pécuniaires.
A co point do vue plus restreint, voici la définition donnée

parlo code civil (art. 1832) :, « La société est un contrat par 1er

quoi doux ou plusieurs porsonnes conviennent do mottro quoi-

que chose on commun, dans la vuo do partager lo bénéfice qui

pourra en résulter. » Nous y trouvons los mômes éléments que
dans la définition philosophique donnéo ci-dessus ; seulement

ils sont spécialisés en vuo dos sociétés qui ont un objet pécur
hiairo. "'

Ropronons ces élémonts on y rattachant los règles.fondâmes
talcs qui on découiont.

152.1° Il faut uno.collaboration active. La société est la réunion

dos forces humaines; sa grande utilité est do rendre l'offortde
l'hommo plus fécond par l'union. — Le codo no mot pas.ce ca-

ractère on relief: mais cela résulte do l'onsomblo do la défini-

tion ; surtout des mots : dans la vue.departager le bénéfice, Car il

ne pout y avoir bénéfice, ni mômo aucune production, sans

l'effort, sans lo concours du capital et du travail.

... II. est donc nécessaire quo la société ait pour but la produc-
tion de quoique utilité ou valeur. Une union puromout passivo
no serait plus uno société ; nous allons roncontrer plusieurs
applications do co principe Cotto collaboration peut d'ailleurs
être donnée, soit par lo travail actuol, soit par le capital qui
n'est quo'du travail accumulé, soit par tous doux à la fois.

153.2° Une'convention-, Nom avons dit quo la collaboration
doit ôtro volontaire La société a donc essentiellement pour ori-

gine un contrat. Co..contrat ost en général consensuel comme
tous les contrats en droit français; niais certaines formes spé-
ciales ont été on sont oxigéos pour les sociétés commerciales,
soit interparles, soit à l'égard dos tiers,

Pointer séparait par co caraotèro la société do la simplo com-
munauté d'intérêts, commo collo qui pout oxlstor entre des co-

héritiers, des colégatalros avant lopartago ; entro los créanciers
d'uno mômo falllite,otc. Mais il pouty avoir uno communautéqui
ait pour origine une convention; par exemple l'achat on commun
d'un blon pour on partager les fruits naturols ou;civils ; la pro-

0
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longatlon volontaire d'une indivision (C, civ,, art, 815). La corn

munautô se distinguera alors do la société par l'absence du

premier élément, la collaboration active: la oommunautô n'a pas
pour but la production d'un résultat nouveau qui ne sorait pas
produit sans elle. D'où il.suit qu'on ne devrait pas lui appli-

quer l'obligation qui oxiste entre assooiôs de faire l'affaire de

lours coassociés, do ne pas s'enrichir à leur exclusion (G, civ.,
art, 18481et 1840) ; que la communauté n'est jamais censée éta-

blie intvitu personoe, ot no so dissoudrait pas par la mort d'un
dos communistes. De là vient aussi la prohibition légale de

prolonger indéflnimont l'état de communauté (G. civ.; art. 815),
qui n'est pas productif, qui nuit plutôt à la production parla
difficulté d'une entente commune, tandis que la société, émi-
nemment féconde, peut ôtre contractée pour un tamps illimité

(G. civ., art. I800).
154. fi° Des moyens communs, Ainsi plusieurs assureurs con-

courant ensemble chacun pour leur part dans l'assurai.ca d'un
bâtiment ne so.nt pas pour cela en société.

Cotte condition entraîne la nécessité d'un apport par chacun
des membres (C. civ., art. 1833, 2° al.) ; autrement il y aurait
donation.

Toute latitude est laisséo aux parties pour la nature de l'ap-

port; il peut consister non seulement en argent, mais dans tout

objet appréciable en argent; môme dans un objet immatériel,
comme uno clientèle, une marque de fabrique; môme dans l'in-

dustrie, le nom, le crédit commercial de l'associé. Il n'en serait

pas de môme du crédit politique qui n'est pas dans le commerce.
— D'ailleurs la nature et la quotité de l'apport peuvent être
différentes pour les divers associés.

L'apport peut être réalisé de diverses manières :
fin propriété, la société devient propriétaire, la chose passe

à ses risques; et l'associé apporteur n'a pas dorénavant plus de
droit sur elle qu'un autre associé quelconque ;

En usufruit, la société devient usufruitière; mais l'associé reste

nu-propriétaire ; la chose reste à ses risques ; il a le droit de la re-

prendre par préférence, avant tout partage, à la dissolution de
la société. Si les choses apportées se consomment par l'usage
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(Y. les divers cas cités par l'art. 1851, G. civ.), la société en a
le quasi-usufruit, en devient propriétaire, et Tassooiô doviont
créancier do pareille quantité ou de la valeur dos objets,

En jouissance ; l'associé a les mêmes droits que dans l'apport
en usufruit ; H reste môme plein propriétaire, mais il doit faire
jouir la société, comme un bailleur doit faire jouir le prenour;
la société n'a pas ici un droit réel; ello a un droit personnel con-

tre l'associé. Un pareil apport est succosslf; si la jouissance
cosse, l'apport disparaît (C, civ., a. 4851, iopal.); ot la société so
trouvo dissoute (art. 1867, 2° al, qu'il faut bien se garder d'ap-

pliquer à l'apport en usufruit). Enfin la jouissance, môme d'un

immeuble, est toujours considérée comme mobilière ; car elle
ne constitue qu'un droit aux fruits.

155, 4° Un intérêt àommw.- C'est ce qu'exprime l'art, 1833, C.
civ, ; l'art, 1832 disait déjà : dans la vue de partager le bénéfice.

Voici quelques applications de cette règle, hes tontines ne sont

pas des sociétés (ce sont dos conventions dans lesquelles onmet
certaines valeurs en commun, souvent à fonds perdu, de façon

que les revenus annuels soient partagés entre les survivants);
car l'intérêt dos différentes parties n'est pas commun, mais in-
dividuel : les uns profitent du décès des autres. D'ailleurs, il

manque encore à ces unions lo caractère de la collaboration

active; on rie produit rien de nouveau,on jouit seulement des
revenus que les choses produiraient sans cela. — Nous en di-
rons autant des assurances mutuelles dans lesquelles plusieurs
personnes, pour so protéger contro certains sinistres, convien-
nent d'indemniser à frais communs celles d'entre elles qui
seraient victimes d'accidents de môme nature : chacun pale
annuellement quelque chose pour les autres; mais s'il éprouve
un sinistre, il est sûr d'être indemnisé. On dit souvent que
ces assurances ne sont pas des sociétés parce qu'elles n'ont pas
pour objet de réaliser des bénéfices, mais d'éviter une porte.
Je n'admettrais pas que le mot bénéfice de l'art. 1832 ait un sens
aussi étroit. Mais je dirais qu'il n'y a pas société parce que
l'intérêt, qui existe certainement, n'est pas commun; mais al-
ternatif: ce que le sinistré gagne, les autres le perdent: en

outre, il n'y a pas non plus ici aucune collaboration active
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De ce qu'il faut un intérêt commun, il s'ensuit que chaque
associé doit avoir une part dans los bônôflcos, qu'on no pout
faire uno société léonine (C. civ. art, 1855, l,r al); il s'ensuit

aussi quo chuoun doit contribuor aux portos (art. 1855, 8° al).
Mais la répartition des bénéficos et des portos n'est pas nécos-

sairomont proportionnelle aux misos • l'art. 1853 n'établit cette

proportionnalité qu'à défaut do convention dans lo contrat,

150. Comme application à une matièro commorcialo des

principes ci-dessus posés, nous forons obsorvor quo si un patron
intérosso un do sos commis'dans sa. maison, on lui 'promettant,

putro pout-ôtro un salaire fixe, uno part dans los bénéficos, il

n'y a pas pour oela uno société outre lo patron ot le commis-inté-

ressé.Et cola,parco quo les parties n'ont pas voulu falro produire
à cotte convontion tous les offots d'uno véritabio société. Voici

los principales différoncos : — 1° Il no supporte ripn dans les

portes : quand,il y a dos portos, il no reçoit rion, mais il 'no. dé-

bourso rion-; — 2° 11n'ost pus copropriétaire du fonds social ;
il n'a droit à aueunopart do ce fonds, lorsquo le patron cosso

ses affaires ; —8° Il peut ôtro congédié, sauf dommages-intérêts
s'il y a liou, commo dans tout louago do sorvlcos; quand mômo
on aurait contracté pour un temps déterminé (secus s'il y avait

société, G. civ. art; 1800) ; — 4° En cas do faillite, il pout figu-
rer parmi los créanciers pour co qui lui ost dû comme appointe-
ments ot comme part do bénéficos réalisés antérieurement ;
tandis qu'un associé n'a droit à rion, tant quo les créanciers no
sont pas intégralement payés. — Quoiqu'il no soit pas associé,
nous admottons qu'il pout dpmandor la communication dos li-
vras do son. patron, pour vérifier si on lui donno ce qui lui ro-

viont...'.

Organisation générale «l'une société civile.
157, Lo droit civil forme, spéoialomont on rnatièro do société

(G, corn., art. 18), le droit commun auquel so référa la loi
commorcialo pour tout co qu'elle n'a pas dit (cf. supra n. 24),
Il est donc nécessaire do connaître au moins sommairomontles

dispositions du code civil pour abordor les sociétés commer-
ciales,
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l, — Stipulations originaires du contrat.

158. Il faut d'abord un objet licite : G. clv„ art. 1833,4" al.

Commencementde la société',&V6\}O<\HQfixôo par la convention;
on cas do siloncodo collo-ci, dès lo momont du contrat: C, civ,,
art. 1843.

Durée : Gollo qui résulte do la convention expressément, ou

tacitemontvpar oxomplo si l'objet do la société est une afairo

dont la duréo soit limitée; — à défaut do limitation, la société

durora jusqu'à la mort d'un dos associés (G. civ.,art. 1844,1800).

Apports. Nous avons vu on quoi ils pouvont consister (art,
1838, 2° al; v. n. 154), L'associé ost débiteur do son apport
onvorsla société (art. 1845,1er al); si l'objot ost un corps cortaln,

apporté on propriété, la société en doviont propriôtairo par lo

seul offot do la convention (art. 1138)'»;s'il s'agit d'uno sommo,
l'associé doit les .Intérêts' de ploin droit on cas do retard, ot

mômo do plus umplosdommagosintôrôts(art, 4840), ce qui est

uno double dérogation aux rôglos do l'art. 1153, C. civ. ; s'il

s'agit d'un apport en indiistrio, l'associé doit compte à la so-

ciété do tous tes gains qu'il rôaliso dans l'ospèco d'induStrio

qui fait lobjot do la société (art. 1847). — L'associé qui a

apporté un corps cortaln doit garantie, comme un vondour

(art. 1845, 2° al). — Los risques, s'il s'agit d'un corps cortain,
sont pour celui qui on ost propriétaire : pour l'associé s'il y a

apport en usufruit ou on jouissanco soulomont (art. 1851, lor al);

pour la société, s'il y a apport on propriété, ou si les objets no
sont suscoptlblos quo d'un quasi-usufruit (art. 4854,2° ot 3" al ;
dans les divers cas do cot articlo, co n'ost pas l'objot mômo,o'ost
la valeur qui doit ôtro renduo) (cf. n. 152).

Droit des associés.La société ost un contrat synallagmatiquo

1. L'art, 1807, .0. civ., prévoyant lo cas où l'apport viendrait a périr avant
sa miso dans la société parait supposer contrairement a l'art. 1138 que la con-

vention n'on a pas transféré la propriété;et certains autours admettent cotto

dôrogaiion a l'art. H38 (Pard., n. 3; Malop, et «lourd., p, 40 ; Dolnnglo, Soc.,
n. 74). Mais il no faut pas aecoptor facilement uno parolllo antinomie, ot l'art.
1861 pout et doit fi'oiUondre du cas où la translation do la propriété aurait été

rotardéo jusqu'à un torino ou uno condition, soit par uno clause arbitraire des

partlos, soit parce yi'll e'ugirait d'uno choso à crôor ou do la choso d'au-

trui.
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Los associés ont fait dos apports, qu'ost-oo qu'ils aoqulèront on

échango?lls acquièrontco qu'on appoilo une part d'Intérêt ou
un lutérftj dans la soolétô,-qui so traduit matériellement par
10 droit de partager le fonds social après dissolution et de partager
annuetlemont los bénéficesréaliséspar la société.Go droit, dans los so-
ciétés qui no sont pas porsonnos rnorulos, est un droit do copro-
priété, mais, même dans cos sociétés,c'est uno copropriété suige-
neris; ou no pout mieux la caractériser qiren disant qu'ollo eslgro-
véo de ht servitude d'indivision au profit dos coassociés pour toute
la-dures do la société. Cotto théorie est très incomplètement élu-
cldéo partes autours; il ost nécossalro d'y Insister quoique pou.

L'associé qui, mottant uno valour dans la société, la rend

commune, o' qui on mômo temps acquiort la copropriété dos

valeurs apportées par los autros, s'ongago implicitement, mais
très cortainomont, à la laissor Indivise, affoctôo oxcluslvomont
aux opérations socialos ot soumlso à la Hbro disposition dos ad-

ministrateurs pondant toute la durôo do la société. Sans cola, le
fonds social n'aurait pas la destination qui lulest attribuée et la

société serait impossiblo, — Cot ongagomont modlflo profondé-
mont lo droit do copropriété do chaquo associé : ainsi il no

pourrait, sous lo prétexte qu'il ost copropriétaire d'uno part do

son apport, no livrer que le surplus; il no pourrait non plus,
s'il n'a apporté que l'usufruit, so comporter comme ploin pro-
priétaire pour sa part; ni onfln, s'il ost débiteur do la société

(pour son apport ou autrement) falro confusion do Sa put dans

saporsonno et no vorsor à la oaisso socialo que lo surplus; il

doit vorsoi- lo tout pour ôtro affecté à l'ontropriso sociale '.
Cotte modalité qui affocto la copropriété dos associés, je la

qualifie do servitude d'indivision. C'est le_ terme par lequel on
caractérise uno situation analoguo en matièro do mltoyonnoté.
11 est très exact qt très commodo on matièro do société, quoi-
qu'on force ainsi quelqùo peu lo sens usuol du mot servitude,

puisqu'on l'applique mémo à dos moublos, ot mémo à dos biens

incorporais comme tes crôancosot tes dottos,

Le terme de servitude convient d'autant mioux que cotte mo-

1. Aubry et" Ilaii,' f .981 bl*.
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dallté de la copropriété ost dans uno certaine mesure opposable
aux Uers1; co qui no so concevrait pas s'il n'y avait pas là un

vérltablo droit réol. Ainsi d'après l'a. 1800, C, civ. : « L'associé

qui n'ost pas administrateur ne peut aliénor ni engager los
choses mômo mobilières, qui dépendent do lu société. »

L'aliénation n'ost donc pas valablo mémo pour la part do l'as-

socié ; ot lo tiers acquéreur so vorra opposor cotto restriction
au droit do copropriété. Tout co quo pout fairo l'associé non

gérant, c'ost d'allônor sa part dans la société, ou dans les bions

communs; mais l'aliénation porto alors sur sa part éventuelle,
subordonnée au résultat du partage ot surtout subordonnéo à la

possibilité d'un partage-réol, qui no doit avoir Hou qu'après la

dissolution do la société; l'acquéreur no pout nullomont so falro

mottro on possession immédiate 8, Cotto décision do l'a, 1860

confirme do tout point notro théorie génôralo, qui doit évldom-

mont et à fortiori s'appliquor inter parles.
L'indivision produit oncorouneffot considérable, c'ost à l'égard

dos c.ôanclors porsonnels do l'associé.Non soulomonlcolui-cino

peut lour ongagor oxpiossémont, ni lour hypothéquer (a. 1800,
C. civ.), mémo.sa part do copropriété dos bions communs; mais
oncoro lour gage général do l'a. 2003 (3.civ. n'ost pas exécutoire

actuellomont sur cette part; los créanciers no pouvont la saisir

avant la dissolution de la société. C'ost la règlo donnôo formel-
lement par l'a. 2205 G. civ. pondant l'indivision passagère ré-

sultant do l'ouvorturo d'uno succosslon à laquello plusieurs hé-

ritiers sont appolés; elle doit évldommont ôtro appllquôo à for-
tiori au cas d'indivision durable résultant d'une société. Il y
aura môme cette différonco qus, dans l'indivision ordinalro, les

créanciers peuvont immédiatement provoquer le partage pour
oxorcer lours droits sur la part divise qui sora attribuée à leur

débiteur (a. 2205 in fine), tandis quo dans la société ils sont obli-

gés d'attendre la dissolution do la société, Cotte différence pour-
tant s'atténuo en pratique; car leur intérêt se manifestera prin-

cipalement dans lo cas où lour débiteur sera insolvable ; ot alors
il y a dans sa déconfiture uno cause do dissolution do la société

1. Aubry ot «au"| 381 bis.
2, Cf. Brav., t. I, p. 170.
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(a, 1805, 4°, G. civ,), qui lour permettra d'agir immédiatement
on partago ou d'y intervenir (a. 882).

Il ost conformo aux principes quo la servltudo d'indivision,
résultant du contrat social, soit ainsi opposable aux tlors acqué-
reurs ot aux créanciers do l'associé ; car, d'uno part, on co qui
concorno los bions provenant do l'apport do sos coassociés, H.n'a

acquis do droit sur cos bions qu'avoc los modalités résultant du
oorttrat d'acquisition ; ot, d'autro part, on co qui concorno los
bions apportés par lui, il a pu, on los mettant on commun sans
fraudo (a, 1167), grovor sa propro part do co droit d'indivision
durante au profit do sos coasse JS.

Cet offot, à l'égard dos tior.s u. quérours do droits rôols, no so

produit on matière immobilière qu'à là condition que l'acte do
société ait ôfc'>transcrit. Cotto transcription a donc un doublo
offot : d'un côté ollo dossalslt chaquo associé dos parts do pro-
priété qui sont transportées à sos coassociés; d'un autre côté,
ello rond indisponlblo ontro ses mains, pour la durée do la so-

ciété,^ part qu'il consorvoou acqutort dans les immoublos,

Quant au droit do jouissance, qui fait partio du droit do co-

propriété dos associés, il ost aussi modifié; il so réduit à pou
près uniquement (v. cep. l'art. 1850. 2° ; infra n. 102) au droit
de toucher annuéllomont uno part dos bénéficos réalisés par
la société. Ces dividondos pouvont ôtro saisis-arrêtés par los

créanciers.

Répartition dcï bénéfices et des perles; Elle ost régléo par lo

pacte social; si rion n'a été dit, ollo a lieu prpportionnollomont
aUx mises, l'apport on industrlo étant consé équivaloir au plus
faible apport on argent (art. 1853,1854). Il est interdit do stipu-
ler qu'un soûl associé aura la totalité dos bénéficos (société léo-

nine), ou qu'il no supportera pas los portos (art, 1855), Mais on

peut attribuer à un associé dos parts différantes dans les béné-

fices Ot dans les pertes.

II. —«estéon «les alTalrés sociales.
150.Le fonds social est composé d'uno masso do moùbles,

d'immoubles, do sommes d'argont; il faut lo (faire fructifier, Ot

nous avons vu quo la société a ossontiellemont pour objet la
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production do quoique valour par la collaboration dos associés.
Il y aura pour cola uno sorte d'actes juridiques à falro : actes

d'administration, vontos, monus achats; pout-ôtro dos aliéna-

tions plus importantes ; Il faudra traiter avoo tes Hors, dovonir
créancier ot débiteur. Gommont seront faits cos actes, ot quel
sora lour offot à l'égard do tous tes associés ? — Il faut distin-

guer co qui so passo ontro los associés ot co qui so passe à l'é-

gard dos tiers.
!• Entre les associés,

160, Le fonds social formo, à lour égard ot on vuo seulement
do l'oxécutlon du contrat do société, un patrimoine fictif distinct
do lours bions (v. au n. 158), susceptible d'avoir contro oux
des créances ot dos dottos(v, art,;i840, 1847, 1850,1852, G.

civ.).«;'
Ce patrimoine n'appartenant pas à uno porsonno physiquo,il

LCo patrimolno fictif no composo do portions du patrimoine do chacun des
associés, soumises a un réglmo spécial, commo constituant lo 'fonds commun,
la masse commune (C„o\y.,a,. 1840), la caisse sociale, Co régimo spécial.consiste
on co qu'il ost affecté oxclusivomont aux opérations sociales, confié aux ad
mlnlstratours do la société ot grovô, comme on viont do lo voir, do la servi-
tude dîindivision.Lo patrimoine.fictif se comportoicommo créancloret commo
débiteur dos associés, ainsi quo lo codo civil l'exprimo dans los nbmbroux
arliclos cités au toxto; quoique sos rédacteurs somblent voir voulu d'abord
évltor do mettro on jou la société, puisquo dans la rubriquo do la section, ch.
2°, soction tf 0, ils pax-lontsoulomontdosongngomonls:rfc»«sio<?Wi ontro eux.
C'est quo la forco mémo dos choses imposo ces formos Uo.langage qui révè-
lont l'unité et l'indépondanco du patrimoine social. Kn ofl'ot il est impossiblo
do diro qu'un associe doit, par oxemplo son apport, a sescoassociés; car alors
on comprendrait qu'il no doit pascomptor parmi loscrôanoiors:si, parexom-
plo, il y a quatre associés, on comprendrait qu'il doit 4/3.a. chacun do sesico-
associés; co qui sorait inexact. On no peut pas diro non plus qu'il doit à
Unis les associés, 'lui compris ; car alors on ontondrait qu'étant crèancior
pour un quurt.'il tforalt iconfusion do cette partdàns sa porsonno ot no dovfait

payer que les 3/4, co qui serait également faux. Il faut donc nécossairomont
diro qu'il oit crèancior ou débiteur de la sociCté.

On trouve dos situations analogues dans lu fortuno publique, où cortains

budgets spéciaux, cortalnos' caisses spéciales (paroxomplo la -caisse des dé-

pôts et consignations), pouvont ôtro créancières ou débitrices du Trésor ;
quoique, au fond, cos budgots so confondent dans un seul patrimoine,.celui
doTi'Ctat. Do mémo pour les particuliers, dans l'Intérieur d'un mémo patri-
moine léol, lacomptobllltôon partie double nousmontre certains porsort
nages fictifs créanciers ou débitours los tins dos autros: la Caisse pout devoir
a Marchandises ffûnéraies, ot ôtro créaneiÔDOd'A'^fe/v a payer.



!I0 LIVIlE I, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL,

faut HOdomandor par qui H sora géré, 11faut onooro distinguer :

101, A, — S'il g a des administrateurs nommés,

LoM'8 pouvoirs sont réglés par los prlnclpos du contrat de

mandat : los administrateurs font valablomont tous los actos

compris dîtiiH lours pouvoirs; si lour mandat ost général, et no

précise rion, ils n'ont pas le pouvoir d'aliéner (G. civ., art.

ii)88).

Kn général, lo mandat ost révocaldo par la soulo volonté du

mandant. Cette réglé s'appllquora si los administrateurs sont

iioinmea un cours de la société (art, 1850,/» fine). Mais s'ils ont

été nommés dans l'acto do société, lour mandat ost irrévocablo,

parce qu'on'doit croire qu'il a été l'uno des conditions osson-

tiollfls du consontomont dos partlos (art. 1850),
S'ils Bout planteurs, chacun d'oux pourra on général agir soûl

(art. 1857); ù moins qu'on n'ait stipulé lo contrairo (art. 1858).
102. Il — S'il n'y a pas d'administrateurs nommés.

Alors chaque associé pout faire les actes d'administration

(art. 18f>9,.1°) ; mais non les actes do disposition (art. 1800);
c'ost l'application dos principes ordinaires on cas do mandat ta-

cite (art. 1088),
Chacun peut so servir dos chosos sociales, suivant leur desti-

nation, ot on no portant pas d'obstaclo aux droits paroils do sos

associas (art, 1850, 2°) ; chacun doit contribuer aux déponsos
nécessaires à la conservation de ces chosos (art. 1850, 3°); nul

no pout innovor sur los immoubles, sans lo consontomont dos

autros (art. 1850, 4°). Cotto dornlèro formulo ost un pou trop
absoluo : on général, pour un acto do gestion compris dans l'ob-

jet do la société (ot cola pout dans certains cas s'étendra mômo

a un acte d'aliénation), la majorité liora la minorité. Car voici

la régie générale ot fondamentale sur los décisions à prondro
ontro associés ; l'unanimité n'est nécessaire que pour les modifica-
tions au pacte social; au contraire pour tout ce qui est prévu par ce

pacte, la majorité suffit, Autroment la société no pourrait pas
marcher ; or chacun doit ôtro présumé avoir consonti par avance

atout co qui sorait nécessaire pour lo but social prévu; par

conséquent à co que décidorait à cot égard la majorité des as-

sociés,
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2° 'A l'égard dos tiers,

103. La masso des bions sociaux, qui à l'égard des asseoies

formo un patrimoine fictif distinct de leurs bions, on formo-

tollo éguloinont un à l'égard dos tiers, qui pourraient avoir dos

dottes ot des créances, contro co patrimoine, à l'oxcllision dos

autres bions des associés ? «

D'après les prlnclpos généraux, nous «lirons: résinier alios acta,
aliis neqne nocel neque prodest. Donc celui qui ..'aurait traité avoc

un associé no connaît quo lui, n'a quo lui pour créancier et pour

débiteur; il no pout invoquor contro lui la oonvontion interve-

nue ontro cot associé et sos coassociés. S'il ostdovonu créancier,

il n'a suivi quo la fol do-celui avec lequel il a traité; on no pour-
rait lui opposor quo l'affairo'concernait soulomont la société, ot

lo ronvoyor à poursuivra soulomont te fonds social. Lo crèancior

no pourrait pas non plus, s'il lo voulait, invoquor mi-mémo.la

convention (a. 1105), ot poursuivra directement le fonds social;
il n'aurait contro coliii-ci quo l'action-oblique do l'art, 1100, on

oxorçant los droits do son débiteur, l'associé, ot pour la part do

cot associé; mais alors on subissant lo concours do tous los créan-

ciers do colui-ci, — Si nous supposons quo lo tiers a traité avec

un administrateur (oxprès ou tacite), qui lui a fait connaîtra ses

pouvoirs ; il aura action contro les associés mandants, chacun

pour sa part (art. 1007), ou réciproquomont ; mais il n'aura tou-

jours pas d'action directe sur le fonds social, ni celui-ci contro

1. Cent pour réserver la question qu'au n, 100 (texte ot nolo) nous avons

qualifié lo fonds social do patrimoine fictif; la notion complèted'uupalrimoino
réol oxlgo qu'il so comporte comme lolcrf/à omnes, qu'il puisse ôtro créancier
ot débiteur ù l'égard do tout venant, Au contraire, dans notro opinion sur la
non personnalité morale dos sociétés civiles/le fonds social no forme un pa-
trimoine distinct quo dans los rapports dus associés entre eux, ot, mômo
entre eux, seulement on vue do l'exécution du pacto social. A tous aulros

égards lour part so confond avec leurs autres biens; notamment on ce qui
concerne leurs ayants-caudo, môme ù titre univorsel. La convention do Bociété
étant e.HSijntiolloment fitito intu< pnrum/u, no produit aucun offot mémo ù

l'égard do ces dornlors, 15n conséquonco, si l'associé so mariait on commu-

nauté, ou mourait en laissant un légatairo dos meubles et un légataire des

immeubles, sa part dans la société sorait oxnctomont traitée commo si elle no
se distinguait pas do ses autres bions; lo caraclôro mobilier ou immobilier do
cotto part ne sorait aucunement inlluoncé par l'existence actuollo ou passée
de la société.



i)'i LIVRE I. — DU COMMERCE EN GÉNÉRAI*,

lui : car la convention qui a formé co fonds pout blon ôtre vala-

blo à son égard, puisqu'il est prôvonu, mais no saurait valoir

contra les créanciers dos associés qui no sont pas avertis.

Cos prlnclpos souffrent oxcoptlon on matièro de sociétés oom-

morclalos : collos-cl sont vovonmios personnes morales moyennant
certalnos conditions do publicité.

Mais nous .n'admettons pas quo les sociétés civiles soient per-
sonnes morales. Car los articles 1802-1804, G, civ., consacrent

précisément, on co qui tes concorno, tes conséquences des prin-

cipes généraux rappelés cl-dossus, Il y.a Hou d'argumenter
aussi dans co sons dos art. 520 G. civ., ot 00, 0°, G. proe civ,.

Voici, par pppositlon aux règles du droit civil qui vlonnont
d'être rappoléos, los conséquoncos quo produit la porsonnalité
moralo dos sociétés commoreialos :

1° Los créanciors sociaux soront payés sur lo fonds social à

l'exclusion dos créanciers porsorinols dos associés ; car lo fonds

social ost précisément constitué à l'état do patrimoine distinct,

afin d'être affoctô spécialomont aux conséquoncos dos opérations
socialos; los créanciers porsonnols dos associés n'atteindront le
fonds social quo du chof dos associés (a. 1106),c'est-à-diro après
lo paiornorit intégal dos créanciers sociaux. — 2° Un débiteur do

la société no pourra invoquor à titro do compensation, mémo

pour uno part, une créance qu'il aurait contro un associé por-
sonnollomont; car il n'a pas là mémo porsonno pour crèancior

et pour débiteur: son crèancior ost la société ot son débi-
teur ost l'associé. Réolproquomont un créancier do la société

no pourrait pas so voir opposer comme componsatlon uno
dette qu'il aurait onvors un associé. — 3° La société sora valable-

ment(roprésontéo par un administrateur : soit on justico, mal-

gré la règlo quo nul on Franco ne plaido par procurour (C. pr.
civ.,, a. 60, 0°); soit dans los conventions amiables. — 4° L'in-
térêt des associés >dans la société pourra être mobilier alors

mômo que la société possôdora dos immoublos (G. civ. a. 520);
ce qui sorait impossiblo si la propriété résidait immédiatement
sur la tête dos associés (v. n. 105). — 5" Lorsquolo fonds social

aura été partagé après la dissolution do 'la société, l'offot décla-

ratif du partago (a. 883) no remontera qu'au jour do la dissolu-
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tiou, puisquo l'indivision n'a commencé qu'à co momont,otnon
au jour do Tontréo du bien dans lo patrimoine social

III..— Dissolution «le la société.
IO'I, D'après l'art. 4805, la société finit :

1° Par l'oxpiration du temps pour loquol ello a été contractée
— Mais elle pout ôtre prorogée (art. 1800); ot ollo pout ôtro

dissoute avant le tormo, mais soulomont pour do justes motifs

(art. 1871),
2" Par l'oxtinction de la choso ou la consommation do la né-

gociation (cf. art. 1807),
8° Par la mort naturelle do l'un dos associés. Mais là conven-

tion pout d'avancé' maintenir, malgré co décès, la société, soit

avec los héritiers du prédécédé, soit ontro tes survivants seule-

ment (art. 1808).
4° Par la mort civilo, l'interdiction ou la déconfiture do l'un

d'oux,
5° Par la volonté qu'un soûl ou plusieurs expriment do n'être

plus on société. Mais cola n'ost admis que dans los sociétés dont

la duréo ost illimitée, ot la renonciation no doit pas ôtro de mau-

vaise foi ou intempestive (art. 4800, 1870).
Quant au partage qui suit là dissolution, lo Gode renvoie aux

règles sur lo partage ontro héritiers (art. 1872),

DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES.

105. Nous dovons d'abord tes distinguer dos sociétés civiles.
Et avant tout, quelles sont tes «iliiérences ontro doux clas*

sos do sociétés :
1° Los sociétés commerciales sont soumises aux mômos règles

quo los commerçants, notamment pour la 'compétence,-la fail-

lite, l'obligation do tenir dos livres (et autrefois la contrainte

par corps, à laquelle étaiont oxposés los associés),
2° Elles sont assujetties à dos formos particulières pour leur

constitution, ot à la publicité'(G. corn., art. 42 et suiv, ; L. 24

juillet 1807, art. 52 et suiv.).
8° Los administrateurs obligent la société ot los associés sans

.tin mandat oxprés.
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4° Il y a pour ollos uno prescription abrégéo do cinq ans, dans

certaines conditions (G. coin. a. 64),
5° EHos sont personnes momies sans dlsoussion ; notam-

ment, on peut los asslgnor on justice par un seul exploit
romis à un gérant au siège social ou à son domicile (C .pr;,
60,0°).

Cotto personnalité no confère pourtant pas aux sociétés com-
morcialos uno capacité absolument égale à coite des porsonnos

physitpies. Elles no sont créées, commo toute société, qu'on vuo

d'un but déterminé; ollos no pou vont agir qu'on vuo do co but;
lour rôio (persona) ost donc limité par l'acte mômo qui les crôo;
on dohors do cotto sph'êro ollos n'ont plus d'action, ollos n'ont

plus d'oxistonce Ainsi, non soulomont uno société commorcialo
sorait incapablo dos fonctions so rattachant aux droits de fa-

millo, commo d'uno tutelle, mais oncore elle no pourrait se H-.
vror aux actos d'un commerce absolument étranger à celui pour
loquol ollo a été constituée
• 0° (Autro conséquoncode la personnalité morale, mais qui do-

mando uno mention ot uno étudo particulière). L'intérêt dans
ces sociétés ou lo droit dos associés ost mobilier ; c'est la dispo-
sition formollo do l'art. 520, G. civ., lors mômo quo la so-
ciété possède dos immoublos. Ce caractère mobilier s'oxpllquo
parco quo le droit dos associés porte sur lo fonds social pris
en masse, considéré in génère, commo choso fongiblo, ot non

pas individuellement sur chacun dos bions qui composonteo
fonds social. En offot dans ces sociétés lo fonds social n'est con-
sidéré quo commo un instrument do production, un moyon do

spéculation ; pou importe aux associés en quolio naturo de
biens il ost réalisé pourvu qu'il soit apte à servir au commorce

qui fait l'objot do-la société; il y a peut-être des immoublos
dans co fonds social, une usine par oxomplo ; mais la société
les tiondrait en location quo cela no forait rion aux associés

pourvu que l'actif social n'on fût pas diminué. Par conséquent
lo droit, conservé par les associés sur lo fonds social, no porto

spôçifiquomont sur aucun bien déterminé ; mais seulement sur
la valour immatérielle et ossontiellemont fongiblo de ce fonds

social; voilà pourquoi là loi a pu et dû déclarer co droit mobi-
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lior; car uno valeur immatôriollo no peut évidornment ôtro

classéo parmi los immoublos.

105 bis, «l. A quoi reconnaîtra-t-on les sociétés commerciales ? —

4orS, D'après leur forme, si l'on a adopté l'uno dos formos con-

sacrées par lo codo do commorce — 2° S. D'après la volonté des

parties.-- 8° S. D'après leur objet (!), si ollos font dos actos do

commerco : — c'ost lo mômo principo d'après loquol on jugo si

un individu réol ost commerçant; il doit ôtro appliqué aussi

aux porso.nnos moralos; — pluslours dos conséquoncos do la

commorciallté intôrossoht l'ordro public ; ot, do mômo qu'un in-

dividu no pout pas so rendra commerçant par sa soulo volonté,

uno société no pout dovonir commerciale par la volonté do sos

associés, oxprosso (2° S), ou tacite (1-°* S), — Ainsi, no sora pas

commorcialo uno société pour l'exploitation d'uno mine ou pour

la spéculation surdos imnioubles, à moins que son exploita-
tion no so compliquo d'autros opérations qui pourraient ôtro

jugôos principalos (v. suprà, n. 80).

L'omploldos formos commerciales pourra crôor uno présomp-

tion, mais admettant la preuve contraire.

100, Nous admottons qn'uno société civile pourrait adopter une

des formes réglées par le Code de commerce, Elle ne doviondra pas
commorcialo pour cola, mais ello aura certains avantages des

sociétés commorcialos: — car choz nous la liberté dos conven-

tions est do principo général ; — la L, de 1810, art. 8, dorn. al.;

la L, 5 juin 1850, a. 14, et lo nouvol a. 01, 3° al, G, corn., con-

firment cotte solution.

Alors la société civile devra so spumottro à toutes los pros-

criptions rolativos à la formo adoptéo par ollo ; cola no fait

pour nous aucun doute.

107. Quels seront les effots do l'omploi do tollo ou tello formo

commerciale par uno société civile ? Co seront d'abord certaine-

ment les effets qui dépendent de la soulo volonté des parties ;

comme le mandat donné aux administrateurs d'obliger los as-

sociés, si la forme adoptéo le comporte.
Mais nous admettons on outra que l'emploi des formos com-

merciales pourrait modifier l'étendue des obligations des asso-

ciés à l'égard des Hors. Surtout la restreindra à lour miso,
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comme dans la commandite pour les commanditaires, et dans

la société anonyme.
Alors aussi ces sociétés seront personnes morales : — en de-

hors des dispositions du Code civil auxquelles, d'après ce que
nous venons do dire, lès parties ont pu valablement déroger,
l'argument fondamental qui nous avait décidé à refuser aux

sociétés civiles la personnalité morale, c'était l'intérêt des tiers

qui ne sont pas prévenus ; or ici, en adoptant les formes com-

merciales, on se soumei aux conditions de publicité ; 'dès lors,
l'intérêt des tiers étant dégagé, il n'y a plus aucune raison d'or-
dre public qui empêche dé suivra la volonté certaine dés par-
ties ; — d'ailleurs, l'art. 520, G. civ., ajoutant lès sociétésd'in-

......
-

\

- -

dustrie aux sociétés do commerce, paraît assez large pour com-

prendre ces sociétés civiles à forme commerciale ; — enfin,
l'art. 8; dèrn. al de la L, 21 avril 4840, reconnaît aux, sociétés
minières au moins un des caractères des personnes morales, là

nature mobilière du droit des associés, quoique l'art. 32 déclare

qu'elles ne font pas acte de commerce.

168. Revenons aux sociétés commerciales : L'art. 18 du G. de

com. indique les éléments du Droit qui les concerne : « Le con-

trat de société le règle par le droit civil, par les lois particuliè-
res au commerce, et par les conventions dos parties ». Gomp.

suprà, n. 24, et 157, — Il faut ajouter lès usages commerciaux

dont'parle l'art. 1873, G. civ., et que l'art. 78 n'a certainement

pas voulu supprimer.
400; L'art. 10 contient rémunération des différentes espèces

de sociétés commerciales : « La loi reconnaît trois espèces de
sociétés commerciales : —Lasociété en nom collectif, — La so-
ciété en commandite.—La société anonyme. »

Il faut ajouter les sociétés à capital variable (L, 24 juill. 1807,
art. 48-54); du reste, elles ne sont quo de3 modifications des

types indiqués par notre article; — et lessociétés en participa-
tion (G, Gom,,&vt. à7-&0). .'.' .

Nous diviserons la matière on neuf chapitres : — 4° Sociétés
on nom collectif (C. com,, art. 20-22); —2° Sociétés en com-
mandite simple ou par intérêts (G. com., art. 23-28) ; — 3° Des
sociétés par actions en, général ; — 4° Sociétés en commandite

- -
'

7.:.
'

.
'

'':.- ':.: .--':;'
"
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par actipns (C. com., art. 38; L. 24 juillet 1807, tit, Ie»): — 5°

Sociétés anonymes (C. com., art. 20-37; L. 24 juill. 18-37, tit.

II);— 0° Sociétés à capital variable (L. 24 juill. 1807, tit| III);
— 7° Formes et publication des actes de société (G. com,, art.

30-40; L. 1807, tit. IV); — théorie générale des nullités d(3so-

ciétés; — 8° Sociétés en participation (G. com., art. 47-50) ; —

0° Dissolution des sociétés et ses suites (G. com., art. 64),

CHAPITRE PREMIER.

DE LA SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF.

170. La société en nom collectif 1 est une société dans laquelle
tous les associéssont connus du public et obligés solidairement aux

dettes.sociales,,— Maison sociale, faisant connaître, à tous, les
noms des associés, et solidarité, tels sont les deux caractères
fondamentaux qui distinguent cette société à la fois des sociétés

civiles et des autres sociétés commerciales.

Deux sections : — 1° Constitution de la société ; — 2° Gestion
de la société.

'
':

'

. ,
f-r"'''.

SECTIONPHEMIÈUE.

/CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ.

474. D'après l'art, 20, « la société en nom collectif est celle

que contractent deux personnes ou un plus grand nombre, et

quia pour objet de faire le commerce sous une raison sociale» «.

Le nombre des associés peut être aussi faible qu'on voudra ;
tandis que dans la société anonyme on ne peut descendre au-
dessous de sept (L, 24 juill 1807, art, 23). Il peut être aussi

fort que l'on voudra; mais en pratique on ne peut aller au delà

d'un certain nombre, car il faut qu'on se connaisse, la confiance

1. Dans l'ordonnance do 1013, ollo étaitappélêo Société générale,
2. Cotto définition est incomplète^ll©:est oomplétôo par l'article suivant;

V, au n» 170. /^'•".'•AN
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réciproque et; ]ia collaboration active do tous étant nécessaire

ppur queda société puisso marcher.

Pour les formes ot lapublicité, v. au ch. 0.

, 472, L'objet de la société pout ôtro toute espèce do commorce,
restreinte ou étendue, Do nombreuses questions sont soulevées

pour distinguer la société en nom collectif et la société en par-
ticipation ; nous en traiterons à propos do cette dernière

11faut quo l'objot soit licite. Los offices ministériels, étant des

fonctions publiques, ne sont pas dans le commorco et nopeu-
vont faire l'objet d'une société. Cette doctrine est encore appli-
cable aux -courtiers maritimos. —Ello s'appliquait à l'exploita-
tion d'uno charge d'agent do chango. Los sociétés de ce genre
ont été formellement autorisées par la L. 2 juill. 1802, modi-

fiant l'art. 75, G. com. ; mais avec des restrictions qui révèlent

une dérogation au droit commun,
473. « Sous ttne raison sociale, » Là raison sociale ou raison

do commorce so compose du nom de tous les associés, ou do

quelques-uns en ajoutant : et compagnie. Ello ost distincte du

nom de la maison, qui peut être connue, ou par Un nom do

guerre, ou par le nom do son objot, ou par une enseigne
Elle no doit contenir que dos noms d'associés (a. 21).
Si elle contenait le nom d'autres porsonnos, la sanction de

la loi serait la responsabilité dos autours do la contravention :
— les associés d'abord; mais lour responsabilité n'offrira pas

d'application; car l'Intérêt du tiers n'apparaît qu'autant qu'ils
sont insolvables, ot alors il n'obtiondra rion d'eux; il pourrait
y avoir lieu d'appliquer les peines do l'escroquerie (G. pôn. a.

407), ou du faux(C. pén. a, 147); — ensuite ot surtout le tiors

qui a laissé motfcro son nom s'il a connu lo fait ot a pu s'y op-

poser (C. civ., art. 4382); ot cola, malgré toutes les réserves qu'il
pourrait faire ; les eùt-il mômo publiées.

La raison sociale sort do signature pour la société; signature
distincte de colle de chacun dos associés qui, signant toujours
sa propre signature pour sos affaires personnelles, signera la

signature sociale pour los affaires do la société. Cotte signature
réalise, pour les yeux mômes, la personnalité moralo do la so-
ciété en nom collectif.
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474. Le fonds social ost composé de tous les apports des asso-
ciés : argent, marchandises, fonds do commorce, industrie*.,
crédit, meubles, immeubles.

Mais chaque associé apporte surtout son nom elle crédit qui)
s'y attacho ; lo plus ordinairement son industrie et toute sa ca«

pacité commerciale. La société on nom colloctif ost avant tout»,
une sociétéde crédit, uno société personnelle. Los associés offrent,,.
on effot, aux créanciers, outra lour apport réalisé, un droit de •

gage subsidiaire sur tout leur patrimoine propre resté on dehors •

,du fonds social.

Ce caractère de personnalité qui appartient aux engagements
sociaux, à la fois dans l'intérêt des associés ot dans l'intérêt des

tiers, ontraîno l'Interdiction pour chaque associé do céder sa .

place à un étranger sans : 1° le consentement unanime do tous -

los associés; 2° uno publicité paroillo à colle du pacte social

originaire pour prévenir los tiers; 8° le maintien de l'obligation
do l'associé primitif pour tous les actes antôriours à sa sortie,
dans lesquels on a suivi sa foi. — En dehors de cos conditions,
l'associé pourrait soulemont so donnor un croupier dans los*
tormos do l'art. 1861. G. civ. ; c'est-à diro un tiers associé aux:
bénéficos ot aux pertes qu'il pourra réaliser sur sa part sociale,
mais n'ayant do droit qu'à son encontre, sans en avoir envers la
société ot sans pouvoir s'immiscer dans ses affaires.

Malgré la garantio qu'offre aux Hors le patrimoine propre do

chaque associé, le fonds social n'on doit pas moins rester, rigou-
reusement distinct pondant toute la durée do la société. Il ne

doit ôtro diminué par aucun retrait de mlso, aucune restitution

d'apport, Gotto théorio qui présente oncore plus d'Intérêt! dans

tes autros sociétés, sora établie à propos do la commandite ;
il. 200,

SECTION II,

OK.'JTION DE LA SÎOCIlVrÉ.

475, Il s'agit do fairo pour la société tous les actes de U vte,-

commorcialo : actes que nous avons ônumérés, au titre 1" on*,

passant en rovuo les actes do commorco.
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Le Gode ne nous donne qu'une soute régie dans l'art. 22 :

« Les associés on nom collectif indiqués dans l'acte de société,

sont solidaires pour tous les engagements de la société» encore.

qu'un seul des associés ait signé; pourvu que ce soit sous là

raison sociale, » — Cette solidarité ost de l'essence de la société

en nom collectif; on no pourrait l'écarter par une clause ex-

presse du pacte social, lors mémo quo cotto clause serait pu-
bliée régulièrement. On pourrait, seulement dans un contrat

particulier fait avec un tiers; obtenir do celui-ci qu'il renonçât
à s'en prévaloir.

Nous aurons deux paragraphes: — 1° Organisation delà

gestion ; — 2° Droit do poursuite des créanciers. »

.-"•'•..M"
' -

Organisation «le lu gestion,

Trois divisions : — 1° Organisation lorsqu'il n'y a pas d'ad-
ministrateurs nommés; — 2° Organisation lorsqu'il y a des

administrateurs nommés; — 3° Actos quo peuvent faire les gé-
rants, désignés ou non spécialement.

I. — Organisation lorsqu'il n'y a pas d'a«lmiulstra-

teu rs nommés.
170. C'ost lo cas ordinaire Alors tous les associés gèront si-

multanément, chacun se donnant tout entier aux affaires so-

ciales, ot ayant pouvoir do fairo tous les actes du commerce.;
Co pouvoir so traduit par lo droit do signor lasignaturo sociale;
droit qui appartient à tous les associés s'il n'y a pas do stipula-
tion contraire ; c'est co quo reconnaît l'art. 22; ici le mandat

d'obliger la société so présume, contrairement à ce.qui a lieu
dans la société civile (G. ctv., art. 1804).

177. Il y a aussi dérogation à l'art. 1800, G, civ. : chacun pout
sans ôtro nommé administrateur engager ot aliénor au moins
les marchandises qui font partie du fonds social, dans l'intérêt
du commerce ; ces aliénations sont Ici comprises dans los actos
d'administration puisque lo commorco ost l'objet môme do la
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société (art, 1850,1°, G. civ.). Les autres associés ont seulement

(comme le dit le môme art. 1850,1°) le droit de s'opposer à un

acte avant qu'il ne soit fait ; c'ost le droit de veto administratif;
on présence de ce veto, tous délibéreront et la majorité dôcidora

co qu'il faudra faire ; car nous avons dit qu'elle est souveraine

pour tout ce qui no touche pas au pacte social (v- n. 102), Il

ne saurait y avoir recours aux tribunaux; car il n'y a pas de

litige
Cette majorité doit, sauf stipulation contraire, se compterpar

têtes ; car d'une part la quotité de l'apport de chacun est indif-

férente pour la valeur do l'avis 6;u'il émot; et d'autre part cha-

cun étant tenu indéfiniment sur tous ses bions a un intérêt égal
aux autres, quand môme son apport serait moindre. — En cas

de partage égal, on no saurait non plus avoir recours aux tri-

bunaux; mais on devrait s'abstenir do l'acte proposé, puisqu'il
n'a pas réuni l'avis do la majorité; in pari causa, melior est causa

prohibentis,
173. Il faudra appliquer aussi l'art 1850, 8» ot 4°; chacun de-

vra contribuer à la conservation du fonds social, et nul, fût-il

mômo un gérant, no pourra faire d'innovation sur les immeu-

bles sans le consontomont des autros, unanimité ou majorité
suivant les o.is (v. n, 102). Mais on n'appliquera pas l'art. 1850,

2°, lo droit d'user personnellement des choses sociales; car

elles ont.uno destination spéciale et tout autre (ce quo prévoit
d'ailleurs ce môme alinéa).

XL —.organisation lorsu/u'il y a des administrateurs

nommés.
170. D'abord, qui pout-on choisir? Évidemment un ou plu-

sieurs des associés (L. 1807, art. 57). Et alors ceux-là seuls au-
ront la signature sociale, et les autros ne l'auront pas. — H Mais

peut-on choisir un étranger? Nom l'admettons : — il signera la

signature sociale, et obligera ainsi la société sans s'obliger lui-

même, ainsi quo lo tait un mandataire vis-à-vis do son man-
dant ;—c'ost lo cas, très fréquent on pratique d'un commis,
intéressé ou non, à qui on donne la signature sociale ; — les
tiers ont la garantie do la responsabilité des associés sur laquelle
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•ils ont compté. — On objecte qu'ils ont compté aussi sur leur

"capacité ot leur honorabilité dans la gestion, et qu'ils vont ôtro

déçus. Il faut répondre que les associés ont employé ces qua-
.litésà choisir leur gérant. — On objecte encore l'art. 43, C,

'. comm.,ot l'art. 57 de la L. 24 juill. 1807, qui ordonnent do pu-
blier lo nom dos associésautorisés à gérer ; donc, dit-on, il faut

que les gérants soient associés, Nous répondrons quo cet article
est purement énonciatif et que l'attention du législateur ne.s'est

pas portée-sur co mot ; d'ailleurs, l'art. 22 do la L. 1807, exige
pour la société anonyme quo los gérants soient pris parmi les
associés ; cola suppose quo cette oxlgence n'existe pas en droit

commun, et los travaux préparatoires de cet art. 22 indiquent
.bien cotto pensée.

180, La nomination est faite soit par l'acte de société, soit

[postérieurement (G. civ,, art, 1850). — Elle doit être publiée,
.soit avec l'acte, si ollo y est contenue (G. com., art, 48 ; L. 24

rjuill 1807, art, 57); soit à part, mais dans les mêmes formes

«(C, com., art. 40; L. 1807, art. 01). Cette publicité est nécessaire

•pour avertir les tiers quo los associés non administrateurs n'ont

;plus pouvoir pour faire aucun acte, et no peuvent plus signer
•la signature sociale.

181, étendue de leurs pouvoirs. En général ils peuvent
•agir l'un sans l'autre (C, civ., art. 1857), sauf le droit de veto pn-
•tro.eux seulement, comme lorsquotous gèrent (v> suprâ, n, 177).
Mais on peut stipuler que l'un ne pourra obliger la société
sans le concours des autres ou d'un autre (C. civ., art. 1858), et

•cola, même on signant la signature sociale, qui dés lors n'o-

blige la société qu'autant qu'elle est apposée par deux ou plu-
sieurs gérants simultanément. C'est seulement pour les actes

'lés plus importants qu'on établit ordinairement cette règle. On
a douté de la Validité do cotto stipulation à raison de la portée

ordinaire do la signature sociale, qui suffit à ello seule pour
-obliger la société. Mais pourvu que les tiers soient prévonus
.par la publicité do cette clauso, rien ne doit s'opposer à ce

*que les parties ont voulu. — Dans le cas do cette stipulation ils

doivent se contrôler, ot l'un serait solidairo pour los détourne-
•monts do l'autre Mais hors de ce cas 11 n'y aurait pas sollda-
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rite entre eux vis-à-vis des associés;à moins qu'elle n'eût été

stipulée
182. Contrôlé des associés sur les gérants. Il faut dis-

tinguer deux hypothèses : !i

A. — S'ils ont été nommésau cours de la société : Ils sont tou-

jours révocables (G. civ., art. 1850>in fine) ; et par suite soumis

pour tous leurs actes au c'ontrôlo des associés, qui peuvent
toujours s'opposer à ce qu'ils fassent telle ou telle choso. ;."

"

B. —S'ils ont été nommés dans l'acte constitutif ; on les appelle

gérants statutaires, et ils sont irrôvocablos (art. 1850, 2° al.) 1;' et
les associés ne peuvent s'opposer aux actes isolés qu'ils veulont

faire; sauf s'il y a fraude ou une cause légitime de révocation

(art. 1850).
Insistons un peu sur ces doux règles.
Pour les actes isolés; s'il n'y a pas fraude, les associés no

peuvent qu'avertir le gérant qu'on regarde tel acte comme im-

prudent ou mauvais ; mais colul-ci peut passer outre et son acte

sora valablo à l'égard dos tiers. Seulement il sorait responsable,
bien entendu, à l'égard des associés, ôil y avait faute do sa

part (art. 1850 ot 1002, G. civ.); et on général il y aura faute du

moment que, dûment averti, il no so sera pas abstenu. — Si au

contraire il y a fraude, on pourra faire opposition à l'acte (art.

4850, G. civ.), et,on cas de persistance, déférer la question aux

tribunaux.

Quant au mandat lui-même, il est révocable pour causelégi-

time; c'est bien alors une dérogation au pacte social, mais fon-

dée sur ce que l'une des parties manquo à ses obligations (art.
1184, C. civ.). Ici il n'est plus nécessaire qu'il y ait fraude ; une

incapacité manifestée par uno série d'actes serait une cause légi-
time do révocation. — On a prétendu que cette révocation dis-

soudrait la société parce que sa désignation a été l'une des con-

ditions du contrat. Mais on no doit pas croire que l'intention
des parties ait été jusqu'à subordonner leur accord au maintien
d'un gérant infidèle ou incapable; si elles peuvent se mettre

i, Il faudrait l'unanimité dos associés pour los révoquer, commo pour tout
«hangomont au pacto social ; ot, puisqu'il sont oux-mômos associés, il s'en-
suit qu'ils no pouvant ôtro révoqués sans lour consontomont,
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d'accord pour le remplacer, on ne peut déclarer la société dis-
soute ;-l'art. 1856, C. civ., déclarant lo gérant irrévocable tant

que dure la société, sauf pour cause légitime, paraît bien indiquer
que cotte cause légitime peut opérer, la société durant néan-
moins. ..-'

III. — Actes que peuvent faire les gérants, désignés ou
non spécialement.

483. Un premier principo est que les gérants ne peuvent fairo
aucun acte qui no rentre pas dans le commerce pour lequel la
société est constituée Ces actes sont impossibles pour la so-
ciété olle-môrne (n. 165, 5°) et ne peuvent évidemment ôtre faits

par ses représentants. — Roste à préciser, dans les limites de

l'objot social, l'étendue do leurs pouvoirs.
Ils ont pouvoir d'abord pour faire tous les actos de gestion

intérieure ; pour révoquer les employés; par suite la société,

représentée par eux, ost responsable dos délits, notamment des

vols, commis par ceux-ci (C. civ., art. 1884).
A l'extérieur ils peuvent faire tous les actes du commerce

tels qu'ils ont été définis aux titres précédents.
Mais ils ne pouvent ordinairement aliéner ou hypothéquer

les immeubles : ce sont dos actes extraordinaires ; il faudrait
le consentement de tous les associés.

A plus forto raison ne peuvent-ils dlsposor, môme des meu-

bles, à titre gratuit, si ce n'est pour sommes modiques et à titre
rémunôratoiré ; ni romottre une dotte, si ce n'est dans un con-

cordat, où cette remise n'est pas regardée comme faite à titre

gratuit (v. au titre de la faillite),
184. Ils ne peuvent emprunter, car c'est un acte trop grave,

qui augmente le capital social, dont ils disposent, los risques
courus par los associés, et le passif dont ceux-ci répondent. Les
statuts pourraient les y autoriser; mais non, dans le silence des

statuts, l'assemblée générale des associés; car celte augmenta-
tion du capital social sorait une modification aux statuts pour
laquelle il faudrait l'unanimité, et qu'il faudrait publier.

On peut seulement admettre qu'ils pourraient emprunter

pour des sommes modiques, à court délai, suivant los usages
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du commerce et dans les formes commerciales ; par exemple,
en faisant escompter leurs billets, en prenant des marchandises

à crédit, etc.

185. Peuvent-ils contracter en leur nom personnelavec la

société, représentée alors par d'autres gérants? — On a pu en

douter ; mais il faut l'admettre : la L. 1807, art. 40, l'admet dans
la société anonyme avec quelques précautions motivées par la

difficulté du contrôle par les associés. — Lo gérant do deux so-
ciétés peut obliger l'une envers l'autre —Et mômo une société,
comme personne morale pourrait dovonir membre d'uno autre
société.

Ils peuvent intenter ou repousser toutes les actions on justice ;
-r transiger et compromettre dans les limites de lour droit d'a-
liénation.

186. Us obligent la société mômo par les délits qu'ils commet-
tent dans l'exercice de leurs fonctions (G. civ., art. 1384) ; par

exemple par leur dol commis dans des actes do lour gestion.
U. Quid s'ils seservent de la signature sociale pour leur intérêt

personnel ?~ Si le Hors ost do bonne foi, a cru qu'il s'agissait
d'uno affaira socialo, la société ost obligôo; c'est la suite do la

règle précédente; et lo créancier pourrait ôtre do bonne foi,
lors même qu'il savait qu'il s'agissait d'une affaira personnelle
au gérant, s'il a pu ponsor qu'il y avait ou entente entre lui ot
la société. Mais si lo tiers ost de mauvaise foi, il no peut invo-

quor cet engagement contro la société.
187. Les statuts pouvonl, bien entendu, étendre ou restreindre

lours pouvoirs, pourvu quo,au moins dans co dernier cas, ils

soiont publiés ; — par exemple, interdira d'emprunter sous au-
cune formo; dire que tout achat fait autrement qu'uu comptant

n'obligera que le gérant.

'--§*:

lirait «ta poursuite «les ci^ituclers,

188. Lo Code leur reconnaît le droit do poursuivra solidaire-
mont tous los associés, 11 ne parlo pas do lours droits sur le
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fonds social ; il faut cependant en traiter aussi, et c'est par là

qu'il convient, de commoncer.
1° Poursuites sur le fonds social. — Lo fonds social est avant

tout lo gago dos créanciers sociaux; il ost constitué précisé-
ment pour répondre dos engagements do la société, ot la so-
ciété étant porsonno morale, sos créanciers ont le droit d'ôtro

payés sur ce fonds social par préférence aux créanciers per-
sonnels des associés. Cos derniers no pouvont pas so plaindre :
lours débiteurs ont aliéné lours apports au profit do la société;

porsonno morale; et si cetto aliénation a eu lieu sans fraude
aux droits dos créanciers, ello leur est opposable (C. civ., art,

1107). Il s'ensuit aussi qu'un crèancior personnel d'un associé
no pourrait pas compenser sa créance avec une créance de la
société,

Si les créanciers ont intérêt à séparer ainsi lo fonds social,

parce qu'il est solvablo, tandis quo les associés no le sont pas,
ils lo pouvont. Mais ils n'y sont jamais obligés.

180. 2° Poursuites contre les associés, — La situation dos asso-
ciés pout se définir très exactement on disant qu'ils sont cau-
tions solidaires de la société pour les dettes sociales. Dans leurs

rapports entre eux, ils ne doivont supporter la dette qu'au dé-
faut du fonds social ot chacun pour sa part. Mais lo créancier

peut, s'il le veut, poursuivre l'un d'eux pour lo tout, sans que
celui-ci puisso lui opposer le bénéfice de division entre lui et ses

coassociés; sans qu'il puisso invoquor le bénéfice de discussion

pour l'envoyor discuter lo fonds social. Los créanciers doivent
soulomont avoir établi lotir qualité de créanciers sociaux, en

faisant, au besoin, constater lour créanco contrôles représen-
tants do la société.

Il faut ajouter, comme conséquence do la solidarité, que les

poursuites dlrlgéos contre l'un dos associés ou contre la société

interrompront la proscription et feront courir les intérêts contro

tous; quand mômo celui qui serait poursuivi no serait pas un
administrateur.

Mais, dans cette action personnelle ot solidaire contro les as-

sociés, les créanciers sociaux subiront lo concours dos créan-
ciers personnels do chaque associé, car Ils n'ont pas do titre
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prôfôrablo à ceux-ci. Il pout donc lour ôtro plus avantageux de

poursuivra le fonds social, surtout si l'associé a gardé très peu
do biens on dehors do la société.

100. Los associés sont commerçants lors môme qu'ils no gè-
rent pas, puisqu'ils figurent par leurs mandataires dans les opé-
rations commorcialos journalières de la société. Us seront donc

soumis à la compétence commerciale. Ils pourront aussi ôtro

mis en faillite en mômo temps quo la société. Et, sinon on

théorie, du moins on fait, ils devront toujours ôtro mis on faillite
on mémo temps qu'elle En effet, los Hors no provoqueront pas
la faillite do la société tant qu'ils auront un rocours officace
contro les associés; la faillite do la société no sera donc dé-

clarée que si los associés sont aussi personnellement insol-

vables. Aussi, le Codo admet Implicitement la simultanéité do
toutes cos faillites : v. art. 488, 450, 581 ; et dans les travaux

préparatoires, l'opinion contraire a été rojotéo.
Un associé pout très bien ôtre mis on faillite à raison do sos

dettes personnollos sans que la société y soit ; mais co fait dis-
soudra la société (C. civ., art, 1805, 4°),

101. On dit assez souvent que les associés peuvent récipro-
quement invoquer contre les débiteurs do la société la solida-
rité active : ainsi le paiement pourrait ôtre reçu intégralement
par l'un d'eux; de mômo los poursuites exercées par l'un inter-

rompraient la prescription et foraient courir les intérêts au pro-
fit dos autres. Les solutions do détail sont exactes dans le cas
lo plus ordinairo, où, tous los associés sont gérants. Mais lo

principo est mal formulé ot so trouverait on défaut lorsque la

gestion n'est pas confiée à tous les associés. Il faut diro que
los crôancos appartiennent à la société, tant qu'ollo dure, ot
sont exercées pour le tout par le gérant comme toi,

102. Entre los associés, los effets do la solidarité cessont d'a-

près lo principe do l'art. 1218, G. civ. ; ot celui d'entre eux qui
aurait payé uno dette sociale n'aurait, à défaut du fonds social,

qu'un recours divisé contre ses coassociés,
103. Si nous supposons quo l'associé, gérant ou non, n'ait si-

gné qu'en son nom au Hou do signer la signature sociale, alors
le créancier n'aura quo lui pour débiteur» •—Copondant, mômo
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dans ce cas, la société pourra ôtre ténue, si l'associé a contracté

dans l'intérêt social et que la chose lui ait profité (C. civ. a/

1385), ou si la société a ratifié l'acte, même tacitement, — Il eu

serait autrement si l'associé n'avait voulu traiter que dans son

intérêt personnel, lors môme que la société aurait profité après

coup. On a prétendu, dans ce cas, donner cpntre la société Tac-

tion de in rem verso, Mais nos codes n'ont huile part consacré

d'une manière générale le principe de cette action, Et spéciale-
ment en matière de société, Pa, 1804 C. civ., pour qu'il y ait ac-

tion contro les associés (ou la société, si elle est personne mo-

rale), exige non seulement que la chose ait profité à la société

mais encore quo lo contrat ait eu lieu expressément pour te

compte de la société. Lo tiers n'aurait donc que l'action oblique
du chef de l'associé avec lequel il aurait traité.

CHAPITRE II.

DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE BtMl'LE OU l'AR INTÉRÊTS.'

104, Il y a doux espèces do sociétés en commandite : la com-

mandite simple ou par intérêts, et la commandite par actions,
Nous traitons d'abord do la première dans ce chapitre

105. La société on commandite ost une société oit il y a des asso-

ciés de deux sortes ; tes uns obligés solidairement sur tous leurs biens,
les autres tenus seulement jusqu'à concurrence de leurs 7nisesdans la

société (a. 23,1" al, et 20.) — Les promiers sont appelés associés

en nom, commandités, compUmenlaires, ou onftn gérants, quoiqu'ils
ne gèrent pas toujours. Les soconds sont appelés commanditaires

on associés bailleurs de fonds,

L'origlno de cotto sociôté^est dans lo contrat de commande (dépôt

recommandé) par lequel Une personne confie à une autre uno

marchandise ou de l'argont pour l'employor dans lo trafic ot on

partager les bénéfices. — Anciennement ello avait un grand

avantage quand le prêt à intérêt n'était pas permis; ollo of-

frait un omploi aux capitaux; — elle prêsontaifc aussi lo mômo

avantage à ceux qui, à raison do leur position, no pouvaient
faire le commerce. — L'Ordonnanco la consacrait, mais avec
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des caractères moins tranchés que dans notre droit moderne;
alors il n'y avait pas do nom social, lo gérant signait son nom

seul.
'
-; ..

Actuellement ollo présente encore de grands avantages : —

ollo est l'alliance du capital dos commanditaires avec l'industrie

et le crédit indéfini des associés on nom : celui qui a des con-

naissances, do l'activité et du crédit commercial trouve ainsi
les fonds dont il a besoin; celui qui a dos capitaux trouve à les

utiliser fructueusement; la commandite ost plus avantageuse
quo le prêt, parce que le capitaliste a l'espoir de retiror en divi-

dendes plus que l'intérêt légal de son argent, ot, s'il est exposé
aux pertes, du moins il ost sûr do ne jamais ôtre tenu au delà de
sa mise; l'apport on commandite n'exige pas uno confiance aussi
illimitée que l'entrée dans une société en nom collectif; — lo

commerçant en nom y trouve cet avantage qu'en cas de perte 11
n'est pas engagea rembourser le capital apporté, qui participe
à toutes los chances de l'ontrepriso; — c'est aussi un moyen de

placement avantagoux pour ceux à qui leur profossion ne por-
inot pas do faire le commerce : magistrats; avocats, fonctionnai-

res, militaires, otc.
Doux sections : —1° Constitution do la société; —2° Gestion

de la société.

S1OTION PREMIÈRE.

CONSTITUTION DK LA SOCIÉTÉ.

400, Il faut une stipulation formelle pour établir uno com-

mandite; car la société en nom collectif est lo droit commun en

matière commerciale ; les Hors, s'ils ne sont pas avertis, doivent

naturellement compter sur la garantie de tous les associés. .—

Il y avait exception autrefois à l'égard dos sociétés formées pour
la course marltlmo, qui étaient de ploin droit on commandite

(arrêté 2 prairial an XI), Mais la course e*stabolie par la décla-
ration internationale du 10 avril 1850. — Uno exception pareille
a été établlo pour los sociétés formées on vuo de l'exploitation
d'uno charge d'agent do change (C. com. a, 75, modifié par la
L, 2 juill. 1802),
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Pour les formes et la publicité, v, au ch, 5,

107. Il y a uno raison sociale, commo dans la société

on nom collectif; mais elle ne peut comprendre que le. nom
des commandités, car il faut qu'on puisse compter sur la res-

ponsabilité de tous ceux qui sont on nom (a. 23, 2° al, ;

ot25).
Il n'est pas nécessaire que tous les commandités y figurent;

on ajoute et compagnie pour représenter ceux qui ne sont pas dé-
nommés ', — S'il n'y a qu'un commandité, son nom figure
seul dans la raison sociale avec les motsef compagnie', —cet

usage a été formellement consacré dans les travaux préparatoi-
res; — il ne peut guère faire croire aux tiers qu'il y a plu-
sieurs associés en nom; car ils doivent connaître la pratique et

peuvent so renseigner; — il faut bien que la société ait un nom,

pour qu'on ne confonde pas les actes qui la concernent avec
ceux personnels aux commandités,

Si l'on avait mis lo nom do l'un des comman Htaires dans la

raison sociale, celui-là serait responsable solidairement, quoique
la loi ne l'ait pas dit : — c'est le seul moyen de réparer effica-

cement le dommage qu'on a causé aux tiers qui ont suivi sa foi

(cf, art, 28); --c'est ce que nous avons admis pour le cas où l'on
aurait mis le nom d'un étranger dans la raison sociale d'une

société en nom collectif; ici il sera bien sûr que le commandi-
taire ne pourra se retrancher derrière sa bonne foi, car il aura

toujours connu l'acte de société.

408. Les apports seront réalisés comme dans la société en

nom collectif, avec cette seUlo restriction que les commanditai-
res ne peuvent pas apporter leur crédit ou leur industrie, puis-
qu'ils doivent rester étrangers à la gestion (v. art. 27, infra, n,
207 et suiv.). Gela serait seulement possible, si leur Industrie

pouvait s'exercer dans les opérations purement intérieures et'

subordonnées, comme sorait celle d'un chimiste dansime usine,
d'un teneur de livres, etc.

400. Lorsqu'il y a plusieurs associés en nom, ils sont* dans

\, Lors mômo quo tous les commandités ne figurent pas dans la raison so-

ciale, on pouf toujours los appoîer associésen nom; carleurs noms sont publiée
avec l'acte de société, tandis quo ceux dos commanditaires no lo sont pas.
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leurs rapports entre oux et à l'égard des tiers, associés on nom

collectif.
Ils sont ordinairement tous gérants; oola a lieu toutes les fois

qu'il n'y a pas do nomination spéciale.Et auoun dos commandi-

taires ne peut ôtro gérant (art, 27). — On peut aussi ne nommer

gérants quo quelquos-uns des assooiés en nom (art. 24), On

pourrait môme nommer un étranger, quoique ce cas ne doive

guère se présenter en pratique — Pour les pouvoirs et la situa-

tion des gérants ainsi quo pour la position des non-gérants, il

faut appliquer tout ce que nous avons dit à propos do la sooiôtè
en nom collectif (n. 470 ot suiv.).

200.DlstlnclloiiducoiumaiidlfalrecMlu slmplepréteur,

—Tous deux sont souvent appelés bailleurs defonds; mais le nom
exact du commanditaire, c'est associébailleur defonds. Voici les

différences entre eux : — i° le prêteur a droit à un intérêt fixe,
à tant pour cent de la somme prêtée; le commanditaire a droit
à un dividende, qui est une part des bénéfices et qui pout être
très fort ou très faible, sans maximum ni minimum; — 2° le prê-
teur a toujours droit à son intérêt; même lorsque la société fait
dos pertes; le commanditaire ne touche aucun dividende quand
la société ne fait pas de profits; — 3° lo prêteur a toujours droit
à son capital; le commanditaire n'a droit qu'au partage du fonds-

social, qui peut être réduit a.-zéro; — 4° en cas de faillite de.
la société, le prêteur est créancier dans la faillite et aura au
moins un tant pour cent ; le commanditaire est, au contraire,
membre du corps moral qui est débiteur des créanciers, et Une

prend rien tant que tous ne sont pas désintéressés intégrale-
ment:

Il arrive quelquefois que le prêteur stipule (avec ou sans un

intérêt de son argent) une part dans les bénéfices. Il ne devient,

pas pour cela associé, si telle n'a pas été l'intention des parties;
et par conséquent il ne contribuera pas aux pertes, — Mais
cette stipulation ne pourrait-elle pas être un moyen d'éluder la

prohibition de l'article 1885, 2° al, qui défend de décharger un

assooiô de toute contribution aux pertes? Pour empêcher cette-

fraude, il faut préciser les différences qui le séparent encore
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d'un associé: sllospartios les ont respectées, alors leur stipula-
tion sora valante; si elles ont effacé dans lours conventions ces

différences, il y aura contravention à l'article 4855 et leur stipu-
lation sera nulle, Voici cos différences : — celui dont nous par-
lons n'a pas droit à la répartition du fonds social, s'il est aug-
menté soit par uno plus-value, soit par la constitution d'un fonds

de rôsorvo que tes statuts ne pormettraiont pas do considérer

commo un bénéfice auquel il ait part ; — Une doit pas avoir

voix dôlibôrative dans los assemblées d'associés; — il n'a pas le
droit de connaître toutes les affairas do la société; — la société

n'est pas dissoute par sa mort.— S'il ost stipulé qu'il contri-

bue aux pertes, il y aura certainement société.

201. H» Les commanditaires sont-ils commerçants ?— Nous di-

rons '. — Non : la commandite a été inventée spécialement pour

appoler les capitaux de ceux qui ne voûtent ou no peuvent pas
ôtre commerçants ; et dans les travaux préparatoires on a ma-

nifesté l'Intention de lui conserver ce rôle; — la société, qui ost

personne morale, fait seule le commorco ; et eux, inconnus

aux tiers, ne sontpas,commo les associés en nom, tenus per-
sonnellement ot in infinitum des obligations commerciales de

la société (ce qui rend ceux-ci indubitablement commerçants);
ils doivent seulement fournir une somme d'argent qui est seule

exposée; et s'ils l'ont fournie, comme cela arrive le plus sou-

vent, on ne peut plus absolument rien lour demander ; en tous

cas, il n'y a pour eux dans ces obligations, ni une profession,
ni une habitude; — la L. 11 brum, an VII, a. 25, déclarait for-

mellement qu'ils no sont pas soumis à la patente.

SECTION II.

/ OIÎSTION DE LA COMMANDITA,

-;.-.'.. •>§ gor-... '....'..
•

Organisation de lu gestion.

' 202. Nous aurions à étudier séparément les pouvoirs des com-
manditaires et les pouvoirs dos commandités. Mais les pouvoirs
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dos commandités commo gérants sont oxaotement tes mômes

que coux dos gérants d'uno société on nom collectif; ot la situa-
tion des commandités non-gérants se trouvo aussi la même quo
celle dos associés on nom colloctif non-gérants; nous n'avons
dono qu'à ronvoyorà nos explications sur co point (n. 170 et

suiv.), Il nous resterait seulement à nous demander si los gé-
rants pouvont ôtro révoqués ot contrôlés par les commanditai-

res; car los principes de la commandite diffèrent sur oe point
de coux do la société en nom collectif; mais cette question vion-
dra aussi bien à propos des pouvoirs dos commanditaires; nous
avons donc soulomont à étudier les

Droits et «levolrs «les commanditaires.
203. D'après l'art. 27 (modifié par la L. 6 mai 1863), « l'associé

commanditaire ne peut faire aucun acte de gestion, mômo en
vertu de procuration, »— Les motifs de cet articlo nous font tou-
cher à l'ossenco fondamentale de la commandite, l'inégalité ra-
dicale entre les deux cjassos d'associés : — d'une part les asso-
ciés on nom qui dirigent lo commerce, qui sont les vrais ou

mieux les seuls commerçants, qui s'engagent sur tous leurs biens,

dont les qualités personnelles font la réputation et la position
do la société dans lo mondo des affaires, et qui doivont avoir la

direction souveraine; —d'autre parties commanditaires, qui
fournissent seulement les capitaux, qui n'engagent que leurs

apports^ qui no sont pas connus des tiers, et qui doivent ôtre
subordonnés aux premiers, sous peine de tromper les tiers par
des apparonces directement contraires à la vérité, et de violer le

grand principe, vrai pour les sociétés commo pour les personnes
réelles, que là où est la responsabilité, là doit être la direction.
Il résulte de là deux prohibitions qui sont les principes do-

minants do notro matière : — 1° les commanditaires no peuvent,
au sein môme de la société, oxorcer aucune fonction do direc-

tion; — 2° ils no peuvent au dehors traiter avec les tiers comme

représentant la société. Dans ce dernier cas, il y a pour l'inter-

diction un motif de plus, c'est que le tiers, avec qui traiterait
le commanditaire, devrait croire qu'il aura celui-ci pour débi-

teur personnel, obligé sur tous ses biens, et serait lésé lorsque
8
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le commanditaire invoquerait la restriction do son obligation à

sos apports,
204, Co sont ces prinolpos que nous allons dôvoloppor ot appli-

quer ol-aprôs,
Et d'abord, dans los rapports avoo les tiers, il « ne peut faire

aucun acte degestion» ; pas même un aoto isolé, parce quo les Hors

compteraient sur sa responsabilité indéfinie, ot parce qu'un soûl

acte peut ôtro 'très grave, et pour los associés, ot pour los créan-
ciers dont il compromet lo gage, Depuis la L. 6 mai 1803modi-

fiant l'article 28 du Code, la sanction sera plus ou moins sévère

suivant los oas (v. n. 215).
a Mêmeen vertu deprocuration, » Pourtant d'après los règles

ordinaires, lo mandataire'n'oblige quo lo mandant; los Hors n'ont

donc pas dû compter sur la garantie du commanditaire manda-

taire, C'ost qu'iol notro premier principo so trouve on jeu; on a

craint quo les commanditaires, voulant s'assurer la direction,
tout en demeurant affranchis d'uno responsabilité indôfinio, ne
choisissent comme gérant un homme de paille pour gérer avec
sa procuration. — On peut objecter que cette prohibition n'a

plus de raison d'ôtro depuis quo la loi a accordé la liberté des so-
ciétés anonymos dans lesquelles aucun des associés n'est tenu
au delà de sa mise: puisque les partios peuvont toujours assurer
la direction aux actionnaires on adoptant une société anonymo,
pourquoi ne pourràiont-olles pas le faire indirectement dans uno
commandite? Il faut répondre que dans la société anonyme elles
le font ostensiblement, tandis qu'ici ollos tromperaient les Hors

qui croiraient avoir lés garanties do la commandite et ne los au-
raient pas.

L'ancion art. 27 (avant la L. 0 mai 1803) ajoutait : « ni être

employé pour les affaires de la société, » Lo commanditaire ne pou-
vait donc traiter avec les tiers môme comme employé do la so-

ciété, ni exercer même à l'intérieur uno fonction de direction,
lè> motifs donnés plus haut subsistaient toujours dans co cas.
Mais on admettait qu'il pouvait remplir un poste purement
intérieur et subalterne; comme celui de chimiste dans une usine,
de directeur dés travaux, de teneur do livres; môme les fonc-
tions qui supposent des'relatlons avec le public, pourvu qu'elles
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n'aiont pour objot aucuno obligation à contracter, commo colles

do caissier, do commis chargé do la vonto au détail, otc, En offot

los raisons do la prohibition n'existent pas ici;— la loi d'ailleurs

disait : omployô pour les affaires de la société ot non pas em-

ployé pour la société',— ot los omployés d'uno maison y placont
souvent leurs ôpargnos; il serait dur do les on ompôohor. — En

1803, cos mots ont été supprimés par un amondoment pour con-

sacrai' la jurisprudence sur co point (rapport do M. David Dos-

champs, au nom do la commission du Corps législatif),mais non

pour donner plus de latitude Les solutions quo nous venons do

formuler, sont toujours vraios, quoiquo lo texte soit changé, —

On a mémo été plus loin, et l'on a admis dans los travaux pré-

paratoires quo lo commanditaire pourrait ôtro commis préposé
aux achats ot ventes, commo serait-un commis-voyagour, pourvu

qu'il n'agisse quo d'après la diroction du gérant (M. Duvorgier,
conseiller d'Etat; M, David-Desohamps).

Rien n'empêche qu'un commanditaire no puisse faire dos af-

faires pour son compte avec los gérants do la. commandite; il

traite alors avec ello comme un étranger (v. n. 185 pour la so-

ciété on nom collectif).
205, Nous passons aux rapports dos associés dans l'intérieur

do la société. Nous avons posé on principe que la direction doit

appartenir aux associésen,nom, et ne doit pas être exercée à aucun

titre par les commanditaires. Ce principe a été souvent méconnu

par la jurisprudence, à propos do la commandite par actions;
il faut d'abord bien établir que le législateur a voulu poser cotte

règle : — or cela résulte d'abord de la prohibition de fairo « au-

cun acte de gestion », co qui comprond, non seulement la gestion
extérieure, mais encore la gestion intérieure; — cola résulte
aussi do co qu'on n'a pas permis aux commanditaires de faire
dos actos de gestion mômo en vertu de procuration; la seule

raison do cotte prohibition était; commo nous l'avons vu, la su-

bordination qui doit exister entre les commanditaires et les com-

mandités ; — l'interdiction d'être employé pour les affaires de

la société,visait aussi directement notre principe; tout le monde

l'avait entendue dans ce sens, ot lors de la modification de 1803,
on a bion déclaré vouloir maintenir cotte règle;- enfin, la même
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solution résulte oncoro d'une addition faite à l'art. 28 en 1803, ot

qui no s'explique quo commo une détermination, ou, si l'on vout,
nno atténuation do notro principe : art. 28, 2° al : «.Les avis ot

conseils, les actes do oontrôle ot do survelllanoo, n'ongagent

rppint l'associé commanditaire. »

« Les avis ot conseils, les actes de contrôle et de surveillance » no

•sont pas dos aotes de gestion. Donc, on principo toute parti-

cipation à la gestion est détendue, Cette disposition a été

ajoutée par volo d'amondement «pour rassuror les capitaux

effrayés» (M. David-Deschamps); ot le rapporteur a ajouté

quo l'on respectait l'omnipotence du gérant responsable, qu'il
iio s'agissait quo d'une intervention officieuse dos commandi-

taires,

200, Voyons maintenant, avec notre art. 28, 2° al, quelle est

au juste la limite do l'intervention des commandités, « Les avis

*et les conseils » leur sont permis; ici, comme on l'a dit, lour rôle

n'a rien dé juridique, rien d'obligatoire, o'est une intervention

purement officiouso; et le gôrant^est toujours maître de tenir tel

^compte qu'il voudra de leurs avis, do ne pas les suivre du tout;

*et, s'il ne les suit pas, ses actes vis-à-vis des Hors n'en seront

tpas moins valables, sauf sa responsabilité vis-à-vis dos com-

.manditalres, s'ils établissent qu'il a commis ainsi une faute

-dans l'exécution de son mandat (C. civ., art. 1002),
11en est de môme des « actes de contrôle et de surveillance. » Ici

'encore nous ne trouvons rien d'actif dans le rôle descommandi-

daires : le contrôle s'applique à des aetes déjà réalisés, et n'influe

.pas directement sur la gestion ultérieure; la surveillance n'est

•aussi qu'un fait d'observation, permettant d'empêcher les mal-
versations ou de les faire punir si elles se produisent, permet-
tant aux commanditaires do savoir où on les conduit, silos opé-
rations sont prudentes et régulières, mais n'autorisant aucune

intervention diris les actes à réaliser par le gérant. LaL. du24

.juillet 1807 (après la L. de 1850) nous donne des exemples de ces

pouvoirs des commanditaires, dans l'organisation des conseils

de; surveillance pour les commandites par actions (art. 5, 10 et

11); l'indication des actes que peuvent ou doivent faire cas ooiri-

mariditairés, mandataires des autres commahditeires, est lé
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commentaire légal do notre alinéa do l'art. 28 (aj. aussi l'art. 12

de la même loi).
207. Là s'arrête lo pouvoir des commanditaires, on l'absence

de toute stipulation formelle Mais ne pourrait-on pas, par uno

olauso spéciale de Paote de sooiôtô, lour donner des droits plus-
étendus? On ne pourrait ôvidemmont pas, d'après les principes-
ol-dessus, leur donner un rôle actif dans la gestion, leur per-
mettre d'imposer au gérant telle ou telle opération, telle ou tello

direction des affaires sooiales. Mais no pourrait-on pas leur don-

ner un rôle négatif ou restrictif, leur permettre d'arrêter au moins-

lo gérant dans certains cas? Stipuler, par exemple, que te gé-
rant ne pourra faire les actes les plus importants, comme les-

emprunts, tes aliénations, los marchés très considérables, sans,

prendre l'avis et obtenir l'autorisation des commanditaires? Nous

pensons qu'il faut admettre la validité d'une pareille stipulation,
et qu'elle serait opposable aux tiers pourvu qu'elle eût été pu-
bliée : — cela n'empêche pas que le gérant n'ait la direction

des affaires sociales; cela ne lui fera jamais faire ce qu'il ne,

voudra pas faire; c'est seulement un pouvoir modérateur qu'on
organise, une sûreté que prennent les commanditaires pour pro-

téger leur mise et le gage des créanciers contre des impruden-
ces; — cela peut, à la rigueur, rentrer dans les actes decontrôlo

permis par l'art. 28, 2° al; — enfin M. David-Deschamps, en

1803, a reconnu la possibilité d'accorder une pareille influence,
aux commanditaires; il a distingué entre prendre une part do,
la responsabilité dans un acte de gestion, et faire positivement
un acte de gestion, on avoir l'initiative.

208, Nous pouvons maintenant nous demander si les gérants
peuvent être révoqués au cours de la société, r- Dans l'hypo-
thèse normale et ordinaire, dans laquelle tous les associés en nom
sont gérants et tiennent leurs pouvoirs du pacte social, soit [en
vertu d'une stipulation formelle, soit tacitement en vertu de leur
seule qualité d'associés en nom, il faut très certainement, répon-
dre par la négative : — les pouvoirs des gérants sont, pour eux
et peut-être pour plusieurs des commanditaires, une des condL
Hons essentielles delà société; — ils font le commerce d'abord

pour eux et à leurs risques, et seulement ensuite pour la société.
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— Donc, lors môme qu'il y aura uno causelégitime de révocation

(C, olv„art, 1150), on ne pourra los révoquer qu'on ontratnant

la dissolution de la société; ou mloux le droit des associés sera

uniquement de demander la dissolution do la sooiétô pour cette
causo légitime (G. clv„ art. 1871). C'est bien ce que paraît indi-

quer la L. 24 juillet 1807, art. 14, en permoltunt au conseil de

surveillance, non pas do proposor la révocation du gérant, mais

uniquoment de provoquer la dissolution do la société,
Mais la révocation no pourrait ollo pas avoir lieu sans dissou-

dre la société, dans le cas, beaucoup plus rare sans douto pour
une commandite simple, où l'acte de sooiétô aurait réservé aux
associés le droit do révoquer les gérants adnulum, ou bien dans
le cas où les gérants n'auraient été désignés quo par une dé-
cision postérieure au pacte social (G. civ,, art. 1850,2° al)? —

11, Cette convention qui réserve expressémentouimplîcilementle droit
derévocation aux commanditaires serait-elle valable? Il nous semble
bien certain qu'elle serait nulle, qu'ollo tomberait sous le coup
de la prohibition de l'art. 27; car ollo mettrait complètement les

gérants dans ht dépendance des commanditaires; contrairement
à l'esprit de la loi et à l'essence do la commandite; en effet,cette
faculté de révocation impliquerait évidemment que le gérant ne

pourrait faire aucun acte do gestion sans l'assontimont des com-

manditaires; et l'art. 1850, G. civ., nous fait bien touchor au

doigt cette corrélation nécessaire entre lo droit de révocation et

le droit de contrôle perpétuel sur tous les actes du gérant. — Il

y a, surtout sur cette dernière question, beaucoup de décisions

de la jurisprudence qui contredisent notre doctrine; mais ces

décisions ont été rendues à propos de la commandite par actions,
où les faits, sinon les principes, sont différants (v. infrà); — IL

nous paraît certain que, dans la pratique, cos solutions ne peu-
vent faire de difficulté sérieuse; car si l'on veut avoir des gérants

responsables envers los associés, on ne prendra pas pour la so-

ciété la forme de la commandite par intérêts, dont lo rôle est

toUt à fait différent, comme nous l'avons montré.
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Droit de poursuite des créanciers.

200, Les orôanoiors sociaux ont le droit do poursuivre d'abord
le fonds social, en oxcluant tous les créanciers personnels des

ussooiés; ot ensuite tous les biens des associés en nom solidai-

rement, tout à fait comme dans la société en nom collectif (art.

24). Nous n'avons qu'à renvoyor aux explications données sur
ce point (n, 488,189).

Il devient ici très important de constater que le capital ne

peut ôtre directement diminué pendant la durée do la société,
sinon sous formo de modification aux statuts ot moyennant la

publioitô qui doit accompagner tout changement de ce genre

(v. n. 74). Notamment les apports promis parles commandi-
taires ne peuvont lour être laissés ni restitués en totalité ou en

partie sous quelque forme que ce soit : remboursement de fonds

versés, rachat de leur part, dispense de versement, libération

gratuite, remise d'apport, etc. Ces actos ne sont pas seulement

contraires aux statuts et impossibles à la majorité soulomont des

associés, mais ils sont nuls, môme s'ils étaient consentis par
l'unanimité : — la société n'a pu être appelée à la personnalité oi-

vile qu'en ayant, comme une personne réelle, un patrimoine

pouvant lui permettre de vivre, d'agir pour atteindra son but,
et d'offrir une sûreté pour tous ses engagements; la consistance

de ce patrimoine a dû être publiée en môme temps que le fait de

la naissance de la société (L. 1807, a, 57-; infrà, nQ 850); la so-

ciété s'est engagée par là envers le public à constituer ce patri-
moine et à ne pas le diminuer volontairement pendant toute sa

durée; tout acte de diminution serait donc nul de droit; — l'a,

20, G, comm., déclare que les commanditaires sont passibles des

pertes sociales jusqu'à concurrence des fonds qu'ils ont mis ou

dû mettre dans la société; ils sont dono irrévocablement tenus

au moins jusqu'à concurrence de ces fonds; ils ne peuvent par
aucun acte so dispenser de cette obligation légale; le texte est

absolu;— l'acte n'est pas seulement révocable comme fait en
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fraude dos droits dos créanciers (a, 1167); ot par conséquent la
nullité produit son offot sans qu'il y ait lloù do considérai' la
bonno fol ou lt collusion dos parties, ot ollo pout ôtro Invo-

quée mômo par les créanciers postériours à l'acte; — ello pout
mômo ôtro Invoquôo par la société ot sos représentants quelcon-
ques (par exempte dos liquidateurs) ; car cette rôduotion des

apports dôpasso los bornes do sa capacité juridlquo; s'il est vrai,
comme nous l'avons montré au n° 165, qu'ollo ost dénuée do
toute capacité pour faire tes actes qui sortent do son objot, tel

qu'il ost défini par los statuts;à plus forte raison est-ello absolu-

ment impuissante à aller contro son but essentiel, en détruisant
de ses propres mains lo patrimoino qui lui pormot do vivre

Seulemont s'il vient à ôtro reconnu quo lo capital social ox-
côdo cortainomont les besoins do l'exploitation, uno délibéra-
tion priso à l'unanimité dos associés pourrait on dôcidor la ré-

duction, de mômo quo l'on pout toujours dans cette formo chan-

ger même l'objet do la société; mais à la condition do publier
cette modification aux statuts (L. 1807, a. 61; infrà, n, 352),

Quelsera lo droit do poursuite dos créanciers contre les com-

manditaires ? Il faut distinguer lo cas normal où tes comman-

ditaires ne se sont point immiscés dans la gestion, ot le cas où

ils se seraient immiscés,
I. — Cas où le* commanditaires no se sont pas Im-

miscés.
210. S'ils ont versé leurs apports, on no pout plus rien lour de-

mander (art, 26).
S'ils ne los ont pas versés ou s'ils lour ont été remboursés (co

qui ne doit pas avoir lieu), la société a certainement une action

contre eux pour les lour faire verser ou reverser, et los créan-

ciers sociaux peuvent au moins oxorcer cette action au nom do

leur débiteur,;la société (C. civ., art. 1100).
Mais n'ont-ils pas de plus pour cola une action directe oontro

los commanditaires? La question présente plusieurs intérêts :
1° Avant la L. de 1850 qui a supprimé l'arbitrage forcé (G.

com., art, 51 et suiv,), l'action oblique aurait été l'exercice d'une

action entre associés et aurait été soumise à cot arbitrage ; tan
dis que l'action directe restait soumise aux tribunaux.
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2° Les crôanclors no pourraient oxercor l'action obllquo que
dans los conditions do l'art, 1100, G. civ.; c'ost-à-dlro, suivant

uno opinion, après s'ôtro fait subroger judlolalromont à l'action

do la société; suivant uno autro opinion, on justifiant au moins

do lour intérêt, c'ost-à-diro on montrant que la société ost insol-

vable, après avoir discuté son actif; tandis quo, s'ils ont l'action

directe, ils pourront, suivant nous, s'en servir uniquemont parco

quo cela lour sora plus commode, sans avoir discuté tout l'actif

social, si cotto discussion ost plus difflcllo quo la poursuite con-

tro lo commanditaire.
3° On ajoute souvent quo dans l'action oblique, ils ont à crain-

dra les oxcoptlons quo lo commanditaire pouvait opposor à la

société, tandis qu'ils n'ont pas à los craindre dans l'action di-

recte. Mais cola n'ost pas vrai dos excoptlons nées do l'oxtinc-

tion do la dette du commanditaire. La différence no trouverait

son application quo dans quolquos cas spéciaux comme pour l'ox-

coption fondôo sur lo dol dos gérants ou sur lo défaut depubli-
cité do lanocAètà,

Nous admettons quo los créanciers soolaux ont uno action di-

recte contro los commanditaires : — ils sont membros de la so-

ciété, et les gérants sont lours mandataires; ceux-ci ont donc pu
les obllgor directement onvors tes Hors; — on objecte quo, d'après
l'art, 27, ils no pourraient faire aucun acto do gestion; ils no pou-
vont donc donner mandat de fairo ces actos ; donc, les gérants ne

les représentent pas à l'égard des tiers. Il est facile de répondra
quo, s'ils no peuvent pas gérer par oux-mômes, parco quo cotto

intorvontlon serait dangoreuso, il ne s'onsuitpas qu'ils no puis-
sent concourir à la gestion par un mandataire, lorsque co man-

dataire ost précisément lo gérant responsable; soutenir le con-

traire c'est perdre complètomont do vue l'objot ot le motif de

l'art, 27; — l'a, 43, G. com., et l'art. 57 de la L. 1807, exigent
que l'on indique dans la publication los sommes à fournir par
los commanditaires; co qui constitue une promesse de leur part
onvors les Hors;— la L. 1807, dans l'art. 8 exige que tes ac-

tions (dans une commandite par actions) restent nominatives,
au moins jusqu'au versement do moitié; cola a pour but

unique do conserver les droits dos créanciers sociaux à ce
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vorsoment ; donc, ils y ont un droit porsonnol et dlroot,

Mômo poursuivis par uno action dlrocte, los commanditaires

no soront pas solidaires, pas mémo jusqu'à oonourranoo do lours

mises; car cotto solidarité n'a été établlo par aucun texte lisse-

ront seuloment condamnés proportionnellement à lours parts.
241. t|, Celte action sera-t-elle commerciale?' — Nous avons ad-

mis quo los commanditaires no sont pas commerçants; la com-

morotallté do cotto action (si on l'admot) no lour donnera pas
cotto qualité; ils soront dans la position d'un non-commorçant

qui aurait fait un acte isolé de commorco : ainsi, ils no soront

pas oxposés à la faillite, ils no soront pas obligés do tenir dos

livras, do publier lour contrat do maiïago; mais ils soront pour
cotto aotion soumis à la cpmpétenco du tribunal do commerce:

autrefois ils auraiont été contraignantes par corps. — Nous ad-

mettons quo cotto action ost commorcialo, parce quo l'ongago-

ment qu'ils ont pris, à l'origino do la société, do verser lour

commanditera été un acte do commorco on vertu'do la théorie

de l'accessolro; ils ont pris par cot acte l'ongagomont, mémo

onvors los tiers, do payor, au moins jusqu'à concurronce do

lours misos, les obligations commerciales quelconques do la société;
cet engagement ost un dos ôlômonls do la constitution do la so-

ciété, qui est le promier acto do la vio commorcialo do cotto so-

ciété; — enfin, commo argument spécial à la quostion do com-

pétence, il faut ajouter que l'art. 031, 2°, attribue compétenco
au tribunal de commerco pour toutes contestationsentre associés;
il serait singulier quo les actions dos tiers contro cos mémos as-

sociés ne fussent pas commerciales ; cot article roconnaît quo
l'adhésion donnéo au pacte social a été un acte do commorco;

212, H En supposant qu'ils aient versé lours apports, mais

qu'ils aient touché dos dividondos dans des annôos prospères,

pourra-Ion, si la société est ensuite en perle, leur demander de rap-

porter tes dividendes touchés antérieurement? La quostion a été dis-

cutée; mais elle ne paraît plus discutable depuis la L. 24 juill.

1867, qui, dans la commandite par actions, no permet pas do ré-

péter les dividendes rôguliôroment aoquis par les actionnaires

(art. 10). 11y a là un argument invincible fondé sur une analo-

gie parfaite pour la commandite par intérêts. En effet dans les
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usages du oommorco, on rogardo commo bénéficos régulière-

mont acquis le résultat dos invontairos annuols, lors mémo qu'il

y aurait onsuito dos portos; on pratique on ne pout falro autre-

ment; on no pout rester jusqu'à la fin do la société sans distri-

buer do dividendes; et on no peut répéter ceux qui ont été ré-

gulièrement distribués; car los commanditaires ont reçu lours

divldondos commo dôfinltlvomont aoquis, comme dos revenus

annuols ot non commo la restitution do lour capital; Ils los ont

dépensés do bonno fol, ils soralont très lésés s'il fallait prondro
sur lour capital pour les rostituor maintenant; il y a uno grande

analoglo ontro oux ot lo possossour do bonno fol qui a porçu los

fruits d'un immoublo (G. civ,, art 540) ; — l'art. 26 est formel

pour diro qu'ils no supportent les portes que jusqu'à concur-

rence do lours mises.

213, La loi do 1807 va plus loin, ollo pormet aux commandi-

taires do rotonir mômo dos dividendes fictifs, s'ils ont été perçus
de bonne foi, lorsquo lo gérant, par oxomplo, a faussé tes invon-

tairos pour faire croira à dos gains, quoiqu'il n'y eût que dos

pertes, et ollo accordoon cas de mauvaiso foi uno prescription
do cinq ans. Goci ost beaucoup plus exorbitant, ot cortainomont,
suivant nous, n'aurait pas dû être admis avant la loi nouvelle,
mômo pour la commandite par actions. On no doit pas trans-

porter cotto solution dans la commandite simple; aucun texte

no la concerne, ot il n'y a pas analogie complète entre los doux

commandites; te législateur de 4807 a protégé spécialement les

commanditaires dans la commandite par actions, parco quo, à

raison do leur nombro considérable, il ost impossiblo dolalssor

chacun d'eux exercor un contrôle efficaco sur les aotos dos gé-

rants; il fallait donc les rassurer contro los conséquoncos extrê-

mes do ces actes; de plus, pour la môme raison, la bonne foi

existera très fréquemment chez eux; — au contraire, dans la

commandite simple les commanditaires ont toute facilité pour
vérifier les inventaires et les livres, et, quand ils reçoivent des

dividendes fictifs, il est bien difficile de supposer qu'ils no sont

pas coupables ou do mauvaise foi ou de négligence
S'il est établi qu'ils ont été de mauvaise foi lors de la distri-

bution des dividendes fictifs, les créanciers auront, sans difficulté
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le droit de les leur réclamer comme ayant été prélevés sur lo

fonds social, Et ils pourront les leur réclamer immédiatement,
sans être obligés d'attendre la liquidation finale qui suivra la

dissolution de la société, Pour les motifs donnés ci-dessus,
il n'y aura pas lieu à la prescription de cinq ans édictée par la

L. 1807. .
'

214. Ces règles ne changeront-elles pas si les sommes ont été

reçues par les commanditaires à titre d'intérêts de leurs mises?

Nous nous contenterons ici de répondre négativement, en nous

réservant de discuter la question à propos des commandites par
actions relativement auxquelles elle,a été soulevée maintes fois

dans la pratique. Disons seulement qu'un associé quelconque
n'a jamais un droit véritable à l'intérêt de son capital, comme

un simple prêteur (v. n. 200); l'associé n'a droit annuellement

qu'à une part dans les bénéfices, s'il y en a; il n'a droit.à rien,
s'il n'y on a pas. Cela "est de l'essence de toute société ; on

peut, dans une vue d'ordre intérieur, distinguer dans les béné-

fices ce qui représente l'intérêt du capital engagé et ce qui re-

présente un profit véritable; mais cela ne doit jamais porter at-

teinte aux droits des tiers.
II. — Cas où les commanditaires se sont Immiscés.
215. Alors ils perdent le bénéfice de lour qualité de comman-

ditaires, ils peuvent être poursuivis intégralement et solidaire-

ment. .;.-

Mais quels sont les engagements dont ils répondent de cotte fa-

çon ? Avant 1803, il fallait dire sans distinction; aVec l'ancien ar-
ticle 28 : ce sont toutes los dettes sociales, mômo colles à la nais-

sance desquelles ils n'avaient pas pris part, pour lesquelles on

n'avait pas suivi leur fol. On considérait qu'un seul acto de ges?
Hon mal conçu avait pu compromettre lo gage de tous les créan-

ciers, — Mais il pouvait arriver qu'en fait cet acte n'eût pas eu-

cas fâcheuses conséquences, et alors la loi était beaucoup trop

rigoureuse; les capitaux reculaient devant ces rigueurs. Aussi,

en-1803, on établit une distinction: « Art, 28, lor al, (ainsi mo-

difié, L. 0 mai 1803). En cas de contravention à la prohibition
mentionnée dans l'article précédent, l'associé commanditaire

est obligé, solidairement avec les associés en nom collectif,
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pour les dettes et engagements de la société qui dérivent dos

actes de gestion qu'il a faits, et il peut, suivant le nombre ou

la gravité do ces actes, être déclaré solidairement obligé pour
tous les engagements de la société ou pour quelques-uns seule-

ment. » Donc, responsabilité solidaire et indéfinie pour toutes

les suites directes des actes auxquels il à pris part ; responsa-
bilité facultative seulement pour les autres dettes sociales; les

tribunaux apprécieront dans quelle mesure il .a pu porter at-
teinte au gage des créanciers sociaux.

O. Dans ce cas le commanditaire pourrait-il être déclaré commer-

çant et mis en faillite? — Avant 1803, il fallait répondre unifor-

mément pour tous les cas et hous croyons que c'était par l'affir-

mative. Depuis cette époque, il faut distinguer en appliquant

purement et simplement les principes de l'article 1°V C. coro. :
— s'il n'a fait que quelques actes de gestion, il n'y a pas . t-

bitude, il n'est pas commerçant; — s'il ost déclaré responsable
de tous les engagements sociaux à raison du nombre de ses ac-

tes, il y a habitude, il sera commerçant; — si enfin on lui im-

pose la même responsabilité, mais seulement à raison de la gra-
vité de ses actes; les tribunaux apprécieront en fait si la protec-
tion dos intérêts des tiers demande qu'il soit soumis aux rigueurs
de la loi commerciale.

210. La loi, dans l'article 28, suppose certainement que le com-

manditaire a agi avec le consentement de ses coassociés, avec

leur mandat exprès ou tacite; puisqu'elle suppose toujours que
la société est obligée. Dans ce cas, évidemment, la société n'a

pis, commo les tiers, le droit de poursuivre le commanditaire
au delà de sa mise ; au contraire, s'il a payé les tiers au delà
do sa mise, il a recours contre elle. La société pourrait seule-
mont le rendre responsable, comme tout gérant, des fautes com-
mises dans l'exécution de son mandat (C. civ., art. 1002).

Aucune dos solutions précédentes ne s'appliquerait dans le cas
où le commanditaire se serait immiscé sans mandat, et sans que
les Hors aient pu croire sagoment à l'existence d'un mandat ou

d'une gestion d'affaires; alors la société ne serait nullement

obligée onvors oux; le commanditaire serait personnellement
obligé m infinilum comme tout intrus ayant agi dans ces condt*
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tions ; et, si la société souffrait un dommage par suite de ces

actes, elle le poursuivrait on dommages-intérêts en vertu de

l'art. 1382, G. civ.

CHAPITRE IIL

DES SOdÉTÉS PAR ACTIONS EN GÉNÉRAL.

217. Les sociétés dont nous avons à parler maintenant, la

commandite par actions et la société anonyme, ont un trait com-

mun, c'est d'être constituées par actions. Il nous faut avant tout

définir ce caractère; ne fût-ce que pour séparer nettement les
deux espèces do commandites; dès lors, il nous paraît plus lo-

gique et plus simple de suivre ici toutes los conséquences de

ce caractère, et d'indiquer ici toutes les règles communes aux

deux sociétés dont nous avons encore à traiter.

Trois sections : — 1° Définition dos sociétés par actions; >-
2° Constitution du capital dans ces sociétés; — 3° Réglementa-
tions légales communes à ces sociétés.

SECTION .PREMIÈRE.'

UÊI-'INITION l)K3 SOCllh'ÊS l>Aft ACTIONS,

218. Les sociétés dont nous avons parlé jusqu'ici sont dites
sociétéspar intérêts ; colles dont nous allons parler sont dites so-
ciélés par actions. Que signifie cette distinction? — Los opinions
sont très divergentes sur la définition précise à donner de l'inté-
rêt et de l'action, Mais on ost généralement d'accord aujourd'hui
sur les traits généraux de la distinction des sociétéspar intérêts
et des sociétéspar actions, Mettons d'abord en lumière ces .traits,
distinctifs qu'on peut considérer comme acquis actuellement à
la science juridique;

On s'accorde à reconnaître que cette distinction est la même-

que celle des sociétés do personnes et des sociétés de capitaux, Les
sociétés par Intérêts sont los sociétés do porsonnes; les sociétés

par actions sont les sociétés de capitaux, Les sociétés de per-
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sonnes sont celles où les associés apportent leur capacité et leur

honorabilité personnelle, le concours de leur travail de leur in-

dustrie, do leur crédit; de leur solvabilité personnelle, ou au

moins, comme les commanditaires dans la commandite par inté-

rêts, ont été choisis et ont choisi leurs associés en tenant compte
surtout de leur honorabilité, do leur capacité, de la facilité des
relations promettant de bons rapports avec eux, Les personnes
s'étant spécialement choisies, il s'ensuit : —que le contrat pour-
rait être annulé pour erreur dans la personne (ce qui est excep-
tionnel dans notro droit ; art. 1440, 2° al, G. civ.); — que les
associés ne peuvent se substituer un étranger dans la société
sans le consentement dos autres associés (G. civ., art, 1861); —

quo la société se dissoudra par les causes personnelles aux as-

sociés, la mort, l'interdiction, la déconfiture, la faillite (G. civ.,
art. 1805), ce qui est encore exceptionnel dans notre droit. —

Les sociétés de capitaux sont celles où l'on n'envisage pas les

qualités personnelles des associés, mais uniquement les capi-
taux qu'ils apportent. Il s'agit do sociétés exigeant des capitaux
très considérables, qu'on ne peut espérer réunir en s'adrossant
au petit nombre do personnes que l'on pout connaître indivi luel-

lement; aussi oh fait appal au public, sans aucune acception de

personnes; on ne domando aux associés que de verser leurs mi-

ses; mais aussi, par contre, on no pout leur accorder qu'une in-

fluence bien plus restreinte dans le contrôle et la surveillance
dos actes dos gérants ou administrateurs. Il suit do là : — quo
le contrat fondamental de ces sociétés no pourra jamais ôtre an-
nulé pour errour dans los personnes (G, civ., art. 1110); — quo
la société ne sora pas dissoute par los causes personnelles aux

associés (mort, interdiction, déconfiture, faillite ; G. civ.; art.

1805); —et enfin qu'au lieu de maintenir l'interdiction do cé-
der les parts d'associés (art. 1801, C. civ.), on aura organisé
la transmission facile et fréquente do ces parts, car, plus on
les acquerra facilement, plus les associés viendront à la

société; et surtout, plus on aura la certitude do rentrer faci-

lement dans ses fonds, si l'on en a besoin, en revendant sa

part, plus on apportera facilement ces fonds à la caisse sociale.
— C'est co dernier point de vue qui va nous fournir le oarao-
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tore essentiel et distinctif de l'action par rapport à l'intérêt.

Nous avons déjà défini l'intérêt dans une société.L'intérêt oU

part d'associé ost l'équivalent de l'apport do l'associé, la cause

juridique do sos obligations. Dans les sociétés qui ne sont pas

personnes morales, c'est une part de copropriété dans le fonds

social, grevé do la servitude d'indivision pondant la durée do

la société (v, n. 158). Dans les sociétés personnes morales, par
conséquent dans les sociétés commerciales, la société étant

propriétaire du fonds social; ot celui-ci étant considéré par rap-

port aux associés commo chose fongiblo, l'intérêt est la créance

d'une part du fonds social toi qu'il se comportera à là disso-

lution (v. n. 105). Dans l'un ot l'autre cas, l'intérêt se traduit

pratiquement par ..le.droit éventuel au partage des bénéficesan-

nuellement, et au partage du fonds social à ta dissolution de la so-

ciété, Nous n'insistons pas sur cos idées qui ont déjà été déve-

loppées.
L'intérêt existe dans toutes les sociétés, soit sous sa forme sim»-;

pie, soit sous la formo spéciale -d'action, qui n'est qu'unomoda-
litô do la première. Dans les sociétés porsonnos morales, il pré-
sente los caractères suivants : — il est mobilier, môme lorsque

'la société possède des immeubles (G. civ., art. 529); — de quo*
tilè incertaine, par opposition au droit d'un prêteur ou simple
bailleur do fonds, qui ost d'une somme fixe; — il est constitué

pour toute la durée de la société, et ne deviondra oxlgible qu'à sa

dissolution,
210. Maintenant quelle transformation subit l'intérêt pour de-

venir une action? En d'autrostermos: i\. Quelle différence y a-

l-il entre l'intérêt et l'action? — Un très grand nombre de systè-
mes se sont produits sur ce point; je me contente d'indiquer les

deux principaux, les seuls qui p.iraissont soutenantes mainte-

nant. Ils partent tous doux do cotto idée quo la différence en-

tre l'Intérêt et l'action réside dans une plus ou moins grande
facilité de la transmission; ils ont uno base l%ile dans le rap-
prochement do l'art. 34 avec les art. 35 et 30, G. com, : dès quo
la loi parle do "l'action, immédiatement elle pense à sa transmis»

sibllltô ot l'organise — D'après l'un de cos systèmes, l'action

c'est l'intérêt lorsqu'il est cessible, D'après un autre, il faut plus
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que cela, il faut que l'intérêt soit négociable pour devenir une
action. — Pour nous, nous modifions légèrement la formule du

second système et nous disons : L'action est l'intérêt qui est

normalement négociable d'après les statuts de la société, —

C'est co quo nous allons démontrer en expliquant d'abord les
différentes formules que nous venons de mettre en présence.

Un titre est dit cessiblelorsqu'il pout se transmettre, mais seu-
lement par les modes consacrés en droit civil, Quand donc une

part d'intérêt est simplement cessible (comme l'intérêt, dans les
sociétés commerciales, n'est qu'un droit do créance, v. n. 165),
la cession ne sera Valable à l'égard de la société et des tiers

que par la signification à la société (débiteur cédé) ou son ac-

ceptation par acte authentique (C. civ., art. 1600).
Un titre est dit négociable lorsqu'il est transmissible par les

modes abrégés du droit commercial : par un transfert, s'il est no-

minalif'i par un endossement,s'il est à ordre\ par la simple tradi-

tion, s'il est au porteur (art. 35 et 36, v. n. 235 et suiv.) ; dans
tous les cas, sans aucune signification au débiteur cédé. Uno

part d'intérêt sera donc négociable si elle peut so transférer

par un de ces mpdes abrégés.
Or nous disons d'abord qu'il ne suffit pas qu'un intérêt soit

cessible pour devenir une action : — on offot co mode de trans-
mission ontourô des formalités du droit civil, oxigoant que la
société consente, où tout au moins soit prévenue, ne répond pas
à co besoin de transmission facile et fréquente qui s'impose aux

sociétés par actions ;—, do plus la possibilité d'une cession

par les modes civils existe à un degré plus ou moins large dans
toutes tes sociétés : mémo dans les sociétés civiles, celles qui
s'éloignent le plus des sociétés par actions, la cession d'une

part d'ititérôtost toujours possible dans les termes dp l'art. 1801,
C. clv„ avec le consontomont dos coassociés; même sans ce

consentement, rien ne s'oppose à co qu'un associé eèdo sa

part à un tiers, pourvu que cette cçssipn reste sans effet
à l'égard do la société (mémo art. 1801) ; enfin, l'acte de

société peut permettre la cession do la part des associés ; —

d'un autro côté tes art, 42 ot 47, G. com.; 57 et61 do laL. 1867,
ordonnent do publier tout changement d'associé, ce qui suppose
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qu'un associé peut so substituer uno aUtro personne; or, cette

disposition no peut s'appliquer qu'aux sociétés par intérêts,

puisquo, dans los sociétés par actions, lo nom dos actionnaires
n'est pas publié; — s'il ost vrai quo te co;te do commerce aus-
sitôt qu'il nommé les actions (art. 84), s'ocçupo do leur trans- $*,
misslblllté,la transmisslbllitô qu'il organise n'est pas soulomont
la transmissibilité par les modos civils; c'est la Irânsmissibilltô

parles modes commerciaux (art.85ot 80); —enfin laL.22 fi'im.
an VII, art. 00, §2,n, 0, parle dos actions et autros effets négocia-
bles; elle attribue donc aux actions non soulomont la cossibilité,
mais encore la négociabilité,

Il faut donc on vontr à diro quo l'action est l'intérêt négocia-
blo. Mais nous ajoutons : qu'il faut ot qu'il suffit qu'il soit nor-
malement négociante d'après les statuts de ta société. — Il faut que
la négociabilité soit la règle, le droit commun, le droit ouvert à
tous d'après los statuts sociaux; si los titres n'étaient négoolablos

qu'avec le consontomont préalable do la société ou do ses repré-
sentants, on retomberait dans toutes los gônes et toutes los
lenteurs do la cosslou civile; cette organisation no répondrait

pas au but dos sociétés par actions ; les art. 35 et 30 parais-
sent bien partir do cotte Idéo en disant que l'action ou sa pro-
priété peut être établie sous telle ou tollo forme; lo mot établie

paraît bien se référer aux régies posées par les stipulations so-
ciales.—Mais il suffit que la négociabilité des actions soit posée
en prlnolpe par les statuts, les titres n'en seraientpasinolns des

actions, lors mômo qu'exceptionnellement et fcransltolrement la

négociabilité, ou certains modes do négociabilité, soraient exclus,
si cette négociabilité ost la règlo, le desideratum auquel on doit

toujours arriver ou rovontr. C'est là oncoro lo sons du mot nor-

malement quo nous avons mis dans la définition, et par là nous

répondons aux objections faites à la doctrine qui pose la négo-
ciabilité commo le Caractère dlstinctif des actions : — d'abord,
dit-on, d'après la lot de 4807, art, 2 et 24, les actions no sont

jamais négociables avant le versement du quart par chaque ac-

tionnaire, et cette prohibition s'applique à toutes tes sociétés par
ttoHons; nous répondons que la négociabilité ost lo but auquel
on tend, et peu importe qu'on soit transitolromont empêché do
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l'atteindre ; on poutmôme répondre plus catôgoriquemontqu'avànt
lo vorsement duquart la société n'est pas constituée, il y a qu'un

projet do société, il n'y a aussi que des projets d'actions, des ti-

tres provisoires auxquels on pout, si l'on veut, refuser le nom
d'actions sans entamer notro théorio'; — on objecte encoro que,
d'après l'art. '20 do la môme loi, los administrateurs d'une so-
ciété anonyme doivent ôtro propriétaires d'un certain nombre
d'actions qui sont déposées à titre do garantie dans la caisso so*
cialo ot inaliénables (môme par les modes du droit civil); noUs

répondrons quo cela n'ompôcho pas toutes les autres actions
d'être négociables, quo colles-là même lo sont virtuellement et
lo redeviendront en fait, au moins après la cessation dos fonc-

tions des administrateurs; que la nôgooiabllltô rosto donc la ré-

gie, et la non-négociabilité une exception d'une très minime

importance; — la même loi de 1807, dans son art. 3, ompôcho
quo pendant un certain temps les actions no puissent ôtre au

porteur, mais los autres modos do négociation sont toujours

possiblos; nous revenons toujours à la mômo réponse; —enfin

l'objoctionlaplus spéciouso pout-ôtro est tiréodo laL. 5juin 1850

sur lo timbra, art, 25, qui parte d'actionsdont la cossion n'ost

parfaite à 1-égard dos Hors qu'au moyoudos conditions détermi-

nées par l'art. 1000, G, civ.; donc, dit-on, il peut y avoir dos ac-

tions non négoolablos, La réponso ost facilo : la loi no s'occupe
do ces'prétondues actions quo pour lour rofuser tes fa voit rs fai-

tes aux actions véritables on matière du timbre; ello no les

traite pas comme dos actions; do sorte quo la ponsèo du légis-
lateur paraît ôtro collo-cl : quand mômo on aurait qualifié d'ac-

tions dos titras qui n'on sont pas, parco qu'ils no sont pas négo-
ciables, la loi no s'appliquera pas à ces titres. Cotte disposi-
tion conllrmo donc notre théorie

On pourrait encoro falro à notre doctrino une objection on
sons invorso dos précôdontes, et diro que l'intérêt peut être aussi

négociable, co qui ruinerait notro distinction; on effet l'art. 01

(nouveau), 3° al., C.com., parle do parts d'intérêts,,, dont la trans-
mission s'opère par un transfert, La réponse est dans tes travaux

préparatoires do la L. 23 mai 1803, qui a introduit cet article
dans le Codo ! on y a formellement expliqué quo ion voulait
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désigner par ces mots les parts dos associés fondateurs avant

que la société par actions no soit définitivement constituée, les

titras provisoiros délivrés .avant la constitution. — Nous croyons
donc pouvoir maintenir notro définition : l'action ost l'intérêt
normalement négociable d'après les statuts sociaux.

221. A côté de ce caractère fondamental et essontlol de l'ac-

tion, il y a doux caractôros, naturels, très habituels, mais non

essentiels; ils s'y rencontreront presque toujours, mais ils peu-
vent no pas exister; voilà pourquoi nous no pouvons pas sui-

vre los'autours,- qui fondent sur eux la définition dos actions.

Voici ces doux caractères : — 1° Fixité de la sommeque repré-
sente l'action; la plupart du temps l'intérêt ost oxprimé par une

fraction du capital social 1/4, 1/20, 1/1000, etc.; l'action au

contraire est d'une somme fixe, 200 fr., 500 fr„ 1000 fr.j cepen-
dant il y a dos compagnies qui ont dos actions de quotité oxpri-,
méos par 'uno..fraction du capital total et ces actions do quotité
sont légalement reconnues par la L. 5 juin 1850, art. 14 (par
ex. les mi nos do laLolro,les mlnosd'An/in); — 2° Égalité des

coupures, égalité des sommes ou dos fractions quo représente
chaquo action ; toutes les actions soront do 500 fr., de 1000 IV. ;
ou do 1/1000, de 1/2000, etc. Cotto égalité présonto <iuat.ro avan-

tages : on vend plus facilement à la Hourso dos actions d'une
valour nominale connue et uniforme; on los cote aussi plus fa-,
ciloment; les dividendes sont aussi payés sans complications
décomptes; on pout par ce moyen compter très aisément les
voix dans les assomblées d'actionnaires. Cotto égalité entraîne

1;'indivisibilitédos actions; plusieurs héritiers du propriétaire no

pourraient partagor une action en nature, au moins dans leurs

rapports avoola société; chaquo coupure doit rester intacte,
sans cela los avantages que nous venons de citer disparaîtraient.
Cette égalité.pout no pas exister : ainsi dans Ion actions de quo-
tité, les fmotions qu'eïlos. représentent pouvont ne pas ôtro éga-
les pour los actionnaires d'uno môme société ; los uns pouvont
avoir dos actions do 1/1000, les autros do 1/2000, otc.

222. Avantages des sociétés par actions. — Nous l'avons

vu, ces sociétés sont dos sociétés do capitaux ot non do por-
spnnos ; on no les contracte pas intuitu persome, Il en résulte que
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n'étant pas sujettes à toutes les causes de dissolution qui tien-

nent à la porsonno des associés, mort, interdiction, déconfiture,
faillite (v. art. 1805; G. civ,), elles permettent des entreprises
de plus longue durée. Elles permettent aussi de rônnir un ca-

pital beaucoup plus considérable, en rassemblant beaucoup de

petites souscriptions ; car on peut avoir un très grand nombre

d'associés, puisqu'il n'est pas nécessaire que los associés se con-

naissent entre eux. Enfin les actionnaires pouvent sortir très

facilement de la société en vendant leurs actions, ot reprendre

par là lours fonds dès qu'ils on auront besoin ; ils les apporte-
ront donc beaucoup plus facilement que s'ils les engageaient

pour toute la diirôo de la société. Us peuvent aussi, par la

revente, rôalisor un bénéfice actuel ot assuré dans un moment
de prospérité do la société, sans ôtro obligés do courir jusqu'au
bout les risques do l'entreprise et de s'oxposor à perdre bien

plus qu'ils n'ont gagné.
Ces avantages existent complètement dans la société anonyme,

ou tous tes associés sontaetionnalros. Dans la commandite par
actions, ils existent à l'égard des commanditaires, dont le droit

revêt aussi la formo d'actions; ils no so rôalisontpas en co qui
concorno los associésen nom oU gérants, qui sont, comme dans

la commandite simple, rosponsablos personnellement et solldai»

roinont, et à l'égard do qui, en principe du moins, la société

est contractée intuilu personne.
Mats réciproquement la commandite par actions trouvo un

avantage dans la responsabilité indéfinie et solidaire dos asso-
ciés en nom, qui ost un élômont de crédit important pourvu
que le capital do la société no soit pas trop considérable Elle

convient donc à dos entreprises qui sont d'uno importance

moyenne, tandis quo la société ahonymo convient seule aux

grandes entreprises.

SECTION II,

CONSTITUTION DU CAPITAL DANS LES 8ÔCI ÉTÉS PAll ACTIONS.

223. Cinq paragraphes I — 1° Souscription aux actions, et
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obligations des actionnaires ; — 2° Diverses formes dos apports ;
première division des actions à ce point de vue ; — 3° Droits
des actionnaires; amortissement ; deuxième division dos ac;•
tfons;—4° Négociabilité des actions; troisième division des
actions ; — 5° Augmentations du capital : émissions nouvelles;
obligations.

;

'
.

'
.- .

§ ior- : .;--:--;.;;

Souscription aux actions, et obligations «les
actionnaires.

224. Le contrat do société ne se forme pas, ordinairomont du

moins, pouf les actionnaires par la signature du pacte social ot

dos statuts. Il so formo par la souscription à un certain nombre

d'actions; cola résulte nécessairement de ce que l'on fait habi-

tuellement appel au public pour cette souscription ; l'acte fon-

damental ne peut pas ôtro mis à la disposition do tout lo monde

et dans tous los endroits où la souscription est ouverte. Mais il

doit, bien entendu, ôtro communiqué, soit on original, au siège
social, soit a'illoUrs, par copie imprimée ou non, à tous ceux qui

Veulent souscrire; car, par lour souscription, ils y adhèrent;
ils ne peuvent le faire valablement sans lo connaître, ou au

moins sans avoir pu te connaître — La souscription se fait

par la signaturo d'un bulletin do souscription, où l'on indique
le nombre d'actions auquel on souscrit ot qu'on adrosse aux ro

présentants de la société.

225. La souscription est donc le contrat synallagmatlquo qui
Ile l'actionnairo onvors la société ot la société envers lui. — A

quel moment ce contrat est-il formé? Evidemment II n'est parfait,
commo tous tes contrats formés à distance, que par l'offre sut-

vie d'aecoptation, Mais à quel moment co faitsora-t-il réalisé?

On pourrait diro à première vuo quo la future société, par ses

circulaires ou ses affichos, a fait une offre, quo la signature du

bulletin de souscription est l'acceptation do cette offre, que le

contrat ost donc formé ot l'actionnaire lié dès ce moment, Mais

en pratique il y a un obstacle à l'exactitude de ce raisonnement:
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au moment où l'actionnaire souscrit, il n'est pas sûr que sa sous-

cription soit acceptée, ou qu'elle soit acceptée pour le tout. En

effet, ordinairement la souscription est ouverte pendant un cer-
tain nombre de jours déterminés, et si lo montant total des

souscriptions dépasse lo capital demandé, il faut réduire celles-^
ci d'après la méthode annoncéo d'avance dans tes prospectus :
soit' toutes ensemble au marc lo franc, soit on supprimant com-

plètement colles des dorniers jours à partir du jour où lo capital
a été atteint, ot on réduisant au marc lo franc celtes de co jour-
là seulement. L'actionnaire no peut donc ôtro Hé qu'à partir du
moment où il a reçu la notification que sa souscription a été

acceptée pour telle part ou pour le tout. — Cotte notification

pourra ôtro faite par uno lettre spéciale, à la charge par la so-
ciété do prouvor que cetto lettre est parvonue à sa destination ;
ou mieux oncoro par dos certificats faits doubles ot signés du

gérant.
220. La souscription pourrait être -entachée dos nullités qui

sont possibles dans tous tes contrats. Mais si elle avait été ob-
tenue par le dol du gérant ou du fondateur, on ne pourrait on

invoquor la nullité à 1'Oncontro dos créanciers sociaux ; tes sous-

cripteurs soràlont tenus do verser leur mise, sauf recours on in-

demnité contro le gérant, C'est l'application du principo de droit
commun d'après loquol la nullité fondée sur lo dol no peut être

invoquée quo contro l'auteur du dol (C. civ. a. 1110).
227. Quolle sera la sanction de l'obligation do l'actionnaire?

Co sera ôvldommont uno poursuite oxorcôo contra lui au nom de
la société ot tendant à lui faire verser intégralement sa mise ; car
il est obligé personnellement, Il y a aussi un autre moyen très
souvent pratiqué* ot licite s'il a été .stipulé dans los statuts : c'ost
de faire vondro tes actions par lui souscrites, otdolo pour-
suivre ensuite seulement pour la différence (s'il y en a) entre lo

prix qu'il dovait verser et le prix obtenu par cotto vonto ; c'est
ce"que l'on appelle exécuter à la bourse le souscripteur, Mais
ce moyen est purement facultatif pour la compagnie; il peut
êtro considéré comme l'application de la condition résolutoire
sous-ontonduo pour te cas où l'une dos parties ne remplit pas
ses engagements (C. civ. a, 1184); mais avec une clause pénale,
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car le souscripteur perd le versement qu'il a fait en souscrivant,,
et n'a pas sa part d'intérêt social sur laquelle il avait compté
en échange.
' Souvent on ne domando pas aux actionnaires un versement

total immédiat de tout le capital do leurs actions, On peut fixer

dès le début plusieurs époques échelonnées pour ces versements;
ou ne faire verser au commencement qu!uho certaine somme,
et faire plus tard des appels de fonds à mesure des besoins de

la société. — Dans l'un et l'autre cas, les intérêts sont dus de

plein droit par l'actionnaire du jour fixé pour le versement (art.
1840, G. civ.). —Les titres délivrés alors aux souscripteurs s'ap-

pellent des promessesd'actions, si le versement doit ôtre complété
dans uh bref délai, et si les titres définitifs ne doivent être dé-

livrés qu'après co.versement; SI au contraire lo versement ne

doit être complété quo beaucoup plus tard, on donne immédia-
tement des titres définitifs; qui sont appelés actions non libé-

rées,

228. Nous appliquerons à cette obligation clos actionnaires,
dans les doux sociétés par actions, los solutions admises pour
la commandite simple, sur los points suivants (tes motifs otar-

ies mêmes, nous no discutons point ces questions) : —te fait de

souscrire des actions dans une société no rend pas lo souscrip-
teur commerçant (v. n. 201); — mais c'est un acte isolé do com-

merce, entraînant la compétence commerciale; et autrefois la

contrainte par corps (v. n, 211) ; que la poursuite soit exercée

par les gérants (C, com,, a. 631, 2°), ou qu'ollo le soit par les

créanciers sociaux; — ces créanciers ont uno action directe
contre les actionnaires (v.n, 210),

Diverses formes des apports! l"> «llvlslon «les actions.

220. Ici, comme dans les autros sociétés; il peut y avoir dos

apports qui no sont pas réalisés en argent, En général le droit
des associés qui les font est néanmoins traduit sous formo d'ac-
tions pour pouvoir so comparer à celui des autres ; aussi; on
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donne à ces associés un certain nombre d'actions suivant la va-
leur attribuée à leurs apports et appréciée en argent,

À co point de vue de la cause qui a fait attribuor les actions

aux actionnaires, on distinguo : — les actions de capital ou actions

payantes, obtenues en échange d'un capital versé ou promis;
c'est le cas normal dont nous avons parlé au paragraphe précé-
dent; — les actions industrielles données à celui qui fait un ap-
port on industrie, lequel sera fourni journellement au cours de

la société; ces actions restent souvent déposées à la caisse so-

ciale pendant toute la durée de la société.: comme garantie de la

réalisation do l'apport; — les actions de fondation ELttnbuèos aux

fondateurs en .échange d'apports en nature, comme des immeu-

bles, une usine, des marchandises, dos machines, un fonds de

commerce, uno clientèle ; ou d'apports en idées, comme dos in-

ventions brovotées, dos combinaisons commerciales nouvelles,
etc. ; ces apports, ainsi quo ceux on industrie, présentent un

danger à l'égard dos associés ot des tiers : c'est la facilité très

grande d'on oxagérer la valeur; aussi nos lois se sont-elles

préoccupées do los réglementer (h. 250) ; — les actions déprime
données en rémunération do services rendus à la société, sûr-

tout au moment de sa fondation, par dos démarches, par la pu-
blicité, otc, ; la concession do cos actions est encore plus dange-
reuse quo celle dont nous venons de parler, à raison do l'im-

possibilité d'apprécier le plus souvent on argent de pareils
servicos; nous verrons si elle peut s'accorder avec les disposi-
tions do nos lois (n, 240).

'. :'«'»'..'',";

Droits «les actionnairest amortisscnient $ »° division
des actions,

230, Les actionnaires ont droit on général, comme les asso-

ciés dans toute société, au partage dos bénéfices annuellement

sous forme de dividende ot au partago du fonds social à la dis-

solution do la société. Ces droits peuvent pourtant ôtre restreints

à un point de vue ou à un nuira par diverses circonstances,
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Pour indiquer cotte oxtenslon variable des droits dos action-

naires, on établit dos notions de formos et do noms différents,

qui par lotir intitulé môme révèlent ces variations, Il y a à ce

point do vuo dos actions de capital, dos actions industrielles et des
actions de jouissance,

231. Los actions de capital sont ici encoro lo type complot ot

normal; olles donnent à coux qui on sont porteurs la plénitude
des droits dos assooiôs : partage du fonds social dans l'avenir,
droit aux dividendes annuellement. Ils touchent ceux-ci sous
forme d'un coupon de dividendes, Souvent il arrive que l'on sub-
divise ce coupon en'coupon d'intérêt et coupon de dividende: le

premier, représentant l'intérêt normal dos sommes versôos par
chaque action, le second représentant les profits do l'entrepriso,
acquis ot distribués on sus de cet intérêt. Il y a avantage pour
la société et pour les associés à distinguer ces deux éléments,

pour constater plus exactement la prospérité de l'entreprise.
Souvent aussi, pour ne pas faire trop attendre aux actionnaires
leurs revenus, on paie un coupon tous los six mois : au bout
deë six premiers mois de l'année, on paie le coupon d'intérêt ;
et, à la fin de l'exercice, quand on connaît les profits réalisés,
on peut payer le coupon do dividende. — Nous verrons encore
tout à l'heure d'autres avantages de cette séparation (n. 233).

Mais cette pratique a eu un grave inconvénient : c'est de ré-

pandre dans le public financier, et de faire môme accepter par
la jurisprudence, cette idôo très fausse que les actionnaires ont

toujours droit à l'intérêt de leur argent, lors môme que la so-
ciété ne fait pas de bénéfices. Nous avons déjà combattu cette
idée à propos de la commandite simple ; nous y reviendrons
bientôt plus longuement (v, n. 205.)

Au point de vue qui nous occupe, les actions de fondation et
les actions do primo ne différent pas des actions de capital, parce
que les porteurs de ces actions sont censés avoir versé l'équiva-
lent de leur valeur. Aussi, dans la forme môme, elles sont pa-
reilles à celles remises aux autres actionnaires,

232. Les actions industrielles constituent au contraire, une classe
à part et ont une forme particulière. Elles sont fournies en

échange d'un apport eh industrie, Or, celui qui fait un pareil
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apport a bien droit au partago des bénéfices annuols, coupon do

dlvidondo ot coupon'd'Intérêt (s'il y on a). Mais il n'a pas droit
au partago du fonds social à la dissolution do la sooiétô; car II
n'a rion apporté pour la constitution de co fonds: son travail an-
nuel est rémunéré par les dividendes annuels, ot, à la dissolu-

tion, il reprend, son apport, en reoouvrant la libortô do disposor
do son .Industrie. Cotte diffôronco do droit ost révélée à l'exté-
rieur par lo nom mômo des titres délivrés à cos actionnaires.

On pourrait cependant, par une stipulation formolle et à rai-

son de l'importance de l'industrie, lui donner droit à une part
du fonds social. Mais cette part est, en général, moindro que
celle affectée aux actions de capital,

233, Les actions de jouissance sont dos actions amorties par lo
remboursement du capital versé;

Qu'est-ce que l'amortissement? Toute entreprise doit nécessai-

rement amortir son capital fixe En offet, ce capital (bàtlmonts,
machines, mobilier, voitures, attelages) subit tous les ans uno

perte considérable par l'usure; au bout d'un certain temps, il

sera hors de service ot se vendra pour presque rien, Dès lors, si
l'on veut continuer l'entreprise, il faudra le renouveler; et si

l'on n'a pas accumulé les ressources pour cola, il faudra romot-
tro do nouveaux capitaux dans Piaffaira. Si, au contraire, on veut

liquider; on ne retrouvera plus du tout le capital ongagô, et l'on
aura consommé en détail son capital en croyant n'avoir dépensé
annuellement que ses revenus. Il est donc nécessaire de préle-
ver sur les bénéfices annuels une somme calculôo de façon à ce

que l'on puisse renouveler le capital au moment où il sera hors
de service.

Spécialement quand l'entrepreneur est une société, il faut ac-

cumuler le capital, nécessaire pour rembourser au moins sa mise
à chaque actionnaire, malgré la moins-valuo du capital fixe.

Mais au lieu d'accumuler ce capital jusqu'à la fin de la société,
il est plus simple de le verser immédiatement.entre les mains
des actionnaires, en remboursant tous les ans un certain nom-
bre d'actions ; ces derniers n'ayant plus à partager le capital
primitif, ce qui restera de celui-ci suffira pour rembourser
les autres. Ce remboursement ou amortissement se fait tous
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les ans par vote de tirage au sort, parmi toutes les actions.

Quel ost lo droit des actionnairos dont los actions ont été ainsi

aniorties? On pourrait ôtro tenté do diro qu'ils n'ont plus droit

à rion, puisqu'on leur a romboursô leurs apports. Mais cela serait

inoxact : ils ont mis lour argont dans la société, ils ont couru

les risquosdos débuts do l'ontropriso, dans l'espoir (l'on partager
tes profits jusqu'à la fin, profits qui pouvont dovonir très consi-

dérables. On ne pout, on los remboursant, los privor do co droit.

Alors nous dirons : ils ont roçu lour capital, qu'ils pouvont pla-
cer aillours, ils n'ont plus droit au coupon d'intérêt; mais ils ont

droit aux profits, donc ils devront touchor lo coupon de dividende,

Voilà encoro uno utilité do la distinction du coupon .d'intérêt et

du coupon do dividende. — A la dissolution do la société aussi :

sans doute ils n'auront plus droit au romboursomont du capital

qu'ils ont reçu; mais si, après le romboursomont du mômo ca-

pital à toutes tes autros actions, Il rosto un oxcôdant, ils auront
droit à partager cet oxcôdant on concours avec tous les autres

actionnaires. — Pour constater cette modification dos droits de

l'actionnaire romboursô, on lui délivra ordinairement un nou-

veau titra dans uno aUtro formo, c'ost uno action de jouissance,
284;Enfin, il pout y avoir réclproquemuut dos actions quiaiont

(droit à un coupon d'intérêt sans avoir droit à un coupon do di-

vidende; Ces actions n'ont pas de nom particulier; elles se pré-
senteront sous forme d'actions nouvelles, d'uno société qui aura

déjà fait des émissions antôrioures. Suppose/, qu'une société

prospère; que,réalisant do beaux dividendes, elle donne à son

entreprise une extension qui ne produira pas tout do suite dos

bénéfices, et qu'elle émette dos actions pour cola; c'est, par
exemple, uno compagnie do ehomin de for qui va créor une

nouvelle ligne, Il ne serait pas juste quo les nouveaux actionnai-
res touchassont un dividende commo tes anciens qui ont couru

tous les risques do l'entreprise depuis son début; d'autant plus
q;ue les fonds nouveaux no produisent oncore rien, et que les
dividendes soraient pris -sur les bénéfices produits par l'ancien
fonds social; c'est déjà beaucoup de payer un intérêt à ces nou-
veaux actionnaires. Aussi; pendant quelque temps, lours actions
auront un coupon d'intérêt sans avoir un coupon de dividende.



TITRE III. — DBS SOOIÉTÉS. 141

. §••'
'

. .

Négociabilité «les actions i fl° «llvlslou*

235. Lo .Caractère, normal dos actions ost d'être négociables

par les modos commerciaux (v. n. 220). Quols sont cos modes?

Ils dépondont do la forme du tltro, qui pout ôtro au porteur, no-

minatif on à ordre, co qui nous fournit uno troislômo division

dos actions,
230. 1° Actions au porteur; ollos so négocient par la simplo tra

diHondiitltro(a.35).
Cos titras offrant la plus grando facilité do circulation; mais

ils permettent à l'actionnaire qui n'ost pas connu do so soustraira

facilement à ses obligations, s'il no tes a pas toutes rompîtes.
L'actionnaira ost aussi oxposô à do grands rlsquos s'il los perd;
nous étudierons, au titra 5° duLivro pp, la loi qui s'ost préoccu-

pée du moyen do réparoi' la porte dos titres au porteur.
L'action au porteur so présente dans la formo suivante : c'est

une fouille imprimôo assoz grando, détachée d'un--registre à

soucho. On y distinguo la partlo supérieure, appolée encore

souche, qui porto le nom do la société et les indications qui la

dôslgnont, le mot action au porteur, avoc la somme quo l'action

raprôsonto, et un numéro d'ordre servant, par oxomplo, au ti-

rage au sort; s'il y a lieu. La partlo infôriouro ost divlsôo on un

grand nombre do petits rectanglos appelés coupons, servant à

toucher les dlvidondos ot les intérêts annuols, portant chacun
la dato do l'époque à laquelle ils devront ôtro détachés ot payés. —

Il y a autant do titres paroils qu'il y a d'actions,
237. 2° Actions nominatives; c'ost-à-diro portant lo nom do l'ac-

tionnaire, lequel est, on outre, montionnô sur tes registres de la

société (a, 36, 4» al.).
Elles so transmettent par un transfert sur les registres de la

société (a. 30, 2" al). Lo cédant signe uno déclaration au siègo
de la société, par laquelle il consent à co que la mention cons-

tatant sa propriété soit effacôo sur les rogistres do la société, ot

à ce qu'une nonvollo mention constate une pareille propriété

pour le cessionnaire,
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Il y a trois ospôoos do transforts ; — 1° lo transfert réel, que
nous vonons do décrira; — 2° le transfert d'ordre, motivé par lu

règlo du soorot imposé aux agents do chango sur te nom de lours

cllonts : lorsqu'on a vendu dos actions nomlnatlvos par l'intor-

inédlalro d'un agent do ohango, lo vondour fait un promior trans-

fort au nom do l'agont do chango achotour, pour qu'il en fasso

onsuito un paroll au nom do son citent; co promior transfort,

qui n'a rion dorôoi, ost appelé transfort d'ordro; il ost, avec juste
raison, affranchi de tout droit fiscal *; — 8° le transfert de garan-
tie, ayant pour objet de donner engago un titre nominatif (v.
au titre 0° ci-dossous, n. 402),

L'action nominative so prôsonto avoo [los mômos dispositions

générâtes quo l'action au porteur, Soulomont on no fait qu'un
soûl Htro pour chaquo actionnaire, constatant le nombro d'ao"

tions auxquelles il a droit; — ot lo bas do la. fouille n'est pas
divisé on coupons : il présente soulomont uno

"
partie'blanche-

divisée ou non en petits roctanglos, où l'on marque par un tim-
bra daté le paiemont dos dividondes ou intérêts, à mesura qu'il
est effectué; quelquefois, co sont los côtés de la fouille, ou c'ost

le verso seul qui ost consacré à cos montions.
238. 8° Actions à ordre. Kilos portent l'Indication qu'elles sont

à l'ordre do M...; ot dés lors pouvont so transmottro comme tous

les titre à ordro, par ondossomont, c'est-à-dire par une mention

écrite au dos du titro : Payes à l'ordre de M„, (v. au Htro do la

lettre do change, tit. 8; infrà, n, 740 ot suiv,). Ellos ne sont in-

diquées par aucun texte, mais établies par l'usage; du reste,
cette formo n'ost pas très fréquonte Ello présonte l'avantage
d'une transmission plus facilo quo les actions nominativos, sans

les dangers de porto dos actions au porteur.

.- §»; ; :;;

Augmentations «lu capital} émissions nouvelles, obli-
gations.

230. Lorsqu'une entreprise se développe, il faut augmenter le

1, Très souvent on simplifie l'opération on convertissant d'abord lo titre
nominatif on titro au portour.
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capital Los sociétés ont pour cola doux rossourcos : ou blon

émottro do noiivollos actions, ou biort émottro dos obliga-
tions.

SI l'on ômot do nouvollos actions, on prond, on général, des

précautions pour quo los avantugos faits aux nouvoaux action-

nairos no nuisont pas aux anclons on diminuant lours dividon-
dos, Si lo capital nouvoau ost employé à uno brancho bien dis-
tincte do l'Industrie, comme à un nouvoau rôsoàu do ohomin do

for, on pont laissor tes doux exploitations distinctes ot distri-

buor, dans ohaouno, lo dividondo qu'ollo produit, SI lo nouvoau

capital ost omployô simultanément avec l'anoion, on réglemente
la répartition dos intérêts ot dos dividendes, pour rémunérer
chacun ôqultablemont, Nous avons indiqué plus haut uno dos
manieras do procédor (n. 234).

240. En général, on préférora émottro dos obligations ot cons-

tituer ainsi le capital obligations à côté du capital-actions,
Les obligations sont des titres d'omprunt qui donnent droit à un
i i, rôt, commo un simplo prêt. La société qui los ômot a l'avan-

tage do no pas partagor los bénéficos de Pontroprise ontro un
nombro trop considérable d'actionnaires, ot do no pas trop di-
minuorla part do chacun; cola ost important, car, lorsquo loprix
dos actions a monté à raison dos dividendes payés d'abord, il

y aurait pour les acquéreurs do cos actions, en cas do diminu-
tion do dividendes, non Roulement manque de gagner, mais une

véritable porte; los actions baisseraient ot lo crédit do la so-

ciété on sorait atteint. Do plus, si la société ost prospéra, il no

sorait pas juste de fairo partagor les bénéfices à ceux qui n'ont

couru aucuns risques; tes nouvoaux vonus no courant pas plus
do risques quo dos prêteurs ordinairos n'ont droit qu'à l'intérêt
do leur argont. Enfin, si la société ostsûro maintenant do pou-
voir rembourser plus tard le capital dont ello a besoin, ot si ollo

trouve du crédit, il lui est plus avantagoux d'emprunter, puis-
qu'elle no paie ainsi qu'un intérêt sans dividendes.

Les porteurs d'obligations ou obligataires sont, par rapport aux.

actionnaires, comme les simples préteurs ou bailleurs de fonds;

par rapport aux commanditaires (v.n. 200), Rappelons seule-

ment qu'ils ont un droit certain à une somme fixe, au terme
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déterminé pour lo romboursomont dans Taote d'emprunt; qu'ils
sont, pour cotto somme, créanciers do la sooiétô, partagoant au

marc lo franc avoc tous tes autros créanciers on cas do faillite;
— qu'annuollomont ils n'ont droit qu'à un intérêt fixe, ot qu'ils

y ont toujours droit, quols quo soiontlos bénéficos ou tes portos
do la société. — Nous ajouterons que l'obligation do vorsor la

sommo promise, qui, suivant nous, ost commorcialo dans l'ac-

tion (v. n. 228 ot 214), no l'ost pas dans l'obligation, puisque',
colle-ci no constituo qu'un simplo prêt ot nodonno aucune par-

ticipation directe ou accossoiro aux actes de commorce.

La forme oxtôriouro des obligations est analogue à celte des

actions, soit au porteur, soit nomlnatlvos.

Ellos sont ordlnalromont, commo los actions, toutes égales et

indivisibles.

244. Le plus souvent (par oxemplp dans les compagnies do

ohemin do for), on attire le public on lui offrant uno prime de

remboursement, La société ômot dos obligations qui sont nomina-
lement do 800 fr. ot soront remboursables à ce prix, c'est le ca-

pital nominal ; ollos produisent intérêt hominalomont à 3 %>
c'ost-à-dira 15 fr. d'intérêt annuel Mais ces obligations no sont

vendues par la Compagnie quo 300 fr, environ (plus ou moins

suivant quo lo titre est rochorché); c'est te taux d'émission, Lo ca-

pitaliste qui les achète placo donc son argent à 5 °/9 et a l'es-

poir do recovoir on remboursement 500 fr, au lieu de 300 qu'il a

versés; il gagnora donc 200 fr; ces 200 fr, sont co qu'on appollo
la prime de remboursement, — Lo romboursomont a lieu par voie

do tirages au sort annuols, do manière à so compléter, pour
toutes les obligations, dans un délai qui varie on général do

soixante à quatre-vingt-dix ans.

Commont la Compagnie, qui paie rôollement 5 ç/° du capital
reçu, peut-ollo promettre en outre de rondro plus tard 200 fr.

de plus qu'elle n'a reçu? C'est qu'étant commerçante, létaux

normal serait pour elle 6 0/°; ello économise jdonc 1:9/.° par an

sur l'intérêt qu'elle paie à toutes ses obligations, et c'est avec
la somme économisée ainsi qu'elle paie la prime do rembour-
sement de ses tirages annuols, le nombre des obligations à

rembourser annuellement étant calculé pour absorber juste
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cotto somme C'ost donc slmplomont uno manière détournée

d'ompruntor à 6 o/°.
241 bis. L'émission dos obligations par los sociétés n'a été l'ob-

jot d'aucuno réglementation dans nos lois; pourtant los abus

sont nombreux.,-ot ont ôvolllô la Kolllcitudo du législateur dans

les projots dp lot préparés sur tes sociétés.

SECTION m.

11ÉOLEMKNTAT10NS LÉOALKS COMMUNES AUX SOCIÉTÉS l'Ail ACTIONS.

242, Sous l'empire du Codo, la plus grando Inôgalito régnait
ontro tes doux sociétés par actions.

La société anonyme, à raison do Tabsonce complète d'asso-

cié rosponsablo, était soumiso à l'autorisation préalable du gou-
vornomonfc. D'ailleurs lo Codo ronformalt très pou do pros-

criptions à son égard, lo contrôlo sôvôro oxercé par lo conseil

d'Etat ompôchant los abus possibles,
La société on commandite par actions jouissait, au contraire,

do'la. liberté la plus absolue. Lo Codoso bornait, dans l'art. 38,
à reconnaîtra la possibilité tlo constituor uno parolllo société;
doux mots y faisaiont allusion dans tes art. 43 ot 44; ot c'était

là tout co que te Codo en disait. — Cotte société prit lo plus
grand développement, salutaire sur beaucoup do points, car elle

pormlt do mettro on pratique beaucoup d'inventions modornes,
et contribua puissamment à l'oxpansion do la production ot do

la richosso publique, — Mais à côté, il y out beaucoup d'abus;
uno fièvre do spéculation ot d'agiotago s'empara des financiers;
elle amona la duperio du public sur la plus largo échelle et

produisit dos scandales immenses. — Un projet do la loi fut pré-

paré on 1838, pour supprimor la commandite par actions; la

commission de la Chambra dos députés y substitua une rêglo-
montatlon tellement minutieuse qn'on n'osa pas la faire discu-

ter; surtout on présence des clameurs do la spéculation alar-

mée. — Enfin, la L. 17julllot 1856, sur les sociétésen commandite

par actions,/maintenant ces sociétés, les réglementa avec le plus
'.'' 10

'
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grand soin pour remédier aux inconvénients révélés par l'expé-
rience.: Ùno réglementation minutiouso prit ainsi la place do la
liberté la plus absolue,

243. Pondant ce temps, un mouvomont invorso so produisait

pour la société .anonyme. La nôcossltô do l'autorisation du gou-
vornomont était battue on brôoho par la thôorio dans tes jour-
naux, et par la pratlquo dans los affairas ot dans la jurispru-
dence, La commandite par actions servait précisément à éluder

la loi : no pouvant créer llbromont dos sociétés anonymos; on
créait des sociétés on commandite par actions quo l'on assimi-

lait autant que possiblo aux sociétés anonymos on faussant los

principes fondamentaux do lour distinction, et la jurisprudence

prêtait los mains il ces pratiques illégales, — Enfin, la L. 23

mai 4863, sur les sociêtêsà responsabilité limitée, autorisa sons ce

nom de véritables sociétés anonymos disponséos de l'autorisa-

tion du gouvernement, mais soumisos alors à uno réglementa-
tion ompruntôo on grando partie à la loi do 4856 sur les sociétés

en commandite par actions; car, sous l'ompiro do la mômo li-

berté, les mômos abus ôtaiont à craindre La loi limitait soulo-

mont ses concessions aux sociétés dont lo capital n'excédait pas
20 millions.

244, LaL, 24 juillet 1807, sur les sociétés, a unifié la législa-
tion des sociétés par actions : elle a admis d'uno manière com-

plète la liberté de l'anonymat, et a dû, dés lors, imposer aux so-

ciétés anonymes les mômes précautions qu'aux sociétés on com-

mandite par actions. C'est co quo consacra Tart.24 do la loi. Ces

précautions sont empruntées aux lois de 1850 et do 1803, avec

quolquos modifications ; du roste, la législation ost complète-
mont refondue, et les deux lois prôcédontos sont abrogôss (art.

20et47).
La loi du 24 juillot 1807 ombrasse aussi d'autres matiôros re-

latives aux sociétés. Voici sa division génôralo avec l'indication
des endroits où ses divors objets seront traités par nous : — Ti-

tre 1er, Des sociétésen commandite par actions ; v. notro ch. IV ;
— Titre 2°. Des sociétésanonymes ; v. ch. V; — Titre 3°. Disposi-
tions particulières aux sociétésà capital variable ; v, ch. VI ; — Ti-
tre 4°. Dispositions relatives à la publication desactes de société; v.
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en. VII; — Titro 5°, Des tontines et dessociétésd'assurance; nous
on dirons quelques mots commo appendice au chapitra des so-
ciétés anonymos.

245. Abus principaux -nuxquols H s'agissait doromédior;
c'était, au début do la sooiétô, l'agiotage éhonté dos fondateurs;
ot, au oours do la société, l'absonco do surveillance sériouso sur
la gestion,

Au début, voici on résumé commont on procédait : Les fon-
dateurs commonçalont par s'attribuer dans los statuts un très

grand nombro d'actions do fondation pour leurs apports en na-
turo, en crédit ou on idées, dont la valour était démesurément

exagérée Puis on faisait monter à tout prix tes actions do la so-

ciété, et on rovondait on réalisant d'énormes bénéficos. — Pour
cola, il n'était pas bosoin d'un objot sôrloux pour la société ; il
suffisait d'uno idôo capable do frapper l'imagination du vulgaire ;
— on prônait pour gérant un homme de paille, n'ayant aucune
solvabilité ; —on divisait lo capital on très petites coupures
(qui sont descendues jusqu'à 20, jusqu'à 5 fr.) pour trouver plus
facilement clos dupos; — il y avait très .pou--d'argent à verser
immédiatement sur chaquo coupon, ce qui on faisait do vrais
billots do lotorio ;.— on obtenait dos souscriptions au moyon
de prospoctus séducteurs ; on faisait verser los premiors sous-

cripteurs, ot l'on déclarait la société constituée; —avec les

fonds vorsôs, ot sans avoir fait aucuno opération rôollo, par

conséquent aucuns bénéfices, on payait do gros dividendes; —

los actions montaient; — et alors los prétondus fondateurs reven-

daient, ompochaiont l'argont du public et laissaient los action-

naires ruinés sans la moindrovalour entre les mains; — le tout,

gràoo à la formo au porteur qui pormettait do rester caché dans
toutes ces opérations.

Voici les remède s qui répondent à cos abus dans les lois
(!o 1850,1803 ot 1807 : — 1" Limite-minlmun au dessous de la-

quelle ne pourra pas descendre la division du capital en actions
ou coupons d'actions; — 2° Contrôle sérieux des'apports'par
i'assomblôo des actionnaires; — 3° Rotard do la constitution do

la société, ot par conséquent du moment où les dividendes pour-
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ront être distribués, jusqu'à l'époquo où 11aura été fait quolquo
choso do sérioux; — 4° Rotard du momont où les aotlons pour-
ront ôtro négociables d'abord, ot onsuito au porteur.

Au cours do lo société,'on supposant qu'ollo pût avoir uno vie

un pou longuo, tes actionnaires étaiont oxposés à toutes les du-

peries ot malversations dos gérants faute d'uno surveillance suf-

fisante Dans la plupart dos sociétés on organisait bion un con-

seil do surveillance ; mais il n'était pas sérieux ; porsonno ne se

souciait (l'on falro partlo ; coux qui y entraient lo faisaient par fai-

blesse* calcul ou mauvais dessoin, ot se regardaient commo irres-

ponsables, —Le remèdeàcosinconvénients aôtô, pour los sociétés
on commandite, la constitution sôriouso d'un conseil do surveil-

lance avoc uno responsabilité sévèro et bion définie; pour tes
sociétés anonymos l'institution de commissaires du contrôle ou

consOurs, aussi sérieusement responsables, ot tes précautions

prisos contro les administrateurs,

240, La loi du 24 juillet 4807 contiont cotto réglomontation
dans les artlclos 4-4 (titro 43p)quo l'art, 24, 4ot al, déclare appli-
cables aux sociétés anonymos ; et aussi, quant à l'organisation
do la survoillanco, dans l'art, 5 pour la commandite par. actions
et l'art. 25 pour la société anonyme.

Nous aurons quatre paragraphes : — 4° Limite à la division
4u capital en actions ; — 2° Époque do la constitution do la so-
ciété ; —3° Moments où* los actions peuvent d'abord dovonir

négociables, ot onsuito ôtro mises au porteur; — 4° Sanctions de
la loi.

.-;..' Mor

lilmlte ù la «llvlslon «lu capital en actions,

247. D'après la L, 1807, art. 4,4or al. « les sociétés on com-

mandite par actions ne peuvent diviser leur capitalen actions,

ou coupons d'actions dé moins de cent francs, lorsquo po capital
n'excède pas deux cent mille francs ; et de moins de cinq conts

francs, lorsqu'il est supérieur. » Le but est d'ompôcher qu'on
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n'aille cherohor tes petites boursos, plus faciles à sôdulroetpour

qui la porte ost beaucoup plus pénible.
La baso de l'application do cot article ost le capital Indiqué

aux statuts, lors mômo qu'il no devrait pas ôtre appolô immô-
diatomont on totalité, lors môme qu'il devrait ôtro émis par so-

rtes succossivos, si l'on admet la légalité do co procédé. La so-

oiétô qui aurait controvonu à cot artiolo ne deviendrait pas rêgu-
llôro parco quo plus tard le capital se trouverait abaissé par des

pertes au-dossous do 200,000 fr. Mais réciproquement si une
sooiétô avait été formée à un capital inférieur à 200,000 fr, et
avait émis des actions do 100 fr„ sos premières actions no de-

viendraient pas iiTôgulièros par cola seul qu'ello augmenterait

plus tard son oapltai au-dossus do co chiffre, à moins qu'il n'y
ait fraude ; seulement los nouvelles actions ne pourraient être
moindres de 500 fr. — SI le capital se compose pour partie

d'apports en nature, non évalués par les statuts, le juge les ap»
préciera pour les ajouter au capital on numéraire. S'ils sont

évalués, lo juge pourra rectifier l'évaluation, si olte lui paraît
inexacte, ot annuler la société qui aura fait fraude à la loi, Sou-
vent le nombre d'actions attribué à celui qui a fait l'apport en
nature constituera uno évaluation do cot apport. — Il pourrait
se faire que les actions ne portassent pas de chiffre (p.ex. dans
les actions de quotité) ; on appréciera la valeur de cos coupures
on divisant le capital total de la société par le nombre des ac-

tions.
La loi prohibe môme les coupons d'actions inférieurs aux taux

qu'ello indique; il faut entendre par coupons tous los fractionne-
ments des actions qui sont séparément négociables, quelque nom

qu'on leur donne.
Il est à peine besoin d'observer que cette limite minimum ne

s'appliquerait pas aux obligations émises par les sociétés.

"-"-'S-*'.' :

^pooue de lo constitution de la société.

248. La détermination de cette époque est importante : c'est
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alors soulomont quo dos titras définitifs pouvont ôtro délivrés ;
quo los opérations do la société pouvont commoncer (toutes colles
antérioiiroinontfaites pur los fondateurs pourraient ôtro laisséos
à lour chargo), ot que tes dlvl tendes pouvont commoncer à ôtro

gagnés, la distribution no pouvant on ôtro faite qu'à la fin do la

première année.

Trois -ordres do conditions sont oxigés pour cola : — 1° Con-
ditions pécuniaires ; — 2°Approbatlon dos apports on nature ou
des avantages particuliers; -— 3° Organisation dos pouvoirs so-
ciaux.

I."— Conditions pécuniaires.

240, D'après l'art. 1, 2" al il faut : 1° « La souscription de la

totalité du capital, » Le but ost d'ompôohor los entreprises témé-

raires, où l'on commençait sans ôtro sûr d'avoir tout lo capi-
tal dont on avait bosoin,

Conséquoncos do cotte règle : — 1° Illégalité dos actions de

prime, donnôos on ôch ingo do sorvicos rondes au début do la

société; il faut rémunérai' cos sorvicos on argent, ou los évaluer,

et les faire approuver commo apports on nature; — 2° Illégalité
des souscriptions conditionnelles ; la société no pourrait ôtro

constituée qu'après là réalisation de la condition. Ex, : la con-

dition qU'on ne devrait verser te complômont do l'apport qu'a-

près la réalisation d'un certain bénéfice Sorait surtout illégale
la condition potestativo pour los actionnaires, commo de n'être
liés qu'après versement total et remise des titres ; ou do so li-

bérai' de leurs obligations on abandonnant lo promior versement

fait par eux; — 3° Illégalité de la stipulation que lo capital sora

émis par séries successives. C'ost un grave inconvénient pour
les sociétés qui n'ont pas besoin; dés lo début;do tout lour ca-

pital : si ollos lo faisaiont souscrira ot vorsor on ontlor dès le

début, ollos so grèveraient d'un passif considérable, d'intôrôts

énormes à payoi'pour un capital qui dormirait dans lour caisse;
si elles lo faisaient souscrire en entier, et n'en faisaient verser

qu'une petite partlo (il faudrait quo ce fût au moins le quart),
Plies se priveraient pendant longtemps d'avoir dos actions au
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porteur (v. aux n. 202, 204), Il n'y aura quo doux moyens de

procôdor : ce sont do résorvor dans los statuts la faculté d'aug-
menter lo capltal-aotlons, par un vote do la majorité dos action-

naires; ou bion d'émottre dos obligations par un vote paroll (v.
n, 240, 241); — 4° Illégalité do la souscription ou do l'achat

d'actions au début do la société, avoo los premiers fonds vorsôs

dans la caisse sooialo ; et même par lo gérant do la commandite

avoo dos fonds à lui : puisquo toute sa fortune fait déjà partie
du gago dos créanciers sooiaux, il n'apporte rion on réalité lors-

qu'il souscrit ainsi; il y a diminution du capital-aotions an-

noncé; —5' Illégalité do toute diminution indirocto du capital
au cours do la société, déjà proscrite d'aillours par los principes
généraux (v. n. 474, 200), p, ox, du rachat d'actions par le gé-
rant sur lo fonds social; quand mômo il serait autorisé par le con-
soil do surveillance, et mômo parl'assombléo générale II en sorait
do mémo du remboursement do cesactions. Mais, dira-ton, alors

l'amortissement sera impossible! Non; parco quo dans l'amor-

tissomont, les fonds sont pris sur los bénéfices et non suivie ca-

pital (v; n. 233); c'ost uno quostion do fait. La prohibition frap-
perait à plus forte raison toute libération gratuite concédée par
le gérant à un actionnaire (n. 200, 210), ou toute annulation de

souscription faite sans juste causo ; — 6° Illégalité du paiemont
d'intérêts aux actionnaires en l'absonce do bénéfices; car ces in-

térêts sont alors pris sur lo capital, c'est une restitution partielle
do miso(v. n. 205).

250. Il faut : 2° « Le versementdu quart, » Le but est de s'assu-

rer quo tes actionnaires sont sérieux et pouvent fournir des ca-

pitaux. Aussi il no suffit pas quo le quart du capital ait été versé;
co qui pourrait so réaliser en faisant verser le tout par quel-
ques-uns et rien par d'autres ; il faut que chacun ait versé le

quart de ce qu'il a promis d'apporter.
Il faut on principe que ce versement soit fait c» numéraire;

c'ost évidemment l'esprit de la loi qui veut que lasociétôaitdôs
à présent dos fonds disponibles; d'ailleurs l'art. 25, parlant de
cette condition, dit : «Versement du quart du capital qui consiste
en numéraire. » — On admettrait comme suffisant le versement
en valeurs qui, dans la pratique, équivalent au numéraire :
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billets de banque, bons du Trésor à vue Mais non pas des

valeurs de portefeuille d'un recouvrement plus ou moins in-

certain.

251, Cette nécessité d'un versement en numéraire ne s'applique

qu'au capital qui doit être réalisé en numéraire^, l'art, 26);
elle ne s'appliquerait pas aux apports stipulés sous une autre

forme : apports en nature, en immeubles, en travaux, en indus-

trie ; la règle est qu'on doit payer ce qu'on a promis, Seulement

ces apports qui ne consistent pas en numéraire devront être vé-

rifiés dans los formes de l'art. 4,

Faut-il exiger du moins que ces apports soient réalisés, pour
le quart au moins, avant la constitution de la société? Oui, à

notre avis, si les apports sont comptés dans le capital social et

représentés par des actions (actions de fondation, actions indus-

trielles). Cela du moins dans la mesure où cette réalisation est

possible; en général, les apports auxquels répondent les actions
de fondation seront réalisés immédiatement dans leur totalité;
au contraire l'apport en industrie ne pourra l'être que petit à

petit au cours de la société.

252. Les actionnaires, dans l'impossibilité de faire souscrire

tout le capital; pourraient-ils le limiter à la partie dès lors sous-

crite? On voulait vingt millions, on'n'en trouve que dix; pourra-
t-on réduire le capital à dix millions ? L'assemblée générale ne

pourrait prendre ce parti à la majorité, car c'est une très grave
modification aux statuts. Mais l'unanimité des actionnaires

pourrait le faire, et même la simple majorité, dans le cas où

celte faculté aurait été prévue par les statuts et régulièrement
publiée.

258. Il faut de)plus une déclaration notariée dô l'accomplis-
sement de ces formalités avec pièces à l'appui, pour empêcher
qu'on n'antidate des souscriptions postérieures : v, L, 1807, art,

i,3«et4°al.
La forme notariée ne parait pas avoir une grande utilité;

car on n'a pas entendu imposer aux notaires l'obligation de
vérifier par eux-mêmes l'exactitude dos déclarations, Mais c'est
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la loi; on a espéré rendre ainsi la déclaration plus sérieuse.

La déclaration est faite par le gérant dans la commandite par
actions. Dans la société anonyme par les fondateurs : L. 1867,
art. 24, 2«al.

Le mot fondateurs est un peu vague. C'est la loi de 1863 qui
a introduit ce mot, et les travaux préparatoires renvoient à la

pratique pour en déterminer le sens: ils indiquent seulement

qu'ils doivent être des associés. Ce seront « ceux qui créent

l'entreprise, dressent les statuts, réunissent les premières as-

semblées d'actionnaires et font appel aux capitaux ».

Enfin; cette déclaration est contrôlée : «n dans la commandite

par le conseil de surveillance (L. 1807, art 6) ; -? dans la société

anonyme par l'assemblée générale elle-même (L. 1867, art. 24,

3e-al.).';
--'-

254, Ces règles seraient applicables suivant nous en casd'augmen»
talion du capital: — si l'augmentation n'a pas été prévue par
les statuts, il y a modification essentielle au pacte social, pour la-

quelle H faudrait l'unanimité des associés ; si elle est obtenne, il

y a en réalité une nouvelle société formée; — si l'augmentation
est prévue dans les statuts, il suffit de la majorité pour la déci-

der; mais il faudra encore appliquer l'art 1°»';car,pour ce capital
augmenté, la société est en reconstitution ; les dangers de trom-

perie sont les mômes; — et, sans cela, on éluderait trop faci-
lement la lot on constituant Une société avec un capital insi-

gnifiant et en décuplant ce capital le lendemain. Il en résulte

que les souscripteurs au nouveau capital ne seront liés qu'a-
près la souscription de la totalité et le versement du quart;
mais évidemment l'engagement des anciens souscripteurs ne
sora pas remis en question pour cela, si les statuts ont prévu
l'augmentation.

255, Les mêmes règles sont sûrement applicables toutes les
fols qu'une société est tellement modifiée qu'on doive admettre

qu'il y a une société nouvelle constituée. Mais c'est une question
délicate de savoir quand il y a société nouvelle : par exemple,
on cas de changement de nom, d'objet, de personnel; en cas de
fusion de plusieurs sociétés ; en cas de transformation d'une
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commandite en société anonyme. Nous ne pouvons insister sur
ces diverses questions,

H, — Approbation des apports en nature et des avan-

tages particuliers*

256. L'art, 4, 4or-3° al, exige que l'assemblée fasse appré-
cier ces apports et ces avantages. Elle no vérifie pas elle-même,
mais des contrôleurs doivent ôtre nommés dans une première
assomblôe, faire un rapport, et celui-ci doit ôtre imprimé et

tenu cinq jours d'avance à la disposition des actionnaires.

Cela suppose un intervalle d'au moins huit jours.
L'art. 4, 4° al, et l'art. 30, l0»* al, Indiquent les conditions

spéciales que doivent réunir ces assemblées; v. n, 208,818. Ces

exigences ne concernent que la seconde assemblée, la seule im-

portante (v. n, 208),
Los associés qui ont fait l'apport ou stipulé des avantages par-

ticuliers ne peuvent voter dans la délibération qui les concorno

(art. 4,5° al); ils peuvent ôtre entendus, car ils peuvent donner

dos renseignements utilos.Mais la loi no lour défend pas dei vo-

ter dans colles qui concernent d'autres associés, ayant égale-
'

ment fait des apports on nature ou stipulé des avantages parti-
culiers, Us pourront donc concourir à former la majorité dans

l'assemblée et à constituer lo quart dos actionnaires que doit

représenter cette majorité. Seulement Ils ne seront évidemment

pas comptés pour constituer le quart du capital social en numé-

raire ; ces mots de l'art. 4, 4° al, les excluent expressément.
Ils sont aussi exclus pour lo calcul du capital qui doit être re-

présenté à l'assemblée quand il s'agit d'une société anonyme

(art, 30, 2* al).
« A défaut d'approbation» la société reste sans effet, à l'égard

de toutes les parties. »L. 1807, art. 4, 0° al

267. <t. Au lieu de refuser l'approbation des apports ou avanta-

ges, l'assembléepourrait-elle en réduire ta valeur? On pourrait en

douter très sérieusement, car cetto valour est peut-être, pour
ceux qui font l'apport, une condition sine qua non do leur entrée
dans la société; et, d'autre part, l'importance do ces apports est
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peut-être capitale pour la marche do la société, qui, avec des
valeurs moindres, serait vouée à l'impuissance et à la ruine.

On peut donc soutenir que la majorité no pourrait sur ce point
lier la minorité et que;faute d'approbation complète, la société

ne pout se constituer. — Quant à coux qui font tes apports, je
crois qu'il faudrait admettre, en effet, que le contrat n'étant

parfait à leur égard que par l'acceptation de l'assemblée génô-
ralo (art, 4, 0° al), ils ne sont pas liés si l'assemblée ne l'ap-
prouve pas; ils pourraient donc refuser d'accepter la réduction,
et le retrait do leurs apports empocherait la société de se cons-

tituer. Mais quant aux droits de la minorité, los travaux pré-
paratoires montrent qu'on no s'y ost pas arrêté: on a, en effet,
refusé de renvoyer l'article à la commission pour interdire
cette réduction, comme le demandait M. Mario; et, si un amen-
dement de M, Javal, qui permettait la réduction, a été repoussé,
c'est uniquement parco qu'on a dit qu'il était inutile en présence
du texte général do l'alinéa; — on a pu craindre que la majo-
rité, ppur no pas ompôchor la constitution do la société, n'ap-
prouvât imprudemment des apports exagérés, si ello no pouvait
pas tes réduire.

« L'approbation no fait pas obstaclo à l'exercice ultérieur de
l'action qui pout ôtre intentée pour cause de dol ou do fraude.»
L, 1807, art, 4, 7° al, Tout contrat, mémo achevé, peut être
annulé pour cause do dol, ou, suivant les cas, peut donner lieu
ados dommages-intérêts. Il on sorait de môme do l'erreur; la loi
n'a pas entendu exclure cette cause do nullité do droit commun.

258. Le 8° al. fait exception aux règles précédentes lorsque
la société ost formée entre ceux seulomont qui étaient proprié-
taires du fonds social par Indivis. Il faudrait, suivant nous,

appliquer la dispense de cet alinéa au cas où uno société par
intérêts se transformerait en société par action, quoique rigou-
reusement il n'y ait pas copropriété du fonds social entra ses
membres ; il y a les mômes raisons ot lo cas a été cité main-

tes fols dans la discussion. — Nous Tuppllquorions aussi au
cas où le capital ost souscrit par l'acte social lui-même, ot im-

médiatement versé ; car alors, tous les actionnaires ont discuté

contradlctoirenient et accepté los statuts. — Do même, s'il n'y a
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pas d'apport en numéraire ; car il n'y a pas de vote i possible

(a. 4, 5° al).
— Enfin si tous les apports en numéraire ne re-

présentent pas le quart dos actions, on sera dispensé de se con-
former à l'art.4, ¥ al.

111. — Organisation «les pouvoirs sociaux.

250. Pour la société en commandite par actions, il faut nom-

mer lo conseil de surveillance seulement, car les gérants sont, au
moins ordinairement, désignés par statuts et par leur qualité
d'associés en nom. D'après l'art. 5, 2° al, cette nomination doit
avoir lieu « immédiatement après la constitution définitive de la
société et avant toute opération sociale ». Il est plus exact do dire

que la société n'est constituée qu'après cette nomination (comp.
a. 25 in fine).

Pour la société anonyme, il faut nommer à la fois les adminis-

trateurs et tes commissaires du contrôle ou censeurs (art. 25), et la
société n'ost définitivement constituée que lorsque cette nomi-

nation est devenue définitive (art. 25 in fine),
V. les détails à chacune de ces sociétés (ch. 4 et 5).

." «••

'

Moments où les actions peuvent «l'abord être négocia-
bles, et ensuite être mises au porteur.

I. — Négociabilité,
"

200. « Los actions ou coupons d'actions ne sont négociables

qu'après le versement du quart, » L. 1807, art, 2.
« Négociables» veut dire transmlssibles par los voles abré-

gées du droit commercial : transfert, endossement. Los actions

peuvent donc à partir de co versement être nominatives ou à

ordre; ellos no peuvent ôtre encore au porteur (v, n, 201).
«Versement du quart », Il faut entendre que lo quart doit être

Versé par chaque actionnaire ; l'art. 2 se référé implicitement à

l'art 1«V

Il faut, on outra, les autres conditions exigées pour la cons-

titution de la société (v, au § précédent) : — dans los travaux
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préparatoires, on a repoussé un amendement de M, Millet qui
le disait, parce que cela résulte do l'ensemble de la loi ; — l'a,

50, 2° al., est formol; et il n'y a pas de raison spéciale aux so-
ciétés à capital variable Jusqu'à ce moment, on no peut déli-

vrer des titras définitifs, on n'a pas de véritables actions, on n'a

quo dos promessesd'actions; des certificats de souscription, des ré-

cépissésdes fonds \^ersôs.
Cos titres provisoires pouvont ôtro transmis par voie civile :

d'abord par succession (il lo faut bion si lo souscripteur vient
à mourir) ; mais môme par donation ou vente, avec les forma-
lités do l'ensaisiiiemont (art.1000,G. civ.). Cela résulte à con-
trario do notro art, 2, ot avait, du reste, été dit formellement
dans les travaux préparatoires do 1850.

La négociabilité et môme la simplo cossibillté dos actions non
libérées aurait pu-'faire difficulté, si le législateur n'en avait

pas parlé. Car uno action non libérée n'est pas seulement un

droit, une créance contro la société ; c'est aussi une dotto envers
elle pour lo versomont qui reste à faire, Or, si l'on pout libre-
ment céder une créance, on no peut se substituer un débiteur
sans lo consontomont du créancier. Mats il faut dire quo co
consontomont résulte dos statuts sociaux dans le cas où ils au-
torisent cotto cession ou cotto négociabilité, ou mémo si, adop-
tant la formo d'actions, ils no l'interdisent pas. D'aillours, l'ob-

jection tombora encoro bien mieux, si l'on admotquo lo cédant
reste garant avec le cessionnaire du versement Intégral ; car

alors, il y a non pas substitution, mais adjonction d'un nouveau
débiteur. C'ost ce quo nous allons voir immédiatement.

IL — mise «les actions au porteur*
201. La possibilité pour tes sociétés on commandite d'avoir

des actions au porteur était discutée sous l'empire du Code,

Cette faculté était bien contraire, — d'abord à l'art, 20; car les

porteurs d'actions pouvant rester cachés lors dos appols do

fonds, no répondaient plus des' dettes sociales mômo jusqu'à
concurrence do l'apport promis ; — ot onsuito à l'art. 28 ; car
les actionnaires n'étant pas connus, pouvaient impunément
s'immiscer dans la gestion, Cependant on lavait admise on

vertu do l'art» 38, qui, permettant de diviser on actions lo ca-
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pital des sociétés on commandite, paraît bion so référer à toutes

les formos d'actions dont il vient d'être question immédiatement

avant, spécialement dans l'art. 85. — Dès lors, site porteur de
l'action no répondait pas à l'appel de fonds, ot ne payait pas
bônôvolomont, on n'avait quo la rossourco d'exécuter l'action,
c'est-à-diro do la vondro à la Bourso; mais cotto vente no pro-
duisait souvent pas à boaucoup près co qui restait à vorsor.

202. On pouvait alors, du moins; regarder le sousçriptour

primitif commo toujours obligé, malgré son aliénation, au ver-

sement de la totalité. Car il s'y est obligé on souscrivant, et

jamais un débiteur no pout, par sa séulo volonté, s'affranchir de

sa dotte — Mais on argumentait on sons inverse do l'art. 1801,
'Ci.'civ., autorisant la substitution complète d'un associé à un

autro avoo lo consontomont do la société. On a môme été beau-

\ coup plus loin, ot l'on a admis quo la société a pu donner un

consentement général, ot qu'ello l'a donné suffisammonfc'Hi l'on

a inséré dans los statuts la clause de cession libératoire, ou môme

par cola seul qu'on a adopté la forme au porteur; dès lors, on

on est venu à diro quo lo Htro soûl ost débiteur et pourra ôtro

oxéctUé à là-Bourse. — Les lois d'autorisation dos oompagnios
de chemins do for, notamment' la L. 15 jull. 1845, art. 8, n° 2,
avatont accepté on partlo cotto doctrine on limitant à la moitié

l'obligation dos souscripteurs après cession,
C'était- un grand danger pour la société et pour tes tiers,

puisqu'une grando partlo du. capital social pouvait devenir irré-

couvrable Et'par là cotte doctrine était contraire au principo
quo lo capital social doit rester intact (n. 174 ot 200), spéciale-
mont dans los sociétés par actions (L, 1850 ot 1808, a. 1). — Cola
donnait aussi uno facilité inouïo à l'aglotago dos premiers sous-

cripteurs ou dos fondateurs, qui disparaissaient dès qu'ils
avalent rempli leurs poehos aux dépens du public,

Aussi les lois de 1850 ot do 1803, art. 3, avaient établi la res-

ponsabilité Intégralo dos souscripteurs pour le montant intégral
de lours actions et impliquaient qu'ils no pouvalonfc so dégagor
^ur une cession.

Ces règles avalent doux inconvénients graves : d'abord, les

sociétés qui n'ont pas bosoln de tout lo capital souscrit (ban-
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quos do dépôt, compagnies d'assurancos), étaient privées à per-

pétuité de la faculté d'avoir des actions au porteur ; onsuite

ceux qui avaiont souscrit dos actions ou en avaient été proprié-
taires à un momont quelconque, étaient perpétuellement menacés

d'un rocours.
208. La loi do 1807 a tenu compte de cos intérêts ; ollo admet

sans doute los mômes principes, mais ollo permet d'y faire une

exception.
Formulons d'abord los deux principes qui ne sont pas

écrits dans la loi, maïs qui sont supposés par elle commo résul-

tant dos précédents, et impliqués par lo texte mômo qui y fait
uno exception : — 1° Lo souscripteur primitif ot tous les cos-

sionnairos ultérieurs sont tous responsables intégralement du

vorsoment complet du capital do l'action, sans qu'aucune clause

dos statuts (ancienne clause do cessionlibératoire, ou autro) puisse
les dégager on dohors du cas do l'oxcoptlon ci-dossotts. Dès lors,
la transmission do l'action n'ost plus un .'changement do débi-

teur, c'ost l'adjonction d'un nouvoau débiteur (G. civ., art. 1273
et 1275);iaquolle s'admet toujours facilement; car ollo n'est que
favorable pour lo créancier, la société, et les tiers '. — 2° Pour

cela, les actions doivent rester nominativesajusqu'à lour ontière

libération; Mats une fols libérées '-entièrement; rien n'empêche
qu'elles'.ne soient immédiatement au porteur, otsans conditions,

pourvu quo les statuts autorisent cotto formo.

204. l/exceptlon pormiso par la loi de 1807 consiste dans la

possibilité do décharger los obligés do la moitié do lour obliga-
tion, moyonnant cortainos conditions. « Ilpout être stipulé, mais

soulomont par los statuts constitutifs de la société, quo los ac-

tions ou coupons d'actions pourront, après avoir été libérés de

moitié, ôtro convortts en actions tin--porteur par délibération do

l'assemblée générale. » L.1807,art. 3, 1" al.

1. (Joînl d'ontro oux qui aura payé aura nécessairement rocours pour le
tout contre los cossionnulrcs ultérlourset ceux-ci contrôle dernier porteur,
qui doit on déilnlllvo supporter cotto dette, fi. belge, a. 42, 2» al,

2, liO» notions IÏ ordre doivent ôtro considérées commo nominatives a co

point do vuo ottio tombent pas sous lo coup do l'art. 3; car le nom do tous
les propriétaires successifs y ost Indiqué et coux-ct peuvent être facilement
rochorchés»
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Trois conditions sont exigées par cet articlo :
1° Stipulation de cette faculté dans tes statuts ; afin quo les tiers

no comptent pas, comme garantio, sur le capital nominal on on-

tior, puisqu'une fois la moitié versée, il n'y aura plus une sûroté

complète pour le vorsomont du surplus. Môme ontro associés,
faute de cette clause on aurait dû exiger l'unanimité.

2° Vole de l'assemblée générale décidant la convorsion ; l'as

.semblée génôralo apprécie si elle est utllo dans l'état dos affai-

res sociales; et ollo contrôle co qu'a fait lo gérant en introdui-
sant cette clause dans les statuts. Commo cette décision impli-
que renonciation, au moins évcntuollo, à faire vorsor lo reste
du capital, l'assomblée doit appréclor si la société ost assotf

prospère pour pouvoir s'en passer.
3* Versement de moitié constaté par lo vote do l'assombléo. Il

faut quo toutes les actions alont versé la moitié avant qu'au-
cune puisso ôtro mise au porteur : il résulte, on offot, du texte

quo c'est après la libération do moitié quo peut intervenir la dé-

cision do l'assombléo générale; ot dans les travaux prépara-
toires on a dit quo cotto délibération attesterait que ta moitié du

capital a été réellementl versée,

Ce vote do l'assombléo n'empôHio pas los actionnaires, s'ils le

vouloht.do gardor ou do so falro donnor dos titres nominatifs,

qui sont moins oxposés à la perte et moins grevés d'impôts. Lo

choix entra tes doux espèces do titres est toujours un droit ab-

solu pour eux (L. 13 juin 1857, art. 0, Tel 8).
205. iMIets de cette délibération, - L'art. 3, 2° al, s'oc-

cupe de cette question, mais il est très elliptique. Il omet pré-
cisément les points importants et les principes; il'est absolu-
mont incompréhensible, si l'on s'en tient rigourousomont à co

qu'il dit, on argumentante contrario pour los hypothèses dont il

no parle pas, 11faut, àVoc los travaux préparatoires, supposer
un paragraphe intermédiaire, quo je rédigerais ainsi :
' « A partir de celle délibération, tous tesnouveaux acquéreurs des

actions seront affranchis de l'obligation de verser le surplus, »

Dès lors, o'osfclo Htro seul qui doit, commo on le disait déjà
avant 1850 ; si, lors d'un appel do fonds, lo porteur no verse pas
bônôvoloment, le titro sora vendu à la Bourse Son prix do vente
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pourra peut-être couvrir ce qui reste à payer; car il faut remar-

quer quo la moitié au moins ayant été versée, co qui reste à

payor est tout au plus égal à co quia été versé ; aussi pourvu

que les actions soient au pair, le prix do vonto sora suffisant pour

parfairo le capital souscrit; par exemple s'il y a 250 fr, versés, on

peut espérer quo l'action so vondra bien 250 fr., ce qui complé-
tera lo capital do 500 fr. Si lo cas no so rôaliso pas, c'est-à-dire
si los actions do la société sont en baisse, alors il y aura uno

porto sècho pour la société ot pour sos créanciers.
Il s'agit do démontrer la légitimité de cette addition que nous

faisons à l'art. 8 : — Lo projet du gouvernement portait(art, 1) :
« Los souscripteurs sont responsables du montant total dos ac-
tions par eux souscrites. Il no pout ôtro dérogé à cotte proscrip-
tion que par les statuts constitutifs do la société, et jusqu'à con

currence de la moitié de chaque action. » La commission deman-
dait comme développement quo toutes los actions fussent au

porteur après libération' do moitié, sans distinguer ontro les ac-
tionnaires qui auraient aliéné ou qui auraient gardé leurs ac-
tions. Jusquo-là on était d'accord pour admettre la libération do
tout lo monde par lo vorsomont do moitié, pourvu quo cola eût
été stipulé par les statuts.— Après [cinq ou six amondonionts et

une discussion très confuse, tout fut ronvoyé à la commission

par un vote de rejet sur tous los projets on présence La com-
mission rapporta l'art. 3 actuol, exigeant do plus uno délibéra-

tion do l'assomblée; mais rien n'indique qu'on ait abandonné

los principes posés tout d'abord. Bien au contraire, sans oux,
l'art, 3 sorait un tissu de contradictions ; on no comprendrait pas
pourquoi coux dont il parlo seraient libérés par doux ans, si

los acquéreurs ultérieurs étaient tonus indéfiniment. Gotarli-
clo socomprond soulomont commo une restriction à la règlo quo
nous avons formulèo dans notro paragraphe additionnel,

200,11 dit quo, pour los souscripteurs primitifs otlos cosslon-

natrosantôrlours à la délibération, la libération no résultera quo
du délai do doux ans : « Soit que los actions restent nominati-

ves après cette délibération, soit qu'ollos alonfc été converties au

porteur, tes souscripteurs primitifs qui ont aliéné los actions et
ceux auxquels ils los ont cédéos avant lo versement do moitié

il
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restent tenus au paiomont du montant de leurs actions pondant
un délai de doux ans, à partir do la délibération do l'assemblée

générale. » (a. 3,2U al).
« Cédéesavant le versement de moitié, » Il faut entendre avant

ta décision de l'assemblée. C'est là évidemment ce qu'a voulu

diro lo législateur ; tout lo monde est d'accord là-dessus.

Voici ce qui résulte de l'articlo ' : D'abord tous coux qui
sont actionnaires au moment do la délibération, ot qui ont pu y
voter, sont encore tenus pendant deux ans : ceci a polir but

d'ompôchor qu'Us ne votent la conversion à la voillo d'un sinis-
tre et pour s'y soustraire on cédant lours actions à dos porteurs
insolvables. Deux ans suffisent, car on no prévoit pas un mal-
heur do si loin. —' Do plus, les souscripteurs ot les cossionnal-

ro's intermédiairesa, qui, à ce moment, avalont déjà cédé lours

actions, sont aussi tonus pondant doux ans, quoiqu'ils n'aient

pas pu prendra part au vote; c'ost pour empocher qu'à la voillo
do la délibération ils ho transfèrent lours actions à dos hommes
do paille qui votoralont à lour place et encourraiont seuls la res-

ponsabilité pour deux ans.— On voit quo tes motifs do notro

paragraphe montrant bion qu'il a pour but d'ompôchor uno libé-

ration'immédiate qui, sans co paragraphe, se sorait produite do

plein droit pour tout lo uiondo. Do cette façon, il est très ra-

Honnol; autrement il est incompréhensible
267. Mais il laisse encore un point obscur : il no règlo pas le

sort des souscripteurs primitifs qui n'ont pas cédé lours actions

(il ne parle que do coux qui tes ont cédéos). Nous admettrons

qu'ils soront également libérés par lo délai do doux ans : — ils
ont voté la conversion, aussi on no les llbèro pas immédiatement

commo on l'avait proposé tout d'abord; mats il n'y a auctino
raison do no pas appllquor la libération par los doux annéos;
— les divers rapports faits au Corps législatif ont considéré, à

plusîours reprises, lo voto comme 'impliquant' la libération do

tout lo monde, soit immédiatement, soit par doux ans; — l'as-

L O'ost la doctrine oxposéopar M, Valotto dans le Droit des31mal ot 1°,
JulnlfiOO.

8. dos cessionnalrosintermédiaires sont ombrasses par la formule do
l'art. 3'.
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semblée.à apprécié.d'uno manière absolue quo le surplus du ca-

pital n'était pas nécessaire; son versement ne doit pas dépon-
dro du hasard de la conservation do certaines actions par les

souscripteurs primitifs; — coux-ci, qui sont rostôs fidèles à la

société, no doivent pas ôtre plus maltraités que les autres '.

Voici donc les doux règles qui rassortent pour nous do l'art.
3: — après le vote de l'assombléo, tout cossionnalro ultérieur
est libéré immédiatement ; — tous coux qui ont été ou sont pro-
priétaires au momont du voto sont libérés par deux ans.

268, Uno difficulté a été cependant soulevée sur la premlèro
règle, dans lo cas où certaines actions sont restées nominatives

par lo choix do leurs propriétaires, O;, Ceux à qui ils les céde-
ront après le vote de l'assemblée seront-ils affranchis immédiatement

de l'obligation de verser le surplus ? Nous ne voyons aucune raison

pour ne pas admettre lour libération immédiate : la société a

'consenti,-par l'organe de l'assombléo, à renoncer à toute nouvelle

obligation do garantie, à so contenter dos garantios acquises au
moment du voto; lo propriétaire des actions, on -se faisant déli-
vrer dos titres au porteur, aurait pu faire profiter sos cosslon-

nalres ultériours do lu libération; il no pout perdre ce droit on
conservant des titres nominatifs, Sans doute on pont ici trouver

la trace dos cosslonnalres, tandis qu'on no lo pourrait pas si
l'action était ait porteur; mais la libération dos cosslonnalres ne
résulte pas uniquement do l'impossibilité do fait do les poursui-
vra, ollo résulte do la concession de la loi ot du consentement

de l'assombléo ; or, ce consontomont ost tout à fait général, et
les travaux préparatoires indiquent aussi sans distinction la vo-
lonté do libéror tout acquéreur ultériour.

200. Position «les actionnaires t«»rs<iiie la conversion

n'a pas eu Heu, — Supposons quo, tes statuts ayant stipulé
la faculté do l'art. 3, l'assombléo n'ait pas voté la conversion. Il

résulte, dos principes quo nous avons posés au début, quo, l'ox-

I.S/cM. Itatniid (a son cours), qui corrige ainsi la rédaction do l'art. 8,
2" al. i « borsquo l'assombléo a autorisé la conversion en titres au porteur,
soil qu'il ait été profilé ou non de cette facilité par los actionnaires, les sous-

cripteurs primitifs, quand même ils auraient aliéné leurs actions, et coux aux-

quels ils les ont cédées avant la délibération de l'assemblée restent tonus pon-
dant un délai do doux ans à partir do cetto délibération, »
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ception do l'art; 8 n'ayant pis lieu, toutes los actions rostont no-
.miuativcs et tous ceux qui en sontou ont été propriétaires res-

tent tonus indéilnimoiit au paiemont do l'apport. Gela est bion

: la soulo interprétation poss.iblo do la volonté de l'assombléo qui
a refusé d'admettro les actions au porteur ; son luit no pout ôtro

-•.que de consorvor sos garanties contre tout lo monde — La

soûle raison «lo douter est dans le commoneornent du 2° al. do

.l'art. 3 : u Sotl que les actions restent nominatives après celle déli-

bération, soil...» Donc, dit-on, lors mémo que l'assombléo n'a

pas admis la forme att porteur, cet alinéa s'appliquera, il y aura

/libération au moins par deux ans. — Cotto interprétation crée-

rait uno anlinomiollagrahtoonl.ro los deux alinéas de l'art. 3i II

faut donc ontondre ces mots -uutroihont, ot ils so prêtent on ellbt

à un autre sons : lis vouient diro « -soit quo les porteurs usent
ou non dota faculté do conversion accordée»; car nous avons VU

-qu'ils pouvont,- malgré la conversion, gardor des titres nomi-

natifs.

270. Nous conclurons on disant; que, partout où l'art. 3 no s'ap-

plique pas directement, les souscripteurs primitifs et tous les

propriétatros ultériours des actions à l'tnllni soront tous tonus

au vorsomont intégral du capital.
i%, Pendant combien de temps resteront-ils ainsi tenus?— I" 1' S.

,(0n admet généralement{[[['ils en seront ternis pendant.un temps in-

sdêfini, sans pouvoir môme invoquer la proscription do trente

ans, puisquo lour dette n'ost pas -..exigible (G. civ., art. 2257),
tant quo l'appol do fonds n'a pas ou lion ; — on no pourrait pas

invoquer l'art. 04 du G. coin., car la proscription do cinq ans,
dont parle cet article, no commence qu'à.lu .dissolution do la so-

. olété, — 2<*S. Ils pourront prescrire par trente ans{\) : — 11n'ost

"pas exact de dire quo lour dotto est à torino; ollo est parfaite-
mont oxlglble par la société ; il no'.dépend quodecollo-ctdofalre
un appel do fonds'; il pout sans doute être à sa convonanoo

de no pas appeler cos versements, mats do co qu'un créancier no

1. SI par hasard les statuts avalent éebolonnélesversomonts1*1certainslu
torvallés éloignés,il ost évident quota prescription nocourrait pour chaque
vorsomontqu'a partir du momentoù 11a étéoxlglble(Cl,civ,, art. 22li7),Mais
co cas sorararo,
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jugo pas à propos do réclamer sa créance, il no s'ensuit pas
qu'on no puisso pas proscrira contro lui; — cola no nous obli-

gera pas à admettra qu'au bout do tronto ans tous les action-

naires rostés dans la société soront libérés ; car pour ceux-ci il.

y a dos interruptions incossantes do la proscription : par los ré-

ceptions do dividendes, par lo fait do 'prendre' part aux assem-
blées d'actionnaires, mômo par le fait soûl de laissor leurs noms

figurer sur les registres do la société où ils ont été portés avec

lour consontemont ; pour coux-là, la société no perd jamais lo
droit do réclamer tes versomonts promis; mais rion do pareil
no so rencontra pour coux qui ont dépouillé la qualité d'asso-
ciés par un transfort régulier, dont los noms ont cossé do figu-
rer sur les registros sociaux, qui no pronnont" plus-.part il aucun,
acte do la vio socialo ; coux-là sans douto restent tenus après
lotir aliénation, mais du moins à partir do ce momont ils pour-
ront commoncer à prescrira contro lour obligation; — il sorait
tout à fait exorbitant, et aussi très effrayant pour los soùscrip
tours des innombrables sociétés, do voir uno obligation, peut-
ôtro très onéreuse à un moment donné, subsister pour toujours*
ot passer à tous lours descendants à perpétuité; sans que rien

puisso jamais éloigner do lour tête cotto terrible épôo de Damo-

clés. .;

'i-'1':.

Sanction des dispositions «le la loi.

271. Los sanctions do la loi sont do trots ordres : dos nullités,,
des responsabilités civiles pour certaines personnes, dos pénali-
tés. Nous traiterons des responsabilités à propos dos porson».
nos, à qui elles incomhont. Celle des fondateurs sora étudiée ou

mémo temps quo celle dos administrateurs des sociétés ano-

nymes (n. 315 et suiv,). Nous n'avons donc à parler tel que dos

nullités ot des pénalités.
I. — Munîtes.
« La nullité est édictée par les art. 7 ot 41 pour la violation

des cinq premiers articles do lit. loi, .ainsi quo dos art. 22-25 pour
la société anonymo; car l'art, 41, en renvoyant à l'art. 24, ron-



166 LIVRE I. — DU GOMMERaB EN GÉNÉRAL.

voie implicitement aux quatre premiers articles de la loi, que
nous venons d'expliquer, et nous ne l'étudions pour le moment

qu'à ce point de vue-là.
272, Il faut remarquer que la nullité n'est prononcée par ces

articles que pour des vices dans la constitution de la société :

car l'art. 7 annule lasociétô constituée contrairement... ; l'art. 41

ne se sert pas du mêmemot, mais les art. 22, 23, 25, auxquels
il renvoie, règlent aussi les conditions moyennant lesquelles ces

sociétés peuvent être constituées, formées ; et d'ailleurs l'art. 41

est évidemment conçu dans le même esprit que l'art 7. Ces vices

dans la constitution peuvent être de deux sortes : — 1° 11 peut
se faire que les statuts contiennent des clauses contraires à la

loi, p. ex, divisent le capital en actions inférieures à 100 ou à

500 fr., suivant les cas; déclarent que les actions seront négo-
ciables avant le versement du quart ou seront au porteur dès le

début et sans conditions; suppriment le conseil de surveillance
dans une commandite par actions, etc. Alors la nullité est irré-

parable, et si l'on veut avoir une société valable, il faudra re-

cpmmencer. — 2° Il peut se faire que, les statuts étant réguliers,
on ait en fait déclaré la société constituée et commencé les opé-
rations avant que toutes les conditions voulues aient été accom-

plies (v, n. 248-250). Alors certainement la société est nulle ab-

solument pour le passé, et tous les Intéressés peuvent arguer de
cette nullité, comme nous allons le dire au numéro suivant;
mais ce vice n'est pas irréparable; on peut remplir les condi-
tions qui manquaient;.et à partir de ce moment la société sera
devenue régulière, elle pourra marcher, — Enfin il peut se pro-
duire des infractions à la loi qui no portent pas sur la constitu-
tion de la société, mais sur des faits postérieurs à laconstitution;

p. ex. on a négocié en fait des actions avant le versement du

quart, sans que les statuts l'aient autorisé ; on a aussi; on de-
hors des statuts, émis des actions au porteur sans les conditions
de l'art. 8. Alors une distinction nous paraît nécessaire : si ces
mesures ont été prises d'une façon générale, on doit les consi-
dérer comme traduisant dans les faits une modification tacite
aux statuts, A la constitution do la société; elles entraîneront la
nullité de la société; si au contraire il no s'agit que de mesures
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isolées, accidentelles, les faits devront bien être traités comme

nuls, mais ils ne feront pas annuler la société.
273. La nullité telle que nous venons de la définir est une nul-

lité fondée sur l'ordre public, l'intérêt des tiers;; c'est donc une
nullité absolue,, qui n'est pas susceptible de ratification, pas plus
que celle qui est fondée sur lo défaut de publicité (G. com., a.
42 ; L. 1867, art. 56, 2° al). — La loi ajoute dans l'art. 7, comme :
dans ces derniers articles, que la nullité ne pourra être oppo-
sée aux tiers par les assoies ; et cette disposition doit évidem-
ment être sous-entendue dans l'art. 41 de la loi, qui se réfère à l'art.
7. Il en résulte que les associés ne pourront invoquer la nullité con-
tre los tiers: par exemple, pour n'être pas tenus des dettes sociales

jusqu'à concurrence de leurs mises; que les tiers au contraire pour-
raient l'invoquercontre les associés; mais en général, ils n'yauront
pas d'intérêt; leur intérêt sera plutôt de faire traiter les associés
comme si la société était valable, car de cette façon ils se feront

payer sur le fonds social par préférence aux créanciers person-
nels des associés. — Les associés pourront opposer la nullité
aux gérants et fondateurs, et se l'opposor entre eux au moins

pour l'avenir. — Ce sont deux questions controversées que de
savoir s'ils pourront l'Invoquer entre eux pour le passé, et si
leurs créanciers personnels pourront l'opposer aux créanciers

sociaux. Ces questions se reproduisant exactement à propos de
la nullité pour défaut de publicité, nous en traiterons sous l'art.
#0 de la loi, où nous donnerons aussi tous los détails sur la
matière des nullités. Les règles de publicité étant communes à

toutes les sociétés, il nous paraît que c'est plutôt là la place qui
convient à ces développements approfondis.

II. — Vénalités

274. Elles sont contenues dans les art. 18, 14, 15 et 16, aux-

quels renvoie l'art. 45 pour les sociétés anonymes.
Nous ferons seulement remarquer que les infractions pré-

vues par les deux premiers alinéas de l'art. 13 ne donnent pas
lieu à la peine de l'emprisonnement, à la différence de ce qu'ô-
dtctatt la L. de 1850; c'est une indulgence peut-être exces-

sive.

4|. Faudra-t-il appliquer aux administrateurs des sociétés monn-
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mes, ayant commencéles opérations avant la nomination des commis-

saires du contrôle, le second alinéa de l'art, 18, punissant lesgérants
qiii commencent les opérations avant la nomination du conseil de sur-
veillance? Nous no lo pensons pas : — les poinos ne peuvent pas
s'étendre par analogie ; — ot, do plus, la situation n'est pas la

même, car les commissaires du contrôle n'ont rien à faire pon-
dant les neuf premiers mois do l'annéo; — l'art. 45, 2° phrase,,

prouve que quand le législateur vout faire uno assimilation en-

tra 10s administrateurs et les gérants, il Toxprimo.
Ces fàitâ sont-ils dos délits, exigeant l'intention coupable, ou

do slhipios contraventions indépendantes do toute intention?

Il faut distinguer : — sont do véritables délits les faits prévus

par les 3° ot 4° al do l'art, 18 et par l'art. 15; car ces articles se

servent dos mots « de mauvaise foi », «frauduleusement», « frau-
duleux »; — los autros au contraire sont do pures contraven-

tions; cola a été dit formellement dans los travaux préparatoires
do la loi do 1856 sous l'art. 11; l'osprit do la L. do 1807 est évi-

demment lo môme

CHAPITRE IV.

DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS.

275. La société en commandite par actions n'oxistalt pas dans

notre ancien droit, Elle a été consacrée par l'art, 38, G. com.

Son historique depuis le Codo a été fait au chapitra précédent, à

propos des sociétés par actions on général (v, n. 242 244).
Tout co quo nous allons dire s'uppllquo mémo aux sociétés

établies avant la loi nouvollo; car laL, do 1860 étant abrogée

complôtemont par l'art. 20 do notro loi, il ost évident que collo-
.cl'ost soulo applicable dorénavant ; d'aillours l'art. 40, dernier

alinéa, tp supposo très clalromont, puisqu'il règlo lo modo d'ap-

plication de ses dispositions aux sociétés antérieures.

Nous aVons ici trois ordres do porsonnos qui foront l'objet
d'autant do sections : '—.4° -.Gérants; — 2° Gonsoil do survoil*

lance; — 3° Àctlonnalros-commanditalros.
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SKCTION PHEMlftHE.

DES GÉRANTS.

Doux paragraphes : — 4° Fonctions dos gérants; — 2° Res-

ponsabilité 'pécuniaire dos gérants.

-' § i°[ '.-..
'

fonctions «les gérants.

270. Leurs fonctions sont exactement los mômes ici que dans
la commandite simple et dans la société on nom collectif; nous
n'avons qu'à renvoyer à co que nous avons dit à propos de cotte
société (v. n. 183 ot suiv.). Il on ost do mômo do la façon dont
ils pouvont ôtro nommés.

Mais nous devons nous demander s'ils sont révocables. Nous
avons résolu la question négativement on traitant de la comman-
dite par intérêts (v. n. 208) ; los principes sont exactement
les mômes sur co point pour la commandite par actions; nous
los avons fait ressortir en comparant cotto société avec la so-
ciété anonymo (v. au n. 222) : celui qui est on nom joue néces-
sairement lo rôlo principal, la commandite n'ost quo l'accessoire;
celui qui ost rosponsablo sur tous sos bions no doit pas dépen-
dra do ceux qui no lo sont pas; cola sorait contraire au droit du

premier,;.& l'intérêt.do la diroction sago ot prudente do la so-

ciété, ot par conséquont à l'intérêt aussi do ses créanciers (G.
com., art. 27 ot 28).

Néanmoins la jurisprudence a toujours admis cotto révocabi-
lité dos gérants au moins dans la commandite par actions, pour
la rapprochor do la société anonymo qui n'était pas libre

Dopuls la loi du 24 juillet 1807, la formo anonymo pouvant
ôtro ltl>remont cholslo par les partlos, la société on commandite

qui s'était étonduo aux plus vastes entreprises rentrera dans son

rôle plus modeste, mais plus sûr et très utilo; ollo s'appliquera
aux ontroprlsos do moyonno Importance, auxquelles la commun-
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dite simple n'apporterait pas dos capitaux suffisants, mais dans

lesquelles pourtant l'énormitô du capital n'efface pas toute l'im-

portance delà solvabilité personnelle ot dos capacités du gérant;
on no sora plus tenté de faire échoc aux principes que nous

avons posés. — L'art. 11 delà L. do 1807 est d'ailleurs venu four-

nir un argumont très puissant pour écarter le droit do révocation ;

car, pour assurer l'efficacité du contrôle du conseil de surveil-

lance, il lui pormet do provoquer la dissolution de la société avec

l'assentiment do l'assemblée générale, mais il no lui permet pas
do provoquer la révocation dos gérants.

'§ » '"-..',

Responsabilité pécuniaire «les gérants.

Nous l'étudierons : — 1° envers tes Hors;.— 2" onvors les as-

sociés.

277, L — 10n vers les tiers I poursuite «les créanciers so-

ciaux;. :

Les gérants peuvent d'abord ot essentiellement ôtro poursui-
vis in infinitum et solldairomont pour toutes los dottos do la société,

qu'elles aient été contractées par oux-mômos ou par toute porsonno

ayant pouvoir d'obllgor la société, avec ou sans la signaturo so-

ciale (commis, mandatalro spécial); car la société ost en'nom col-

lectif à leur égard (G, com., art. 24). Nous renvoyons à co quo
nous avons dit à propos de la société on nom collectif. Faisons

observer pourtant qu'ils sont obligés, non soulomont par leurs'

contrats, mais par lours quasi-contrats, délits, quasi-délits ; ainsi

spécialement on cas do distribution do dividendes fictifs, quo
les Hors no pourraient réclamer aux actionnaires parco quo coux-

d seraient do bonne fol (L. 4807, art. 10, 3° al.), ot sans que tes

gérants puissent invoquor la proscription abrégée du mémo

art, 4° al

278. Il pout y avoir difficulté «fuant a l'époque où los dottos

sooiales sont nées, lorsquo los fonctions des gérants n'ont pas
continué pondant toute la durôo do la société (on cas do révoca-

tion, de démission, do décès, si la société a été continuée mai-
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gré ces événements), Aucune difficulté pour colles nôos pendant
lour gestion. Pour colles antérieures,.c'est une question do fait;
il s'agit do savoir, d'après les termes du contrat intervenu lors
do l'acceptation de leurs fonctions, s'ils so sont chargés do tou-
tes los obligations existantes do la société. Pour celtes postérieu-
res à la cessation do Tours fonctions, ils n'en seront pas tonus

pourvu que lour démission et leur romplacomont aient été pu-
bliés; lour responsabilité cessera seulement à partir do cetto pu-
blication (L. 4807, art. 02).

270. La telles rond spôcialemont responsables de l'omission
do toutes les formalités initiales ot do la nullité do la société
encourue pour cotto omission : l'art. 8, lor al, déclare lo conseil

do surveillance responsablo avec le gérant, onvors la société ot
onvors tes Hors. La responsabilité onvors los Hors (dont nous

parlons soulomont pour lo moment) n'aura pas une très grando
utilité, car ils répondent déjà commo gérants do l'intégrité dos
dettes sociales, ot d'ailleurs la nullité n'est pas opposable aux
Hors (art. 7, 2° al). —-Les gérants sont soumis on outra à dos

pénalités quo nous avons vues : art. 13, 44 ot 45 (n. 274).
280.11. — llnvers les ussoclés. Us sont responsables,commo

tout mandataire (G. civ., art. 1002) pour les fautes commisos

dans lour gestion; mais non pour los opérations inalhourousos

qu'ils pouvont avoir faites, s'il n'y a pas de faute caractérisée
A plus forte raison soront-Hs rosponsablos pour malversation,

pour tout ce quo la société peut devoir à des tiers par lour faute ;

par exemple pour lour dol, dont la société ost tenue envers les

tlors(v. n. 487 bis).
Ils sont aussi responsables onvors los associés de la nullité do

la société pour l'accomplissoment dos formalités initiales (art.
8, 4"al.).-.

Ils devront donc aux associés la restitution complète do lours
mises : soit do ce qu'ils avaient vorsé nu commencement, soit do
co qu'ils ont été obligés do versor pour désintéresser los créan-

ciers sociaux; car, la société étant annulée, les associés n'ayant
pas ou los chances en vuo desquelles Ils avalent souscrit, cos

vorsomonts ont ou lieu sans cause; ilsdolvont ôtro rostttuôs par
los coupables. Mais si les associés ont droit d'ôtro Indemnisés
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des portos, ils no pouvont rion réclamer pour co qu'ils auraient

manqué do gagner; car il n'ost pas du tout certain quo la so-
ciété ait pu faire dos gains,

SECTION IL

DU CONSEIL J>K SUUVKIIXANCK.

281. L'ôtablissoment d'un consoil do surveillance, dans los so-
ciétés on commandite par actions, avait été imposé par la pra-
tique dès avant 4850 : il était nécessaire d'offrir aux souscrip-
teurs un contrepoids aux pouvoirs du gérant, quoiqu'un qui
veillât à lours intérêts, puisqu'à raison do tour nombro on no

peut leur permettra do survoillor on détail la gostion de la so-
ciété : vu la facilité qu'a toute porsonno do prendre uno action,
co serait llvror tous los socrots do l'ontreprlso au public ot spé-
cialement aux commerçants rivaux. — Mais on prônait, pour
composer co conseil, dos noms rotontissanls ot estimés, souvent
à l'insu môme do coux qu'on désignait; — c'était lo gérant qui
composait co consoil; il était donc contrôlé par coux qu'il avait
choisis lui-mômo; — il n'y avait, pour los consoilsdo surveil-

lance, aucuno responsabilité déllnio; on no savait pas», l'auto do

texte, pour quels faits ils pouvaient ou non ôtro recherchés; —-.
onfin la crainte do so voir déclarai' solidairement responsables

pour faits d'Immixtion (G. com., art. 28), arrêtait à chaquo ins-

tant les membres du consoil, qui u'o savaiont jusqu'où ilspoU-
valenfc allor dans leur contrôle

La L. do 1850 prit dos précautions pour rendra cotto institu-

tion sérieuse, ot la L. do 1807 a maintenu ces précautions en les

modifiant légéromont.
Nous aurons trois paragraphes : —1° Nomination du conseil

do survolllanco;.— 2° Fonctions; —3° Responsabilité.

;.-..' 8.i°r
'

domination du conseil «le surveillance.

282. L'art. 5, l 0' ot 2«>al, on oxigo la nomination dès la
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constitution do la société ot avant toute opération sociale.

Il suffit do « trois » membres au lion do cinq exigés en 1856.

Mais il sora ordinairomont utile d'on nommer un plus grand
nombre, pour qu'ils puissont toujours ôtro trois pour délibérai'

on cas d'obsonco ou .domaladie de l'un d'eux. — Ils doivont ôtro

«actionnaires, » do la sorte, ils soront personnellement intéres-

sés à surveiller et on lie pourra pas prondro des noms retentis-

sants qui no présenteraient pas uno garantio sériouso. — IJOS

statuts oxigont souvont quo l'on possèdo au moins un certain
nombre d'actions; cotte clause est parfaitement licite

Toute latitudo est Jaisséo pour làduréo de lours fonctions (a.
fi, 3° al); on 1850, il y avait un 'maximum do cinq ans; pour-
tant ils no pouvont pas ôtro-nommes pour toute la durée do la

société; notro alinéa oxige formellement qu'ils soient soumisà dos

réélections. — Los mômes porsonnos pouvont ôtro réélues sauf

clauso contrairo dans les statuts. D'aillpurs, à l'expiration du

tormo fixé, los membres'du conseil no doivont pas cesser leurs

fonctions avant d'avoir été romplacés,ot seraient responsables
do tous les actes non contrôlés jusqu'à co momont. Et. les gé-
rants no sont pas obligés non plus d'interrompre les opérations
sociales lorsquo lo conseil n'ost plus au complot; co qui prati-
quement est impossible

« Toutefois lo promior consoil n'ost nommé que pour uno an-

née » (L. 1707, art. 5, 4° al). Lors de la première nomination,
los actionnaires no so connaissent pas; ot dans lours choix ils

suivront, on général, les indications dos gérants. Aussi, au bout
d'un an, on pourra changor tes mombros nommés.

Ils'.sont- d'ailleurs révocables .même avant l'expiration do
lours fonctions, commo tous mandataires, puisque la loi n'a rion

dit; à moins quo los statuts no stipulent lo contraire..— Us

pouvont ôtro salariés, ot lo sont très ordinairomont,

;..§.» .

l'onction* «lu conseil «le surveillance,

283, 4° Fonctions initiales,
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« Go promior consoil doit, immédiatement après sa nomina-

tion, vôrifior si toutes les dispositions contonuos dans tes ar-

ticles qui précèdont ont été obsorvéos. » (L. 1807, art. 0).
L'art. 8 édicto, commo sanction do l'art. 0, la responsabilité

do co promior conseil et dos associés dont tes apports ou los

avantages n'auraiont pas été vérifiés et approuvés conformément',
à l'article 4. — C'ost lo promior consoil do survoillanco qui est
soûl rosponsablo, et il pout ôtro rochorché mômo après la ces-

sation do'sos fonctions. On n'a pas voulu quo tout nouvoau con-
seil nommé (ot cola jusqu'à la fin do" la société) fût obligé do

vôrifior par lui-mômo si tes formalités initiâtes ont été rom-

pîtes.
Lo promior consoil a (l'ailleurslo pouvoir otlodovoir de cor-

riger les omissions, si cela ost oncoro possible, on remplissant
los formalités do la loi. Il ost associéaux obligations dos gérants,
a dit lo rapport do là commission du corps législatif.

En cas d'apports on nature non vérifiés, los mombros du pro-
mior conseil pouvont ôtro condamnés solidairement avoo coux

qui ont fait l'apport; mais Ils no sont que cautions solidaires, ot,

ayant payé, ils auralont rocours contro los principaux coupa-
bles, coux qui ont fait l'apport.

Us no doivont.pas-so contenter do vérifier l'accomplissomoni
matériol dos formalités légales; lis doivont aussi vôrifior la sin-
cérité do tout co qui s'est fait; ils seraient p. ox. responsables
s'ils avalent laissé accoptor par l'assemblée générale un apport
on nature illusoiro. Si la loi n'en a pas parlé ici, c'est quo cola
rentre dans los principes généraux de leur responsabilité (v. au

g suivant).
284, 2° Fonctions au cours de ta société,
D'abord ils doivont volllor au maintien dos conditions consti-

tutlvos de la société; notammont do lour nombre, on faisant

remplacer coux qui mourraiont ou donneraient'leur démis-
sion.

Ensuite, ils survoillent tes gérants, co sont lours fonctions

principales (a. 10,4«r ot 2° al).
Ils contrôlent tes actos faits par lo gérant; à contrario, ils no

pouvont lui imposer uno direction, lui demandor compte do ses.
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projots : cola a été dit formollomont dans los travaux prépara-
toires do 1850; c'ost aussi lo sons quo nous avons donné à l'art.

27, C. com. — En résumé, ils contrôlent lo passé, ils n'ont au-.
Cuno Inlluonco sur l'avenir.; sauf los mesuras de précaution à

prondro par suite do co qu'ils ont constaté (cf. art, 11). Aussi ils

no sont pas responsables dos actes témérairos du gérant (art. 0).
« Ils vérifient les livres » (a. 10), non seulement les livres obli-

gatoires, mais aussi les autres, on los contrôlant par los princi-

pes (te la comptabilité on partie double; "— «la caisse »; — «te

portefeuille », non soulomont pour la présonco des eflbts, mais
mômo pour lour valour plus ou moins sérieuse ; — « les va-
leurs »; co sont los valeurs do bourso, qui pouvont constituor
dos placomonts do la société. — Ces vérifications sont obliga-
toires au 'moment de l'Invontaire annuol (2° al) ; ollos sont fa-
cultatives sous lour responsabilité dans l'intervalle;'

Ils font, chaquo année, à l'assombléo généralo, un rapport, Ut
dans co rapport « ils signalent les inexactitudes des inventaires ».
Coux-ci pouvont ôtro faussés : soit par la mention à l'actif do
créances irrécouvrables;.soit par dos majorations, c'ost-à-diro

par la mention de certains biens avec uno 'valour plus forte quo
cello qu'ils ont réellemonl; soit par la mention de bénéficos

espérés ou éventuels; los bénéfices no peuvent ôtre portés au

compte do profits ot portos quo lorsqu'ils sont .réellement acquis,
réalisés ou facilomont réalisables; — La meilleure manièro
d'exercer co contrôlo serait d'assister à l'inventaire Mais on

1850, on a rofusé do lour en dourior le droit ot do lour on faire
un dovolr, parco qu'on craignait (bion à tort suivant nous) do
leur donner un rôle actif. La loi do 1807 n'ayant fait'qiio repro-
duire In mémo-formule, il faut donner la mémo solution. Us <1o-
vront donc rofairo seuls les opérations de l'Inventaire pour les

contrôler; Il y aura porte do temps sans doute, maison no pout
forcor ni eux ni les gérants à procôdor autrement.

Us doivont « s'opposer aux distributions de dividendes » fictifs,

quand mômo l'assombléo dos actionnaires no les suivrait pas :
c'est le souimoyon do dégager leur responsabilité vis-à-vis dos

créanclors sociaux ; l'approbation (pie l'assombléo donnerait,
mômo sclommont, à uno répartition à laquelle Ils no so seraient
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pas opposés;ne les couvrirait pas. D'autre part, l'appréciation do

leurs fautes étant individuelle (art. 0, 2° al), la minorité du con-
seil qui se sorait opposée à la distribution dos dividendes et au-

rait fait constater son opposition, no serait pas respousablo de

co quo la majorité aurait approuvé cette distribution. Mais si los

mombros dissidents ne prenaient pas cotte précaution, pu si

quelque mombre n'avait pas pris part aux actes do surveillance

et aux décisions, il répondrait do ces faits commo tous ses col-

lègues.
285. L. 1807, art. 11 : «Le consoil do surveillance poutconvo-

qitor l'assemblé générale et, conformément à son avis, provo-

quer la dissolution de la société. »

C'est un moyen oxtrôme pour ompôchor les désastres que ,

pourrait causor la mauvaise gestion du gérant. — Si l'assombléo

n'autoriso pas la dornando, chaquo mombro.pout, comme asso-

cié, poursuivre la dissolution on son nom ol. à ses risquos (G.
civ., art. 1871).

ltesponsablllté«les membres «lu conseil «le surveillance.

280. Ils no sont jamais responsables dos actes do gestion du gé-
rant (a. 0, l 01'al); on effet, Ils n'ont aucun moyon de s'opposor
aux actes mauvais, ou do lo forcer-à falro ce qui serait utile

D'après l'art. 15, dernier al, ils no sont pas civilement res-

ponsables dos délits du gérant; c'est-à-dire qu'ilno faut pas lour

appliquer l'art, 1384, G. civ. On lo lour appliquait autrefois on

disant qu'ils rontraiont dans sostormos, car Ils doivont répondra
des gérants; los actes coupablos do cottx-cl los obligeaient donc,
disait-on. La loi nouvelle écarte cette interprétation; on effet,
on répond do ceux quo l'on peut ot quo l'on doit diriger; or, ac-

tuellement, ils n'ont suivies gérants aucun pouvoir do ce gonro, —

On a aussi voulu leur épargnor la comparution on police cor-
rectionnelle, sauf on cas do complicité véritablo- avoc lo gé-
rant, . .. ..'' , ;

287, Chacun'« répondde sesfautes personnelles » (a, 0, 2" al). 11
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faut donc apprécier toujours, en fait, leur participation per-
sonnelle aux divers actes, ou leur négligence sur chacun des

points qu'on leur reprochera. 11n'y aura jamais, en principe, so-
lidarité entre eux, à moins que la solidarité ne résulte du droit

commun, comme dans le cas d'une décision collective, d'un
délit commis en commun, ou à moins qu'il ne soit impossiblo
do déterminer la part de responsabilité revenant à chacund'eux.

Us répondent do lours fautes « conformément aux règles du droit
commun ». Ainsi, tandis quo la loi de 1850, art. 40, exigeait pour
certains faits une vraie fraude (sciemment, en connaissance de

cause), il suffira toujours maintenant d'une simple faute.

Où trouverons-nous co « droit commun » auquel renvoie la loi?
288. Dans leurs rapports avec les associes, lo droit commun

ost dans les art. 1002 ot 1137, G. civ.; ils sont des mandataires;
ils doivont apporter à l'exécution de lour mandat les soins d'un

bon pôro do famille Lour rosponsabilltô^loit ôtro appréciée plus
rigoureusement, si lours fonctions sont salariées; ot nous forons
obsorver quo les jetons do présence, qu'on leur alloue souvent,
sont uti véritable traitement donnant lieu à l'application de cette

règlo, pourvu qu'ils représentent une certaine somme Sites
associés ontoux-mômes été négligents et n'ont pas pris les pré-
cautions nécessaires pour -s'éclairer, la responsabilité du consoil
do surveillance pourra ôtre atténuée, ou mômo supprimée sui-
vant les cas, par cette négligence des actionnaires.

280. .Dans leurs rapports avec le» tiers, la responsabilité des
membres du conseil do surveillance no pout ôtre fondée d'après
te droit commun que sur les art. 4382 et 4383 du G. civ., puis-
qu'ils no sont liés aux Hors par aucun contrat, Elle doit être ad-
mise: — car d'abord, avant 1807, ils étaient responsables vis-à-vis
dos Hors commo vis-à-vis dos associés, puisqu'ils étalent solidai-
res avoo los gérants (L. 4850, art. 10); or, rion n'indique, dans
les travaux préparatoires, que l'on ait voulu los décharger do
•cotto responsabilité; bien au contraire} — l'art, 8 dit formelle-
ment qu'ils sont responsables onvors les Hors pour l'omission
dos formalités initiales; il serait bien singulier qu'ils n'en fus-

sontpastenus pour lapins grande partie do leur contrôle, en étant
tenus au début; l'art. 8 corrlgo ainsi l'inoxactltude do l'art, 0,
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où le mot mandat dont on argumente parait avoir été mis seu-

lement pour varier le langage et abréger; — les tiers pouvont
invoquer la nullité de la société fondée sur le défaut do nomina-

tion du consoil de surveillance (art, 7, visant l'art. 5); cela ne

se comprendrait pas si le consoil de surveillance n'avait aucun

devoir onvors eux.

290. Il faut ot il suffit qu'il y ait faute de leur part. Donc s'ils
ne peuvent s'exonérer on prouvant qu'il n'y a pas eu fraudo, ils

pourront cependant, môme on cas d'inexactitudes dans les in-

ventaires ou do distribution de dividendes fictifs, prouvor qu'il

n'y a pas do faute à leur imputer, parce quo los erreurs n'étaient

pas faciles à découvrir, mômo avec beaucoup do prudence ot

d'attention. — 11 faut aussi quo la faute se reporte à l'époque
où ils étaient on fonctions.

Go droit dos créanciers ost individuol ot no pourrait pas Ôtro

compromis par un vote doTassemblôo dos actionnaires qui clé-

claroraiont oxonéror do tout rocours les membres du conseil do

survoillance

SECTION III,

ACT10NNA1UK3 — COMMANDITAIUKS.

201. Nous devons d'abord signaler uno grande dérogation,
au moins défait, aux prlncipos du codo do commorco on matièro

do commandite: l'interdiction pour tes commanditaires de s'im-

miscer dans la gestion (G, com., art, 27 et 28) sera dépourvue
do sanction* dans lo cas très fréquent où los actions soront au

porteur; car, l'actionnaire n'étant pas connu, on no pourra prou-
Ver qu'il n'ait pas dû s'immiscer,

Doux paragraphes : — 1° Droit do poursuite dos créanciers; —

2° Assemblées générales»

§ i". '

Droit de poursuite des créanciers sociaux contrôles
actionnaires,

202,11 faut appliquer ici tout coque nous avons dit pour Ut
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commandite slmplo (n.210ot211) : restriction de l'obligation^
des commanditaires au montant do lours mises (G. com., art..

26); action directe des créanciers contro les actionnaires pour
les contraindra au versement; commercialitô de cette action (v.,
du reste, ce quo nous avons dit au chapitre précédent n. 228,,
sur l'obligation des souscripteurs d'actions). Il faut appliquer-
aussi les solutions quo nous avons données (n. 265 et suiv.), en>

cas de cossion des actions non libérées, quant aux obligations

respectives des cédants ot dos actionnaires.
203. Nous devons nous arrêter un momont sur la répétition'

que les créanciers pouvont vouloir oxorcer sur los dividendes

perçus par los actionnaires. La loi de 1807a tranché laquestionqui
était controversée avant cette loi 11fallait admottre ici, comme il
fautoncora l'admettra pour la commandite simple (v. n. 213)
quo los dividondos fictifs, porçus sans qu'il y ait do bénéfices,
doivent ôtro rapportés; mômo lorsqu'ils ont été perçus de bonne
foi. Au contraire; d'après la L. 1807,a, 10,3° al, los actionnaires

qui ont roçu de bonne foi dos dividondos fictifs sont à l'abri de
toute poursuite. M. Mathieu, dans son rapport, a expliqué cotte

règlo, par l'analogie avec lo possossour do bonno foi : commo

celui-ci, los actionnaires soralont lésés si, après avoir dépensé de
bonno foi cos dividondos comme des revenus acquis, ils étaient

obligés do prendre sur lour capital pour les rostituor, lorsqu'ils*,
so seraient accumulés pondant longtemps. — Mais pourquoi
falro'tomber la porto sur los créanciers qui sont innoconts plutôt
que sur los actionnaires qui ont au moins mal choisi lour gé-
rant? On a répondu quo ceux-ci avaiont été dans une er-
reur invinciblo; et, do plus, qu'on no pourrait oxorcer un re-
cours offlcaco dans le cas d'actions au porteur. Cette dernière
raison n'était pas péromptoiro ; car, lorsqu'une porsonno vient
touohor tes coupons,on lui fait slgnor un bordereau sur lequel
ollo doit mettra son adresse, ot co bordereau reste ontro los mains
do la compagnie; soulomont, on pout diro quo souvent los cou-

pons no sont pas touchés par l'actionnaire mémo, ot quo rion

n'assure la sincérité do l'adresse Au fond, la principale raison,
de cet article a été lo désir do rassuror les capitaux, dans la.

crainte qu'ils ne s'éloignassent dos sociétés par actions.



180 LIVRE I. — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL.

• Au contraire, les actionnaires pourront être reoherohês s'ils
sont do mauvaise fol — L'article 10 paraît limiter ce rocours

à deux cas de fraude assez rares : lo cas où il n'y a pas ou du
tout d'invontairo, ot le cas où la distribution a eu lieu malgré
les constatations formelles de l'Inventaire; il ne parle pas du cas

boaucoup plus fréquent où l'Inventaire concluait à cotto distri-
bution de dividondos, en constatant dos bénéficos par le résul-

tat de falsifications. Mais 11faut certainement l'appliquer à cotto
dernière hypothèse lorsquo les inexactitudes ou les falsifications
ont pu et dû être aparçuespar los actionnaires:— alors on

peut diro avec l'art; 40 que les dividendes ont été distribués
«en dehors des résultats constatés par l'inventaire » ; ces constata-
tions de l'inventaire no visent pas seulement les mentions qui y
sont écrites en toutes lettres, mais aussi los résultats qui se dé-

gagent de l'étude suffisamment attentive des éléments qu'il four-

nit; — d'ailleurs M. Mathieu a dit, dans son rapport : «A moins

qu'on n'établisse ontro lui (l'actionnaire), le gérant et le conseil
de surveillance une complicité véritable pour tromper tes tiers
sur la véritable situation do la société »; et cela a été redit dans
une discussion avec M, Ern. Picard.

294, Même en cas de mauvaise foi, los actionnaires pouvent
invoquer une courte prescription de cinq ans (a. 10,4° al), parce
qu'Us auront, a-t-on dit, consommé les dividendes comme des

revenus. Ici, la loi n'avait vraiment d'autre motif que la faveur

qu'on a voulu faire aux capitaux pour les attirer dans ces

sociétés, — « Du jour fixé pour leur distribution », C'est encore

une nouvelle faveur de la loi, car les créanciers ne peuvent agir

qu'après la faillite de la société, alors seulement leur intérêt

apparaît; ily a donc là une exception à la règle : Contra non va-

lenlemagere non curritprxscriptià. On peut dire seulement qu'Une
société qui distribue des dividendes fictifs ne durera pas cinq
ans. Les créanciers auront toujours leur recours contre le con-
seil de surveillance et le gérant, qui ne pourront invoquer que
la prescription de trente ans.

Le 5° al de l'art. 10 renfermait une disposition transitoire.
205. Ces règles sont-elles applicables, même au cas où les

sommes touchées par les actionnaires l'auraient été à titro d'in-
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tôrôts (le leurs mises. En d'autres termes, t|. Les actionnaires qui
ont reçu sciemment les intérêts de leurs apports en l'absence de béné-

fice, peuvent-ils être recherchés? On reconnaît (la jurisprudence

spécialement), après comme avant la loi do 1867, qu'ils peuvent
être poursuivis, si los statuts sont muets sur ce point, à plus
forte raison si.les statuts stipulent expressément quo les intérêts
ne soront pris que sur les bénéfices. Mais lajurisprudenco et do

très grandes autorités admettent quo les statuts peuvent valable-

ment stipuler lo paiement des intérêts dos mises à 6 0/°, à Htro
de charge socialo, parmi les frais généraux, même en l'absonco

do bénéficos; ot qu'alors les actionnaires qui les ont reçus, ne

doivent jamais tes rendre, Donc : — lorS. Lesactionnaires nepeu-
vent être recherchés : — on reconnaît généralement que des asso-
ciés n'ont pas en principe droit à un intérêt, comme de simples

prêteurs (v. n, 158, 200), et que par conséquent le paioment
d'intérêts est au fond une restitution partielle do mise; mais

cette restitution peut dit-on, très bien être autorisée par les sta-

tuts : puisque ceux-ci ont toute liberté pour fixer le montant du

capital social, au lieu de constituer un capital de 000,000 fr„ ils

peuvent le constituer à un million en permettant de restituer

400,000 fr. ; — cette pratique est très générale ; elle est une né-

cessité, car autrement les sociétés ne trouveraient pas de sous-

cripteurs (cf.'n. 334;) — dès lors c'est très légitimement que ce

paiement est classé dans les frais généraux; et, commo le dit la

Cour de cassation (arrêt do 4884), ce paiement « peut avoir lo ca-

ractère d'une charge destinée à assurer la marche régulière de la

société et le développement de l'entreprise »; — s'il faut respec-
ter scrupuleusement l'a; lor de la loi de 1867, il ne faut pas en

exagérer les rigeurs au détriment de la liberté et de la prospé-
rité des sociétés. —On admet une double atténuation à celte

doctrine : 1° los actionnaires ne peuvent plus toucher les intérêts
à partir de la cessation de paiements de la société; on fait cette

concession au droit de préférence existant au profit des créanciers

contre les actionnaires; 2° si la prospérité revipnt, le capital de-

vra, au moins dans le silence des statuts, être reconstitué sur

les bénéfices, avant que les actionnaires puissent toucher aucun
dividende en plus des intérêts de leurs mise . — 2° 8. Les asso-
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>ciéspeuvent être recherchés (!) : — nous avons établi quo toute
-restitution do miso.ost contraire aux principes, mômo dans uno
société on nom colloctif (n. 474), à plus forte raison dans uno
commandite (G. com. a. 26; n. 200); ot onfiu surtout dans tes

•sociétés par actions (L. 1867, a, ior; n, 240, 5°); — malgré los ré-
sorvos auxquollos pourrait donnor Hou cotto doctrino, nous vou-
lons bion admettra quo tes statuts puissont stipuler une di-
minution du capital annoncé ; mais nous no pouvons accepter
uno diminution condilionnollo et indéterminée; or la clauso

•dont 11s'agit no comporte pas uno souscription réello ot formo,

iPonr un chiffra do...; la souscription ost destinée à diminuor do

valour, par restitution partlollo dos mises sous le nom d'inté-

rêts, à chaquo année qui no donnera pas do bénéficos; sera-co
doux ans? cinq ans? dix ans? vingt ans (co qui anéantirait

d'apport)? porsonno no lo sait; — co no sora pas soulomont au

début, mais à toute époquo quo lo capital rocommoncora à dé-
croître s'il s'ouvre uno pôriodo malhourouso; —dès lors il sera

'impossiblo do satisfaire slncôromont à l'obligation, imposéo
,par l'a. 64 dolaL. 1807,d'énoncor lo Capital.socialon tête do-tous
'les imprimés do la société; cetto énonciation sora un mon--

songo porpôtuol ot uno duporio pour tes Hors; — on raison

.aussi, cos paiomonts d'intérêts foront diminuer lo capital, au

momont mômo où lo bosoin dote consorvor intact so fora lo

tplus viVomont sentir, soit dans l'intérêt dos affaires socialos,
soit dans l'intérêt dos'tiers'; pour satisfaire l'intérêt légitimo dos

-créanciers, on s'arrête on cas do faillite do la société; c'ost-à-diro

qu'on songo au romédo quand lo mal ost irréparable, alors qu'il
•est on partio au moins causé par cette ôvaporation lento du ca-

pital, qui se continue pout-êtro dopuis pluslours annéos; — co
•qu'il y a do plus exorbitant dans cotto clauso, c'est quo l'asso-
•clé, dont la mise ost succossivomont réduite par uno série do
; restitutions partiollos, continue à touchor les intérêts calculés
;sur samlso primltivo ot non sur lo capital réduit; si cos intérêts
; sont établis, comme c'ost l'ordinaire, à 0 %» il y avait là uno
•violation flagrante de la L. 3 sept. 4807 ; on a répondu que cos

(prestations, ultôrlouros, étant reconnues n'être quo dos restitu-
tions de capital, ho doivont on aucune façon ôtre traitées comme
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dos -intérêts; malsil faut rôpllquor quo, pour l'application dos

lois sur lo maximum du taux do l'intérêt, on a dû toujours écar-

ter les subtilités juridiquos, par lesquelles, sous i'apparenco
d'un autro contrat, on cherchait à échappor à la loi ; au fond, ot

dans la pratique, nous sommes en présence de capitalistes qui
voulout l'intérêt do leur argent; c'est lo point do départ mémo
du promior système ; il no faut pas, parco qu'ils sont associés,

qu'Us soient encoro mioux traités (pie do simples prêteurs.
'En tout cas, mémo dans le promior systèino, la clauso devrait

ôtro publiée pour pouvoir ôtro opposéo aux tiers, vonant pour-
suivre los associés on complément do mise

Dans un cas, il peut y avoir un intérêt légitime pour uno so-

ciété, faisant uno entreprise à long terme, à payor dès le début

dos intérêts avant do falro dos bénéfices, pour no pas effrayor
los souscripteurs par la porspoctivo do rester plusieurs annéos

privés do lours-rovenus; Uno-pareille stipulation dans les statuts

nous paraîtrait admissible à la condition quo lo nombre dos an-

néos auxquelles ello s'appllquora soit formollomont Indiqué': —

dès lors la réduction du capital ost d'uno sommo notto ot pré-
cise; on pout connaître, à la locture dos statuts, quollo ost la

portion inviolablo pour laquollo la souscription ost formo ot ab-

soluo; les principes ot laL. 1807 (a. lm) nous paraissent satis-

faits. — Bion ontondu cotto clauso dovratt être publiéo dans l'ex-

trait dos statuts : L. 4807, a. 57; ot do plus l'ônonciation qui
doit so trouvor on tête do tous los imprimés do la société (L.
4807, a. 04), no pourrait indiquer que lo capital réduit, déduc-

tion faite des portions restituables sous formo d'intérêts. — On
no pourrait revonir à l'indication du capital primitif, qu'à la con-

dition do l'avoir reconstitué par des prélèvements sur los béné-

fices, avant toute distribution do dividondos, dans los premières
années do prospérité.

Il faut d'aillours remarquor qu'une fois lo capital reconstitué
commo nous vonons do lo diro, los vicos des paiemonts anté-
rieurs d'intérêts soraiont couverts; lo gage dos créanciors étant

intact, coux-ci ne .pourraient so plaindre des violations do la loi

qui no pouvont plus lour causor do préjudice.
Cotte reconstitution du capital n'ost pas obligatoire, si la dimi-
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nutlon a pour cause unique dos portes commoroialos, sans au-
ouno restitution do misos aux associés. La prospérité', revenant,
rion no s'oppose à la distribution intôgralo dos bénéficos sous
forme do dividendes, sauf stipulation oontrairo des statuts.

C'ost d'ailleurs un droit pour les actionnaires do rocovoir la

part de bénéficesqui leur roviont d'après los statuts. L'assombléo

génôralo ne pourrait pas, sinon ù l'unanimité dotons les action-
naires, donnor aux bénéficos unoautre destination, par exempte
en constltuor un fonds do rôsorvo .

296. En cas d'amortissement, les porteurs d'actions amorties
ne pourront, même pondant cinq ans, ôtro rochorchês parles
créanciers sooiaux, sous prétexte qu'ils ont repris leurs mises
dans la société (art, 20, G. com.), Car los fonds remboursés n'ont
été pris quo sur dos bénéfices régullôromont acquis (v. n. 233;
249, 8°). Peu Importe aux créanciers que ces bénéfices aient été

répartis entre tes associés, sous formo do dividendes ou sous
forme d'amortissement,

lie rassemblée générale.

297. On distinguo plusieurs ospôcesdo réunions do l'assom-
bléo générale:

49Les réunions initiales : il on faut deux pour la vérification des

apports, avec nomination du conseil de survoillanco dans la se-
conde (L. 4867, art. 4 et 5 ); ou bien, s'il n'y a pas d'apports en
nature et d'avantages particuliers stipulés, uno soûle pour la
nomination du conseil de surveillance, —11 y on a facultative-
ment une troisième pour mettre les actions au porteur dans les
conditions do l'art. 3.

2° Lesréunionsordinaires : il en faut au moins uno tous tes ans
pour entendre lo rapport du conseil de surveillance (art. 10, 2°
al.). — Pour éclairer les actionnaires, on leur donno quinze
jours d'avance communication du bilan, dos inventaires et du
rapport du conseil do surveillance (art. 12). Cela no leur sera
pas très utile; pour s'ôclairer,'il aurait fallu qu'ils pussent vô-
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rlfior los llvros, la caisse, lo portefouillo; Mais on no pouvait
ainsi découvrir tous tes soorots dos affaires sooialos au pre-
mier vonu, porteur d'uno action, qui pourrait ôtre un commer-

çant rival do la société; lo conseil de survoillanco roprôsonto
tes actionnaires pour cola, — Los actionnaires devront ôtro

avertis que los pièces do l'art. 12 sont à lour disposition; cola

so fera ordinairomont par dos insortions dans los journaux,
Les statuts pouvont exigor d'autres réunions ordinaires.
SnLes réunions extraordinaires provoquées par lo consoil do

surveillance pour décider dos mesuras extraordinaires (v. art.

41) ; — ou par lo gérant, s'il éprouvo le besoin do consulter los

actionnaires sur un parti à prendre.
208, Composition de l'assembléeet formation de la majorité.
tin général, los statuts ont-.liberté absoluo sur co point, la loi

n'ayant rion dit; ils pourront donc exigor que l'on ait un certain
nombre d'actions pour prendre part aux assonibléos, ot donner
à chacun un nombre do voix calculé d'après lo nombre d'actions

(cf, art. 27, ior al ; v. aussi art. 48, 4° al).
Il y a oxcoption pour l'assombléo qui statuo sur los apports

ot avantages particuliers : art. 4, 4e al Tous los actionnaires
doivont ôtro convoqués ot ont tous uno voix égale '. La loi

oxigo on outre, certaines conditions do majorité. — Cos condi-
tions sont nécessaires pour l'assombléo qui statuo sur les ap-
ports; nous no croyons pas qu'on doivo tes oxigor pour la

première assomblôo quisoborno àordonnor la vérification et dé-

signo les vérificateurs; car ollo a moins d'importanco ; ot l'ai. 4,

qui no parle que d'uno assomblôo, ost placé après l'alinéa qui
s'occupe do la soconde .

Faut-il exiger tes mômos conditions pour l'assombléo qui
don no aux actions la forme au porteur ? tille est bien impor-
tante ; mais la loi n'ayant rion dit, on no peut ajouter cotto exi-

gence.

APPtiNDICti.
290.1° Actions en Justice dans l'Intérieur de la société.

Autrefois il y avait l'arbitrage forcé (G. com,, art. 51 et suiv.),

1. Trav. prôp. do la L. 1856.
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qui a été supprimé par uno loi du 47 Juillet 4850 (v. n. 800).
— Los actions contro los gérants seront Intontéos au nom do

tous tes actionnaires par tes membres du consoil do survoil-

lanco (ox., art, 14) ; — chaquo actionnaire aura lo droit d'agir
on son nom (a. 47); — do plus des groupos représentant lo

vlngtlèmo au moins du capital social pourront so faire ropré-
Hontor pour agir contre los gérants, ou contre les membres du

45011H0JIdo survoillanco (a. 47.) C'ost une dérogation à la règlo,

quo nul on Franco no plaide par procureur, tillo a pour but

de diminnor les frais.

300, »o Dispositions transitoires.

L'art. 48 déclare la loi nouvelle appllcablo aux sociétés anté-

rieures. —- L'art, 40 porrnot sous certaines conditions aux so-

ciétés on commandite do profiter pour l'avenir do la liberté do.

l'anonymat.— L'art. 20 abrogo la loi du 47 juillet 4850. Cotto

loi no s'appliquera plus pour l'avonlr au fonclionnomont dos

sociétés antérieures à la loi do 1807, -qui' l'a romplacéo sur co

point. Mais pour les conditions constitutives ces sociétés an-

ciennes continueront à roslor sous l'empiro do la loi do 1850 ;
il faut et il suffit qu'ollos so soient conformées à cotte loi (sauf
l'art. 48 ci-dossus).

CHAPITRti V.

DE LA SOCIÉTÉ ANONYME,

801, La société anonyme est une société dans laquelle aucun associé

n'est en nom et aucun n'est tenu au delà de sa mise, ni les associés

(c. com. a, 83), ni même les administrateurs (a. 88). — Il n'y a pas
d'élémont porsonnol, Il n'y a quo l'èlémont réel; le capital social,

toi ost l'uniquo fondomont du crédit do la société.

Cotto condition do fond so traduit par l'absonco do raison

socialo(a, 29), afin quo porsonno no compte sur uno responsa-
bilité porsonhello. Mais comme il lui faut un nom pour la dési-

gner, « ollo ost qualifiée par ,1a désignation do l'objet do son

ontroprlso » (a. 80). Par oxcmplo: flanque de France, Compagnie
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dit chemin de fer du Nord, des mines d'Anzin, Société des dépôts et

comptes courants ». — Souvent aussi los sociétés anonymes ont
un nom arbitraire, un nom do guorro ; co sont surtout les so-

ciétés d'ussurancos qui no pouvont so distinguer ontro elles

par te but do leur entreprise, par oxomplo : te Soleilt lo Phénix,
Pour ongagor la société, tes administrateurs feront commo tout

mandataire: ils signeront lour nom personnel, on indiquant leur

mandat, ot co sora ordinairement on mettant avec lour nom leur

qualité ou leur fonction dans la société.
302. iilstorlu.no. Los sociétés anonymes étaient pratiquées

dans notre ancien droit; c'ost sous cotto forme qu'ont été

organisées los grandes compagnies coloniales : Compagnie des
Indes orientâtes, des Indes occidentales, du Sénégal, de l'Occident, du

Canada, de la baie d'iludson. Mais l'ordonnance de 1078 no los
avait pas réglomontéos, parce qu'on tes regardait plutôt commo
l'oeuvre du gouvornomontquo commo la création libre dos par-
ticuliers; ollos n'existaient qu'on vertu do lois d'exception. Sous
l'ordonnanco on pratiquait bion uno cortatno société que l'on

appelait anonymo; mais co n'était qu'uno sorte do participation
(v.n, 305),

La société anonymo était dovonuo libre par suite do la L.
2 mars 1701, sur 'la-liberté du commorco; ollo fut suppriméo
.par.la Convention (décret du 24 août 1703), ot rcdovint libre

sous lo Directoire (L. 80 bi'iim. an IV).
Le codo de commorco sontitl'avantago d'offrir cotto formo aux

particuliers, surtout dans l'état rudlmontairo où était alors la

commandite par actions. Mais commo compensation do l'irres-

ponsabilité, on oxigoa l'autorisation ot lo contrôlo préalable.du''
gouvornomont (a. 87.)

Nous avons vu (au n, 243) commont la L, du 23 mat'1863 sur les

sociétésà responsabilité limitée inaugura d'uno manière, restreinte

la'liberté do l'anonymat, qui ost maintenant consacrée do la ma-

niera la plus généralo par la L, % juillet i8M, titre 2.

Nous aurons deux sections : — 1° Formation et organisation
généralo;—2" Administration.

i, Oénéralomont on so sort du mot compagnie pour désignor los grandes
sociétés anonymos, ot du mot.société pour les petites.
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SKCTION PittiMIl'Ulti.

l'OUMATION HT OIUIANISATION DK LA HOCIÉTÉ ANONVMK.

303. L'art. 21,4"al, permet do la constituer sans l'autorisa-

tion du gouvornornont. C'est la grando innovation do la loi— Il

y a encore doux ordres d'oxeoptions :

4° Pour les tontines et les compagnies d'assurance sur la vie', L.

4807, titro O.art.OO otsuiv.j v. l'appondico à la fin dit chapitre.'
2° Pour les sociétés anonymesétrangères ; v. l'uppondlco II à la

fin du Htro,
304. « Kilos'soront soumises aux dispositions dos art. 20, 30,

32,33, 34 ot 80 du codo do commorco ot aux dispositions con-

tenues dans lo présent Htro », (L. 1807, a. 24, 3° al).
Los art. 20,30,31,32, 83, du G. com., ont été déjà étudiés.

Nous avons à diro quelques mots dos art. 34 ot 30.
L'artlclo 84 indique doux conditions.pour la société anonymo :

la division du capital on actions, ot l'égalité do cos actions. On
a prétondu quo cos doux conditions étalent oxlgéos impérieuse-
ment par la loi, et qu'une société anonymo no pouvait pas exister

sans ollos. Mais nous ne trouvons dans l'artlclo aucuno formula

impérativo, ot l'on no .pout pas suppléer uno restriction à la

libortô dans uno matière qui on contiont déjà un asso/, grand
nombre.

Los art. 35 ot 36, G. com., s'occupent des formos ot des modos

do cossion dos actions, nous on avons traité dans notro partio

généralo (ch. 3); il faut noter soulomont quo, si l'art. 21 do là

loi no renvoio pas à l'art. 35 du-Codo, c'ost Uniquement parco
quo lo texte do celui-ci n'ost plus rigourousomont oxact: tes ac-

tions no pouvont plus ôtre établiessous la formo au porteur ; niais

ollos pouvont y ôtro amonôos au cours dp la société.
305. L'art. 23 do la L. 4867établit un minimum do sopt membres.

On a voulu éviter quo l'on no so servît do la formo anonymo
pour faire dos affaires on échappant à toute responsabilité per-
sonnollo ; et l'on n'a admis d'excoption quo pour tes ontreprisos
oxigoant dos capitaux très considérables; dans cotto pohsôo lo
nombre do sept est certainement aussi restreint que possible.
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Ce nombre do sopt a été omprunté à la loi anglalso do 4856 sur
los joint stock companies limited,

SECTION II.

GKSTlON I)K LA SOCIÉTÉ ANONYMK.

806. Il y a ici trois pouvoirs : l'assornldôo générale, los admi

nlstratours, los commissaires du contrôle ou consours. Tous,
émanont do l'assombléo généralo, qui ost lo pouvoir souvornln,
car ici tous les associés, n'étant tonus que jusqu'à concurrence
de lours mises, sont égaux, à la différence) do co quia lieu dans
la commandite. — Los administrateurs sont unlquomont ios
mandataires dos associés, qu'ils soient nommés par l'assombléo

générale, ou qu'ils solont désignés par los statuts, lesquols sont

accoptés par tous. Il faut dos administrateurs pour faire les actes

journaliers do la vie commorcialo ; car, pour agir, il faut ôtro

pou nombreux; ot d'autre part l'assemblée générale no pout
se réunir souvent. — Il faut aussi des commissaires chargés do
contrôler la gostion, parco quo l'assombléo on corps ou les ac-
tionnaires indivlduollomont no pouvont pas lo falro efficacement,
on no pout pas communiquer à tout actionnaire tout lo socrot
dos affairas do la société. Mais ces commissaires ont moins do

pouvoir quo lo consoil do survoillanco dans los sociétés on com-

mandite; parco qu'il n'y a pas lo môme antagonlsmo possible
entra tes gérants ot los associés; los administrateurs, manda-
taires révocables do coux-ci, sont déjà beaucoup plus lours re-

présentants..
Nous aurons quatre paragraphes : — 1° Dos administrateurs;

— 2° Do l'assombléo généralo; — 8° Dos commissaires du con-

trôle; — 4° Précautions imposéos par la loi dans la gostion.

.-. §.i,r.

Ors administrateurs.

Trois divisions : — iQ Nomination ; — 2° Pouvoirs; — 3°

Responsabilité.
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I. —•Nomination,

307. Los conditions on sont régléos par l'art. 25 do la L. 1807,

D'après le2* alinéa, loi statuts pouvont stlpulor quo tes admi-

nistrateurs sortant;, no seront pas rééligihlos; mais cola n'aurait

quo dos inoonvôuf jnts, car il n'y aurait plus d'esprit do suite
dans la direction dos affaires sociales; au contraire, il vaudra
mieux mettra dans los statuts qu'ils no soront remplacés quo

par fractions, — Le 8" al., admet quo los administrateurs statu-

taires ne pouvont être nommés que pour trois ans, parco qno
l'acceptation qu'ont faite los -associés on adhérant aux statuts
n'ost pas tout à fait libra; la loi craint toujours uno confiance

oxagéréo dans los fondateurs. IJ'autro part, on a admis cotto

désignation par les statuts, car il pout y avoir un grand intérêt

pour los fondateurs à s'assuror l'administration dans los pro
uiiers temps do la société, ou à l'assurer à quoiqu'un do ca-

pable
IL — Pouvoirs «les aiSmlnlstrateurs.
808. ils sont nommés à temps, révocablos, salariés ou gra-

tuits, pris parmi les associés (a, 22, tot al, do la L. 1807, qui
reproduit à pou près l'art. 81 du Codo do com.).

« A temps » ; six ans au maximum (art. 25) :.— sans cela on
hésiterait souvont à révoquor dos administrateurs qui so soraiont
montrés pou capables, sans avoir copondant mérité un blàmo
formol otlo déshonnoui* qui s'attacho à uno révocation;— los

actionnaires pouvant changor incossammont, au bout d'un cor-
tain temps los administrateurs no soraiont plus los mandataires
dos actionnaires actuols,

« llêvocables », par la seule volontô do l'assombléo. On a voulu
contenter cotte révocabilité ad nutum, ot soutenir quo la révo-
cation no pouvait avoir Hou quo pour causo légitime — Mais

la révocabilité ad nutum ost do la nature du mandat ; la loi

ayant pris la poino do lo répéter ici, on no pout hésiter à l'ap-

pliquer. Si los administrateurs ont été nommés par les statuts,
la disposition quo nous étudions doit ôtro appliquée néan-

moins, quoiqu'elle déroge à l'art. 1850, G, civ.

Cotte révocabilité n'ost pas soulemontnaturelle à co mandat;
il faut la considérer comme ossentiollo, et môme d'ordre public,



TITRE III. — DES SOCIÉTÉS, 101

puisque l'a, 41 annule la société pour toute inobservation do

l'a. 22, D'où 11suit corttiinomont quo les statuts no pourraient

pas déclarer tes gérants absolument irrévocables pour toute la
durée do teurs fonctions, Mais la jurisprudence, suivie par do

nombreux' autours on conclut on outre, quo rion no doit gônor
la révocation ad nutum; — quo los statuts no peuvent limiter
les causes do révocation à dos faits graves, co qui Impliquerait
ainsi lo contrôle dos tribunaux; — qu'ils ne pouvont obliger la
société à dos douunagos-intérôts on cas do révocation soit par
uno stipulation directe, soit par la promosse do maintenir tes
administrateurs un certain temps on fonctions, soit par l'admis-
sion du contrôle dos tribunaux. — Cotto doctriuo nous paraît
oxagéror la portéod.os art. 22 ol 41 : — la loi n'a pas exigé for-

mellomont, commo ossontiollo, la révocabilité ad nutum; quand
-mémo les causes do révocation seraient limitôos, quand mômo los
tribunaux exorcoraiont un contrôlo, quand mômo la société do-
vraitdes dommagos-intôrôts, on no pourrait pas diro quo los admi-

nistrateurs sont irrévocables; l'a, 22 no sorait pas violé; — on
no vorrait pas d'ailleurs do raison sériouso à la riguour do la

loi; au contraire cotto riguour privorait los sociétés do bons ad-

ministrateurs, qui ne pourraientaeeoptor uno situation absolu-
mont précaire . - '

« Salariés ou gratuits» : on aurait pu on douter on soutenant

qu'un associé doit gratuitement ses soins à la société; mais il
ost certain qu'on in.^oso aux administrateurs une chargo qui no
lour incomberait pas commo simples actionnaires; il ost naturel
do los rémunérer. Ils sont liabituollemont salariés, et cola vaut
rnioux, Gela pourra avoir une conséquence pour leur responsa-
bilité (G. civ., art, 1002 ; v. n. 288).

« Pris parmi les associés», Ceci a été ajouté par lo projet à

l'art. 31 du G. com. C'ost lo préliminaire do l'a. 26, qui oxigo le

dépôt d'un cortaln nombre d'actions à titro de garantio. On a

ponsô aussi qu'étant associés, ils soraiont plus intéressés à

bion gérer, Lo2° alinéa corrige un pou cotto oxigonco. (v. n.

SUiv.);
300. Ordinairomont los administrateurs, qui sont assez nom-

breux, no prennent pas part à tous los actes de gostion; ils
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forment lo conseil d'administration qui so réunit à dos Intervalles

rapprochés, mais qui no pout pas ôtre toujours bï, La direction

journalière ost délôgiiéo alors à un comité de direction composé
d'un polit nombre d'administrateurs, ou -mémo à un directeur

uniquo (n. 22, 2° al).
Col alinéa consacre précisément luprutiquo dont nous venons

do parler. Lo directeur dont il s'agit ici no doit pas être confondu

avec lo directeur des travaux, qui dans beaucoup do compagnies
s'appelle simplement 1edirecteur,elqul ost l'homme technique,
spécial, qui dirige l'exploitation. Ce dornlor no s'occupe pas do

la gestion généralo des affairas sociales,des marchés, dos con-
trats à passer au nom'do la compagnie ; il ne s'occupo que do

leur exécution à l'Intérieur ; il pout parfaitement être prison
dohors du conseil d'administration; beaucoup do statuts mômo

stipulent qu'il sora pris on dehors do ce conseil, ot qu'il n'y
aura que voix consultative — Le directeur dont parle l'article
sera un délégué du consoil d'administration qui fora les actes
habituels do haute gostion; de sorte que l'administration, au
lieu d'ôtro collective dans lo conseil, sera personnelle; lo consoil

statuera soulomont sur les affaires Importantes ot rooovra tes

comptes quo lui rendra le directeur.
Us pouvont mémo u se substituer un mandataire étranger à la so-

ciété » (mômo a. 22). Goci est très btoarro : los mandataires (ad-
ministrateurs) pouvont faire ce que leurs mandants (l'assemblée

généralo) no pouvont pas faire I On a été déterminé par cotte
idéo qu'ils soraiont responsables de lour choix ; et que ce serait
uno garantie do plus pour la société. Mais cotte garantie peut
n'avoir pas grando importance, à raison de l'énormlté des va-
lours engagéos dans la société ; et ils-no sont pas plus intéressés

quo l'assombléo généralo à bien choisir. On a voulu aussi por-
mottro do choisir uno porsonno très capable d'ôtro administra-

tour, ot qui n'aurait pas lo nomiu-o d'actions suffisant pour ôtre
nomméo. — La responsabilité du choix fait par les administra-
teurs sera plus sévèroquooollo Indiquée dans l'art. 1004, G. civ.:
on a dit formollorriont qu'ils soraiont rosponsablos dos fautes
commises dans la gestion par le mandataire substitué ; on a

voulu obliger sos mandants aie survoillor; mais no loura-t-on
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pas Imposé une tâche Impossible?— Il faut, pour que lasubs
titutiou puisse avoir lieu, quo les statuts lepormettont.

810. ll'tendtte de leurs pouvoirs. Us sont exclusivement les man-
dataires des actionnaires; ils n'ont pas, comme dans tes autros
sociétés, un Intérêt personnel, puisqu'ils IM s'engagent nulle-
ment vis-à-vis des Hors, (lotte situation aura enfuit uno très

grando importance; ils dépendront beaucoup plus do l'assombléo

générale; ot; étant nommés à temps et révocables, ils seront

obligés i.!o suivre îa direction que' leur Imprimeront les déci-
sions des actionnaires. Do plus, si les statuts se sont -expliqués,
ils n'ont (pie les pouvoirs qui leur sont rigoureusement confé-
rés, ol; los statuts pourront tout à fait librement mettre des on-
traves à leur initiative, organiser des mesures do précaution,
exiger pour leurs actes des autorisations à donner par l'assem-
blée générale, instituer un contrôle très sévère, Mais 'en droit,
et dans le silence dos statuts, nous ne pensons pas qu'on puisse
dire quo leurs pouvoirs sont moins étendus que coux dos gé-
rants dos autres sociétés dans la mémo hypothèse. Nous n'avons,
donc, pour les administrateurs de la société anonyme, qu'à
renvoyer à ce que nous avons «lit pour les gérants de la société
en nom collectif (v. n, 188 et suiv.). Nous ajouterons .qu'à l'é-

gard dos tiers ils sont aussi moins des mandataires quo la per-
sonnification môme do la société (v. n. 187 bis).

III. iiesponsiibilllé des administrateurs. Doux sub-
divisions : — i" Garanties prises contre eux; — 2° Etonduo de

lour responsabilité.
B<»Garanties prises contre eux.

811. L'art. 20 exige qu'ils soient propriétaires d'un nom-
bre d'actions déterminé par les statuts. La loi no fixe pas lo

-nombre do ces actions; les statuts pouvont -l'abaisser autant

qu'ils voudront, pour qu'il no soit pas trop difficile do trouver

dos, administrateurs. -- Le 2° al établit, dans la mesure dos

actions exigées, la solidarité entre les administrateurs. Cotte

solidarité est très exorbitante, car ils no choisissent pas leurs

collègues, qui lour sont imposés par l'assombléo généralo ;
ot ollo leur incombo lors mômo quo la mosuro aurait été dé-

cidée malgré lour opposition [la plus formelle Pour qu'on no
13 -



194 LIVRE. I. — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL.

trouve pas trop difficilement des administrateurs, les statuts

pourront se contenter d'un nombre très faible d'actions ; sauf
à faire voter ensuite par l'assemblée générale qu'on devra
en avoir un chiffre beaucoup plus élevé; cetto dernière exi-

gence n'étant pas dans les statuts ne sera pas soumise aux

règles de l'art. 26; et on pourra stipuler que, sur les actions

exigées en plus par l'assemblée générale, il n'y aura pas soli-

darité.
Les actions sont inaliénables. On doit en conclure qu'elles ne

peuvent être saisies au préjudice des droits de la société et de

ses ayants-cause. Elles restent frappées d'un timbre indiquant
l'inaliénabilitô et déposées clans la caisse sociale (a. 20).

312. Lorsque les administrateurs auront cessé leurs fonctions,
l'article ne dit pas quand ces actions seront libérées du droit

dégage de la société. Nous dirons qu'elles lé seront dès la
reddition de compte des administrateurs, et devront leur être

remises par leurs successeurs, libres de toute entrave à leur
circulation.

812 bis. L'art. 40 interdit aux administrateurs de prendre
ou de conserver un intérêt direct ou indirect dans une entre-

prise ou dans un marché fait avec la société ou pour son compte,
à moins qu'ils n'y soient autorisés par l'assemblée générale. .->-
Il exige que, chaque année, il soit rendu à l'assemblée générale
un compte spécial de l'exécution des marchés ou entreprises par
elle autorisés, aux termes du paragraphe précédent, — La loi

actuelle no leur interdit que les entreprises et marchés, qui indi-

quent, non pas uno opération isolée, mais uno convention ayant

pour effet de produire des rapports suivis et prolongés; Ainsi,
les administrateurs pourront, sans autorisation, faire avec la
société des actes isolés de commerce, fussent-ils môme très ré-

pétés : p, ox, lui vendre ou lui acheter des marchandises,

prendre son papier à l'escompte ou lui porter le leur. Mais ils
ne pourraient pas se charger envers la compagnie d'une cons-

truction, d'uno fourniture au mois ou à l'année ; faire une assu-

rance contre l'Incendie, ou un abonnement pour assurances

maritimes. On a pensé quo ces opérations suivies et prolongées
donnent plus facilement prise à la fraude, et qu'il était aisé
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d'obtenir pour elles l'autorisation de l'assemblée, qui serait une
entrave insupportable pour les actes isolés.

La sanction de la loi sera la résiliation des marchés incrimi-

nés, s'ils durent encore; des dommages-intérêts,et la révocation

possible des administrateurs coupables.
*£° Etendue «le la responsabilité «les administrateurs.

313. Voyons d'abord leiir responsabilité pour leur gestion au
cours de la société.Aux termes de Pari. 44, «les administrateurs
sont responsables, conformément aux règles du droit commun,
individuellement ou solidairement, suivant les cas, envers la
société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions
de la présente loi, soit des fautes qu'ils auraient commises
dans leur gestion, notamment en distribuant ou en laissant dis-
tribuer sans opposition des dividendes fictifs. »

« Individuellement ou solidairement, » « conformément aux rè-

gles du droit commun; » C'est-à-dire qu'en principe la respon-
sabilité sera individuelle pour chacun, à raison de ses propres
fautes. Il n'y aura solidarité que si la faute est commune à

tous, par exemple pour une décision prise en conseil d'admi-

nistration, ou s'il est impossible do reconnaître la part qui re-
vient à chacun. Il n'y a d'exception que pour les actions dépo-
sées à titre de garantie en vertu des statuts; sur celles-ci, la
solidarité existera toujours (L. 1807, art. 20).

313 bis. 1° Responsabilité envers la société, Us sont soumis à
cet égard à l'action de mandat, et tenus dans les termes de

l'art, 1002, C. civ, Us sont vis-à-vis de la société exactement
dans la même situation que les gérants dans les autres socié-

tés; ils ont les mêmes pouvoirs et doivent compte de tous leurs

actes, Us répondent seulement des fautes caractérisées que ne

commettrait pas un bon commerçant; mais on no peut leur re-

procher les conséquences fâcheuses d'actes qui n'étaient pas

imprudents au moment où ils ont été décidés ; les risques insé-

parables de toute entreprise commerciale ne leur sont pas im-

putables.
Leur mandat étant collectif, donné au nom de la société, l'ac-

tion qui en naît appartient à la société, ot l'assemblée générale

peut en disposer et y renoncer ; si ollo y a renoncé, directement
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ou indirectement, on ratifiant les actes des gérants, aucun ac-

tionnaire no peut plus les poursuivra do ce chef.

Us soront en outre responsables envers certains actionnaires

porsonnolloment, -si Tours-' rapports mensongers sur l'état des

affaires de la société ont pu los déterminer à .acheter. <'os ac-

i tions. Cette poursuite sora individuelle ; ollo naît, pour chacuno

dos parties lésées, du délit qui la concerne; elle no peut donc

ôtro ontravéo par les décisions do l'assombléo généralo; ello

'; pourrait ôtro oxorcî'o lors mémo que celle-ci aurait déclaré dé-

charger los administrateurs.

844. 2° Itespomabililé envers les tiers, loi nous trouvons la plus

grande différence outre les administrateurs et-tes. gérants dos

.autres sociétés dont nous avons parlé jusqu'ici. N'étant quo
mandataires et non associés on nom, no faisant pas le com-

morco pour oux-mômos, les actes ordinaires de la gestion com-

morcialo do la société no les obligent pas normalement. (C, com.,
. art, 32), car lo mandataire obligo son mandant et no s'oblige pas
'.'.-lui-même.'

Ils pouvont soulomont être obligés exceptionnellement onvers

les Hors par los faits dommageables qu'ils pouvont commettre

onvors eux dans les termes du droit commun de l'art. 1382 du

V*. civ. ; — ou-..bion. lorsqu'ils ont oxcédé les bornes do lour
; mandat, à moins qu'ils no lour aiont donné uno .suffisante con-
naissance do l'étonduo de celui-ci '(C. civ., art. 1007); ou à

: moins quo la société, on ratifiant co qu'ils ont fait (dans, les'cas
où cola est possible (v. infrà), n'ait pris l'obligation pour elle

Us seront aussi responsables onvors tes créanciers sociaux

pour toute diminution du capital social, contrairement à l'art.

33, C. corn., ot aux art. 1 ot 24 do la L. 1807, soit par rombour-
. soinonts d'actions, soit par distributions do dividondos fictifs,

(v. la discussion à propos dos consolls do survoillanco, suprâ au
n. 280). Ajoutons seulement : — lo contexte de l'art, 44 signifie

- évidemment, pour qui lo lira sans prévention quo les admin'stra>
leurs sont responsables.,, envers les tiers, soit,., soit des fautes qttHls

-auront commises dans leur gestion, notamment en distribuant ou en
laissant distribuer sans opposition desdividendes fictifs ; n'appliquer
cette fin de l'article qu'à leur responsabilité envers les associés,
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ce serait manifestement faire violence au texte ; — l'art. 42 les

rendant formellement responsables envers les tiers do l'omission i

des formalités initiâtes fournit un argumont puissant d'ana-

logie.
815. Voyons maintenant spécialement la responsabilité des -

administrateurs pour l'omission dos formalité* Initiales.
L. 1807, art. 42. « Lorsque la nullité do la société ou des actes

et délibérations a été prononcée aux termes do l'article précédent,..
les fondateurs auxquels la nullité est imputablo ot les adminis-
trateurs on fonctions au moment où elle a été encourue, son! ;

responsables solidairement envers lés tiers, sans préjudice des
droits dos actionnaires.—La mômo responsabilité solidaire pout
être prononcée contre coux des associés dont les apports ou tes •

avantages n'auraient pas été vérifiés et approuvés conformément ;

à l'art. 24. »

«'Ou des actes et délibérations. » Ces mots renferment un renvoi
inexact à l'article précédent, qui ne prononce pas uno semblable

nullité; ils renvoient on réalité à Part. '61, 2n al., qui était primi-
tivement avant l'art. 42; il s'agit du défaut do publicité do cer-
taines décisions très importantes.

Pour l'omission dos formalités initiales, les fond atours sont res^

ponsablos sans difficulté.— <l. Mais les premiers administrateurs le
sont ils aussi?— lorS. Non: La faute est imputablo seulement aux
fondateurset à l'assemblée générale, qui est soulo chargée do véri-
fier leur déclaration (art. 24, in fine); si l'art. 42parle dos admi-

nistrateurs, ces mots so réfèrent soulomont à la nullité desactes-
ci délibérations qni ont ou Hou pondant qu'ils étaient on fonctions. .
— 2° S. Oui(\) ', Us doivent aussi vérifier l'accomplissomont dos •

formalitésinltlalesîlosilonco do l'assombléo généralo no loscouvre •

pas; ils no doivont pas so chargor do faire marcher uno société •

qui'.oston contravention à la loi; — le mit administrateurs est mis: .

dans l'article d'une manière tout à fait généralo ot la loi disant les

fondateurs.,, et les administrateurs .(et non .'pas.eu) indique bleu i

quo lour remuisabllité pout coexister dans IJS cas qu'ello Indi-

que ; toute la quostion revient à savoir s'ils étalent on fonc-
tions au moment où lu nullité a été encourue ; or, la nullité ne ;-.

pout ôtre encourue qu'au moment do la constitution do la société, "...
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puisqu'on n'annule pas ce qui n'existe pas encore; et cette cons-

titution n'a lieu qu'après qu'ils ont accepté leurs fonctions (art.
25, m fine,)

316. «I. Quelle est l'étendue de cette responsabilité solidaire ? — lor

S. Elle s'applique à toutes tes délies sociales, et non pas seulement
au préjudice causé par la nullité ; ainsi, ello oblige les fonda-
teurs et administrateurs à payer tous los créanciers sociaux, lors
même que les pertes auraient été causées par des malheurs in-

dépendants des vices do la constitution de la société : — la loi
les déclare responsables, sans dire de quoi ; co mot, dès lors,
doit s'entendre dans le sens où l'on dit associé responsable, c'est-
à-dire tenu dos dettes sociales ininfinitum; — la loi ajoute '.sans

préjudice des droits des actionnaires ; il faut donc quo les fonda-
tours et administrateurs soient tenus autrement envers les tiers

qu'envers cos derniers, à l'égard desquels ils ne sont tenus quo
des conséquences immédiates de leur faute ; — l'art. 42 serait
inutilo on présence do l'art. 44, s'il n'y ajoutait rien;—la règle,
dans les sociétés commerciales, est quo ceux qui gèrent sont

responsables solidairement de toutes les dettes ; si l'on veut s'y
soustraire, il faut remplir los formalités de la loi ; faute de lo

faire, on reste sous l'empire du droit commun; — l'origine do
notro article ost dans laL. do 1803, art. 25 ; or, à cetto époque,
les membros du conseil do surveillance des commandites par
actions étaient responsables de toutes les dettes sociales (L;
1886, art. 7); la loi do 1803 n'a pas pu admettre une responsa-
bilité moindre pour les administrateurs et fondateurs des socié-

tés à responsabilité limitée ; ot la loi de 1807 ayant reproduit la

loi de 1803 doit conserver le mômo sens, quolquo la règle ait été

changée pour la commandite ».
2° S. Elle ne s'applique qu'au préjudice causé par la nullité de la

société : — lorsque la loi déclare quelqu'un responsablo pour Un

certain fait, le sens mturol c'est qu'on ost responsable du pré-

judice causé pal* co fait, ot non d'autre choso ; ot toute respon-

sabilité étant rigouroUso doit s'ontenlro restrictlvement ; or, los

arguments du premier système ne sont pas concluants; — on veut

L Req. 10janv. 1878,t>. P. 10. i. 209,oto.
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entendre le mot responsabledans le sens d'associé responsable;
mais la loi s'est servie du premier mot tout seul, et non des

deux derniers; c'est donc dépasser sa pensée que de traduire

l'article comme on lo fait; — l'art. 42 n'est peut-être pas par-
faitement rédigé, et il fait peut-être doublo emploi avec l'art.

44; mais cela se voit dans les art. 8 et 0 de la loi, et n'a donc
rien d'étonnant ici; en tout cas, cela ne nous autorise pas à

ajouter aux rigueurs de la loi; — il n'est nullement démontré

que le législateur considère la société anonyme comme une ex-

ception aux principes, tandis que les autres sociétés représente-
raient l'état normal ; il a constitué un certain nombre déformes

de sociétés qui sont toutes, au mémo titre, des types que l'on

pout adopter, et l'une n'est pas le droit commun, tandis que
l'autre serait l'exception ; sans doute, si l'on n'a pas rempli les

formalités qu'il exige, le pacte social est nul, les tiers sont au-

torisés à dire qu'il n'y a devant eux qu'une société de fait; mais

les règles de cette société de fait ne doivont pas être prises dans

un dos types auquel lo législateur aurait donné la préférence sur
les autres (comme cela a lieu pour la communauté légale); on
doit seulement rechercher comment, en fait ot ait su des tiers,
los choses se sont passées, et admettre quo les associés no *sont
liés envers les tiers que dans la mesure indiquée par les appa-
rences extérieures de cotte société de fait (v. n, 350); — enfin,
la réglé relative au conseil de surveillance étant changée, rien
ne nous force plusà donner à notre article l'interprétation qu'on
donnait sous la loi do 1803; et, si son texte on passant dans notre
art. 42 n'a pas été modifié, c'est qu'il se prête aussi à la respon-
sabilité restreinte admise par l'art. 8 do la loi nouvelle ; — il

faut, en offot, remarquer que le second alinéa de l'art. 42, rela-
tivement à ceux qui ont fait des apports en nature reproduit
exactement celui de l'art. 8, et se borne, comme celui-ci; à ren-

voyer à la responsabilité édictée par son loral; or, il serait bien

singulier que, pour cos personnes, la responsabilité variât sui-
vant qu'elles sont dans une société en commandite par actions
ou dans une société anonyme, car leur situation et leur faute sont
exactement les mômes; cet alinéa nous paraît établir une liaison
intime entre l'art. 8 et l'art. 42, commo il y en avait autrefois
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une ontro l'art. 25 de la L. 1863 et l'art 7 de la loi de 1856 ; donc,
le principe étant modifié dans l'art. 8, il faut admettre la même
modification dans l'art. 42;-- enfin l'art, 48 vise aussi la nullité
dos actes et délibérations de l'art. 61, 2° al ; admettrait-on quo
si l'on a négligé de publier une légère modification aux statuts,
los administrateurs vont, pour co seul fait, être rosponsablos in

infinitum de toutes los (lottes sociales ? Il le faudrait pourtant,
car lo mot responsablessolidairement tombe sur toutes les hypo-
thèses (la jurisprudence recule devant cetto conséquence v. n.

818, mais olle efface pour cela une partie de l'a. 42) K
Celui qui aurait payé le tout aurait recours contre les autres,

au prorata du montant do lours actions. (C. civ., a. 4244.)

.;
;' "!':» ..;'..

Ile l'assemblée générale.

847, L'art. 28 do la L. 1807 donne dos règles communes à

toutes les réunions.

LQSdélibérations sont prises à la majorité dos voix; mais la

composition do la réunion et la manière de voter varient suivant

l'objet de la réunion. Il y en a trois classes :

318.1° Réunions initiales ou constituantes pour la constatation
de l'existence dos conditions constitutives (art, 24, in fine), la véri-

fication des apports, etc. (art. 24 ot 4), la nomination des adminis
trateurs et des commissaires du contrôlo (art. 25, lor al.) . 11 y a
une grando importance à représenter tous les Intérêts. Aussi les

art,27, 2aal„ ot80 exigent quo tout actionnaire; quoi que soit lo
nombre dos actions dont il est porteur, puisso prendre part aux

délibérations.
310. 2° Réunions ordinaires,— Elles so tiendront au moins uno

fois par an (art. 27) : peut-être plus souvent (v. art. 83, 2« al).
tilles aurontpour objet : d'entendre le rapport des censeurs (art.

32) et dos administrateurs; d'approuvor le bilan ot los comptes
(art, 32, 2" al), ainsi que les dlvidînlos proposés, auxquels on

l.Nfmos, 21 Janv; 1861, D. P. «1. 2. 120.
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appliquera teâ trois dèrniors alinéas de l'art. 10'(a. 45,2» al), Elles
nommeront los commissaires du contrôle pour l'année; rééli-
ront les administrateurs aux moments voulus. Enfin, elles pren-
dront toutes loy mesures qui dépassent les pouvoirs djs admi-
nistrateurs (v. art. 33,2" al), et qui cependant sont comprises
dans l'objot do la sooiHô toi qu'il ost défini par tes statuts (y.in-
frà au 3°); elles pourront autorisor los actes que les ad ninlstra-
tours no pouvont pas faire seuls, commo par exemple los aliéna-
tions d'immoubtes, les hypothèques, ou ratifier ceux qu'ils au-
raient faits on oxcôdant leurs pouvoirs, pourvu toutefois que cos

actes no soient pas absolument interdits parles statuts. Elles

pourraient, dans tous les cas, ratifier los actes do mauvaise ad-

ministration, compris dans les pouvoirs des administrateurs et
renoncer à lour on demander compte (v. n. 813 bis);

Ces réunions ont moins d'importance que los précédentes et
les suivantes ; il no s'agit quo do prendre des décisions sur les
intérêts do la société ; le législateur ne devait pas ontravor la
marche do la société par trop d'oxlgonces, ni imposer dos assem-
blées trop nombreuses où l'on ne pourrait arriver à aucun résul-
tat. Aussi les statuts peuvent exiger qu'on soit porteur d'un cer-
tain nombre d'actions pour y prendre part, et proportionner lo

nombre do voix au nombre des actions quo l'on possède. Elle

oxlge seulement quo los actionnaires présents représentent le

quart au moins du capital social. V. los détails dans l'a. 20. '

320. 'à''Réunions extraordinaires,
L. 1807, art. 3 : « Los assemblées qui ont à délibérer sur des

modifications aux statuts ou sur dos propositions do continuation
do la société au delà du tonne fixé pour sa durée;ou do dissolu-

tion avant co terme, no sont régulièrement constituées et no dé-

libèrent valablement qu'autant qu'elles son tcomposôosd'un nom-
bre d'actlonnairos représentant au moins la moitié du capital so-
cial. » Elles sont importantes comme los premières; aussi l'on

exige los mômes conditions.
Tous cos actoj sont dos modifications aux statuts. En principe,

los statuts, ànnins d'une clauso insérée dans l'acte social, no

pouvont ôtro changés dans leurs stipulations fondamentales quo
par l'unanimité dos associés; car porsonno ne pout être lié sans
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consentement et on dehors do ce qu'il a consenti (v. n. 162). Il

faut décider que la loi nouvel le n'est pas venue déroger à ces

principos, et, quand ollo parlo do modifications aux statuts, do

prorogation ou do dissolution anticipée, elle suppose que ces

changements sont prévus et autorisés par tes statuts eux-mômos,
ot pouvont avoir lteu à la majorité, ollo établit dos règles sévè-

res pour la formation de cotte majorité. Il résulte on effet du

contexte dos art. 20,80 et 31, que la loi a voulu dans ce dornier

articlo, non pas diminuer tes garanties existant do droit corn?

munpour les actionnaires, mais tes augmenter. — On doit soiir

lomont admettre plus facilement dans tes sociétés par actions

qu'une niOvlificatlou no touche pas aux bases du pacte social:

puisque l'on no doman.te aucun concours personnel aux asso-

ciés, il suffit que leurs droits pécuniaires no soiontpis. atteints

par lo changoinont, qu'on no leur demande pas plus d'argent ni

pour plus longtemps, qu'on n'augmente pas lours risques ot

qu'on no dhninuo pas lour part de profits ot lours chances do

gains; on un mot qu'on no toucho pas à l'objet ou à la causede

leurs obligations, ni à l'objet de la société.Mais ils no seraient pas
lésés parco qu'on changerait; à la majorité seulemonl, certaines
conditions de l'oxploitation, qu'on so livrerait à quelques opéra-
tions légèrement différentes.

On a demandé si celte facilité dovrait être accordée pour la

fusion entre doux sociétés. Il faut répondre non on principo; il
faudrait l'unanimité; ou bion chaquo société se dissoudrait à la

majorité, si cola est possiblo d'après sos statuts; on rembourse-
rait tes dissidents, ot, à l'unanimité dos restants, on constituerait
la nouvelle société. U n'y aurait d'oxceptlon quo si les statuts
avalent stipulé cotto faculté do fusion; co qui oxisto par oxem-

plo pour les compagnies du chomin do for.

. . ",''.'§» ;-.

Iles commissaires «lu contrôle ou censeurs.

321.1. — Nomination.
Ils sont nommés par l'assombléo générale annuelle (L. 1807,

art. 32, 4flr al),
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Us no sont nommés que pour un an (art. 25, 4<>ral), ot on

pout en prendre un ou plusieurs (a, 32,l0,al); ils sontrôôligiblos,
puisque rien no l'interdit; associésou no«(a. 33,10l'al); on prond
souvont un oxport en comptabilité commerciale; évidemment,
ils peuvent être salariés.

L'art. 32, 3° al, indique le moyondesupplôoràcotto nomina-
tion.

322. IL — Fonctions.

Us font un rapport annuol sur la situation do la société, lo ht.
lan et.tes comptes (art. 32, lM al). Us ont à vôrifior toutes los

opérations sociales, commo lo consoil do survoillanco des com-

mandites par actions (v, not, l'art. 34, 8° al); mais leur con-

trôle n'ost pas permanent, ils n'ont qu'à préparer la délibération

do l'assombléo, qui ost nulle à défaut do co rapport (L. 1807,
art. 32, 2* al).

Et ils no peuvent commencor leur travail do contrôle que
dans los trois dorniers mois de l'année (L. 1807, a. 33), On n'a

pas voulu qu'ils pussent ontravor l'action dos administrateurs.

Leurs quatre vingt-dix jours so rôduisont à soixante et qulnzo,
car lour rapport doit ôtro prôt quinze joUrs avant l'assombléo

(Art.'35).,'
323. III. — liesponsablllté.
« L'éténduo et los effets do la responsabilité dos commissaires

envers la société sont déterminés d'après les règles générâtes du

mandat» (L. 1807, art. 43).
t|, Sont-ils aussi responsablesenvers les tiers ? — P. ex. si, fauto

do surveillance, ils ont pormis de fausser los écritures et tes in-

ventaires ot do cacher longtemps dos déficits qui ont amené la

faillite do la société. C'ost la même quostion quo nous avons

déjà oxaminôo pour tes membres du conseil do survoillanco dans

les commandites par actions (n. 280), ot pour los administrateurs

dans la société anonyme (n. 314). La négative, outro les argu-
ments développés au n° 280, pourrait encoro s'appuyer sur le si-

lence do notre art; 43, qui ne parlo pas dos tiers, tandis quo los

art. 42 ot 44 on partent à propos dos administrateurs. Néan-

moins nous admettons encore toi l'afllrmatlvo pour tes autres

motifs donnés au môme n° 280 : — s'il n'y a là qu'une appllca-
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tion dp l'a. 1382, il n'y avait besoin d!aucun toxto spécial pour

appliquer co droit commun aux censeurs ; le silence du législa-
teur n'est donc pas une objection décisive; — or cetto fonction

do censbur paraît bion instituée par la loi aussi bien dans l'inté-

rêt dos tiers que dans l'intérêt des associés.
Pour l'étendue, on droit; do leur responsabilité, nous n'avons

qu'à renvoyer à co que nous avons dit pour le consoil do sur-

voillanco. En fait, ollo sora moindre, car n'ayant aucun contrôle

& exercer- pondant les neuf premiers mois de l'année, on no

pourra aucunement les rechercher pour les faits qui se seront

p issôs dans cette période.

"'.:

§vi'

.-'

Précautions Imposées dans la gestion.

324. V. L. 4807, a. 34, 35 ot 80.

L'art. 30 impose la formation d'un «fonds deréserve » par un

prélèvement.d'un vingtièmo sur los bénéficos nets. Les statuts

pouvont oxlger plus, mais no peuvent pas exiger moins.

Q. Pour calculer les bénéficesnets faudra-t-il déduire l'intérêt affé-
rent au capital-actions1*.Soit un capital-actions de 2 millions, un
bénéfice net do 150,000 fr.; faudra-t-il prendre pour baso du cal-

cul dé notro article ces 430,000 fr., ou, on déduisant l'Intérêt de
ce capital, qui est de120,000 fr., prendre seulement 80,000 fr.?
dihs le premier cas, lo prélèvement serait do 7,500 fr.; dans le

second, Il sorait soulomont do 1,500 fr. —Nouspensons qu'il ne
faut pas déduire cet intérêt, car le mot bénéficesnets s'entend na-

tirollomontdotoutco qui a été gagné dans l'année; ot nous avons

plusieurs fois soutenu quo les associés n'ont pas un droit absolu
à l'intérêt do leurs mises. — Soulomont, si l'on admettait la ju-
risprulonco delà Cour do cassation, d'après laquelle on peut
prendre ces intérêts m une sur le capital, pourvu quo los statuts
le permettent, notre question ne signifierait plus rien, car on

reprendrait d'une main ce qu'on laissorait do l'autre Mais il'
n'ejt pas sûr que celte jurisprudence porsisto.

320. ÏJ, 4867, art. 87 : « Eh cas do porto des trois quarts du eu-
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pital social, les administrateurs sont tonus do provoquer la réu-
nion do l'assemblée générale do tous les actionnaires à l'effet de
statuer sur la question do savoir s'il y a lieu,do prononcer la
dissoluiion de la société ». V, aussi les 2° et 3° al. La dissolu-
lion doit nécessairement être proposéo; mais l'assombléo ost

souveraine; si ollo la rejette, il n'y a pas do rocours aux tribu-

naux; car lo 3" al. n'admet ce rocours quo si l'assemblée n'a pas
pu se prononcer sur ce point.

L. 1867, art. 30 : « La dissolution pout être prononcée sur la
demande de toute partie intéressée, lorsqu'un an s'ost écoulé

dopuis,l'époque où lo nombre des associés ost réduit a mpins do

sept. » C'est la sanction do l'art. 23, mais bion modérée; car la

nullité no peut ôtro demandée qu'un an après, ot ollo ost facul-

tative!
L'art. 30 déclare l'article 17 applicable aux sociétés anony-

mes.
327. g>lsposllI<*ng transitoire».

D'après l'art. 40, « los sociétés anonymos actuellement exis-

tantes continueront à être soumises, pondant toute leur durée,
aux dispositions qui'les régissont, — Elles pourront se trans-

former on sociétés anonymes dans les termes do la présente loi,
en obtenant l'autorisation du gouvernement et on observant les

formos prescrites pour la modification do leurs statuts. » La so-

ciété peut avoir intérêt à so transformer, si lo réglmo do laioi

est plus doux «me colui qui lui avait été imposé par le gou-
vernement, et pour pouvoir plus facilement modifier sos statuts

(art. 31). Mais il faut l'autorisation du gouverneinont, et, s'il n'y
avait qu'uno.trés faible majorité, le gouvernement pourrait la

refuser, pour respecter los droits acquis,
L'art. 47 pormot aux sociétés à responsabilité limlléo do so

•convortir en sociétés anonymos dans los tonnes do la présente

loi, en so conformant aux conditions stipulées pour la modifi-

cation do leurs statuts. On peut y avoir intérêt pour pouvoir

augmenter te capital.
Lo mômo art. 47, 2° al, abroge les art;31, 37 cl 40 G, com., et

la loi do 1803.
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APPENDICE AU CHAPITRE V.

Règles relatives aux tontines et aux compagnies d'assurances.

328. Elles font l'objot du titre V do la loi du 24 juillet 1867.

Los associations do la nature dos tontines ot los sociétés d'as-

surances sur l'a vio, mutuollos ou à primes; restent soumises à

l'autorisation et à la surveillance du gouvornomont (a. 06,

l«al).
Los tontines sont dos associations où l'on mot on commun un

certain capital, soit pour partagor à un moment donné co capital
augmenté dos intérêts entre les survivants, soit potiron parta-

ger les revenus, soit pour lo placer à fonds perdu "ot distribuer
annuellomont los rovonus ontro ceux qui survivont. —Ellos no

sont pns commerciales; elles no sont .mémo pas, à proprement

palier, des sociétés; car il n'y a pas augmentation du capital, ot

l'intérêt n'ost pis commun ontro los associés; il ost alternatif;
les uns profitent dumalhour des autres (v. n. 455). Aussi, la loi

los qualillo-t-cllo soulomont d'associations. — tilles sont dan-

gereuses à causo do l'incortitudo do l'évaluation dos chances do

survie, qui permet d'abuser los souscripteurs. Aussi elles ont

toujours été soumises à l'autorisation du gouvornomont : Av. du

cons. d'État du l".avril 1800.

Los assurancesmutuelles sur la vie rassemblent beaucoup aux

tontinos; ollos présentent les mômes dangers, et ont été soumi-
ses à la mômo autorisation par un avis du Consoil d'état du 15

octobre 1800; maison discutait sur son autorité. •

Les assurances à prime sur la vie sont dos contrats par losquols
los assurés vorsont tous los ans uno certaino somme qu'on appelle

primo, pour qu'un certain capital soit payé, soit à lour décès à
lours hôrltiors (assuranco on cas do décès), soit à eux-mêmes,
s'ils vivont à un àgo déterminé (assurances en cas do vio). Los

sociétés qui so chargent do centraliser ot do répartir les fonds

font acte do commorco (comp. n. 48).
Toutes ces sociétés sont soumises à l'autorisation du gouvor-

nomont, Restcnt-etles en mêmetemps soumises à toutes tesdisposi-
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lions de laL. de 4807? Non, on général; car cos dispositions ont

pour but do parer aux dangors do la suppression do l'autorisa-

tion gouvernementale. Mais elles sont soumises aux dispositions

qui ne se rattachent pas à cotto idôo; commo les règles sur la

distribution do dividondos fictifs, etc.
320. Los autres sociétés d'assurancos, pourront sofermer sans

autorisation. Un règlement d'administration publique (lovait dé-

terminer les Conditions sous lesquelles ellos pourront êjtro' cons-
tituées (a, 00, 2" al). Ce règlement d'administration publique
est contenu dans lo décret du22 janvier 1808, qui rôglomonto tou-

tes les sociétés d'assurancos, sur la vio ou autres.

D'après l'art. 07, « los sociétés d'assurancos dôsignôos dans
lo paragraphe 2'do l'artlclo précédent, qui oxistont actuellement,

pourront so placer sous lo régime qui sora établi par lo règle-
mont d'administration publique, sans l'autorisation du gouver-
nement, on obsorvanfc les formos ot les conditions proscrites

pour la modification do lours statuts.» Cet article diffère do l'art.
40 on co qu'il n'oxigo pas uno nouvollo autorisation du gou-
vornomont; cotto 'garantie ost remplacée par los oxigencos spé-
ciales du règlement d'administration publique. — Cetto faculté
ost concédéo à toutes les sociétés d'assurances autros que colles

sur la vie, sans distinction ontro les assurances mutuelles ou à

primes : le texte ost absolu.

CHAPITRE VI.

DES SOCIÉTÉS A CAPITAL VAllIARLE.

380. Cette nouvello modalité dos sociétés a été créée on 1807

pour offrir plus do facilité aux sociétés coopérative* '• Ces
sociétés s'étaient beaucoup dévoloppéos on Franco après 1808,
à la suite du voyago fait partes ouvriors français à l'exposition
do Londres. Mais déjà auparavant, on 1848, il s'était fondé do

nombreuses associations ouvrières, -mémo avec subvention do

f. Consulte/, pour plus dû détails, Cauwés,Précisd'écon,polit,, 2° éd., n.
Ô20otsulV.
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l'l'Hal; un petit nombre seulomont avaient prospéré. C'est en

Angleterre que cos sociétés ont été pratiquées pour la première
fols, L'idée première ost peut-ôtre françaiso; car on la trouvo

indiquée dans un cours do droit commercial professé à Lyon par
Ozanam, à propos des solutions possibles du problème dos re-

lations ontro le capital ot te travail,

Qu'est-ce que la coopération ? Lo mot, qui nous est vonu de

l'Angleterre, est assez vague; il n'indique par lui-même que la

collaboration active qui oxlstodans toute société. D'autre part,
les sociétés coopératives ont dos formos très variées qu'il parait
difficile do faire rentrer dans une môme définition. Il y a cepen-
dant une idée commune; c'est celle-ci : Faire soi-mêmesesaffaires
au motjcn de l'association, en supprimant tes intermédiaires coû-

teux.

Les sociétés coopératives présentent trois types principaux

auxquels tous les autres peuvent se ramener : — 1° sociétés do

consommation; — 2° sociétés do crédit; — 3° sociétés de jproduc-
tion (v. pour les détails, notre Co«/'s,n. 331-335).

330. La loi du 24 juillet 1807 s'occupe de cos sociétés dans son

titre III, sous la rubrique : Dispositions particulières aux sociétés

à capital variable.

Ello n'a pas créé do type nouveau de société; aussi l'on devra

toujours adoptorl'un des anciens types; oile a seulement psrmts
de modifier ces types, en accordant quelques facilités.

L'art. 48, permet on effet à toute société do so placer sur le

régime organisé par notre titre.
« Toute société » civile, ou commerciale ; par intérêts ou par

actions. — On a soutenu que notre titre ne s'appliquait qu'aux
sociétés par actions : cela a été dit quelque part dans la discus-

sion au Corps législatif ; eton argumente aussi de ce que les deux

premiers titres supposent des sociétés par actions. Mais l'esprit
de la loi est tout à fait général : dans la discussion, beaucoup do

•chosesont été dites, qui n'ont pas été sanctionnées on définitive;
on à pu vouloir indiquer seulement que toutes les règles de no

tre titre ne seraient pas applicables aux sociétés par intérêts;

par exemple les art. 40 et 50; —si la loi ne parle que des socié-

tés par actions dans ces deux premiers titres, ello parle de tou-
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tes les sociétés commerciales dans le quatrième; — enfin, l'art,
53, qui ne peut avoir d'intérêt que pour les sociétés civiles (car
ce qu'il accorde existait déjà pour les autres), montre bien que
notre titre est tout A fait général,

L'art. 48 consaoro la possibilité do l'augmentation et do la
diminution du capital si souvont demandée; les art, 57 et 58, 2*

al„ adaptent la publicité à cette formo.
Pour qu'il y ait société à capital variable, il faut que le capital

soit susceptible à la fois d'augmontation et de diminution. Une
sotiôtô où il no serait susceptible que d'augmentation ne pour-
rait bénéficier des faveurs do notre titre, notamment de l'abais-
sement des actions à 50 fr, (a, 50). Car cotte augmentation a tou-

jours pu être stipulée ; la loi n'avait rien à faire pour ce cas.
On ne pourrait pas non plus prendre seulement dans l'art. 48 la
faculté de diminution pour échapper au principe que nous avons
établi aux numéros 474 bis, 200 et 240.

338. L'art. 40 limite le capital social à 200,000 francs, c'est

pour que des sociétés riches et donnant matière à Li spéculation
ne puissent profiter des facultés accordées. Du reste, le ministre
a cité au Corps législatif des chiffres prouvant que ce capital
n'est jamais atteint dans les sociétés coopératives, et qu'on n'en

approche môme jamais au début: avec le minimum de 50 fr.

par action, la constitution de ce^bapital suppose quatre mille

souscripteurs ; or, il est sans exemple qu'il y en ait eu jamais
plus de mille. — Lo second alinéa atténue encore beaucoup la

rigueur du premier, on permettant d'augmenter le capital d'an-

née en année, mais seulement de 200 000 fr. chaque fois.
Cette disposition restrictive n'a de raison d'être que pour le

sociétés où la spéculation est possible, les sociétés par actions ;
l'a. 40 ne s'appliquerait donc pas aux sociétés par intérêts, pas

plus que l'a. 50 ; d'ailleurs le mot assembléegénérale qui s'y trouve

paraît bien supposer une société par actions.
339. L'art 50 exige que les actions soient toujours nominati-

ves (al 1 et 3). Cette condition était désirée pour les socié-

tés coopératives; où tous lés membres doivent se connaître et

s'agréer mutuellement. Aussi le troisième alinéa permet de sti-

puler dans les statuts le contrôle du conseil d'administration
14
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ou de l'assombléo génôralo sur tous les nouvoaux associés,- On

a prétendu quo cet alinéa n'excluait pas la cosslon par vote oivile,
mais cette voie[aurait tous loslnconvônlents qu'on a voulu éviter;
du reste, aveo la faculté qu'ont tes assoolés de se retirer, il n'y
a pas d'intérêt à faciliter la cosslon. — On avait môme proposé
de no pas permettre du tout la négociation ; mais on a considéré

qu'il serait plus avantagoux pour la société que l'associé sortant

se trouvât un remplaçant pour ne pas diminuer lo capital social.

D'autre part,l'art;50 accordo une grande facilité; c'est la

possibilité d'abaisser los coupures à 60 fr. —tit la société jouira
do cet avantage lors mômo que le capital sera ultérieurement

élevé au-dessus de 200,000 fr.; car l'article ost tout à fait géné-
ral, et un amendement dans le sens que nous indiquons a été

repoussé, comme inutile, parte gouvernement et par la commis-

sion.

340. Art. 51 : «'-Les statuts détermineront une somme au-

dessous de laquelle le capital ne pourra ôtre réduit par les

reprises des apports autorisées par l'article 48. — Cetto somme

no pourra être inférieure au dixième du capital. » Les tiers ne

compteront jamais d'une manière absolue que sur lo minimum
de capital déterminé par les statuts. — Pour la constitution do

la société, l'art. 51,3e al, se contente du versement d'un di-

xième au lieu du quart; soit, pour le capital minimum, cinq fr.

par actionnaire. Et encore la loi n'exige pas que chaquo action-
naire ait verso son dixième, à la différenco do ce que l'art. 1"

exige pour le versement du quart ; il suffit que lo dixiômo du

capital oxiste dans la caisse sociale, quelles quo soient les pro-
portions dans lesquelles il aura été fourni par chacun : — en

effet, chacun pouvant se retirer et reprendre tout son apport, on
ne pouvait exiger que son dixième individuel fût mis dès l'abord
et restât toujours on caisse; — enfin l'art. 52, 1er al, parlant
de la retraite de l'associé, vise comme restrictif le 4or al de
l'art. 51, mais non le 3°.

Avant même que le dixième ne soit versé, rien n'empêche la

société d'exister, comme société civile par exemple, entre le3

parties, pour accumuler les versements do 50 e, 40 c.,. jusqu'à
ce qu'on ait formé la somme voulue
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Il faudra de plus, pour la constitution do la société, la sous-
cription do la totalité du capital soolai; l'art. 4e»delà loi n'est

pas modifié sur ce point, ot l'art. 48 y ronvolo.
Ces conditions no sont plus exigées pour tes augmentations-'

ultérieures du capital.
344. L'art. 52,4qr al., permet à chaque associé de se retirer de

la société lorsqu'il lo veut. Ce principo est nécessaire en général
pour le succès de la coopération. — « Quand il le jugera convena-
ble » (a. 52) ; donc il n'a pas à rospocter les conditions des art.' -
1809 et 1870, G. civ.; sauf dans le cas de coalition entre quelques-
uns, pour so retirer on masse. — « A moins de conventions con-
traires » (a. 52). Car il pnit y avoir dos inconvénients à cette
retraite. — « Et sauf l'application du paragraphe ior de l'art, 54 »,.
o'est-à-dire lorsque la reprise de l'apport forait descendre te

capital social au-dossous du minimum.
Art. 52, 2° al. « Il pourra ôtro stipulé que l'assemblée générale-

aura lo droit de décider, à la majorité fixée pour la modification,
des statuts, que l'un ou plusieurs des associés cesseront do faire

partie de la société. » On avait reconnu cette faculté comme né-
cessaire pour la vie dos sociétés coopératives, car elles sont
fonilôos sur la confianco réciproque, l'honnêteté et te zèle pour
la chose commune.

342. Art. 52,3n al. « L'associé qui cessera do falro partie de la

société, soit par l'oifet de sa volonté, soit par suite de décision
de l'assombléo générale, restera tenu pendant cinq ans, envers
los associés et envers les tiers, do toutes los obligations oxistant

au moment de sa retraite. » La loi organise ainsi une liquidation'

partielle à l'égard des tiers. — Le terme de cinq ans est emprunté'
à l'art. 64 du C. comm. ;'on a admis que la société pouvait être'

considérée comme dissoute à son égard, puisque sa retraité*

était prévue par les statuts et par la loi. Du reste, ce recours^

ost pou efficace, car il ost difficile de suivre un ouvrier pendant

cinq ans, C'est Une nouvelle raison pour que les tiers ne comp-
tent que sur le minimum du capitalqui ne peut être retiré.

343. Art. 54. « La société ne sera point dissoute par la mort, ïà\

retraite, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des as-

sociés; elle continuera de plein droit entre les autres associés. »
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Cotto règlo s'appliquera même si la société ost par intérêts. Los

statuts pouvont (l'aHieurs stlpulor lo contraire. D'après l'artlclo,
la société continuera ontro los autres associés; mais ello no con-

tinuera pas do plejn-droit avec los héritiers; sauf dans lo cas où

te capital sorait réduit au minimum (art. 51), car alors il fau

drait attendre qu'on pût tes rembourser.

L'art. 53 autorlso la représentation on justloo do la société

par ses administrateurs, quelle quo soit sa formo, Il fait dispa-
raître un dos inconvénients do la formo civilo, pour les sociétés

coopératives.

CHAPITRE VII.

FORMES ET PUHLICATION DUS SOCIÉTÉS ET T.IÉORIE GÉNÉ-

RALE DES .'NULLITÉS DE H0CIÉT.:;s.

Trois soctions: — 1°Formos; —2° Publication ; —3° Théorio

généralo dos nullités do sociétés.

SECTION PUEMIÛUE.

'..'-.. J'OIUIKS.

! 1 --:'
'

•

344. Los sociétés commerciales doivont être constatées par
éjrit. Indépondammont dos raisons qui lo rondont nécossairo on

droit commun, l'écrit ost oxigé ici, par oxcoption aux règles
ordinaires pour tes contrats commerciaux, parce quo toute so-

ciété suppose dos rapports compliqués à régler pour lesquels, on
no pout se fier à la mémoire des partios ou dos témoins, ot

parce qu'il ifaut un écrit pour pouvoir publier la société. La

règle remonte à lord, do 1673, mais était pou observée

t|. Aucune autre preuve ne pourrait-elle suppléer à l'écrit''} tin
d'autres termes, est-il oxigé ad solemnitatem ou spulomont ad

probaliçnem, ?•—»D'abord, pour l'avenir, il est .cortaln quo rion
no, peut y suppléer, car, si l'on n'a pas rédigé d'écrit, on 110pont
faire, les publication^i dans les formos légales, ot la société sorait

tp-rjours nulle pour défaut do publication (y. Anfi'à, G. com.,
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art. 42 in fine; U, 4807, art. 30 in fine), — Mais pour lo passé,
pour établir tes basos do la liquidation dos faits accomplis,
nous admettons qu'on pout prouver autremont quo par l'écrit;

par oxomplo par l'avou, lo serment, ot mémo par témoins au-
dossous do 150 fr. ou avoo un commoncomont do prouvo par
écrit : — nous considérons quo notre art, 30 n'ost quo la repro-
duction do l'art, 1884, ior al, commo l'art, 41 reproduit te 2° al,
et quo toutes cos dispositions consacrant on notre matière los

rôglos do l'art. 1841, G. civ.; car il n'y a aucuno raison d'oxlgor

plus rigourousomont un écrit pour los sociétés commorcialos

quo pour los sociétés clvllos ; c'ost déjà une certaine riguour

quo do no pas admettre pour los premières los mo<!os do prouvo
usités on droit commercial;— l'art. 41 déclarant quo sa disposi-
tion s'appllquo mômo au-dossous do 150 h.,a contrario Part, 89,

qui no dit rion do pareil, ne s'appliquo pas nécossairomont au-

dossous do 150 fr. ; — c'ost ainsi qu'on Interprétait autrefois

l'ordonnance do 1673 (tit. 4. art. 1), quo notro artlclo a repro-
duite

La nécossité d'uno prouvo écrite n'existe pas pour los Hors, qui
no pouvont pas so la procurer (C. civ., art. 1348) ; ils pourront

prouvor par tous losmoyons.
L'art, 30 no s'appliquait pas autrefois aux sociétés anonymos,

pour losquollos l'art, 40 oxigoalt un acte authontiquo; mais laL.
do 4807, art. 24, 2° al, pormot do los constitue' par acte sdus

seing privé. La règlo est donc applicablo maintenant à toutes les

soolétôs commorcialos.
343. Nombre «les doubles nécossairos quand l'acto ost sous

soing privé. — tin principo; il on faut autant quo d'associés (G.
civ., art. 4825, auquel ronvoio notre art. 80).

«|. Cette règle s'applique-t-elle à la commandite simple? — l0""S.

Non; il suffit de deux, un pour los commandités ot un pour los

commanditaires; co sont les doux soûls intérêts distincts (G. civ.,
art. 4325); pour la commandite par actions la L, 1807, art. 1,
se contente do doux doubles. — 2° S. Oui ; il on faut autant

que d'associés : d'abord autant quo d'associés on nom; qui on-
tro eux sont associés on nom collectif (G;com., art: 24) ; mais
mômo autant que do commanditaires qui pouvont très bion
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avoir des intérêts distincts et opposés ; par oxomplo, si quol-
quos-uns n'ont, pas vorsé lours mises, so sont Immiscés ; —

quant à la tel de 1807, art, 1, si ollo dit quo doux doubles suf-

fisent, c'est donc quo ce n'était pas lo droit commun; cette rè-

gle a d'ailleurs dos motifs spéciaux quo nous indiquons im-
médiatement.

Pour les sociétéspar actions, doux doubblos suffisent d'après la
loi do 1807, art. 1 ot 21, parco qu'il y on a un qui ost déposé
cliozlo notaire avoo la déclaration dos gérants ou fondateurs (art.
4 ot 24), ot qui ost ainsi à la disposition do tout lo monde — Il
rsufllt.do doux doublos pour la prouvo; mais il faudra on rédiger
quatre on réalité, car doux autres sont nécessaires pour la publi-
cation (L. 4808, art. 50).

L'art. 41 exclut la prouve par témoins; mais il n'empêche pas
la prouvo par los livres.

3'i0. liraits fiscaux. — L'enregistrement dos actes do société
: no dominait lieu qu'à un droit ftxo do 3 fr. d'après la L. 22 frim.
; an 7, art. 68, § 3; do 5 fr. d'après la L. 28 avril 1846, art. 45. Go

«-droit a été transformé en un droit gradué par la L. 28 fôv. 1872,
•art. 1 ot 2. Sous 1'ompiro de toutes ces lois, la disponso du droit

Kproporttennol n'existequ'autantquo l'acte do société no contient
'-« ni obligation, ni libération, ni transmission do biens meublos
*ôt immoubies, entre les associés ou autres personnes »; mais évi-

demment cette réserve ne vise \.as tes obligations, libérations
ou transmissions entre los associés et la société, car sans cela la

^dispense n'aurait aucune application.
Est-il dû un droit do transcription lorsqu'un Immeuble est ap-

porté à la société? Les dispositions que nous venons do rappeler
rendent ce point douteux,

SECTION II.

PUBLICATION.

347. Ces formalités sont exigées pour faire naître la nouvelle

•personne morale, qui sera la société, et pour que cette person-
malitô puisse invoquer des droits à l'encontre des tiers; et aussi
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afin do dlspensor, dans ohacuno dos opérations quo l'on fora,
do la nôcossitô do demander ot do fournir la prouvo do son oxis*-
tenco otites stipulations qui intôrossont los Hors.Par ces forma-
lités los associés, après avoir traité entre eux, traitent avec lo

publie—Après deux essais restreints dos ordon. do Rlois,1576,
ot do 4629 (a. 414), la publicité avait été organlséo par lord, do

1673, tit. 4, a; 2-6, Mais la sanction, qui était la nullité, n'était

pas admise on pratique

§1°'

Modes do publicité.

348, Los modes do publicité d'après lo G. com., art. 42-46,

complétés on 4814 ot 1833, étaient un extrait : — déposé aux

greffes, — publié dans les journaux, — ot affiché (co qui n'ost

plus exigé maintenant). Ces articles sont abrogés par l'art. 65 do
laloidol867.

Actuellement il y a doux modes généraux pour toutes les so-

ciétés, et trois modes spôoiaux aux sociétés par actions,
L—Pour toutes les sociétés.

. 840. 4° Dépôt d'un double entier (et non plus seulement d'un

oxtralt) aux greffos du tribunal do commerce ot de la justice do

paix (L. 1867; a. 55, l0»'al).
S'il n'y a pas do tribunal do commerce, lo dépôt devra avoir

lieu au groffe du tribunal civil, qui fait fonction do tribunal do
commerce.

Cette formalité du dépôt est commune à toutes les sociétés;
mais elle comprend certaines pièces de plus pour les sociétés

par actions (art. 55, 2° al); ot encore une do plus pour la so-

ciété anonyme (art. 55,3° al).
La publication n'est exigée que là où il y a des maisons de com*

merce, des succursales do la société; mais non dans tous les en-

droits où la société a des rapports avec lo public, sans avoir une
maison de commerce organisée, p. ex. uno société d'assurances

n'a pas besoin d'être publiée partout où ello a des agents; à plus
forte raison en est-il ainsi pour les ondroits où existe une usine

sans qu'il.y ait là aucune maison de vente
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Toute porsonue a te droit do prendre communication dos piô-
cos déposées, ou mémo do s'on falro délivrer à ses frais uno ex-

pédition ou un extrait (a, 03, i°r al).
Mais co droit n'oxlstô quo dans les sociétés par aotions; donc

co dépôt ost complètement inutllo dans los sociétés par intérêts.
La loi a manqué do ioglquo,

350, 2° Insertion d'un extrait de l'acte do société dans un des

journaux d'annoncos judiciaires (a. 50, 1°»'ot 2° al).
On avait proposé do créor un journal spécial pour oola; co

qui aurait boaucoup facilité les rechorehos: mais cette proposi-
tion n'a pas été admiso,

L'extrait doit contenir seulomont ce qui intôrosso les Hors ;
v. rémunération dans los art. 58 ot 57.

C'est en résumé : 1° la nature de la société (art. 58, i"»'al); — 2°
te nom de tous les associéssolidairement responsables (art. 57, P0

disp.); il n'y on aura pas dans los sociétés anonymes; la loi,

après lo codo, no voutpas qu'on indiquo lo nom dos commandi-

taires ot actionnaires, parco qu'il y a dos porsonnos quo cola au-
rait détourné do souscrire ot quo los tiers ont moins d'intérêt à

les connaître; — 3° Le montant du capital social et le montant des
valeurs fournies ou à fournir par les actionnaires et commanditaires

(art. 57, 4° disp.). L'indication du capital social doit contenir,
non souloment le numéraire, mais oncore les « autres objots»

qui entrent dans sa composition (art. 58, qu'il faut certainement
étendre delà société anonyme à la commandite par actions); ot

nous ajouterons aussi les apports on industrie — On a soutenu

que le montant du capital social no doit pas ôtro indiqué dans la
société en nom collectif, parco qu'il importe' pou aux tiers, et

parco que la fin de cette disposition montre qu'elle est spéciale
aux sociétés on commandite et anonyme. Mais il faut répondre
que la première partlo do cette disposition est générale dans sa

formule, quoique laseoondo soitspôoiale, etquo les tiers,créan-
ciers de la société, ont intérêt à savoir quoi ost lo fonds social

qui formera leur gage exclusif, — H faut indiquer si l'apport est
fourni ou simplement promis; c'est ce qu'exige l'article. Et dans
ce dernier cas, si les actions peuvent être mises au porteur; ce

qui réduit à la moitié le capital sur lequel tes tiers peuvent comp-
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toi* (art, 8),— 4° La raison sociale ou le nom adopté (art. 57, 2° disp,),
—5" L'indication du siègesocial (art. 57,2° disp,), — 6° Les gérants

ou administrateurs (wt, 57, 3" disp.), si tous no gèrent pas. —

7° Le commencementet la fin de la société(art. 57, 5° disp.), — 8° La

date des dépôts aux greffes (ibld,).
Do plus, pour la société anonymo, il faut indiquer la quotité à

prélever pour tefonds de réserve (art. 38, 2° al). Et pour los socié-

tés à capital variable, le capital minimum (tut. 58, 8° al).
Enfin on doit publlor toute clauso dos statuts qui dôrogora au

droit commun si ollo doit ôtro opposablo aux Hors.

Los formes de l'extrait sont indiquées par l'art. 00. On justifiera
do la publication do cot extrait par un numéro du journal enre-

gistré, ou par un oxtralt dos registres do l'onregistromont; on ne

pourrait la prouvor par témoins,
Lo délai de cos doux formalités est d'un mois (art. 55 et 50);

d'après lo codo do commerco, c'était soulement quinze jours. —

Lo délai part do la constitution ; c'ost-à-diro do la signature do

l'acte dans les sociétés par intérêts; ot, dans los sociétés par ac-

tions, do la délibération do l'assombléo qui remplit les dorniô-
res conditions pour la constitution (L. 1867, art. 4, 2° al; art. 5,
et art. 65, dern.al).

IL Pour les sociétés pur actions,
351. Trois modes do plus :
8° Drtit.de sefaire délivrer des copies dos statuts (art. 63,2° al.)*.
4° Affiche dans les bureaux de la société (art, 63,3° al).
5° En-tête despapiers de la société(a. 64, P»' et 2° al).
Publication «les changements à l'acte social.
352. C'ost la mémo quo pour l'acte originaire : (art. 61). Le

principe qui domino cet article et qui sorvira à préciser quelles
seront les modifications aux statuts qui devront ôtro publiées,
c'est qu'on doit publier tout ce qui altère les mentions qui inté-
ressent les tiers ot qui ont dû être publiôos dans l'extrait au dé-

but delà société.

H. Doit-on publier les changements de gérants ou d'administra-

teurs?— On l'a contesté surtout pour les administrateurs des so-

ciétés anonymes, puisque ces changements sont normaux et pré-
vus. Mais il faut l'admettre : — le nom des premiers a dû être
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publié dans l'oxtralt; — cotte désignation intéresse au plus haut

dogrô los Hors; et il no lour suffit pas do savoir qu'il a pu y avoir
un changement à tollo ôpoquo, il faut qu'ils saohont s'il a ou

Hou; — l'art. 62nous indiquo surco point l'osprit do la loi, puis-
qu'on co qui concorno tes soolôtôs à capital varlablo, il oxcopto
do la dispense do publicité la retraite dos gérants ou adminis-
trateurs,

f/ait. 62 dlsponso du dépôt ot do la publicité los modifi-
cations qui rentrent dans te fonctionnement normal dos sociétés
à capital variable

Sanctions.

853. Los modos do publicité spéciaux aux sociétés par actions

(L. 1867, art, 03 ot 04) ont pour sanction la responsabilité civile
des sociétés qui no so soront pas conforméos à la loi. —L'art. 04

ôdicto do plus, pour sos dispositions, uno sanction pénalo.
Pour les doux moites do publicité communs à toutes tes so-

ciétés, la sanction ost plus grave, c'ost la nullité do la sooiétô (a.
56, 3°al). Cf. c. com., a. 42, in fine. Si l'on a négligé soulomont
do publier dos clausos dérogatoires au droit commun; ces clau-
ses soutes seront nulles.

Dans cos cas la nullité est acquise pour te passé ; et tout inté-

ressé pourrait l'Invoquer (fans la mosuro quo nous allons

déterminer. Mais on pout corrigor les omissions ot rendre ainsi
la société valable erga omnespourTavonir,

C'est à ce propos quo nous jugeons opportun do traiter d'uno

manière génôralo la thôorlo des nullités do sociétés ; nous y
consacrons uno section spéciale.

SECTION III.

TIIÉORIB 0''NÉnAW-: OES NULLITÉS DR SOCIÉTÉS,

354. Nous ne parlons d'abord ici quo des nullités abso-

lues t il y en a trois grandos catégories : — 1° Nullités existant
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do droit commun jour tous tes contrats (C, civ., art. 1108 ot

suiv,); notamment pour objet illicite; —2° Nullités pour défaut
dos formalités -constltutlvos dans tes sociétés par actions .(L.
24 juillet 1807, art, 7 ot 41) ; — .«PNullités pour défaut do pu-
blicité, dans toutes les sociétés commorcialos (L, 1807, art, 56,
3° al).

Cos trois catôgorlos do nullités ont co trait commun, qu'ollos
sont absolues ot d'ordre public ; par oonséquont ollos pouvont
ôtro Invoquées par toute partlo intérossôo, ot ollos no sont

pas susceptibles do so couvrir par il ratification, oxprosso ou

tacite, par oxomplo par'l'exécution do la convention ; ni par la

proscription do dix ans (C. civ., art. 1304).
Voyons lours offots d'abord pour i'avonir, ot ensuite pour lo

passé.
I. — i:tTe(s de la nullité) «lans l'avenlr.
355. Pour I'avonir, la nullité, uno fois prononcée, produit tes

mômes offots quo la dissolution do la société : tes opérations
socialos doivont cossor immédiatement, il faut procôdor à la

liquidation ot au partage
Ello pout ôtro invoquée dans co but par tous les intéressés.

D'abord par les tiers, créanciers sociaux, s'ils ont intérêt à
arrêter los opérations pour consorvor leur gago qui ost lo fonds

social. — Ensuite par los associés ontro oux pour sortir au plus
tôt d'uno position fausso et illégale — Ello peut mémo ôtrp

invoquée par eux quoiquo tes créanciers sociaux no la doman-
dont pas, quoiqu'ils veuillent mémo s'y opposer, par oxomplo
parce qu'ils prétendraient qu'on poursuivant l'oxploitation du
commorco social on améliorerait considérablomont la situation :

.— tes créanciers sociaux no pourraient invoquer la fin dos art.

7 et 56, 3° al do la L, de 1867, qui interdisent aux associés

d'opposer la nullité aux Hors ; on oftet, co n'ost pas lour opposer
la nullité que do demander la nullité pour I'avonir; — on ne
blesso par là aucun drblt acquis pour oux, ot co sont soulement

lours droits acquis quo la loi a voulu protéger; — ils ne sont

pas plus lésés que si la société était dissoute par une dos nom-

breuses causes qui pouvont toujours se produire; — la loi

ayant été violée, il faut évidemment cesser toutes les opéra-
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tlons ; on no pout autoriser porsonno à contlnuor sclommont ot

aux yeux do tous la violation do la loi. — Enfin tes créanciers

personnels dos associés auratont tes mémos droits que lours dé-

biteurs; ils pourraient exiger erga omnes la dissolution Immé-

diate pour soustraire, dans I'avonir, tes misos do lours débiteurs
au gago des créanciers sociaux,

Il — HfTets «le la nullité dans le passé.
356, Il faut distinguer ici los différentes catégories do nullités.
S'il .y a nullité pour absonco dos conditions ossontlollos à tout

contrat, absonco totalo do consontomont, par oxomplo, violation
do quoique disposition légale ou objot illicite ; la société n'a pu
à aucun égard produire aucun offot, ot la nullité pout ôtro in-

voquéo sans restriction par toute partlo intôresséo : — par tes

créanciers sociaux; cola no pout falro aucuno difficulté; —
par

tes associés ontro oux, de tollo sorte quo la liquidation ot lo par-
tago du fonds social auront Hou ontro oux sans tenir compto
dos conventions soclalos, infoctéos d'un vico radical, commo

s'il y avait ou uno simple société do fait; ot los jugos du fait

apprécloront uniquoinent, d'après los principos généraux du

contrat do société ot d'après tes faits, l'étonduo dos obligations
ot des droits dos associés; — par tes associés, à rencontre
mômo dos créanciers sociaux, losquols no pourront aussi invo-

quer quo los conséquoncos do la société do fait ayant existé ontro
les associés; — onlin par los créanciers porsonnols dos associés.

357. Si la nullité ost fondée sur lo défaut dos formalités cons-

titutives dans uno société par actions, ou sur te défaut do pu-
blication, los textes (L, 1807, art, 7 ot 56,3° al), établissent uno
restriction : ils disent bien quo la nullité pout ôtro invoquéo par
toute porsonno intérosséo, mais ils ajoutent qu'elle ne peut être

opposéeaux tiers par les associés.Sans doute, l'art. 41, pour los
sociétés anonymos no contient pas cotto donnera partio, mais
nous avons admis qu'il faut l'y supplôor, car il y a oxactomont

la mémo situation quo dans l'art, 7, ot l'art. 44, reproduisant là

formulo initiale où il parte do toute porsonno intéressée paraît
bion so référer à la règlo même do l'art. 7. — Il faut donc exa-
miner en détail tes principales situations qui peuvent so pré-
senter.
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858.4° Les associés sont entre eux soulomont; tes créanciers
sociaux sont tous payés ; ot les créanciers porsonnols dos asso-

ciés n'intervlennont pas, tous los associés étant parfultomont
solvablos. — l>ans co cas nos articles lalssont toute latltudo aux

associés pour invoquor h nullité, car Ils sont évldommont dos

intéressés,ot l'oxcoptlon flnalo do cos artlclos no viso pas cotte

hypothèse. Ils pourront donc, sans difficulté, opposor la nullité

aux gérants, aux fondateurs ou aux .administrateurs, qui sont on
faute do n'avoir pas rempli tes formalités; rofusor d'oxéoutor
los obligations auxquollos Ils auraient été soumis on vortu du

pacte social; leur réclainor lours apports, et, do plus, domandor
uno indemnité pour lo dommago quo lour cuiiso la nullité do la

société (L. 1807, art. 8 ot 42).
Mais ontro oux, ontro coux qui no sont pas on faute, l'offot do

la nullité n'ost pas aussi complot: il s'agit do liquidorot do par-
tagor lo fonds social ; or, sur (|uolles basos conviont-il do falro

cotto 11(nidation ot ce partago ? Si l'on poussait à bout los con-

séquoncos do la nullité, on dirait, commo on cas do nullité pour

objot illicite, qu'il n'y a ou qu'uno société de fait ot quo los tri-
bunaux doivont régler lours rapports entra associés d'après la
théorie généralo du contrat do société, combinée avoc les faits,
sans tenir compte do la convention originaire, Mais on allant au
fond dos chosos, on remarque quo lo consontomont donné par
los associés au pacte social'.n'était Ici entaché d'aucun vice

qui le rendit inoflicaco on lui-môme; s'il no los lie. pas absolu-

ment, c'ost soulomont par suite do l'absonco do certaines for-
malités légales ; mais, si on fait ils so sont conformés au pacte
social, il ost plus naturel do régler leurs rapports d'après co

pacte quo d'après los donnéos asso^ divinatoires d'uno société
de fait. En sommé, lo fait dominera ici sur la convention nulle,
en ce sons quo l'on devra avant tout rochorchor comment, tes
chosos so sont passées on réalité; tes clauses qui jusqu'alors
n'ont pas été pratiquées n'auront absolument aucuno force obli-

gatoiro, ot on no pourra ramener rétroactivomont les associés à

l'accomplissemont do ces clauses. Mais sur tous los points où
la convention aura été pratlquéo, collo-ci devra sorvir à inter-

préter les faits et sora la baso dos règlomonts d'intérêts à faire
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entre les parties. Seulement, s'il y a dans les statuts quelque
disposition contraire à la loi, elle sera effacée pour cette liqui-

dation.;' : :
850,2° Les créanciers sociaux ne sont pas désintéressés, et sont

en face des associés. Ceux-ci ne peuvent pas leur opposer la

nullité, quand même les associés auraient été de bonno foi; et
les créanciers pourraient au contraire invoquer la nullité contre
les associîs ; nos articles sont formels sur ces deux points, —

Mais en général les créanciers sociaux auront intérêt à invoquer
l'existence de la société pour pouvoir opposer à tous les as-
sociés les actes faits par leur gérant (lesquels n'engagent les
associés qu'autant qu'il y a société), pour être payés par les

gérants avant les actionnaires qui demAndeni le remboursement ':

de leurs'apports, et môme pour poursuivre les commanditaires
et actionnaires en complément de leurs mises. Les créanciers
sociaux auront môme le plus souvent à rechercher les preuves
de cette société que les associés dissimuleront pour éviter ces

obligations, et, si la société a eu les apparences d'une société en
nom collectif, ils invoqueront la solidarité contre les associés.
— Ils peuvent cependant avoir intérêt, à arguer de nullité au
moins certaines clauses du pacte social; par exemple, s'ils ont
traité avec un associé à qui ils ont cru le pouvoir de gérer,
quoique l'acte non publié lui enlevât la gestion. Mais s'ils peu-
vent écarter l'application de certaines clauses détachées parce
qu'elles ne sont pas publiées; ils ne peuvent pourtant pas di-
viser l'application des clauses qu'ils prétendent maintenir, et,

par exemple, invoquer l'acte pour prouver qu'il y avait société,
et l'écarter en tant qu'il stipule que la société sera en comman-
dite ou anonyme ; s'il n'y a pas eu fraude et si les apparences
n'ont pas dû les faire compter sur la solidarité des associés.

Un créancier 'peut l'invoquer contre un autre créancier; par
exemple, pour faire tomber une hypothèque.

300. 3" Les créanciers personnels des associés interviennent au
débat. Ce sont oux surtout qui ont intérêt à invoquer la nullité
de la société, pour concourir au marc le franc sur le fonds so-
cial avpô les créanciers sociaux ; tandis que ceux-ci voudront

argumenter de la validité de la société à leur égard pour les
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écarter. Le débat le plus grave va donc s'élever entre les deux
massés. Quelle est celle qui triomphera? En d'autres termes :
t|. les créanciers personnels desassociéspeuvent-ils opposer la nullité
aux créanciers sociaux pour concourir avec eux sur h fonds social?
.— 4" S. Non :'— les associés ne le peuvent pas; or las créan-
ciers d©3 associés ne peuvent intervenir que comme exerçant
les droits de leurs débiteurs (art; 1106, G. civ.), puisque nous
ne supposons pas qu'ils soutiennent que la société a été formée
en fraudo de leurs droits (art. 1107) ; et puisque le texte de nos
articles ne consacre pas expressément pour eux un droit indé-

pondant de celui des associés; — en outre, la publicité n'est pas
organisée dans leur intérêt : car, d'une part, le nom des com-
manditaires et dos actionnaires n'est pas publié (L. 1867, art.

57, 4° disp.) ; d'autre part, au moins dans une certaine opinion,
lo montant du capital social n'e3t pas publié dans les sociétés
de personnes (v. n. 350). — 2° S. Oui (I) : ils sont compris dans
le mot les intéressésdont se servent nos articles, et ne sont pas
compris dans l'exception, qui no vise que « lés associés» ; ces

dispositions consacrent donc un droit propre dans leur per-
sonne, indépendant de celui de l'article 1160, G. civ.); — la

publicité est aussi organisée dans leur intérêt ; car nous avons

admis, avec la jurisprudence, en vertu de la généralité de l'art.

57, 4° disp,, do la loi de.4867, qu'on doit publier le capital so-

cial, mâmo dans les sociétés de personnes ; et si l'on ne publie
pas le nom dos commanditaires et actionnaires, il a été expliqué
dans les travaux préparatoires "du Gode, que c'était en vertu
d'une faveur spéciale, dans le but de ne pas effrayer les per-
sonnes qui voudraient apporter leurs capitaux; — il faut aller

plus loin et dire que c'est surtout pour eux que la publicité a
été organiséo, car ce sont eux surtout qui souffrent de l'exis-
tence de la société, et qui voient échapper à leur droit do gage
les apports de leurs débiteurs; — en somme, la publicité-
est nécessaire pour que la personnalité morale de la so-
ciété prenne naissance à l'égard des tiers; or ces tiers inté-
ressés sont surtout les créanciers personnels des associés;
donc si le corps moral n'a pu prendre naissance, ils sont eh-
droit de dire : il n'y a pas à notre égard de fonds social; les.
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créanciers sociaux n'ont aucun privilège à notre encontre.
En dehors des conséquences de la personnalité morale, ils

doivent pourtant reconnaître qu'une société de fait a existé à

l'égard de leur débiteur, et que celui-ci a pu être- obligé par les
actes du gérant dans les termes du pacte social; réduit à ces,
termes, le pacte social est une convention valablement passée

par leur débiteur et qui leuivest opposable.
301. Alors commont régler les droits de tous ces créanciers

sociaux et personnels? —Suivons les conséquences de l'inexis-
tence du corps moral Ils'ensuit d'abord qu'il ne peut y avoir
faillite de la société, mais seulement des associés individuel-
lement . —Ensuite quels soront les droits des divers créanciers
contre les associés? Pour répondra il faut distinguer ce qui
concerne les associés en nom et ce qui concerne les comman-

ditaires ou les actionnaires.
Les associés en nom sont copropriétaires du fonds social dans

la mesure do leurs mises ; il faut donc répartir d'abord ce fonds

social entre eux dans cette mesure ; puis, sur la part de chacun
d'eux et sur leurs biens personnels réunis, nous ferons con-

courir à la fois les créanciers personnels et les créanciers so-
ciaux agissant solidairement contre cot associé et. figurant par
conséquent à son passif pour l'intégralité do lours créances.

Quant aux commanditaires ou actionnaires, qui no peuvent
être tenus des (lottes sociales que jusqu'à concurrence de leurs

mises, il faudra; en l'absonco du corps moral, los considérer

commo créanciers de ces mises à l'oncontre des gérants ou des

fondateurs et administrateurs ; et ils seront censés exercer cetto

action sur la masso dos bions du gérant ou fondateur, concur-

remment avec tes crôanciors sociaux agissant pour l'Intégralité
dp leurs créances; un dividende sora ainsi déterminé; puis, sur
le dividende afférent à chaque associé, ses créanciers person-
nels concourront avec les créanciers sociaux au prorata de leurs

créances propres.
302, 4° Les débiteurs sociaux auront bion rarement intérêt à

invoquor la nullité, car cola no saurait les dispenser de payer
leurs dettes.

868. Nous ne dirons qu'un mot des nullités relatives en
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matière de société, fondées sur l'incapacité ou les vices du con-
sentement d'un associé. Etant relatives, elles ne peuvent être

invoquées que par celui dont le consentement n'a pis été com-

plet; mais cette règle ne s'applique intégralement que pour le

passé. — Pour l'avenir, ceux qui ont contracté avec lui ne peu-
vent pas ôtre obligés de rester indéfiniment sous le coup de la

nullité; ils le sommeront donc de se prononcer immédiatement,
et, faute par lui de le faire, ils pourront demander la dissolu-
tion do la société pour cause légitime (G. civ., art. 1871).

CHAPITRE VIII.

DE L'ASSOCIATION EN PARTICIPATION.

364. L'art. 47 la reconnaît. L'ordonnance do 1673 était muette
sur ce genre d'association; pourtant il existait en pratique, et
les commentateurs de l'ordonnance en traitent dans leurs ou-

vrages.
Le Code y consacre quatre articles ; et dans l'art. 48 il a es-

sayé de définir cette association; mais la nature do celle-ci est

assez variée et la définition est fort peu précise : « Ces associa-

tions sont relatives à une ou plusieurs opérations de commerce;
elles ont Heu pour les objets, dans les formos, avoo les pro-

portions d'intérêt ot aux conditions convenues entre les par-

ticipants. » Cette formule est extrêmement vague ot s'en réfère

à peu près uniquement à la convention des parties. Il im-

porte, pourtant de préciser la définition pour distinguer la

participation des sociétés en nom collectif et on commandite,
avec lesquelles elle pourrait le plus facilement se confondre,

qui entraînent la solidarité des associés en nom, ot qui sont

soumises à des conditions de forme et de publicité; non exigées

pour la participation (a. 40 et 50). Aussi il y a un très grand
nombre d'arrêts rendus sur cette question.

365. Le Godé étant complètement insuffisant sur co point, il

faut remonter à l'anclon droit, que nos rédacteurs modernes ont

on général suivi. La participation était appelée autrefois asso-

ciation ou société en participation ; compte en participation ; compte
, 1(J
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à demi; société anonyme (nous avons déjà signalé ce mot comme

ayant dans notre ancien droit un sens différent du sens

moderne). — Pothior en donnait la définition suivante : « La
société anonyme ouj inconnue, qu'on appelle aussi compte
en participation; est celle par laquelle deux ou plusieurs

personnes conviennent d'être de part dans une certaine négo-
ciation qui sora faite par l'uno d'ellos on son nom soûl » —

Cette définition, rapprochée des dénominations usitées dans
notre ancien droit, fait ressortir les deux caractères sui-
vants pour la participation : — 1° on ost convenu de partager
les bénéfices et les pertes, et en cela la participation ressemble
à Une société ; — mais 2° il n'y a pus collaboration active,
soit par le concours personnel, soit par le concours du cré-

dit, soit par lo concours des capitaux; chacun, ou l'un dos

coparticipants tout seul, agit isolément on son nom seul; otpar
là la participation diffère essentiellement dos sociétés. — Sa-

vary cite commo exemples : l'achat d'une cargaison par un né-

gociant, do compte à demi avoc un autre, de façon à partager
les bénéficos ou les pertes ; l'achat au loin d'uno marchandise

qui fait défaut sur une place, toujours do compte à demi entre
deux négociants ; lo concert fait ontro plusieurs acheteurs dans
un même marché, ayant pour but do ne pas so faire concurrence

pour ne pas faire monter los prix, ot de partager ensuite ontro
eux les marchandises achetôos dans los proportions déterminées.

366. Ces précédents établis, nous admettrons que la partici-
pation a encore aujourd'hui tes mômes caractères. Le caractère

essentiel, c'est l'absence de collaboration active; c'est-à-dire que
les coparticipants ne travaillent pas on commun, n'ont pas formé
un fonds commun exploité pour tous, no font pas concourir
leur crédit respectif à l'affaire sociale — Us ne travaillent pas
en commun : un soûl ou quelques-uns agissent pour tous, ou
bien l'un agit indépendamment d'un côté, par exempte pour
faire des achats; tandis que l'autre agit indépendamment d'un
autre côté, par exemple pour faire des ventes. — U n'y a pas
de fonds commun: celui qui agit fournit par devers soi les fonds
nécessaires aux opérations qu'il fait; ou les reçoit d'un autre ou
des autres, mais sans qu'ils deviennent la copropriété dos co-
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participants. — Ils ne mettent pas en commun leur crédit; car
un soûl dans chaquo acte est connu des tiers, qui ne suivent

que sa foi et ne comptent que sur son crédit.
Do ce caractère fondamental, l'absence de collaboration active,

il s'ensuit qu'il n'y a pas do raison sociale ; sans cela il y aurait
société en nom collectif; '— qu'il n'y a pas de personnalité
morale ; ni quant à la compétence ; ni quant à la représentation
en justice; ni quant au privilège des créanciers sociaux sur
les apports ;'— qu'il n'y a pas solidarité entre les coparticipants,
pas même une dette conjointe; celui-là seul est obligé qui a
traité avec los Hors, sauf règlement entre eux; — qu'il ne peut
y avoir faillite do la participation, mais seulement. faillite indi-
viduelle des coparticipants.

Une conséquence de cotto nature do la participation, c'est

qu'en pratique ello n'ost employée que pour des opérations iso-

lées, ou pour un ensemble d'opérations qui ne doivent pas durer

pendant un temps bion long, parce qu'ollo ne se prête pas faci-

lement; soit à dos rapports permanents ontro les cointérossôs,
soit à une entreprise fixe ot prolongée. C'est co qu'indique l'art,

48, on disant qu'elle « est relative à une ou plusieurs opérations de

commerce ». '

367. Dos auteurs ont voulu faire do cette condition, naturelle
à la participation, un caractère essentiel. De cette doctrine il ré-

sulterait deux choses : — 1° qu'il no pourrait pas y avoir parti-
cipation si l'on a pour objet, en s'associant, uno entreprise sui-
vie ot prolongée, lors mémo quo tous los caraotères indiqués

plus haut se rencontreraient dans l'association ;— 2° qu'en de-

hors dos associations en participation, définies ci-dossus et no

présentant pas tes caractères ossontiols d'une société, il peut y
avoir do véritables sociétésenparticipation, caractérisées alors par
l'unité d'opération. Ces doux solutions sont corrélatives l'une

de l'autre — On argumente dans ce sens du texte do l'art, 48,
où le législateur n'a pas su trouver d'autre définition do la par-

ticipation quo de dire qu'ello a pour objet une ou plusieurs

opérations; tous los exemptes cités par Savary portent sur des

opérations isolées (v, n. 805); l'art, 48 montre qu'on a suivi

son inspiration sur co point; c'est ce qui résulte aussi dos tra-
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vaux préparatoires ;'— on argumente aussi do la place dos

.art 47 et suiv. dans le titre des sociétés,et des mots dp l'art. 07:
« indépendamment des trois espèces de sociétés ci-dessus »j

donc, dit-on, la participation est aussi une société ; — l'art. 50,

•C}..com., no les sépare nettement dos sociétés qu'au point do

vuo des formes; donc elles peuvent s'en rapprocher pour le

fond.
Nous n'admettons pas ce système, qui n'ost pas conforme

aux précédents historiques, et qui n'est pas rationnel; car quel
.motif y aurait-il do donner dos règles totaloment différentes

pour une société qui aurait pour but seulement quelques opô-
;rations, au lieu d'avoir pour objot un ensemble d'opérations ?—

•co caractère môme est très pou précis; car quoi sora lo nombre

'.d'op6ràti'o.ns:'qui sera nécessaire pour constituer un ensomblo,
urie ontrepriso durable-? On no lo dit pas ot on no peut le pré-',

clsor; — quant à Part. 48, il indique un caractère ordinaire,
inaturel; non pas un caractère essentiel do la participation, car

il n'est nullement rédigé dans une forme impéralive ; c'est éga-
lement lo sons des travaux .préparatoires ; on y a dit d'ailleurs
aussi que la participation n'oxnio pas à l'égard des Hors; —

l'art. 47 commonco sans dou'o par diro,-indépendammentdes
trois espèces do sociétés ci-dessus;-''mais onsuito, pour parler do
la participation, il dit : « l'association on participation »; l'oppo-
sition dos doux mots Indique bien clairement qu'il no regarde
pas la participation comme uno véritable société; — enfin, si
^otto matièro ost placéo au titro dos sociétés, c'ost parco qu'elle
présente certaines analogios avoc tes sociétés ot que los ancions

commentateurs on trattalont à ce propos; mais déjà ceux-ci

Indiquaient uno foulo do différoncos, ot les art. 47-50 sont tous
.consacrés aussi à signaler dos différences.

808. L'art. 48 consacre la liberté dos parties quant aux condi-
itlons dp la participation, ot l'association restera toujours une

participation, quoiquo les parties /aient écarté certains dos ca-
ractères quo nous avons énumôrés, si los caractères essentiels
d'une société proprômont dite no sont pas réalisés; notamment
si l'on n'a pas organisé lo concours dos porsonnos d'uno part,
do leur crédit ou do loirs capitaux d'autre part, ot pourvu quo
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les tiers n'aient pas pu croira à l'existence d'une véritable so-

ciété. — Ainsi tous pourraient traiter avec les tiers, et soraient

parla débiteurs, non soulomont conjoints, mais même soli-

daires; car on admet que la solidarité est de droit commun en

matière commerciale, lorsquo les tiers ont pu constater uno

communauté d'intérêts outre les débiteurs (v. n. 435.) — Ainsi,
dans certains actes, l'un des coparticipants pourrait agir au
nom des autres, on vortu d'un mandat exprès, pourvu qu'il no

so présentât pas comme ayant dans tous les actes et envers tout
le monde le droit d'agir en leur nom, pourvu qu'il n'agît pas
sous une raison sociale, ou quo cette manière de traiter ne se

renouvelât pas assez fréquemment pour faire croire à l'existence

d'une société on nom collectif. — On pourrait encore établir la

copropriété de certaines chosos ou do certaines sommes; s'il

n'y a pas un fonds social commun, aflecté à toutes tes opérations
sociales; on pourrait mémo établir un siège social.

.11 faut admettre, avec la Cour do cassation, quo los cours

d'appel sont souveraines pour apprécier si tollo société ost ou

non uno participation.
300. Jusqu'ici nous avons surtout indiqué los caractères né-

gatifs do la participation ; nous devons maintenant donner les

solutions positives corrélatives: — 1° Capital de l'entreprise;
-2° Droits dos tiers ;—3° Partago.

370. 1° Capital «le l'entreprise. Il est lo plus souvent
fourni par celui qui agit, ou par chacun do coux qui agissent,

pour les opérations .'qu'il fait. Alors celui qui truite devient

seul propriétaire do co qu'il achète, et il on reste propriétaire
lors mômo qu'il aurait fait passer cos marchandises à ses co-

participants, <pil soront commo dosdépositaires ou des com-
missionnaires à l'effet do falro les opérations ultérieures, s'il

y a lion, par exemple do tes revendre. Il s'ensuit qu'il-pourra
los revendiquer'en'eus do faillite do ses coparticipants. Mais-
aussi ollos restent à sos '<risquos, du moins si la porte no so
rattache pas aux opérations communes ; car dans co dernier-

cas, ollo serait à la charge do l'ontropriso ot chacun devrait

y contribuer, /Il faudrait dos circonstances exceptionnel-
les et dos conventions bion formelles pour lo considérer
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co.nmo ayant rovonlu ces marchan lisos à ses coparticipants.
Il pout se faire aussi quo les valeurs nécessaires à l'opération

soient fournies à celui qui agit, par un ou par plusieurs autres

de ses coparticipants. Alors il faut distinguer suivant F"
— Si c'ost de l'argent ou dos choses fongiblos qui sont

envoyées, celui qui a reçudeviontpropriôtaire, et tes opération,,

qu'il fait avec ces valours lui confèrent' les mômes droits que
nous venons d'Indiquer ; il ostsoulemont débiteur do ces valeurs

envers ses coparticipants. — Si c'est un objot cortaln, mobilier

ou immobilier, et que la jouissance ou l'usage seuls soient né-
cessaires pour l'opération, il reslo la propriété de celui qui l'a

fourni ; celui qui l'a reçu n'est que dépositaire et ne peut l'aliéner.

Si, au contraire, il est destiné à ôtre vendu, suivant les faits il

y aura ou il n'y aura pas translation de la propriété : celui qui
a reçu peut n'être. qu'Un dépositaire et un commissionnaire pour
les opérations ultérieures ; il pout aussi ôtro considéré comme

acquéreur (te ces objots, d'après los conventions des parties.
371. 2° Droits «les tiers, Ceux qui ont traité avec un dos co-

participants ont action contre lui et contre lui seul Ils peuvent

poursuivre tous les biens dont il est propriétaire, soit qu'il lo

fût avant la participation, soit qu'il lo soit dovonu par suite
do la participation, comme nous venons do lo dire. Mais
ils subiront sur tous cos biens te concours de ses créanciors

porsonnols, car lui seul est débiteur, et les biens acquis comme

conséquence do la participation no sont pas distincts do ses au-

tres biens. Les participants no peuvent pas agir en distraction
do ces bions ; Ils viendraient souleniont au marc le franc sur lo

patrimoino entier du coparticipant;on vertu do lour créance

contro lui.

t|, Ceux qui ont traité avec l'un des coparticipants pour l'objet de
la participation n'ont-ils pas une action directe contre les autres co-

participants? — ÏM S. Oui : ils ont l'action de inrem verso, si ces
derniers ont profité do l'opération. -- 2° S. Mm (!) : nos codes
n'ont nulle part admis cette action commo règle généralo; nous
l'avons déjà dit : celui qui traite avec quoiqu'un suit sa fol, n'a

que lui pour débiteur, et ne poutpas aller cherchor ceux qui ont

pu profiter de l'opération, pour los poursuivre.
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Il en sorait autrement, bien entendu, si les coparticipants
avaiont tous contracté, ou si l'un avait agi commo mandataire

des autres. Alors ils seront solidaires d'après les principes que
nous exposerons plus bas (n. 435) ; car l'existence d'un intérêt

commun entre eux aura par cela mémo apparu aux tiers. De

même en cas do délit commis en commun; et si los Hors ont pu
croire à une société en nom collectif.

372i 3° Partage. C'est dans ce partage que se réalise la partici-

pation,comme son nom l'indique. Il faut liquider l'opération et

répartir les bénéfices ot tes pertes entre les intéressés. Cetto ré-

partition se fera conformément à la convention, ot, à défaut de

convention, elle devrait avoir Heu au prorata des capitaux enga-

gés par chacun dans tes opérations faites de compte à demi. —

Il pourrait être convenu que l'une des parties no contribuerait

aux portos que jusqu'à concurrence d'une somme fixe ; la parti-

cipation alors imiterait la commandite, —SI parmi les intéres-

sés, il y a des Insolvables, la part do ceux-ci devra être répartie
entre los autres.

Si l'opération a uno certaine duréo, pourrait-on oxiger une

répartition des bénéficos ou uno contribution aux pertes, au cours
de l'opération, avant qu'elle ne soit liquidéo? — Oui : d'après
tes usages du commorco, los bénéfices sont censés réalisés, et les

portos fixées aux époques des inventaires ou du règlement des

comptes outre tes parties par les écritures. lien serait de monte,
si la participation avait pour objot plusieurs opérations distinc-

tes, à la fin do chaquo opération.

CIIA-PITRtilX.

DISSOLUTION, LIQUIDATION ET PARTAGE DES BOOIÊTÉS.

Quatre sections : — 1" Dissolution;— 2° Liquidation; —3°

Partage ; —4° Prescription.

SECTION PREMIÈRE.

DISSOLUTION.

873, Les causes do dissolution sont indiquées dans l'art; 1865,
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Ç. civ ; nous les avons déjà énumôrées à propos des sociétés

civiles; nous y revenons pour discuter leur application aux

diverses sociétés commerciales.

Trois paragraphes: — 1° Causes de dissolution do plein droit;
— 2° DissolutiPn en justice; — 8° Publicité.

:;'"'.§'Vr. /

UlstiOlutlon «le plein «Irolt.

Six causes :--,/'
374. 1° Expiration «lu terme convenu, — Sauf prorogation

(C. civ,, art. 1800) ; mais la prorogation devrait on général être

acceptée par l'Unanimité des associés, à moins qu'ello n'eût été

prévue par tes statuts. Ello devrait ôtro rédigée et publiée commo

la convention originaire, (v. n, 352). La prorogation pourrait
encore résulter tacltomont de la continuation des opérations

après lo terme fixé ; mais elle devrait toujours être publiée sous

poino de nullité pour I'avonir.
2° ExtlBictlon de lu chose. — V, nos oxplications sommai-

res sur l'art. 1807, G. civ. (n. 154).
3? Consommation «le la négociation i — quand la société

est faite en vue d'uno affaire, ou d'uno série d'affaires dôtv-

minée.
4° Mort naturelle d'un associé ; — sauf stipulation contraire,

souvent usitée; d'après laquelle ses héritiers rôtiront seulement
sa part, dôtormlnôo, soit par une liquidation partielle, soit pour

plus de simplicité d'après lo dernior Inventaire; — et sauf con-
tinuation avec les héritiers (G. civ., art. 1808).

5° Mort civile* Interdiction, déconfiture d'un associé ;
nous ajouterons tu faillite d'un associé. — C'est qu'alors il ost
souvent impossible d'oxigor de lui l'exécution do ses obligations.
Les statuts pourraient néanmoins écarter cette cause do disso-
lution.

375. Nota Î Co 4° et co 5° no s'appliquent qu'aux sociétés

faites inluilu persomv;\\s no s'appliquent pas aux actionnaires

dans les sociétés pur actions,-ni aux sociétés à capital variablo
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(L. 1807, art. 54). — Il y a controverse pour savoir s'ils s'appli-
quent aux commanditaires dans la commandite par intérêts.
Nous admettrons qu'ils s'appliquent à eux ; parce que la société
est aussi contractée intuilu persome à lour égard; car, sans cela,
on aurait fait uno commandite par actions. — 11y a encore un
doute spécial pour le cas do faillite des commanditaires quand
ils ont vorsé leurs mises. On dit que dans ce cas la faillite no

doit pas dissoudre la société, car ces commanditaires n'ont plus
d'obligations à remplir. Nous admettrons néanmoins la disso-
lution : les commanditaires qui ont, versé leur mise doivent
oncore leur concours personnel pour le contrôle, la surveillance,
les conseils (art. 28;, et ce concours exige la confianco récipro-
que, qui n'est plus possible en casde faillite; ils pouvont encore
ôtre éventuellement obligés pécuniairement, par exempte pour
la restitution do dividendes fictifs (L. 1807, a. 10), ou pour dos

faits d'immixtion dans la gestion (art. 28).
370. 0° Volonté «le l'un des ussociés, mais seulement si

la société est faite pour une durée illimitée, et à la condition quo
la retraite no soit pas inopportune et faite do mauvaiso foi (G.
civ., art. 1800 et 1870). — Cette causo est encore inapplicable
aux sociétés par actions et aux sociétés à capital variable, mais

pour uno autre raison que les causos précédentes : c'est que l'as-
socié pouvant toujours so retirer on vendant sos actions, ou
mômo on reprenant sa mise (dans los sociétés à capital variable/,
il no pout pas avoir d'intérêt légitime à faire dissoudre la société.

Nous ajouterons uno causo spéciale aux sociétés par actions :
ce sorait lo fait de là réunion de toutes les actions dans les

mômes mains, ce qui est possiblo dans les sociétés qui n'ont

pas un très fort capital.
Faut>il. ajouter à cescausesla faillite de ta société (non plus celle

d'un associé) V —Cotto faillite pourra lo plus souvent rentrer
dans l'extinction do la chose, car l'actif sera ordinairement
absorbé par le passif. Mais cela n'ost pas nécessaire, car nous

verrons que la faillite ost possiblo quoique plus tard il'reste'un.
excédant d'actif; d'autre part, Il pout y avoir un concordat au

profit de lu société (arg.do l'art, 531), co qut-lul.lulsse.un actif,,
et on tout cas stipposo bion qu'ello dure oncore. Donc nous cil-
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rons que la faillite de la société n'est pas pour celle-ci une
cause spéciale de dissolution.

;'...§;*:"-.'

Dissolution en Justice.

377. L'art. 1871, C. civ., cite des exemples des causes qui peu-
vent autoriser à faire prononcer on justice la dissolution, et

ajoute : «ou autres cas semblables ». Nous distinguerons deux

catégories de causes : — 1° Une causo commune à tous les con-
trats : l'inexécution des obligations (G. civ., art. 1184) qui donnera

lieu, en outre, à dos dommages-intérêts ; — 2° Tout autre juste.
motif laissé à l'appréciation dos tribunaux, qui constateront
seulement que ce motif rend impossible la marche de la société;
ce sera, par oxomplo, l'infirmité d'un associé; une inimitié en-
tre les associés; une simple diminution du capital social (cf.
L. 1807, art. 87). Les causes de cette catégorie peuvent être in-

voquées par ceux mômes do qui elles provionnont, à la diffé-
rence de celles de la première catégorie Gos causes sont d'ordre

public et aucuno convention no pout los écarter.

-

**:.

Publicité.

378. Elle est exigée par l'art. 01 do la loi du 24 juillet 1807,

reproduisant sur ce point l'art. 40 du code de commorce. Elle
doit ôtro donnée mémo lorsque la société n'a pas été publiée ;
car los tiers peuvent arguer do l'oxistenco do cette société, puis-
que la nullité provenant du défaut de publicité ne leur était pas

opposable ; à la Phargo soulomont do prouver qu'ils on connais-
saient l'existence — La sanction est que la dissolution non pu-
bliée no sora pas opposable aux tiers (L, 1807, art, 50, 3° al,
et 61, ldr al) ; co qui est surtout Important en ce quo les pou-
voirs des gérants no seront pas censés révoqués (cf. G, civ., art.

2005),
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Parmi les causes de dissolution, il en est au moins uno dont
on n'est pas obligé do publier l'arrivôo ; c'est le terme : l'art. 01

(L. 1807) est formel sur ce point ; cela tient à ce que la clause
relative au terme a été publiée avec les statuts. Mais on devrait

publier l'arrivée do la condition. — Doit-on publier les faits non
volontaires qui dissolvent ta société? F. ex., la mort d'un associé,
l'extinction do la choso? Gela sera toujours plus sûr, puis-

qu'un doute est possible. Mais cola ne nous paraît pas exigé,
car l'art. 01 de la loi (comme l'art. 40 du Gode) ne parle que des
actes et délibérations ayant pour objet la dissolution do la société.
— La dissolution en justice dovrait être publiée, à raison du

même texte.

SECTION II.

LIQUIDATION.

370. La liquidation ost uno opération qui a pour but do réali-
ser l'actif et d'éteindre le passif, do manière à falro ressortir

l'actif net qui se partagera onsuito entre les associés. Il y a
encore pour cela uno série d'opérations assez longue à faire :

des ventes des marchandises on magasin, dos recouvrements
de créances, dos paiements do dettes. Mais, à partir do la dis-

solution, il n'y a plus Hou à dos opérations nouvelles d'un
commorco actif, il n'y a plus do collaboration tondant à pro-
duire des bénéfices; il ne reste plus qu'à terminer les opé-
rations commencées, et pour cola il subsiste seulement une
communauté passive d'intérêts qu'on travaille à rendre parta-
geable.

Malgré l'objot restreint des opérations à réaliser ot malgré la
dissolution do la société, il faut admottro, avec la pratique et
tous les autours réconts, que .la personne morale survit dans l'in-
térêt do la liquidation; on effet la garantie quo cotto personna-
lité offre aux créanciers ne doit pas disparaître au moment
môme où ello va produire son effet lo plus important. — De co

que la personnalité moraîo survit dans l'Intérêt de la liquidation,
H s'ensuit : — quo les créanciers sociaux continuent à avoir
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leur droit do préférence sur lo fonds social ; — quo la liquida-
tion pout ôtro miso on faillite ; — qu'ollo ost valabiemont repré-
sentée par los liquidateurs pour los actions on justico actives

ou passives ; pour les paiomonts à recevoir; — quo lo juge du

siègo social reste compétent ; — enfin quo la propriété dos bions
réside toujours sur la tôto do l'ôtre moral ; d'où, los Immoublos
no sont pas grevés des hypothèques'générales» du chef des asso-
ciés ; on peut tes aliéner sans formalités quoiqu'il y ait dos mi-

neurs parmi les associés ou lours héritiers ; la purge aura Hou
sur la société. — Mais la personnalité morale no subsiste quo
dans l'intérêt do la liquidation, et non dansl'intôrêt des associés.
D'où il suit quo lo droit do ceux-ci sera censé avoir été, dès"le

jour do la dissolution, mobilior ou immobilier, suivant lo résul-
tat du partage de la société.

380. La liquidation pourrait ôtre faite par tous tes associés ou

partes gérants de la société. Mais souvent cela sera peu utile; la

liquidation est une opération peu intéressante, exigeant certai-

nes connaissances assoisrestreintes, mais ne demandant aucune

capacité commerciale. Les associés aimeront mieux occuper au-

trement leur temps et leur intelligence, et on nommera souvent
un liquidateur étranger à la société.

On pout choisir un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non.

Leur mandat est révocable, s'il n'a pas été donné dans l'acte de
société (C, civ., art; 1850). Il sera révoqué i\e la môme manière

qu'il a pu être conféré.
381. uevoirs des iHiulduteurs. D'abord, faire l'inventaire

avec le bilan, en arrêtant tous les comptes.
Puis réaliser l'actif : on vendant les marchandises en maga-

sin, les objets 'servant à l'installation commerciale ou industrielle;
en recouvrant les créances de la société,

Ensuite payer les dettes'de la société, Ce sont eux que les
créanciers sociaux doivent poursuivre, commo autrefois le gô?
rant, tout en conservant leur action personnelle, et solidaire j
s'il y a lieu, contre les associés. —Los liquidateurs doivent ainsi

payer les créanciers intégralement avant de faire aucune répar-
tition du fonds social entre les associés, car les créanciers, doi-

vent être payés avant les associés. S'il y a des créanciers à terme
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ou conditionnels, ils doivont ganter entra lours mains do quoi
les désintéresser. -S'ils n'ont pis ontro lours mains do quoi
satisfaire tous los créanciers, Ils doivont lo constater par lo bi-

lan, ot faire vorsor par tes associés tout co qui lour manquo
dans la limite dos apports promis par chacun d'oux, ot propor-
tionnellement à cos apports. Us atteindront ainsi toutes los dis-

penses d'apport qui auralont pu ôtro consontlos à quolquos as-

sociés, ot toutes tes reprisos d'apport, directes ou indirectes qui
auraient pu avoir lion au cours do la société (v, n. 200, 210,

240).
Si los liquidateurs négligeaient de rôclamor promptoment aux

associés ce quo ceux-ci doivont vorser/ils soraiont responsables
envers oux, commo mandataires aux termos do l'art. 1091, du

dommage qui pourrait résulter plus tard de l'insolvabilité do quel-
ques associés, so rôpartissant contributoiremont ontro los au-

tros. '.,:
Une fois los créanciers payés, ils partageront lo solde actif

entre les associés, suivant les règles qui seront données à la

section 3; co partage rentre dans leurs attributions.
Pondant toute la duréo do la liquidation, les liquidateurs doi-

vont faire les actes conservatoires, tenir dos registres réguliers,
dresser dos états do situation ot les communiquer aux actionnai-

res.

Us sont responsablos pendant trente ans à raison dos-faits/de-
leur gestion. Mais seulement envers les associés; car ils no sont

pas mandataires des créanciers ot il n'y a pas de texte qui les

rende responsables envers les tiers.

382. Pouvoirs des liquidateurs. Ils ont tout pouvoir pour
vendre les marchandises, en détail ou on bloc, sans faire au-

cune opération nouvelle, en continuant les anciennes seule-

ment dans la mesure où cela est nécessaire afin de ne pas

perdre; —pour poursuivre les débiteurs à mesure des échéan-

ces et leur donner quittance; pour faire traite sur eux; —

môme poUr consentir un concordat aux débiteurs faillis (car
los remises contenues dans le concordat sont considérées

comme des actes de bonne administration); — pour payer les

•créanciers avec les deniers existants, à mesure des échéances;
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— pour agir et défondro on justice, au nom do la société, dont
la personnalité morale subsiste à cot effot (v, n. 379).

Pouvont-ils emprunter? Nous dirons non, on principo, si co
n'ost pour sommos niodiquos ot à brof délai. Sans doute cola

pout ôtro utllo, quand il y a avantago à payer immédiatement
une dette ot qu'on ost obligé d'attondro dos rentrées, Mais ils

dovront consulter los associés quiaimorontpout-ôtra mloux falro
tes fonds.

Vendre les immeubles? On l'admot souvont on disant quo cola
ost nécessaire pour partager, Mais il y a lo principo de l'art.

1088, G, civ., qui dit que lo mandat général no comprond pas
le pouvoir d'aliéner; —tes associés pouvont désirer partager on

nature, ot beaucoup d'autours appliquent ici l'art, 820, G. civ.

(v, n. 385/1; — mémo On supposant qu'il faille vendre, la
vonto est aussi nécessaire dans la faillite ; pourtant tes syndics
no pouvont vendre les immoublos sans unQ permission spéciale
du jugo-commissairo (art;572).

*
/T

Transiger et compromettre? Nous ^admettrions soulomenl

pour tes intérêts dont ils pouvont disposer d'après tes règles ci-
dessus : G. civ., art. 2045, et C. pr., art. 1004.

383. Quolquofols la liquidation ost faite à forfait, souvent par
un seul associé, qui, à cortaines conditions, so charge "soûl on-

vors ses coassociés do toutes los dottos sociales : il peut alors
ôtro poursuivi pour le tout, quand mômo il aurait été aupara-
vant simple commanditaire; mais cette convention no saurait
faire perdre aux créanciers sociaux leurs actions personnelles
contre les autros associés,

SECTION III.

l'AUTAOE.

384. Le code de commerco ne dit rien sur ce point; mais son
art. 18 renvoie d'une manière générale aux règles du code civil,
et l'art. 1872 de ce codo renvoie aux règles sur le partago des

successions, C'est donc aux art. 815 et suiv,, C. civ., que l'on

trouvera les règles du partage des sociétés. Nous ne les repro-
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dulrons pas ici ; nous nous bornorons a quolquos mots sur los

points un pou délicats,

L'art. 815, pormottant à toute porsonno qui ost dans l'indivi-

sion do domandor lo parfcago à tout momont, no s'applique

qu'après la dissolution do la société. Jusquo-la, il n'y a pas In-

division ; car la soeiôtô, ôtro moral, ost soulo propriétaire du

fonds social. Môme dans los sociétés civilos quoiqu'il y ait indi-

vision, puisqu'ollos no sont pas porsounos moralos, nous avons

vu quo la copropriété des associés ost grovéo d'uno sorvitudo

d'indivision pour touto la duréo do la société (n, 158).
Gommo conséquonco aussi do la personnalité morale, nous

admottons quo l'art. 883 no fait rôtroaglr l'oiïot du partage quo

jusqu'au jour do la dissolution. La quostion ost discutéo, mais

elle n'a pas un très grand intérêt; car d'uno part, ce sont, on

général, dos moublos qu'il s'agit départager, ot, d'autre part,

quant aux immeublos mômos, coux qui font rôtroaglr l'oflet du

partage dès avant la dissolution do la société, doivent au moins
accorder quo tous les droits oonsontis par l'administration so-

ciale sont opposables aux associés qui acquièrent ces immoubles

dans le partage; car l'administration a été leur mandataire,
385. Quant aux formes, lo partage no sora pas soumis aux for-

malités du partage judiciairo, lors môme qu'il y aurait dos mi-

neurs; c'est une consôquonce do ce que la personno moralo sub-
sisto pourra liquidation (n. 379). On no sera pas non plus obligé'
de vendro los immeublos en justice. Pour la môme raison,
il n'y aura pas liou a l'apposition dos scellés; ce qui du
rosto est pratiquement impossible a raison des opérations à faire

pour la liquidation.
386. On doit appliquer, bien certainement, au partage dos so-

ciétés, les règles sur la garantie (G. civ., art. 885); sur le privi-
lège dos copartageants (G. civ., art, 2103, 2100); sur la resci-

sion pour lésion (G. civ., art. 887 et suiv.). — Ce qu'un associé

doit à la société viendra de plein droit en déduction de sa part,
môme s'il est en faillite.

L'art. 882, qui permet aux créanciers des copartageants d'in-

tervenir au partage et restreint leur droit de l'attaquer comme

fait en fraude de leurs droits, s'appliquerait aussi au partage des
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sociétés; car c'ost blon une règle concernant lo partago dos BI'IO*
cessions (G. civ., a. 1872), ot 11n'y a, suivant nous, aucuno rai-
son do fairo uno difl'éronco avec los autres règles. Soulomont,,il
ost ôvidommont inappllcablo aux créanciersth la société,qui no
sont pas unlquomont créanclors dos copartagoants, qui corres-

pondent, au contrairo, aux créanclors do la succossion a parta-
gor.

SECTION IV.

K'.Esr.ninioNs.

887, Pondant toutola duréo do la société, los actions pour ou
contro ollo sont soumisos au droit commun on matièro do pros-
cription. G'ost seulement après la dissolution quo l'art, fl'i éta-
blit uno proscription do cinq ans. —• Il ost délicat do préciser
quollos sont au justo les actions qui so proscrivont ainsi par
cinq ans. Nous nous expliquerons d'abord sur co point; nous

traiterons onsuito do la situation do l'associé liquidateur; ot enfin
do l'interruption do la proscription.

I, «tu elle» action* nu iu'«*ci>lronf |mr cinq nn%.

Passons on rovue les dift'ôrontos actions qui pouvont oxistor
entre les divers intéressés après la dissolution do la société.

388. 1° AvUon «Icaortfnnclera «orlaux NUr 1« foinl* so-
cial. Cette action sera dirigée contro lo liquidateur, représentant
la personne moralo socialo, qui so survit à ello-môme à cot offet.

Kilo assure aux créanciers sociaux un droit exclusif sur co fonds
resté entre les mains du liquidateur, avoc le droit mémo do
mettre oncore la société on faillite ot do fairo remplacer lo liqui-
dateur par un syndic.

Cette action ne so proscrira que par trente ans. C'est au moins
elle que l'art. 64 a réservée en limitant sa disposition aux « ac-
tions contre lès associés non liquidateurs ».,. Gela no peut pas
faire de doute.

Mais ordinairement elle s'éteindra on fait beaucoup plus tôt

!par la disparition totale du patrimoine débiteur, lorsque la per-
sonne morale socialo aura cessé d'exister. Nous avons vu plus
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haut quo la personnalité moralo do la société survit a la disso-

lution dans l'intôrôt do la liquidation (n. 370). Mais, après la clô-
ture de la liquidation ot lo partago du fonds sooial, cotte person-
nalité Active disparaît; le patrimoine qui servait de gage aux

créanciers s'évanouit; il n'y a plus d'action a exorcor sur lui.
On no pourra pas non plus alors attolndro lo liquidateur, qui se

dôcliargora en prouvant qu'il a rondu ses comptes, puisqu'il
n'est porsonnollomont tenu à rlon vis-à-vis dos créanciers, dont
Il n'ost pas lo mandatalro (v. n, 381 in fine),

380. 2° Action II«N créancier* sovluux contro loin n»«o-
CIUN.C'est l'action qu'ils avaiont au cours delà société ot que la

dissolution n'a pas du éteindre : à savoir uno action solidaire
contro les associés on nom, une action en complément do

mlso, ou en reconstitution do la mise, si elle a été indûment ren-

due, contro los commanditaires ou actionnaires ("v. n. 180, 210,

228,202).
C'est à cotte action quo s'appliquo la proscription de cinq ans

de l'art, 64 : — le toxlo vise bien évidemment co cas, on parlant
de « toutes actions contro les associés »; — c'ost aussi à cette

hypothèse qu'on a fait continuellement allusion dans les travaux

préparatoires.
Les motifs, indiqués aussi dans les travaux préparatoires, sont

quo les associés, après la dissolution, ont pu so livrer à de nou-
vollos affairos; ot qu'ils ne doivent pas ôtro exposés indôfinj-
mont aux poursuites personnollos, qui pourraiont los arrôtor et
lès gôner beaucoup dans leurs nouvollos entreprises.
• Le point de départ de la proscription de cinq ans est la disso-

lution (ai?t. 64). Mais si la dissolution devait ôtro publiôo, la

prescription ne courra qu'a partir de la publication :— car c'est

seulement alors que la dissolution commence à pouvoir ôtro op-

posée aux tiers; — la fin de l'article suppose qu'une interruption
ne peut se produire qu'après cette publication : donc o'est alors
seuloment quo la prescription a dû commencer,

La proscription sera acquise au bout de cinq ans lors môme

que la liquidation ne serait pas torminée ; lors mémo qu'elle
n'aurait pas été sérieusement entreprise. C'est aux créanciers à

veillera leurs droits. .
16
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390. Il y nenooro pluslours points controversés.

D'abord l'artlolo 64 s'appllquo sans difficulté à l'action por-
sonnollo contro los associés solidairos. Mais <|. S'appliquera'Uil

également à l'action contre les commanditaires ou actionnaires en
versementou en restitution de leur mise?—' lor S, Non: ils ont une
dotto parfaitement définie, qu'ils savont n'avoir pas acquittôo,

boaucoup moins onéreuse que collo dos assooiés tenus in in fini-
tum\ — dans los travaux préparatoires, on a toujours parlé seu-

lement do faire disparattro la solidarité après los cinq ans, -

2° S. Oui(\): lo texte est général, aussi bion quo los motifs
donnés plus haut; — si, dans les travaux préparatoires, pn a

toujours cité lo cas do la solidarité, c'est que co cas ost plus frap-
pant; o'ost aussi quo l'action directe contro los commanditaires
ou actionnaires no résulte pas très clairemont du Godo (elle est
môme encore controvorsée maintenant) ot qu'on n'y pensait pas
alors; — enfin la loi de 1867 fournit doux argumonls décisifs

d'analoglo; son art. 10 fait proscrire par cinq ans la poursuite
contre les actionnaires en institution de dividendes fictifs perçus
de mauvaiso foi; c'ost une hypothèse bien moins favorable quo
la nôtre; ot,dans la discussion do la loi, on a présonté cotte rè-

gle comme uno application do l'art. 64 du Godo; il en est do
môme do l'art. 52 do la loi, qui libôro par cinq ans l'associé, ac-
tionnaire ou non, d'uno société à capital variable, quand il s'ost
retiré.

301. <l. La mêmeprescription s'appliqucra-t-elle dans le casspécial
ou, après la dissolution» les associésauraient partagé le fonds
social, sans laisser au liquidateur de quoi pagerles créanciers? V.
notre Cottrs,

302. Los créanciers ont encore contre los associés l'action

ol>ll«iuo du chef de la société on liquidation (G. civ. a. ,1166).
L'action de celle-ci durant trente ans, commo nous allons le

voir, les créanciers théoriquement en jouiront pendant tout co
délai. Mais, après la clôture de la liquidation ot le partage (sauf
la révocation pour fraude), leur débiteur ayant disparu ot

n'ayant plus aucun droit, ils ne sauraient plus en exercer 4e
son chef. <

393. 3° Action «le» associés lo» uns contre les autres ou
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«lo la ll<|iil«latloii contro eux. Un associé pout avoir été

obligé do payer a un orôanoior au dola do sa part; Il a rooours
contre sos coassociés, chacun pour sa part. Il pout avoir ro-
couvre dos valeurs soclalos ; sos coassociés lui demanderont do
los partagor. —•D'un autre côté, lo liquidateur a génôralomont
le devoir do fairo versor par los associés co qui ost nôcossairo

pour payor los dottos socialos, dans la mosuro do lours obliga-
tions (v. n. 381), Il pourra los poursuivre de co chef, soit avant
d'avoir payé, soit après avoir payé los dottos sur la foi do ce-
rocours.

Toutes cos actions no se proscriront pas par cinq ans; ollos
no so proscriront quo par tronte ans : — sans doute l'art. iVi

pourrait dans sos tormos comprendre aussi cos actions, mais il
a été dit maintes fois, dans los travaux préparatoires du Godo,.

quo la proscription do oinq ans no concernait pas les actionsdos
assooiés ontro eux;.— il aurait été inique do laissor un associé

ou lo liquidateur fairo seul des portos, réaliser seul des profits
du chef do la société, sans qu'il pût ou dût les fairo partager a

ses associés.

IL l'osltlon «1©l'assoclé-ll«iul«lutciir.

394, L'artiolo 64 n'ôdicto la proscription de cinq ans qu'on
favour de l'associé non liquidateur. Quolle est au juste la situa-

tion de l'assoclé-iliiulilatoiir l — En tant quo liquidateur,
en tant qu'il a encore uno partie du fonds social ontro los mains,
il ost certain qu'il peut ôtro poursuivi pondant trente ans

(n. 387). Mais s'il ost actionné sur ses biens personnels, commo
associé on nom pour toutes les dettes socialos, ou commo com-

manditaire ou actionnaire jusqu'à concurrence de sa mise,

psurra-t-il ôtro poursuivi également pondant trente ans? C'est
une quostion très controversée. «I» Vassocié-liquidateur, pour-
suivi comme associé,peut'il invoquer la prescription de cinq ans?
~ Nous l'admettons : — si l'art. 64 ne parle que des actions,

contre les associés non-liquidateurs, c'est uniquement pour
réserver l'action contre les liquidateurs, associés ou non; -*-'

Tassociô-liquidateur ne devi'a pas se croire libéré après cinq

ans, parce qu'après ce délai il peut encore ôtre poursuivi comme

liquidateur; mais c'est uniquement comme liquidateur qu'il
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pont ôtro poursuivi pendant tronto ans ; co n'ost pas commo

associé; l'articlo no dit rlon doparoll; — pourquoi traiter plus
rigoureusement un associé quand 11ost liquidateur quo quand il

no l'ost pas? il a ou on main los valours socialos, mais il los a

omployéos a payor los créanclors; Il sait quo tous no sont pas
payôsintégralomont, mais los autres associés peuvent lo savoir

aussi, ot il no s'ost pas engagé plus quo los autros a payor sur

sos bions propros ; pourquoi lio sorait-il pas libéré par lo mémo

temps qu'eux? Tout on étant liquidateur, il a pu aussi so livror

a d'autros opérations ; il soralt lésé commo los autros, s'il de-
vait immoblllsor indôllnimont los capitaux qui dovraiont servir
à payor los créanciers; — enfin l'opinion contrairo détruit on

grando partie l'avantage do l'art. 64 pour los autros assooiés, quo
l'articlo viso cepondant diroctomont ; en effet, si l'assoeiô-llqui-
datour était obligé après cinq ans do payor sur sos biens propros,
il aurait action on rocours contre sos associés, ot cotto action
entre associés no so proscrirait quo par trente ans (v. n. 303) ;
cotto action pourrait ôtro oxorcéo par les créanclors sociaux
non payés (art, 1166) ; los autros associés soraiont donc oxposés
pondant tronto ans à ôtro poursuivis pour dottos socialos, ce que
l'art. 64 a voulu éviter ; sans doute co rocours no serait pas so-

lidaire, il se diviserait entro los associés solvables; mais

quoique divisé il n'en soralt pas moins très onéreux pour eux ;
l'art, 64 resterait a pou près lettre morte a leur égard.

III. Interruption <lo la prescription.
395.L'art. 64 admet quo la proscription de cinq ans pout ôtro

interrompue par des poursuites judiciairos ; nous ajouterons los
autres modos d'interruption ônuméros dans l'art. 2248, C. civ.,
car rien n'indique, dans l'art. 64, la pensée do les exclure, Cola

s'appliquera, par exemple, au paiement d'acompte emportant
reconnaissance. — Mais cotte proscription ne serait pas suspon-
duo par la minorité dos créanclors ou do leurs héritiers ; car
cette cause do suspension ne s'applique pas aux courtes pres-
criptions (Ci civ., art. 2268). — La fin de l'article paraît bien

supposer que l'Interruption de la proscription doit ôtro spécialo
à chacun des associés contro qui on vout Tinvoquor, et il ne

distingué pas entre les associés solidaires et ceux qui ne l'étaient
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pas, 11 faut on concluro qu'a partir do la dissolution l'obligation
solidaire dos associés on nom ost transformôo en une simple

obligation in solidum, ou on solidarité Imparfaite.

1" AH'KNDICH AU 'M'ftB III.

NOTION» BUU L'AJtUITUAa;; FOl.Olï.

396, Autrofois toute contestation ontro associés devait ôtro

soumise a dos arbitres, ot non a la juridiction consulaire ordi-

naire : G. corn., art. 51 à 63, — On voulait, par là : — éviter la

publicité, souvont très dommagoablo au crédit do la société ; —

avoir dosjugosplus vorsôs dans la connaissance décos aft'alros;
— faciliter la conciliation entre los parties,

Mais on pratique on reconnut : — que los arbitres n'ôtaiont

pas plus capables quo les juges dos tribunaux do commerce; —

que souvont chacun épousait la cause de celui qui l'avait nommé,

et quo l'affaire était dôoidéo uniquoment par le tiers arbitre; —

les affaires marchaient très lentement devant eux; — et ils de-

mandaient dos honoratros très forts, co qui rendait la justice

plus coûteuse. Aussi l'arbitrage forcé fut-il supprimé par une

loi du 17 juillet 1856 (autre que colle relative a la commandite

par actions, dont nous avons parlé). Et les contestations entre

associés sont soumises aux tribunaux de commerce ; on a dans

ce sons, on abrogeant les art. 51«63, G. com., ajouté un paragra-

phe à l'art. 631, le 2°,

<H, Pourrait-on dorénavant stipuler que toutes les contestations

entré associés seraient jugées par des arbitres?— CJeserait l'inser-

tion dans l'acte de société do la clause compromissoire dont la

validité, au point de vue général, est très discutée entre les au-

teurs; ici, en particulier, on pourrait ôtre tenté do l'admettre,

puisque ce serait mettre soulemont dans les statuts ce qui était

autrefois dans la loi. Nous sommes do ceux qui n'admettent

pas la validité de la clause compromissoire en général, qui la

regardent comme prohibée par l'art. 1006, C. pr. civ., exigeant

que le compromis indique l'objet du litige; il est impossible de



94'J lil.VHH I. — DU aOMMKUQK KM ORNÊUM*.

lo oonnattro au moment où l'on rôdlgo los statuts, On objoote
quo la clause compromlssolro n'ost pas lo compromis, c'ost seu-

lement uno promasso do compromis. Mais cotto promosso ost
aussi dangorouso quo lo compromis prohibé par l'art. 1006:
-ollo l'ost mémo plus, car non soulomont on ignoro l'objotdu 11-

>tlgo, mais on ignoro quels seront los arbitres choisis ; — cotto

clause ost autoriséo dans un dos contrats commerciaux, i'assu-

ranco maritlmo (art. 362, G. com.) ; mais ollo n'a nullo part été

autoriséo dans los sociétés ; —• dans los travaux préparatoires
do -h loi de 1856 on a rofusô formollomont do l'autorlsor, on

•expliquant los motifs do co rofus.

Il 0 AI'I'KNDICK.

J)RH BOOllVr^H JVl'UÀNORUKH.
•

'39(1ïna, lîn principe los sociétés étrangèros ont uno oxistonco

légale on Franco, si ollos sont rôgullèromont constituées suivant
ila loi dolour pays. Car la capaoltô dos étrangers ost rôglo par
leur loi hationalo (arg. do l'a, 3, 3» al. G. civ.), ot il n'y a au-

cune raison pour distinguer ontro les porsonnos rôollos et los

personnes morales, dumomont que l'oxistonce de collos-ci n'est

contraire a auouno règle d'ordro public on Franco (a. 3, l 01'al.
G. olv.). Ellos ont lo droit do contracter ot d'agir on justice,
«oinme d'y défendre (a. 15, G. civ.).

il n'y a ou do difficulté quo pour los sociétés anonymes ;

lorsquo les sociétés françaises do co gonro ôtaiont soumisos à

l'autorisation du goùvornomont, les sociétés étrangèros pou-
vaient-elles fonctionner eh France à la seule condition d'ôtro

régulièrement constituées dans lour pays ? Après quolqiios hési-

tations, on avait roconnu qu'ôllos avaient bosoin aussi do l'au-

torisation du gouvernement français : en effet cette autorisation

était certainement une règle d'ordre public, et, commo tello, elle

s'imposait à ces sociétés (G. civ., a. 3). Cette doctrine a été con-

sacrée par la L. 30 juin 1857, a. 2, qui a en môme temps permis
une autorisation générale pour toutes les sociétés d'un môme
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pays ; autorisation quo cotto loi mémo donnait pour la llolgl-
quo.

Actuollomont dono l'autorisation pout ôtro donnée do trois

manlèros différentes ; — 1° Autorisation individuelle par dôcrofc,
dans los tornios do l'a. 37 G, coin. ; -— 2" Autorisation générale

pour toutes los sociétés d'un pays, par décret on Conseil d'Ktat;

L, 30 mai 1857, a. 2; — 3" Autorisation générale par un traité dû

commerce, qui pout actuollomont ôtre négocié par lo pouvoir
oxécutif, mais n'ost définitif qu'après avoir été voté par los doux

chambros (L. 10 juill. 187«, a, 8).
'

La loi du24 julllofc 1867,on disponsaut los sociétés françaises
do l'autorisation gouvornomontalo, n'a pas abrogé la loi do 1857

doit ollo n'a pas parlé; — collo-ci doit ôtro consldôréo commo

oncoro on viguour on vortu du princlpo, spcciaïia .gêneraithm de-

rogant ; — d'alllours, la rôglomontatlon do la loi do 1867 n'étant

pas faite pour cos sociétés, ollos soraiont plus libros on Franco

quo los sociétés françaises ; co qui ost Inadmissible
Il faut décider d'une maniôro générale qu'aucuno dos règles

do la loi do 1867 no s'appliquo aux sociétés étrangèros réguliè-
rement autorisées : — dès quo l'ordre public français ost sauve-

gardé par l'autorisation, leur capacité et leur constitution sont

rôglos par Jour loi nationale (G. civ. a. 3, 3° ai.) ; — sans doute,
la loi do 1857, art. 2, et los actes d'autorisation (not. lo traité do
commorco anglais, du 30 avril 1862) stipulent souvont la condi-

tion do so conformor aux lois françaises ; mais cotto clause no
viso quo los rôglos imposôos a tous les étrangers pour agir on
Franco.

Los règles ci-dessus s'appliquont non soulomont aux sociétés

anonymes, mais oncer* aux autros espèces do sociétés, qui so-
raiont soumises dans leur pays a l'autorisation préalable. Cela
résulte formellement du texte do l'a, lor do la loi de 1857,

auquel renvoie l'art, 2.

fin sens inverse, les sociétés anonymos, appartenant à un pîiys
où l'autorisation du gouvernement n'ost pas nécessaire pour leur

fonctionnement, sont-elles soumises on France a la nécessité
d'une autorisation dans les termes indiqués ci-dessus? La ques-
tion était très douteuse avant la loi de 1867; car le texte de la
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L. 1857, a. l«r, était amphibologique, ot l'on pouvait soutenir

qu'il était contraire A l'ordre public français do voir uno société

anonymo fonctionner sans los garantlos d'uno autorisation préa-
lable Depuis la loi do 1867, cette raison n'oxlste plus, et nous

pensons qu'il faut interpréter le texte dans lo sons de lallbortô,
306 ter, Il reste à détormlnor un point ; quand une société sera-

t-ello une société étrangère*?Il fautqu'olloait sonslôgo sooial, son
contro d'oxploitation à l'étranger; caria nationalité, no pouvant
ôtro déterminée parla naissance, comme pour los individus,
no pout rétro quo par lo domicilo. Pou importerait quo la so-
ciété eût fait sos émissions on Franco et qu'olle yoûtla plupart
do sos actionnaires,



PARTIE DEUXIÈME.

DES CONTRATS EN DROIT COMMERCIAL.

''INTRODUCTION.'

CONDITIONS U1ÎNÉUALR8 DU "MOUVEMENT COMMRIUilAr,.

307, Los contrats commerciaux ont essentiellement pour ob-

jet la circulation dos blons au moyon dos échanges.
V. la théorie ôconomiquo des échanges dans notre Cours;

n08308-428, •«Disons seulement ici :

La «pécuintion eoitiiiiewluie» dont nous avons fait un
des caractères ossontiels dos actes de commerce 2, est la

prévision des débouchés; c'ost le calcul des besoins prochains
ou lointains de la consommation pour régler sur eux la produc-
tion ou l'accumulation dos produits. L'essence du commerce est
de prévoir Tavonir. L'industrio produit en vue des besoins
futurs. Le commerce proprement dit transporte les produits
dans le temps ou dans l'ospaco; là encore la prévision do l'a-
venir est nôcessairo; car, môme pour lo transport dans l'es

pace, l'opération ne pouvant se faire en un instant, il faut, pour

l'entreprendre, ôtre sûr que los besoins qu'on veut satisfaire exis-
teront encore lorsque les produits arriveront,

On applique surtout le nom do spéculation a la spéculation
dans le temps. Ello a iin rôle éminemment utile : elle accumule

1. Consul. Cftuwôs, Précis d'écon. pot, 2° éd., 1.1, n° «03 ot sulv.
2, V. suprà, n° 29 ot 30.
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en temps d'abondance et de bas prix, pour fournir en temps de
rareté et de prix élevé. Le négociant y trouve sen compte, mais
la société en profite aussi; car par là se trouve ennêché le gas-

pillage en temps d'abondance, et la souffrance poignante en

temps de disette. Ce rôle est utile surtout pour les denrées de

première nécessité, où la privation en temps de disette est plus
cruelle et quelquefois mortelle; ceci fait toucher du doigt l'er-
reur des lois de la Révolution et du premier Empire contre les

accapareurs. La seule précaution à prendre, c'est d'empêcher que
cette spéculation ne se combine avec le monopole ou ne le de-

vienne; car alors le consommateur est à la merci du spécu-
lateur.

Cette spéculation dégénère souvent en un véritable jeu, et sou?
vent le mot de spéculation est appliqué exclusivement àces opé-
rations fictives qui déguisent des paris peu moraux. Mais il faut
biensavoir qu'à côté de la spéculation malhonnête,il y a la spé-
culation honnête et éminemment utile à la société.

429. Avant d'aborder l'étude des contrats commerciaux, nous
avons quelques mots à dire de certaines catégories de Meus

spéciales au droit commercial, Le code de commerce n'en parle
pas, et ils ne donnent pas lieu à une bien longue théorie juri*
diquo. Us se ramènent tous à la propriété dos ronde iio com-
mère© et de leurs accessoires.

Le fonds de commerceestconstitué essentiellement parla clten*

tèle, l'achalandage* Il rentre donc dans la classe des biens in-

corporels ; et comme il n'y a aucune raison pour le déclarer im-

mobilier^ il ' doit ôtre considéré comme un bien mobilier. —-

L*? fonds de C3mmerce comprend en général comme accessoires,

englobés tacitement dans les aliénations dont il peut faire l'objet :
.— 1° les installations et les marchandises en magasins, qui
peuvent, dans certains cas, avoir une très grande importance;
-** 2° leâ droits, créances et recouvrements â faii'e ; —3* les
divers droits utiles se rattachant à l'exploitation, notamment le
droit au bail des lieux occupés par le commerce, M

430. À la propriété de l'achalandage se rattache celle du nom

commercial* de rciiMclmriio de rétablissement, le droit d'ap-
poser sur ses produits certains nom», certaines mttniucu,



D38 CONTRATS EN DROIT COMMERCIAL, 251

ou de lesdésignerau public par certains signes distinctifs, comme

la forme, la couleur des enveloppes> des étiquettes. —- Nos lois

se sont préoccupées spécialement de;protéger la propriété des

noms apposés sur les produits, celle des marques également ap-

posées, et les secrets de fabrique.
La L. 28 juillet 1824 (art.1) punit des peines portées à l'art.

423, G. pén.: non seulement l'apposition du nom du commer-

çant ou de la maison, mais celui de la fabrique, et même celui

du Heu de fabrication: car ce nom est souvent un grand.élé.v:
ment de crédit pour un produit, par exemple le nom de Louviers

pour les draps.
La L. 23 juin 1857 sur les marques de fabrique et de commerce

permet à tout commerçant de s'assurer le droit exclusif d'apposer
une certaine marque à ses produits, moyennant un dépôt du

modèle de cette marque, en double exemplaire au greffe du tri-

bunal de commerce de son domicile. Ce dépôt n?a d'effet que

pour quinze années; mais il peut être renouvelé. La loi édicté

des peines correctionnelles contre ceux qui auront contrefait ou
imité ces marques.

Enfin l'art. 418. G. pén. punit la divulgation des secrets de la
fabrication par tous ceux qui sont employés dans une fabrique.

431. Quant au droit exclusif au nom et à ienseigne d'un éta-

blissement, il n'est assuré par aucune disposition particulière.
Gomme l'achalandage lui-même, il est protégé seulement par
l'art. 1382, G. civ. Toutes les fois qu'il y aura eu des manoeu-4

vres déloyales pour détourner la clientèle, soit par la calomnie,
la diffamation bu le dénigrement, soit par l'usurpation ou l'i-

mitation du nom ou de l'enseigne de rétablissement, soit par
l'imitation de l'aspect extérieur de cet établissement, ou dés en-

veloppes de ses produits, ou de ses factures, il y aura lieu à des

dommages-intérêts en vertu de cet art, 1382. — L'atteinte à l'a-

chalandage n'est réprimée que si elle est frauduleuse, car la

concurrence loyale est libre; ce qui est punissable, c'est uni-

quement la concurrence détogate.
Les contrats ou les dispositions testamentaires peuvent im-

poser des obligations plus rigoureuses: ainsi* celui qui vend

un fonds de commerce s'interdit expressément et même tacite-
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ment de faire aucune concurrence à son cessionnaire, même
celle qui serait loyale pour un autre. Il en ost de môme de ses
héritiers. 11on serait aussi de môme pour les héritiers de celui

qui aurait légué son fonds de commerce. — De môme un,
bailleur qui loue à un commerçant s'interdit souvent de louer
un local do la môme maison à un commerce rival. Et il peut, en

louant à un autre commerçant* lui interdire la concurrence avec
le premier^ Ces stipulations donnoront lieu à des dommages-in-
térêts pour tout fait de concurrence, môme loyale d'ailleurs.

432. Nous avons déjà parlé do la vente «l'un rondM «le com-
merce pour nous demander si elle est ou non commerciale; et
nous avons répondu affirmativement dans tous les cas (v. n.
36 et50). ,

La vente d'un fonds de commerce est soumise à un droit d'en-

registrement de 2 p. 100, comme toutes les mutations de meu-
bles à titre onéreux (L. 22 frimaire an VII, art. 60, g 5, 1°). La
L> 28 février 1872, art. 7,8 et 9, rappelle, précise et sanctionne

plus ônergiquomont cette obligation fiscale, V. les détails dans
ces textes.

433. Arrivons maintenant aux contrai* commerciaux.
Le commorco, avons-nous dit, a pour but essentiel la circu-

lation dos bions pour les faire arriver du producteur primitif
au consommateur. Il se compose donc essentiellement d'une
série de ventes et d'achats, qui, on général, sont tous com-

merciaux, excepté la première vente faite par le producteur
primitif et le dernier achat fait par le consommateur. La vente

est donc le principal contrat commercial. — A côté de cette cir-

culation intellectuelle, il y a très souvont des faits de transport
matérielqui sont aussi caractéristiques du commorco. Le contrat
de transport sora, après la vente, un contrat essentiellement com-
mercial.

Il y a d'autres contrats moins ossentiols, mais non moins im-

portantsquo lospremiors : —ainsi, dos personnes sorvont d'inter-
médiaire pour les achats ou les transports, ce sont les commission'

naires, les agentsdechangeai les courtiers ; ot un lieu est désigné où
ces agents intermédiaires ot les commerçants peuvent se ronoon^
tror et traiter ensemble; c'ost la bourse de commerce : on Un, à un
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moment ou à un autre, les marchandises peuvent être données
en gage.

Le code de commerce traite de ces divers contrats relatifs

aux marchandises dans los titres 5, 6 et 7 du livre Ior. Nous les

commenterons dans l'ordre inverse de leurs numéros.

434. A côté de cette circulation dos marchandises, il y a une

circulation inverse delà monnaie, qui solde les achats, qui va

du consommateur au producteur originaire. La circulation de

la monnaio ot du papier de crô.Ht est une autre branche dos

opérations com norciales aussi importante que la première Le

Gode n'en traite quo dans le tltreS, M? la lettre de change et du

billet à ordre. Nous étudierons les autres matières relatives au

même objet, comme introduction ou comme appendices à ce

titres.

435. 4&ucile« Mont le* règle* générale* nnnllcanlegaux

contrat* commerciaux t Nous avons vu (n. 21 etsuiv.,24
ot sutv.) qu'à défaut do la loi spôcialo au commerce, c'est en

général dans le code civil qu'il faut chercher nos règles. Il y
aura donc lieu d'appliquor ici on principo les règles du titre' Des

contrats ou obligations conventionnelles au code civil.
Il y a doute pour l'application des art, 1130 et 1202, G. civ.

On admet généralement quo la miso en demeure a lieu on

matlôro commerciale même par uno simple lettre missive,
mémo sans écrit. L'usage a dérogé à l'art. 1130 (cf. n. 24).

4|. Lorsqu'il g a plusieurs débiteurs la solidarité se présume-l-elle

plus facilement en droit commercial, qiien droit civil? — 1WS. -Non :

aucun texte no l'indique ; ot la solidarité étant exceptionnelle ne

peut s'établir sans texte ou sans convention formelle — 2° S. La

solidarité seprésume toujours en droit commercial : — c'était Tandon

droit : Pothlor cite l'exemple do plusieurs commerçants achetant
ensemble sans ôtro associés {Oblig., n° 205); do môme Jousso

(comm, do l'ord. Titro 4, u.rt. 7), liornier (ibid.), Savary (Pa-
rère 55) ; — cette Idée a été consorvôo par nos codos ; car, dans la

discussion au consoil d'État sur l'art. 1202, G. civ., M. Bigot-Préa-
menou a dit que les usagos du commerce seraient maintenus par
un articlo spécial; c'ost l'art. 1107, 2° al. — 3° S. Elle ne se pré-
sumepas toujours, mais seulementquand les tiers ont pu constater une
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communautéd"intérêts entre lesdébiteurs : — c'est la concession qu'il
faut faire aux usages du commerce, à notre ancien droit et à l'ob-
servation do M. Bigot-Préameneu ; mais cette concession suffit

pour s'accorder avec tous ces éléments; on s'en convaincra en so
référant à nos anciens auteurs; — si la solidarité est exception-
nelle, un usage aussi universellement et presque officiellement

reconnu, peut l'établir aussi bien qu'une convention expresse
(v. n. 22); mais il faut se renfermer rigoureusement dans los li-
mites de fait de cet Usage.—Los conséquences de ce système sont
los suivantes. La solidarité so présumera : si l'on s'est présenté
ensemble aux tiers, surtout pour los achats et ventes ; si plu-
sieurs ont sollicité ensemble une commission, Mais elle ne se

présumera pas toutes les 1fois que les tiers n'auront pas pu s'y
tromper : ainsi le commissionnaire de transport et le voiturieï,
obligés ensemble, no sont pas solidaires, (c'est lo Gode qui l'in-

dique dans l'art. 108, et qui confirme ainsi notro distinction)}—
deux liquidateurs no seront pas solidaires* ni plusieurs man-
dataires (G. civ., art. 1005), ni la caution engagée sur lo dos.
d'un simple billet.

Voir les titres O'et 5 après lo titre 7.



TITRE VU.

DES ACHATS i<VP VENTES,

486. Ce titre n'a qu'un article, l'art. 100, consacré unique
ment à la preuve des achats ot ventes, et cet article doit être
considéré commo applicable à tous les contrats commerciaux.
Nous devrons donc traiter d'abord, dans un premier chnpltre,
des modes de preuve des contrats commerciaux en général;par
là notre titre se rattachera à l'introduction qui précède. Puis,
dans un second chapitre, nous étudierons la vente commerciale.

CHAPITRE PREMIEK,

DE LA MlEUVE DES OBLIGATIONS COMMEHdA LES.

437* L'art. 100 accorde de très grandes facilités pour la preuve.
On est universellement d'accord pour admottre que cet articlo

s'applique, dans son ensemble, à tous los contrats commet
oiaux. Il y a exception seulement pour ceuxofi la loi oxigo un
écrit : — la société (G. com., art. 3D, 41; L. 1807, art. 1, 21 ; v.
n. 344); — la lettre de change (G. corn,, art. 112), le billet à ordre

(art, 187), ainsi que les acceptations (art, 132), Jos endosse-
ments qui s'y réfèrent (a. 137); — la vente des navires (a. 105);
'—l'affrètement (art.273);-—loprôtà la grosso (art.311); — l'as-
surance (art, 332).

Une question générale ù, oxamlner est celle de savoir si ces
modesde preuve doivent être admis lorsque l'obligation n'est com-

merciale que d'un sent côté? Elle n'a vraiment d'intérêt que pour
la libre admission do la prouve testimoniale et pour les facilités

de preuvo qui en sont la conséquence; car les autros modes do
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prouves no paraissent pas pouvoir faire difficulté. — Nous ad-
mettrons que cola dépend de la qualité do celui contre qui on
veut faire la preuve ;" s'il ost commerçant on pourra prouver
contre lui par los modes commerciaux : — c'est on effet, dans
l'intérêt du défendeur que la loi limite les modes de preuve ;—
pour les livros do commerce la loi nous dit aussi qu'ils ne peu-
vont pas faire prouve contre lo non-commerçant, mais bien
contre le commerçante, civ., art. 1329, 1330). — Maisco com-

merçant pourra alors invoquer los preuves commerciales pour
prouver sa libération. —Toutes cos règles s'appliqueront quelle
que soit la juridiction (civile ou commerciale) saisie.

438. Avant d'ônumôrer los modes do preuve, une observation

importante doit ôtro faite; elle nous fournira un principe qui
domino toute la matière. C'est que, d'après l'art. 109, in fine, la

prou vo testimoniale est admise snns restriction on matière com-
merciale En combinant cette disposition avec l'art. 1353, C.civ.,
on arrivo à cotte conclusion qno dans cette matiôro les pré-

somptions do l'homme sont aussi toujours admises; donc le juge
do commorco pout fbrnior sa conviction do toute manière, sui-

vant sa conscience. Il n'ost pas copendant tout à fait dans la
mémo situation qu'un juré, qui poutot doitsobornoràdéclaror

qu'il ost convaincu do tel l'ait on son Aine et conscionce, sans

rendre compte dos motifs do sa conviction. Le juge consulaire
est obligé do motiver sos jugements, et, par conséquent, do

rondre compte dos raisons qui ont formé son opinion; ces rai-

sons doivent aussi ôtro déduites des élômonts qui lui ont été

fournis au cours du procès et non d'ailleurs; mais il a toute la-

titudo pour tirer de cos éléments les motifs do sa conviction.
— Cotte observation domino toute notro matière, et ollo influe

sur les autres modes do prou vo on faisant écarter los îiguours

spéciales qui ont pu ôtro édictées par nos lois,

Sept modos sonténumérés dans l'art, 100; nous en ajouterons
trois do droit commun : les présomptions, l'aveu-et le serment.

430.1.—Ado» nubile* » c'ost-à-diro les actes notariés, ils

ôônt rares en matière commorcialo, si co n'est pour les sociétés.

Ils soraient nécessaires pour l'ouvorturo do crédit avoc consti-

tution d'hypotlièque sur un imnioubio; et pour tous los contrats
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passés par ceux quino savent ou ne peuvent pas signer. —Npus
renvoyons au droit civil. .

440. II. —• Acfew «OUMMlgnnlairo privée,
<l. Faut-il, dans les contrats synallagrnaiiques, autant dç doubles

que de parties contractantes? (G. eivf, art. 1325), — Nous admet-

trons que non, avec la grande majorité des auteurs :— les juges
'

ayant toute latitude d'appréciation, comme nous venons do lo

dire, peuvent parfaitement tenir compte do l'acte non fait dou-

ble; — l'usage commorcial, qui ost constant, sur ce point, peut
déroger au droit civil (v. n. 24, 25); — d'autre part, les livres
des parties sont un contrôle très efficace; — on pout argumen-
ter à contrario de l'art. 39, qui exige les doubles pour la société
et qui serait inutile si telle était la règle générale ; —. enfin les
autres écrits admis comme modes do preuve par l'art. 107, les
factures, la correspondance, ne sont pas nécessairement faits on
double. — Seulement il faut dire qu'alors les juges ne seraient

pas tonus d'ajouter foi à l'acte : ils pourraient on tenir toi compte
qu'ils jugeraient convenable.(a. 1353).

A%.Vaut-il, sur les simples billets, te bon ou approuvé?(G. ciy.»
art. 1320). — L'art. 132Ô on dispense formellement les commer-

çants; la quostton n'ost donc possible quo pour les non-com-

merçants faisant acte de commorco. Nous admettrions quo cette

formalité est nécessaire dans co cas. Mais nous excepterions les

engagements à formo commerciale (comme la lottrc do change,
lo billot A ordre, l'acceptation, l'endossement, l'aval, donnés sur

ces effets do commerce.)
il Quand les actes sous seing privé auront-ils date certaine à ié-

gard des tiers? — Nous admettrons qu'ils l'auront môme sans

les conditions de l'art, 1328, G. civ., par les raisons données

plus haut : los jugos ont toute latltudo d'appréciation, ot il y a

le contrôle des livros des parttos.
441. III. — 1M horrierçiiu oit arrête 41*1111iitfoiit do

clutntfo ou courtier, «lumont Mgnô do* nurtlc*, — Ils

doivent, au moment oi't ils font faire unp opération, l'inscrire

immédiatement sur un carnet^ puis la reporter ensuite sur lours

registres, et onfln ils l'omettent aux partios une note constatant

l'opération faite; c'est cotte note qu'on appelle un bordereau. —

n
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Le projet du Godo n'exigeait pas la signature des parties; cette

exigence a été introduite sur la réclamation du commerce, qui
craignait d'ôtre à la merci de ces agents.

Quelle est l'autorité de ces bordereaux ? Ce no sont pas, suivant

nous, dos actes authentiques' : car si les agents de change ou les

courtiers sont presque tous des officiers publics, co ne sont pas
des officiers publics chargés spécialement de constater les con-
ventions dos partios; leurs fonctions essentielles sont do les
faire conclure; ot s'ils les constatent, c'est seulement une

fonction accossoire; d'autre part, la loi n'a pas exigé pour ces
'

bordereaux les solennités exigées on général pour les actes au-

thentiques (G. civ., art. 1317); — laL. 8 ventôse an IX,'art. 7,

qui énumèro leurs fonctions, dit soulement qu'ils « justifient
dovantlos tribunaux la vérité et le taux dos négociations >>;elle
no dit pas du tout qu'ils donnent l'authenticité àlours actes; do
môme l'art. 79, c. comm., dit seulemont : « ils on attestent la
vérité par leur signature»; l'art, 100, dans son énumération,

place los bordoreauxau milieu des actes sous seing privé;—
enfin, il oxlgo la slgnaturo des partios dont l'absonce n'empôcho
pas au oontrairo la validité dos actes authontiquos.

Mais ils sont plus quo dos actes sous slgnaturo privée, car il
résulte de l'art. 7 (cité plus haut) do la L. 28 vontôso an IX. que
la déclaration do ces agents a autorité devant la justice, D'où
nous conclurons qu'ils sont dispensés do la formalité dos dou-

bles, et du bon ot approuvé sans difficulté et sans distinctions;
— qu'ils font foi absolue do lour date, môme à l'égard dos tiers,
et qu'ils font foi dos signaturos apposées.

l<1ont-ils foi do cela jusqu'à inscription do faux? Nous no l'ad-

mettronspas pulsquo nous no lour reconnaissons pas lo earao-
tôro authentique; do plus, nullo disposition no lessoumotà la

poine du faux on écriture publiquo; co qui devrait ôtro s'ils étaient
crus jusqu'à inscription do faux.

Evidemment ces règles s'appliqueraient lors môme quo les

parties no soraiont pas commerçantes.
Les carnets ou registres des agents do change oucourtiors peu-

vent, à défaut do bordereaux, servir do prouves si les tribunaux
croient 'devoir les admettre (anôté 27 prairial an X, art,11).
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442. IV. — facture nccenfée.
Une facture ost un écrit spécialement destiné à constater une

vente. Elle porte, sur plusieurs colonnes, rémunération des

marchandises vendues avec leur quantité et le prix do vente.

Cette énumôration est précédôo d'une petite formule indiquant
la vonto ot quelquefois cortainos conditions do la vente ; par

exemple : vendu à A/..., ou doit M.,., payable comptant, sans es-

compte à Paris.

Aux yeux de la plupart dos particuliers qui roçoivont une

facturo, ollo constate surtout l'obligation pour l'acheteur de

payer lo prix. Mais en réalité et dans le commerce, elle sort

aussi à constater los obligations du vondour, notamment colle

do livrer la chose ; elle peut môme transférer la propriété, si les

marchandises sont désignées do façon à dovonir des corps cer-

tains (G. civ., art, 1582) ; par oxemple, par des numéros ou par
uno marque

L'acheteur ot lo vondeur no sont liés quo par l'acceptation de

l'acheteur, à qui lo vendeur a ouvoyé ou remis la facturo. Cotto

acceptation peut ôtro expresse, ot pour cela on onvoio à l'acho-

tour doux oxomplairos do la facturo pour qu'il renvoie l'un

d'eux rovôtu do son accoptation ; souvont cette acceptation est

faite séparément par lottre. Elle pout aussi ôtro tacite ; et elle

résultera notammont du fait d'avoir reçu la facturo sans récla-

mer iuimédiatomorit ; ce sora le cas le plus ordinaire.

Alors, l'achotour est Hé par toutes los conditions qui y sont

ônoncéos ; non soulement lo prix, mais aussi, par oxomplo, lo

lieu du paiement, entraînant la compétence du tribunal (G. pr.

civ., art. 420).
Lo vondour ost aussi lié par l'obligation do livrer los marchan-

dises. — Et cette créance, on peut la cédor (moyennant l'obliga-
tion corrélative (lo payer le prix, s'il ne l'a été) on transférant la

facturo : — c'est co quo le Godo admet pour lo connaissement

(art. ^81) ; qui a beaucoup d'analogie avec la facture ; — la lot

fait allusion à cet usage dans l'art. 570, 2° al. — La facturo

pourra donc, comme lo connaissement, ôtro à personne dénom»

mée, ot so transférera alors dans la forme civile (G, civ., art,

1690); — ou à ordre, et so transférera par endossement; — ou
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au porteur, et se transmettra par simple tradition. — Si les mar-

chandises vendues sont dos corps certains, puisque la facturo

constate la transmission do la propriété, lo transfert delà fac-

ture servira à transmottrc do nouveau cotto propriété (v. n. 450).
443. V. '— MM corrcKnon«lnnc«.

Nous avons vu que lo. commerçant doit conserver les lottros

qu'ilroçoit ot copier colles qu'il envoie. V. au titro 2. —• C'est

le modo le plus fréquent do contracter dans lo commerce. Très

souvont on échange dos lettres môme pour constater un contrat

formé ontro présents. — Mais, d'ailleurs, tout le monde (ou à

peu près) admet quo co modo s'appliquo parfaitement aussi on

:droit civil;

La correspondanco a l'avantage que non seulement ollo est'

dispenséo de rocovoir date cortaino comme les autres écrits

coinmerciaiix, mais que lo timbre de la poste mot sa date à l'a-

bri do toute contestation. Aussi los commerçants prudents ont-
ils soin do no pas mettre leurs lettres sous onveloppo.

Un contrat formé ainsi à distance se composo toujours do
deux actes ; Yoffre ou poUicitation, ot Vacceptation. — «I. A quel
moment le contrat est-il formé? Itet-ce au moment de l'acceptation,
c'ost-à-diro au inomont où la lottro qui la renferme ost mise à

la poste i (Nota : on no pout p.is faire remonter l'aocéptatlon
plus loin dans lo passé; car uno lottro écrite et non oxpédléo
n'ost qu'un projet ; ollo no llo pas colut qui l'a écrite.; Est-ce
au moment où la lottro d'acceptation parvient à celui qui avait
faitl'offroV —J'admets on principo, Ici, comme on droit civil, quo
le contrat ost formé au momoht mémo do l'accoptatton, c'est à-diro
do l'envoi do la lettre ; car, dès lors, il y a concours do volontés,
co qui ont nécessaire ot suffit pour qu'il y ait contrat ». — Mais
il faut appliquer co principe avec discernement, on tenant compte
dos faits ot do l'intention dés parties : — d'abord, si l'oflro n'est

pas spéciale à colul à qui ollo ost adrosséo, siolloestgénéralo,'s'il
ressort do la lottro, qui la -contient» qu'elle à dû probablement

t. Mais, si lo loiegraplio oxl&to onti'o los doux eoiTospotuUints, commo l'ac-
ceptation fullo pai* loltt'c, pout ôli'o rôvoiiuoo avant l'aiTlvôo do culle-cl (v. n.
4U), l'acceptant n'est pas absolument llô apros la IIIIHO à la poslo; dos loi 1»
lo coiiti'iit tio sutii'ntt Otro formé quVi l'uriivéo
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ôtro faite à d'autres correspondants en mômo temps; dans co cas,
il n'y a pas un consentement suffisamment précis, de celui qui
offre, pour lo lier d'avance onvors l'autre; évidemment, il n'em

tend ôtro lié qu'au moment où ilrecovra uno réponse, et envors

celui dont il rocovra d'abord la réponse; — ensuite, si un délai

a été fixé oxprossôment ou tacitement dans l'offre, et s'il est

écoulé, ou simplement si lo temps moral nécessaire pour répon-
dre est écoulé, celui qui avait fait l'offre pout so rogardor comme

dégagé et traiter avec un autre; car lo commerce exige la plus

grande promptitudo pour profiter dos occasions. C'est co qui a

été admis, lors mémo quo les, doux lettres contenant, l'une la

révocation do l'offre, l'autre l'acceptation, so seraient croisées.

444. A la correspondance nous pouvons ajouter lo télégraphe et

lo téléphone qui permettent do contracter très rapidement à dis-

tance, et qui sont si largement employés maintenant. — Ils por-
mottront de révoquer avant son arrivée une offre ou une accep-
tation faite par lottro.—Los conséquences dos inexactitudes que

pout commettro le télégraphe ne pou vont tomber que sur celui

qui a employé co modo toujours un peu chanceux do donner un

ordre; son correspondant no peut ôtro lié que par ce qu'il a

connu. Sauf rocours contro los omployés s'il a ou lieu (co qui
n'est pas admis on Franco).

445. VI..'— liONllvreMdoM ntirllc*. Nous on avons traité

longuement au titre 2.
440. VU. — ii» iircuwo loMtlinonliilo, « dans le cas oh lé tri-

bunal croira devoir l'admettre » ; c'ost-à-diro qu'elle est permise
mômo au-dossus do 150 fr., commo déjà dans l'ancion droit, ot

commo l'annonçait l'art. 1ÏM1, in fine, G. ctv, (ef, ord. 1007, tlt.

20, a. 2; G. comm., art, 40). Mais les jugos sont absolumont
maîtres de l'écarter,

Il faut admettre qu'il ost dérogé aussi on notro matière à l'in-

terdiction do prouver contro et outre lo contenu aux actes (C.
civ., art. 184.1, lur al.) :.— en olfot, la réserve faite par la fin de

l'art. 1341 se trouve après cotto interdiction; co qui prouvo que
cette dérogation s'appliquo à la soeondo règle do l'articlo comme
à la promièro;','.— l'art. 41, (..!.,comm,, qui rappelle cotte inter-
diction pour les sociétés, soralt Inutile si c'était le droit coin-
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mun; — onfln, cela est'conformé aux usiigosdu commerce, où

l'on chorcho souvont à abrôgor la rédaction ot où l'on n'a pas

toujours uno grando précision.
Mais il no faut pas retourner l'àrtïolo contro la facilité de la

prouvo, quoiquo son toxto pût s'y prêter dans un certain cas.

On pourrait ontondro que, mômo au-dossous do 160.fr., l'admis-

sion de la prouvo testlrnonlalo serait facultative pour le jugo de

commorco, tandis qu'ollo ost un droit pour los parties on ma-

tière civile. Mais co n'est pas là le sons do l'art. 100, m fine, qui
ost conçu uniquement dans uno ponséo d'oxtension,

447. VIII. — liON iirONomntlonw %— soit los présomptions
do l'iiomme admisos ici sans restriction, nous l'avons dit, par
la combinaison do l'articlo 1353, G. civ., avoc nolro art. 100, m

fine y soit los présomptions do la loi; 11 y on a do spéciales aux

matièros ooinmorciatos, ot des doux espècos admisos on droit

civil, Exomplo do présomption, finis ianium, admettant la prouvo
contraire ; ht présomption quo les billots souscrits par un com-

merçant sont faits pour son commerce (art. 038); — oxomples
de liïbmmiÀioii juris cl de jure, n'admettant pas la preuve con-

traire; cellos dos art. 865, 300,440, G. comm.

IX. — l/nvcii.
X. — Lu Morniont* Nous avons vu au titra 2, à propos dos

llvros do commorco (n. 113,110), quolques quostlons qui se ré-

fèrent au sormout.

APPENDICE

De l'enregistrement des actes commerciaux.

448, Los droits d'onrogtstremont so divisent on droit» d'actes,

payés sur los écrits qui constatent dos opérations jmidiquos; ot

on droits de mutation perçus sur certaines translations do droits

indépendamment do tout écrit. Pendant longtemps il n'y a pas
ou do droits de mutation en matière commerciale. La L. 28 fé-

vrier 1872 on a. Introduit doux: pour la vonte dos fonds de

commerce (art. 7) et pour la vente dos navires (art, 5),
Les droits d'onroglstroment se divisent encore VM droits fixes
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perçus uniquemont d'après la nature juridique do l'acte, saris

tenir compte dos valours qui y sont ongagéos ; et on droits pro-

portionnels,perçus d'après le montant dos valeurs ongagéos dans

l'acte.- .;

Nous n'avons on cotto matière qu'à signaler une favour spé^
cialo faite aux actes commerciaux, on pout les enregistrer,
avant d'en fairo usage, pour un droit fixe M &îv. Sot los produiro
ainsi on justico sans payer lo droit proportionnel. Colui-ci n'ost

payé que lorsque lo jugoment ost intervenu, et seulement

sur la partie du prix ou dos sommos faisant l'objet du jugement

(L. 11 juin 1850, art, 22). Ainsi, soit un acte do vente sous

soing privé do denrées au prix do 100,000 fr., et uno contesta-

tion portant soulomont sur los intérêts du prix pendant doux

mois, soit 1000 fr.: avant do produiro l'acte on justico ou no

paiera quo 3 fr. ; ot après lo jugomont on no paiora lo droit pro-

portionnel quo sur 1000 fr., ot non sur 100,000. Le motif do

cotto disposition ost lo suivant : souvent los commerçants ayant
on main un acte parfaitement probant, aimaient mloux no pas
le produiro en justico, ot chorehor à prouvor autromont, pour
éviter do payor sur tout .un. marché, lorsqu'uno minimo partio
était on'.litige, ou sur plusiours marchés constatés dans lo

mômo écrit lorsqu'un «oui faisait difficulté; — do plus, on avait

toujours l'ospoir d'uno transaction rendant inutile la produc-
tion do l'acte, Do la sorte, la riguour do la loi so retournait

contro le trésor; ot il y avait un grand inconvéniont pour la

bonne justico dos tribunaux, puisque pouvant éteindre un pro-
cès par la production d'un acte parfaitement probant, on so jo-
tait dans los incertitudes do la prouvo testimoniale.

GUAPlïlttf II.

DE LA VENTE COMMERCIALE.

440. Notre titre no contient aucune disposition sur ce contrat;
et nous no trouvons aillours quo fort pou do règles sur la vonto

commorcialo. D'après les principes quo nous avons posés au

1. Il a m porté do 8 a il fr, pur la f„ 28 fôv. 1872.
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début de nos études, nous aurons à puiser les règles de cette
matière à la fois d.xns le code civil (v. n. 24 et suiv.) et dans les

usages commerciaux (v.n. 21 et suiv.). Nous étudierons donc
dans deux sections, d'abord l'application du droit civil aux ven-
tes commerciales, et ensuite les usages spéciaux à ces ventes,
en rappelant qu'en cas de divergence, ce sont en général les

usages qui doivent l'emporter (v. m 25).
Nous avons d'abord à nous demander quand est-ce qu'une

vente sera commerciale ? La réponse résulte tout naturellement
de l'étude générale que nous avons faite sur les actes de com-
merce (v. au titre lor); ce sera toutes les fois qu'elle fera partie
d'un achat pour revendre avec spéculation ; et ce critérium s'appli-
quera non seulement à l'achat, mais aussi à la revente qui suit
l'achat (v. n. 34).

Quelles règles appliquerons-nous si la vente n'est commer-

ciale que pour l'une des parties? Comme les règles que nous
allons étudier sont fondées essentiellement sur l'intention des

parties, interprétée par les usages, les juges du fait n'auront

qu'à rechercher cette intention.

SECTION PllÉMIÉUE.

APPLICATION DES RÈGLES DU DHOIT CIVIL.

460. Nous ne les rappellerons pas toutes, mais nous parcour-
rons seulement certaines règles dont l'application ost dputouse
ou délicate en matière commerciale.

Vriinghtlloii «le la propriété. Nous admettons, quoique
cela ait été contesté, qu'olle s'opère ici, comme on droit civil

(G. civ., art. 1583), par la seule volonté des parties, pourvu

qu'il s'agisse d'un corps certain. Seulement los ventes commer-

ciales porteront très fréquemment sur des choses prises in gé-
nère, qui, en droit civil môme, ne sont acquises que par la tra-

dition ou au moins par l'individualisation. C'est uniquement
dans co sons qu'il faut entendre ces paroles du discours préli-
minaire du Code de commerce : « Les achats et ventes ont pour,

objet des valeurs mobilières dont la propriété s'acquiert par la
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tradition. » Mais il peut aussi arriver que les ventes commer-
ciales aient pour objet des corps certains: ce seront des ani-
maux choisis par l'acheteur, des pièces de vin agréées et mar^

quées par lui, etc., etc. ; ou que des choses vendues in génère se
trouvent individualisées autrement que par la tradition.

Et cette translation produira son effet môme à l'égard dès
tiers : non pas à l'égard d'un acheteur de bonne foi, ayant reçu
livraison, qui serait protégé par la règle : en fait de meubles,pos-
sessionvaut titre (ti, civ., art. 2279 et 1141); mais à l'égard, par
exemple, des créanciers du vendeur qui ne pourraient plus
exercer leur gage sur .la chose vendue, quoiqu'elle fût encore
en la possession du vendeur.

451. Risifiic» île la ciiowo. Ils sont pour Pacheteur dans les

ventes pures et simples (G. civ., art, 1138); pour le vendeur

dans les ventes conditionnelles (G. civ., art. 1182). — Il y aura

fréquemment lieu d'appliquer dans le commerce les art. 1585

et 1586, qui considèrent la vente comme conditionnelle quand
elle n'est pas faite on bloc, mais à tant la mesure; de sorte

qu'alors les risques ne passent à l'acheteur que par le comptage
et le mesurage.

Dans le code de commerce, l'art. 100 applique la règle res pé-
rit domino. Il nous amène aux solutions suivantes : — si l'ob-

jet vendu est un corps certain, les risques sont pour l'acheteur

dès la vente; •— s'il s'agit d'objets vendus in génère, et qu'ils
soient livrables chez l'acheteur, ou au débarquement sur le

quai d'arrivée, les risques sont pour le vendeur jusqu'à la tra-

dition; — s'ils sont vendus livrables chez le vendeur, ils sont

aux risques de l'acheteur dès qu'ils sont sortis des magasins du

vehdour. Dans ce dernier cas, le moment précis ou les risques

passent à l'acheteur n'est pas le comptego et le mesurage faits

par le vendeur seul, dans ses magasins ; car le vendeur n'est pas
lié par cette opération ; il pourrait très bien changer la destina-

tion do ces marchandises; les risques ne passent qu'au moment

de la remise au voiturler chargé du transport; car, alors seule-

ment, le vendeur est lié, la propriété est acquise définitivement

à l'acheteur. — Les parties pourraient modifier ces règles par
des conventions formelles. V, art. 676, 3° al.
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452. Frai*; Les frais de l'acte sont à lacharge de l'achoteur[(G.
civ.,art. 1593), ainsi quelesfraisd'ônlôvement(C. civ.,art. 1608);
les frais do la délivrance sont à la charge du vondeur (ibid,). Les

droits do douane et d'octroi ne rentrent dans aucune de ces

catégories, les lois fiscales les mottant à la charge du pro-
priétaire; pour savoir qui los paie, il faut savoir, d'après les

règles ci-dessus, qui est propriétaire au moment où ils so trouvent

frappés dos droits, sauf toujours los conventions des partios

qui peuvent vondro à l'acquitté ou à l'entrepôt (v. n. 473).
453 Venic «le in CIIONO«rnutrul. Elle est nulle en droit civil

(G. civ., art. 1509); mais cette régie ne s'applique pas aux ventes

d'objots in génère; par là, un très grand nombro do ventes com-

merciales lui ôchappont. Lors môme qu'il s'agit d'un corps cer-

tain, il a été dit positivement, dans los travaux préparatoires, à

deux reprises, que la règle ne s'appliquerait pas aux vontos

commerciales; en effot, les spéculations commerciales so faisant

toujours en vue d'un avenir plus ou moins prochain, il faut que
l'on puisso traiter do choses dont lo vondour entend so rendre ac-

quéreur, si les partios ont intérêt à on fixer dès à présont lo prix.
Mais, comprise dans co sens, la convention serait parfaitement
vaiablo, mômo on droit civil. Au contraire, dans les cas où elle
tomborait en droit civil sous lo coup do la nullité édictée par
l'a. 1599, les raisons do cette disposition existent aussi on droit
commercial. Donc nous la déclarerons égalemont applicable'.

454. von<o«runoi>jott»éri. L'art. 1601, G. civ., déclare
cette vente nulle; et il s'applique on principe aux ventes com-
merciales. Mais oh est d'accord, môme on droit civil, pour
limiter cet article au cas où les parties ont cru quo l'objet exis-

tait, et pour no pas l'appliquer au cas où elles ont voulu
fairo uno vente alôatolro, on vue précisément do la porte pos-
sible, otpout-ôtro déjà réalisée, do l'objet. Kn droit commercial
cotto socondo hypothèse so roncontrora très fréquemment, sur-

1. Voici quoi» sont, suivant nous, los motifs do l'art. 1159».Si rueliotaur
a cru lo vondour propriétaire, il a ontondu la devenir Immédiatement; il y
a nullité pourlmposstblllté do l'ohjot. S'il a connu lo défaut do propriété chos{
le vondour, il a ontondu achotor les avantagos do la possosslon do mauvulso
fol, e'oat-iVdlro l'ospoir do spolier lo véritable pl'oprlétalro; H y a nullité pour
objot itlicito ou vonto d'une clioso qui n'est pas dans lo commorco.
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tout à propos des objets exposés aux risques de mer ; c'est ce

qu'on appelle vendre à toutes chances, à tous risques, à forfait, à

risques et périls, à perle ou à gain. Ces ventes sont certainement,
valables. — On peut réciproquement vendre une chose fu-

ture; et là il faudra distinguer si l'on a vendu Vqlea, la chance,

par exemple ce que ramonera un coup de filet, auquol cas le

prix est toujours dû, mômo si l'on no ramène rien; ou si l'on

a vendu proprement un objet futur, c'ost-à-dire un objet

pour le momont où il existera, et à condition qu'il existe; par

exemple co qui naîtra de telle femolle d'animal dans l'année;
dans ce dernier cas, le prix n'est pas dû si la chose no naît

pas. '•'.'

455* itéiMoluf Ion «|o la wonlo. i° flésotulion pour inexécution des

conditions (G, civ., art. 1184): —du côté do l'acheteur pour non-

paiement du prix (G. civ., art. 1654); mais avec certaines

restrictions en cas do faillite (v. art. 576,) ; -—du côté du von*

deur pour défaut de livraison dans le délai fixé (a. 1610). Dans

l'un et loutre cas, elle n'a pas lieu de plein droit (art. 1184);
mômo, suivant la jurisprudence dominante, lorsqu'ollo a été sti-

pulée expressément, il faut admettre quo les partios n'ont pas
voulu faire produiro à cette stipulation plus d'effet qu'à la réso-

lution tacite.
Dans les deux cas, la partie qui est on mesure d'exécuter (lo

vendeur dans lo premier cas, l'acheteur dans lo second) a uno

option à l'oncontro do celui qui n'exécute pas; elle pout ou de*

mander la résolution, ou domandor l'exécution du contrat.
Si elle demande la résolution, ollo a droit à des dommages-

intérêts, à moins qu'il n'y ait eu ompôchemont de force ma-

jeure. Ces dommages-intérêts seront arbitrés par los tribunaux
toutes les fois quo l'objet vendu ne pourra so trouver ou se pla-
cer facilemont sur lo marché. Si au contraire, il s'agit d'un objet
quo lo vondour pourra rovondre facilement sur lo marché, et

que l'acheteur pourra trouvor aussi facilement, los dommages*
intérêts ne consisteront quo dans la différonco des prix, si elle
ost défavorable à la partie qui so plaint: en cas de baisse, pour
le vendeur, ou de hausso pour l'acheteur. Dans les cas inverses,
la partie qui demande la résolution n'aura droit à rien, car elle
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ne souffre aucun dommage, elle profite au contraire de la si-

tuation qui lui est ainsi faite»

La différence se calculeraau moment de l'échéance, au moment

où le contrat devait ôtre exécuté; car c'est à ce moment-là que
le dommage est causé.

La partie peut aussi opter pour l'exécution du contrat. Le

vorideur non payé peut faire saisir chez l'acheteur pour se faire

payer du prix et des dommages-intôrôts; mais il aura peut-ôtro
difficulté à obtenir ainsi toute la somme qui lui ost duo; quant à

l'acheteur, faute de délivrance, il ne pout pas obtenir ainsi l'exé-

cution directe du contrat, à moins que l'objot vendu no soit un

corps certain. — Mais une autro ressource est ouverte à l'un

commo à l'autre, par l'art. 1144 du G. civ. ; ils pouvent faire
exécuter l'obligation aux dépens de l'autre partie. Et voici
comment ce droit se traduit toutes les fois que l'objet vendu

a un marché ouvert sur la place : le tribunal accorde vingt-
quatre heufes à la partie on retard pour s'exécuter, ot autorise

à défaut do cette exécution dans los vingt-quatre heures, le

vendeur à faire revondro aux enchères la marchandise vendue
ou l'acheteur à acheter uno marchandise pareille sur.la place;
c'est cequ'on appollo se remplacer; lo tout aux dépens delà partie
en retard quldovra à l'autro la différence (en moins dans lo

premier cas, on plus dans le second), entre le prix do la pre-
mière vente ot celui de la seconde. Do la sorte, le vondour non

payé a l'avantage do ne courir losrisquos do l'insolvabilité de
l'acheteur quo pour la.différence des prix et non pour le prix
tout entier, ot l'acheteur, qui n'a pas reçu livraison obtient la

marchandise mômo sur laquelle 11a compté.
456. Le vondeur qui n'a pu exécuter dans le délai ne pourrait

pas demandor la résolution du contrat; car l'inexécution des

obligations, fût-ollo l'effet de la force majeure, no saurait lui

donner aucun droit.

457.:2°. llêsolution pour défaut de retiremenl par l'acheteur dans
le délai fixé (C. civ., art. 1657).

4|. S'appliquc'l-elle en matière commerciale? l°r S. Oui', lo texte

do l'art. 1657 est absolu; — les motifs existentoncoro plus for-

tement on matière commerciale qu'on matlôro civile, puisquo
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la raison de l'article, c'est que, si le vendeur devait attendre

l'acheteur, il perdrait peut-ôtre une bortno occasion de placer sa
marchandise. — 2" S. Nom dans les travaux préparatoires sur
l'art. 1657, Cambacôrôs a dit formellement qu'il ne s'appli-
querait pas au commerce, et cela sur l'observation de M. Bé-

gouon, que los usages du commerce étaient contraires ; -- et
dans cette pensée on a supprimé le mot marchandises dans l'art,

1657; — le vendeur ne risque rien, puisqu'on cas do baisse,
il rovendra pour le compte de l'acheteur qui lui devra la dif-

érenco; il n'aurait donc que los chances do hausse; c'est injuste
pour l'acheteur qui n'aurait pas le mômo droit on cas inverse. —

3° S. Les tribunaux ne sontpas forcés d'appliquer l'art. 1687, mais ils

le peuvent (!) : c'estià toute la portée de la déclaration do Gamba-

cérès; ilsdoivont, sur ce point, constater l'usage; or l'unanimité

do la jurisprudence montre que l'usage ost dans le sons de l'ar-

ticle; c'est ainsi qu'on peut concilier la jurisprudence avec les

travaux préparatoires; — le vendeur, qui n'a pas fait crédit à

l'acheteur ne peut être obligé en cas de baisso do suivre sa foi,
no fût-ce quo pour la différence à laquelle il aura droit.

458. l>rl«ll£go du vondour ot droit do revendication

(C. civ., art. 2102, 4»). D'après l'art. 550, dern, al., G. corn., ils

ne pouvont ôtro oxorcés contro la faillite de l'achoteur; sauf, en

matière do rovendication, la réserve des art. 576-578; nous ex-

pliquerons ces dispositions en lour lieu ot place. Mais il no

serait pas exact do dire que ces droits n'existent jamais pour
lo vondour commercial. En offot, lors môme que l'acheteur

n'ost pas en faillite, lo vendeur peut avoir intérêt à exercer cos

droits, par oxomple parce qu'il lui est plus commode do saisir

l'objot aohotô et de lo fairo revendre sans avoir à partager le

prix avec porsonno, ou parce qu'en revendiquant il reprend la

possibilité d'oxorcer un droit do rétention; et tant qu'il n'y a

pas faillite de l'acheteur aucun articlo no lui onlève ces droits

quo lo Godo civil lui accorde. Do plus, mômo on cas do faillite,

l'art, 550 no les supprime qu'à l'égard de la faillite ; ils pourraient
ôtro invoqués contre dos tiers.
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SKCTION II.

USAOKS 81'J'CIAUX AUX VJMTKS ÇOMMUIICIALKS.

459. Un principe domino toute cotto matière : c'ost qu'il im-

porto d'assuror dès le contrat une grando fixité à la vente, do la

soustraire autant que possible aux conditions quelque pou po-
tostatlves pour los parties. En effet la valeur dos donréos ost

très variante ; ot los partios ne contractent que pour spéculer
sur cette valour. Si l'on pormettait à l'uno d'elles do so dégager
facilement du contrat, l'autre serait complètement à sa morci.

Beaucoup des règles d'usage -quo nous allons étudier ont pour

objot d'assuror cotto fixité.

Quatre paragraphes : ~ 1° Modalités usitées dans ces ventes;
— 2° Obligations du vondour; — 3° Obligations.do l'achotour;
— 4° Voûtes par flllèros.

lIodtilllOM iiMltéoM dunw ICM %ontcM coinnterclalciy.

460. Los modalités ordinaires aux contrats .sont lo terme ot
la condition qui doivent ôtro subdivisés ici; nous aurons on
outre à parler d'uno modalité spécialo aux marciiandises -qui.
sont dans un ontropôt. — D'où cinq divisions : —' 1° terme

unilatéral; — 2° terme bilatéral ou synallagmatlquo; —^con-
ditions communes à toute ospèco do vonte; —4° conditions

spécialos aux vontos maritimes, ou ventes d'objets on train do

voyagor sur met'; — 5° modalité spécialo aux marchandises en

ontropôt.
1. — Wornio unlliitorul.
461. Très souvont on accorde un terme à .'l'achotour pour

payer. C'ost co qu'on appollovriilo or redit ou .à terme pour
le paiement, par opposition à la voiito au conintttiM. Nous y
reviendrons au 8 .1° on traitant do l'oscompto dans los vontcs
commorcialos (n. 482; v. aussi n. 681).
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11 arrivera au. contrairo très rarcmont quo l'on accordo un
terme au vendour pour la livraison, tandis quo l'acheteur dovrait

payor immédiatement le prix, En tout cas cette modalité n'a

pas do nom spécial,
II. — l'orme lillittérnl ou nynnBliiKiniitltiuo.
462. On opposoà ce point do vue les vont*M do dt«*nonli»lo

ou on dliiinonllilo* et les venlëM a lUror.
La vente de disponible est celle d'une marchandise qui ost sur

les lieux, -proto à livror, dans les magasins du vendeur, ou dans
un ontropôt, ou sur un-navire (dans ce dernior cas, on dit qu'on
vend sous vergues), La marchandise pouvant ôtro livréoimmô-

diatemont, rion no s'oppose à co quo les doux partios exécutent
immédiatement leurs obligations ; c'ost la vente puro ot simple
du droit civil.

La vente à livrer ost la vonto d'uno marchandise qu'on n'a

pas, ou qu'on n'a pas présente. Lo vondour no s'ongagoant à
livrer quo dans un certain temps, l'achotour no lui paiora le

prix qu'au mômo termo ; co tonno suspend donc à la fois les

obligations do raclioteur ot colles du vondour '. Mais lo prix
ost lixô immédiatement, au cours du jour où la vente ost faite,
afin que los doux partios sachont sur quoi elles peuvent
compter.

Ces ventes sont parfaitement valables, quoiqu'on l'ait contesté
autrefois : sans doute ce sont ordinairomont dos vontos do la
chose d'autrul, ou do choses qui n'oxistont pas encore; mais
rien no prohibe la vonto do choses futures; ot, d'autre part, la
vente do la chose d'autrul ost valable, mômo on droit civil,

quand ollo porto sur un gonro, co qui ost lo cas loi (n. 454). —

Ces vontos sont éminommont utiles, quand ellos sont sériousos;
ollos sont l'aliment nécossairo do la spéculation commerciale
dont nous avons montré l'utilité : il importe qu'un négociant
ou un fabricant puisse s'approvisionnor d'avance des denrées
nécessaires pour allmontor son commerce ou son usine, et cota

1. Il s'ensuit quo, inômo on eus do l'uilllto, l'uno dos purllos. uo pourmlt
invo((uoi'contt'o

'
l'uutt'o. l'a'dôchoimco du bonollco du torino, stuis oxceutor

ollo-indmo immodlatomont son obligation coiTélativo, V. sous l'ait. 444, n.
m,



272 LIVRE I. —DU COMMERCE EN GENERAL.

à un prix qui lui paraît avantageux; — et, réciproquement, Il
ost bon qu'il puisse s'assuror d'avance, et à un prix au moins

accoptablo, do débouchés pour sos marchandises ou ses pro-
duits." .;

'
:''.>.'':.

46M. Seulomontj ces vontos peuvent dôguisor de véritables

Jeux, ou pariât ot alors ellos sont condamnées, ot par,la mo-

rale, et par l'économie politiquo. C'est iorsquo le marché est

fictif et doit so solder par des différences. Voici commont los
choses se passent : l'un vond à l'autre un lot do -.farines, par
exemple, à 100, fin du mois; il est entendu ontro les partios
quo lo marché no sera pas exécuté, ot, on général, ollos seraient
dans l'impossibilité do l'exécuter, n'ayant pas assez do capitaux
pour cola. Mais, si, àia fin du mois, los farinos valent 105, le

vendeur, qui no les a jamais eues, serait obligé de les acheter
à 105, poUr on recevoir le prix à 100, il perdrait donc 5 quo l'a-

cheteur gagnerait; il lui paiera tout simplement cette différonco.

Uéciproquomont, si elles valent 05, l'acheteur sorait obligé do

los rocoVoir on les payant 100, ot no pourrait trouver l'argont

(qu'il n'a pas) pour los payor, qu'on les rovondatit à 05, et il

pordrait 5; il paiera ces 5 au vondour. — Cos marchés tombaient

autrefois sous le coup do l'art* 1065, G. civ., refusant toute ac-
tion pour cailso do jou ou do pari, Mats leur légalité a été for-

mollomont consacrée par la L. 28 mars 1885, a. I01',qui no per-
met plus do so soustraire à leur exécution on invoquant l'art.
1965 G. civ. C'ost qu'en offot l'oxcoplion do jeu no profitait qu'au
jouour do mauvaiso fol, et encourageait le jeu au lieu do lo

combattre,
464. La plus grando oxaetitudo ost requise dans l'oxécution

dos vontos à livror, car lo .moindre rotard pout renverser com-

plètement la spéculation do l'acheteur. Si lo vondour n'oxôcuto

pas lo jour mômo fixé, il s'exposo à co que l'acheteur obtionno
la résolution avoc dommages-intérêts, ou à oc qu'il so romplace
sur lo marche on lo rendant débiteur do la différence dos prix
(v. n, 455).

lléclproquomeiit, Taohotour no doit pas pouvoir échapper à
l'oxécution du contrat s'il no lo trouvo plus avantageux. Pour,
cola, Il ost nécessaire quo dans le contrat on indlquo très oxac-
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temont, non seulement l'espèce et la provenance do la mar-

chandise, mais encore la qualité, afin qu'on no puisse pas dis-
cuter sur la qualité pour demander la résiliation. Si la qualité
so trouvo quelque pou inférieure à cello qui a été promise, l'a-
cheteur ne peut rofusorjjla marchandise, mais il doit la prendre
moyennant uno certaine réduction de prix qu'on appelle bonifi-
cation ou réfactioni. Il no pourrait résoudre le contrat quo si la

qualité était jugée par les experts trop différente pour qu'on

puisso dire quo c'ost là co qui a été vendu (v. pour los détails,
au n. 478).

Los variations d'impôt dans l'intervalle ontro la vente et l'exé-
cution sont aux risques du vondour, qui doit toujours donner la
marchandise pour lo prix convonu; car il ost resté propriétaire
jusqu'à la délivrance ot l'impôt doit ôtro payé, par lo proprié-
taire do l'objot imposé (v. n. 452).

FIL—l'ondltloiiMiluu» toute* ICH ventem comnterclnleM.
465. Dans la languo du commorco, on appollo vonto ferme

ou marché ferme, toute vente ou marché qui n'ost affecté d'au-
cuno condition. La vente ferme suppose habituellement quo los

.'.marchandises vendues sont présentes sur les lieux et que.l'a-
cheteur a pu. los examiner avant d'achotor ; c'est un castrés

fréquont pour beaucoup do marchandises. Souvent alors on in-
sère dans le contrat la clause-, vu cl agréé, pour onlover tout
doute sur lo caractèro du marché; on le fait surtout Iorsquo
los circonstances auraient pu faire nattro ce doute.— Quoi-
quofols on fait un marché forme quoiqu'on n'ait pas pu exa-
miner los marchandises ; on los achète telles quelles, à for-
fait, etc.

On traite fort souvent sans avoir pu vérlflor oxactomont la
marchandise qu'on achète; c'est lo c:is forcément pour toutes

les vontos il livrer ; cela anivo très fréquemment môme dans
les vontos' do disponible, par oxomplo pour los vontos do grosses
quantités faites à la Bourse, ou sur un autre marché, ou par
rontromise do courtiers; dans toutes ces ventes quo la-.mômo

personne traite souvont on très grand nombro dans la mômo

journée, uno vérification préalable serait niatériolloinont impos-
sible. Dès lors oii contracte taclloniout sous la condition quo la

18
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vérification sera satisfaisante. —- Généralement on ne s'en re-

met pas pour cela à l'appréciation do l'acheteur. Cette faculté

ne lui appartient guère que dans le cas des art. 1587 et 1588,
C. civ. — V. pour les détails notre Cours; n°s 466-469.

.IV. — CondltioiiN dan* lc« vente» maritimes.

470. vente îMirnnwlro détrigiiti. Un négociant, vendant uno

certaine quantité do marchandises à livrer dans un délai do,..,

indique qu'il entend s'acquitter de son obligation au moyen do

marchandises do la nature voulue, qui doivent arriver par un

navire qu'il désigne ou qu'il désignera; ot par là l'oxécution de

son obligation so trouvo subordonnée à la condition de l'arrivée

des marchandises dans le délai fixé.

Voici les formules employées : on vend -'d'ici à (rois mois, tel

lot do marchandises chargéesou à charger sur tel navire désigné ou

à désigner venant de,.., ou plus simplement toiles marchandises,"
à l'heureuse arrivée de tel navire venant de..., ou plus simplement
oncoro tollos marchandises par tel navire venant de...

V. aux n0M471 et 472 de notro Cours les détails d'exécution do

cette clause.
V. — Modalité* *né©lale* aux miirclinudiNeN on entre-

pot.

473. On peut vondre A l*ne<|ultté ou à l'entrepôt.

Lorsqu'une marchandise ost déposée' dans un ontropôtpar Son

propriétaire on l'inscrit à son crédit sur lo registro do la

douane, appelé sommier ou grand-livre; dès lors ollo no doit ôtro
délivrée qu'à lui; on le débitera lorsqu'elle sortira.

Co propriétaire a la faculté do réexporter sa marchandise

moyonnant un faiblo droit de magasinage ; —ou do mettre à la

consommation, o'ost-à-diro de la fairo sortir do l'ontropôt pour la
vondre on Franco; — ou onflndo l'onvoyer dans un autre on-

tropôt. '— S'il la vend il pout vendro à l'acquitté ou à l'entrepôt.
S'il vend à rneu.uit<0, ce qu'on appollo aussi vondre à la

consommation, co sera lui qui dovra sortir la marchandise on

payant les droits, ot la livrer à Taehoteur, complètement libro

quant à la circulation intérieure. Lo prix ost alors plus fort,

puisque lo vondour fait uno avanco do plus. — Les droits do
douane sont donc à sa charge, otios risques do l'augmentation
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ou do la diminution de ces droits entre la vente et l'exécution
sont pour lui.

S'il vend A l'entrepôt, il no so chargo pas do fairo sortir 1*

marchandiSo; ce sera l'acheteur qui devra le fairo ot payer les

droits, s'il veut livrer la marchandise à la consommation inté-
rieure. C'ost alors l'acheteur qui court les risquos des variations
de droits dans l'intorvallo. — Mais comment lui donnora-t-on.
le droit vis-à-vis do la douane do retirer cos marchandises? Co
sora par'un transfert en douane : lo précédent propriétaire fera,
mentionner sur tes registres do la douano que dorénavant les
marchandises devront ôtro romisos, non plus à lui-môme,mais;
à l'acheteur, toujours à charge do payor cos droits. Kt co trans-
fort opérera délivranco au profit do l'acheteur.

On pont oncoro comblnor ces doux modalités, ot vondro droits-

acquittés avec faculté d'entrepôt.

' y.i :»,'.'

OlilltfatioiiM du vendeur.

474. Ici nous avons un texte qui n'ombrasse sans doute pas
toute la matière, mais qui nous fournit du moins certains élé-
monfcs, C'ost la L. l'A juin 1866 sur les usagescommerciaux, Le-but
de cotte lot a été do constater légaloment los usages généraux
sur lesquols les représentants dos différentes places do com-
morco ont pu so mottro d'accord.

Cotto loi so composo d'abord do doux articles généraux don-
nant autorité, à partir du lor janvier 1867, au -tableau dont nous
allons parler, ot constatant quo la loi no s'appliquo qu'à défaut
do convention contratro, ce qui ost lo droit commun dès quo la
loi no concorno pas l'ordre public (G. civ., art. 0). — Ces arti-
cles sont suivis do co que le législateur appollo un tableau en
doux partios : —la socondo partio, qui ost soulo un véritable

tableau, contlont on trois colonnos los ronsoignomonts sur les

usagos relatifs à chaque ospôco de marchandise ; co sont des
détails dans lesquels nous n'aurons pas à entrer, si co n'ost

pour y trouvor dos oxomplos; — la premiôro partio contient
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neuf dispositions générales, qui demandent au contraire toute

notre attention ; elles sont indiquées par des chiffres romains,
•nous los appellerons des numéros (n° I, mil, etc.). .

Nous parlerons des obligations du'vendeur : — 1° quant à la

quantité do la marchandise ; — 2° quant à la qualité; — 3°

quant à la délivrance.
• I. Ohlivntlon* du vondour quant A la «iiiantltO de In

mnriHuniidlNo.

475. La vente peut ôtre faite au nombre, à la mesure ou au

poids. — La vente faite au poids pout ôtre au poids brut ou au

poids net (L. If3 juin 180G, n° I, lnr al,).
Le poids brut comprend à la fois lo poids de la marchandise

et de son contenant (n° 1,2° al.); on pout vondre ainsi pour
éviter de 'déballer les marchandises, et d'apprécier le poids du

contenant; mais il faut alors que l'emballage soit conforme aux

habitudes du commerce (n° IV), car l'achotour a du calculer le

prix qu'il promettait on prévision de la porto qu'il subirait sur

la marchandise à raison du poids du contenant; il ne faut pas

que ses prévisions soient dépassées.
ho poids net ost le poids véritablo do la marchandise ollo-

môme ; on l'obtient, ou en la pesant directement après débal-

lage, ou on déduisant du poids brut lo poids du contenant (n° I,
2° al.) — Le n° VI déclaro seulement quo lorsqu'il y a doux

emballages, l'emballage intérieur, on'tant qu'il est considéré
dans l'usage commo marchandise et qu'il est conformo aux ha-

bitudes du commorco, est compris danslo poids net. — On est

toujours présumé vendre au poids net toutes les lois qu'il n'y
a pas uno convention contraire, ou un usage constaté dans le
tableau annoxé à la loi (n° 11).

Lo poids qu'il faut dédulro du poids brut pour avoir lo poids
net s'appelle la lare (v. n° I, ',¥>al.). Il y a la (are réelle, ht tare
nette ot la tare d'usage. —<La tare réelle est colle qui ost mesurée

directement, c'ost-à-diro quo l'on déballo la marchandise pour
la poser sans son contenant, et avoir ainsi diroctemont lo poids
net. L'acheteur peut toujours réclamor co modo do mosuro,
mômo au cours de la livraison (n° lit). Soulemont, ce modo a,
très souvent l'Inconvénient do détériorer la marchandise (v, n*



TITRE VII. — DES ACHATS ET VENTES. 377

I, 3° al.). -~ La tarenetle ou conventionnelle'est celle qui est fixée

à forfait par la convention dos partios; là tare d'usage est aussi

fixée à forfait/mais par l'usage, à défaut de la convention des

parties; la base do ces fixations est le poids habituel du conte-

nant. Cotte tare d'usage est indiquée au tableau pour les mar-

chandises sur lesquelles l'accord a pu s'établir.
I^ loi. ajoute que l'emballage reste en principe à l'acheteur,

sauf convention contraire, ou sauf les exceptions portées au ta-

bleau (n° V). .;""
476. Souvent on vend au tonneau ou à la tonne. Ce mot a di-

vers sons ; lo tonneau est tantôt mesure do poids, tantôt mosuro

de capacité.
1° Tonneau commemesurede poids. La tonne métrique est lo poids

de 1000 kit*,'; c'est le poids d'un métro cube d'eau. Dans toutes

les ventes terrestres, quand on vend à tant la tonne, cela veut

dire à tant los mille kilos (oxemple, les fors, los charbons).
Dans, los vontes maritimes, c'est-à-dire les ventes de mar-

chandises chargéos sur un navire, on vend au tonneau de mer,

qui n'est pas uniformément do 1000 kll. La loi do 1806(n. VU)
nous dit :« Le tonneau de mer s'entend du tonneau d'affrètement
tel qu'il est réglé pour l'exécution des articles 3 et 6 de la loi du 3

juillet 1861. » Co règlement a été fait par le décret du 25 aoCtt

1861, ot indique dos chiffres très variables comme poids du

tonneau dos différentes marchandises. Oaollo ost la causo de

ces inégalités ? JOtquoi est le principe qui domine la fixation

de ces chiffres divers?

Expliquons-nous d'abord sur lo tonneau d'affrètement :

L'affrètement ou noiissemenl ost lo contrat par lequel un capi-
taine loue son navire on tout ou on partio pour lo transport do

marchandises (C. corn., art. 273 otsuiv.). Le prix d'affrètement
ou fret est fixé habituellement au tonneau : le capitaine prend
tant do toiinoaux do toiles marchandises à tel prix. — Or, pour
savoir combien il peut prondro do tonneaux de telles marchan-

dises, lo capitaine doit tenir compte, non soulomentdu poids,
mais mémo du volumo do cette marchandise. Chacun do ces

éléments fournit un maximum qu'il no pout pas dépasser :

d'abord, il ne pout pas recevoir plus d'un certain poids, car,
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s'il allait plus loin, il ferait sombrer son navire; si donc il

charge des marchandises très lourdes, eût-il de grands espaces
vidos dans son naviro, il ne pourra plus rien y mettre, uno fols

qu'un certain poids sera atteint; d'autre part, il ne peut pas
exoôdor l'ospaoo consacré sur son navire à la oargaison ; si donc

il chargo une marchandise légère et encombrante, comme du

liège, il no pourra pas, à beaucoup prés, atteindre lo poids qu'il
aurait atteint dans le cas précédent. — C'est pour tenir oompte
>docet élément du volume que le poids du tonneau d'affrète-

ment, n'est pas uniforme: pour les marchandises légères,
moins denses que l'eau, on admet, pour le tonneau, un poids
•moindre que celui de 1000 kil,, représentant à peu prés lo

mômo volume que 1000 kil. d'eau, c'est-à-dire un mètre cube.

.Mais on ne fait pas l'opération inverse pour les marchandises

.plus denses que l'eau, parce quo, malgré lo volume plus faible,
un certain poids ne peut jamais ôtre dépassé sur le navire:

;pour celles-ci, le tonneau est toujours de 1000kil, C'est là l'es-

prit et le principe du décret du 25 août 1801.
La loi de 1866, partant de cotte détermination du tonneau

<pour l'affrètement, vient nous dire que la môme détermination
devra ôtre appliquée lorsqu'il s'agira de la vente des marchand
dises ch'argêos à bord d'un navire ; étoile identifie le tonneau

ÛQ mer et le tonneau d'affrètement. C'est une simplification
dans les rapports entre toutes los personnes qui contractent re--

i.itivement aux marchandises chargées sur les navires : le môme

mot ayant toujours le môme sens, quel que soit le contrat dont

on s'occupe.
2<>Tonneau commemesure de capacité pour les navires, c'est; ce

•qu'on appelle le tonneau de jauge. —r II a été fixé, par Tordons
inance de marine de 1681, à 42 pieds cubes, ce qui fait.en

mesures actuelles 1 mètre cube, 44 centièmes» On s'en sert
encore pour l'affrètement, à Bordeaux, par exemple.

II. Obligations du vondour quant à la qualité*
477. Il doit fournir la qualité promise au contrat. Si rien n'a

<étédit, il faui:appliquer la règle de l'art. 1246 C. civi, il n'est

ipàs tenu de donner de la marchandise de la meilleure espèce,
mais il ne pourra l'offrir de la plus mauvaise. — Souvent on
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stipulo que la marchandise sora de qualité loyale et marchande,
c'est-à-dire qu'elle sera de la qualité habituellement reçue dans

le commerce. Cola rovlent à la règle de l'art, 1246,
Souvent il y a un grand nombre de qualités, toutes admises

également dans le commerce; mais à des prix différents, bien
entendu. On les indiquo par dos numéros ou par dos qualiflca^
lions variées (commo ordinaire, bon ordinaire, bonne quatrième,
oto.j. Pour préciser le sons do cos désignations, il faut so rôfôror
à des tyncft. Les types sont des séries d'échantillons déposés
aux chambres do commerce et do courtiers, et auxquels les ex-

perts chargés de vérifier la marchandise comparent celle-ci.
Ainsi pour les sucres, il y a plusieurs séries de types pour los
diverses provenances, qui sont déposés à Paris, après avoir
été fixés tous les ans par les délégués des principales places
(v, L. 1866, tableau annexé, ,w°sucres); de môme pour les co-

tons, il y a dos séries do types à Marseille et au Havre\ibid., v°

coton).
Enfin dans la vente à l'échantillon, il faut que la marchandise

soit conforme à l'échantillon,
478. tiu'arrlvoralt-ll al la qualité n'était i>a« con-

forme î j^n droit civil, l'acheteur doit voir avant d'acheter, il

n'y a pas lieu à résolution s'il s'est trompé.. Il pout souloment
se plaindre lorsqu'il y a dos défauts cachés(G, civ., art. 1641 et

suiv.); il a alors lo choix entre deux actions ; 1''actionrédhibiloire

pour demander la résolution de la vente, et l'action estimative

pu quanti minoris pour demander une diminution de prix,,
En droit commercial, los mômes règles s'appliquent lorsque

l'acheteur a agréé la marchandise avant d'acheter, soit qu'il
l'ait vérifiée exactement et que l'on y découvre ensuite des dô-v

fauts cachés, soit qu'une vérification sérieuse ait été pratique-
ment impossible ou ne soit pas dans les usages ; alors les dé-

fauts qu'on y découvrirait ensuite seraient des défauts cachés

au sens de l'art. 1641, G. civ. il en est ainsi surtout lorsque le

yice| no peut se découvrir qu'àTusage.
Mais il est souvent impossible d'agréer la marchandise ayant

d acheter, soit à cause de la rapidité des opérations, soit parce

que la marchandise n'est pas à la portée des contractants, et que
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souvent mômo ollo n'ost pas porsonnollomont connuo par le

vondour, lui-mômo (v. n. 465). Il faut alors s'en référer aux

stipulations du contrat, ot, si lo vondour no fournit pas la

qualité convonuo, il n'acquitte pas son obligation. Dès lors on

pout lui laisser pour compte la marchandise fournio ot en oxigor
uno autre (v. anal. G. civ., art. 1610 otsulv,), à moins quo l'on

no soit plus on temps utllo pour l'oxécution, auquol cas l'acho-

tour aura lo droit do résoudrolo contrat avoc dommages-intôrôts

(G, civ,, art, 1184), - Cos règlos s'appliqueront toujours dans

lo cas oti la marchandise fournio no soralt pas loyale et marchande

ou no serait pas d'uno qualité moyonno, si la qualité n'a pas
été exactement pvéclséo au contrat,

Mais dans tous los cas où la qualité a été précisée, soit par
dos qualifications usuollos dôtorminôos par dos types, soit par
des échantillons; qu'il s'agisse d'uno vente do disponible ou

d'uno vonto à livrer, los usages admottont quo, si la qualité dif-

fère pou do l'échantillon, ot si l'acheteur n'a pas un intérôt tout

particulier à la conformité avoc l'échantillon, l'achotour no

pourra pas laisser pour compte ; mais on pourra lo forcor à pren-
dre la marchandise, moyennant soulomont une certaine réduc-

tion do prix appoiôo bonification on réfaction (v. analogue, G.

civ., art. 1018, 1610). — L'écart admis ontro la qualité do la

marchandiso et collo do l'échantillon varie suivant los placos;
ainsi il a été jugé à Marsoillo quo la différonco no doit pas ôtro

excessive ; à Bordoaux quo la réfaction arbitrôo par les oxperts
no doit pas excôdor 5 °/° ; à Itouon, 10 °/°. — Gos rôglos sont

admises, soit quo la qualité fût originairement infôriouro, soit

qu'elle lo soit devonuo par accident. — Elles sont appllquôos
aussi lorsqu'il y a un potlt déficit par rapport à la quantité

promise.
479. H y a des u»atro» «nocinux, qui modifient ces règles

pour certaines marchandises, et dont s'occupe la loi do 1806;

h0'.VIII. Ce sont los suivants : — la tolérance, c'ost un écart

usuel dans la qualité do certaines marchandises (notamment

pour pousse où poussière); lorsque cet écart n'est pas dépassé,
l'acheteur ne peut rôclaraor aucune réfaction; — le don est une

rôfacfcioh d'usage pour déchet on quelque sorte forcé do la mar-
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ohandlso : l'aoliotour y a droit sans prouver l'oxlstonco ot la quo-
tité du déohot; c'ost l'invorso do la tolérance, dans laquollo 11
n'a droit à rlon, lors mômo qu'il prouvo l'oxlstonco d'un 'certain
déchet : —- lo .surdon a llou pour dos altérations aocidontollos,
mais fréquontos otprôvuos; c'ost un forfait facultatif pour l'a-

chotour, qui y a droit sans prouvor la quotité do la dépréciation,
mais pout aussi domandor plus on prouvant qu'il subit un dom-
ina go plus fort,.— Lo n° VIII, do la loi du 13 juin 1866 dit :
« Sauf los oxceptions portéos au tabloau ci-après il n'ost accordé

ni dons, iii surdons, ni tolérance. » Cos clausos particulières
sontdonc ossontiollomont exceptionnelles ot no dovront so sous-

ontondro quo dans los cas oxprossômont spécifiés au tabloau.
D'ailleurs lu-loi oxclut soulomont ces réductions faites à forfait,
ollo n'oxelut pas du tout los réfactions pour dommago prouvé,
dont nous avons parlé au numéro précôdout.

III, — OMIgatloiiN du wouidour quant a la dOllvrnneo.
480. Lo vondour doit dôlivrorâ l'achotour la choso vendue (G.

civ., art. 1003 ot suiv.). Il y a des modos do délivrance spéciaux
au commorco r— ainsi la délivrance est suffisamment opérôo

par la remise du connaissementavec la facturo (G. comm., art.
576 ot 02) : lo connaissement étant l'ôoritpar lequel lo capitaine
d'un nayiro roconnalt qu'il a roçu les marchandises ot s'obligd
à les remottro à colul qui sera rôgullôromont porteur do co con-

naissement, dés que l'achotour a colui«oi entre les mains, il ost

sûr qu'on ne remettra.pas les marchandises à un autre qu'à lui;r
— il on est de mômo pour la lettre de voiture dans lo commorco

terrestre (mômo art., v. n. 540) ; — la reiniso du récépissé ot du

warrant, pour los marchandises dôposôos dans les magasins gé-
néraux, opôro aussi délivrance pour los mômos motifs (v. -infra,
n. 500). — Le transfert en douane (v. ci-dessus, n. 473) opère aussi

délivrance, puisque, à partir du transfert fait on son nom, l'a-

chotour ost sûr qu'on ne remettra qu'à lui les marchandises. *—

En est-il do môme d'un ordre de livraison sur l'ontrepôt ou sur
un capitaine de navire? Non; parce que l'ordre n'étant pas ac-

cepté d'avance par l'entrepôt ou par lo capitaine, pout ne pas ôtre

exécuté; le vendeur reste donc tenu tant que l'ordro n'a pas
été exécuté.
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L'apposition do la marque opôre-t-ollo dôllvranco? —»Non:
ollo individualise la marchandiso, transfère la propriété et les

rlsquos à l'acheteur.- Mais ollo no met pas l'achotour on posses?
«ion do la choso, ollo no le protège pas contre la tradition possi
blo à un autre possossour,qui, s'il ost do bonno fol, lui sera pré-
féré; ot ollo ne disponso pas le vondour dos soins à donner à la

marchandise, ollo no lui onlôvo pas lo droit do rétention (art,

577). Elle no soralt suffisante quo dans los cas où la dôllvranco

peut avoir Hou par lo soûl consontomont (G. oiv. a. 1006, in

fine),

''
§»

Obligation* do racliotrur,

481. La principalo obligation est de payor lo prix (G. oiv»,'art.

1650).
Quant wx intérêts du prix, ils no sont pas dus jusqu'au termo

accordé pour le paiemont, à moins de convention spéciale (,G,
civ., art, 1652); lo vendeur a dû calculer lo prix on consôquonco
du délai accordé pour lo paioment : par exemple, voulant vendre

à 100 au comptant, et sachant qu'on lui demandora trois mois

pour payer, il aura vendu à 101,50. — Au contraire à partir du

terme, ils sont dus de ploin droit; c'ost une dérogation à l'art»

1153, C. oiv, : ollo ost fondôo sur un usago constant; ot il faut

remarquer que l'art. 1153 renvoie lui-mômo aux régies spéciales
au commerce, sinon dans son 3° al. du moins dans, son 1er.

482. itacontntof» dan« ION vouto« (Nous no parlons pas ici

de l'escompté des billets que l'on négocie avant lour échéance;
nous on traiterons dans notre introduction au titre 8), Le mot

escomptea encore ici doux sons différents :
1° Rabais ou remise sur le prix, sans aucune condition spéciale,

Cette remise se fait uniquement parce quo lo vendeur, pour pou-
voir satisfaire ceux qui marchandent, a fixe d'avance un prix

plus fort que celui auquel il entend vendre; c'est ce qu'on ap-

pelle le prix fort ou prix marqué. Ceci est usité, par exemple ^n
librairie; on dit alors qu'un livre ost à 6 fr. pour 7.
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2° escompte pour prompt paiement, Nous avons dit qu'on ac-
corde souvont à l'acheteur dos délais pour payer, afin qu'il ait
lo temps do revendre lui-mômo ot do fairo sos rentrées; le von-
dour oalculo son prix on oonsôquonco et ajoute au prix los inté-
rêts jusqu'au tormo; par exomplo, vendant à trois mois, il vond
à 101 fr. 50 au lieu do vendro à 100 fr. Si l'achotour n'use pas
do co terme et palo plus tôt, on déduit cot intérôt; si, par exem-

ple, il paie au bout do doux mois, on no lui fora payor quo 101

au Heu do 101 fr. 50,
Dans la pratlquo, il oxisto dos tormos d'usago infiniment va-

riés suivant los gonres do commorco, suivant los marchandises
et suivant los places; le taux auquel l'escompte est fait varie

aussi beaucoup, En 1806, lors do la préparation do la loi sur los

usages commerciaux, on avait tenté un accord ontro los repré-
sentants des divorsos placos ot des divers genros do commorco;
mais cotto tentative no réussit pas, à oauso de divorgoncos trop
considérables. L'accord a pusoulemont so fairo pour les mar-
chandises non manufacturées vondues dans los ports do mor,ot
a donné liou au n° IX do la loi, d'après lequel, pour ces mar-

chandises, « l'escompte ost do 2 °/° au comptant, ot Iorsquo lo'

vondour consent à convortir tout ou partio do l'oscompto en

terme, l'escompte so règlo à raison de V8 pour °/°par mois, »

Co qui fait 6 °/° par an ; par conséquent l'oscompte usuol de
2 °/° suppose quo le vondour accordera facilement un tormo do

quatre mois, si l'acheteur présente des garanties suffisantes do!

solvabilité.

. M

»ea vonto* por flllêr<»«.

483. Ces ventes usitées à Marsoillo supposent des marchandi-
ses vendues A rocovolr on unordrodo livraison. Par cette
clause le vendeur, vendant des marchandises en entrepôt ou
sous vergues, p. ex., indique que la livraison sera faite par le
tiers qui en est dépositaire, et l'acheteur consent à recevoir la li-
vraison des mains do celui-ci. Le vendeur déllvro à l'acheteur un
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ordre do'llvralson sur son dépositaire. L'achotour muni do cet

ordro de livraison, peut revendre los marchandises aveo la

môme clause, et romottro au nouvel acheteur son ordre de li-

vraison pour qu'Use los fasse dôllvror.Lo nouvel acheteur peut
vondro encore dans los mômos conditions; otcela pout avoir

lieu plusiours fois do suite. Lo dornlor aohoteur quelconque
aura action contro son cédant immédiat; il aura aussi action

contro le Hors désigné pour fairo la livraison ot qu'on appelle le

livreur, puisquo oolui-oi no doit romottro la marchandiso qu'au

porteur do l'ordro do livraison.
484. Quel sora l'offot do cotto clauso oh ce qui concorno le paie •

mont du prix? C'ost ici que nous allons voir la conséquence la

plus saillante de la flHGre qui s'est établie entre les uchoteurs
successifs. — Le dernier achoteurqui prendra livraison, ou ré-

ceptionnaire, so rendra débiteur direct du prix envers lo promier
vondeur, au nom do qui la livraison a été faite, si bien qu'il no

pourrait pas so libérer valablemont ontro los mains do son ven-

deur immédiat, et quo s'il payait celui-ci, il pourrait ôtre obligé
de repayer entre les mains du premier vendeur.

Voir lo titre VIII» après les titres VI et V. •



TITRE VI

DU GAGE ET DES C0MM1SSI0NNAIKES.

485. Avant 1863, la rubrique du titre portait seulement Des com-

missionnaires, ot lo titre no contenait que trois sections; il disait

seulement quelques mots du gage à propos du privilège du com-

missionnaire (anciens art, 03 ot94).— En 1863, à cause de l'im-

portance toujours croissante du gage commorclal, on sentit le

besoin do lui consacrer quelques disnositions spéciales. De là

naquit la L. 23 mai 1863 sur le gage commercial qui so fondit dans

notre titre, en y ajoutant une section, la première, en trois ar-

ticles 91-93. Pour fairo place à cos artlclos, on condensa les an-

ciens art. 91-95 en deux, les 94° ot 05°.

Dés lors notre titre embrasse trois contrats ; — l°Lo gage
(section lru); —2° La commission (section 2°); —• 3° Lo contrat

de transport (sections 3° ot 4°). -r- Ils seront pour nous l'objet de

trois chapitres.

CHAPITRE PREMIER.

DU GAGE. ''•''

Deux sections : —. 1° Du gage commercial en général; — 2°
Des magasins généraux.

SECTION PHEMIÈRE.

DU OAOE COMMERCIAL,

486. Le gage est un contrat par lequel un débiteur remet une chose
mobilière à son créancier pour sûreté de sa dette (C, civ., art, 2071).
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— Une chose mobilière : car los droits analogues quo l'on peut
constituer sur dos Immeubles s'appollont l'antlchrôse ot l'hypo-

thèquo. — Los droits accordés par cocontrat au crôanclor sur la

ohoso, sont: — lo droit de rétention, ou droit do rotonir la ohoso

jusqu'à co qu'il ait ôté puyé ; — ot un privilège, ou droit do fairo

vondro lu choso pour se faire payer sur lo prix parprôfôronco aux
autros créanciers do son débiteur (G/civ., art. 2073).

488. Il a ôté dit, Uah« los travaux prôparatoiros do la loi, quo
los règlos du droit civil s'appliquoralont pour tout ce qui n'ost

pas changé par los dispositions nouvollos (D. P. 03. 4. p, 74, n°

10). Nous n'insisterons quo sur cos dorniéros régies.
Uno promièro quostlon est do savoir quand cos rôglos s'ap-

pllquoront, quand lo gago ost commercial, Ello était autrofois

très discutée ; mais ollo ost tranchôo par l'art. 01 [initio),
C'ost quand la convention principale constitue un acte de commerce.

Pou importo quo cotto convontion émane ou non d'un commer-

çant, quo lo gago soit fourni ou non par un commerçant, ou on

valours commerciales. Uno difficulté pout soulomont so présen-
ter, dans lo cas où lo gago aura été constitué commo sûreté
d'uno somme ompruntôo : comment prouver quo cotto sommo
sora omployéo pour lo commorco? Cotto lacuno dans la loi a

été signalôo par M. Jules Favro dans la discussion : M. Vornior

répondit que co sorait aux préteurs à s'on assuror. Ils pourront
oxlger sa déclaration formollo do l'ompruntour qui no pourra
plus prouver contro son avou. D'aillours, si colui-ci est com-

merçant, ils pourront invoquer la présomption quo los billots

souscrite par un commerçant sont faits pour son commerce

(art. 638, 2° al.),
Nous divisorons la matière on trois paragraphes : —1° Cons-

titution du gago ; —2° Droits du créancier gagisto ; •—3° Droits
du débiteur,

8 1"

Constitution du gogo.

Deux conditions sont exigées ici, comme en droit commun :
*r-I* Une convontion; -2° La mise en possession du créancier»
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I, —' l»rouvo do la ooiivontloii,
489. D'après lo droit civil, tous los modos de prouvo sont

admis inter partes ; mais à l'égard des tiors, Il faut au-dossus do
150 fr, un écrit enregistré (C. civ., art. 2074). — La loi nou-
vollo admet los mômos modos do prouvo inter partes ot à l'égard
des tiers; ot ces modos do prouve sont coux do l'art. 109 déjà
étudiés ot qui présentent toute facilité aux parties, Eu ojfot, lo

motif'dos rigueurs du droit civil, o'ost la crainte qu'un débi-
teur no romotto dos objots à de faux créanciers gaglstos pour los

soustralro aux poursuites do sos orôanclors ohirographalros.
Mais on a fait romarquor quo lès vontos teintes causeraient lo

môme dommago à ces crôanciors, ot qu'on ne doit donc pas ôtro

pliissôvôro pour logago quo pour la vonto; d'ailleurs, cos mo-

des do prouvo ont date cortaino par oux-mômos on matlôro
commerciale (v, n. 440); onfin les livros dos partios sorvont de

contrôle aux autres preuvos (Cf. n. 440),
490. Lorsque c'est uno créance qui ost donnée on gago, locodo

civil (art, 2075) oxigo, outro los formalités communes à toute

constitution de gago, la signification au débiteur cédé, oxigôo
aussi pour la cession do créance (C. civ., art. 1600). Cette exi-

gence ost maintenue pour lo gago commercial iorsquo c'est uno

cVôanco à formo civile qui est donnôo on gago (a. 91, 2° al.) : on
a dit quo, cot engagomont étant pou usité dans lo commorco, il

n'était pas utile d'abrôgor les formalités. Il faut mômo ajouter

que l'enregistrement est alors nôcossalro, car notro article ron-

voio complètement à l'art. 2075, G. civ,, qui oxigo à la fois l'on-

rogistromoht ot la signification ; ot dans l'oxposô dos motifs on

a dit formollomont quo l'acte devrait ôtro onregistrô.
491. Mais il y a dos oxcoptions pour los oréancos do forme

commerciale.

D'abord los titrés à ordre : pouvont ôtre donnés en gago par
voie d'ondossomont (a. 91, 2° al.). Lo mot a négociables » dontso

sert l'articlo est trop largo, la loi vout parler seulement dos va-

leurs à ordre qui seules sont suscoptiblos d'endossement.— L'on-

dossemont est ordinairement employé pour [on transférer la

propriété (art. 136), Mais la'formulo pout limiter la portôo de l'en-

doSsoment, Got endossement est appolé endossementde garantie^
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et quelquofois endossementpignératif; il doit contenir los men-
tions oxlgôos par l'art. 138 (v. au tltro 8, infrà), en y ajoutant
quo o'ost à titre do garantie, Voici losdoux|prinoipalos formules

qu'on pout employer]; Payez à l'ordre de M.,, à titre degarantie la
sommede..., valeur reçuecomptant (date ot signature) ; — ou bien :

Payez à l'ordre de M.,, la somme de,,,, valeur en garantie (date et

slgnaturo). — La dornlôro partio do la secondo formulo pouvait
laisser quelques doutes à raison dos oxigoncosdo la loi quant à

l'oxprosslon do la valour roçuo (v. tit. 8, art. 110 ot 138), exigence
quo notre alinéa paraît blon avoir l'intention do rappeler en

parlant d'un ondossemont régulier. Mais cotto formulo avait été
admiso ot était génôraloinont pratiquée avant la loi do 1803; et
commo cotto loi no l'a pas proscrite formellement, il faut l'ao:

copter sans hésiter aujourd'hui; c'est ce quo roconnaît la L.
28 mai 1858, pour l'endossement du warrant délivré par un

magasin général (v. n° 502).
Notro alinéa n'oxclut pas la prouve par un autre acte confor-

mément à l'a. 109, en l'absonco d'un ondossomont régulier:
lo mot aussi, ronvoio évidemment aux formes du premier
alinéa. — Il faut concluro do cotte doctrino que l'endossement

irrégulier ou en blanc, pourra valabloment constituer lo gago.
492. Pour los titres nominatifs, lo gago so constituera par un

transfert à tltro do garantie sur los rogistros de la société (n. 91,
3° al.). C'est lo transfert de garantie, appelé aussi quelquefois
transfert pignératif, — Il pourrait so faire que les statuts de la
société n'admissont pas un pareil transfert (tels sont les statuts
de la Banque do France), Alors on ferait un transfert pur et

simple, pour donner au créancier le droit de faire vendre &V.è<
ohôance ; et l'on drosserait un écrit ontro les parties pour cons-
tater que c'ost seulement à titre do garantie. Ce moyen a été

indiqué par M. Cornudet au Corps législatif.
Cet alinéa permet aussi tout autro modo de constatation de

l'engagement du titre nominatif, il renvoie au 1°* al., de/même

que le 2°, en disant que lo gage peut égalementôtre établi.

. Pour les titres au Fporteur, la loi n'a rien dit : on appliquera
simplement l'art. 91, lor al.; on prouvera la mise en gage par
tous les modes de l'art. 109; ot lo créancier devra ôtre mis en
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possession du titre (art, 02), puisque, pour ces titres, c'est la

possession qui donne le droit de les toucher.

493, II. —- Mtso on po««o*«lon du créancier. Elle est

exigée par l'art. 92, 1" al., qui reproduit textuellement l'art.

2075, G, civ, Tous deux sont fondés à la fois sur la règle de

l'art, 2279, G. clv„ d'après laquelle, si lo créancier n'était pas
on possession, tout tiers qui reoevrait l'objet de bonne foi lui

serait préféré ; et sur Vintôrôtjdes créanclors du débiteur, pour

qu'il ne se serve pas de l'objet engagé comme d'un moyen de

crédit.

Seulement, la misé en possession peut se faire par des modes

spéciaux au comrherce, dont nous avons déjà parlé à propos de

la délivrance dans la vente, et qui s'appliqueront loi d'autant

plus facilement qu'on pe-it très bien |reoovoir là possession par
l'intermédiaire d'un tiers (art, 92,1" al., in fine, et G. oiv., art.

2076, in fine). Ainsi d'après l'a. 92/ 2° al., il suffit que le créan-

cier ait les marchandises à sa disposition : — « Dans ses maga-
sins ou navires », c'est alors une possession tout à fait effective ;
—*« A la douane, » elles y seront à sa disposition, quand on aura

fait Un transfert en douane à son nom (v. n. 473); car alors lui

seul peut les retirer ; —• Ou « dans un dépôt public », comme une

halle, un marché au blé, un entrepôt, des docks ou magasins

généraux, pourvu qu'il ait en main le titre (par exemple le

warrant) avec lequel on pourra les retirer ; — Enfin «par un

connaissementoit une lettr, de voilure » ; car le capitaine ou voi-

turier ne romot les marchandises qu'au porteur régulier du

connaissement ou de la lettre de voiture.

Suffirait-il de la remise des clés des magasins où se trouvent

les marchandises ? L'art. 1606, C. civ., se contente de ce fait

pour la délivrance ; mais l'art. 92, C. corn,, exige que les maga-
sins appartiennent au créancier gagiste.

Si c'est une créance qui a été engagée, il faut aussi la remise

du titre : l'art. 92, 1eral„ dit « dans tous les cas », après que l'ar-

ticle précédent vient de parler des créances ; de môme l'art.

2076, G. civ. Sans doute, le possesseur du titre n'est pas posses-
seur de la créance, mais il faut que le débiteur ne puisse pas

l'engager à d'autres, et tromper ses créanciers chirographaires.
19
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Cotto dornière raison montro quo la règlo ost applicable môme
aux tltros à ordro ou nominatifs. Quant aux titres au porteur,
la remise du titre est ossontiollo à lour engagement; car pour
oux, la possession du titre ontraîno la possession do la créance.

8» ,

l»rolt* du créancier gnginte.

Nous étudierons : — 1° Sos droits avant l'échéance ; r- 2? Ses
droits après l'ôchôanco ; — 3° Los faveurs faites à cet égard-à
cortains établissements privilégiés,

494. I. — A vont l'échéance. II. pout fairo tous les actes con-

servatoires do son droit. Mais la loi do 1803 lui donne do plus
lo droit do recouvrer los olfots do commerce donnés on gagOl
il pout donc, quoique n'étant que dépositaire de l'effet,on dontj
nor quittanco; coci ost très romarquablo, Cotto règle ne s'appll-,
quorait pas à toute créanco commerciale donnée on gago; elle

estjspécialo aux effets de commerce,c'ost-à-diro à cortainoscréan-
ces destinées à circuler beaucoup, commo la lottro de change ot
le billot à ordro, et qui doivontôtro rigoureusement présentées >

au paiement lo jour de l'échéance et protostôos lo lendemain,
Sans la règle que nous étudions, le débiteur de l'offot n'aurait

p.u payer avoc sécurité, ni ontro les mains du débiteur, ni entre
celles du créancier gagiste, ot il aurait été réduit à laisser pro-
tester l'effet. •— Mais le créancier, qui pout toucher l'effet à lui

endossé, n'a pas lo droit do lo négocier par endossement avant

l'échéance, ni môme après l'échéance sans formalités (V. art,:

93, in fine, et G. civ., art. 2078). C'est la diffôronco ontro l'endos-
sement de garantie et l'endossement translatif de propriété. -—

De môme, celui à qui l'on a remis en nantissement des tltros

au porteur n'a pas le droit d'en disposer;
495.11. — A rociioanco. La réalisation du gago ost bien

plus facile qu'en droit civil, où il faut au moins l'autorisa-

tten de la justice (G, civ., art. 2078 et2Q79). La loi oxigo seu-

lement, après la signification au débiteur, ou au tiers bailleur
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de gago, s'il y on a un, quo la vente soit publique ; une vente à

l'amiable eût ôté trop dangereuse
Les formes do la vonto sont aussi simplifiées; (a. 93, 2°

aL).
Les agents de change sont compétents, à raison de ileur mono-»

polo, pour toutes los valeurs cotées à la Bourso (v. aUitlt. 5,.

infrà). Du reste, la vonto à la Bourse ost toujours nécessaire-

ment une vente publique..:
Los courtiers sont compétents, on principe, pour tous los au>

très objets et pas souloment pour los marchandises, commo; on;
l'avait proposé d'abord. Cette attribution est en dehors do loum
fonctions ordinaires, qui consistent à s'entromettre dans le»

ventes privées et à les constater; mais, des extensions, de: ce,

genre avaient déjà eu lieu avant 1863 (v. au tit. 5).
On peut, avec une ordonnance du président du tribunal, reT

courir à d'autros officiers publics (a; 93, 2° al.); ce sera surtout

s'il n'y a pas de courtiers dans la localité, ou si co no sont pas,
des marchandises qui sont à vondro. —, Mais on doit se soumet?
tro aux mômes formes, aux mômos tarifs et à la môme respon-
sabilité que los courtiers. —»Formes : annonces do la vonte par
affiches, requête au président du tribunal! do. commorco avec,
l'état des marchandises, Une condition est imposée, c'est, que*
les lots ne descendent pas au-dossous de 100 fr, (Déer. 4.sept,/
1863). — Responsabilité de la solvabilité de l'acheteur etdoiat
livraison dos objets vendus. — Tarifs : los honoraires des cour?"
tiers sont de 50 c. à 1. fr. 60 c. 0/0, au lieude6,à 7 Q/Oquei
prennent los autres officiers publics ; les droits d'enregistrement,
sont do 10 c. 0/0, au lieu do 2 fr. 50 o. 0/0,

L'art. 93, 3° al, renvoie aux articles 2 et 7 do la.loi* du, 28 mai.

1858, sur les ventes publiques.
1496. Nullité du pacte comnitaftoliro il© gago. Il est pror

hibô comme en droit civil. (G. corn. a. 93,4!» al. ; cf, G. oiv;,art*,

2078). — Cet alinéa précise la portée du transfert ou, de l'endos*-

sèment de garantie. Cos actes sont nécessaires, pour donner aui
créancier le pouvoir de faire lul-môme un nouveau transfert ou»
un nouvel endossement au profit de l'acheteur; em exécution dût
la vente publique dont nous venons de parler» et pour pouvoir
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en toùcher!ié prix. Mais ils ne donnent pas au créancier le pou-
voir défaire une cession amiable*

Cet article défend implicitement toute stipulation qui aggra-
verait la position du débiteur, par exemple en fixant d'avance

; le lieu de la vente, l'officier qui la fera, ou en supprimant!le
délai de huitaine (v. trav. prép.) ; ,;!(.;;

Il défend toute clause de ce genre, dans l'acte constitutif du

gage tout au moins, parce qu'alors le débiteur est à la merci

du créancier, et se fait d'ailleurîs aisément illusion sur la

facilité qu'il aura de payer. Une pareille convontion'^ôsté^
rieure à l'échéance serait en général valable. — Après ler

contrat, mais avant l'échéance, sa validité dépend de l'appré-
ciation des faits ; cette solution résulte du rejet, par le Corps
législatif, d'amendements qui prohibaient cette convention-
avant l'échéance.

<|. Pourrait-on stipuler que l'objet appartiendrait du créancier^à\
l'échéance moyennant un prix fixé alors par experts, et leshju^éi
pourraient-ils, en l'absencedetoute stipulation, ordonner celtemesure?

Cette stipulation et cette attribution sont permises en droit civil

(C. civ., art. 2078) ; elles avaient été admises avant 1863, en droit
commercial; Depuis la loi nouvelle elles sont discutées : —"!»'' S.
Cela estdéfendu : la loi de 1863 a voulu se substituei'au code civil,
et elle hé reproduit pas l'art. 2078 sur ce point; —•au contraire,
Parti 98,4» al., reproduit l'interdiction de l'art. 2078 sans le tempé-
rament ;—le législateur a voulu, avant tout, la rapidité danslaréa-
Hsation du gage ; aussi la procéduro de l'art. 93, lm'et 2° al., est

obligatoire. — 2° S. Cela est permis (!) : — il a été dit, dans les
'travaux préparatoires, qu'à défaut de la loi nouvelle lé Code

! civil s'appliquerait; — tout, dans les travaux préparatoires,
montre que la procédure de l'art. 93, l 01'et 2° al., a été introduite
comme une faveur, une faculté pour lo créancier ; — il y est dit
aussi formellement que l'art. 93, 4» al., reproduit l'art. 2078,
C. civ., sans quo l'on signale aucune différence Voulue par le

législateur; — on y a indiqué différentes clauses (rappelées ci-

dessus), comme prosôrites par cette disposition, et on n'a nulle-
ment parlé de la clause qui nous occupe.
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III. — Faveurs faites à eortnlns étaMlMsenionts pri-
vilégiés. ^
,496 bis. Plusieurs de nos grands établissements de crédit

avaient reçu, dès ayant 1863, des avantages destinés,à faciliter
le prôt sur gage; pour quelques-uns, ces, avantages dépassent
encore le droit commun tel qu'il a étéétabli par la loi du 23mai
1863.En outre ils seraient applicables môme à un prôt civil fait

par cesétablissements.
La iiamiuo «le France* entre autres opérations, fait des

avances sur lingots et monnaies d'or et d'argent d'une valeur de

10,000fr. au moins, et en donne un l'écépisséà ordre; elle fait
aussi des avances sur diverses catégoriesde valeurs : effets pu-
blics françaib, actions et obligations de chemins de fer, obliga-
tions du Crédit foncier.—- Pour elle, le gage pouvait être (dès
avant 1863) constaté, môme à l'égard des tiers, par tin acte
sous seing privé non enregistré; elle a le droit de faire vendre
le gagedèsle lendemainde l'échéance,sanssommationou autre for-
malité préalable (Ord.15 juin 1834,organisant la L. 17mai 1834).

Le crédit foncier, qui fait, entre autres choses, des avances
sur dépôts de titres, jouit des mômes avantages que la Banque
de France (L. 19julll..1857),

Les Comptoirs et sous-comptoirs d'escompte qui font
des,avances sur marchandises, effets négociables ou autres va-
leurs, jouissaient, dès avant 1863, des avantages généralisés
depuis. *

Les mont» «le piété (qui n'ont rien decommercial), destinés
essentiellement à faire des prêts sur gage, constatent le contrat

par une mention sur leurs registres et la délivrance d'une recon-
naissance;— ils peuvent vendre le gage dès l'expiration du
délai de remboursement, sans sommation ou autre formalité de

justice, mais dans certaines conditions de publicité.

f

Droits «lu délit tour.

497, Il a le droit de reprendre à tout moment l'objet engagéen
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îiayantia'crôance. —*Le créancier alors devra lui faire une nou-
velle tradition inverse des marchandises, des titres au porteur et
'idestitres de créances. Pour' les titres négociables; qui lui auront
lété'transférés ou endossés, il devra faire un nouveau transfert

.'ou 'endossement au nom du débiteur; pourvu toutefois qu'il
•n'ait pas'touché'l'effet arrivé à échéance avant le pàiemomVde
/la'défcto principale (art. Qi, in fine; v.grt. 494).

', SECTIONii,.... '.".'.'.;.,V;,.^1;

DES MAGASINA OÉNÉItAUX.

'''''' :''"'.' v V,

'498. Les docks ou magasins généraux sont de vastes magasins
•ilèstihôs à recevoir en dépôt les marchandises des particuliers
.pour'leur "permettre d'en disposer facilement et sans lés dépla-
cer, 'Notamment erimatiôrë de gage, ils jouent le rôle du tiers
convenu entre les parties qui peut détenir pour lo créancier

'gagiste '(art.-92, et G. civ., art. 2076) ; c'est un instruniont de

vcrédit^our le propriétaire dès marchandises.

jfceurorlginb est'eh Angleterre : en 1799, après des vols nom-

breux, commis a bord des navires ancrés sur la Tamise il Lon-

dres, on eut l'Idée de créer les premiers magasins de ce genre
. sousle'nom'de lWeét^tndia docks. Ils ont pris un développement
,iimmen'8'e•;à 'Londres; ils'occupent plusieurs lieues carrées. Les

.Anglais y trouvent de nombreux avantages : — d'abord cesma-

fgaïli'ns'leur'épurgnenties'ft'ais de gardo et les risques de vol ou
dMncendie ; «^ensuite ils permettent aux négociants de faire un

-commerce souvent 'trèsiconsidérable sans magasins, avec un

'simple bureau dans laïcité et des échantillons; — enfin ils per-
tmôttBh,t>de disposer'des marchandises sans déplacement, on
transférant un'simple bulletin donnant droit de les retirer, ou

'de constituer un gago dans dos conditions analogues.
Los docks ont pris aussi un grand développement en Hollande

'«ton Allemagne,
En Franco ils furent inaugurés par le décret du 21 mars 1848,

.rendu sur l'initiative do MM. Mario ot damier»Pages, pour sub •

*iVonir'UUX dtfflcdltés queia crise politique faisait subir au corn
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merce. Cette organisation était encore imparfaite ; pourtant elle

donna lieu à un développement remarquable de cette institution

dans dix villes. — Enfin on vota la
:.:-:Èii<QSmal l«58j wur la négociation «le» marclmiull-

»e» «lépoftée* «lunw le* magasin* généraux, qui organisa
notamment une mobilisation plus commode des marchandises,
et facilita la réalisation du gage on inaugurant sur ce dernier

point lo système généralisé ensuite par la loi du 23 mai 1863.
— Elle a été complétée par le décret réglementaire du 12 mars

1859.

Quatre paragraphes: — 1° Fonctionnement général; — 2°

Modes de négociation des titres qu'ils délivrent ; — 3° Effets de

«jette négociation ; —4° Dispositions diverses.

Vouctlonuemont général.

499. L'a. l 0' de la loi donne la définition de ces magasins gé-
néraux.

Ils sont dépositaires, tenus de la garde, responsables des

portes et avariés survenues dans le magasin. Premier grand
avantage pour los commerçants ; mais on n'en tire pas en géné-
ral lo mômo parti qu'on Angleterre. —Les conditions Rétablis-

sement, réglées par l'a. I01',2° al., ont été lôgôromont modifiées

par laL. 31 août 1870, art. G; l'autorisation est donnée mainte-
nant par le préfet.

500. On dôlivro aux déposants un récépisséqui servira à trans-
férer la propriété ,d,QSmarchandises vonduos (a. lor,.3° al.); ot

un warrant ou bulletin de gage qui servira a los donner en gago
(a. 2). Cela procure uno mobilisation très facllo de la marchan-

dise; deuxlômo avantage, très considérable pour le commerce.
— La transmission du récépissé accompagné du warrant donne
au cessionnairo un plein droit do disposition sur la chose (a. 4,
2° al.) ; elle.opère dôllvranco, puisque les marchandises no

peuvent ôtre romisos qu'au porteur de ces -titres (cf. n. 480).
Celui-ci peut les céder do mômo. — La transmission du warrant
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.seul met le créancier gagiste en possession du gage et lui donne
,1e drqit de le réaliser à l'échéance (a. 4, Ie* al,) (cf, n, 493).
—* La transmission du récépissé seul transfère au. cession-

naire les droits qui restaient au propriétaire après la constitution
du gage (art. 4, 2° al.). • >;

Ajoutons un dernier avantage, la possibilité.de fractionner
les titres, en obtenant des magasins généraux plusieurs titres

au lieu d'un, pourvu qu'on soit encore porteur du récépissé et
du warrant réunis ;' — et, môme avec un récépissé unique, de

ne faire que des retraits partiels (décr. 12 mars 1859, art. 15);
Formes île ce» tltros.
501. La loi n'a imposé aucune forme ; mais les formes usitées

ont été adoptées sur les indications de la Banque de France :
— le récépissé et le ibarrant,. facilement séparantes, sont rédigés
sur une seule feuille, détachée elle-même d'un registre à souche

(décr. 12 mars 1858, art. 2). Sur la souche, qui reste entre les

mains du magasin, sont reproduites les principales mentions des

deux bulletins, et une place est réservée pour la transcription
des endossements du warrant. Les bulletins contiennent tous

deux l'indication précise du déposant (a. 1, 3° al.), des marchan-

dises déposées (en détail), la date du dépôt, et la signature de l'ad-

ministrateur et du directeur du magasin général. En outre* si les

parties le veulent, on y indique la valeur des marchandises dé-

terminée par un courtier. L'un porte en tête récépissé à ordre;

l'autre, warrant à ordre,

Horie* de négociation <1CMbulletin**.

- 502. Ils sont créés à ordre pour pouvoir so transmettre par un

simple endossement.

Conditions de l'endossement(v. a* 5).
Voiol les formules usitées : — Pour le récépissé : livres à tor-

dre de M.., (date et signature), — Pour le warrant s Bon pour

transfert du présent warrant à tordre de M... pour garantie de la

somme,de,.. payable le... (date de l'endossement et signature).
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Pour le récépissé il faut remarquer que la loi n'exige pas dans

l'endossement la mention de la valeur fournie. Il ne faut pas,

en argumentant de l'art. 137, C. corn., suppléer cette exigence :
— la loi nouvelle a voulu être'complète dans ses indications;;
— il n'y a pas non plus les mêmes motifs, car le récépissé n'est

pas,un instrument de crédit; mais seulement un mode abrégé
de transmission des marchandises ; ou même un simple mandat
d'en prendre livraison (v. n. 504). — La date est nécessaire (a.

5, l 01'al.) pour permettre d'apprécier la validité du contrat ; par

exemple, la capacité des parties.
Pour le warrant, la loi exige 'de plus dés*indications précises

spécifiant la créance garantie (v. l'a. 5,2° al.)* C'est ce qui rem-

place en notre matière l'indioation de la valeur fournie exigée

par l'art. 137 dans l'endossement des lettres de change; c'est

bien en effet ce que le débiteur a reçu de son créancier gagiste
pour lui donner ce gage; — Cette mention n'est exigée que pour
l'endossement du warrant seul; car c'est alors seulement qu'il
constitue un gage. Autrement il n'est encore que. l'accessoire

du récépissé, l'accessoire de la cession des marchandises,— Cette
indication devra être reproduite dans tous les endossements

successifs; Car, si le crëanoier gagiste ne peut engager les mar-

chandises pour une somme plus forte que sa propre créance,
il peut le faire pour une somme plus faible; la première indi-

cation ne suffit donc pas pour tous les endossements succes-

sifs.
503. L'a. 5,3° al»exige pour le premier endossement du warrant

la transcription sur les registres du magasin, c'est-à-dire sur la

souche d'où les bulletins ont été détachés, et mention de cette

transcription au-dessous de l'endos du warrant. Cette formalité
a pour but, que, si l'on veut céder le récépissé, le cessionnaire

puisse savoir pour quelle somme les marchandises sont grevées
d'un gage. — La transcription n'est exigée que pour le premier
endossement. Cependant les autres cessionnaires du warrant peu-
vent faire transcrire leur endos, s'ils le veulent (décr. 12 mai 1859,
art. 16). — Sanction delà transcription s le premier endossement
non transcrit n'est pas opposable aux tiers; ainsi, dans le cas où

un créanoier du premier propriétaire des marchandises aurait fait
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une saisio-arrôt sur elles avant la transcription du premier en-
dossement, il passerait avant lé porteur du warrant.

Enfln!ordinairemoriton mentionne sur le récépissé la négocia-
tion du warrant, et la somme que co warrant ost destiné à ga-
rantir. ,:

. :':-'^-: ' - '•.••'•']'-[

• . i.9--,--. ,':,•; •:,">:> :.'.£
:

Elire i« «lo la négociation.

I. — I>rolt# tlu porteur «lu récépl««0,

504, SI lo warrant ost encore joint au récépissé, lo porteur a
'un droit de disposition absolu sur los marchandises; il on a or-
dinairement la propriété ltbro; il pourra les transmottro on;en-
dossant lui-mômo les doux titres réunis; il pourra aussi tes don-
ner en gage on ondossant le warrant tout seul. •—I/art. 4
a évité do dire qu'il est cesslonnaire; on a expliqué, dans le

rapport au Corps législatif, quo « lo récépissé doit pouvoir ôtro
transmis a un autre tltro qu'à titre do vente, ot par exemple à
titre do mandat pour vetidro ou pour rotiror la marchandise » ;
il équivaudra alors à un ordro do livraison. C'ost ainsi que l'en-
dossement d'un effet do commerce pout n'ôtre qu'un endos do

procuration. Dans la pratique on transfère très ordinairement
les doux titres ensomblo pour constituer un simple gage,; Il
faut suivre on cola unlquoinont la volonté dosparties, du moins
inter parles; A l'égard dos tiers, il faudrait quo les termes do
l'endossement limitassent sa portée. w .

Si le warrant est détaché, lo porteur du récépissé ne pout dis-

poser des marchandises qu'avec la chargo do lus dégrever*par
le paiement do la somme portée au warrant (art. 4,2° al.). ;

605. « Le porteur du récépissé séparé du warrant pout,inômo
avant l'échéance,payer la orôancogarantie par le warrant » (a. ô).

En effet, le termo est toujours présumé stipulé on faveur
du débiteur (C. civ., art. 1187); le porteur du récépissé peut
avoir le plus grand intérêt à vondro otà livrer immédiatement;
d'ailleurs le créancier gagiste n'a pas d'intôrôt contraire. Si le

porteur du warrant n'ost pas connu, aux termes do l'a. 5, 2° al.,
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on consigne la somme entro los mains do l'administration du

magasin générai* Cette consignation garantit tous les droits du

porteur du warrant, La marchandise n'est libérée que par la

consignation de la somme tout entière; c'est l'application do
l'indivisibilité du gage. —Il faut consigner aussi tous les inté-
rêts jusqu'à l'échéance (a.6,2°al.) : lo créancier avait peut-être
consenti lo prôt à tltro de placement.

IL — iirolls «lu porteur «lu wurrant*
506. Il aies droits d'un créancier gagiste. S'il est payé à l'é-

chéance, il rend le warrant ot tout est dit; s'il n'est pas payé,
il a droit de faire vendre ie gage:(a, 7), huit jours après le pro-
têt, et sans autorisation de justice.

Lo débiteur, qui a romboursô lo warrant, pout fairo vendre la

marchandise à l'échéance primitive do sa dette, môme contre le

porteur du récépissé (a. 7, 2° al.). On aurait pu on douter, à rai-
son do l'obligation do garantie qu'il a contractée, si le porteur du

récépissé est son acheteur ou un ayant cause de son acheteur,
comme c'est le cas ordinaire. Mais il faut remarquer quo cot

acheteur, en prôsenco du gago dont étaient grevées les marchan-

dises par la négociation du warrant, n'aura payé que lo surplus
de leur valeur; son vondour se trouve alors créancier de la por-
tion du prix que représentait le montant du warrant, si l'ache-
teur veut avoir les marchandises libres ontro ses mains, il doit
rembourser au vondour cotto portion du prix; sinon il y aura
une sorte do résolution de la vente, au moins quant à cette par*
tio-là.

L'art. 8, i«ral, reconnaît au porteur du warrant le privilège do

créancier gagiste. 11est primé par les taxes et les frais do con-

servation, comme on droit commun. — Lo deuxième alinéa

suppose l'hypothôso inverse de l'art. 0(v. n. 505), et donne uno
solution analogue.

607. Le warrant contlont virtuellement l'obligation, par le pre-
mier endosseur, de payerla somme à l'échéance, ot, commo il
esta ordro, il constitue un véritablo billot à ordre. Or, los endos-
seurs successifs d'un billot à ordre se rendent garants du paie-
ment à l'échéance, il on est donc ainsi dos endosseurs du war-

rant (a. 9,1°' al.). Mais cotte obligation n'ost qu'on second ordre ;
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le débiteur principal do la somme, o'est la marchandise; ils ne

sont, obligés à payer que si le prix de vente est insuffisant (a. 9,
lor al.).'Aussi les délais des recours contre eux ne courent que du

jour de la vente (2° al.); car c'est soulement alors qu'on connaît
l'Insuffisance du gage. Seulement, le 3° al. oblige à faire vendre
dans le mois pour qu'on no puisse pas allonger indéfiniment
les délais en retardant la vonto. L'expiration des délais fait

perdre le rocours contre les endosseurs (3° al.), mais non pas
contre l'emprunteur primitif, qui s'enrichirait indûment par
cette déchéance, puisqu'il a reçu la somme prêtée et ne l'a jamais
remboursée, tandis quo les endosseurs n'ont reçu la valeur de

l'effet, on aliénant celui-ci, qu'après l'avoir d'abord fournie en

recevant l'effet (cf. art. 170).

-;: "§V .-:

l»lMpo«ltlon« «llvorscu.

508. Art 10. « Les porteurs do récépissés et de warrants ont

sur les indomnités d'assurance, dues on cas do sinistre» les

mOmos droits et privilèges que sur la marchandiso assurée. »,
La loi tranclio on leur faveur une quostion très'controver-

sée, que nous résoudrons, commo règle générale, on sens
inverse (V. n. 1320,1143).

Art, 11. « Les établissements publics do crédit peuvent rece-

voir les warrants commo effets do commorco, avec dispense
d'une des signatures exigées par leurs statuts. »

Obs. La loi traite ici les récépissés ot warrants commo des effets

de commerce, Mais il no s'ensuivra pas nécessairement qu'on
doive les considérer comme tels à tous égards, notamment pour

l'application de l'article 440, 2° al,, on matière do faillite (v.
n, 951,983),

L'art, 12 organise lo moyon do remplacer tes récépissés ou

warrants on cas do porto,
V, dans l'art. 13 los droits fiscaux auxquols ces titres sont

soumis. Le timbropour los warrants était do 00 cent, par 100fr.;
il a été élevé à 1 fr. 60 p. 100 fr. par la L. 19 fôv. 1874, art. 2,
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509. Le décret du 12 mars 1859^dôjà cité souvent a réglé les

détails d'application de la loi. Nous mentionnerons seule-

ment ici les rôglos sur h. responsabilité de l'administration des

magasins généraux. Kilo répond do la garde et de la conservation

dos marchandises qui lui sont confiées; de l'exactitude des

mentions contenues aux récépissés ot warrants; onfln do ses fau-

tes, par exemple pour avoir laissé vondre une marchandise par
le porteur du récépissé ou du warrant, sans faire consigner la

somme rovonant au porteur de l'autre tltro correspondant; ou

pour avoir laissé vendre au préjudice d'uno saisio-arrôt, opposa-
ble à celui qui a fait vendre. Cette' responsabilité ost garantie par
un cautionnement (Décr., art. 2), qui peut varier do 20, 000

i\100, 000 fr. (L. 31 août 1870, art. 2).
En outre, il lui est interdit do faire aucune spéculation sur

los marchandises pour son propre compte, afin qu'elle ne soit

pas tentée d'abuser dos dépôts (Décr. art. 4). Mais la loi du 31

août 1870, art. 3, lui permet de prêter sur les marchandises dé-

posées et de négocier les warrants.

Enfin elle ost obligée de mettro sos magasins à la disposition
de toute porsonnesans préférence, ni faveur (Décr. art, 6). C'est

une condition imposée à tout établissement qui a un monopolo
concédé par l'État (cf. les chemins de fer).

CHAPITRE II.

CONTRAT DE OOMMISSION,

Cinq sections': —1« Définition du contrat de commission; —

2° Formation ot fin du contrat; — 3° Obligations dos partios; —

4° Effots des actes passés par le commissionnaire avec les tiers;
— 5° Privilège du commissionnaire,

SECTION PREMIÈRE.

DlilMNlTlUN DU CONTHAT Dtî COMMISSION.

510. Tout le monde reconnaît que le contrat de commission
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correspond en droit commercial à ce qu'est le mandat en droit

civil; on n'estpas dîaccord sur les caractères distinctifs de ces

doux contrats. Dé plus, parmi les relations môme que crée le

commerce, plusieurs sont assez difficiles à distinguer de la com-

mission. ~ La définition suivante établira pour nous la dis-

tinction entré la commission et tout ce qui peut lui ressembler !

Lia commission est un contrat par lequel un commettant charge un

commissionnaire de faire un ou plusieurs actes de commerce déter-

minés, soit'en agissant au nom du commettant, soit en agissant en

son propre nom.

C'est en ce qu'elle a pour objet un acte de commerce, que la

commission diffère du mandat civil; c'est en ce qu'elle a pour

objet des actes de commerce isolés et déterminés, qu'elle se sé-

pare des autres relations commerciales qui lui ressemblent. Ce

sont cos deux points que nous allons développer.
Mais auparavant il faut, en expliquant la fin de la définition\-

constater que le commissionnaire, Chargé de faire une affairé

pour le compte d'autrui, peut recevoir mission do la traiter en

son propre nom, ou bien de la faire expressément au nom de

son commettant, en faisant connaître celui-ci (art. 94). La

première manière de procéder est de beaucoup la plus fréquente
dans le commerce ; et dans la pratique le mot commission est très

souvent pris dans ce sens spécial et plus étroit.

I. — niMtlnotlon «lo la commission ot «lu mandat,

611. t|. En quoi la commission diffère-t-elle essentiellement du

mandai ?— Intérêts de la question: 1° le commissionnaire a un

privilège (art. 95) que n'a pas le mandataire; 2° la commission

est, de sa nature, salariée, tandis que le mandat est gratuit; do

sorte que si l'on n'a rien dit, un salaire sera dû s'il y a com-

mission, ne sera pas dû s'il y a mandat. — 1M S. C'est que le

commissionnaire agit en son nom, tandis que le mandataire agit
au nom du mandant: — l'art. 94,1" al., donno très nettement

cette définition du commissionnaire, et le 2°al. renvoieaucode ci-

vil, aux régies du mandat, pour celui qui agit au nom du com-

mettant; .— le projet du Gode mettait dans la définition les
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doux manières do procéder; il a été changé sur l'observation,du
tribunal de Marseille, -r 2° S. C'est que lacomniission apour objet
défaire un acte de commerce,de quelque manière qu'il soit traité :

—; l'art. 94 appelle commissionnaire, non seulement celui qui
agit en son propre nom (l°r al.), mais aussi celui qui agit au
nom du commettant (2° al.); réciproquement l'article 1997, in

fine, C. civ., admot quelo mandataire peut agir quelquefois en
son nom, c'est ce qu'on appelle le contrat de command; donc la
manière de traiter l'affaire no peut à aucun point de vue,
servir à distinguer le mandat et la commission;•'— d'autre part,
l'art. 95 qui établit le privilège du commissionnaire, commence

par ces mots ; tout commissionnaire, et il vient immédiatement

après l'art. 94, 2° al., qui parle du commissionnaire agissant au

nom du commettant; il semble donc impossible do soutenir que
le privilège n'existe pas pour ce dernier; la question est donc

tranchée quant à son premier intérêt; — quant au second intérêt,
le salaire est fondé sur une convention tacite; il faut donc re-

chercher quelle est l'intention des parties; or, on matière com-

merciale, on présumera toujours qu'un salaire aura dû ôtre payé;
ce.n'est pas soulement l'intention probable du commissionnaire

de ne donner sos services que moyennant un salaire, c'ost aussi

l'intérêt du commettant, parce que le commissionnaire salarié

ost rosponsablo plus rigoureusement do ses fautes (C. civ.,
art, 1994); aussi tout commerçant prudent préférera devoir un
salaire à celui qu'il emploiera pour faire un acte de commorco.
Ce système se trouvo ainsi démontré dans ses deux conséquen-
ces pratiques.

512. Mais à quoi reconnaîtra-t-on que l'acte dont ost chargé
le commissionnairo ost un acte do commerce? A l'intention du
commottant (v. n. 30 et 34).

II. — OlNtluctlon ontro la cominl*Nlon ot «l'autre» re-
lation* analogues*

513. On pourrait confondre avec le commissionnairo, le pré-

posé ou facteur, lo commis placier, lo commis voyageur, le re-

présentant de commorco ot lo courtier.
Los quatre premiôros fonctions se distingueront de la com-

mission par un certain caractère do généralité, tandis que la
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commission est toujours donnée pour des actes spécialement
déterminés; il y aura encore d'autres différences particulières à

chacune'd'elles:"'—Xe préposé ou facteur est mis à la tête d'une
maison ou succursale d'un commerçant; il a un mandat général

pour tous les actes du commerce de ce commerçant, ou d'une

certaine branche de ce commerce; il agit au nom de son patron,

oblige celui-ci envers les tiers et ne s'oblige pas envers eux

(comme art. 94,2° al). ; il est lié à-son patron par un contrat per-
manent, avec appointements fixes ordinairement, plus peut-être
un tant pour 100 sur les affaires, de sorte qu'il y a louage de

service en même temps que mandat. — Le commis placier o,des
fonctions plus restreintes; il est chargé uniquement de vendre
des marchandises; mais il a pour cela un mandat générai; en

outre il traite au nom de son patron et non en son propre nom,
et, déplus, il est toujours attaché â une seule maison, par un

contrat permanent, moyennant des appointements fixes (ordi-

nairement), plus peut-être un tant pour 100 sur les opérations;
il y a aussi là un louage de service. — Le commis voyageur a

les mêmes caractères, seulement il voyage de ville en ville; c'est

un préposé ambulant. — Lo représentant de commerce ne Hit
comme le commissionnairo, quo los affaires qui lui sont confiées

par un ordre spécial du représenté ; il est rétribué à tant pour 100;
il y a là un simple mandat salarié. Mais il a ordinairement une

attache fixe à une maison, ou à certaines maisons faisant des

commerces analoguos; il n'agit jamais en son nom, mais au nom
du représenté. .

Le courtier de marchandises diffère du commissionnaire par la

manière dont il opère : en principe, il s'entremet seulement en-
tre les parties, les met en rapport, fait qu'elles contractent en-

semble, mais ne contracte pas lui-même ni en son propre nom,
ni au nom d'autrul. 11peut seulement y avoir des points de con-

tact délicats entre les deux professions; nous expliquerons ce

point en parlant des courtiers (v. tit. 5, infrà, oh. 1").
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SECTION II.

FORMATION ET FIN DU CONTRAT 1)K COMMISSION.

, 514. La commission se formo comme tout contrat par le con-
sentement des parties, et ce consentement n'est ici soumis à au-

cune forme spéciale; la prouve peut s'en faire par tous les mo-

des usités en droit commercial, suivant ce que nous avons dit

plus haut.

Si elle est donnée par lettre', il faut qu'elle soit acceptéepar
le commissionnaire, pour que celui-ci soit obligé. Mais cette ac-

ceptation peut ôtre tacite et elle seprésumera assez souvent: par

exemple, s'il s'agit d'un commissionnaire de profession ou d'un

correspondant avec lequel le commettant est en rapports sui-

vis, la commission sera présumée acceptée si elle n'est pas ex-

pressément et immédiatement refusée, car le commettant à rai-

son des circonstances a dû compter sur l'acceptation. De plus,
s'il y a urgence et si l'accomplissement de la commission ne

leur fait pas courir un risque trop sôrioux, les personnes dont
nous venons do parler no devront môme pas refuser; elles de-
vront exécuter la commission, sauf dans des cas très excep-
tionnels.

515. La commission cesse d'abord par les mômes causes quo
tout contrat, notamment par l'expirationdu terme, s'il y en a un,
ou par la consommation do la négociation. Mais de plus, étant,
comme le mandat, formée des doux côtés on considération de
la personne, ollo finit par la mort, l'interdiction, la déconfiture,
la faillite do l'un des contractants (C. civ., art. 2003); par la ré-

vocation émanéo du commettant, otpar la renonciation du com-

missionnaire, pourvu qu'elles ne soient pas déloyales (v,, dans
les art. 2004-2007, C, civ., les conditions dans lesquelles elles peu-
vent légitimement se produire).

uiO. «lui nout donner ot accepter uno ooiumlsftlon.
Toute personne, qui peut faire un acte de commerce, peut

donner et recevoir uno commission. Cola s'applique non seule-

ment aux individus, mais encore aux sociétés ; l'art. 94 indique
20
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formellement que la commission peut ôtre acceptée sous un nom

social. Ces mots pourraient paraître exclure la société anonyme

qui n'a pas de raison sociale; mais on est d'accord pour recon-

naître que cette exolusion n'a pas été dans la pensée du législa-
teur, et d'ailleurs on peut faire remarquer que, si la société ano-

nyme n'a pas do raison sooialo, elle a toujours un nom social
(y. n. 301).

Il fautpouvoir faire un acte de commerce pour pouvoir donner
une commission, puisque le commettant veut fairo un acte de
commerce pour son compte, 11faut aussi la môme capacité au

commissionnaire pour accepter la commission de traiter une
affaire en son propre nom ; car alors, vis-à-vis dès tiers, c'est

lui qui en subira toutes les conséquences. Si au contraire le

commissionnaire doit traiter au nom du commettant, il n'a pas
besoin de cette capaoitô,

Appliquant ces idées à ceux qu'on appelle proprement des

incapables, nous dirons qu'un mineur émancipé, une femme ma-

riée, autorisés à faire le commerce, peuvent donner une com-
mission pour un acte relatif à leur commerce, mais pour leur
commerce seulement. Mais ils ne penvont pas en principe
recevoir une commission, parce que l'acte de commerce qu'il
s'agira de faire alors ne sera plus un acte de leur commerce. Il

n'y aurait d'exception que si la commission leur était donnée
'
par un de leurs correspondants commerciaux, auquel ils ne

pourraient refuser, à raison des relations mêmes qu'ils ont avec
lui. Bien évidemment s'ils étaient autorisés pour faire le com-
mercé do commission, auoune restriction no les arrêterait.

D'ailleurs la commission peut être donnée à un commerçant
ou à un non commerçant ; — à un commissionnaire do profes-
sion ou non.

517. Objet «lo la commission. — La commission peut avoir

pour objet tout acte de commerce, pourvu qu'il soit possible et

licite. D'abord l'achat et la vente; les commissionnaires qui
s'en chargent s'appellent commissionnaires en marchandises^ Puis
oh peut donner commission de faire un contrat de transport,
C'est l'Office dès commissionnaires de transport, qui mêlent d'ail-
leurs ordinairement d'autres opérations à celle-là (v. chap. 3,
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infra). On peut faire par commission des afialres de banque,
des négociations à la Bourse; les banquiers de province font

faire souvent ainsi les opérations de bourse pour leurs clients à

la Bourse de Paris; les trésoriers généraux en font autant, du

moins pour les achats ou ventes de rentes françaises; enfin ceux

qu'on appelle les remisiers à la Bourse, apportent aussi de la

môme façon des affaires aux agents de change (v. au tit, 5).
Le commissionnaire peut aussi ôtre chargé de tirer une lettre

de change; on l'appelle alors tireur pour compte (v, article 115,
au titreS); ou de la négocier, do l'escompter, de l'accepter, etc.
•— Enfin on peut donner commission pour faire tous les con-
trats maritimes, p. ex, pour fréter un navire; pour l'assurer

(art. 232).
518. Insistons un peu sur les comnil»«iouiitiircN on ninr-

oiian«iinos, La commission pour acheter ou vendre présente
d'abord les avantages généraux de cette manière d'opérer : le
secret pour les affaires du commerçant et la possibilité de trai-
ter à distance MUIS se déplacer,

Outre ces avantages, los commissionairesrvendeurs offrent à

leurs commettants celui de ro;;* voir dans leurs magasins les

marchandises à vendre. On dit qu'ils les reçoivent en consigna-
tion. Elles sont ainsi plus à la portée des acheteurs qui désirent;
les voir avant d'acheter, En outre, les commissionnaires qui ont

reçu des marchandises avancent souvent à leurs commettants
une partie de leur prix, soit en argent, soit en payant pour eux,
soit en leur fournissant du crédit, par exemple en acceptant pour
eux des lettres de change.

L'intervention des commissionnaires>acheteursprésente aussi de

grands avantages surtout dans les achats à crédit ou à terme,

parce que les vendeurs qui traitent avec eux n'ont pas besoin
des'assurer de la solvabilité du commettant, peut:ôtre fort éloigné;
leur débiteur direct est le commissionnaire; ils suivent sa foi ;
il suffit qu'ils le connaissent. Souvent aussi ils obtiennent des
vendeurs des prix plus avantageux, par suite de leurs relations,
de l'étendue de leurs affaires, et ils en font profiter leurs com-

mettants. Enfin ils font souvent des avances aux commettants
en payant le tiers vendeur par anticipation. — Le commission-
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naire-aoheteur traite habltuollomenten son nom ; mais cela n'om-

pôche pas qu'il ne puisse ôtro accompagnôdu commettant pour

quo celui-ci puissejairo ses choix, Les tiers peuvent toujours,

malgré cela, suivre sa foi et non celle du commettant; surtout

si celui-ci n'est môme pas nommé aux vendeurs, commo colaar-
rlvo souvent.'—• En général aussi, quoique les tiers suivent la

fol du commissionnaire, los marchandises sont envoyées par
eux directement aux commettants; il n'y aurait aucun avantage
à les faire passer entre les mains du commissionnaire, qui se-

rait obligé d'avoir des magasins pour les recevoir.

SECTION III,

OWUGATIONS DES 1>AKTJIÎ!»,

Nous étudierons ?''— 1° les obligations du commissionnaire;
— 2° les obligations du commettant ; — 3° les effets de la con-

vention appelée du croire,

I. Olillgatloiui «lu coniniIsNlonualro*

519. L'obligation fondamentale du commissionnaire est d'exé-

cuter exactement la commission dans los conditions fixées par
le commettant : notamment quant û la qualité, à la quantité, au

prix de la marchandise qu'il doit acheter ou vendre ; et quant
au moment précis indiqué pour l'opération qu'il doit faire (ce
ïmoment peut avoir une très grande importance pour le com-

mettant),
Mais il ne doit pas être pourtant un instrument aveugle : si

l'ordre qu'il a reçu n'exige pas une exécution immédiate, il doit
1transmettre à son commettant tous les renseignements qui peu-
vent intéresser l'exécution de son ordre et l'amener peut-être à
le modifier,
; 520. Le commissionnaire doit garder le secret des opérations
qu'il fait pour le commettant, puisque c'est souvent en vue de
ce secret qù'oh emploie son entremise; — Mais réciproquement,
il a droit dô garder, à rencontre du commettant, le secretdu nom
dé ses bliôhts, pour empêcher que le Commettant ne se passe
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de son entremise en s'adressant directement à ceux dont lo com-

missionnaire lui aurait proourô la pratique,
Il répond vis-à-vis du commettant do sos fautes dans l'accom-

plissement de la commission. La diligonoe qu'il doit apporter
est collo d'un bon père de famille (C. oiv,, art, 1137), o'est-à*

dire celle d'un commerçant soigneux ; mais elle s'apprécie plu*
rigoureusement s'il est commissionnaire de profession, puisqu'il
se présente au public comme vorsô spécialement dans les opé-
rations qu'il fait. — Ainsi le commissionnaire aoheteur est ga-
rant des vices de la chose, soit des vices apparents, soit môme
des défauts cachés, pourvu qu'ils pussent être découverts avec

beaucoup de soin. Il est tenu, vis-à-vis du commottant, beaucoup
plus rigoureusement qu'un vendeur, parce qu'il doit prendre
les intérêts de son commettant, et, comme nous lo disions, parce

qu'il fait profession d'avoir des connaissances spéciales relati-
vement aux marchandises qu'il achète.

Tout commissionnaire répondra, par suite des mômes prin-

cipes, de la perte des objets à lui confiés ou qui lui ont été remis-
dans l'exécution de sa commission, à moins que leur perte n'ait
eu lieu par cas fortuit ou force majeure (v. anal., art. 98 et

103); et à la oonditlon que le cas fortuit n'ait pas été précède
d'une faute de sa part (C, civ. art. 1302). C'est à lui de prouver
le cas fortuit qu'il allègue (mômes art, 1302, C. civ, ; 98,103,

Ci.com.) ; il doit prouver aussi qu'il a fait toutes sos diligences
pour empêcher le sinistre ou en diminuer les conséquences;,
mais il n'a pas à prouver qu'il n'avait pas commis de faute.

Enfin il doit continuer sa gestion jusqu'à la fin, et ne pas lais-

ser en souffrance les affaires dont il s'est chargé |C. civ., art.

1991). Il peut cependant renoncer à la commission (v. n. 515).
Mais,-outre qu'il ne doit pas le faire en un moment inoppor-
tun,; il doit-continuer ses soins à l'affaire jusqu'à ce qu'il soit

efficacement remplacé (v. art. 1991, 2° al., C. civ,).
Ces obligations du commissionnaire envers le commettant se-

ront commerciales -sans difficulté s'il s'agit d'un commission-
naire de profession; car l'art. 632, 2° al., qualifié d'acte de com-
merce toute entreprise de-commission. En dehors de ce cas, elles-
ne seront pas commerciales, si elles ne se rattachent pas d'ail-
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leurs à des aoles do commorco ontro los parties : cela résulte à

contrario de l'art, 632 qui ne quallfio pas d'acte do commerce
un acte Isolé do commission : d'ailleurs il y a là un louage de

sorvloes, salarié, sans doute, mais sans spéculation ou entre-
mise proprement dite (v. n. 44), Il on sera autrement dos obliga-
tions contractées avoo les tiers par le commissionnaire agissant
on son propre nom (v. n. 531).

521. Sur la possibilité pour lo commissionnaire de se substituer
une autre personne pour l'exécution de la commission. V. notre
Cours. — V. également le n° 522.

523, S'il y a plusieurs mandataires, en droit civil, ils ne sont

pas solidaires, à moins d'une stipulation formelle (C. civ., art.

1995), Il en sera do môme pour les commissionnaires dans deux
ois : d'abord, sans aucun doute, s'ils ont été ohargôs de la môme
affaire séparément, quoique le commettant ait dû prévenir cha^
cun d'eux qu'il donnait la môme commission aux autres; ensuite
si le commettant a été les chercher et les prier de se réunir pour
faire l'opération dont il veut les charger. Mais, au contraire, ils
seraient solidaires, d'après les principes établis plus haut, au

n° 435; s'ils s'étaient présentés ensemble au commettant pour
demander la commission, car alors ils seront présumés avoir
un intérêt commun.

II. —- Obligations «lu commettant.
524, La première obligation du commettant est de payer au

commissionnaire son salaire. Le salaire est dû lors môme que
l'affaire n'aurait pas bien tourné pour le commettant, car c'est

lui qui l'a voulue dans les conditions où elle s'est faite (C.
civ., art. 1999).
• Ce salaire est habituellement fixé à tant pour cent du chiffre

de l'opération faite, suivant les usages, A défaut de convention

formelle, ce sont les usages de la place où opère le commission-

naire qui en déterminent le taux. Le tant pour cent doit être

plus fort toutes lès fois que le commissionnaire doit se livrer à

des démarches exceptionnellement compliquées ou onéreuses,

soutenir des procès, etc.

Le commettant doit ensuite, comme le mandant, rembourser

au commissionnaire toutes ses avances, toutes les dépenses
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qu'il a faites pour la négociation (C, civ., art, 1999), — Il lui

doit aussi de plein droit l'Intérêt do ses avances (C. civ., art.

2001).
, Enfin il doit indomnisor lo commissionnaire de toutes les

pertes que pout lui avoir causées l'exôoution de la commission.
Ces obligations du commottant sont toujours commerciales,

qu'il ait traité ou non avoo un commissionnaire do profession ;

car elles sont au moins l'accossoire do l'acte de commerce qui
a été traité pour son compte par le commissionnaire, et nous

savons que dans la commission il s'agit toujours do fairo un

aote de oommorce pour le commettant (v, n. 511),
525. «I, Dans le cas oh le commissionnaire a traité en dehors des

conditions primitivement fixées, le commettant est-il obligé deprendre

l'opération au moins aux conditions fixées ?, — Nous supposons
p.ex, un commissionnaire ayant commission d'achoter à 100, il

a acheté à 120 ; peut-il forcer le commottant à prendre pour 100?

(La question serait la môme en sens inverse dans le oas do vente).
—•La question n'est pas nouvollo, elle so posait pour lo manda-

taire romain : lesSabiniens disaient non ; los Proculion3 disaient

oui, et Justinien adopte cette dernière opinion (Inst.,L, 3, tit.,
26, <§8), La controverse existe encore chea nous. — Nous ad-

mettrons, en principe, la négative, car autrement lo commis-,
sionnaire aurait toutes los bonnes chances et rejetterait toutes
les mauvaises sur le commottant: en effet, il a acheté à 120

parce qu'il croyait l'affaire bonne malgré la hausse; il n'a pas
pu compter que lo commettant prendrait à 120, mais il a cru que
la hausse continuerait, et alors il aurait pu revendre en son

propre nom, peut-être à 150, et gagner pour lui la différence,
30; — maintenant, il veut forcer le commettant à prendre à

100; pourquoi insiste-t-il ? Evidemment parce que la marchan-
dise ne vaut môme plus 100, elle vaut peut-être 80, Sans cela,
il la revendrait facilement, et ne poursuivrait pas lé commet-

tant. Alors il sacrifie 20 sans doute ; mais, pour ne pas perdre
40, et il veut faire retomber la perte de 20 (différence entre 100.
et 80) sur le commettant, Nous ne pouvons admettre que celui-
ci soit ainsi à sa merci.

Il faudrait seulement réserver le cas où il démontrerait par
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sos livres ot par sa correspondance qu'il a entendu agir au
mioux des intérêts do son commottant, qu'il a ontendu fairo
Taffairo pour celui-ci, en so portant gérant d'affaire, Alors on
no dovra admottre auouno dos deux solutions mlsos on présence
dans l'alinéa précédent : le commottant aura lo choix do ratifier
l'affairo ou de la repousser; mais, s'il l'accepte, il dovra rem-

bourser, non pas le prix primitivement fixé, mais lo prix plus
fort réellement payé,

526, <|, Le commissionnaire acheteur peut-il facturer à son com-
mettant au dessusduprixpayéî C'ost ce qu'on appolle la question
des doublesfactures, parce que le commettant se fera donner par
le vondeur deux factures : l'une pour lui au prix convenu,,
l'autre pour le commettant à un prix supérieur. — 1" S. 7/ le

peut : — si, à raison do sa situation sur la placo, à raison de
ses relations, de son crédit, do ses achats par grandes masses,
il obtient des conditions plus favorables» dos romisos ou es-

comptes, il est juste qu'il les garde pour lui; — ayant acheté
du tiers, il revend à son commottant au prix débattu entreeux.—
2° S, // ne le jpeutpas (1) : — il n'a pas acheté pour revendre au :

commottant; il a acheté directement pour, celui-ci, la fixation
du prix est donc acquiso à ce dernier ; — c'est précisément à

raison des avantages qu'il peut obtenir qu'on s'adresse à lui; —

il doit la plus «entière bonno foi; — s'il veut so rôsorver les bo-

nifications qu'il obtient, il peut le faire par uno stipulation ex-

presse et ostensible.
Il en serait de môme de tous les profits qui pourraient être-

obtenus au cours de l'opération ; le commissionnaire doit en
faire profiter le commottant; il manque à la bonno foi on so les<

attribuant sous le prétexte que le commottant obtient d'ailleurs
tout ce qu'il avait compté avoir, ot n'a jamais espéré ces avan-

tages accidentels, i

527. S'il y a plusieurs commettants, ils sont solidaires dans
leurs obligations envers le commissionnaire : c'est la règle
pour les mandants en droit civil (C. civ,; art. 2002); à plus forte
raison doit-on en dire autant en droit commercial, car ils se

présentent au commissionnaire comme ayant un intérêt com-

mun. ' ;-:-7'-/ 1
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III. — llo la convontion «lo «luorolro.
528. En principe, lo commissionnaire n'ost pas garant onvers

le commottant do l'exécution par les tiers du contrat qu'il a

passé avec oux on vortu do la commission ; il s'ost obligé soûle-
mont à proouror au commottant le bénéfice du contrat qu'il a

été chargé do faire, il s'aoquitto en lui présentant l'engagement
du tiers. C'est au commottant à poursuivre lui-mômo i'oxô-
oution pu à donner uno autro commission pour lo faire.

Maislo commissionnaire peut promettre au commottant sa

garantio porsonnolle pour l'oxécution do tous los engagements
obtenus par son ontromiso; o'ost cotto convontion qu'on a ap-

pelée en italion del credere (de la confiance) ot en français du
nom assoz barbaro de «lu-croiro. — Co mot, d'ailleurs, désigne
à la fois la convention dont nous parlons, le commissionnaire qui
traite dans ces conditions (il est du-croire), et enfin lo prix payé
pour cette garantie (payez-moi mon du-croire). •— Co prix est
ordinairement un doublo droit de commission.

529. Pour-expliquer exactement les effets attachés par l'usage
à la convontion do du-croire, il faut la considérer comme quel-
que choso de mixte entre le cautionnement ot le contrat d'assu-

rance. La ressemblance avec lo cautionnement ost évidente.
Mais cette convention pout aussi s'analyser en un contrat d'as- 1

suranco, puisqu'il y a une choseassurée, le prix do la vente ; des

risques, l'insolvabilité do l'acheteur, et \\n prix de cos risques,
l'augmentation du droit de commission. — D'autre part, les

règles suivantes, reconnues par la pratique, appliquent au du-

croire los principes de l'assurance et écartent ceux du caution-
nement : — le commissionnairo du-croire répond do l'inexécu-

tion, môme résultant de forco majeure; il répond do tout rofus
dé prendre livraison, de payer le prix ou de livrer ; pourvu que
ce refus ne provienne pas:du fui* du commettant ; — il ne peut
pas opposer les exceptions <!u cliei' du tiers (à la différence de la

caution, C. civ., art.,2036); * 'I ne pout invoquer le bénéfice'
de discussion (C. civ.,art. 2031); —- il n'ost pas subrogé contre
le tiers, il n'a mémo pas contro lui un recours pour tout ce qu'il
a pu payer au commettant ; mais seulement l'exercice de son

action do ven leur, d'acheteur, etc. — Lé ducroire diffère à la
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fois du oautlonnemont et do l'assurance, on ce que le commis-

sionnaire doit payor au commettant, sans môme que colui-ol se

soit adressé au tiers, tandis qu'ordinairemont l'assureur no paie

que si l'assuré prouve qu'il a subi une porte ; le commission-

nairo du-crolre garantit l'exécution exacte au terme convonu, ot

peut ôtro poursuivi en exécution dès quo lo terme est arrivé,—

Enfin cette convention diffère encore do l'assurance seule, on oe

qu'ollo peut ôtro prouvée par tous los moyens possiblos, tandis

quo l'assurance maritime, au moins, ne pout s'établir quo par
écrit (C. corn., art. 332).

SECTION H.

EFFETS ORS CONTRATS PASSÉS PAU LK COMMIBSIONNAWK AVEC LES TIERS.

530. Pour le commissionnaire agissant au nom «lu

commettant! (art. 94, 2° al.) le résultat dos contrats faits par lut

passe immédiatement sur la tête du commettant; le commis-
sionnairo s'effaco, ou plutôt n'a jamais été que le porte parole
du commettant ; c'est celui-ci qui ost devenu directement créan-
cier et débiteur des tiers avoc lesquels le commissionnaire a

contracté; toutes les actions actives ou passives seront données

pour ou contro lui et pas du tout pour ou contre lo commis-
sionnaire. Et celui-ci ne sera jamais tenu commercialement.

531, Quant au commissionnaire agissant en son nom*
il faut distinguer les effets à l'égard des tiers et entre les

parties s

A regard «les tlorn, le commissionnaire qui a traité en son
nom est seul personnellement créancier et débiteur de celui

avec lequel il a contracté ; celui-ci a tous les droits qu'il aurait
si le commissionnaire avait fait l'affaire pour lui-même; car ii\
a suivi sa foi, et ne connaît que lui,— S'il a acheté du commis*

slonnaire, c'est à celui-ci qu'il domandora la livraison, et c'est
lui qu'il ferai condamner à des dommages-intérêts s'il ne livre

pas; c'est à lui qu'il devra le prix. A raison de ce droit reconnu
au tiers, il faut décider sans hésiter, qu'à la différence du man-
dat civil, la commission de vendre comprend le pouvoir de li-
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vrer ot de réclamer le prix, Lo tiers 89 libôrora très valablemont

entre tes mains du commissionnaire; il pourra toujours Invo-

quer les exceptions qu'il aurait pu opposor à celui-ci, p. ex. s'il

existait ontro eux une oauso de compensation ; — s'il ost ven-

deur, c'est au commissionnairo ot à lui seul qu'il aura à ré-

clamer le prix; la compensation pourra s'opérer contro lut du

chef de celui-ci, et toutes les exceptions existant au profit de

celui-ci lui seront opposables,.— Toutes ces actions seront com-
merciales contro le commissionnaire, car il s'agit d'un acte de

commerce (v, n. 511), ot, à l'égard du tiers, le commissionnaire

est censé l'avoir fait pour lui-même,
Dans le cas de faillite du commettant ou du commissionnaire,

le tiers invoquera les avantages ou subira les inconvénients
de cette situation ainsi définie. — La faillite du commettant lui
sera tout à fait indifférente; il obtiendra du commissionnaire

tout ce qui lui est dû, quoique celui-ci ait la perspective de ne

pas pouvoir recouvrer du commettant ce qu'il aura ainsi payé.
Mais aussi, il n'a que le commissionnaire pour débiteur; et si
celui-ci est en faillite tandis que le commettant est solvable, il

n'aura qu'un dividende dans la faillite du commissionnaire ;
il''n'aura pas d'action directe contre le commettant. Sans doute
il peut atteindre celui-ci en exerçant les droits de son débi-

teur, par l'aotion oblique de l'art. 1160; mais cette action sera
exercée par los syndics au nom de tous les créanciers du com-

missionnaire, ou, si elle avait été exercée par le tiers, son béné-
fice devrait êtro versé dans la masse commune pour ôtre par-

tagé au marc lo franc.
532. Entre les parties, c'est-à-dire dans les rapports du

commissionnaire et du commettant, le résultat de l'opération est

transféré immédiatement, dès qu'elle est conclue, sur la tête du

commettant; et elle n'a jamais résidé sur la tête du commis-

sionnaire; c'est ab initio lo commettant qui est devenu seul

propriétaire des choses acquises, seul créancier des choses pro-
mises, et seul débiteur du tiers. A l'égard des tiers, c'est le

commissionnaire qui est acheteur ou vendeur; mais inter partes,.
c'est le commettant qui a ces deux qualités, et les droits qui en

découlent. Sous ce rapport il n'y a pas de différence entre les droits
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de notre commettant et ceux d'un mandant en droit civil. Sans

doute il est obligé vlsà-vls dos tlors de rospocter les droits ré-

sultant de la fiction invorso dont nous avons parlé au n° précé-
dons de subir notammont toutes les exooptlons quo lo tiers pou-
vait opposer au commissionnaire, de roconnattre commo vala-

ntes les paiements faits à celui-ci. Mais, silos tlors sont désin-

téressés dans la question, s'ils n'ont aucune excoptlon à faire

valoir, il peut, à l'encontre du commissionnaire et do ses ayant-
oause, se comporter commo seul propriétaire, créancier ou dé-
biteur par l'effet du contrat ; et réciproquement coux-ci peuvent

argumenter contre lui, do ce qu'en réalité c'est lui seul qui a

ces qualités.
Ainsi le commissionnaire acheteur pourra, on so fondant sur ce

que le commettant est le véritable débiteur du prix, soutenir qu'il
n'est pas, lui, tenu d'en faire l'avance pour lo commettant, s'il ne
l'a pas promis dans lo contrat de commission. Si donc il n'a pas
reçu la somme nécessaire au moment de la livraison par le ven-

deur, comme il est tenu personnellement vis-à-vis de celui-ci,
il peut pour la réaliser faire revendre los marchandises àohef

tôes, sans autorisation du juge, après une simple mise on de^

meure, on reportant au commottant le bônôfico ou la perte, de
cette réalisation.

Le commettant pourra aussi, on so faisant donner par le com-
missionnaire l'attestation que l'affaire avait été faite pour son

compte, demander directement au tiers, acheteur ou vendeur,
l'exécution de toutes ses obligations et le poursuivre en justice
à cet effet; car, s'il n'a pas d'excoptlons à invoquer, il ost tout à
fait indifférent pour ce tiers do s'acquitter entre les mains du

commissionnaire ou dans celles du commettant. — Soulement
cette faculté est limitée par le droit qu'a le commissionnaire de

garder le secret du nom des clients avec losquels il a contracté

(v. n, 520) et par l'intérêt' qu'il a à conserver le privilège qui
lui appartient sur le prix des marchandises vendues. ... \

533. Les règles que nous avons posons trouverontsurtoutune

application remarquable en cas de faillite, soit du commission-

naire, soit du tiers avec lequel il a traiiè, — La faillite du com-
missionnaire sera tout à fait indifférente, au commettant; car
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il aura uno action dlrocto contro lo tlors, sans partagor lo béné-
fice avoc los créanciers du commissionnaire (v. art. 575, 2° al.).
Mais réciproquement on cas do faillite du tiers, lo commettant

on subit seul los conséquonces ot volt sa créance réduite à un
marc le franc. Il n'a rien à domandor au commissionnairo, qui
s'est libéré vis-à-vis de lui en lui tronsmottant la orôanco néo
du oontrat, avoc sa valour tollo quelle ; pourvu toutefois quo lo

commissionnaire no soit pas on faute d'avoir traité avec un

individu déjà connu commo pou solvablo, ou qu'il no soit pas
du-croire (v. n. 528, 530).

SECTION V.

DU PRIVILÈGE DU COMMISSIONNAIRE.

534. Ce privilège consacré par l'art. 05, est fondé sur un gage
tacite;

Assletto «lu privilège. Il frappe (art. 95) les marchandises

consignées, c'est-à-dire déposées avec mandat do vendre (v.
n. 518);— déposées, sans mandat de vendre du moins ac-

tuellement ; — expédiées, mais à la condition qu'il soit nanti par
la possession de la lottro do voiture ou du connaissement (art.
$5, 2e al., et 92, in fine; v. n. 493).

Créance privilégiée. Le privilège existe pour toutes les
avances faites par le commissionnairo au commettant : ce que
le Codé indique en énumérant les prêts, avances, paiements, (art.
'95, i«' al.), puis les intérêts de ces capitaux (art. 95, 3° al.); —

les frais, par exemple, assurances, salaires des commis; fret

payé pour le transport par mer, droits de douane ; — et enfin
les droits de commission.

Peu importo, d'après l'article, que les avances ou frais aient
été faits «avant là réception desmarchandises. » On doutait autre*

fois, parce que, le privilège étant fondé sur uivgage tacite, on
disait qu'il fallait que le commissionnaire fût en possession au
moment où il a fait les avances. Mais en 1863, on a considéré

qu'en pratique il n'y a jamais dans l'intention des parties une

pareille spécialité ; le commissionnaire compte, pour son rem-
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boursomont, non seuloment sur los marchandises qu'il a actuol-

lomont, mais aussi sur collos qui lui soront oxpôdlôos parla
suite; il ost mômo plus oxactdoâiro qu'il compte surtout sur cos

dernièros; car il sait quo très probablement II se dossaislra des
marohandlsos qu'il a, avant d'ôtre rentré dans sos avanoos; il

faut qu'il puisse les vondrosans cralndro do pordro sonprlvilôgo;
on aditdans los travaux préparatoire do la L. de 1800, qu'il faut

qu'il puisso faire un courant d'avanceson comptant sur un courant

d'envois, sans so préoccuper dos opérations spécialos auxquollos

s'appliquoralt chaquo, avance
lirait* «lu commissionnaire nrlvlMfflo. Si los marchan-

dises sont vonduos par lui ou par los autros créanclors du com-

mettant, il oxorco son droit do prôfôronco sur lo prix à ren-
contre des créanciers du commottant (a. 95,4° al.).

535. Quoi commissionnaire ost privilégie! Tout co quo
nous vouons do dire s'appliquo sans difficulté au commission-

nalre-vemlour ot nous avons raisonné au numéro précédent
sur cotto hypothèse do la commission pour vendre.

<|. Le mêmeprivilège existe-t-ilauprofit du commissionnolre-
aciieteur? — l°r S, Oui : — l'art. 95 dit tout commissionnaire;
-•* il n'y a pas de raison pour favorisor plus le commission-

naire-vendour que lo commissionnairo-achotour. -— 2° S.

Non{\) : — Valin no parle quo du vondour pour co privilôgo ; —

l'ancien art. 93 (avant 1863) était très formel puisqu'il parlait de
marchandises oxpédiées « pour ôtro vendues pour lo compte
d'un commottant ;» il se limitait donc au commissionnaire-von-

dour; —l'art, 05 nouveau, lor al., suppose aussi dos marchandises
confiées au commissionnaire par le commettant, car il parle de
marchandises consignées; or, la consignation n'a lieu que pour
lo commissionnaire-vondour; —-partout, dans los travauxpré-

paratoires do la loi do 1803,on a parlé du commissionnairo-von-

deur, on a cité l'exomiilo de la consignation; jamais on n'a parlé
du commissionnaire-acheteur ; — l'art. 98, 4° al., so réfère très

formellement au commissionnairo vendeur, puisqu'il dit : « Si
les marchandises ont été vendues pour le compte du commet-
tant ;,.. » — si le commencement do l'articlo dit tout commission-

naire, C'est pour se référer à la distinction contenue dans l'art. 94,
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et ropoussor toute dlffôronco tirée de la manière dont traite

lo commissionnairo (v. n. 511) ; — enfin dans l'usage le com-

mlssionnairo-achoteur n'ost pas mis onpossossion dos marohan-

dlsos, qui sont oxpôdlôos diroctemont au commettant par le tlors

vendour(v. n, 518) ; par consôquont, on no pout pas diro que les

usagos impllquont ici la constitution d'un gago tacite.

SI lo commlsslonnalro-achotour était on possession, nous ad-

mettrions qu'il aurait lo droit de rétention, (v. analog, art. 577,

C. comm.).

CHAPITRE III.

DU OONTHAT DE TUA NSI» OU T.

530. Cotto matlôro est traitôo dans los soctions 3 et 4 du code,

qui n'ont pas on réalité dos objets distincts. Il faut,y ajouter
commo sourcos du droit sur co contrat : lo code civil, art, 1782-

1786; la L. sur les clioinlns do for, 15 julllot 1845, avoc l'ordon-

nance réglementaire du 15 novembre 1846; enfin, lo cahior dos

charges modèle dos Compagnies do chemin do for, auquel ont

été soumises toutes los Compagnies dopuis 1887 et 1888 (On le

trouvera dans Dalloa, v9 Voirie par chemin de fer, n° 97, en

note).
Le contrat de transport est un contrat par lequel un voifurler

recevant une chose d'un oxiié«lllour s'oblige à la faire voyager et

dla remettre à un «lestlnatnlre. Lo voiturier prend spécialement
lo nom de batelier, quand lo transport a lieu par eau douco (v.

art. 107), et do capitaine, quand il a lieu par mor. -- L'expédi-
teur s'appollo aussi le chargeur. — L'expéditeur et lo destina-

taire peuvent ôtre une môme personne ; par oxomple, si un né-

gociant expédie uno marchandiso d'uno do ses maisons à uno

autre, si un voyageur s'adresse des colis à l'endroit où il se

rend.

Nous ne parlerons pas ici des transports par mer, qui font

l'objet du livre 2 du code, quo nous expliquerons plus tard.

537. Le code rattache cette matière à celle des commission-
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naires par les commissionnaires de transport. Mais les commis-

sionnaires de transport ne sont pas des commissionnaires dans
le môme sens exactement où ce mot est pris dans la deuxième
section, car ordinairement les commissionnaires traitent à forfait

avec l'expéditeur pour un prix fixé, ot dirigent le transport comme
ils le veulent, en s'arrangeant pour gagner en traitant avec les

voituriers. Alors ils traitent avec ceux-ci, non plus pour le compte
de l'expéditeur, mais pour leur propre compte ; et, puisqu'ils
se sont engagés personnellement envers l'expéditeur à faire faire
le transport, ils sont garants de tous les risques de ce transport;
ils sont toujours du croire (art. 97). Ce sont proprement des en-

trepreneurs de transport (cf. a. 107). Enfin, le plus souvent, ils

se chargent eux-mêmes d'une portion du trajet, au moins du

camionnage depuis le domicile de l'expéditeur jusqu'à la gare.
Alors leur nom exact est celui d'entrepreneurs de roulage (v. art.

1785, 1786, C. civ.).
En pratique on trouve toujours ces fonctions mélangées» et

Ton confondtoutes ces fonctions sous le nom decommissionnaire

de transport. Le code adopte cette nomenclature; car il parle,
dans l'art. 96 du commissionnaire qui se charge d'un transport.

Nous aurons trois sections : — 1° Formation et preuve du
contrat de transport; — 2° Obligations de l'expéditeur ou du

destinataire; — 3° Obligations du voiturier,

SECTIONPREMIÈRE.

l'OUMATION UT MEUVE DU CONTIIAT DIS TRANSPORT.

538. Nous avons vu qu'il y a' naturellement trois personnes

engagées dans ce contrat : l'expéditeur, le voiturier et le destina-

taire; quoique l'expéditeur puisse quelquefois être lui-même le

destinataire. L'art. 101, qui ônumèro ces personnes, omet ce-

pendant déparier du destinataire.

Entre l'expéditeur et le voiturier le contrat se forme comme

tout contrat par le consentement; mais en y joignant la remise

de la chose à transporter, car les obligations du voiturier ne
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peuvent naître pleinement qu'à partir du moment où il a la
marchandise entre les mains. Le contrat de transport est donc
un contrai réel de même que le prêt, le dépôt, etc. «-^ Mais il

n'exige pas un écrit ; malgré les termes, un peu ambigus à ce

point de vue, de l'art. 101, le législateur n'a pas voulu dire que
le contrat ne se formait ;que par la rédaction de la lettre de voi-
ture ; il a voulu signifier seulement que c'est son mode de
constatation le plus habituel.

'Le destinataire n'est pas directement partie au contrat; pour-
tant ce contrat lui confère des droits, et tout le monde admet

qu'il peut poursuivre directement le voiturier en cas de retard
ou d'avarie. On explique juridiquement cette situation en faisant

remarquer que l'expéditeur a stipulé pour le destinataire,
comme condition du contrat qu'il faisait pour lui-môme (C. civ,,

art.^1221, 1112). Le destinataire a le droit d'invoquer, dès qu'il

le,veut, le bénéfice du contrat. — Mais la réciproque n'est pas
exactement vraie : le destinataire n'est pas de plein droit obligé
envers le voiturier, car il ne peut pas être tenu de recevoir ce

qu'il peut plaire à n'importe qui de lui envoyer. C'est seule-

ment lorsqu'il accepte la marchandise, que prenant le bénéfice

du contrat, il s'oblige à payer le prix du transport, et à satis-

faire à toutes les conditions promises par l'expéditeur.

Si l'expéditeur a traité avec un commissionnaire de transport,
il y a au moins quatre personnes intéressées dans le contrat (v.

le[môme art. 101, en ajoutant toujours le destinataire),— On
eut se demander s'il y aura action directe de l'expéditeur (ou

du destinataire) contre le voiturier avec lequel le commission-

naire a traité. Ceci est admis sans difficulté : —c'est le principe
ordinaire de la commission, et l'on doit rappliquer tant qu'il

n'y a pas de dérogation formelle par les textes ou les usages ;
— d'après l'art. 101, le contrat se forme entre l'expéditeur, le

commissionnaire et le voiturier ; donc entre l'expéditeur et le

voiturier; — l'art. 1994, 2° al,, C. civ,, dit que,si le mandataire

s'est substitué une autre personne (ici le voiturier),le mandant a

une action directe contre le mandataire substitué.

639. La forme traditionnelle du contrat de transport est la

21



832 LIVRE I. — DU G0MMER0E ENGÊNÉRAL.

lotir© «le voiture ', c'était autrefois la seule forme usitée.

C'est un titre ouvert, sous forme de lettre adressée au destina-

taire par l'expéditeur ou lo commissionnaire, indiquant dos

conditions du contrat.

Les ônonciations de la lettre do voiture sont ônumôrôosen

détail par l'a. 101. Elles se referont à trois ordres d'idées ; dési-

gnation exacte : 1°- des parties; 2° des objets à transporter ;
3° des conditions du transport. —' Remarquons seulement que la

loi n'exige pas la signature du voiturier, quoiqu'il soit un dos

principaux obligés ; c'est que souvent le voiturier ne sait pas
signer, et que d'ailleurs il s'oblige re, par le fait de la réception
do la marchandiso. — Elle doit comme tout acte ôtre datée ;
d'aillours la date pout avoir ici uno importance spéciale, pour

préciser lo détail du transport,
Du reste la lottro do voiture n'a rien do solennel ; aucune

mention n'ost exigée à peine de nullité ; si ollo ost incomplète,
elle n'on vaut pas moins, et fait prouvo dos mentions qu'elle
contient, sauf à prouver par d'autres moyens les clauses ou

conditions qui ont été omises, y
840. Elle n'est pas nécessairement faite on plusieurs doubles,

puisque cette formalité, suivant notro doctrino, n'est pas exigée
pour la prouvo dos actes commerciaux, Cependant, pour avoir
tous les avantages qu'on peut en attendre, il faudrait un exem-

plaire pour l'expéditeur, signé du voiturier, ot un pour lo voitu-

rier, signé do l'expéditeur. — Voici les avantages qu'on aura,
outre la facilité do faire preuve

la lettre de l'expéditeur pourra ôtre envoyée au dos.tinataire,

pouri'avortir d'avanco dos conditions du transport, ot lui per-
mettre d'agir on cas de rotardou do porte des marchandises, Lo
voiturier no pourra romottro los marchandises qu'au porteur
régulier do ce double; s'il agissait autromont il s'exposerait à
so voir demander uno secondo fois los marchandises et con-
dttmnor à dos dommages-intérêts faute do les livrer. Aussi cet

exemplaire servira à mettrolo destinataire on possession immê-

1. Lo mot voiture signlflo ôlymologlquoinout lo transport.lui-mômo,vevtum
O'est dans le mômo BOUSquo l'art, 102 dit lo prix do la voiturd
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diate, soit pour luiconféror le droit de gage s'il fait des avances
à l'expéditeur (art. 95; v. n. 534); soit pour lui permettre de
transférer lui-mômo cette possession, p. ex. à titre de vente

(art. 570, 2eal; v. n. 480), ou do gage (art. 92; V; m 493).
Pour pouvoir produiro ces avantagea, la lottro do voituro doit

ôtre cessible. On conçoit qu'elle soit à personnedénomméeet alors
cessible par los voies ci vilos, ou à ordre et cessible par endosse-

ment, ou au porteur et transmissible par simple tradition : co
sont los formes quo l'art. 281 admet pour le connaissement, qui
est en matiôro maritime co qu'est la lottro do voiture pour les

transports terrestres. — Il est môme reçu dans tout lo commerce

que la lettre do voiture est négociable par endossement, lors
mômo qù'ollo no contient pasla clauso à ordro,qu'elle esta per-
sonne dénommée, si rien n'indique la penséo chez le rédao-
tourdo lu .rendre non négociable '. Nous ponson.s quo l'on doit

suivre l'usage sur ce point, car il ne s'agit là que d'une inter-

prétation do volonté pulsquo nous admettons (v'.n. 740) qu'il dé-

pend dos parties d'inséror la clause à ordro, et nous savons que
l'usage est souverain pour interpréter la volonté dos partios.

IM lettre remise au voiturier luisorvira d'instruction, de feuille
de route : elle sera surtout utile, quand la marchandise devra

passer ontro los mains de plusieurs voituriers successifs, pour

qu'ils sachent où la diriger. Do plus, accompagnant toujours la

marchandiso, ollo servira à vôrifiorà tout moment lo nombre ot
la nature des colis. Présentée au destinataire à Tarrivéo, elle lui

permettra, s'il n'a pas reçu l'autre exemplaire, de constater tou-
tes les conditions du transport. Pour jouer co rôle, on supplée
souvent au doublo do la lottro par uno simplo copie, non signée
dos partios, qu'on appollo la fausse lettre de voiture, par opposi-
tion à la bonne lettre de voilure.

541. En pratique, on remplace souvont la lottro do voiture

par un simplo recéiilmie remis par lo voiturier à l'oxpôditcur,

1. Pn.rôro d'un grand nombrodo négociants do Parla (ontro autros plusieurs
anciens nrâsldonts du tribunal, do commorco) dos 7 ot 8 jùnv. 1847, ollô dans
1). P. 41. i, liO; cos messieurs décloront n'avoir jamuis vu uno lottro do vol-
turo u ordro, ot avoir toujours vu l'ondosnomont considéré commo trans-
mettant tous los droits du portour.
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«et qui no diffère guère do la lettre de voiture que par la formulo

employée. Les compagnies de chemins de for sont obligées de re-

mettre un récépissé a l'expéditeur, môme lorsqu'il no lo demande

pas(cah. des ch., art, 49), avec l'indication du prix du trans-

port, '...,.
Cos récépissés sont complètement assimilés aux lettres de

voiture, depuis la'.L. 30 mars 1872. Il faut donc admettre qu'ils
on produisent tous JOBeffets ; notamment que le voiturier ne

,peut valablement remettre los marchandises qu'au porteur ré-

gulier du récépissé. .

542.,Lalettre de voituro et le récépissé sontsoumisàun droit de

timbré, do 70 c; (Loi 30 mars 1872, art. 1.)
543. A défaut de ces titres, on pourrait prouver par les regis-

tres du commissionnaire, qui sont tes mômes que ceux de tout
commerçant (a. GO);— ou, si la lettre a été rédigée, mais per-
duo, par le registre sur lequel ollo a dû ôtro copiée (art. 102 in

fine); —ou par lo registre spécial que 163 voiturlers sont obli-

gés de tenir pour onrogisfcrer tous les colis dont ils se chargent:
G. oiv., art 1785; décr. 10 août 1852,sur la police du roulage, et
cahier des charges, art. 49, 2° al. Enfin, à défaut de ces modes
de preuve, on pourrait prouver par tous les moyons possibles

v,(C. comm., art. 109).

SECTION II,

OBLIGATIONS DE L'EXPÉDITEUR
'
ET OU DBSTlNATAlUK.

644. La principale obligation do l'expéditeur, ot du destina-
taire quand il accopto les marchandises, c'ost de payer le pr\x
du transport aveo les frais accessoires qu'a pu fairo lo voiturier:

frais de douane, d'entrepôt, d'octroi, de magasinage, etc. — Co

prix peut ôtre payé d'avance par l'expéditeur, alors l'envol est

fait, franco on enport payé ; ou à la réception parle destinataire,
•sauf règlement peut ôtre avec l'expéditeur, alors l'onvoi est fait
en port du; dans ce cas, si le destinataire refuse la marchandise
ou ne peut ôtre trouvé, ou s'il est insolvable, le voiturier soro-

tourne contre l'expéditeur,
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De plus, commo garantie do sa créance, 16 voiturier aie

droit de rétention (cf. art. 106),et un privilège sur la chose

voituréo (G.civ.,art. 2102, 0°). Nous renvoyons,pour les détails,
aux cours do code civil; et spécialement pour la question do sa-

voir si co privilège ost fondé sur lo nantissement et s'éteint dés

quo lo voiturier s'est dessaisi des objets transportés. —• L'ar-

ticle 106, 3° al., C. comm., consacre, dans un cas particulier,.
une des conséquences do co privilège : lo droit, pour lo voitu-

rier, do fairo vendre los marchandises afin de se payer sur le prix..
Le prix du transport ost fixé à l'amiable entre le voiturier et

l'expéditeur au moment do l'expédition, excepté pour les compa-

gnies de chemin de fer, qui n'ont pas le droit de sortir de leurs

tarifs dont nous allons parler immédiatement.

En cas d'expédition contre remboursement, le destinataire doit,
on outre, payor ontro les mains du voiturior le prix de la mar-

chandise que le voiturier ost chargé do recouvror pour lo compte
de l'expéditeur.

(Si le transport a été opéré par plusieurs voifcuriors successifs,
le dernier a le droit d'agir au nom do^ tous, et d'exiger tout ce

qui leur est dû avant de remettre la marchandise.

545. nè«le» relative** aux compagnie» de chemin de
loi». Ces compagnies ont un monopolo pour los transport par la.

voie de fer jdo plus, elles exploitent une voie du domaine public.
A ces deux titres, l'État doit contrôlerleuroxploitatlon dansl'in-
térôt. général. Aussi los prix sont fixés pour les voyagours otles

marchandises, par des tnrift» proposés par la compagnlo et ap-
prouvés par l'administration, lo ministre du commerce, dans les.

limites générâtes du cahier des charges (art. 42-53).
Ces tarifs ont force do loi ontro los compagnies et lo public.

Cette autorité lour appartient on vortu do l'art. 1786, C. civ., an-

nonçant d'uno manière gônôralo quoios ontropronours do trans-

port « sont, on outre, assujettis à dos règlements particuliers,
qui font la /o* ontro eux et les autres citoyens» ; aussi cette règle-
ost consacrée par]d'lnnombrablos arrôts do la cour do cassation.
Il en résulte notammontque los compagnies no peuvent déroger
à leurs tarifs par des conventions particulières, quoique exprès*
ses qu'elles soient,
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Les tarifs doivont ôtre affichés dans toutes los gares pour lo

public. Mais comme ils sont très volumineux, en général l'affi-

chage n'est pas possible : ils sont sur des cahiers imprimés, te-

nus, dans los gares, à la portéo de tous.
546. Une règle très importante est l'interdiction de toute faveur

à aucun clos clients do la compagnlo (ord. 15novM846, art. 50;
cah, des ch., articles 48 et.53). C'est la conséquence de co que
les compagnies font un service public; c'est aussi pour ompôr
cher qu'ellos no puissent .arbitrairement détruire entre los com-

merçants los lois ordinaires do la concurrence.
Ces tarifs se divisent en quatre grandes classes : —1° tarifs

généraux; —-2° tarifs exceptionnels;~ 3° tarifs différentiels;
—' 4° tarifs spéciaux ou conditionnels. Nous parlerons ensuite :
r- 5° du transport des bagages avec les voyageurs ; — 0° de la
sanction des tarifs,

I. — l'arli'w généraux.
547. Cos tarifs fbrmont la règle. Tous los autres sont l'excep-

tion; ils no sont applicables que dans los cas spécialement; in-

diqués.
Los tarifs généraux sont établis à tant par kilomètro, et par

tête, piôoo ou tonne(cah. dos oh., art. 42). — Ils varient suivant

quo les objots voyagent en grande ou on potite vitosso, et sui-

vant la nature do ces objets. -

Conditions de la grande et do la petite vltOMMo(cah.des
ch., art. 50).

En grande vitosso, la compagnie ost obligée d'expédier los mar-

chandises par le premlor train-omnibus desservant la gare où

elles sont adressées, pourvu qu'elles aient été remises â la com-

pagnie trois heuros avant le départ du train. Elles doivont ôtro

délivrées en gare dans lo délai do «toux heures do l'arrivée de

ce train.

En petite vitosso, ollos doivont ôtro expédiées dans le jour

qui suit leur remise à la compagnio. Le délai maximum du

transport ost do vingt-quatre heures par 125 kilomètres ou frac-

tions do 128 kllomôtros, Elles doivent ôtro délivrées on gare le

jour qui suit leur arrivée.

Le destinataire est obligé d'enlever los marchandises dans los



TITRE VI. — DU GAGE ET DES COMMISSIONNAIRES. 327

quarante-huit heures de l'expédition par la compagnie delà
lettre d'avis do leur arrivée, sous peine de payer des droit*

do magasinage fixés.à tant par chaque jour de retard.

l»our le* voyageurs, toujours en grande vitesse, il y a
trois séries de prix suivant la classe de wagons où l'on veut
ôtre admis; demi-place pour les enfants.

i»onr ici* MarcliandlMe», il y a un tarif unique pour la

grande vitesse ; et, pour la petite vitosso, quatre classes diffé-

rentes 1, suivant la valeur des marchandises sous un môme

poids; les marchandises très lourdes et de peu de valeur, ne

pouvant payer autant que celles qui valent beaucoup plus ; •—

tarifs à tant par tonne ot par kilomètre.
549. Pour les marchandises tarifées au poids, les prix ne va-

rient que de 10 onlO kil.,toute fraction de 10kil. comptant pour
10 ; sauf on grande vitosso où l'on admet le fractionnement de

0 à 5 kil. et de 5 à 10, mais non au delà. •—Au-dessous do 40 kil.,
on n'applique pas lo tarif général, mais un tarif plus cher (cah.
des ch., art. 47/50).

De la résulte l'avantago qu'il y a au groupage dos colis qu'on
veut expédier, En effet, on évite par là de payer plusieurs fois

des fractions do dizainosdo kilogrammes pour des dizaines en-

tières : on réunissant les colis, ces fractions do dizaines s'addi-

tionnent dans un môme total, et on n'ost exposé qu'une ibis à

payer pour un kil. comme pour 10. Soit, par exempte, onzo co-

lis posant chacun 51 kil.; au Hou do payer pour onze fois 60 kil,,'
c'est-à dire pour 000 kil., en les groupant, on ne paiera que pour
670 kil., car lo poids total sora de 501 kil. .— D'autre part, si
l'on a plusieurs colis posait chacun moins de 40 kil,, on les

groupant, on aura l'avantago d'un tarif moins élevé, puisque
au-dessous do 40 kil. le tarif est, nous l'avons vu, rolativomont

plus chor*

Le cahier dos charges modèlo do 1857, admet le groupage, mais
avec des,distinctions (art. 47, 6" al. ) : — pour tout autre qu'un
commissionnaire do transport, il admet le groupage à dècou-

i. Los tarifs, approuvés pur l'itdministrutton, otabllssont Un grand nombre
do séries à lu place do cos quatre élusses organisées par lo oahior dos char-
ges.
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vert ou groupage fictif, qui a llou' sans aucune réunion ma-
térielle dos colis»,pat le simple fait d'une adresse paroillo, por-
tant le nom du môme expéditeur et du mômo destinataire ; —

au contraire, pour tes commissionnaires de transports, on
n'admet que lo groupageréel et à couvert,c'est4-diro la réunion
des colis, sous un môme emballage; tout colis séparé doit, dès
lors; payer comme s'il était seul.

II. —•Tarif* exceptionnel*.
'550. Go sont dos tarifs plus chers quo les tarifs généraux. ^-~

V. cah, des ch., art. 46. — Cette augmentation tient aux diffi-
cultés, ou aux risques plus grands du transport, ou bien à la
valeur des marchandises, dont répond la compagnie.

III. —'A'ai'lf* rilflorciitlelft.
551. Ces tarifs sont moinschers quo los tarifs généraux, L'a-

baissement est fondé sur dlvors'motifs : !

1° A raison de la distance: les tarifs sont diminués propor-
tionnellement à mesure que la distance augmonto ; ainsi, ce
serait, par oxemplo,0 c. par tonno et par kilomètre do 0 à 100
kil.; 5c, do 101à 300; 4 c. au-dessus do cette distance --

Lo motif on.est que los frais généraux, la manutention, n'aug-
mentent pas avec lo parcours;'— c'ost aussi quo, dans tout com-
merce, plus un client fait travailler, meilleures sont les condi-
tions qu'il obtient ; -^- c'est enfin qu'on a voulu un pou amélio-
rer la situation dos Industries éloignées des matières promiôros
ou dosconsommateurs.

À cette idée so rattachent los tarlft eoinmtiiiM (ne pas en-'
tendre ordinalros), c"est-à-diro communs à plusieurs réseaux
différents :iorsquo lo trajet so fait sur doux ou plusiours ré
seaux, on'additionne toutes losdtstances ptircouruos sur ohucun,

pour appliquer lo tarif différentiel sur la distance totale.
2° A raison dupoids : pour ceux qui onvolonfcboauooup à la

fols ; mômos raisons que ci-dessus; Ces tarifs sont facultatifs

pour les compagnies.
3° A raison du sensdu transport : Iorsquo lo trafic ost plus ac-

tif dans un sons quo dansl'autro, los compagnies, pour attirai*
dos expéditions ot éviter los retours à vide, abaissonl les tarifs
dans lo sonsoi'tlo trafic est lo moins actif.
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A" A raison du détournement. Lorsqu'il n'y a pas de ligne di-
rôcte d'un point à un autre, on no fait pas payor pour lo trajet
réellement parcouru ; mais seulomont pour lo trajot utile, c'est-
à-diro onviron pour la dlstanco directe entre les deux points.
C'ost co qui a Heu entre Nantes et Lyon, par oxomplo.

8° A raison de la destination, Ce sont les tarifs de transit abals^
ses pour attirer losmarchandises étrangères sur les lignes fran-

çaises; par oxomple pour quo les marchandises de l'Angleterre
pour l'indo passent par la ligne de Calais à Marseille, plutôt
que do passor par la Belgique et l'Allemagne. — Go sont aussi
loti tarifa d'exportation, dostlnôs'à faciliter la sortie dos marchan-
dises françaises* et à leur pormettro do lutter sur les marchés

étrangers avec les marchandises étrangères.
".'•''VI;"-* Vmvêfk ftnéclonx on conditionnels.

852. Co sont encore des tarifs moins chers quo les tnrifs géné-
raux, mais que les expéditeurs doivent achoter on consentant

à certaines conditions favorables à la compagnie : — comme do
rénoncor au délai do la petite vitesse (cah;;dos ch,, art. KO); —

ou à la garantie dos avaries do route; — ou d'oxpédler par wagons
entiers; t-oud'oxpédlor journellement ou annuellement un cor-
tain tonnage.

Ils doivont ôtro oxpressôinont demandés chaque fois par
l'expéditeur ; ceci est important, et l'ignoranco de cettto règle a
amené bien des déooptions. La raison do la règle ost quo si les

compagnios n'avalent pas la renonciation édite de l'expéditeur,
Gûiuï'Gl pourrait vouloir plus tard lui Imposer los obligations de
droit commun.

Il faut onooro compter commo dos tarifs spéciaux, applicables
ttUX voyageurs, los billots d'aller et retour et los billets circulaires

offrant dos réductions do prix moyennant cortalnos conditions

déterminées; ainsi quolos'lmbut de plaisir oifrant do môme des

réductions, mais à d'autres conditions ot on général, pour uno

seule circonstance donnôo.
V,— 'rron*i>oi'l don haifOgeft avec le* fo yogourt».
biVi. Tout voyageur a -droit au transport en franchise do 30 kil.

do bagago;otlos enfants payant dom l- pluoo tï20 kl 1. (cah. des oh.-,,
art. 44), — On pouttrouvordo l'avantago àse réunir pour faire pro
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fiter celui qui a plus de 30 kil. de là franchise de celui qui en a

moins. Cette combinaison est très permise entre les membres

d'une mômo famille ou entre amis voyageant ensemble. Mais

entre étrangers cela ost certainement contraire à l'esprit du cahier

des charges, qui fait du transport des bagages un appendice per-
sonnel du transport du voyageur. Il est donc incontestable que
co fait pourrait donner lieu à des dommages-intérêts pour les

compagnies. Mais ce fait est-il puni correctionnellement? C'est

ce que nous allons examiner dans un instant.

VI. — Sanction do l'observation de» tarif».

555. Les tarifs formant la loi pour les compagnies comme pour
le public, nous avons déjà dit que leur inobservation, lors même

qu'elle aurait été consentie par la compagnie, devrait toujours
donner lieu à une rectification, et qu'à tout moment on peut de-

mander la correction et le paiement du prix réellement dû. Ce

droit oxiste pour les expéditeurs ou destinataires si le prix a été

exagéré ; pour les compagnies, si le prix a été trop abaissé.
On peut avoir cherché à échapper à l'application des ta?

rifs par dos déclarations inexactes ou par d'autres moyens,;

spécialement pour les voyageurs, si l'on a essayé de voyager
sans billot, ou bien avec un permis de circulation appartenant
à autrui, ou avec un billet d'aller et retour périmé; ou si l'on a

voyagé avec le coupon de retour d'un billet délivré à un autre-

voyageur; ou enfin si l'on a emprunté le billet do place d'un

autre voyageur pour profiter de sa franchise de bagage (n. 584).
Dans tous ces cas, il est absolument incontestable qu'on a causé

un tort à la compagnie et qu'on lui en doit au moins la répara-
tion civile (C. civ., art. 1382). — Mais cette réparation ne con-

sistera en général que dans le paiement de la taxe à laquelle on

avait indûment échappé ; de sorte que, si l'on s'en tenait là, les

coupables ne risqueraient absolument rien on tentant ces ma-
noeuvres frauduleuses. Aussi les compagnies, ne so sentant pas
suffisamment protégées par cette responsabilité civile, ont cher-

ché à donner à leurs droits une sanction pônalo et à faire condam-

ner les coupables correctionnellement : de lji la question sui-

vante.

BB8, <•. Cesfaits sont-ils punis correctionnellement ?—Ils no ren»
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trentni dans la définition du vol (C. P., art. 379), puisqu'il n'y
a pas l'appréhension frauduleuse; ni dans celle de l'escroquerie

(C. P., art. 405), puisqu'il n'y a pas proprement de manoeuvres

frauduleuses. Mais il y a dos textes qui punissent do 16 fr. à

3,000 fr. d'amende los infractions aux règles sur la police, la

sûreté et l'exploitation dos chemins de fer (L. 15 juillet 1845, art,

21, et ord. 15 nov. 1846, art. 70). Malgré une jurisprudence cons

tante, nous repoussons l'application do ces textes, qui ne s'y

proton- nullement, et qui en matière pénale doivent ôtre enten-

dus restrictivement.

Il faudra faire exception potir certains faits qui ne sont pas
seulement contraires aux cahiers dos charges* mais qui sont

prohibés par d'autres textes formels : ainsi l'ordonnance de 1846

défend (art. 63) : 1° d'entrer sans billot dans un train, ou avec

un billet dans une voiture d'une autre elasso que oello indiquée
sur lo billot ; 2° d'entrer dans les wagons et de sortir autrement

que par la portièro et du côté extérieur de la voie ; 3° de passer
d'une voiture dans l'autre, et de se pencher au dehors. Cos faits

tomberaient sous le coup de l'art. 70 do la môme ordonnance.

Ainsi encore un arrôté duministro des travaux publics ordonno
do dôclaror la valeur dos lots de finances confiés aux compa-
gnies ; l'absenco do déclaration ou la déclaration fausse tombe-
rait sous le coup du môme art. 70, qui punit expressément les

contraventions aux décisions rendues par lo ministre des tra-
vaux publies pour l'exécution de l'ordonnance.

SECTION 111.

OM.IOAÎIONS DU VOITUIUBK KT DU COMMIS9IONNA1UB.

557. Nous réunissons co qui concerne ces deux classes d'in-

termédiaires, quoiqu'ils soient séparés par la loi, parce que les
mômes règles leur sont appllcablosycoinmo il est facile do s'en
convaincre en comparant les art. 07 et 98 avec les art. 103 et
104. Ces règles sont aussi, sans difficulté possible, applicables
aux compagnies do chemins do for.,
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. Quatre paragraphes : — 1° Responsabilité de ces personnes ;
-—2° Moyen de défense qu'elles peuvent invoquer; — 3° Répar-
tition de la responsabilité entre tes divers agonts du transport ;
'•—4° Atténuations légales de la responsabilité.

Be«ponsnl>lllte 4lu coiitnito*lonnnlre et du voiturier.

Leur obligation essentielle est de remettre la marchandise à

sa destination. Ils no doivent en principe la remettre qu'au des-

tinataire, désigne ynr la lettré do voiture ; et ils ont droit de ne

la remettre qu'à lui, caria lettre do voituro fait la loi du contrat

(C, civ. a. 1134). Ils seraient donc responsables des erreurs

qu'ils commettraient à cet égard.
De cotte obligation dérivent plusieurs autres .:' ,

558, En vertu des, art. 97-08, et 103-104, leur responsabilité a

trois chefs principaux : 1° La perle totale ou partielle ; 2° lesava*

ries, apparentes ou non apparentes ; 3° le retard. t

En cas de perte, ils doivent la valeur dos objets. Sur leé con-

ditions de temps et de lieu auxquelles il faut se référer pour

apprécier cette valeur; v. notre Cours.

En cas d'avaries, ils répondent de la destruction ou perte pa.\>
tletle des objets et do leur détérioration.

559. il. En cas.de retard^ a-t-on droit à une indemnité pour le seul

fait du retard sans prouver qu'on ait subi un préjudice? Nous déci-

dons pour la négative en vertu des principes généraux (a. 1382,

C. civ.) auxquels il n'est pas assez formellement dérogé ici,

Souvont il y a dans les lettres de voiture un forfait pour le

cas de retard, qui fixe l'indemnité à 1/3 du prix du transport;
c'est là un.usage constant qui supplée à la clauso prévue par
l'art. 102, H" al,, et qui fait la loi dans lo silohco dos parties.
Dès lors on a droit à cette indemnité, sans prouver la quotité
du dommage, et, on principe, on n'a pas droit à une indemnité

plus forte, quand mômo le dommage serait plus considérable,

caivc'est uno clause pénale (C. civ.> art. 1152). Mais il no faut

appliquer ce forfait qu'aux petits rotards qui so produisent fré-
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quemment, et qui ont pu ôtre prévus par les parties. On doit

accorder de plus fortes indemnités pour les retards plus consi-

dérables, qui sont excoptioniiels et n'ont pas apparemment été

prévus parles contractants. Cette doctrine n'est pas contraire à

l'art. 1152, C. civ. Elle ne fait qu'interpréter la volonté des par-
ties on précisant le cas on vue ducmel la clause pénale a été in-

sérée. Il en serait do même inversement en cas de retard insi-

gnifiant, .

Cette clause ne saurait ôtro sous-entendue contre les compa-

gnies do chemins de fer qui né peuvent consentir à aucune clause

en dehors de leur cahier de charges;

I».

Moyeu»de défende du «olturtor «t du commissionnaire.

;; 560. Il résulte dos articles 97, 98, 103, 104, ainsi que de

l'art, 1784, C. ciy„ que l'obligation aux dommages-intérêts in-

combe on principe au commissionnaire et au voiturier, par le

se,ul fait de la porto, do -l'avarie ou du retard, sans qu'on ait à

prouver .qu'il y a une faute do leur part* Co sera au contraire à

eux de faire la preuve des faits qui peuvent les décharger de

cette responsabilité.— Il existe en résumé contre eux une

double présomption"": -^ 1° présomption quo le fait domma-

geable a ou liou pondant que l'objet a été entre leurs mains;
en cas de porto ou de retard, la conformité do cette présomption
avec les faits ost ôvldonto ; en cas d'avario, la présomption est

fondée sur ce qu'ils n'ont pas dû se charger d'un colis, sans en

vérifier le bon état; — 2° présomption que lo fait dommageable
a eu lieu par leur faute,

501. "Voici les faits qui peuvont exonérer le commissionnaire

ou le voiturier.
{"La force majeure (art* 97, 98, 103,104), et nous ajouterons

le cas fortuit qui doit ôtro mis sur lo môme -rang (C, cly.j
mi, 1784). — A moins que co fait n'ait été précédé d'une faute

do sa part : par exemple, s'il a pris Une route mauvalso ou sim-
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plomont uno voio, un modo do transport, autros quo ceux qui
étaient naturellement indiqués ; s'il n'a pas pris tous los moyens

d'ompôchor le mal; s'il a dû prévoir rôvénomont on contrac-
tant. — Il peut, du reste, so borner à prouver qu'il a pris toutes
los précautions utilos; do là résultera quo lo désastre n'a pu
avoir lieu quo par foro'o majeure, sans qu'il ait à prouvor la
cause exacte do co dôsàstro, — Il fera sa prouvo par tous les

moyens possibles.
2° La faute de l'expéditeur ; par oxomplo si l'emballago était

mal fait ; s'il n'a pas suffisamment déclaré la naturo fragilo des

objets; s'il a fait lui-mômo le chargement ; s'il n'a pas fait en-

registrer ses colis.
3° Le vice propre de la chose (art. 103;, soit l'avarie existant

lors do l'oxpôdition, soit l'altération causée par la nature-même
delà choso, sans la supposer dôfectuouso ; p. ox, pourdos vins,
des pelleteries.

862. 4° Une stipulation formelle peut-elle l'exonérer par avance?

Cela est certain pour le commissionnaire; l'art. 93 est formel.
Mais nous l'admettons aussi pour lo voiturier quoique la juris-

prudence et la majeure partio des auteurs soient contraires : le
silence de l'art. 103 ne nous paraît pas suffisant pour porter at-
teinte à la liberté des conventions dans uno matière qui ne tient

pas à l'ordre public; seulement il ne peut s'exonérer d'une
faute intentionnelle.

563. Les compagnies, suivant l'exemple donné autrefois par
les voituriers et les messageries, insèrent souvent au dos
des bulletins de bagage, la clause qu'en cas de perte, elles ne ré

pondront pas au delà de 150 fr. (ou mômo quelquefois 75 fr.).
<|. Cette clause est-elle opposable au voyageurl Nous répondrons
négativement sans hésiter : — d'abord cette clause n'est jamais
lue, surtout elle n'est pas lue avant que l'on ne confie son ba-

gage à la compagnie, car le bulletin n'est remis au voyageur

qu'après l'enregistrement, au moment où il vient de payer le

prix; elle n'est donc jamais volontairement acceptée.
564, «é.Mais réciproquement; l'expéditeur dont le colis est perdu

peut-il prétendre qu'il contenait des valeurs considérables? —La

Oompagnie en cas de simple faute ne répond que du dommage
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qu'on a pu prévoir lors du contrat (C, civ., art, 1150). —-Mais

s'il y avait eu un dol, à plus forte raison soustraction par un

agent de la compagnie, ollo répondrait môme du dommage non

prévu (C. civ. a. 1151),
565, Supposons quo lo voiturier ot lo commissionnairo s'exo-

nèrent do la responsabilité, Sur qui rotombera la porto? Sur lo

destinataire ou sur l'oxpôditour? L'art. 100 répond : sur lo pro-

priétaire. Mais cot articlo est peu catégorique; il s'agit oncore

desavoir qui est propriétaire des marchandises, Voici co qui
résulte dos principes déjà posés par nous (n. 481): — si les mar-

chandises no sont pas vendues au destinataire, mais en-

voyées on dépôt ou on consignation, l'expéditeur en ost toujours

propriétaire; — si elles sont vendues et sont des corps certains,
le destinataire on est devenu propriétaire dès la vente; — si el-

les no sont pas dos corps certains et étaient livrables chez l'ache-

teur, c'est l'expéditeur qui est propriétaire jusqu'à l'arrivée; —

si elles étaient livrables chez le vendeur ou entre les mains de

l'agent du transport, c'ost le destinataire qui est propriétaire dès

le jour de l'expédition, pourvu seulement quo la marchandiso

aoit conforme à la commande. C'est cette dernière forme de li-

vraison qui doit toujours so présumer dans le silence des par-
ties : — c'est lo cas habituel; — cela a été dit dans les travaux

préparatoires.

§3

Partage de la rcsnonsoolllté entre Ies divers agents dn
transport.

566. Nous supposons que le transport a été effectué par plu-
sieurs commissionnaires ou voituriers. Quelles seront les obli-

gations de chacun ?
*i. D'abord, le destinataire aura-t-ilune aetion directe contre cha-

cund'eux! Nous supposons, pour le moment, qu'on sait positi-
vement quel est celui qui est responsable du dommage; celui-là

pourra-t-il être poursuivi directement par le destinaire, quelque
soit son ordro dans la chaîne des agents du transport? —
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Nous répondons affirmativement : — car il a traité avecohaoun
d'oux par l'entremise du commissionnaire, ou dos volturlors pré-
cédents, qui ont aussi joué lo rôle de commissionnaires on re-

mettant la marchandiso aux subséquonls; —cette doctiinoparait
bion consacrée par l'art. 101, qui admot quo lo contrat so formo

ontro l'expéditeur, lo commissionnairo et le voiturier; donc il

y a obligation dlrocte du voiturier onvers l'expéditeur,
607. «I. Le destinataire a-t-il action contre d'autres que l'auteur

du dommage? Oui ; los divors agents du transport sont garants
les uns des autros envors lo destinataire, Car chacun jouo le

rôlo de commissionnairo vis-à-vis dos subséquents en leur re-
mettant los marchandises (art. 99); sauf dans le cas où les

volturlors subséquents auraient été désignés d'avance par l'ex-

péditeur.
11pourra donc fréquemment arriver que les premiers voitu-

riers soient garants des voituriors postérieurs; mais jamais il
n'arrivera quo ceux-ci soient garants des faits certainement im-

putables aux premiers. — Bien entendu, ceux qui auront ainsi

répondu du fait des autros porront o poser les exceptions du
.chef do coux-ci. Ils pourront aussi recourir contre les auteurs

dudommago.
568. Mais il a rrivera souvent que l'on no reconnaîtra pas fa-

cilement, parmi les agonts successifs du transport, à qui le

dommage est imputable. —Alors seront-ils tous sous le coup de la

double présomption que nous avons fait ressortir au n. 860? —

La seconde s'appliquera toujours sans difficulté à chacun d'eux:

s'il est prouvé que le fait dommageable a eu lieu entre ses

mains, il sera présumé avoir été causé par sa faute, à moins
de preuve contraire à faire par lui (art. 102,103.)

La première présomption s'appliquera-t-elle toujours? «|.
Seront-ils tous et chacun présumés avoir reçu la marchandise en bon

état? Non; car, s'il n'est pas supposante qu'onreçoive au départ
une marchandise avariée, il peut bien arriver qu'elle continue à

voyager quoique avariée ; —- il serait tout à fait contradictoire
de présumer que tous l'ont reçue intacte et sont en faute ; car

si l'un est en faute pour une avarie déterminée, les autres n'y
sont pas ; cela est certain à priori.
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559, <|. Alors quels sont ceux qui seront présumés en faute? —

l"r S. Ce seront los derniers plutôt que les premiers; car, à l'égard
du second, par exempte, le premier ost commo un expéditeur;
le socond à l'égard duitroislôme, ainsi do suite; aussi les pre-
miers sont couverts par la présomption que l'objet était intact

(art. 98, 99, 102, 103, G.oomm.; art, 1784, C. civ,), ot on tout
cas sont déchargés par la rôooption do l'objot, faite par los voi-
turiors ultérieurs (art, 105). — Mais il n'ost pas vrai que lo premier
soit un oxréditeur à l'égard du second; celui-ci no s'oblige

pas envers lui, mais onvors l'expéditeur véritable ot lo des-
tinataire. Il n'est pas exact non plus quo le second voiturier
soit un destinataire ot puisse invoquer l'art. 105. — 2°S.//

faut distinguer (I); s'il s'agit d'une avarie non apparente, ce
sera lo premier voiturier qui sera présumé en faute; car il
aeu le temps de vérifier avoo soin la marchandiso et est pré-
sumé l'avoir reçue en bon état; mais les voituriors subséquents
n'ont pas pu faire oette vérification attentive et intérieure, car
cela amènerait des retards infinis ; il n'y a donc pas la môme

présomption contre eux |; ils peuvent au contraire invoquer
contre le premier la présomption quo nous venons de rappeler;
— si, au contraire, l'avarie était apparente, ou s'il s'agit d'un
retard, le second voiturier a dû découvrir le fait, et a dû le faire

constater s'il existait au moment où il a reçu la marchandise;
sinon, on doit présumer que le fait s'ost produit entre ses

mains. — Il en serait de môme pour une avarie non appa-
rente, s'il était prouvé en fait qu'il y a eu vérification sérieuse
entre le premier et le second voiturier. — Dans le" cas de

perte, la solution sera eh général très simple, car une fois l'ob-

jet perdu, personne ne peut plus le recevoir; la présomption
sera donc que c'est le dernier qui l'a reçu qui esten faute.

570. V. à notre Cours, uno question subsidiaire.
^71. Enfin, il faut faire une dernière [réserve générale. Nous

avons toujours supposé, jusqu'ici qu'il n'y avait eu qu'un seul

contrat de transport exécuté par plusieurs 5
agents successifs.

Les solutions que nous'avons données ne s'appliqueraient plus
sll y avait ou plusieurs contrats de transport distincts, plu-
sieurs lettres de voiture, parce que l'expéditeur aurait traité

. . . 22 •
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lui-mômo directement avec oliaque voiturior pour uno portion
du trajet, Alors los règles des art, 07, 98, 102, 103, s'applique
raient divlsôment à chaquo voiturior,

14

Atténuation* légale» u la roNnonsnliIllto du voiturior.

572. La responsabilité dos volturlors est très lourde, surtout
si l'on réfléchit à la grande quantité de transports qu'ils effec-
tuent chaque jour. Aussi le Code leur accorde doux modes de
libération très rapides : — 1° une décharge immédiate par la

réception do la marchandise et le paiemont du prix; ce que le

Code, au titre XIV du livre II, appelle en matière maritime une

fin de non-rccevoir ;— 2° une prescription très abrégée,
I, — Fin de non-recevoir.

, 573, Elle a lieu par la réception dos objets transportés et le

paiement du prix de la yoiture.Ces deux conditions doivent être

réunies; l'une sans l'autre ne suffirait pas. Pourtant il faut remari

quer que la réception seule rendrait beaucoup plus difficile la

preuve que l'avarie a eu lieu avant cette réception; aussi ferait-on
bien de ne pas recevoir les colis sans les vérifier, lors môme

qu'on ne paierait pas le prix,
La réception produira son effet, qu'elle ait été faite par le des-

tinataire môme ou par un mandataire, par ex. un camionneur

envoyé par lui, Mais la réception par un voiturier ultérieur
n'éteint pas le droit du destinataire, à moins qu'il n'y ait eu

plusieurs contrats de transports séparés.
Le paiement du prix doit, pour pouvoir servir à la libération

du voiturier, avoir été fait au moment de la réception : — c'est

ce,qui résulte .du sens naturel du texte; — c'est seulement dans
ces conditions qu'on peut l'interpréter comme une renonciation

à toute réclamation. — D'où il suit que l'art. 105 est inappli-
cable à toute expédition en port payé,

Cette libération est très grave pour le destinataire; aussi

celui-ci a le droit de vérifier l'état des marchandises devant le
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voiturier; — et cela mômo à l'Intérieur» quoiqu'on l'ait oon*

testé, — S'il y a contestation sur l'état des marchandises,

l'art, lOOorganiso un moyen rapide de le constater; v. cet

artiole.
574. Mais il faut admettre, on vertu des principes généraux,

des exceptions à la règle de l'art. 108 :

1° Si lo destinataire a fait dos rôsorvos formelles en rocevant

la marchandise, et en signant le cortlftoat de dôoharge, Mais

alors lo voiturior peut légitimement refuser do laisser le

colis;
2° SI le voiturier a oommls Uno vraie fraude : car la ioi< ne

parle, dans les art. 103 et suiv., que de la faute : et il y a aussi

l'analogie de l'art. 108, qui excepte formellement le cas de

fraude, ~ Cela s'appliquerait spécialement, si le voiturier

avait déguisé l'avarie, ou avait empoché la vérification.

3° S'il s'agit d'une simple répétition sur le prix du transport
mal calculé. C'est ce qu'on appelle l'action en détaxe.

4° On exceptait encore autrefois le cas où l'avarie n'est pas

apparente; mais l'art, 105 ne distingue pas; aussi cette juris-

prudence est abandonnée; seulement il faut admettre que lo

destinataire peut vérifier la marchandise môme à l'intérieur

avant de la recevoir (v. n. 873 ),
;Ces règles ne s'appliquent pas aux transports maritimes, dans

lesquels on a vingt-quatre heures pour vérifier (art. 436).
IL — Prescription.

575, Pour que la proscription soit utile, il faut supposer qu'il

n'y a pas lieu à l'application de l'art. 105 ; car si le voiturier est

déchargé immédiatement, il n'a plus besoin de la prescription»
Nous raisonnons donc dans l'une des hypothèses suivantes : ou

la marchandise a été refusée; ou elle a été reçue, mais le prix
n'a pas été payé (ce que le voiturier acceptera difficilement) ;

Ou enfin l'expédition ayant été faite franco, la réception n'établit
aucune fin de non-recevoir contre le destinataire.

La prescription est de six mois (a, 108); elle est prolongée-

jusqu'à un an, si la marchandise va à l'étranger, parce qu'il faut

plus de temps pour agir à l'étranger, ou pour recevoir la nou-

velle de la non-arrivée ou de l'avarie. Cette dernière prescriptions^
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d'un an s'appliquera môme aux agents qui n'auraiont fait qu'uno
partio du trajet ontlôromont opôrôo on Franco, parco qu'il faut

toujours qu'on ait lo temps do rocovolr dos nouvollos du lieu do
destination avant do commonoor à agir. — La rôglo ost la mômo

pour los expéditions faites do l'étranger on Franco : los termes
do l'articlo sont asso/, larges pour les comprendre ; ot los motifs
sont idontiquos,

Notre article s'appliquera à toute espèce do porto ou d'avarie,

quelle que soit sa cause ; hors los cas do fraude réservés expres-
sément par la fin do l'article, ot pour losquols il n'y aura que
la prescription do trente ans.

576. L'art, 108 ne parle quo do la porte ou do l'avarie ; il ne

parte pas du retard. D'où il faut concluro qu'en cas de retard
notro proscription ne s'appliquerait pas ot qu'il n'y aurait lieu

qu'à la proscription do trente ans, Cotte différence ost tout à fait

inoxplicable.
577. Notre article ne s'applique qu'aux actions en dommages-

intérêts contro lé voiturier. Par conséquent il ne s'appliquo pas
à la proscription acquisitive ; si l'objet perdu se retrouve, le pro-
priétaire pourra lo revondiquer pondant trente ans entre les
mains de tout possesseur de mauvaiso foi, notamment entre les

mains du voiturior.
Il serait aussi inapplicable à l'action en paiement du prix in-

tentée par le voiturior contre le destinataire.
Mais alors un résultat inique pourrait se produire : le voitu-

rier attendra six mois pour réclamer son prix, et alors le desti-
nataire ne pourra plus lui opposer la perte ou l'avarie même pour
diminuer le prix dû. — Certains auteurs acceptent cette- coni-

séquence de notre article. Pour nous, nous répondons que cet
article fait prescrire l'action et non l'exception, et nous nous
en tenons rigoureusement à son texte : — nous admettons ici,
comme nous l'admettons d'uno manière générale en droit civil,
la maxime : qum temporalia ad agendum,perpétuaadexcipiendum;
,-—et nous lui trouvons ici le même motif rationnel: le destina-
taire qui avait refusé de payer le prix n'est pas coupable d'être
resté dans l'inaction ; il a dû croire qu'on renonçait à le lui ré-

clamer.'-i Aussi, dans la mesure de ce prix, il pourra encore,
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après six mois, invoquer, par volo d'oxoeptlon, la perte ou

l'avarlo; mais il ne pourrait plus rôolamor par vote d'action

des dommages qui excôdoraiont co prix,
578. Go délai ost-ll suscoptiblo d'augmentation ? C'est uno vé-

ritable proscription et non un délai prôfix ; donc il est suscepti-
ble dos causes d'interruption, ot des causes de suspension du

chef du destinataire.

Mais l'interruption donne lieu à uno difficulté : tl, La pour-
suite contro l'un des voituriers ou commissionnaires interromprait elle

la prescription au profit du destinataire à l'égard de tous ? — lor S,

Ou?'; et, à partir de chaque acte de poursuite, il faudra recom-

mencer un nouveau délai de six mois, car ils sont codébiteurs

solidaires. — 2° S. Non (!) : la loi ne dit nulle part qu'ils soient

codébiteurs solidaires; nous avons vu, d'une manière générale,

que la tradition et l'usage no font présumer la solidarité, en ma-

tière commerciale, quo si l'on a pu crolro aune communauté

d'Intérêt entre lescoobligôs; or, ici l'on n'a pu croire à rien do

semblable ; — l'art. 108 est formel, puisqu'il dit que toutes les

actions sont individuellement prescrites par six mois, sans éta-

blir auoune corrélation entre elles.

579. «I, Une autre question très controversée est celle de sa-

voir si le point de départ de la prescription sera le même pour toits

les intéressés, notamment pour celui des agents du transport qui aura

été condamné envers le destinataire et qui Recourra contre un autre

agent. La difficulté vient de ce quo cet agent condamné a pu ôtre

poursuivi à la fin du délai de la prescription, et ne pourra plus
alors recourir contre l'auteur véritable du dommage.— lorS.

Chacun jouira d'un délai de six mois à partir de la poursuite dirigée
contre lui-même, parce qu'il y a solidarité et que la prescription
est interrompue à l'égard de tous par la première poursuite ; —

nous avons déjà écarté ce système. — 2° S. Chacun jouira pour
son recours en garantie d'un délai de six mois à partir de sa condam-

nation \ il est impossible de faire courir la prescription contre

celui qui ne pouvait pas agir; or, celui qui a été poursuivi ne

pouvait pas agir avant d'être poursuivi, lors môme qu'il aurait

connu le fait dommageable ; on lui aurait répondu qu'il n'avait

pas d'intérêt ; donc la prescription n'a pu commencer à courir
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contre lui (juiisprudonco,)-—3°S, Toutes actions sans exception se-

ront prescrites après les six mois (i): lo texte do l'art. 108 est aussi
formel quo possiblo; — le Godo veut que lo voiturier soit à l'abri

do toute action après six mois, sauf le cas do fraude ; — colul qui
auraainsi perdu son roooursne peut pas se plaindro,car il pou-
vait et dovait agir auparavant ; on effet, d'après la doctrine oxpo-
sôe aux n, 567 et 569 il nopeut se trouver garant du fait d'autrul

que s'il a joué le rôle do commissionnairo ; dés lors il a le droit»
*sans ôtre poursuivi, de demander compte aux volturlors sub-

séquents de l'exécution do la commission ; et o'est d'uno pru-
dence tout élémentaire pour lui de se faire tenir au courant
du résultat final du transport, do se faire envoyer le certificat
do décharge émané du destinataire; le Godo n'a donc pas été

trop rigoureux envers lui en l'obligeant à le faire, et à agir dans
les six mois sous peine de dôohéance, et l'on ne peut pas dire :

* èontra nonvàlentem agere non currit prmeriptio.



TITRE V.

DES BOURSES DE COMMERCE, AGENTS DE CHANGE

ET COURTIERS.

580. Cette matière incomplètement traitée par le Code, est en-

core régie par des textes antérieurs: notamment laL, 28 ven-
tôse an IX, l'arrêté du 20 germinal an IX, et l'arrêté du 27 prai-
rial an X. La L, 2 juillet] 1862, et celle du 28 mars 1885 ont
aussi réglementé quelques détails.

581. Qu'est-co d'abord qu'une iiourse «lo commerce»

D'après l'a. 71 « c'est la réunion qui a lieu, sous l'autorité du

roi, des commerçants, capitaines do navire, agents de change et
courtiers, »

C'est là un premier sens du mot bourse. — Il signifie aussi le
local où se tient cette réunion (v. art. 613), et qui ne peut ôtre
ouvert sans l'autorisation du gouvernement (L. 28 vent, an IX,
art. 1-5; arrêté du 20 germinal an IX); il en existe dans soi-

xante-huit villes de France,-- Ce mot désigne aussi l'ensemble .

des opérations faites dans la réunion d'un môme jour; ainsi:
l'on dit : la boursea baissé; telle chose se fait d'une bourse à l'au-

tre.

L'avantage que l'on recherche par la création des bourses,
c'est d'assurer aux commerçants un local où ils soient sûrs de

se rencontrer à certaines heures; cela réalise pour eux une

grande économie de temps,
La plus ancienne bourse de France est celle de Lyon, anté-

rieure à 1549; époque où fut créée celle de Toulouse. Celle de

Paris ne date que de 1724; elle fut constituée par un arrêté ou
arrêt de règlement, qui a encore beaucoup d'importance.

Les bourses sont, en principe, ouvertes à tous les citoyens (ar-
rêté 27 prairial an X, art. 1). En sont exclus : — 1° les mineurs
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non commerçants; arg, du mot citoyens mais on n'étend généra-
lement pas l'exclusion aux mtnours oommorçauts qui sont ré-

putés -majeurs pour ce qui concorno lour commorco (art. 2);
— 2° los fommos, mômo marchandes (arg. du mômo mot ci-

toyens, otarrôté do 1724, art, 11); — 3° tes individus condamnés

à uno peine afflictlve ou infamante (Ord. do pollco d.u 1er thor-

mid.nn IX, art. 0); —4° los faillis non réhabilités (art. 613); —

5Qceux quiontôtô condamnés pour immixtion dans los fonctions

d'agent do ohango ou do courtior, peuvent on ôtro exclus (arr,
27 prairial an X, art. 5).

882. On fait, à la Ilourso, deux classo's do négociations: —

1° sur les marohandlsos; — 2° sur los offets publics.

CHAPITR13 PliFMIim.

DES BOURSES DE MARCHANDISES ET DES COURTIERS»

SECTION PREMIÈRE.

TENUE DE CK8 BOimSES.

'
883. La tenue do ces bourses est bion différente de colles que

nous dédirons pour les bourses d'effets publics : il n'y a pas de

négociations publiques criées à haute voix, mais des conversa-

tions particulières, des marchés traités en particulier aveo ou

sans l'entremise des courtiers,

Los commerçants importants y vont tous los jours pour s'y

rencontrer, se faire connaîtro, so renseigner. — C'est là souvent

qu'ils concluent les affaires qu'ils ont entaméos ailleurs, afin

d'avoir les dorniers renseignements,
;

On y fait toutes les opérations de commerce : — 1° achats et

ventes de marchandises, ordinairement sur échantillons ; au

comptant ou à terme; — 2° contrats do transport par terre, par
eau ou par mér; — 3° assurances maritimes; •— 4° opérations
de Change, achats et ventes de matières d'or et d'argent.
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SKGTION.ll.

DES COURTIKIIH,

584. Lo nom dos courtiers vient do couraticrs, parce qu'Us cir-
oulont très activement, allant do l'un à l'autre pour fairo con-
clure dos marcliés,

Leur rôle ossentiel ost do s'entremettre ontro los partios, do les

mottro en rapport pour qu'elles contractent, do faciliter lour ac-

cord par dosrensoignoments, dos conseils, etc., ot do constater

la convontion intorvonue. Mais jamais ils no contractent eux-

mômos, soit on leur nom,soit au nom d'un mandant. C'est ce qui
les distinguo essontlellomont dos commissionnaires,

Il y en a dans toutes los villes qui ont uno bourso (art, 74, 2°

al.); mais il.y en a aussi dans d'autres.

585, lisont un monopole (L. 28 vontôsoanIX,art.7; arrêté

27 prairial an X, art. 4-7)*' sauf los courtlors do marchandises

depuis la L. du 18 juillet 1866 (v. n. 503). —-La sanction de co

monopole est dans dos peines correctionnelles et dans la nul-
lité dos opérations faites (arr. an X, art 7).

Go monopole consiste en ce que, si l'on veut se servir do l'en
tremise d'un agontpour trouver un acheteur, un vendeur, un as-

sureur, un chargeur, etc., on doit s'adresser à eux. Mais rien

n'empôchodo traiter directement sans eux, môme à la Bourso,
si les deux parties se mettent en rapport directement; ou môme
de traiter par un intermédiaire d'un autre genre, contractant lui-
môme au lieu de s'entromettro seulement, commo un commis-

sionnaire, un représentant do commerce, etc. (v. n. 896).
D'ailleurs, bien entendu, ce monopolo n'existe que sur les

places où le gouvornoment a institué des courtiers. Ailleurs

toute personne peut s'entremettre comme ils le font (Av. cons.
d'Et. 23 mai 1802).
• Ils sont salariés. Sur chaque place lo tarif de leurs salaires

est fixé par les usages, des règlements ou des décrets; ils ne

peuvent excéder ces tarifs.
886. Les courtiers sont officier* i»ui»iic« (sauf les courtiers
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de marchandises depuis 1806) : — 1° pour la constatation dos

contrats où ils s'ontreniettont; — 2° pour la constatation dos

cours.
Ils constatent les contrats do quatre manières : — i9 par leur

carnet, sur lequel ils doivont inscrire ehaque opération faite par
lour entremise, aussitôt qu'ello ost conoluo; — si lo marché a

étôconolu par l'intermédiaire do doux courtiers, ils doivent se
montrer respootivomont lours carnets (arr. 27 prairial an X, art.

11 et 12); — 2° Par leur livre journal, sur lequel ils doivent faire

le relevé do leur carnet (a. 84; cf, arrêté 27 prairial an X, art, 11),
Quoiqu'ils soient officiers publics, leur registre n'a pas l'au-,

thontleilé, puisque la loi ne la lui donne nullo part. Il s'ensuit

que s'ils y portaient des montions inexactes, ils ne pourraient
ôtro condamnés pour faux (on écriture publique. — 3° Par leurs

bordereaux signés desparties (v. n. 441), Nous avons admis qu'Us
font foi, mais non jusqu'à inscription de faux. Ils sont soumis, à

un droit de timbre de 50 cent, jusqu'à 10,000 fr., et do 1 fr.

80 au-dessus (L, 2 juill. 1802, art. 19). — 4° Par leur témoignage
oral en justice (L. 28 ventôse an IX, art. 7).

887. Ils constatent les cours (a. 73) dans un bulletin rédige di*,
versement suivant les divers genres de négociations. A Paris, pe;
sont seulement les syndics et leurs adjoints qui constatent les

cours (v. arrêté 27 prairial an X, art. 26, et règlement de la

corporation (1844), art, 41). , .

Comment sont déterminés ces cours ?
Par le résultat des opérations faites à la bourse (a. 72),. Mais

ce résultat ne fournit pas une donnée parfaitement absolue pour,
les opérations faites dans les bourses de marchandises; car il y
a beaucoup de transactions sur les mômes objets qui se font en
dehors de la bourse, ce qui n'a pas lieu pourleseffets publics, r-
Ges cours ne sont pas constatés tous les jours, mais seulement

tputesles semaines à Paris (Rôglem. de 1844, Décr. 22 clêc, 1806).
— Ils ont une grande importance: caren dehors de la Bourse, on

fait,beaucoup do maiichôs au cours, c'est-à-dire en s'en référant

Simplement pour les prix aux cours portés au dernier ou au pro-
chain bulletin.—-Les courtiers s'occupent, concurremment avec

les agents de change, de la négociation des matières métalliques
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(art, 78, w/*«<?); mais ils n'on constatent pas tes cours (art. 70,
in fine),

588, Commo offlciors publics, ils sont nommés par le gou-
vernomont, sur la présontation du titulaire précèdent; — s'il

s'agit d'un offlco nouvollomont créé ou vacant par la destitution

du précédent titulaire, l'arrôtô du 20 germinal an IX, art. 5,

rôglo lo modo dos présentations qui doivent avoir lieu. Leur

aptltudo ost vérifiée par un examon (Hôgl. ot orcl. 23 dôc. 1844,
art, 23, n° 8), — Us prêtent sorment et ils sont soumis au cau-

tionnomont (L. 28 vent, an IX, art, 8; arr. 29 germ. an IX, art.

11 et 12).
01>ligOtlOIIN lirorOMHlOIIIIOllOIN.

889. Ayant uno chargo publiquo, ils no peuvent refuser lour

ministère à ceux qui le réclament. Us ne peuvent non plus
rien faire qui en gône pour oux l'exercice, p, ex, s'interdire par
convontion certaines de leurs fonctions, ni s'associor ensemble
de:manière à réduire deux chargos à une soute exploitée en

commun, ni s'associer à d'autres personnes, môme commo

commanditaires. La loi du 2 juillet 1863, qui a autorisé cotte
association pour les agente do change avec des conditions res-

trictives, démontre que ce droit n'appartient pas enprinoipe aux

officiers dont nous nous occupons.
Le Gode leur interdit de faire des opérations de commerce ou

(le banque pour leur compte. — Ils ne peuvent s'intéresser di-

rectement ni indirectement, dans aucune entreprise commer-
ciale (a. 85, lor et 2° al.) Cf. arr. 27 prairial an X, art. 10. —

Cette prohibition a pour motif d'empêcher qu'ils n'abusent de
leur isituation pour tromper les parties, ou surprendre leurs

secrets et les supplanter.
IMeur était aussi interdit de recevoir ou payer pour le compte

do leurs commettants, de se rendre garants de l'exécution des

marchés (a. 85, 3° al. et 86). Cette prohibition a été abrogée par
iaL. 28 mars 1885.—- D'ailleurs elle n'empêchait pas qu'ils ne

fussent rosponsabtes, môme sans stipulation, envers ceux qui,
ontemployô leur ministère, car ils sont mandataires et môme
mandataires salariés (C. civ., art. 1992). Mais leur responsabi-
lité ne porte pas sur l'exécution des marchés, sur la solvabilité
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des parties contractantes; elle ne porte que sur l'exactitude
des renseignements fournis aux parties, des bordereaux qu'ils
rédigent, et de l'identité des parties (Arrêté 27 prairial an X,
art. 14 et 16).

Nous verrons bientôt que ces prohibitions ne sont plus appli-
cables aux courtiers de marchandises, depuis 1865.

600. La sanction de ces prohibitions est l'amende, la destitu-
tion • — et la banqueroute, s'ils tombent en faillite (v. a. 87, 88,

89). Il faut ajouter que la peine de la banqueroute, mômo sim-

ple est aggravée pour eux; elle est toujours des travaux forcés

(G. P., art. 404).
<|. Les courtiers sont-ils commerçants? — l0rS. Non, puisque le

Codo leur Interdit précisément de faire aucune opération com-
merciale pour leur propre compte. — 2° S. Oui : (!) l'art, 632,
5° al., G. corn., déclare acte de commerce toute opération
de change, banque ou courtage; or, ils font leur profession ha-

bituelle des opérations de courtage; donc ils sont commerçants

(art. 1); — l'art. 89, suppose qu'ils peuvent être en faillite; or,
la faillite est spéciale aux commerçants (art. 437). — Nous fer-
rions seulement une exception pour une des conséquences de la

qualité de commerçant : les billets faits par eux ne seront pas
présumés faits pour lour commerce (art. 638, 2< al.), puisqu'ils
ne doivent pas s'obliger personnellement pour l'exercice de leur

profession (art. 88 et 86). Cette exception sera inapplicable aux
courtiers de marchandises depuis 1866.

DIvemoM espèce*<lo courtier».
591. Il y a des courtiers de marchandises, des courtiers d'as-

surances, des courtiers interprètes et conducteurs de navires/
des courtiers de transport par terre ou par eau (a, 77).

Ces diverses fonctions sont souvent séparées et môme subdi-
visées par des spécialisations volontaires sur les grandes pla-
ces, Elles peuvent ôtre réunies (a. 81). 11y a exception pour
les courtiers de transport, cf. art. 82; mais on ne sait pour-
quoi. — Depuis 1866,11 faut aussi excepter le courtage des

marchandises, qui est devenu un commerce ordinaire, et tombe

par conséquent pour tous les autres courtiers sous la prohibi-
tion de l'art. 88.
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I. — Courtiers de iiinrclinmllscs.

592. Us sont souvent appelés courliers de commerce, en prenant
ce mot dans un sens plus étroit.

Sur les grandes places, la plupart se spécialisent volontaire-
ment : tel ne fait que les sucres, les laines, les cafés, etc. —• Il

y a une de ces spécialisations organisée par un décret du 18
décembre 1813 : c'est celle des courtiers gourmets piqucurs de

vins, chargés défaire les ventes de vins, et de los goûter et

apprécier toutes les fois que cette appréciation est demandée

par un service public.
La fonction principale des courtiers de marchandises est de

s'entremettre pour les ventes à, l'amiable et privées, Ils avaient un

monopole pour cela, d'après l'art. 78 (v, suprà, n. 885), On ap>
pelait courtiers marrons les individus qui, sans nomination gou-
vernementale, faisaient les mômes fonctions qu'eux, en violant
le principe de leur monopole.
,-'Î.Mais, dans certains cas, la ligne de démarcation était très dé-

licate entre leur rôle et celui descommissionnaires. Ceux ci, en

principe, contractent eux-mêmes, et ordinairement en leur

nom, et ne se bornent pas à s'entremettre. Cela est bien net en

théorie. Mais il peut arriver qu'ils ne trouvent pas à traiter aux
conditions qui leur ont été fixées dans la commission; ils ne
trouvent à acheter que plus cher,.ou à vendre que moins cher*
Alors ils en réfèrent à leurs commettants, qui, s'ils le jugent à

propos, les autorisent à traiter dans les conditions qu'ils trou-

vent. Dans ce cas, les courtiers prétendaient que les commis-
sionnaires empiétaient sur leur monopole; car ils ne contrac-
taient plus eux-mêmes ; c'étaient en réalité leurs commettants

qui traitaient par leur entremise» et la Cour do cassation, trop
sévère à notre avis, teur avait donné gain de cause. — Cette
décision souleva des réclamations unanimes dans le commerce;
car ollo rendait impossible l'emploi des commissionnaires)

puisqu'on n'est jamais sûr qu'ils ne seront pas obligés de pren-
dre à nouveautés ordres de leurs commettants pour traiter une
affaire déterminée. Do plus, on faisait remarquer qu'il était im-

possible de traiter toutes les affaires par l'entremise des cour-
tiers dont le nombre était tout à fait insuffisant : ainsi il n'y
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avait à Paris que deux courtiers pour les cafés, tandis qu'au
Havre seulement il y a vingt-deux grandes maisons qui ont

besoin de se faire représenter à Paris pour ce commerce.

503. Dé là sortit la L, \$ juillet 1866 sur les courtiers de mar-

chandises,Elle supprimo leur monopole (art. l01')moyennant Une

indemnité dont les bases sont fixées dans le titre 2, art. 10-15.
Elle conserve seulement la possibilité do drosser uno liste de

courtiers inscrits (art. 2;, à qui sont réservées certaines, attribu-

tions des anciens courtiers, notamment : 1° la nomination de la

chambre syndicale (art. 3); 2° les ventes publiques (art. 4,) ;
8° l'estimation des marchandises déposées dans tes magasins

généraux lorsque les parties ont besoin de cette estimation ' et

qu'elles n'ont pas nommé d'experts (art. 5); 4° ils ont une prédo-
minance, mais non Un monople pour la constatation des cours;
ils on sont en principe chargés, mais on peut leur adjoindre
des courtiers non inscrits et mômo des commerçants notables

(art. 9); on effet, il est très possible que tes courtiers inscrits ou

mômo los autres n'embrassent pas tous los genres de négocia-
tions dont on a bosoin do constater lo cours.

Dès lors, il n'y a plus do démarcation nette, oh fait du moins,
entre los fonctions do courtier do marchandises et colle de com-
missaire ou de représentant do commerce. — Il résulte aussi do
la loi nouvelle l'abrogation, môme pour les courtiers inscrits, des
art. 85, 86 et 80, puisque cos articles étaient fondés sur lour mo-

nopole et sur leur caractôro d'offloiors publics. C'est; du reste, ce

qu'indique presque formellement l'art, 7 de la loi, en supposant
qu'ils peuvent avoir un intérêt personnel dans une affaire où ils

s'entremettent, ot en los obligeant soulomont à en prévenir les

parties sous une peino très sévère. — Mais l'art. 84 qui les oblige
à tenir un registre des négociations qu'ils font lour reste appli •

cable. Et l'art. 88 s'appliquera oncoreaux courtiers inscrits; les

faillis ne pourront l'être ; la L. 1866 le dit expressément (art. 2).
llrolt «le participer uu* vente» iiulilhiiie».
894. Les courtiers inscrits ont lo droit do participer à certain

nés ventes publiques. Il faut en distinguer trois catégories :

1° Vente» forcée» »ur «ul»Ic». Colles-ci restent soumises

aux règles du code de procédure» et les courtiers n'y ont aucun
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droit, quelle que soit la nature des objets vendus (L. 25 juin 1841;
art. 2 et 3).

2° iiC« vente» volontaire». Parmi celles-ci il faut encore ex-

clure de la compétence des courtiers celles de meubles et effets
mobiliers autres que les marchandises, et, parmi les marchan-

dises, celles do marchandises non neuves faites par un particu-
lier non marchand, losquolles sont réservées aux commismires-

priseurs, notaires,huissiers ou greffiers (C. pr. civ., art. 625,945;
L. 25 juin 1841, art. 3, ot art. 4, §2). — Les courtiers ne peuvent
donc faire parmi les ventes publiques volontaires que celles de
marchandises nouvos,dansla mésuro où elles sontpermisos, par
la L. 28 mai.1858,avec le décr.30mai 1863,etlaL.3juillet 1861.
V. ces lois.

II — Courtier» <ra»«iirance».
598, Us n'existent que pour les assurances contro les risques

de la navigation. Rien de pareil n'a été. organisé par aucune loi

pour les assurances terrestres.
'

Ils ont conservé leur monopole. — Us oxercont trois fonc-
tions (a. 70) quo nous avons décrites dans notre partio générale.

{"Entremise. Elle est surtout utile ici, parce que souvont, pour
un môme navire, il faut plusieurs assureurs, aucun rie voulant

s'engagor pour uno très forte somme; alors on fractionne l'objet
assuré, et l'on assUro sôparémont le corps du navire, los facul-
tés ou le chargement, oto. ; ou l'on fractionne la somme assurée

pourl'ensemble. Le courtier colporte sa police choz les assu-
reurs jusqu'à Ceque la somme entière soit couvorte.

'2° Constatation des contrats d'assurance par des polices, Ces

polices sont souvent imprimées d'avance; on romplit certains
blancs qui y sont laissés pour flxor los conditions de chaque
contrat; et l'on ajoute les clauses spéciales, dont conviennent
les partios. — V. d'ailleurs au n. 441, et sous l'art. 332, C,
corn,

Ils les constatent « concurremment avec les notaires, » En fait,
lôë notaires no s'occupent de cela qu'à Marseille.

3° Constatation du taux dès assurances. L'art. 79 ne dit pas : le
cours; C'est l'effet d'un scrupule du législateur, qui a considéré

que le-taux varie peu par les rapports de l'offre et de la demande,
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mais surtout par la différence dos risques suivant les saisons,
les mers où l'on doit naviguer, l'état de paix ou de guerre, etc.

Cependant on peut aussi faire rossortir do ces prix un cours,
l'art. 721e suppose; il est constaté à Paris toutes les semaines

(Régi; des courtiers et ord. 23 dôo. 1844, art. 48).
III. — Courtier» maritime».
896. On los appelle « courtiers interprètes-conducteurs denavires».

Cela no.veut pas dire qu'ils conduisent los navires àTontrée ou
à la sortie des ports; ceci est l'office des pilotes-lamaneurs, Mais
ils sont conducteurs des patrons do naviro; ou bien on peut in-

terpréter lo mot conducteur suivant son étymologio : conductory
locataire ; ils font faire les contrats de louage des navires.

Us exercent cinq fonctions(a. 80) pour lesquelles ils ont un mo-

nopole: — 1° Courtage d'affrètement ou nolisscment ; ils cherchent
des navires pour les chargeurs qui ont des marchandises à ex-

pédier, par mer, ou du fret pour les capitaines; — 2° Constatation

officielle des cours d'affrètement, ou dos prix inoyons dos trans-

ports; — 3° Ils font dos démarches pour los capitaines ou avec
los capitaines, qui ont à régler avec la douane ou l'octroi, à faire

ylser leurs papiers, à s'adresser à divorsos autorités dans dos

villes qwo souvont ils no connaissent pas; — 4° Us traduisent les

pièce** écrites, ou sorvont d'interprètes oraux aux capitaines; —

8° Ils vondontlosnaviros ot los débris de navires (L. 28 mai 1888,
et Décr. 30'mal 1803).

Leur monopolo sur tous ces points n'ompôcho pas que ces dé-

marches et les contrats d'affrètement soient faits parle capitaine
s'il on est capable, ou mômo par lo propriétaire du naviro ou

l'armateur ou lo chargeur à la placo du capitaine; car alors on

n'ajouto p.i« un intermédiaire, on on supprlmo au oontrairo

un, puisque le capitaine n'est quo lo mandataire du propriétaire
ou de l'armateur ou du chargeur,

Us ne peuvent rofuser leur ministère pour lo motif qu'on no

leur confierait pas toutes los démarches à faire.

L'ordonnance do 1681 (L, 1, tifc. 7, art. 11) leur défendait de

se rendre'à bord d <u naviro encore en marche, pour éviter trop

d'emprossoment à solliciter lo copitaino, co qui manquo de di-

gnité, etco qui pouraait faire arriver des acéidonts dans los ma-
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noeuvres difficiles de l'entrée du navire au port. Il a été jugé

que l'ordonnance est encore en vigueur sur ce point; en effet,
cette question rentre dans la police des ports, quoiqu'elle ne, fût

pas traitée Sous cette rubrique, qui estcelle du livre 4, etl'cr-

donnance est toujours la base de notre droit sur cette matière,

IV. —Courtier» «le transport».
897. L'art. 82 défend de cumuler ces fonctions avec celles des

autres courtiers. Cette prohibition n'a jamais été expliquée. Du

reste, en fait, il n'oxlsto pas de courtiers do transports : les com-

missionnaires les remplacent.

CHAPITRE IL

DES BOURSES D'EFKETS VVUhlQA ET DES AGENTS DE CHANGE.

89é. La tenue des bourses d'effets publics ost bien différente

de colle dos bourses do marchandises. — Comme public, il y a

très peu de commerçants proprement dits; il y a seulement les

représentants dos maisons do haute banque qui trafiquent sur

les effets publics. La masse du public ost composée de spécula-
teurs appartenant à toutes les professions et souvont sans autre

profession quo colle de spéculateurs. Les agents de change,m
nombre de soixante, so tiennent en vuo du public dans lo par-

quet, un peu élevé au-dessus du sol général do la bourse, entouré

d'une balustrade, où ils ont seuls entrée (Arr. 27 prair. an

X, art. 23). Au milieu du parquet est la corbeille, espace circu-

laire, entouré d'une balustrade absolument fermée, et qui reste

toujours vide ; les agents de chango forment le cercle autour de

la corbeille, de façon à se voir otà s'interpeller facilement. C'est
là quo se font toutes les négociations : l'opération ost immédia-
tement inscrite par los agents do change sur leurs carnets (ar-
rêté 27 prairial an X, art. 24), et ils donnont lo cours à un

prieur qui l'annonce sùr-lo-champ ad public (mômo art.),
Les particuliers acheteurs ou vendeurs n'Interviennent nul-

lement; ils ne sont pas connus du publie; l'agent do change leur
doit mômo lo secret absolu (arr. 27 prairial an X, art, 6)

23
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(v. n. 658). Le plus souvont, ils ont donné leurs ordres aux

agents de change, par lettre ou oralement, avant la bourse.
Pendant la bourse, les clients communiquent avec leurs agents
aU moyen de petits papiers qui leur sont transmis par leurs

associés ou leurs commis, qui circulent pour recueillir des or-

dros dans l'enceinte de la boursoi — Il y a, en outre, des cour-

tiers d'agents de change on remisiers, qui, sans attache particu-
lière à aucun agent, recherchent des ordres et les apportent
aux agents, moyennant une certaine remise ou droit do conK

mission.

Enfin, il y a encore à la bourso les coulissiers, qui so tiennent

dans un endroit, resserré ontro le parquet et les murs delà bourso,
et qu'on appelle lu coulisse. On y fait les mômes opérations qu'au

parquet, et aussi les opérations qui reviendraient aux agents de

change et que ceux-ci dédaignent. Le nom do coulissier désigne
à la fois coux qui dans la coulisse font l'office d'intermédiaires
en empiétant ainsi sur le monopole dos agents do change ; et

ceux qui les omploient. D'ailleurs, ils opèrent mômo on dehors
de la bourse aux heures où elle est fermée. Us violent ainsi

plusieurs textes do loi. En effet, l'arrêté du 27 prairial an X,
défend de se réunir on deiiors do la bourso (art. 3) ; il défend

aux agents de change eux-mêmes do négocier les effets publics
ailleurs qu'au parquet de la bourse (mômo art. 3) ; enfin il dé-

fend à toute personne de négocier les effets publics par l'entre-
mise d'autres que los agents de change.

690. La fermeture de la bourse est annoncée par uno cloche
à trois heures. Toutes les opérations cessent instantanément.
Les agents de change se réunissent alors dans leur cabinet,,BO\X^
la présidence du syndic, pour rédiger le bulletin officiel des

cours, en les relevant sur leurs carnets, Sur ce;bulletin sont

mentionnés tous les cours successifs au comptant; pour les

marchés à tormo, on no montionno que le premier ot dernier,
le plus haut et le plus bas. Le bulletin indique encoro le cours

dus change et le cours dos matières métalliques,

jDeux. sections î — 1° opérations qui se font à la Bourse ; ~

9° office des agents de change.
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SECTION PREMIÈRE.

OlMhlATIONS QUI SB l'ONT A LA IJOUHSE,

Nous étudierons dans quatre paragraphes : — 1° Les valeurs

qui s'y négocient ; •— 2° Les opérations dont ces valeurs pou-
vent faire l'objet ; — 3° La formation et l'exécution des mar-
chés ; ;— 4°,La question do la validité des marchés à terme.

.;.i^>.*^.V>! •.8 i."
' ;"

i( ;: ... Voleur» qui »e iiOgot'Ieist A lo Moiar»e.

600. Ces valeurs sont appelées des effets publics: un grand
nombre d'entre elles, étant émises par des Etats où par des

vllléë, ont bien un caractère public ; d'autres sont émises par
de grandes compagnies financières ot no présentent plus ce ca-
ractère public. Lorsque ces sociétés étaient soumises à l'auto-
risation du gouvernement, on pouvaitdire que leurs titres avaient
une certaine attache à l'Etat; actuellement, elles n'ont plus co
caractère, On peut dire quo toutes los valeurs dos sociétés ne
sbrit pas cotées à la Bourso ; mais seùlomont colles qui ont une

certaine importance par elles-mêmes ou par la spéculation dont

elles sont l'objet, en môme temps qu'une valeur sérieuse ; l'ad-
mission à ta cote est faite par le syndicat des agent* d<>ëhuiige ; cela

dcinhe à ces valeurs un certain caractère officiel. On les appelle
quelquefois effets semi-publics. — Autrefois il était défendu de

cbt^r;ies effets étrangers (àn\ du conseil du 7 août 1788). Cela a

éfcB'faûfo^pa^la^. i$nov. :18â3.;
'

Toutes les Valeurs comprises sous le nom d'effets publics sont
des formes cliversés de crédit a ion» ternie» ollos sont four-
nies en échange de fonds dont l'exigibilité est plus ou moins re-

tardée, et, pour plusieurs (les rentes), indéfiniment reculée.

Comme élément de crédit, elles rentrent dans la matière du
commo ico de Vavgont pu do signes représentatifs, dont nous

parlerons à propos du titre 8°; elles seront donc pour nous la
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transition entre le commerce des marchandises et le commercé

de l'argent.
Nous les diviserons d'abord quant au fond, ot ensuite quant'

à la forme.

I.— l>l«'l»lon quoiit ou fond.

Quant au fond, les effets publics rentrent dans trois grandes

catégories : — 1° Rentes d'Etat, françaises ou étrangères;--
2d Actions des grandes compagnies; —- 3° Obligations des villes,

du trésor français ou d'Etats étrangers.
1. -- itentos d'oint (nous no parlerons que dos rentes fran-

çaises).
601. Les rentes sur l'Etat sont caractérisées, comme les ren-

tes sur particuliers, parce quo le capital n'ost jamais exigible ;
lo crédl-rentier n'a droit qu'à des arrérages ; l'Etat a soulement

lu faculté de rembourser le capital. M
C'est ce qu'on formule en distinguant la dette flottante, e$ la

dette consolidée de l'Etat. La dotte flottante est la clotte qui;e^jt
exigible, soit actuellement, soit à un terme plus ou moins court;
elle est représentée notamment par les bons du Trésor produi-
sant des intérêts variables suivant le tormo du remboursement,?
et par lo compte do l'Etat à la Banque de Franco. La dette con>

soli'lée, appelée aussi dette perpétuelle, dette inscrite, est colle

qui a cessé d'ôtro exigible parce qu'ollo ost convertie on r<m-

tOi,'""

La rente ost en 3 %, 4, et 4 1/2. Cela no veut pas diro

que l'on paie sur le marché 100 fr. pour avoir 3 fi*, ou 4 fr. $e
rentes, ni môme que l'Etat ait touché 100 fr.enpromettant 3fr.
ou 4 fr. do rente. Cela n'indique pas du tout un taux do vente

ou un taux d'émission, mais un taux de remboursement; c'est à-

dire que l'Etat, s'il veut racheter les rentes, sora obligé do don-

ner 100 fr. pour so libérer, dans un cas de 3 fr. de rente, dans

l'autro cas do 4 fr. On voit quo lo 8 %» p. ox,, est plus avanta-

geux à l'Etat quo le 3 °/0>puisque, pour se libérer d'uno somme

donnôo do rentes, il devra, dans le premier cas, donner autant do

fois 100 fr, quo cette somme contient le nombre 8, tandis quo
tlaiiâ lo sooond cas, il devra donner autant do fois 100 fr. qu'elle
contient le nombre 3, Réciproquement, le 3 % ost, pour la
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mômo raison, plus avantageux au public que le 8%; aussi est-

.il, toutes choses égales d'ailleurs, coté plus haut.

Pour les émissions ou tes négociations, elles se font de façon

que l'argent versé produise toujours environ 8 % d'intérêt, plus
ou moins suivant le crédit de l'Etat et l'abondance des capitaux.
Elles oscillent autour du pair. Le pair est un taux calculé de

façon que l'argent versé produise 5 % : ce sera pour lo 3 %>

éO'-fv.) pour le4 %>80 fr. ; pour le4 1/2, 90 fr., pour le 5,100fr.
—- De la sorte, si l'Etat émet du 5 %laù pair, il recevra 100 en

promettant de rembourser 100, il ne perdra rien à l'opération;

si, au contraire, il émot du 3 V<>au pair, il recevra 60 fr., en

promettant do rembourser 100, il fora uno mauvaise affaire.

Le 4% est exceptionnel maintenant à raison do la conversion

Offerte aux rontiers par l'Empire, pour unifier la dette en 3 %•
— Le 8 % provenait des derniers emprunts de 1871 et 1872, qui
6ht été très sagoinont faits eh cette valeur. La conversion opérée
éli'vertu do la L. 27 avril 1883 ' a réduit cos rentes au 4 1/2, qui

, est devenu avec le 3 % le type le plus répandu.
'

602. Los arrérages des rentes sont payés par semestres ou par

trimestres, sur la présentation d'un coupon pour les titres au

porteur, et pour les titres nominatifs moyennant l'apposition
d'une estampille au dos du tltro lors do chaque paiement. L'Etat

donne pour les derniers omprunts des titres mixtes, qui sont no-

minatifs, mais présontont dos coupons détachables pour le paie
ment des arrérages. —• Ceux-ci sont payables à des dates diver-

ses pour los différentes émissions. Le coupon est détaché quinze

jours avant lé moment où l'on doit toucher. On indique cette

époque aubitllotin des cours, en mettant '.jouissance %2dumars;

jouissance du itt février, etc. —Naturellement tous,los fonds ten-

dent à monter, a'mesure quo l'on approche de l'ôchôanoo du

obupon, puisque l'acheteur profite dos intérêts accumulés depuis

1. Pour fuiro la convor»lon, l'Etal ollVo aux routiers qui no voûtent pas so
contenter dorénavant do 4 1/2 »/<>,do rembourser la l'ento t) „/° a 100 fr.,
commo c'ost son droit. Sans douto, il no soralt pas en mcsuro do rembourser
tout co qu'il a ompi'untûen 11°/fl; maisoomme lo 41/2°/« oatau-dossus du pair,
par exemple à 110, il odt sitr que fott pou du rentiers demanderont lour rem-
boursement a 100, quand ils peuvent vendre lour tltro à 110 sur lo niarobe.
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la dornlôro échéance, ot ils tendent à redescendre brusquement
après lo détachement du coupon.

002 bis, La L. 12 juin 1878 a autorisé la création d'un nouveau

type do rentes, la 3 % amortissable. Go sont dos tltros dont le
remboursement doit avoir lieu par yoio de tirage au sort on
78 ans. Lo modo de romboursoment est réglé par, le décr,
16 juill. 1878, Los titres émis sont nominatifs ou au porteur,
au choix do leurs propriétaires. — Cos tltros sont qualifiés de
rôtîtes par la loi et le décret, ainsi quo par l'usage. Celte quali-
fication ost iinpropro; car lo romboursoment n'est pas facultatif

pour l'Etat débiteur; co sont dos obligations exigibles quoiquo
à un tormo éloigné, ot dont l'échéance ost alôatoiro pour Chaque
tltro. '-. .' '/'[;':''

003. Los rentes sur l'Etat sont déclarées lii«ul«l»«itl>lc« (lois
du 8 niv. an VÏ, et du 22 flor. an VII, ot L. 12 juin 1878, a, 3,
2° ni., ponv l'amortissable), ce qui veut dire qu'on ne peut pa,s
fairo saisie-arrêt ou opposition entre les mains dos comptables,
du Trésor pour s'opposer au paiement dos arrérages. Lo but
do ces dispositions ost do simplifier los comptes du Trésor, ot
do pormottro.de payor partout tes arrôragos à bureau ouvert,}
coquine serait pas possible si l'Etat dovalt tenir compte des,

oppositions; lo tout dans l'intérêt du crédit do l'Etat»-— Cette
insalsissabilitô pout causor un grand dommage aux créanciers
en soustrayant à lour gugo une partio do la fortuno de leur,dé-
biteur. On pout échapper à cet inconvénient dans corfcainos si*,

luatjons spôcialos, notammont dans lo cas do faillite qui nous

intôrosso'spécialement ot dont nous parlerons on son lieu et

placo(v. n. 007 ot 1070); il en serait de mômo en cas <racçopto>
fclon d'uno succession sous bénéfice d'Inventaire, car, faute par

,,l'héritier do vondro de bon gré los routes do la succession ; on lo

ferait dôclaror héritier pur et siniplo. — La vonto forcée n'ost

pas admise, mômo do la part d'un créancior gagiste,
*° — Action*.

,604, Co sont les actions émises par do grandes sociétés; les

principales sont colles dos sociétésde crédit, et dos compagniesde

chemin defer (v, n. 220 ot suiv.).

Presque toutes los actions sont d'une valour uniforme de
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600Tr. Souvent tout lo capital n'est pas versé; alors sur la cote
à côté du nom do l'action, on mot : 128 versés ou 250 versés,
etc. Mais un point importante noter c'est que le taux est

toujours indiqué commo si tout était vorsé; il faut dôduiro
ce qui ost à vorser pour savoir le taux véritablo; soit une action

de 500 fr., 125 versés, cotéo à 545 fr.; elle se paio on réalité

170 fr.yc'est-à-dire- les 45 fr. do plus value quo représente lo

taux actuel, ot qu'on appelle la prime, ot les 125 versés qui dans

la cote comptent pour 500.
tt° — OIllIffUtlÔUM.

605, Ell'os présentent deux types principaux :
'A? Obligations à tant pour cent avec lots. Co sont surtout los obli-

gations dos villes qui affectent cette formo; cependant lo Crédit

foncier en a émis aussi dans cos conditions, ..
•<;2°.Obligations de 500 fr. (ordinairement), o'estrà-dlre rembour-

sables à 500 fr., produisant 15 fr. d'Intérêt, ot émises aux onvi-
ron8ide300 fr., de façon à co quo l'argent versé rapporte 5 „/0.—
Lo remboursement so fait au moyon do tlragos annuels dans un
certain délai variant de soixante à quatre-vingts ans. Lo publto
est attiré par l'espoir d'ôtro remboursé promptomont ot do gagnor
ainsi les 200 fr. do différence ontro 300 fr. ot 500,fr, qu'on ap-
pello ta prime de remboursement,

IL — IIIWIMIOH quant A lu forme.
600. Ces valeurs sont nominatives, à ordro ou au porteur,
Un principo important est lailbortô assuréo au public do con-

vertir sos titres nominatifs on titres au porteur ou réciproque-
ment, lorsque tous doux existent pour la mémo valeur (L. 23 juin
1857, art, 8). En général, los douXi forinos existent; il y a excep-
tion pour les actions do la Banque do Franco qui sont toujours
nominatives.

607, AvantutfVM rowiiuetl tu <lo* titrent noiiiliiiitift» ot «loin
tlircMUii iiorlo|iiM

{"Pour la cessionou l'engagement, nous avons vu que pour los
tltros nominatifs il faut un transfort, tandis quo pour les titres
au porteur il suffit do la tradition, Pour les litres à ordro l'on-
dossomont offro presque autant do commodité quo la tradition

pour les tltros au porteur.
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2° Pour la spéculation : ollo no se fait quo sur los titres au por-

teur, à cause de la lenteur du transfort pour los autros. Aussi

quand>la loi a voulu ompôchorla spéculation à certains moments

sur certains tltros, elle a prohibé les titros au porteur (L. 1867j
art. 8).

3° Pour l'impôt de transmission, qui ôstpayô sirnploment àoha-

quo transmission pour les titros nominatifs, ot transformé en

abonnoment annuol pour les tltros au porteur (v. n. 611). Nous

vorrons quo los tltros à ordre sont assimilés on cela aux titres

au porteur.
4" Dans le cas de perte, on pout très facilomont obtenir do la so-

ciété Un autro tltro si lo titro perdu était nominatif, carie droit

do propriété ost constaté par los registres do la société. Il faut

soulemont avoir la précaution do faire opposition au paiement
des coupons, car coux-ci so patent au porteur, mômo quand le

tltro est nominatif. Pour les titros au porteur, la porte soulève

beaucoup do difficultés, commo on va lo voir. — Quant aux ti-

tros à ordro, on a la rossourco indiquée aux art. 140 ot suiv,*

C. oom. (v. n. 800 et suiv.).
Il résulte de ces observations qu'un tltro nominatif est préféY

rablo si l'on vont lo garder, parco qu'on évite dos risques de

perte et qu'on no paie pas l'impôt do transmission tant qu'on lo

garde. Au contraire, un tltro au porteur doit ôtre préféré s'il est

destiné à circuler beaucoup, parco que, moyonnant un faible

abonnement annuol, on ost disponsô de rion payor au moment

des transmissions.

Nous traiterons dans trois subdivisions : -* 1° de la transmis-

sion de ces tltros; —2" de.? impôts; — 8" du cas do détourne^

mont des tltros au porteur. * i

1° —'lYnn«i»il«ftloii.

008, Nous avons déjà parlé do la transmission dos action»

suivant leur forme aux n 09 236,237; otdo leur engagement aux

n"» 491,402, Ce que nous avons dit s'applique aussi aux autres

titres, routes et obligations/Il nous suffira ici de reprendre les

prinoipos à un point do vuo un pou plus général,
lia transmkbion ot l'engagement do cos titros sont parfaitement

valables inter partes par lo seul consentement dos partios (C.
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oiv., art. 1137, auquel aucun texte n'a dérogé)» Los formalités du

transfort, de l'endossement ou de la tradition, qu'il sora cepen-
dant plus naturel d'omployormômo inter partes, no sont en prin-

cipe nécessaires q u'à l'égard dos. tlors,

Pour los rontos sur l'État lo transfert, mômo après cession di-

recte ontro les parties, ou après uno transmission lôgalo, oxigo

toujours lo concours d'un agont do change pour cortifler l'Iden-

tité des partios (arrêté 27 prairial an X, art. 15 et 16).
Pour los titres au porteur, il faut appliquer puremont et sim-

plement los règlos sur la tradition des meubles, Quant à la trans-

mission, ollo ost valante ergà omnes par le seul consontemont

(G. civ., art, 1137, nec obstal 1141) (v. n, 450), sauf lo droit d'un

nouvel acquéreur mis on possession ot do bonno foi (art. 1141 ot

ot 2270, C. civ.), Quant à l'ongagomont 11n'ost jamais valante à

l'égard des tiers que par la tradition faite au créancier gagiste

(C, civ,, art. 2078, ot C. coin., art, 94).
Pour les titres à ordro, v. n. 746 et suiv.

'
»u — linprtl*.

609. Trois Impôts frappontlos valours de bourso, à l'oxcoptlon
dos rentes, .qui dans l'intôrôtdu crédit do l'Etat, no sont jamais

imposéos.
1" Timbre, Cos effets doivont ôtro timbrés ot patenta co mo-

ment 1% du capital nominal ; 50 c. "/„> si lour durée n'oxcèdo pas
dix ans (L. 5 juin 1880, a. 14 otsuiv.). Mais co droit pout ôtro

converti on un abonnement annuol fixe do 5 c. %> ce qui, avec

tes décimes, fait 0 o. (L. 1850, a. 22, 31). — Cet impôt portant
sur lo capital nominal n'augmente pas lors mômo quo la valeur
fait primo, valût-ollo 1000 fr. au lieu do 800 fr.; mais il no di-

minue pas, si ollo ost au-dessous du puir, et no donne mAino au-

cun rovonu. Mais il n'est pas dû sur les actions quand la so-

ciété ne distribuo pas do dividendes (L. 1880, a. 24).
010.2° Droit de transmission, Ce droit ost appliqué purement

ot simplement aux titres nominatifs; il se palo au moment

du transfort. Après pluslours variations, il ost fixé actuelle-

ment (L. 29 juin 1872, art. 3)il 80 o. °/„, dôetmos compris,,
non do la valeur nominale, mais du prix de la négociation;
c'est-à-dlro qu'il varie suivant que la valeur est cotée haut ou
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bas. — De plus, depuis la loi du 30 mars 1872, encore en vi-

gueur sur ce point, il est perçu seulement sur la valeur négo-
ciée) déduction faite dessommesnon verséespour les titres non
libérés. Ceci est de toute justice, car les sommes non versées
ne représentent aucun droit; il n'y a donc rien de transmis

quant à elles. Ainsi, un titre de 500fr., 125 versés, coté545 fr.,
ne paiera; que sur 170*fr.

Il n'est pas payé pour les transferts de garantie, ni les trans-

ferts d'ordre, qui ne représentent pas une transmission réelle de

lapropriété.
' , ' ^

Le môme impôt est dû pour la conversion des titres au porteur
en titres nominatifs ou réciproquement. Il est calculé (puisqu'il
n'y a pas de prix payé dans cette opération) sur le cours moyen
du jour.

611. Pour les titres au porteur, comme on ne peut saisir les
transmissions faites de la main à la main, ce droit est transformé
en un abonnement annuel, et retenu sur le dividende ou
l'intérêt que patent les compagnies. Il est actuellement (L. 29

juin 1872, art. 3) de 20 c. %> décimes, compris, du cours moyen
de l'année précédente. Ce cours moyen se calcule, aussi sur la
valeur négociée déduction faite dessommesnon versées(L.30 mars

1872). ..';;;,: .-.•'' ."'• '}-
. Pour les titres à ordre, il n'y a pas de texte formel, mais lis
doivent être assimilés aux titres au porteur; car la L. de 1857,

qui a établi ces impôts vise en môme temps les litres au porteur,
et «ceux dont la transmission peut s'opérer sans un transfert »; les
titres à ordre rentrent évidemment dans cette dernière catégo-
rie, et le motif est le môme; on ne peut saisir les transmissions,

pour les frapper de l'impôt; il faut donc transformer le droit en
abonnement; les lois de 1871 et de 1872 en parlant des droits
sur les titros au porteur de toute nature établis parla loi de 1867
ont certainement voulu comprendre dans leurs dispositions tout
ce que comprenait la disposition visée delà loi de 1867. ..-;.*.

612, 3° Impôt sur te revenu. Il est fixé à 3 % du revenu annuel

(non plus du capital), et avancé par la compagnie (L. 29 juin
1872, art* 3). Son assiette, est Indiquée dans l'article 1, et la

base du calcul dans l'art. 2 de la môme loi.
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8°, — Détournement «les turcs au porteur.
613. Sous cemot détournement, nous comprenons la perte, le

vol et l'abus de confiance.
Ges faits sont prévus par la ii. i& juin I8*s,
Le propriétaire a trois intérêts à protéger, auxquels répondent

trois ordres de formalités : — 1° toucher ses revenus, ou même
le remboursement de son titre, s'il y a lieu.; —•2° sauvegarder
sa propriété : empocher les transmissions du titre, qui pourraient
en faire perdre la trace et le faire passer entre les mains d'un

possesseur de bonne foi pouvant invoquer l'art. 2279, C. civ.; •—

3° obtenir un titre nouveau, pour pouvoir le négocier s'il en a

besoin,
614. 1erintérêt. — Toucher les sommespayables sur son titre.
Il y a trois formalités à remplir : — 1° Faire entre les mains de

la compagnie une signification valant opposition (v. les détails
dans l'art. 2). — 2° Obtenir l'autorisation de toucher, par or-
donnance du président du tribunal civil, cette autorisation ne

pouvant ôtre donnée qu'un an après la signification, et lorsqu'il
y a eu depuis la même époque deux répartitions au moins de

dividendes ou d'intérêts (voir aussi l'art. 7). — 3° Donner cau-
tion (art. 4 et 5) pour les annuités échues et pour les sommes

qui peuvent être mises en distribution pendant les deux an •

nées qui vont suivre (art. 6, l°f al.). La caution peut être rem-

placée par un nantissement (art. 6, 2° al.), ou par le dépôt à la
Caisse des dépôts et consignations des sommes à toucher (art. A

et 8). — Ces garanties ne persistent que pendant deux ans à

partir de l'autorisation du président, pour les annuités; — et,

pour le capital, s'il vient à remboursement, pendant dix ans à

partir de son exigibilité, et cinq ans à partir de l'autorisation du

président, ce qui suppose que celle-ci a été donnée après les

cinq premières années de l'exigibilité.
616. Effets de l'accomplissement de ces formalités, — L'oppo

sant a le droit de toucher les Intérêts et dividendes échus lors de

l'autorisation ou échéant depuis, et môme lo capital de son titre

s'il devient exigible..— Et ce paiement est immédiatement libé-

ratoire pour la compagnie (art. 9), Si au contraire la compagnie

payait au porteur, elle ne serait pas libérée (C, civ., art. 1242).
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Dès lors, le porteur du titre, s'il se prétend légitime proprié-
taire, n'a plus, pour Cesarrérages ou co capital payé, que le droit

de poursuivre l'opposant, ot la caution ou te gage dans le délai

de deux ans (môme art. 9). — L'art. 10 organise une procédure

pour mettre enprésenceio porteur et l'opposant.
Si ce sont des coupons, détachés du titre, qui ont été volés ou

perdus, on peutles toucher trois ans après l'opposition, si cellè^
ci n'a pas été contredite, et l'on n'a pas d'autorisation à obtenir»
ni de caution adonner (L. 1872, a. 8),

610. «° intérêt de l'opposant. — Sauvegarder sa propriété,
La formalité à remplir ost une opposition au syndicat des agents

de change de Paris, avec réquisition do la publication de cette

opposition (v. los détails à l'art. 11, lor al.). Pour cotte publica-
tion, on a créé un bulletin quotidien (art. 11,2° ot 3° al.).

De plus la loi impose aux agents do change l'obligation do no*-
ter sur leurs livres les numéros dos titres qu'ils achètent ou qu'ils
vendent (art. 13). — C'est afin que l'on puisse retrouver là

tracodos titros,
617. Effets de l'accomplissementde cette formalité. C'ost/1intrans-

missibilité du titre, dans chaque localité à partir du moment ou le

bulletin y ost arrivé, « ou aurait pu y parvenir », ajoute la loi;
o'est-à-diro aurait pu parvenir si l'on y avait été abonné. A par-
tir de ce moment, ollo prohibe toute négociation; non seulement
à Paris, mais oncoro on provlnco; non soulomont à la Bourso,
mais encore à l'amiable.

Au contraire, avant lo délai do l'art. 12, lo tltro n'était pas in-

transmissible, et l'art. 14 lalsso les négociations dont il peut
avoir été l'objet sous l'empire du droit commun, notamment des
art, 2270 ot 2280, G. civ. (v; ces articles).

618. Sur l'application do ces régies aux changeurs, v. notre
Cours.

619. Droits du tiers porteur i — 1° Contesterl'opposition (art. 12,
i'r al. in fine) : soit commo « irrégulière en ta forme », on re-
tombe alors dans lo cas do l'art. 14(v.n. 617); soit commo « faite
éans droit », c'ost la question do fond, do propriété du titre ;

l'opposant devra alors prouver, par les modes ordinaires, qu'il
était propriétaire du titre, ot lo tlors porteur pourra se dôfon-
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dro en prouvant qu'il a acquis ou quo son auteur a acquis avant
la publication de l'opposition, pour invoquer l'art. 14 de la loi
otdes art., 2270 et 2280, G. civ. — 2" Recourir contre son vendeur

(art....12* lor al.) par l'aotion en garantie do droit commun (C.
cly., art. 1599, 1626, et suiv.), — 8° Recourir contre son agent
de change (art. 12, 2° al.), mais seulement lorsque celui-ci est en

faute, o'ost-à-diro si, avant l'achat, la publication avait eu
lieu dans lo bulletin (auquel il doit ôtro abonné), ou s'il avait
reçu personnellement signification do l'opposition.

.620. »" intérot do l'opposant: Obtenir un litre nouveau, pour
pouvoir négocier son tltro, s'il a besoin de ses fonds.

Il pourra en obtenir un de lacompagnlo, mais seulement dix
ans après l'autorisation du président du tribunal, et si personne
no s'est présenté dans l'intervalle pour toucher tes annuités;
le temps pondant loquol l'établissement n'a pas mis de dividen-
des en distribution no sera pas compté dans le délai do dix ans

(art. 18). De plus, l'opposant doit garantir, par un dépôt ou

par Uno caution, que lo numéro du titre frappé do déchéance,
sera publié pondant dix ans avec uno mention spécialo au bulle-

tin quotidien.....
Le titre nouvoau porto lo mômo numéro quo l'ancion, avec la

mention qu'il ost délivré en duplicata ; il confère les mômes

droits quo l'ancion; — ctle tltro primitif ost frappé do déchôanco

(art, 18).
621. Droits du tiers porteur. Il n'a plus qu'uno action per-

sonnelle contro l'opposant qui aurait fait opposition sans

droit (a, 15, 4° al.); c'est-à-dire la revendication du titre donné
on duplicata.

622. L'art. 16 do la loi exclut de son application les billets de

banque; mais cola n'était pas nôcossairo : quoiqu'ils soient au

porteur, co r.e sont pas proprement dos titres au porteur; ils on

diffèront essontiolloment parco qu'ils sont immédiatement exigi-
bles, — Il exclut aussi los renies sur l'Etal ; o'est qu'ollos, sont
insaisissables (v. n. 603). Si dos tltros de rentes au portpur sont

perdus, le Trésor no délivre do duplicata quo moyennant un

cautionnement d'égale valeur. La L. do 1872, a. 10, 2°. al.,crôo
encore une cortalne faveur; ollo autorlso la institution du eau-
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tionnemeht après 20 ans seulement, au lieu de 30 ans, 'èt-dé*
clare alors l'Etat libéré envers les tiers.

Elle n'est pas applicable aux valeurs étrangères ; l'opposition

n'ompôcherait pas môme leur négociation en France. L'opposi-
tion ost néanmoins utile pour engager la responsabilité des agents
de change. '.'•'<

/-'§»
'

.

Opérations sur le» effets publics.

Elles so divisent en opérations au comptant et opérations à
terme.

I. — Opération* au comptant.
623. Dans ces marchés, tout doit s'exécuter immédiatement,

livraison du titre et paiement du prix. C'est le contrat pur et

simple du droit civil, celui qui n'est ni à terme ni conditionnel*
Ces opérations ont souvent pour cause un placement sérieux

ou définitif. Alors l'opération n'a rien de commercial. — On dit

qu'une valeur est classée quand la masse principale des titres

qui la représentent est entre los mains do capitalistes qui en-
tendent los garder, et non de spéculateurs qui ont l'intention do
les revendre.

Lesopôrations au comptant peuvent avoir aussi poUr objetune

spéculation :cesera un achat pour revendre avec l'espoir de reven-
dre plus oher que l'on n'a aohotô. Alors l'opération est commer-
ciale (G. oom. art. 632) (cf. n. 46). — Ou bien ce sera une vente

pour racheter immédiatement ou un pou plus tard une autre

espèce do titres, c'est co qu'on nomme un arbitrage h la Bourse.

II. — Opérations A terme.

624. Elles sont l'analogue des vontos à livrer dont nous avons

parlé pour los marchandises (v. n. 462). — Ainsi l'on achète
lo 2 mars des titres livrables ot payables soulement le 31 ; et le

prix est immédiatement fixé au jour do la vonto. Ces opérations
peuvent quelquefois constituer dos opérations définitives : on

peut placer d'avance do l'argent qu'on doit recevoir, ou vendre

des titres qui no sont pas actuellement disponibles.
Presque toujours les marchés à terme ont pour objet une spô-
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culatlon. Cela peut ôtro une spéculation sérieuse ; ainsi une

maison de banque peut acheter à terme pour s'assurer, à un

taux favorable, des titres dont elle a besoin pour satisfaire les

demandes probables de sa clientèle au terme choisi ; elle peut
aussi vendre à terme pour assurer l'écoulement des titres qu'elle

prévoit avoir à vendre.

628. Mais le plus souvent ces marchés déguiseront de vérita-

bles Jeux i ils permettront de spéculer sans capitaux ou sans

titres. Dans les marchés au comptant, si je veux acheter une

valeur dans 'l'espoir do la revendre plus cher, je suis obligé
d'avancer tout le prix do cotte valeur pour le recouvrer seule-

ment lorsque je revendrai. Par te marché à terme, j'évite cette

nécessité : j'achète aujourd'hui au cours du jour, mais je ne de-

vrai payer qu'on prenant livraison au terme; or, j'ai l'intention
do revendre à co tormo; aussi, le jour du terme, vendant ces
valeurs j'en recevrai le prix avoc lequel je paierai mon achat;

je n'aurai qu'à garder ou à fournir la différence des doux prix.
Et réciproquement on cas de vente à terme.

626. Les marchés à termo ont été l'objet d'une réglementation
spéciale par le syndicat des agents de change (cf. n. 600).

1° Le terme ne pout pas excéder deux mois.

2°Lo choix du tormo n'ost pas libre (mômo dans la limite des
doux mois) ; il est nécessairement placé à la fin du mois actuel
ou du mois prochain; fin courant ou fin prochain. Pour certaines
valeurs seulement, il y a uno liquidation do quinzaine, qui a
lieu lo 16 du mois.

3° La quantité à nôgoclor n'est pas libre; on n'admot que de

grosses masses, déterminées d'avance ; c'est, par exemple, 1,500

frc do ronte 3 %, 2, 000 fr. do 4 °/0; 2, 260, do 41/2°/o ; 2,500
do 5 % ; ou 25 actions des compagnies, etc. ; ou bien des multi-

ples do cos sommes.
4° Certaines valeurs seulement sont admises à la cote à terme :

ce sont tes valeurs de spéculation, dont les cours sont soumis à
des variations notables ot fréquentes. Ainsi l'on n'y admot pas
les obligations, qui donnent un revonu flxo et dont lo cours no

pout varier beaucoup ; ni les actions de jouissanco ; ni les ac-

tions, mômo de capital, des petites compagnies.
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627. Remarquegénérale. Il y a souvont différence entre le cours
au comptant et à terme •.— si le terme est plus cher on dit qu'il
y a, report; — s'ils sont tous deux au mômo prix, on dit que lo

report est au pair ; —si lo terme est au-dossous du comptant, il

y a déport. — Normalement il doit y avoir report, parce que le
titre marchant vers lo détachement du coupon, tes intérêts s'ac-
cumulent jusqu'au terme; lo tltro vaut donc intrinsèquement
plus à tormo qu'au comptant. Lo déport no peut résulter que do
circonstances extrinsèques, commo do beaucoup d'achats au

comptant nécessités par certaines manoeuvres do bourse, ou dos
circonstances politiques.

628. inverses espèces de marche* à terme s — Il y a :
1° les marchés fermes, appelés souvont simplement marchés à

terme ; co sont los marchés à terme ordinalros; —2° les marchés
à prime ou marchés libres, présentant.un dédit pour l'achotour; —

3° los marchés-reports, combinant lo marché à terme et le marché
au comptant.

1° marchés fermes.
620. Los deux partios sont liées d'une manière absoluoot au--

cuno d'elles ne pout so déllor du contrat.

Tout acheteur spôculo à la hausso, car il ospèro qu'au mo-

ment où lo marché s'exécutera lo titre vaudra plus qu'il no l'a

payé; tout vendeur spécule à la baisso, car il ospèro qu'au mo*
mont oii le marché s'oxécutera lo titre vaudra moins quo lo prix
qu'il rocovra.

030. En faveur do qui est lo terme? —Dans la pratique, il est

toujours présumé on faveur do l'acheteur (Régi, dos ag. do ch.,
tit. 5, soct. 3, art. 5 in fine). L'acheteur peut donc exiger la
livraison avant le tormo en payant lo prix immédiatement:

c'est co qu'on appelle escompter son marché.
2° Marche» Il lires ou A prime.
631. En Franco, ils sont libres soulement pour l'achotour.

L'achoteur paie, au moment du marché, une faible portion du

prix appalôo prime; et il pourra toujours so libérer du marché

on abandonnant sa primo. C'est, on définitive, une vente avoc

arrhes (cf. G. civ., art. 1500), mais soulement on faveur do l'a-

cheteur, lo marché étant ferme pour lo vondour. — Voici corn-
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ment on exprime cette convontion à la Bourso et sur la cote dos

valeurs ; on dit qu'on achète do la rente 41/2 à 100 50 dont 25 c,,

ou dont A fr., otc, c'est-à-dire quo sur les 100 fr. 50 c. on paie
immédiatement 25 c. ou 1 fr., qui seront un acompte à déduire

plus tard sur lo prix si le marché est maintenu, mais que l'a-

cheteur pourra abandonner pour être absolument délié de son

marché. .• W; ;..'-,';•'.
Cette position est très avantageuse pour l'acheteur, puisqu'il

à-la chance de gagner indéfiniment, si la valeur monte; tandis

qu'on cas do baisse, il ne peut pas perdre plus que sa primo.
Mais cet avantage est compensé par un prix d'achat plus élevé

à un mômo moment et pour un mômo terme. Cette différence

.entre..le marché ferme et lo marché à primo s'appelle l'écart des

primes. Cet écart sera d'autant plus grand qu'il y aura plus do

chances de variations des cours.

632. Au dornior jour du mois, à deux heures, a lion la réponse
desprimes. On suspend un moment les marchés pour établir,

d'après ,le taux des opérations faitos j usqu'alors> un cours de

compensation auquel devra so fairo la liquidation. — Alors les

acheteurs Interpellés dôclaront, par l'organe do lotirs agents de

change, s'ils lèvent les litres, c'est-à-jUro demandent l'exécution

du contrat, ou s'ils abandonnent la prime, c'ost-à-diro on deman-

dent la résolution. •

633. La primo pourrait ôtre exceptionnellement stipulée on

favourdu vondour; on l'appollo alors prime pour recevoir, et on

l'Indique dans le marché ou à la cote on mottant : dont i fr.

pour recevoir; dont 25 c. pour recevoir. Mais cette prime n'ost pas
on usage choz nous, si co n'est parmi les coullssiers; ollo est

toujours boaucoup plus rare quo la primo on faveur de l'a-

cheteur.
3° lHarcliés-reports.
034. Cos marchés combinent les opérations au comptant et los

opérations à tormo. Une mômo personne, par te mômo contrat,
aclièto au comptant ot rovend à tormo, ou vend au comptant
et rachète à terme. — Voici l'avantago qu'on pout trouver ,à
cotte opération : Supposons qu'il y a report, c'ost-à-dlro quo lo

h 1/2 0/0, par exemple, valant 100 fr, au comptant, vaut 100 50
ai
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à terme; un capitaliste pout aujourd'hui acheter au comptant
à 100 fr., on payant tout do suite, et revendre fin du mois

à 100 50; à la lin du mois il rentrera dans son argent, augmenté
de 50 c. pour chaque 4 fr. 50. de rentes sur lesquels il aura

opéré, Et inversement en cas do déport.
635, Mais comment peut-il se fairo que lo capitaliste trouve

une partio qui veuille traiter avoc lui dans cos conditions oné-

reuses? Supposons un achotour à tormo. Arrivé au terme, il

peut liquider son opération on revendant les titres achetés, ot

on encaissant ou déboursant tes différences. Tout sora fini alors.
— Mais (quoi quo soit lo résultat favorable ou dôfavorablo do cotte

première opôration),s'U continué à croiro à la hausse, il désirera

reporter son opération à la fin du mois suivant, pourpourèuivro
les mômes chances. Pour cola, tout on vondant au comptant

pour soldor sa première opération, il pourra, d'un autre oôtô,
rachotor à tormo fin prochain, pour en entainor une seconde. De

môme lo vondour à termo, s'il continue à croiro à la baisse,

pourra, tout on rachetant au comptant, pour liquider sa première

opération, revendre à tormo pour on entamor uno dans lo mois

prochain. Alors, les achotours primitifs (haussiers) voulant

vendre au comptant ot racheter à tormo, rencontrorônt leur

oontro-partio dans los vondours primitifs (baisslors) qui dôsiront

achoter au comptant ot revondro à termo. Ils s'ontondront natu-

rellement onsomblo ot nous aurons lo marché-report ]}vo\)iome\\i

dit, réunissant dans un mémo contrat, outre los înômosporsonnos,
achat ot vonto au comptant ot à tormo. S'il y a lo mômo nombre

do haussiers ot do baisslors ot quo chacun persiste dans sa voie;
ils so reporteront les uns los autros ot lo report (prix du report)
sora gratuit, sera au pair.

086. S'il n'y a pas égalité ontro l'oifro ot la demande, c'est

alors qu'interviendront los capitalistes ayant on main de l'ar-

gent ou dos titros, ot désirant en fairo un placement iivantagoux,
à court tormo, ot parfaitement sur. Aux achotours, ils achète-

ront leurs titros au comptant, ot, commo il y a report, les leur

revendront plus cher à terme. Cola roviont pour eux à prêter
leur argent sur gage de titres. Aux vendeurs, ils Vondroht les

titres au comptant ot les lour rachèteront à termo. Cola roviont à
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les leur prêter contro uno somme qu'ils remottonten jgago.Commo
il y a déport, ils vondont au comptantplus chor qu'ils no rachô-

-ter.: u termo.
'

:iJ'.,
Donc, en général, pour lo capitaliste, placer ses fonds on.ro-

ports revient à prôtor ses capitaux sur nantissement à court

terme, (fin courant ou fin prochain), et à gros intérêts.

...'8* ':"'..

Formation et exécution «les marchés.

637. L'ordro do fairo tollo ou toile opération ost donné aux

agents de chango avant la Bourse par lottro ou de vive voix,
ou bion lour est transmis pendantTla Ilourse, au moyen dos po-
tits papiors par losquols leurs associés ou commis communi-

quent avec eux.

L'ordro pout ôtro donné do difïérontos manières qui toutes ont

des avantages ou dos inconvénients. On peut donner l'ordro d'a-

cheter, et do vendre à un prix fixé d'avance; ou bien «M plus
haut, au plus bas, au premier, au dernier cours, ou onfin au cours

moyen du jour, co qui est très fréquent; on prendra alors la

moyenne ontro lo plus haut ot lo plus bas cours do la journée.
L'ordro ost oxôcuté à la Bourso, c'ost-à-dlro quo la vonto est

consommée ontro les agonts do chango do la façon décrite plus
haut au n" 508.

Mais commont l'opération sora-t-ollo oxéoutée? Il faut fairo

plusieurs distinctions.

I, — uxéciitloit «les marches au comptant.

638. Pulsquo los agents do chango no doivent pas nommer

lours clionts, l'oxécution doit avoir llou. d'uno part, ontro les

doux agonts do chango; d'autro part, entre cliaquo agpntot son

client.
lo linlre les agonis «le change.

630. Les effets au porteur doivont ôtro livrés ot lo prix payé
d'uno bourso à l'autro (arrêté de l'an X, art. 13).

Si les effets sont nominatifs, par suite do la nécessité du socrot,
il faut fairo d'abord un transfert d'ordre (non soumis aux droits
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do mutation) du client vondour à l'agoni de chango acheteur;

puis un transfert réel (soumis aux droits do mutation) do celui-ci

au client acheteur.
2° lintre clia«iue agent et sou client.

640. Dès que l'Opération est faite, l'agent de oliange envoie à

son client un bordereau constatant les obligations nées de l'opé-
ration : obligation do l'agent do chango do livrer l'argent ou les

titros provenant do la vente; obligation du citent do lui livror
les titros ou d'en payor lo prix, s'il ne l'avait pas fait d'avance

on donnant l'ordre. Le client, constitué créancier de l'argent ou

dos titros, a pour l'exécution do cotte obligation un privilègo do

promior ordre sur lo cautionnement do l'agont ctechange(C, civ,
art. 2102, 7°; L. 25 niv. an XIII, art. 1). D'autro part, si lo

citent mis on domeuro rofuso lo paiement ou la livraison dos ti-

tres, on Tôxôcuto à la Bourso en rovondantou en rachetant les

titres pour accomplir lo premier marché; ot il doviont débiteur
dos' différences.

<|. Eagent de change aurait-il une action pour se faire payer par
son client? — l 01'S. Non : il devait so fairo garnir les mains d'a-
vance : arrêté 27 prairial an X, art. 13; ot G. comm., art. 86;
s'il a manqué à son dovoir, il n'a plus d'action. — 2° S.
Oui (\)'. l'arrêté do l'an X indique la sanction do son obliga-
tion do so fairo garnir les mains; c'est la responsabilité do
roxécùtton immédiate, avec garantio sur son cautionnement;
mais nulle part lo législateur n'a établi cette sanction rigou-
reuse du refus d'action; ot on no pout la suppléer; — ce se-
rait retourner l'art. 86 contro lo but du législateur : il défend à

l'agont do se rond'ro garant, ot, parco qu'il so serait oxposé à un

certain risquo d'ôtro garant; on mettrait à sa charge déflnitivo-
moiit l'oxécution du contrat tout entier i— Cotto action sora
commorcialo si lo cliont a fait acte do commorco (v. n. 623) ;
sinon non.

641. A quel moment te client devient-il propriétaire des titres
achetés?— Pour los tltros au porteur, s'ils no sont pas spécifiés,
il no doviendra propriétaire quo par la tradition quo lui on fora
son agent; s'ils sont spécifiés, il on doviont propriétaire immô-,
diatomont; or ils seront spécifiés, presque toujours par l'indl-
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cation dos numéros dans lo bordereau (L. 15 juin 1872, art. 13).
Podr les tltros nominatifs, lo client no devient propriétaire à

l'égard dos tiers qu'au moment où lo transfert est opéré onspn
nom. . , • .:.>.'-.(:;. -:. •;'

II. — Exécution «les marchés à terme.
6'é2.Ils sont constatésentre les agents de change par un açto

fait .double; chacun d'eux signo l'un des doubles et le remet à
l'autro lo lendemain du marché.

Voyons comment cos obligations s'exécutent.
1° Entre agents «le change.
643. Nous savons qu'il n'y à qu'une liquidation par mois, lo

terme étant toujours fin courant ou fin prochain (sauf pour los
valeurs qui ont une liquidation do quinzaino); cette liquidation
est centralisée au syndicat dos agonts do change; ollo dure cinq
jours. Los titros doivont ôtre remis à l'agent comptable do la li-

quidation, le cinquième jour; l'argent doit ôtro versé à la Ban-

que, et lo bulletin de co vorsoment doit ôtre remis à l'agont
comptable avant midi.

2° Entre chaque agent et son client.
644. Nous savons quo l'agont n'a pas oxigôd'avanco la romiso

dos titres ou de l'argent, mais soulement une couvorture pour
les différences probables. Au terme, le client doit lui fournir loâ

moyens d'exécuter son marché, soit on lui envoyant los tltros
ou l'argont, soit on lui ordonnant do so .les proouror eii reven-
dant ou en rachetant aucomptant, soit on se faisant roporter. Si
le citent no fournit pas ces moyens avant lo oinquièmo jour du

mois, il ost oxécutô à la Bourso par décision du syndic ou do
son adjoint (cf. n. 640). Mais II no doit ôtro exécuté ainsi qu'a-
près avoir été mis on domouro au moins par uno lottro.

" M

«liiestloii «le Unvalidité «les marchés A terme.

045*040.On a pu soutenir jusqu'en ces derniers temps que
tous los marohés à tormo étaiont prohibés par prosquo tous tes
textes (arrêtés du conseil, lois ot arrêtés) qui dopuis 1724so sont
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occupés des opérations do bourso. Nous ne'l'aurions pas admis.

Mais il fallait suivant nous reconnaîtro, avec la jurisprudence

qU'ilstbmbaientsous lo coiipdol'art.1065 c.clv.,quand ils étalent

purement fictifs, ot se ramenaient à des joux ou à dos paris.
L'art. 1065 refusant toute action pour lés dettes do jeu, il ré-

sultait do l'application de cet article, que les joueurs do mau-

vaise foi no pouvaient ôtre contraints à payor les différences, ni

môme le courtage do leur agont do chango si celui ci avait

connu le fait du jou, Les rigueurs de la loi tournaient au profit
dos malhonnêtes gons, ot oncouragoaiont lo jou au lieude lo com-

battro.

Aussi la L. 28 mars 1885, "a. lnr, reconnaît formollemont la

légalité de tous marchés à tormo sur effets publics ou autros, do

mômo quo colle des marchés à llvror sur denrées ot marchandi-

ses. Lo 2° alinéa ajoute : « Nul no peut, pour se soustrairo aux

obligations qui on résultent, se prévaloir do l'art. 1065 c. civ.,

lors môtrio qu'ils so résoudraient par lo paioinont d'uno simple
dlfféronco. » — L'art. 2 et l'art. 3 abrogent tous lès textes qui
avaient fourni dos arguments contre la validité dès marchés à

terme, ainsi quo los art.'4SI ot 422 du Godo pénal qui punis-
saient formellement les paris sur la hausse ot sur la baisso dos

effets publics. Enfin l'art. 6 supprime dans l'art. 13 do l'arfôtô

du 27 prairial an X, l'obligation pour l'agont de chango do so

faire romottro d'avance par los clients les oifots qu'il ost chargé
do ven Ire ot les sommos nécessaires pour payer ceux qu'il doit

aoheter ; eot!e obligation avait été souvent invoquée comme

Qmpôchant absolument les marchés à terme.

SECTION II.

I)KS AOHNT9 l)K CIIANOR.

650. L'orlgino dos agonts do chango ost très anclonne. On los

trouvo, sous Philippe le Bel, établis au Pont-au Chango, faisant

toutes les opérations do change ot les négociations dos valeurs

commerciales. — Ils furent supprimés on 1701, par suite d'uno

réaction trop violente contro l'agiotage; mais ils furent rétablis
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par la L. 28 vondômlaireanlV, avec des précautions très sévè-

res dans le but d'ompôchor l'agiotage.
Trois paragraphes : — 1° fonctions et modo do nomination

dos agents de change ;-~ 2° obligations professionnelles; — 3°

monopole dos agents do chango.

fonctions et mode «le nomination.

661. Ils ont quatro fonctions,-offlciollos:

1° Ils sont intermédiaires pour certaines négociations.
Go sont (a. 76): 1° les effets publics, pour losquols ils ont un mo-

nopole ; à Paris ils no s'occupent quo do cola ; — 2° los lettres de

change et effets de commerce, c'est cotto fonction qui lour a valu

lour nom; mais, à Paris, ils l'abandonnont à des courtiors li-

bros appolôs courtiers dechange; — 3° les achats et ventes de matières

métalliques, c'est-à-dlro dos monnaies d'or ot d'argent ot dos lin-

gots. Mais ici le Godo los mot on ooncurronco avoc les cour-

tiers do marchandises ; ot, lo courtage de marchandises étant de-

venu libre depuis 1866, il n'y a plus aucun monopolo sur ce

point,
%°KConstatation officielle des cours dos valeurs (a. 76). Le bulle-

tin ost rédigé, pour los olfets publics, quotidiennement après la

Bourse par la compagnie ontièro réunie sous la présldonco des

syndics.
3° Certification de la signature des parties on cas do transfort de

rentes françaises avec responsabilité pendant olnq ans do

l'idontlté dos partios, do leurs signatures ot do la sincérité des

plôcos produites (Arr. an X, art. 16 ot 16) ; do mômo pour
la dornièro slgnaturo dos oflbtsdo commerce qu'ils négoclonl

(ibid,, art. 14).
¥ Certification des comptes de retour des lettres de change. V.

art. 181 ot 186, au tltro 8, infra.
662. Ils no sont plus, dans l'étatactuel do la pratique, officiers

publics pour la constatation des contrats passés par leurs soins ;
car los écrits qu'ils rédlgont n'ont pas, à raison do l'obligation
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au seorot,los formes voulues pour avoir la force dos bwdoroaux

prévus par l'art. 109, Û. corn, (v, n. 040, 641).
Ils opèrent moyennant un courtage do tant pour cent, très

modéré, fixé par lours tarifs, qui ost ordinairement do 1/8 % dos
valeurs ongagéos dans la négociation ; et ils no pouvont sous

peine de concussion recevoir plus quo ce qu'indiquent les tarifs

(Arr. an X, art. 20). Seulement ils pronnont pour base lo cours
nominal des titres; do sorte quo, pour los titros non libérés, on

paie môme sur la partie du capital qui n'est pas versôo. Ainsi,

pour une action de 500 fr„ 125 versés, vendue à 545 fr„ on

paiera le courtage sur 545 fr„ quoiqu'on no paie, en réalité, le

titre quo 170 fr.
Nomination «les agents «le change,
653, Ils sontnommôspar décret duohef du gouvernemont(a.74)

sur la présentation du titulaire précédent, après cession de l'of-
fioe.

Les conditions de la nomination sont : —-1° L'agrément du
ministre : ministre des finances pour les bourses pourvues d'un

parquet ; ministre du commerce pour les autres; et en même

temps, l'agrément de la chambre syndicale de la bourse à laquelle
l'agent de change doit ôtro attaché; — 2° avoir vingt-c'.iq ans
et être Français ; —.3° présenter un certificat d'aptitude et
de moralité délivré par le chef d'une maison de banque ou de

commerce;—^ 4° ne pas êtro failli, ou avoir été réhabilité

(art. 83) ; ne pas avoir été destitué en vertu de l'art, 87, G. com.

(article 88); ni condamné en récidive pour immixtion dans les

fonotions d'agent de change ; — 5Q fournir un cautionnement

pouvant aller aujourd'hui jusqu'à 250,000 fr. : C. com. art. 90,
modifié par la L. 2 juill. 1862. En outre, l'agent de change
doit verser une somme à la bourse commune dé la chambre

syndicale; à Paris, cette somme est de 100, 000 fr.

654. Les agents de change peuvent-ils, pour trouver les fonds

nécessaires, mettre leur charge en société? — La question a été

résolue formellement par la L. 2 juillet 1862, modifiant le G. de

com., a. 75. Cet article admet l'association ; mais à quatre con-

ditions : -— 1° Qu'il y ait un parquet, c'est-à-dire une place spé-
ciale pour les agents de change à la Bourse, un crieur, une
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cote ofrtclolle. — 2" Qu'il y ait un titulaire unique, personnel-
lement responsable, propriétaire d'un quart au moins du oapital,
pour assuror sa responsabilité. Il no peut oôdor cetlo part; s'il

l'avait cédée, la sooiôtô serait nulle et dovrait ôtro liquidée
oommo une simple société do fait. -—3° Que les aidres associés

soient seulement commanditaires, car lo tltulairo do l'office peut
seul opérer. — 4° Publication do la société; dans los formes do

la loi du 24 juillet 1867, ot avoo la mômo nullité commo sanc-
tion.

Obligations professionnelles.

655. Les deux premières leur sont imposées par le Godo de

commerce, et leur sont communes avec les courtiors.
1° Tenir un livre-journal, art. 84, où ils inscrivent, non pas les

opérations faites pour leur compte commo tous les commerçants

(ils ne peuvent faire le commerce ; v. n. suivant), mais celles

faites pour leurs clients, — Ils sont aussi obligés d'avoir un car-

net sur lequel ils inscrivent les opérations à mesure qu'ils les

font (arrêté 27 prairial an X, art. 11 et 12). La L. 15 juin 1872

art.13, sur les titres au porteur, les oblige d'une maniôro géné-
rale à indiquer les numéros des titros sur lour livre-journal ot

sur les bordereaux qu'ils délivront aux parties, moyennant une
rétribution spéciale.

Ils doivent donner un re?u des sommes et des titres qui leur

sont remis ; mais ils mettent une sorte de point d'honneur à
ne pas le faire,

656. 2° Interdiction de faire le commerce pour leur compte, et do
s'intéresser directement ou indirectement dans une entreprise
commerciale ; art. 85, loret 2° al. En effet, d'une part, ils con-
naissent le secret d'une foule d'opérations ot pourraient en abu-
ser pour supplanter leurs clients ; d'autre part, s'ils tombaient
en faillite, ils compromettraient une foule d'intérêts qui leur
sont confiés. —La sanction est dans les art. 87, 88 et 89; c'est

l'amende, la destitution et la poursuite en banqueroute, s'ils'
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tombent on faillite. M ils los opérations faites par oux no sont

pas nulles, pulsquo la loi n'a pis prononcé cotto nullité.
057. Il y avait autrefois interdictionde payer ou de recevoir pour

leurs clients, de se ron'lrc garants de l'exécution des marchés : art.
85, 3»ai,, ot80; sanction, art. 87, 88, 80 (cf. n. 580, 500). Cos

dispositions ont été abrogéospar la L, 28 mars 1885, a. 63.
658, 3" Obligation à un secret inviolable : arrêté du 27 prairial

an X, article 10. U y a excoptlonàootto règle ; l'on cas do con-
sontomentdu client; 2' à raison do la nature dos négociations,
p. ox,, pour tes vontos do rentes do mineurs ou d'incapables,
autorlséos par justico. — Commo sanction, il n'y a plus actuel-

lement do polno édictéo ; mais ils soraionl condamnés à dos

dornmagos-lntérôts.
Pour rospoctor cotto règlo, les agonts do chango contractent

ontro oux pour lours clionts sans los nommer, commo do vôrita-
blos commissionnaires ; dès lors ils so trouvont obligés per-
sonnollomont à l'oxécution du marché, l'un onvors l'autro, sans

pouvoir oxcipor de coquo lo citent no lour on aurait pas fourni
los moyons. Los clionts n'ont pas d'action tes uns contro los

autros. —- Pour éviter les dangors dos obligations porsonnollos
si étonduos ot si nombreuses qui lour incomberaient ainsi, ils
so font romottro préalablement uno couverture parleurs clients;
cette couvorturo consiste, pour los marchés au comptant, dans
tes titros qu'il s'agit do vondre ou la sommo totale nécessaire

pour payer los titros à achotor; pour los marchés à terme, ollo
consiste uniquomont dans uno sommo suffisante pour payor les
différences probables ; on effet, si au terme lo citent no fournit

pas los moyons d'oxôculor lo contrat, ils rovendront ou rachète-
ront des titres pour oxécutor lo marché; ils ne courent qu'un
danger: c'ost do rovondro moins cher ou de rachotor plus cher;
ils seront à couvert s'ils ont do quoi payer cos différences.

659. 4° Interdiction d'avoir sur une autre place en France ou à

l'étranger des agents chargés de leur transmettre les ordres (décr. 1er

oct. 1862, art. 7).
660, 5° Obligation de prêter leur ministère à tous ceux qui le re-

quièrent, pourvu qu'ils so présentent dans les conditions vou-

lues. — C'est la consôquonce du monopole qui existe pour eux
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(v. anal., n. 500, m fine, n. 546). La sanction serait dans un ro*

«ours à la ohamhro syndicale, qui pourrait prondro dos mosuros

disciplinaires, ot aux tribunaux, qui prononcorulont des dom-

mages-intérêts.
Mais il lour ost défendu do fairo dos négociations pour dos

particuliers non connus ot non domiciliés ; ou pour des fail-
lis non réhabilités, sous polno do destitution otdo3,OOOfr.
d'amondo ; ou pour dos incapablos (G. oiv., art, 1125).

06 i. <t. L'agent dechangeest-il commerçant ? (v. la mômo q uostion

pour les courtiors, n. 601.) — l«r S. Non : —c'ost un officier pu-
blic; l'articlo 85, G. comm., lui défend do faire lo commorco.—
%° S. Oui (i) — : il fait habituollomont (art. 1) dos actes do Gonf-

lage, déclarés commerciaux par l'art,032,5° al,; Il no pout pas
faire los autros actes do commorco (art. 85), mais los opérations
4o sa chargo sont dos actes do oommorco ; cola a été dit formel-
lement dans l'exposé dos motifs do la loi do 1862 ; — cola
résulte aussi du texte do cotto loi do 1862, car lo nouvel art. 78,
in fine, oblige à publlor la société fondôo pour l'oxploltation do
la chargo d'agent do chango ; or los sociétés commorcialos soû-
les doivont ôtro publiôos.

§»

Monopole «les agent* «le change.

662. Lour monopole ost consacré par l'art. 76 pour los opéra-
tions ônumôrées dans cet articlo ot que nous avons expliquées.
Il consiste en ce quo, si un marché doitso fairo par un intermé-

diaire, on ne pout pas s'adressor à un autre qu'à oux. Mais il

no va pas jusqu'à ompôchor quo doux parties d'accord, l'une

pour vendre, l'autre pour acheter cortains titres, ne puissont
fairo à elles seules lo marché et lo consommer entro elles (ar-
rêté 27 prairial an X, art. 4, 2° al.). Seulement, s'il s'agissait
do rentes nominativos sur l'ICtat, elles no pourraient en opérer
le transfort sans le concours d'un agent de chango, qui seul pout
certifier l'identité des partios (arrôtô an X, art. 15 ot 10). .—

Leur monopole n'existe que dans los villes où il a été établi des
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agents doohungo ; partout ailleurs on a toute llborté(Avis Cous.

d'Et. 23 mars 1002).
La sanction do lour monopolo consiste dans dos dommages-

Intérôts d'abord, ensuite dans la nullité des opérations (arr. an

X, art. 7), ot on outre dans dos poinos correctionnelles fixées

par la L. 28 ventôso an IX, art. 8, à laquollo ronvoio l'arrêté do

l'an X, art, 4; c'ost uno amondo dont lo maximum ost do 1/0 du

cautionnement ot qui frappo à la fois couxqul usurpent los fonc-

tions d'agent de chango ot coux qui los omplolont (arr. an X,
art. 0). — i|, Mais lo cautionnomont ayant augmontô A Paris do

60, 000 fr< à 260,000 fr., lo maximum de l'amende est-il augmenté
en proportion ? Nous admettons l'affirmatlvo : le législateur do

l'an IX a évité do poser un maximum fixo ; il s'est référé à

l'importance du cautionnement ; ot cola est rationnel parce que
la gravité do l'infraction augmontô à mosuro que los fonctions
s'ôtondont.

En cas do rôcldlvo, le coupable est on outre frappé de l'inca-

paolti de devenir agont do change ou courtior (arrôtô do l'an

X,art.5).
063, Los agonts do chango ont ou \\ défondro lour monopole

contre un grand nombro d'ompiôtemonts,
Contre les couiïsiiers, qui violent doux proscriptions lôgalos ;

d'abord l'interdiction do négocior dos offets publics par d'autros

quo par los agonts do change, et ensuite l'Interdiction de faire
cos négociations aillours qu'à la Bourso (arrôtô 27 prairial an X,
art. 3). Ils ont été traqués par la polico, puis poursuivis dovànt
los tribunaux, et la Cour do cassation a donné pleinomont gain
do cause aux agonts do chango. Mais ils ont repris leurs opé-
rations, et los continuent aussi ostensiblement et aussi tranquil-
lement que jamais.

Contre les notaires, pour los titres susceptibles d'ôtro cotés,
niais non encoro cotés à la ilourso ; il a été jugé quo les notai-
res ne pouvaient se charger do négocior cos titros ; on lo lour a

permis seulement pour les valeurs ignorées, non susceptibles
d'être cotées. — Pour los ventes publiquos aux enchères d'oifets

publics appartenant aux incapables, la Cour do cassation auto-
rise les notaires à les faire, parco quo l'art. 76, G. comm,, no
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parte quo dos négociations, co qui suppose dos vontos amiublos.
Contre les banquiers, ([ni, chargés par lours clionts do transmet-

tre doux ordres Inverses, font oux-môinos l'opération ; coci ost
contrairoà l'art. 70,quotquola tentation soit, onelfot,blou forte
dans co cas. — Los agonts do chango do provlnoo ont prétendu
aussi quo los banqulors do provinco omplétalontsur lour mono-

polo ontransmottant dos ordres aux agonts do ohango do Paris,

parco qu'alors ils sorvaiont d'inlormôdiairos pour cos négocia-
tions. Mais cotte prétention a été ropousséo à bon droit, parco

quo la défonso do la loi s'adrosso soulomont à coux qui voudraiont

consommer oux-mômos los marchés pour autrui sans l'intermé-

diaire d'agonts do chango; mais, du momont quo des agonts do

chango sont omployés, la loi est satisfaite.
Contre les trésoriers-payeurs généraux la mémo difficulté a été

soulovéo à raison do l'autorisation qui lour est donnéo par lo

ministro dos finances do transmettro à la hourso do Paris los

ordres dos particuliers; ollo doit ôtre résoluo do la mômo façon,
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l)K M CllltilHA'J'ION MIS CAPITAUX.

664. Lo mot ennliuii* dans son sonsusuol, indique la mon-
nalo ot tes signos qui la roprésontont.

Nous avons montré (n. 434) quo, parallèlement à la circula-
tion dos marchandises, il y a uno circulation invorso dos capi
taux; c'ost do collo-cl quo nous allons [nous occuper. Mais colto
circulation a bosoln d'ôtro facllltéo au moyen du crédit commer-

cial, qui pormet à chaque commerçant do retarder le paiomont
dos marchandises achotées, do manlèroà lo raprochor du mo

mont ou, ayant rovondu lui-même, Il aura à recevoir lo prix
dos mômes marchandises. Ce crédit n'ost jamais fait pour uno

bion longue duréo; il ost do quolquos mois au plus; on l'appollo
crédit n court terme, par opposition au crédit à long terme, qui so

réaljso par l'émission do rentes, d'actions, d'obligations, ot dont
nous avons parlé à propos dos effots publics.

Nous avons donc doux classos do circulations pour los ca-

pitaux : — 1° la circulation monétaire; —2" la circulation fidu-
ciaire,

065.1, — fia circulation momstalre so fait au moyen do

la monnaie, ot au moyon des instruments do circulation.
Sur l'organisation économique do la monnaie, v. notro Coun

n. 665-671.
608. Notons souloinont qu'au-dessous dos monnaios légalos d'or

ot d'argont, il y a la monnaie de billon, ordinairement en bronzo,
nécessaire pour suivre los plusfaiblos fractionnements dos som-

mes. D'ordinaire, ollo n'a pas intrinsèquement sa valour no-

minalo, parco qu'ollo serait trop lourdo. Aussi, ollo n'a cours

que commo appoint de la monnaio légale. En Franco, la mon-
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naio do bronsso no pout ôtro Imposée on paiement quo pour l'ap-
point do la pièce do 5 fr.. c'est-à-dire tout un plus 4 fr. 09 c.

(Décr. 18 nord 1810,art. 2). — A la monnaie do blllon sont assi-

milées los uouvollos plécos d'argoutdo 20c, 50 c„ 1 fr. ot 2 fr.,

auxquollos, pour éviter l'exportation, on n'a pas donné le titre

légal; ollos no sont qu'au 0,835, au lieu d'être au 0,000, e'ostà-

dlroà 9/10.L. 25 mars 1864, art. 2, ot L. 14juill. 1866, art. 1).
Aussi, ollos no peuvent ôtro imposées dans tes paiomonts pour
plus que l'appoint de 50 fr,; l'Ktat seul los roçolt Indéfiniment

(môme L. 14juill, 1860, art. 5).
060. Los monnaies légales ont cours rorcé, c'est-à-dire que

l'on no peut rofusor do los rocevolr on paiomont (art. 475,11°,
G. pénal).

Go principe s'appliquo, sans diïlicultô, au cas oit, lors do l'o-

bligation, rioh n'a été spécifié sur lo modo do paiomont. —Mais,

ik.%pCut-on stipuler expressémentque te paiement sora fait entoile
monnaie'! — Nous admettons sans hésiter l'afflrmatlvo avoc la

grande majorité dos autours : — on offot, nulle part la loi n'a

prohibé cotte stipulation, ot il faut toujours décidor dans lo sons
do la liberté (G. civ., art. 1243); le code do commorco l'autorise

spéoialomont on matière do lottros do chango (art. 143); ot puis-
qu'il n'y a auouno raison spécialo pour co cas, il faut considéror
l'art. 443 commo l'application d'uno rôglo généralo;— d'autro

part, on pout avoir un intérêt très légitime à stipuler qu'un
paiomont sora fait on uno monnaio plutôt qu'on uno autro; ot

cola, non seulement si la monnaie stipuléo vaut plus quo l'au-

tre, mais mémo si ollo vaut moins : par exomplo, jo puis avoir
bosoin do petite monnaio, même do monnaio do billon, pour
payor dos ouvriors; — on no pout pas raisonnablomont m'om-

pôciior do stipuler un paiomont on uno monnaie étrangère dont

j'ai besoin pour payor à l'étrangor, ot, copondant, il faudrait
l'ihtordiro dans le système contraire.

671. Chaque négociant paie naturollomont à sa caisse co qu'il
doit, et il fait fairo ses reoouvromonts choz sos débiteurs do la
mômo placo par ses employés, garçons do caisso, etc. Ces

opérations pouvent nôcossitor dos frais asso/, considérables pour
los salaires dos caissiers, des employés, otc. Lo négociant pout
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éviter cos frais au moyon dos banques de dépôt qui so chargent
do fairo sou sorvlco do calsso on opérant pour lui ses recouvre-

ments, on payant sos dettes, pourvu qu'il ait ou soin do domici-
lier sos billots à lour caisse, c'ent-à-dlro d'indiquer quo cos bil-
lots .sont payables à telle banque. Elles donnent mémo un cor-

tain intérêt dos capitaux qui restent quoique temps outre lours

malus. Silos recouvrements sont à fairo sur uno autre place, on

pout do mômo les faire fairo par un hanquior.tlo cotte placo. —

La Bauquo do franco fait gratis cos recouvromonts pour ses
clionts partout oii ollo a uno succursale moyennant qu'ollo no

paie pas l'Intérêt dos fonds qu'ollo a on dépôt.
072. En dohors do son rôlo principal dans los paiomonts, la

monnaio fait aussi l'objot d'un commorco spécial, pour loquol
ollo est véritablomont uno marchandise, Go commorco ost le

change desmonnaies ou change manuel; c'ost l'offleo dos changeurs.
Ils échangent dos monnaies les iinos contro tes autros, par

exemple los monnaios do diverses nations, los divers typos d.'un
mômo Etat; los billets do banqno, tes olfets publics contro la

monnaie, ou rôclproquomont.
673. ft<os instruments «le circulation sont los billets de

banque; los dépôts dans les banques, les virements en banque; la let-

tre de change à vue et avec provision préalable. Sur tous cos points,
V. notro Cours, n. 673-070.

680. IL — La circulation fiduciaire s'opèro au moyon dos
instruments de crédit, qui sont los ventes A crédit (v. il, 460), lo
billet à ordre, la lettre de change à terme ou sans provision préala-
ble; l'escompte; los avances sur nantissement (v. n. 400 bis), ot
l'émission dos billets de banque, pour la Banque qui losémot,Sur
tous cos points, v. notro Cours, n. 680-705.

Dans toutes cos opérations, sauf la dornlèro, celui qui fait
crédit à l'autre porçoit ordinairomont un intérêt, (lot intérêt
était limité à 0 °/o par la L. 3 soptombro 1807; il ost libro depuis
la L. 14janvior 1886. —•Cotto loi donrio cotto liberté « en matière

dé commerce », Commo nous supposons on général quo tes opéra-
tions montlonnéos plus haut ont lieu ontro commerçants et pour
faits do commorco, il n'y aura pas do difficulté pour lour appli-

quer la loi do 1886. Mais si l'uno d'elles (commo uno vonto à cré-
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dit, uno avance sur nantissement) était faite ontro un commer-

çant ot un non-commerçant, plus généralement, si un non

commerçant ornpruntait à un commerçant, il y a liou do se do-

mandor si lo commerçant pourrait stipulor un intérêt supériour
à 5 °/o»— tint-an alors en matière de commerce? Lors do la discussion

do la loi do 1886, on avait demandé au Sénat do définir co qu'il
faut ontondro par matière do commorco, ot un amondomont

dans co sons a été ronvoyé à la commission ; mais la rédac-

tion do cello-cl no fut pas admise ot la définition fut laisséo

do côté, Los rapporteurs, à la chambre ot au Sénat, MM. Labi-

cho ot Jo/.on, avaient déjà, on constatant la difficulté de la dé-

Ijnltlon ot limportafico dos élémonts do fait, déclaré que lo

mieux était do s'en référer à la jurisprudence établio, sans

rion innovor sur co point. Or la jurisprudonco constante do la

Cour do cassation (Roq. 10 jan'v. 1870, D.P.70. 1.60,otc.) malgré

l'opposition do quolques cours d'appel (limoges, 25 juill. 1806,

D.P. 65. 2. 287), admot quo le prêt fnitpar un commorçant, no-

tamment par unbanquier,à un non-commorçant est commercial,

parco quo lo prêteur so prlvo dos profits qu'il pouvait retirer

de son argent s'il lo plaçait dans son commorco ; l'argont vaut

donc plus pour lui quo pour uno autro porsonno, — Nous no

pensons pas que los déclarations d'un rapport do commission

aient pu donner à la jurisprudonco (fnt-ollo absolument mna-

nimo) forco do loi, ot lui imposor uno fixité qui n'est pas dans

sa naturo. Aussi, malgré la gravo présomption qui oxisto on fa-

veur du système do la Cour do cassation, nous admottons quo la

jurisprudonco pourrait montrer plus do sévérité si dos abus so

produisaient, commo cola ost à craindre, otque lo législateur, on

refusant do définir làmatiôro commerciale, a ontondu lui laissor

une grando latitudopour parer aux abus, auxquels uno défini-

tion légale aurait pu donnor trop libre carrière — Partant do

cos données, nous poserions on règle que pour apprécier si un

prôt est commercial,il faut s'attacher à l'omploi,commercial ou

non, que l'emprunteur doit faire dos fonds empruntés; car c'ost

l'omploi plus ou moins fructueux do cos fonds qui lui permettra
d'en payor un intérêt plus ou moins fort. Nous admettrions sou-

lement quo si l'emprunteur a fait appel aux moyens do crédit
'28
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commerciaux, p. ex, on n'adressant à un banquier, à un com-
missionnaire do profession, on négociant dos effets do commorco,
on pout stipuler do lui un intérêt supérieur à 5 %• Mn oll'ot lu
différouco capitale quo l'on a faite dans les travaux préparatoires
do la loi do 1886 entre l'emprunt civil ot l'emprunt commer-

cial; c'est quota second s'adrosso au grand marché dos capi-
taux, représenté notamment parles banquiers, la Banque do
l,1ranco on tête, ot que la concurrence y fait baisser lo prix do

l'argent au mlnlmumoompallblo avec l'état économique du pays,
tandis quo l'emprunt civil no ponton général puiser qu'à dos
sources beaucoup plus limitées, quo lo 'petit cultivateur, l'ou-

vrlor, ost à la merci dos capitalistes obscurs do son voisinage,
Si donc, pour un omprunt civil, on a pu s'adrossor au grand
marché commercial, il est conforme à la pensée dos rédacteurs
de la loi do 1886, qu'on puisso se passer do la protection spé-
cialo du maximum légal.

Colto doctrine s'appliquera spécialement à l'escompte d'un offot
do commorco demandé à un banquier par un non •commerçant.

i/oscomnto so présonto lorsqu'une' personne, ayant on main
un offot do commorco (lottro do chango ou billot à ordro) ot dési-
rant lo toucher avant l'échéanco, romot l'offot à un capitaliste
qui lui ou compte lo montant, on rolonant los intérêts jusqu'à
l'échéanco. — Plusieurs questions juridiques relatives à l'es-

compte ot au droit do commission (do 1/4 à 1/10 %), quo los

banquiers porçolvont en outre pour los négociations dos offots
do commorco, no peuvent plus so discuter sous l'empire do la loi
nouvelle.

'

L'oscompto ost d'autant plus facile quo l'offet escompté a dâ-

vàntago circulé ot porto un plus grand nombre do signatures;
attendu quo chaque nouvoau signatalro doviont garant du paie-
mont ài'échéanco (v. n, 753), et ajoute uno sûreté nouvollo au

profit du dornlor porteur. La Banque do franco no prohd à l'os-

compto quo du papier à trois signatures. F.osautres banquiers, ot

notamment lo Comptoir d'escompteprennent du papier à doux si-

gnatures qu'ils vont réescompter à la flanque do Eranco on

ajoutant la garantie do lourpropro slgnaturo.



'..TITRE- VIII.

m LA umw DK CHANGN,DU WLLKT A onuiiic
ETDIO LA PHIOSGIUPTION.

Après avoir, dans un ohupltro préliminaire, donné quolquos

notions pratiques sur lo chango, nous prendrons comme têtes

do ohapitros los Boctions du titre dans te codo do commorco.

GIIAPITUE PIllîlLlMlNAIlllî.

i'UA'riguE JJEH CHANGEH.

706. Nous avons à étudlor d'uno manière approfondie lo

chango, qu'on uppollo lo change tiré par opposition au change ma-

nuolon local, qui ost l'échange dos monnaies, et qui constitue

l'ofilco dos changeurs, Go chango tiré s'uppollo dans lo latin mo.

dorno : cambium trajectitium ; co nom a donné on français l'ad-

joctlf cambiste; on dit i les auteurs cambistes, ceux qui ont traité

dos changes; uno plaça cambiste, unoplacodo commorco qui fait

le chango sur uno grande échelle.

Supposons, qu'étant commerçant j'aio un paiomont à fairo à

Londros. Pour éviter un transport d'argent, si j'ai sur cette place

un débiteur de la mômo sommo, j'écrirai à mon débiteur de

payor cette sommo à mon créanclor; on dit alors que je tire sur

mon débiteur; celui-ci ost lo tiré;\o suis lo tireur, ot mon créant

clor ostlo preneur ou bénéficier'ci'envoie cotto lottro à mon créan-

cier qui va touchor chez, mon débiteur, •— Bl jo n'ai à Londros

qu'un créancier sans y avoir do débiteur, jo cheroho à Paris quel-

qu'un qui y ait un débiteur; jo loprio do tirer sur son débiteur;

j'achète sa traite on lui en payant le montant, otjo l'onvoioà mon
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propro créancier, qui ira KO fairo payor cbo/, lo débiteur tiré, —

Lu plupart du temps, au llou do chorcher lul-mêmo uno trulto,
lo négociant s'adresso à un bauquior qui on fait lo commorco,

qui centralise l'offre ot la demande, achète aux uns les effets do

commorco pour les rovondro aux autres, ot rotlontsur los acho-

tours et los vendeurs, outre l'oscompto (v, n, 680), un droit de

commission, qui ost ordinairement do 1/4 p. 100 du montant de

l'olfot, ot qui constitue son profit.

Indépendamment du droit de commission ot do l'escompte, le

prix do la lottro de change no sora pas toujours égal au montant

nominal do l'olfot, il le sera mémo rarement; car, il dépondra do

l'offre ot do la demande.

707. La demande do papier augmentera sur l'uno dos doux

placos lorsqu'elle aura beaucoup à payor à l'autre; l'offre aug-
mentera lorsqu'elle aura beaucoup à reoovoir do l'autre Prônons

l'onsomblo dos négociants do doux mômos placos, ot supposons

quo Paris doivo 100 à Londros, ot Londros 100 à Paris; alors la

demande égalera l'offro; tes débiteurs qui, à Paris, chorchoront

du papier sur Londros, on trouvoront juste autant .qu'il leur on

faut; ils n'auront aucun sacrillco àfairo pour on avoir; lo chango
sora au pair. Uno lettre do chango do 1 livre sterling sopiiora
25 fr. 21 c. -r- Mais supposons quo Paris doive 150, ot quo Lon-

dres no lui doivo quo 100; los débiteurs do Paris demandant

160; tes créanciers do Paris sur Londres n'offrant que 100, te

prix du papier montera; ot, par exempte, uno lottro do change
do 1 llvro sterling so paiera 25 fr. 26 c, 25 fr. 86 c. On dira alors

quo le chango ost haut do Paris sur Londros ; qu'il est défavora-
ble à Paris. En offot, los débiteurs do Paris no so libéreront à

Londros qu'on payant plus ehor; on payant, par oxomplo, 25 fr,
80 c. pour chaque livre sterling qu'ils doivont, au lieu do 26 fr.

21 c. — il y aura, copondant, uno limite à cette hausse du papier
sur Londros :co sora lo momont ou lo sacrifico à faire pour on

avoir égalerait le prix du transport réel du numôrairo; on a cal-

culé quo ce fait so produirait aux environs du cours do 26 fr. 35 c,

parco que los frais do transport d'uno livre sterling do Paris à

Londros sont environ do 14 c.

'Mais commont paiera-t-on los 50 qui, dans l'ospèco précô lento,
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no peuvent pas so compenser on papier? v. notre Cours au n. 708.

v égalomont au n, 700 l'explication dos tableaux du cours

dos changes.
t'Iiuiilf" AI Intérieur «le In l'runco.

711. Go chango no prôscmte pas do négociations assez, Impor-
tantes pour qu'il y ait un cours,

Pour négocior ou rooouvror uno lottro do change sur uno au-

tro placo, on général lo porteur s'adrossera à un banquior, qui,
butro l'escompte ot la commission ordlnalro, rettondra une

commission do recouvrement ou change représentant la commission

do l'autre banquier ot lo prix du retour d'argent. Cotte dornièro

commission n'ost pas dôtormlnéo par lo rapport do l'offre et do

lademando: ollo est fixée suivant un tarif imprimé, établi d'ac-

cord oncoro les différentes maisons do banque

GlIAPITItE PREMIEI1.

DE f.A r.ETÏ'KE DE CHANGE.

712. La lottro do chango prôsupposo un contrat de change dont

ollo ost un modo d'exécution.

l,o eontrnt «le élimine est un contrat par lequel je vous donne

oit promets de vous donner une certaine valeur en un lieu, et vous

vous obliges do me donner Une certaine somme d'argent en un autre

lieu, — Lo but ossentiol do co contrat ost do so procuror une

sommo d'argent dans un llouôlolgné ; aussi la douxlômo valeur

promise doit consister en argent, ot ollo doit ôtro payante dans

Urtlieu différent do celui où so fait la convontion ; c'est co qu'on

appollo la remise de place en place.
On a beaucoup discuté si l'on dovait fairo rontror ce con-

trat dans la vonto ou danslo prôt ; on pout lui trouvor aussi dos

ànalogios avoc l'échango, lo mandat, lo cautionnomont. Nous

ponsorts quo c'ost un contrat, sui gencris, parco qu'il a un but

ossontiollomont différent do tous los autros ; con'ost pas, comme

dans la vonto p. ox., d'acquérir un objot déterminé, ni, comme

dans lo prôt, d'avoir la jouissanco d'uno sommo pondant un cor-

tain tomps. C'ost d'avoir uno sommo d'argent à distance. Du
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reste, la question n'a plus d'intérêt actuellement. — Seulement
cette discussion nous fait comprendre pourquoi toute opération
de change esttoujoursun acte de commerce (art. 632, 4° al.), et

pourquoi le contrat de change doit ôtre regardé comme un con-
trat essentiellement commercial. C'est que celui qui reçoit la Va-
leur la reçoit, non pas à titre définitif, mais pour la faire passer
sous forme de somme d'argent dans un autre lieu; c'est là l'ob-

jet principal de son obligation; cela lui attribue forcément la

qualité d'intermédiaire, et, comme il se fait payer son entre-

mise, il est intermédiaire spéculant/il fait acte de commerce

(v. n. 29, 30, et 46).
Il y a plusieurs manières d'exécuter ce contrat : celui qui a

promis la somme à distance peut l'y transporter lui-même s'il a

l'occasion d'y aller. Il peut écrire par laposte à uncorrespondant
de payer la somme; ce n'est pas encore une lettre de change,parce
que cet écrit n'est pas remis au créancier. Il peut encore lui
donner une lettre de crédit d'un banquier pour un banquier de la

place où il doit, autorisant celui-ci à lui faire des avances jus-
qu'à concurrence d'une certaine somme et à les recouvrer en-

suite sur lui-même ; ici la somme à payer ne serait pas détermi-

née, un maximum seulement serait fixé. On peut aussi donner

une délégation en banque, c'est-à-dire une lettre, remise ici au

créancier, mais ne présentant aucune des formalités de la lettre
de change, et, par conséquent, ne pouvant pas circuler comme

celle «ci, devant être touchée par celui môme qui y est dÔ3tgné\
Enfin, on peut délivrer au créancier une véritable lettre de

change : celui qui doit payer sur une place tirera sur un corres-

pondant de la place, au profit de son créancier qui sera le pre-
neur ou le bénéficiaire de la lettre de change. —•Ainsi la lettre

de change n'est qu'un des modes d'exécution du contrat de

change, le plus fréquent ; mais il y en a bien d'autres.

713. La lettre «le change est un écrit par lequel le tireur

donne tordre au tiré depayer au preneur ou liéneflelalre, ouà

son ordre, une certaine sommed'argent dans un lieu différent de celui

de t émission.

Différences entre la lettre de change et le contrat de change. -

Le contrat est consensuel; la lettre de change est solennelle,
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soumise à des formalités rigoureuses, que nous étudierons bien-
tôt ; — le contrat est de bonne foi ; la lettre de change est de
droit strict, ce qui ne veut pas dire que les parties ne puissent,
par des clauses suffisamment claires, en modifier certains ef-

fets;—le contrat est souvent synallagmaliqueyla,lettre dechange
est essentiellement unilatérale, car elle exécute l'une des obliga-
tions nées du contrat de change, mais elle suppose nécessaire-
ment l'autre exécutée, puisqu'elle doit indiquer la valeur fournie
par l'autre contractant.

Dans.lapratique, la lettre de change est très souvent employée
sans idée detransport d'argent, comme simple moyen de circu-

lation ou de crédit. Mais les règles de la loi ont été établies en
vue de cet objet originaire, et doivent être respectées pour qu'il
y;ait une véritable lettre de change. C'est de là que vient pour
la lettre de change la nécessité de la remise deplace en place, la
nécessitéde lui donner pour objet une somme d'argent, et enfin
son caractère toujours commercial, — D'autre part, la loi aaussi
considéré la lettre de change comme un moyen de circulation;
c'est pour cela qu'elle a exigé que la lettre de change contînt la
clause à ordre, qui n'était pas imposéepar l'ord. de 1673.

714. i/orlglne de la lettre de change est très discutée; la

question ne repose passur des élémentsassezprécis pour qu'une
étude approfondie présente quelque utilité.

716. marche générale «l'une lettre «le change. Nous de-
vons jeter une vue d'ensemble sur la matière, parce que nous
aurons souvent à faire allusion à des points que nous n'aurons

pas encore expliqués complètement.
Par l'effet direct et immédiat de la lettre de change, le tireur

seul est obligé envers le preneur, il est obligé à fair^ payer la
lettre à l'échéance par le tiré, et pour cela à envoyer une pro-
vision entre les mains de celui-ci; il est aussi obligé à procurer
au preneur l'acceptationdu tiré avant l'échéance. — Le tiré n'est

pas obligé envers le preneur en vertu de la lettre, car il ne peut
pasêtre obligé sansson consentement; 11sera seulement obligé
quand il aura acceptéla lettre, s'il consent à l'accepter. De plus,
quand il aura reçu provision du tireur, 11se trouvera obligé
au paiement envers celui-ci, et le porteur sera subrogé à cette
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créance. —Le porteur a le droit, purement facultatif pour lui, do

présenter l'effet à l'acceptationavant l'échéance ; ot, si elle n'ost

pas donnée, do faire protêt faute d'acceptation, ot do domahdor
une caution au tirour.— Etant à ordro, la lettre de chango sora
cédée par vote d'endossement,ot chaquo endosseur doviendra ga
rant du paiement à l'échéanco. Do plus, contrairement à la règle
ordinaire on matière do vente do créance, on ne.pourra pas op-
posor au cossionnaire les exceptions du chof du cédant.

A l'échéanco lo porteur dovra so présenter lo jour mémo poUr
demandor le paiement, ot, s'il n'est pas payé, fairo protêt désole
londomaln, sous poine do perdro tout recours contro les endos-

seurs; et môme contro lo tirour, si celui-ci avait fait provision.
Il doit, sous la môme peine, agir on justico dans la quinzaine.

716. A côté de la lettre do chango, nous trouverons, au Cha-

pitre 2, lo billet à ordre, par lequel lo souscripteur promot do payer
lui-môme la somme à l'échéanco, ot confond, par conséquent,
dans sa porsonno tes deux rôlos de tireur ot do tiré. Voici les
traits communs à ces doux effets do commorco : — 1° ils portent
la clause à ordro; donc, ils so transmettent par endossement, et
les endossours sont garants solidaires du paiement ;— 2° le

porteur doit pour tous doux fairo protêt à l'échéance, sous pôino
do perdro son recours contre les endosseurs ;— 3° los actions
so prescrivent par cinq ans pour los lettres de chango, ot poul-
ies billots à ordre, lorsque coux-ci sont commerciaux.— Voici,
au contraire, tes différences ontro les doux tltros : — 1° la lottro
do chango suppose trois porsonnos: lo tirour, lo tiré ot lo pre-
neur; tandis quo lo billot à ordro n'en supposo quo doux; le

souscripteur ot lo pronour; et par conséquent il no peut ôtre

question, ni d'acceptation, ni do provision, ni dos conséquences de
lour réalisation ou do leur absence; — 2" la lettre do chango est
commerciale par ello-mômo, quollo quo soit sa cause (a. 632 in

fine), tandis quo lo billot à ordre pout ôtro puromont civil ot
alors no donne pas lieu à l'a proscription do cinq ans; — 3° la
romiso de place qui ost essoutiollo dans la lettre do chango ne
l'est pas dans lo billot à ordre.

Nous diviserons notro chapitre I"r on quatro sections ; — 1°
Création do la lottro do chango ; —2° Transmission do la lottro;
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3° Obligation:* dos parties otgarantios du paiomont ; —4° Paie-
ment et refus do paiement avoc leurs conséquences.

SECTION PUEMlME.

CRÉATION DIS LA LB'mUÎ DK CI1ANCK.

« Quatro paragraphes : -—1° conditions essentielles de la lettre
de chango ; — 2° conditions accidentelles ; —• 3° incapacité en
matière do lottredo chango ; -*- 4° conditions fiscales,

.;,-. . § "'
'

C'oiulllldiiM cMnonlIellcti.

717. Il est à polne nécessaire do fairo remarquer tout d'abord

que la lettre do chango, étant un moyen de contracter des obli-

gations, doit avant tout présenter los conditions exigées on droit
commun pour la validité des contrats (G. civ., art. 1108 otsuiv.).
Nous traiterons plus loin des consôquonces do l'absonco de ces
conditions (v, n. 726, 731, et surtout n. 755 et suiv.).

Pour le moment nous no parlons quo des conditions spéciales
à la lettro do chango.

Le promlor alinéa do l'a. 110 viso uno condition qui n'ost pas
seulement uno condition déforme, mals'uno condition do fond.
C'ost la remise déplace en place (art. 632, dern. al.); co qui veut
dire quo la lottro do chango romlsosur une placo doit ôtro paya-
ble sur uno autre. Soulomont cette condition do fond doit so
traduire dans la formo, car los deux lieux doivont ôtre indiqués
dans la lettre.

Lo motif do cette oxlgonco do la loi, c'ost quo la lottro do chango
ost présumée ôtro l'exécution d'un cohtratdo chango ; malsnous
avons vu quo cotto présomption n'ost plus conforme à la réalité
des chosos. Aussi cotto oxlgonco n'oxisto pas on Angleterre» ot
ollo a été supprimée par un grand nombro do législations mo-
dernes.
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U n'est pas nécessaire que les deux lieux dont nous venons
de parler soient des places de commerce, l'art. 110,1" al.» dit
seulement que la lettre doit ôtre tirée d'un lieu sur un autre ;
les travaux préparatoires montrent que c'est à dessein. — Mais

quelle distance ou quelle distinction doit exister entre les deux

endroits pour qu'ils eonstituentdeux lieux différents dans le sens

de l'art. 110? Nous admettrons qu'il faut se référer aux distinc-
tions administratives, et qu'il suffira que les doux endroits fas-

sent partie de deux communes distinctes, lors môme qu'ils se-

raient très voisins.
Il suffit que cette condition existe au moment de la création

de la lettre de change ; il n'est pas nécessaire qu'elle se représente

pour chaque endossement.
718. Voyonsmaintonantlesconditlons.de formo proprement

dites. — Faisons observer, d'abord, que la lettre de chango doit

être éeitte t otcela par définition môme : le contrat do change

peut se constater autrement : mais évidemment il n'y a hRro do

chango qu'autant qu'il y a un écrit.
La forme authontiquo est possible pour la lettre de change.

Mais la loi no la suppose pas et elle se présentera très rare-
ment.

Voici la rédaction la plus simple d'une lettre de change:
• n. p. F. 1000

A... (tollo époque) U VOUH pi alla payor & l'ordre do Socundua mlllo franrH,
valeur royiio... (comptant, on marchandisoB, otc).

Parla, Jo 3 marH 1877.

PniMUs.
A TutiTiu»,

'

négociant au Huvro.

Les diverses montions nécessaires sont ônumôrées par l'arti-
cle 110; elles se referont à trois points: — 1° la désignation des

personnes; — 2" la désignation de l'obligation ; — 3" la consti-
tution du titro lui-même.

I* — Désignation «IONîiermonuen.
719. Le tireur est désigné par sa signature ; le preneur dans le

corps de la lettre ; le tiré par l'adresse au bas à gauche. Chacun
d'eux doit ôtre désigné aussi exactement que possible, surtout

par la raison sous laquelle il ost connu dans le commerce.
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Il est essentiel qu'il y ait trois personnes pour qu'il y ait lot.
tre de chango : si l'on disait je paierai... môme avec remise de

place en place, il n'yaurait qu'un billet à domicile (v. auchap. II).
—Un commerçant no pourrait pas non plus tirer sur soi môme,
fût-eo d'un autre lieu, ni d'une de ses maisons sur une autre. —

Dans le cas où la lottreest à l'ordre du tireur lui-même, il n'y a

pas de preneur; nous nous expliquerons bientôt -sur ce cas

(n. 782).
1 720. Le nom du preneur doit ôtre accompagné de laciau«e

à ordre, pour que l'offot puisse circuler par voie d'endossement.
Sous l'ordonnance, au contraire, la lettre de change pouvait ôtro
à personne dénommée, onen droiture, comme on disait. —Il n'est

pas,dit dans Ta. 110 que les mots à ordre soient sacramentels,
et on no peut poser en principe qu'aucun autre terme no puisse
être employé. Mais on n'en conçoit pas d'autre qui soit bien

clair.
. IL — l»éalgiiu«|on «le ronllgtitlou.

721.1° iiidleuiloii «le lu «omine «lue. L'objet de l'obligation
doit ôtre nécessairement une somme d'argent. On peut indiquer
en quelle monnaio elle devra ôtre payée (art. 143).

La somme est ordinairement (indiquée, en toutes lettres dans
le corps de l'effet; cela est plus sûr pour éviter les falsifications;
mais cela n'est pas exigé par la loi. En outre on l'indique ordi-

rement en chiffres, au haut à droite, en la faisant précéder des

lettres13. P. F. (Bon pour francs).
Il n'est pas nécessaire que la somme soit écrite de la main du

signataire de la lettre et accompagnée du bon ou approuvé : —

l'art, 1320 dispense de cette formalité les commerçants;—ot, pour
les non-commerçants, il faut dire que l'art. 110, dans la pensée
du législateur, présente uno indication complote des formos

exigées, et ne parle pas. de celle-là ; — enfin, l'art. 1326 ne parle

que des simples billets; or, la lettre do change est quelque chose

de plus complexe qu'un billet.

I/oxlgonco do l'art. 110, quanta la détermination de la sommo,

n'empôcho pas qu'on ne puisso stipuler un intérêt sans lo com-

prendre dans le montant du billet ; en disant, par exemple, H

vous plaira payer 1,000 fr. avoc les Intérêts à 0%; car co
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qu'il y aura à payer ost facilo à connaître par un calcul très

simple
722. 2° liHlIcutlon «le réiio«iiie «lu pnlentent. V.l'a. 120.

La lottro do chango pout ôtro à vue ; elle représente alors uno

obligation pure et simple (a. 130), mais là lottro à vue ost rare ; -

A un certain délai de vue ; qui court du jour (te l'accoptation, ou,
à défaut, du jour du protêt fuato d'acceptation (a. 131).On pour-

rait, sans accepter la lottro, mottro soulement «M; et par là, on îe*

rait courir le délai do vue(v. n. 781, l'effet do l'omploi do co mot

vu) ; — A un certain délai de date.

723. Manière «l'exprimer eew «lelaltt (do VUO OU do date) :

.— Par jours, cela so comprend facilement, lo calcul est simple ;

il suffit do se rappeler qu'on no compte pas dans le délai lé jour
du point do départ do co délai (v. anal., art. 132, lof ai.).

— Par usanees, délai uniformo do tronto jours, (a. 132, l6r al,).
Pour uno lottro payablo à l'étranger, l'usanco pourrait ôtro diffé-

rente; car ollo ost fixée par t'usage.
— Par mois, compté d'après lo calendrier grégorien (a. 132,

2° al.).

Règle commune.* Si l'échéance d'uno lottro do change ost à

un jour férié légal, ollo ost payablo la veille » (a. 1ÎU).
Doux petites difficultés peuvent se présenter :

1° i%. Quelle sera l'échéance, si le mois, oh elle aboutit, n'a pas de

date correspondante ? Exempte ; une lottro tlréo lo 31 janvier à

trois mois do date (avril n'aquo trente jours), ou à un mois

(février n'on ayant que vingt-huit), —il faut dire quo l'échéanco

sora lo dornlor jour du mois, quoi que soit son numéro : —

il y a Hou d'argumenter par analogie do l'art. 134, qui reporto
à la vellîo l'échéance tombant un jour férié légal; il doit on ôtro

ainsi, à fortiori, lorsque lo jour n'existe pas du tout. —Gela est

très important, car lé protêt doit ôtro fait le lendemain do

l'échéanco sous des polnos rigoureuses.
2" H. Quidsi te mois de l'échéance est plus long ? Exempte : une

lottro tirée lo 30 avril à trois mois? Nous pensons que l'échéanco

sera lo 30 julllot ; sans cela, on aurait dû mettre fin juillet; —

du reste, tirée lo 29 avril, ollo écherrait lo 20 juillet, pourquoi
n'en soralt-il pas do mémo pour lo 30?— Lo plus sûr serait de
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demander lo paioment/loux fois, le 30 et le 31 juillet, et do fairo
deux protêts, lo 31 juillet et le lor août.

-- A jour fixe; rien n'est plus simple.
— En foire : ce cas ost rare maintenant. Kilo écherra dans ce

cas la veille du jour fixé pour la clôturo de la f'oiro, ou le jour
do la foire si ollo no duro qu'un jour (a. 133).

, La lottro de chango no pout être tiréoàun terme incertain;
par oxomplo, à la mort de toile porsonno ; car on no pourrait
jias, dansée cas, so prôsontor lo jour même do l'échéance. Il en

serait de mômo, pour lo mômo motif, do la condition, ot do tous

les cas où l'échéanco dépendrait dos circonstances.
Dans la lottro A vue ou à un certain délai de vue,le termo est in-

déterminé ; mais il no l'est pas (pour lo preneur qui pout so pré-
senter quand il veut; il n'y a donc pas l'inconvénient quo nous

signalions. D'autre part, la loi a pris des précautions pour
qu'il ne puisse pas tenir iniéflnimont en suspens les différents

signataires; il doit so présenter dans les trois mois do l'émis-

sion do la lottro, plus les délais do distinco (art. 100).
724. 3° iiuilcalSou «lu lieu «lu paiement.
C'est ordinairement le domicilodutirô; àmoins quo l'onn'in-

dtquo un domiciliatairo (v. au § 2).
III. — Mention» relative* au titre même.

\ 725. 1° fi» «Iule i c'est-à-dire lo jour et lo lieu de la création

4e la lettre Ello ost oxigôo ici à peine do nullité, ce qui n'existe

àlllours quo pour le testament olographe.
Ello a cinq utilités : — l°si la lottro ost payante à un certain

délai de date, pour fixer l'échéance; si ollo ost à vue ou à un

certain délai do vue, pour appliquer l'art. 100.(y. n. 723) ; — 2°

pour apprécier la capacité du tirour, soit la capacité do droit

commun, soit la capacité dont la faillite peut lo prlvor (art. 443);
~- 3°' pour voir s'il y a remise do placo|on place ; — 4" si la lot-

tro ost tiréo ou circule àTétrangor, pour l'application do la rè-

gle locus régit aetum; — 5° pour vérifier l'alibi du tirour, s'il était

allégué.
720. 2" fitt valeur fournie ou lu euu«e do l'obligation. Il

est néoesalro, non seulement que l'obligation ait uno cause, co

qui ost lo droit commun; mais do plus quo la cause soit oxprl-
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môe, ce qui n'est pas exigé on général (G. civ., art. 1132). Gela
tient à co quo le titre est dostinô à circuler : la loi a voulu quo
l'on pût savoir, à la seule Inspection, quel crédit on peut lui

accorder, ot quo l'on pût contrôler, dans une certaine mesure,
la sincérité de la déclaration.

Aussi la loi oxigo, non seulement qu'on indique quo la valeur
a été fournio, mais quelle valeur a été fournio. L'art. 110 admet
los montions suivantes : — valeur en espèces; on regarde comme

équivalent le mot valeur reçue comptant, car cos mots ont un
sons dont on pratique on no pout douter; et do môme toute ex-

pression suffisamment claire ; —*valeur en marchandises, la lettre

représente alors un prix de vente; —valeur en compte, c'est-à-
dire due en vortu d'un compte entre los partios ; — ou de toute
autre manière, par exemple valeur en bons offices, en droits de

commissions ou de courtage, valeur on renouvellement de trai-
tes antériouros,

Mais on ne saurait se contenter des mots valeur entendue, va-

leur suivant nos conventions de cejour, valeur entre nous connue, va-

leur en contractant, valeur reçue àma satisfaction ; car ils n'expli
quent pas la nature de la valeur fournie ; encore moins suffi-
rait-il do mettre valeur reçue.

Les mots valeur en moi-même sont admis pour la lettre de

changé tirée à l'ordre du tirour lui-même; mais nous verrons

quo le premier endossement est nécessaire pour qu'il y ait une
vôritablo lottro do change, ot que la valeur fournie devra y ôtre

indiquée, ce qui satisfera à la loi.

Naiit'tloii «le* eolMlllloiiN eMNentlellON.

727.1° En cas d'omission dos ônonciutions exigées, il y aura
nullité de l'effet comme lottro de change.

Gotte nullité ost une nullité absolue quo tout le monde peut
invoquer, car ollo est fondée sur un vice Inhérent au titre et
non sur la qualité des personnes. Do plus, ollo est opposable
à tout le monde, parco qu'elle est facllo à constater, ot qu'il
rto peut, par conséquent, y avoir un porteur do parfaite bonne
m. :

728j'8* Encas de suppositions, c'est-à-dire de déclarations men-

songères faisant croire à quelque chose qui n'existe pas; tel



TITRE VIII. - DE LA LETTRE DE CHANGE. 399

renonciation existe, mais elle ost inexacte. La loi répute (la let-
tre simple promesse (a. 112).

Le Gode prévoit les suppositions de lieu et de domicile qui ont

pour effet direct de cacher le dôfautdo remise de place on place
Il parle aussi de suppositions de nom et de qualité, qui amènent
lo mômo résultat, lorsque l'on tirosur uno personno qui n'existe

pas, ou sur un homme de paille, à qui l'on donne une qualité
imaginaire.

729. L'effet do cos suppositions, c'est do faire dégénérer lo ti-
tre « en simple promesse » (art. 112) ; la loi ne dit pas quo co ne
sera pas une obligation valable, ni mômo que ce ne sera qu'une

Obligation civile ; on a fait exprès do no pas préciser son carac-
tôro pour réserver la question do fait. Donc, ce n'est pas une
lettre de change, voilà tout ce qu'on pout affirmor; en cola, los

suppositions produisent lo môme offot quo los omissions.
Elles so rossomblont encore en ce quo la nullité est absolue,

puisqu'ollo vicie lo titre.
Mais tes suppositions différont des omissions en co qu'elles

no peuvent pas être invoquées contre toute porsonno : contro un

tieïs-portour do bonne fol, parco qu'ellos nosontpas apparentes
commo los omissions.

Los suppositions poitvont ôtre prouvées par tous les moyens
possibles, môme par témoins (G. civ., art. 1348), et par les pré-
somptions de l'homme (G. civ., art. 1353).

730. 3° Conséquencesde la nullité pour omissions ou pour sup-
positions.

D'abord, le titre n'est pas une lettre do chango; U s'ensuit au

moins trois conséquences : — 1° Lo porteur n'a pas le droit do de-
mander caution au tireur faute d'acceptation par le tiré; —2° Lo
titre ne sera pas présumécommercial par lui-même (art. Q32,infine);

11n'aurait pas autrefois entraîné lacontralnle par corps (art. 037);
il ne sera pas aujourd'hui nécessairement do la compétence des
tribunaux de commerce (G. comm., art. 630) ; 11ne donnera pas
lieu à la proscription do cinq ans. Mais il pourra ôtro jugé
commercial, si l'on reconnaît on fait qu'il a été souscrit pour dos

opérations do commorco (art. 037 tn fine) ; 11 rossemblora, on

cela, à un billet à ordre. — 3" Il ne jouira pas des faveurs faites
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A la lettré-do chango, on matière d'enregistrement (v. n, 75), à

moins qu'il ne puisso ôtre traité comme un billot à ordre.

Mais s'il n'03tpas uno lottre de change, qu'ost-co qu'il sora?

Goci ost essentiellement uno question do fait, ainsi quo cola ré-
sulte dos travaux préparatoires'; Isa.-nature dépend unique-
ment do co qu'il contiendra une fols qu'on aura supprimé los
énonciations fausses. — Il pout so fairo qu'il reste un billot à

ordre, si par exempte la supposition n'a porté quo sur la per-
sonne du tiré, ot si lo tirour ost en réalité celui quidoit payer, ou

si, lo tireur étant imaginaire, lo tiré a accopté; alors il faudra

appliquer les règlos du billot à ordro, et notamment la disponso
du bon ou approuvé la cossibilitô par la vote d'ondossomont»
la solidarité dos endossours moyonnant protêt à l'échéance,
et l'impossibilité d'opposer aucossionnalro les oxcoptions person-
nelles opposables à 1'ondossour.— Il peut se faire quo lo tltro res-
semble à une lottro do chango, parco qu'il y aura trois porspnnos
.sérieusement indiquées, mais qu'il lui manquo soulomont la

remise do place on placo^ Dans ce cas, co sera un mandat

donné au tiré do payer la somme; mais, suivant nous, la clause
à ordre y serait valable, co mandat pourrait être endossé,
ot l'ondosseincnt produirait los offots (JUOnous venons do rap-

pelor. — Enfin, la prétendue lettre do chango pourrait pout-ôtro
valoir commo un ehèquo, ou commo uno simplo obligation,
soit commorclalo, soit civile.

731. Il faut romarquor quo la loi ne parle pas do supposition
do la date, ni do la valour fournio ; il s'ensuit quo la soulo faus-
sotô dos énonciations» sur cos doux points, n'ontralnora pas par
ello-mômo la nullité do l'écrit comme lottro do chango —

tandis que l'omission do cos doux montions entraînerait la, nul-
lité. Mais les suppositions sur ces doux points pourraient on-
traînor la nullité, si ollos voilaient l'absonco d'uno condition
do fond.

Mon l Ion H accidentelle*.

732. Go sont dos montions facultatives qui peuvent souvont no
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pas se roncontrordans uno lottro do chango. Elles se réfèrent soit
au tirour, soit au tiré, soit aux chosos.

I. Mention* facultative* «funiit nu tireur.
1° liottre u l'or«lre «lu tireur (v. art. 110, 8° al.).
lilllo est ainsi oon<;uo : // vousplaira payer à mon ordre,., valeur

en moi-même. — On l'emploie lorsque l'on n'a pas encoro trouvé

de preneur, et que l'on veut faire accepter la lettre par lo tiré

pour trouver un proneur plus facilement ; ou bien lorsqu'on
yeut emporter on voyage des lettres de chango acceptées pour

trouyor du crédit en route.

pans cette formulo, il n'y a quo doux personnes on jeu, un ti-

rour ot un tiré ; il n'y aura do troisiômo porsonno qu'au moment
du promior endossement.

,.,<|. Ya-l-il lettre de changeavant le premier endossement?— lor S.
Oui: l'art. 110 dit formoilomont que la lottro de change à l'ordro

du tireur ost uno lottro do chango. — 2" S. Non (I) : il no saurait

y avoir un contrat do chango sans un bénéficiaire; il n'y a donc

pas lettre do change ; —l'art. 110 quallflo cet écrit do lottro do

change pour indiquer qu'il y a le germe d'uno lottro do chango

valable, qu'une fois complétée par l'adjonction d'une troisiômo

personne on no pourra pas soutenir qu'elle ost nulle, commo

n'ayant; pas rcuni ab initio toutes les conditions voulues.

De co système, on conclut ?— 1°quo jusqu'au promior endos-

sement le tltro n'ost pas absolumont présumé commorcial ; —

2° quo le promior onlossomont doit présenter los conditions exi-

gées pour la validité do la lettre do chango, c'ost-à-diro ôtro fait

dans un lieu autre que celui où lo paiomont doit avoir liou;
•—3° qu'il suffira quo les conditions ossontlolles existent à co

momont.
733. 24«lreiir|ioure«>m|ite(a. 111, 2° al.).
Une porsonno lire en son propre nom une lottro do chango

pour lo compte d'autrul. Il y aj alors quatro personnes on

jeu.
On pourrait faire tiroruno lottro do chango par un mandataire

agissant au nom du mandant. Go sera, par exemple, un com-

mis, la fommod'un commerçant, qui signera doslottrosde change

pour lui, on mettant : Par procuration de M... Alors ce sora lo
26
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négociant-mandant qui sera obligé seul, et rien ne sora changé
aux rapports ordinaires. Il n'y a pas encore là un tireur pour
compte.

Il y a tireur pour compte lorsqu'on tire pour uno autre per-
sonne, comme un commissionnairo proprement dit, sans la nom-

mer; le commettant s'appelle le donneur d'ordre. Voici l'avan-

tage que l'on peut avoir à procéder ainsi : Je puis écrire à un de
mes créanciers de tirer pour mon compte sur un de mes débi-

teurs, en prôvenantcolui-ci et eh lui indiquant un signe qui devra
ôtro mis sur la lettre pour l'avertir de son origine ; et cela pour

1

simplifier les rapports, pour no pas figurer dans la lettre, si j'ai
quelque raison de no pas me fairo connaître, surtout peut-être à
raison des convenancos du change .Jo puis aussi faire tirer
une lettre par uno porsonno mieux connue dans le Hou où la let-
tre doit circuler, afin d'y trouver plus de crédit.

Le tirour pour compte est un véritable commissionnaire : vis-
à-vis des tlors' il est réputé ôtro le tireur; c'est lui seul dont on
suit la foi ; il est seul exposé aux rocours du porteur et des enJ

dossours, si lo tiré ne pale pas à l'échéance : v, art. 118, in fine, —•

Mais,toujours d'après les principes du contrat de commission

(v. n. M), inter partes, il n'ost réputé que mandataire; et il oblige
son mandant sans s'obliger lui-môme. Cela s'applique même à

l'égard du tiré, qui ost dans le secret: vis-à-vis de celui-ci, c'est
le donneur d'ordre qui a les obligations de tireur, qui doit faire

provision entre sos mains, et contre qui le tiré aura Recours s'il

paie à découvert (art. 115, mod. par la L. 10 marsl817)i —- Ré-

ciproquement, le tiré, s'il a été prévenu avant d'accepter où de

payer, n'a pas de recours contre le tirour pour compte ; il pour-
rait seulement s'en ménager un en refusant do payer comme tiré
et en payant par intervention (v. n. 828) pour le tirour pour
compte.

IL Mention* facultative* quant au tiré.
734.1° HccoiiiniuiMlutnlre ou lie*oln.
C'est une personne indiquée comme devant payer à dé-

faut du tiré, lorsqu'on n'est pas bien sûr que lo tiré paiera, et

que l'on connaît sur la placo quelqu'un qui voudra certainement

faire honneur à lasignaïuro du tireur. On met sur la lettre À M..,
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et au besoin à M, N. — Cette personne est appelée, dansla prati-

que, un besoin.

Cette mention pout être ajoutée aussi par un endosseur dans

un endossement.
738. 2° ilonilclllittalre.
C'est une personne, autre que le tiré, au domicile de laquejte

la lettre est payable (a. 111,1" al.).
Le tiré s'arrangera pour que los fonds soient chez le domi-

ciliatàire àl'ôchéance. — On se sert de ce moyen lorsqu'on a à

faire payer de l'argent sur une place où l'on n'a personne sur

qui l'on puisse tirer, mais où l'on connaît quelqu'un qui se char-

gera bien de payer si on lui envoie les fonds. — Souvent aussi

jia lettre ne précise pas le domiciliatàire ; elle indique seulement

une place autre que la résidence du tiré ; c'est celui-ci qui in-

diquera le domicile précis dans son acceptation (a. 123), Cela

so fait quand le tirour ne connaît personne sur la place où il

veut payer ; il tire sur un banquier (Tune ville voisine, qui, lui,

y connaîtra quelqu'un et le désignera en acceptant.
Enfin, môme quand la lettre de change estinuotte sur ce point,

lo tiré peut domicilier ses acceptations chez son banquier, pour
éviter de faire venir lès fonds dans sa caisso à l'échéance ; U

met alors: Accepté, mais payable chez un tel.

III. — Mention* facultative» «fuiint aux cuo«e*.
730. 1° Suivant avl*, ou MUII* antre avl*.
Selon qu'on compte où non avertir le tiré avant l'é-

chéance. '"—•Si rien n'est dit sur la lettre, le tiré, suivant l'opi-
nion commune, ne doit payor quo s'il a été avisé, excepté si les

circonstances expliquent à sos yeux l'arrivée de la traite sans

avis préalable,
737; 2° iletoiir *an* frai*.

Cette clause, qui n'a rien de sacramentel dans los termes,

dispense lo porteur du protêt le lendemain do l'échéance,
et dé l'assignation en justice dans la quinzaino; de sorte qu'il
n'encourra aucune déchéance pour n'avoir pas rempli cos for-

malités ; il ost ainsi relevé do cos déchéances contro tous los

signataires qui, par lour signature sur la lettro, so sont appro-

prié cette clause, insérée originairement par lo tirour. ' Béci-



404 LIVU'3 I, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL.

proquement, il ne doit pas faire ces frais» sous peine de ne pou
voir les recouvrer contre les garants

738. 3° lettre a plu»leur* exemplaire*; v. art. 110, der-

nier al.
On met sur l'un des exemplaires : Payez par cette première

de change, la deuxième, troisième et quatrième ne l'étant,., ;sur
l'autre : Payez par cette deuxième de change, la première, troisième

et quatrième ne l'étant.., ; et ainsi pour les autres, afin de bien

indiquer que le paiement fait sur un exemplaire annulera les

autres.

Quelle est l'utilité de ces doubles? On peut se lo demander,
car ils no représentent qu'une seule lettre, et il est bien évident

qu'ils devront ôtre tous entre les mains du môme porteur ; sans

cola personne ne voudrait prendre un exemplaire lorsqu'on peut
déjà avoir payé sur un autre. Mais on peut vouloir éviter les

risques de perte en envoyant les divers exemplaires à la même

personne par des voies différentes, On peut aussi vouloir en-

voyer un exemplaire à l'acceptation pour pouvoir le négocier

plus faciloment, pendant qu'on se réserve de négocier l'autre
on attendant, si l'on trouve du crédit personnel : ou bien on
veut éviter de faire circuler l'exemplaire accepté, pour ne pas
l'exposer aux risques de perte, on envoie alors un exemplaire
à un banquier du lieu du paiement, qui le fait accepter et le

garde, et on négocie l'autre, qui n'est en réalité qu'un bon pour
aller retirer chez le banquier l'exemplaire accepté; sur l'exem-

plaire qui circule, on met; Secondepour l'acceptation chez 'M,,:'
Une simple copie de la lettre pourrait remplacer l'exemplaire
qui circule.

,Un endosseur peut aussi s'assurer ces avantages, on copiant
la lettre de change, avec ses endossements, en terminant par
ces mots : Jusqu'ici copie, et en endossant cette..copie..-.

Il y a encore d'autres clauses que nous examinerons à propos
des règles qu'elles ont pour but de modifier, comme la clause
sans garantie, non acceptable, etc. .
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8 »

Incapacité» on matière «le lettre* de etainge.

I. Incapacité «le* femme*.

739. Si les femmes sont commerçantes, la lettre tirée par elles

pour leur commerce est parfaitement valante ; Il faut même

'présumer que les lettres sousorltes par elles ont pour oause leur

commerce ; art. 638, 2° al.

SI elles ne sont pas commerçantes, et si elles sont mariées

et non autorisées, leur lettre de change ne vaut môme pas
comme simple promesse (C. civ., art, 218,1128).

L'art. 113 suppose qu'elles ne sont pas mariées ou qu'elles
sont autorisées de leurs maris ; et il établit une incapacité spé-
ciale qui n'est pas de droit commun et qui résulte uniquement
du sexe.

En disant que leur signature surune lettre de changé ne vaut

que comme simple promesse, il avait eu au moins pour but de

leur épargner la oontrainte par corps» qui, d'après la loi de

1832, art. 2, ne devait jamais être prononcée contre les femmes

où les filles non légalement réputées marchandes publiques.
Q. Mais cette lettre, réputée simple promesseà l'égard de la femme,

pi'oduira-t-elle les autres effets d'une lettre de change ? — Il nous

paraît certain qu'elle produira au moins les effets d'un billet à

ordre ; car la femme est parfaitement capable de s'obliger par
uh billet à ordre ; et nous avons admis, sous l'art. 112, que la

dégénérescence de la lettre en simple promesse ne l'empêchait
pas de valoir comme billet à ordre, si elle en contient les élé-

ments: or c'est bien le cas ici.
La question est plus discutable relativement aux effets spé-

ciaux de la lettre de change : à la possibilité pour le porteur
de se retourner contre la femme-tireur faute d'acceptation par
le tiré, à la. présomption de commeroialitô entraînant là com-

pétence commerciale et la prescription de cinq ans, à l'admis-
sibilité de,la saisie conservatoire organisée par l'a.172. «I. Ces

effets se produiront-ils dans notre hypothèse'? — Nous admettons
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l'afflrmativo: — l'art. 030, qui pose lo principe do lacompôtenco
olviloenmatlôro do lettres de chango rôputôosslmplospromossos,
no ronvoio qu'à l'art, 112 ot non à l'art, 113; il paraît donc bien

indiquer la ponsôedu législateur do conserver la présomption de
coinmoroialltô dans l'hypothèse do co dernier article ; — on allant
au fond des choses, il y a une grande différence ontre l'hypothôso
de l'art. 112 otoelle de l'art. 113 ; dans la première, il manque dos

élémentsessentielsdola tettro do chango; ici, tout y est, môme le
consentement ploln otonllordo lafommo, qui, on droit commun»

produirait toute* los obligations auxquollos elle aurait voulu so

soumottro; qui l'obligerait mémo dans un acte isolé do,conir
morce; pourquoi ne pas laisser ce consentement produire ici
son effet ?

II. — Incapacité «lu mineur.
740, Le mineur commerçantta ploino capacité pour souscrire

uno lottro do change, pourvu qu'ollo concerne son commerce,
art. 2. Nous lui appliquerions môme la présomption de l'art,

038,2° al., présomption que la lettre concerne son commerce

(n. 87).
Pour le mineur non commerçant, l'art. 114 dit que l'obligation

est nulle ; elle ne vaut pas même comme simple promesso. En
effet, le mineur est incapable do s'obliger môme civilement sans
l'autorisation de son tuteur.—L'article réserve l'applioation de

l'art... 1312, d'après lequel tout mineur est au moins tenu dans
la mesure do ce dont il s'est enrichi.

Si le mineur non commerçant avait souscrit une lettre do

change avec l'autorisation de son tuteur (co qui sora bien rare),
ou si un mineur émancipé en avait souscrit une pour son ad-

ministration, l'obligation serait aussi valable; car rien n'indi-

que que le législateur ait entenlu créer en cette matière une,in-

capacité en dehors du droit commun.
Si la lettre de change souscrite par le mineur est confirmée

après sa majorité elle vaudra alors comme lettre de change

parfaite.; *'.;..<

,.7#1. Quant à i*inter«iit, une lettre de change souscrite par
lui serait toujours nulle, d'après le droit commun (G. civ;> art.

502). — L'individu pourvu d'un conseil Judiciaire ne pour-
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ralt pas valablemont tiror uno lottro do ohango sans l'as-
slstaneo do son consoll, puisqu'il no peut s'obligor soûl (G. civ.,
art. 400 et 513),

742. Deux onvervatlon* générale* t
1° Cos incapacités produisont lour offot, quant à l'Incapable,

quoi quo soit lo rôle qu'il a joué dans la lottro : celui do tireur,
de tlrô-aocoptour, d'ondossour, do donneur d'aval.

2° Leur offot ost puromont rolatif; il no so produit qu'à l'é-

gard (tes inoapablos; los autres signataires do la lettre do ohango
restent obligés commo on droit commun, arg. art. 113 : « à leur

égard; » cf. art. 1125, G. civ. —Mais il est opposable par eux à

toute parsonne, mômo à dos tiers porteurs do bonne fol : — le

texte des art. 113 et 114 ost absolu ; —c'ost, du rosto, l'offet

ordlnairo dos incapacités; sans doute il sera plus grave on ma-

tière de lettro de change, parce quo lo porteur no pout pas con-

naître tous les signataires antériours ; mais autremont la pro-
tection des incapables ne serait plus efficace

Condition* flwcnle*.

743. Les lettres de change sont soumises à deux impôts:
le timbre ot l'enregistrement.

I, — Timbre.

L'impôt du timbre dont elles sont frappées est proportionnel,
de.5.0. par 100 fr. ou fraction de 100 fr. : L. 23 dôo. 1873; L. 29

julll. 1884, a.5, 2»al.

En cas de plusieurs exemplaires, un seul, le premier, esta
timbrer (L. 1850, art. 10), et los autres peuvent ôtre enregistrés
sans timbre si l'on représente le premier ; excepté si l'on veut

en mettre un autro on circulation.

Ce droit est payé non seulement par les effets tirés de France

sur la France, mais môme par coux tirés de France sur l'é-

tranger, ou de l'étranger sur la Franco (L. 1880, art. 3 ot 0). Ces
derniers acquittent Jo droit au moyen de timbres mobiles qui
doivent être apposés avant qu'ils no circulent en Franco (L. il
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juin 1850). Quant auxofi'ois tirés do l'étranger sur l'étranger et

olrculant on France, on vertu de la L. 20 dôo. 1872, ils patent
50 o. par2000 fr, ou fraction de 2000 fr.

Los sanctions do cos lois sont toujours celtes édlotéos on 1850.
C'est d'abord uno amendo do 6 % du montant do la lottro, pour
lo tirour, lo pronour ot l'accoptour (L. ri juin 1820. art. 4.) ; aveo

solidarité ontro oux, co qui los oxposo à payor 18 •/. (art. 0); —-

et la môme amondo, mais sans solidarité, pour colui qui encaisse
ou fait encaisser l'effet non timbré (art. 7). —Uno autre sanotlon
consiste en uno restriction dans les rocours faute de paiement
(art. 5); nous on parlorons à propos do ces recours.--Une
dornlèro ost l'annulation do la clause do retour sans frais, qui
sort souvont à déguiser la fraude, en dispensant de présonter
la lettre on justico (art. 8).

Commo oomponsation do cos droits très forts, los lottros de

chango sont dispensées du droit do quittance do 10 c. au mo-

mont ou ollos sont payôos (L. 23 août 1871, art. 20,1°); et du
mômo droit de quittanco pour les reçus d'offots à négocier, à

accepter ou à encaisser (L. 30 mars 1872, art. 4).
744, La L. 19 février 1874, dans son art. 4, assimile, pour le

timbro, aux lottros do change, « les billets, obligations, délégations
et tous mandats, non négociables, quelle que soit d'ailleurs leur

forme ou leur dénomination, servant à procurer une remise de fonds
de place en place. » Cet article a pour but do déjouer une frauder

qui consistait, pour los grosses sommos, à rédiger un écrit qui
ne ronfermait pas toutes les conditions de la lottro de change ou
du billet à ordre, mais qui jouait le même rôlo.Loplus souvent,
cet écrit était à personne dénommée, et ne pouvait, par consé-

quent, ôtre endossé ; c'est pour cola que l'article vise les effets
non négociables.

II. — I3nregl*tremcnt.
745. Trois faveurs sont faites aux lettres de change ainsi

qu'aux billets à ordre: — 1° Pour le taux; Les lettres do change
ne payaient rien d'après la L. 22 frimaire ah VII, art. 70»

§111, 15°; elles paient actuellement 50 c. %» comme les
billets à ordre (L. 28 fèv. 1872, a. 10); tandis que les autres
billets paient 1 % (L. 22 frimaire an VII, art. 09, §111, 3°). —
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2° Pour la perception : l'Impôt n'ost pas perçu lors do la création
do l'effet, mais soulement avoo lo protêt, quand lo tiré a rofusé
lo paiomont ou l'acooptatlon (L. 28 avril 1810, art. 50, ot L. 28
fôv, 1872, art. 10). — 3° Dlsponso du droit do mutation pour los
ondossomonts, ot du droit do quittance pour lo paiomont (L. 22
frimalro an VII, art. 70, § III, 15*;.

'
SECTION U,

TllANSMISSION DKI.A IKTTnK DKCIIANGK

746. Elle so transmot par vote d'ondossement (a. 130), commo
tous tes titros à ordro. La théorie quo nous allons exposer s'ap-
pliquo donc à tous tes actes contenant la clause à ordre; ce
sont les actes suivants: '— 1° la lettre de change (art. 136); —

2» le billet à ordre (art. 187); — 3° le billet de grosse (art. 313) ; —

4° te connaissement (art. 281), facultativement ; — 5° los récépissés
ot ivarrants dos magasins généraux (L, 28 mai 1858, art. 3); —

6° les chèques, facultativement (L. 14 juin 1865, art. 1); —

7° la lettre de voiture ; — 8° la police d'assurance ; — 0° la facture

(n. 442); —10° les actions et obligations dos sooiôtôs (n. 238).
La clause à ordre consiste à écrire '.payez à Tordre de M.,, ou

bien : pagcz à M... ou à son ordre, c'est-à-dire: payez à celui à

qui M... ordonnera de payer. Par l'insertion ou l'accoptation
de cette clause, le débiteur do l'effet s'obllgo à payer à celui qui
en sera porteur à l'échéance en vertu d'un endossement régu-
lier. Aussi cet ordre, c'est-à-dire la faculté de disposer du titre,
se transmet par endossement. Le mot ordre est donc aussi

synonyme de la propriété du titre. Il signifie aussi l'endosse-
ment lui-môme (v, art. 139).

On a soutenu que cette clause no pouvait ôtre insôrôo que
dans les titres où la loi l'autorisait expressément. Mais il est à

peu prés universellement admis aujourd'hui qu'on pout l'insé-

rer dans tous les titres; en effet cette clause n'a rien d'illicite
en olle-mômo; elle est l'acceptation, anticipée soulement, de la

cession qu'autorise l'art. 1295, G. civ.
'
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Il y a trois ospàoos d'ondossomont : — 1° ondossomont ou

ondos translatif do propriété, ou ondossomont régulier ; — 2°

ondos do procuration, app3lô asaoz souvont ondossomont irrô-

gullor; — 39ondossomont do garantie ou ondossomont pigno-
ratif,

8 Ier

l<;n<lo*«oiiiBiit translatif «lo propriété,

747. Cotto formalité slmplo romplaco los conditions ordinal*

romont nôcossairos pour quo la cosslon do crôanco soit oppo-
sablo aux tlors, c'ost-à-diro la signification au débiteur cédé,
ou son acceptation dans un acte authentique (G. civ., art. 1600).
Los signataires, on acceptant la claqso à ordro, s'obligent, non

pasonvors uno porsonno déterminée, mais onvprs l'inconnu

qui sera porteur rôgulior do la lottro do chango à l'échéanco,
On pourrait, du rosto, céder valablomont cos titres par uno

casslon ordinaire, c'ost-à-dlro inter parles par une simple con*
vention (G, oiv., articlo 1883). Mais cette cosslon no serait pas
valante par ollo-mômo à l'égard dos tiors et no produirait pas le»

autres offots do ronlo3somont (v. n. 753 ot 754), Il n'est pas
douteux quo cos titros lie pulssont se transmettre, sans forma-
lités spêolales, par succession ou par logs.

Trois divisions: — l9 formes do l'endossement;-- 2° offots;
—*3° clausos accldontolles.

I. — Forme* «le l*euilo**ement,
748. D'abord i| doit ôtre écrit sur lo titre et habituellement

au dos comme son nom l'indique. Mais on pourrait commencer
les endossements sur le recto do la fouille, ot, d'autre part,

quand le verso est enttôromont couvert, on les continue sur une

allonge fixée au titre et qui est censée être la suite du verso,,—
C'est ty une formalité essentielle : sans cola quelle que fût la
formule employée, il n'y aurait qu'uno cession civile soumise

aux formes ot produisant les effets, des art. 1690 et suiv. du
C. civ. — ft.n-y.a pas lieu de se demander si l'endossement doit
ètve fait par écrit; il est un écrit par définition môme.
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Voici la formulo usitée:

Payezà l'ordre de M,„ valeur reçue,,,
Lo (l mars 1874.

Signé: SKOUNDU»,

740. L'énumérutbn dos divorsos mention* néee*«alr«* ost
dans l'art. 137. — Go sont :

1° lo nom du cédant, qui doviont endosseur (quoiquo l'articlo 137

omette do lo montionnor); il ost désigné par sa slgnaturo. — Il
n'est pas nôcossairo quo collo-ci soit accompagnée du bon ou

approuvé (G. civ., a, 1326).
2" Lo nom du cess'.onnaire: on l'appollo quelquefois endossa-

taire,
3° LVLtransmission de l'ordre, c'ost-à-diro l'indication que l'offot

ost mis ^ tordredn cossionnalro, quo celui-ci pourra le côdor do

nouveau par un autro ondossomont, Sous l'ompiro do l'ordon-

nance, au contraire, l'ondos, commo la lettre do chango olle-

méme, pouvait être à personne dénommée ; dés lors, après un
ondos de ce genre, aucun nouvel endossement no pouvait avoir
Itou, Le Code veut quo la lottro de chango soit toujours un

moyen de circulation.
4° L'indication de la valeur fournie. Kilo est exigée, commo lors

de la création do la lettre do change, pour qu'on puisse voir

quelle opération cet ondossomont représente et quoi los garanties
offre cette opération. Do plus, ici elle servirait à indiquor que
l'endossement n'est pas à titre do procuration seulement. Mai»
il faut reconnaître que dans la pratique on n'attache pas d'im-

portance à cette indication, souvent mise à la légère. — Elle

peut ôtre, exprimée do toutes les manières admises dans le corps
môme delà lettre, lors de son émission (art. 112; v. n. 726).

5° La date, qui est nécessaire pour les questions qui peuvent
s'élever sur la capacité de l'endosseur. Mais il n'est pas néces-
saire que la date porte l'indication du lieu où l'endossement est

fait, parce qu'il n'est pas nécessaire que cet endossement con-
tienne une remise de place en place, Il faut excepter le cas d'une

lettre à l'ordre du tireur lui-même, où cette remise doit exister,
nous l'avon3 vu, dans le premier endossement.
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L'endossoment non daté ne produirait pas son offot translatif

do propriété quand mômo on pourrait prouver autrement la date

oxacte (v. art. 138).
750. Do plus la loi punit les antidates de la peine du faux, (a.

439).
«1. L'art, H1Qest-il applicable à l'antidate de la lettre elle-même'?•—

On le soutient en argumentant à fortiori de l'art. 139. Mais nous

no l'admettrons pas, parco que les peines ne pouvent pas s'éten-

dre par analogie ot quo l'art. 139 ne parle que des endosse-

ments ; de plus, l'antidate do la lottro offre loi moins do dangors :

celui qui est à la vollle de faire faillite trouvera facilement un

preneur pour un offet qu'il endossera, parce que le paiement on
sera garanti partes signataires antérieurs; maisll trouveraitbleri
difficilement un prenour qui so contenterait do sa seule signature
sur un effet souscrit au moment môme, et dans co cas l'antidate

môme de cet offet devrait éveiller la méfiance de ce tiers,
Il faut d'ailleurs appliquer, en matière d'endossement, la rè-

gle locus régit actum ; il suffira que l'endossement soit rédigé
conformément à la loi du pays où il sera fait. Beaucoup de lé-

gislations se contentent d'uno simple signature au dos dû titre.

751. V. notre Cours.

IL—ICRet* «le l*en«lo**ement régulier,
752. L'effet principal de l'endossement régulier est la trans-

lation «le la propriété du titre à ordre: art. 136. — Co litre

est transféré ainsi avoc ses accessoires, d'après la règle géné-
rale que la cession d'une créance comprend tous ses accessoi-

res ; si la créance à ordre est garantie par des cautionnements ou
des hypothèques, ces garanties seront acquises au cessionnaire.
C'est du moins l'opinion très généralement admise aujourd'hui.

Outre la transmission de la propriété, l'endossement produit
deux effets exorbitants du droit commun, en faveur du cession-
naire:

753.1° Garantie complète «lu paiement par l'endosseur.
En droit comm un le vendeur de créance ne garantit que

l'existence juridique de la créance/non lasolvabilitô actuelle ou
future du débiteur cédé, ot cela seulement jusqu'à concurrence

du prix (G, civ., art. 1603 et 1694). Ici,au contraire, l'endosseur
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garantit au nouvoau preneur ot à sos ayants cause le paiement
de l'olfot à l'échéance; mômo, dans la lottro do change, il ga-
rantit parolllomontraccoptatlondu tiré avant l'échéance, ot cette

garantlo vajusqu'àlui devoir tous les dommages, qu'il subit, sans
auouno limitation. Lo motif de cette règio spéciale, c'est quo les
olîefcs do commorco doivent pouvoir circuler commo une vérita-
ble monnaio ot ôtro roous partout pour lour valour nomlmale

(sauf l'escompte) ; il ne faut pas quo l'on soit obligé d'évaluer la
solvabilité du débiteur pour diminuer proportionnellement la
valeur do l'effet, en tenant compte dos rlsquos ; la rapidité do
la circulation de cos offots rendrait imposslblo toute roohercho
de la solvabilité dos parties ; chacun, on prônant un offet, suit
seulement la fol do son cédant, ot il faut qu'il puisso compter
sur sa solvabilité qu'il connaît.

De la sorte, chaque endosseur est garant du paiement onvors

tous les porteurs ultérieurs dol'effot; ot il a lui-môme pour ga-
rants tous les endosseurs antôriours ot lo tireur. Le Godo do

commorco exprime cotto garantie, en disant que tous les signa-
taires sont garants solidaires envers lo porteur (art. 140). Mais

nous verrons que cotto garantlo diffôro sur plusieurs points do la

solidarité ordinairo.

754, 2° I4C* exception* personnellement opposable* au
cé<laut 110 sent pa* opposables au eosslonnalre.

Kn rôglo générale, toute exception opposable au cédant est

opposable au cossionnairo, par la raison élémentaire qu'on
lie peut côdor plus de droits qu'on n'en a soi-mômo. Cette règio

s'appliquerait môme aux titros à ordre, s'ils ôtaiont cédés par
les modes civils.

Au contraire, pour los titres à ordre cédés par voio d'endosse-

ment, cortaines exceptions opposables à l'endosseur no sont pas

opposables au cossionnairo. La raison pratique est dans la fré-

quence ot la rapidité nôcossairo des transmissions, qui ne per-
mettent pas au cessionnaire do s'Informer des relations qui ont

pu exister entre le débiteur, le cédant et tous les propriétaires
antérieurs do la créance. Là. raison juridique qui explique cette

rôgle,malgrôlo principe qu'on ne peut céder plus de droitso.u'on
n'en a, c'est que, par là clause à ordre, le signataire s'est oblige»,
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non pas onvors un oréanolor dénommé, mais in rem ot dirocte-
mont onvors colul qui sora porteur do l'offot à rôohôanco, on
vortu d'un ondossomont; do sorte quo celui-ci n'ost pas soulo-
mont l'ayant causo do l'ondossour, il a do plus un droit propre
auquel los laits porsonnols à l'ondossour no pouvent porter at-
teinte.

Cette rôglo paralyso lo droit d'opposor cos exceptions, choz
tous coux qui on s'obligoant ont inséré ou accopté la clauso à
ordro : lo souscripteur d'un billot à ordro, le tiré accepteur d'uno
lettro do change, à qui on domando lo paiomont ; lo tireur ou los
endosseurscontro qui on recourt on garantie.

Mais cotte règle no s'appliquo pas à toutes los oxcoptions;
755. Colles pourlosquollos la règle s'applique absolument.

mômo au profit d'un cesslonnairo do mauvaise foi, sont los oxcop-
tions nées de faits personnels au créancier à qui on tes opposo :

commo l'exception de compensation,}'exception de garantie, l'excep-
tion de dol,

750. Au contraiio lu règle ne s'applique pa« aux excep-
tions (autros quo l'oxeoption do dol) fondées sur la nullité de
l'acte parco que la renonciation qui résulte do l'adoption do la
clauso à ordro ost aifoctôo do la mômo nullité quo l'ongagomont
lui-même. Par exomplo pour absence totale de consentement on
cas de signature fausse; pour violence, pour incapacité du signataire.

757, Pourtant si la nullité ost accompagnée d'uno faute impu-
table au signataire, colui-oi no pout pas invoquer l'oxeoption
contre un porteur do bonno foi, p. ox. on cas do défaut de cause,
ou d'abus de blanc seing,

III. — Clauses accidentelles.

758. Toute clause restreignant les obligations do l'endosseur

ou los rendant conditionnelles est licite pourvu qu'elle soit
claire.

La clauso la plus usitôo dans les ondossomonts ost la clauso
sansgarantie ; ollo supprime l'offot quo nous avons signalé quant
à l'obligation do garantie. On met: Endossé à forfait et sans ga-
rantie, . .,..;...';

Cette clause ne dispense que de la garantie do la solvabilité

actuelle et future, mais non do l'existence do là créance ; car si
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l'on no garantissait pas au moins cola, l'ondossour no côdoralt
rten.

Kilo no s'appliquo qu'à l'endossour qui l'a Insôrôo, mais non
aux subsôquonts qui no l'ont pas reproduite.

§»

Kn«lo»«cnieiit «le procuration.

759, C'est l'ondossomont fait avec l'intention do donnor man-
dat do toucher pour le compte do l'ondossour ; il est omployô
surtout à l'égard dos banquiers qui font los rocouvromonts pour
lours clionts,
'

I — Kntlo* «le procuration expresse.

760, On indiquera formollomont que dot endossement n'a

pour but quo do donnor le mandat do touchor ; par oxomple :

Payez pour mon compte à l'ordre de... Hion entendu, on n'aura

pas à indiquor alors la valour reçue; car au moment où l'on

donno un mandat do co genre, on no reçoit rion on échange

Quels seront alors les droits de l'endossataire? Il aura, commo lo

porteur on vortu d'un ondossomont translatif, lo droit do pré-
senter l'offot à l'accoptation, do lo toucher à l'échéance, d'on

donner quittance ot, faute dopaiemont, de fairo lo protêt; car

c'est précisément là lo but quo l'onso proposo on donnant la

procuration; il aura, on-outre, lo devoir do fairo tous los actes

conservatoires. Seulement il y aura los différences suivantes,
avec l'hypothèso d'un endossement translatif do propriété : —

lo mandataire dovra rendre compte à son mandant do co qu'il
aura touché ;— lo mandat pourra ôtro révoqué expressément,
et il sera révoqué tacitement par la mort, la faillite, la déconfi-

ture do l'ondossour; —on cas do faillite du mandataire, l'ondos-

sour reprendra son effot par revendication, sans être réduit au

rôle de créancier do la faillite; — onftn, le tiré ou lo souscripteur
de l'effet pourront opposer à l'endossataire les exceptions per-
sonnelles du chef do l'endossour, puisquo l'endossataire n'agit

qu'au nom de l'endosseur, comme son représentant.
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Celui qui a reçu un endossement de procuration a-t-il le droit de

céder la propriété de l'effet par un endossement translatif?—La, ques-
tion était discutée autrefois ; Savary ot Pothior tenaient pour la

nôgatlvo, en Invoquant la rôglo : Nomo dut quod non habet; il no

pout céder uno propriété qu'il n'a pus. Mats cet argument n'est

nullomont concluant, car on pout donnor à uno porsonno lo

mandat d'aliéner un objot, et ello ,pout dès lors transférer une

propriété qu'oile n'a pas; toute la quostlon roviont à ohorchor

retondue du mandat. Dans notro hypothôso, si rien n'a été

spécifié, il faut, d'après l'intention ordinaire des parties, décider

quo l'endossatalro aura le droit do transférer la propriété do

l'offet endossé. Bans doute, on droit commun, lo mandat conçu
on tormo s généraux no comprend pas lo pouvoir d'aliéner

(C. clv„ art. 1988), Mais ici, l'Intention dos partios est de

faire touchor te montant do l'offot par l'ondossatalro, et cola

d'uno manlèro quelconque, non soulomont on KOprésentant au

débiteur à l'échéance, mais oncoro on négociant l'offot, on l'es*

comptant, s'il on trouvo l'occasion; et, pour cela, il faut qu'il

puisse lo transférer valablement à l'oscomplour. Souloment il

ne faut pas quo le mandat ait été révoqué, au moment du nouvel

endossement, par la mort ou la faillite de l'endossour qui n'a-

vait donné qu'une procuration.
701. Sauf dans ce dornier cas, le nouvel endossataire aurait

uno propriété incommutable de l'offot; peu importerait que la

procuration antôrieuro fût, après le nouvel endossement, révo-

quée expressément ou tacitement. — U ost exactement dans la

situation où il sorait si tous los endossements antôriours étaient

translatifs do propriété.
Mais en cas do non-paiement, aura-t-il les mômes recours

que si tous ces endossements étaient translatifs? Il pourra cer-

tainement recourir contro l'ondossour qui avait signé l'endos-

sement do procuration; celui-ci est tenu commo mandant de

toutes les suites de l'acte fait par le mandataire; d'ailleurs il ne

s'efface pas ici comme un commettant ordinaire puisqu'il a

signé sur la lettre do chango,

Q. Pourra-t-il recourir contre le mandataire lui-même qui a signé
tendossement translatif à son profit ? — Non, si celui-ci a endossé
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oxprossômont pour te compte du promior; alors il a bien claire-
ment maintenu sa position do mandataire; il s'est mis à couvort
sous la rôglo do droit commun, quo lo mandataire oblige lo
mandant ot no s'obligo pas lui-mômo. — Mais s'il avait ondossè
sans rlon diro, nous pensons qu'il sora personnellement exposé
au rocours on garantie dos porteurs ultérieurs : — oar, il a alors

agi, commo commissionnaire, ot nous avons admis quo dans
un contrat formé par le commissionnaire, la simple indication
du pour compte, n'ompôcho pas colui-ci d'être tenu (v, n. 530); —

d'aillours, il soralt au moins obligé, commo étant l'un dos signa-
taires do la lottro de chango (G. com., art, 140).

IL — ICIMIOS«le procuration tacite.
îl y a doux ospècos d'ondossomonts do procuration taoito :

rendossemont irrôgullor ot l'ondossemont en blanc.
702. 1? Endossement irrégulier (a. 138); il ne vaut que procu-

ration. Il y u là uno présomption do la loi. Cotto présomption se

comprond lorsque l'omission porte sur la mention de la valeur

fournio; car, puisqu'on n'indiquo pas do prix payé, on peut dire

qu'il n'y a pas eu do vonto; donc pas do translation do pro-
priété. Et oncoro il faut supposer que cette omission no soit pas
l'effet d'uno simplojinadvortanco, co qui arrive très souvont, —

Mais on no peut plus justifier la présomption do la loi, Iorsquo
l'omission porto sur la date, ot lorsque l'on a mis valeur reçue

comptant; on ne pout plus l'oxpliquer quo commo uno poino
pour la nôgligonco dos formalités demandées par la loi.

L'art. 138 amène ce résultat qu'on appelle l'ondos do procu-
ration, un endossementirrégulier. Cette oxprossion est très bizarre;
car qu'y a-t-il d'irrôgulior, lorsqu'on ne veut donner qu'un
mandat, à ne pas montionnor la valeur fournio, puisqu'il n'en
est pas fourni?

703, 2° Endossementen blanc.

C'est un ondossomont qui ne contient que la signature de l'en-

dosseur. Très souvent, dans la pratique, on se contente, en re-
mettant l'effet à celui à qui on lo passe, de mettre sa signature
au dos, Le plus souvent on fait cola pour abréger, mais avec
l'intention de transférer la propriété. Ce modo est admis comme

suffisant par beaucoup do législations étrangères, par exemple
27
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en Angleterre, en Belgique et en Italie. Et la loi française ad-
met elle même qu'il siïffit pour transférer la propriété des

chèquesà ordre {L. 14 juin 1865, art. 1). — L'endossement en
blanc offre un autre avantage; c'est que l'effet, une fois endossé
ainsi, présente les facilités de circulation d'un titre au porteur;
mais avec les risques de cette circulation.

764. 3° Effets des endossementsirrèguliers ou en blanc. Ces deux

espèces d'endossement produisent les mêmes effets. Sans doute
l'endossement en blanc présente un certain avantage sur le pre-
mier, en ce que l'on peut remplir les blancs et faire disparaître
l'irrégularité, ce que l'on ne peut en général pas faire pour le

premier; car pour celui-ci la présence de certaines mentions doit
souvent faire supposer que c'est volontairement qu'on a omis les
autres. Mais nous allons voir que cet avantage n'est pas bien
considérable.

765. Il arrive souvent qu'ils sont faits avec l'intention de
transférer la propriété et qu'il y a une série d'endossements ir-

règuliers faits avec la môme pensée. Faut-il renoncer à faire

triompher cette volonté des parties?
766. La difficulté ne se présentera que si, avant l'échéance, ou

avant un endossement régulier, ou avant le remplissage des
blancs (v. notro Cours, n. 765), il y a eu un fait de nature à révo-

quer la procuration, la mort ou la faillite d'un des endosseurs

irréguliers, ou lorsqu'il est né au profit du débiteur une cause
de compensation contre le premier endosseur irrégulier, tft. Dans
ce cas, pourra-t-on prouver, contre la présomption de l'art. 138, que
tendossement irrégulier a été fait avec l'intention de transférer la

propriété ? — lor S. Oui, absolument : — l'art. 138 pose uno pré-
somption, mais il ne proscrit pas formellement la preuve con-
traire; — l'ordonnance de 1673 (art. 25) était très formelle sur
ce point, et cependant la volonté des parties avait triomphé
contre son texte; le Code, qui est moins explicite, n'a pas voulu

être plus rigoureux; — enfin laL. 14 juin 1868, admet formel-
lement l'endos on blanc, comme suffisant pour transmettre les

chèques; le législateur a voulu se mettre à l'unisson de la pra-
tique. — 2ÔS. Nom en principe, il ne sera pas translatif de pro-

priété; le texte de l'art, 138 est trop formel pour cela, et il rentre
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tout à fait dans les termes de l'art. 1352, C. civ., qui défend la

preuve contre les présomptions légales lorsque sur le fondement
d'une présomption la loi annule certains actes : ici l'endosse-
ment est annulé formellement en tant qu'on voudrait lui faire

opérer une cession; — mais il peut valoir comme procuralio in

remsuam pourvu que Ton prouve que telle a été l'intention des

parties et que la valeur a ôté fournie, car on ne peut forcer l'a-'
cheteUr de l'effet à le payer deux fois; — dès lors le mandat sera

irrévocable, soit par la volonté de l'endosseur, soit par sa mort
ou sa faillite, et il équivaudra inter partes à une translation de la

propriété; car entre elles le consentement suffit. Mais il n'en
sera pas de môme à l'égard des tiers, à l'égard de qui l'intention
sans les formes voulues no suffit pas (et c'est en cela que ce
second système différera du premier); ceux-ci pourront soutenir

qu'à leur égard il y a toujours une procuration, et qu'ils peu-
vent opposer à l'acquéreur la compensation du chef de l'endos-

seur; en effet, ces tiers ne sont pas prévenus et ne doivent
croire que ce qu'ils voient.

'"'' §»

F.iulosscment «le garantie.

769. On l'appelle aussi endossementpignératif. Nous l'avons

expliqué sous l'art. 91, 2° al., qui en parle. Nous avons dit qu'il
est valablement causé valeur en garantie. — Les droits de l'en-
dossataire sont :— de toucher et do donner quittance à l'échéance
de l'effet, s'il l'a encore en mains à ce moment (art. 91, in fine;
v. n. 494); — de transférer lui-môme la propriété complète de

l'effet par endossement; mais non pas à l'amiable (art. 93, in

fine); seulement en exécution d'une vente publique faite dans

les conditions de l'art. 93, c'est-à-dire par le ministère des cour-

tiers et huit jours après sommation faite à son débiteur

(v. n. 494,495).
SEGTION III.

GAHANTIK8 OU PAIEMENT.

Ces garanties sont au nombre de quatre :.— 1° Provision; —

2° Acceptation ; — 3° Aval; — 4° Solidarité.
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Provision.

770. Par la souscription delà lettro de chango,, le tireur seul

s'est obligé envers le -preneur.' Il s'est obligé principalement;à
lui faire payor la somme convenue à l'échéance par le tiré;, il,
ost aussi obligé en outre à lui procurer avant l'échéance l'accep-
tation du tiré. — Pour déterminer le tiré à payer à l'échéance-,
et à accepter la lettre avant co moment, le tirour doit lui four?
nir les moyons d'exécuter cet engagement; ces moyens sont ce

que Pon appolle la iirowl*lon (a. 115).
Si le tirour no fait pas provision, et que la lettre ne soit pas

payée,-lo preneur et tous les porteurs successifs, qui sont les

'ayants causo du preneur, ont le droit de demander au tirour dos

dommagos-intérôts pour cotte Inoxôcutlon; et cela quand môme

ils n'auraient pas été oux-mômos parfaitement diligents, Au

contraire, s'il y avait ou provision faite, ils ne pourraient re-

courir contro lo tirour quo s'ils n'avaient commis oux-mômes

aucune négligence (a. 170).
A l'égard du tiré, la provision fournie produit cet offet que le

tiré n'a aucune bonno raison pour refuser do faire le palomen t..

que le tirour le chargo do fairo, ot qu'il so trouve par conséquent
obligé envers le tireur'..à.faire honneur à sa signature, sous poino
de dommages'lntôrôts envers le tirour s'il ne lo faisait pas. Et à

l'échéanco, le porteur, subrogé aux droits du tirour, pourrait
exercer cotte action contro le tiré, lors mômo qu'il n'aurait pas
fait toutes tes diligences quo lui impose lo Code (art. 170,2° al.).

Par consôquont, la provision produit doux effots : — ^Ac-

quitter uno partio des obligations du tireur et rondro plus diffi-
cile lo rocours du porteur contro lui; —2° Obliger le tiré onvors

le tireur à accopter le mandat do piyor que lui donne la lettro
de change. —Un troisiômo offot ost controvorsé; on so demande,
si, dès qu'ollo existe, ollo doviont la propriété du porteur.

Nous examinerons deux questions s,— 1° Quand y a-Ml pro-
vision; —2° Quels sont les droits du porteur sur cotte provision.
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I. — Quand y n-t-ll provision!
771. Il faut, et il suffit que le tiré soit redevable au tireur de

la sommo voulue (a. 116), Ceci se produira, non seulement si la
sommo a été envoyée par le tireur au tiré pour payer la lettre,
mais aussi toutes les fois que le tireur sera créancier du tiré

pour uno cause quelconque, par suite d'une vente, d'un trans-

port, etc. Le plus souvent, dans la pratique commerciale, lo
tireur émet la lettre pour so rembourser sur le tiré de co que
*celui-ci lui doit déjà ; de sorte que la provision n'est pas faite

après coup en vue du paiement de la lettre; c'est, au contraire,
la lettre, qui est tirée comme moyen de faire payer la créance

qui sort de provision. —•En général un créancier no peut tirer
sur son débiteur qu'avec le consentement de celui-ci, car il ost

plus grave d'être tenu en vertu d'uno lettre do change qu'en
vertu d'une simple créance ordinaire. Mais sur beaucoup de

placos il est reçu qu'entre commerçants l'autorisation existe ta-

citomont; c'est une question do fait à rôsoudro.
Pour qu'il y ait provision, produisant les doux effets quo

nous avons signalés, il faut que la dette du tiré soit exigible;
car autrement il pourrait so refuser do payer ou d'accepter
avant son terme, et le tireur n'aurait en rien préparé lo paie-
ment do la lettre, commo il le doit.

Il faut que la créance qui constitue la provision soit « au
moins égaleau montant de la lettre dechange,» (a. 116). Sans cela,
le tireur no pourrait prétendre avoir rempli son obligation, ot
ne pourrait pas opposer les déchéances au porteur ou aux en-
dosseurs négligents. Mais la provision môme insuffisante de-
vrait toujours ôtro affectée par le tiré au paiomont de la lettre
do chango, si le porteur accoptait un paiomont partiel, ou s'il y
avait plusieurs lettres de change tirées ontre les mômes parties.

II. — <|uel« «ont le* droit* «lu porteur sur la provision!
• 772, On se demande si lo porteur est dovenu propriétaire

de in provision par lo fuit soûl do la souscription do la lettre
de change, ou bion si ello contlnuo toujours à faire partio dupa-
trimoino du tirour. L'intérêt do la quostion soprésonte lorsque
lo tirour est tombé on faillite avant l'échéance; alors il s'agit de
savoir si lu provision doit ôtro payôo intégralement au porteur,
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ou bien si les synli.cs do la faillite du tirour ont le droit do la

reprendro des mains du tiré, de façon que le porteur soit réduit
aU rôle do créancier du tireur, venant prondro soulemont un di-
vidende dans sa faillite. — Il faut bion accepter la question
dans tes termes où elle est poséo par un usage absolument cons-

tant; et parler do la propriété de la provision. Mais cotto expres-
sion est impropre et pourrait tromper : au moins dans lé caste

plus ordinaire, où la provision consiste on une somme d'argent
duo par lo tiré au tirour, il no peut pas ôtre question de la pro-
priété dos deniers qui formont cotte somme; car ces deniers no
sont nullement indivi lualisôs dans la caisse du tiré; il y a tout

slmploment créanco du tirour contre lo tiré; il s'agit de savoir
si cotto créanceost restée dans le patrimoine du tireur, ou si olle
ost passée dans celui du porteur; qu'on parte, si l'on veut, de la

propriété du porteur, mais qu'il soit bien entendu qu'au moins
dans los cas los plus fréquents, o'oat la propriété d'une créance*

Il faut distinguer tout d'abord doux hypothèses :
1° Ml le tiré a iieeoptéf il s'est porsonnolloment obligé à payer

intégralement lo montant de la lettro do change; il a contracté

cette obligation on vtio do la provision "qttfil avait ot sur la-

quelle il a compté pour payer : c'est son gago qu'il délient. Il la

gardora donc àl'oncontro do la faillite du tireur, et il la remet-

tra intégralomont au porteur. Tout lo monde est d'accord sur
ce point. Il y a donc un grand intérêt pour lo porteur à deman-

der cotto acceptation.
773. 2" Ml lé tiré n'u pn* aeeéplé. C'ost dans co cas qu'il y

a Une grando controverse. — Nous admettons quo le porteur est

propriétaire dé la provision ; S'il so fait payor sur la provision
à l'exclusion dos créanciers du tireur, co n'ost nullement on
vertu d'un prtvilôgo, qui no pourrait ôtro établi que par une

loi. Il n'agit pas comme orôancior du tirour, passant avant les
autros créanciers du inôrrio débiteur. Il prétend que cotte créance
est sortie du patrimoine du tirour pour ontrer dans lo slon. Il

prétend qu'il est cessionnaire de la créance du tirour contrôle

tiré. — En effet la lettro de chango ost plus qu'une promosse;
C'estun commencementd'exécution du contrat do chango : lo tirour

ne se borno pas à dire, commo dans lo contrat do change : je
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vous promets do m'arrangor pour vous faire payer telle sommo
à tel endroit; il fournit par avance au preneur te moyon de se
la faire payor, et ce moyen c'ost l'ordre donné au tiré de payer
entre ses mains; — dans la rédaction do l'écrit, le tireur ne dit

pas: Je promets de payer ou de faire payer, ce qui constituerait
un billot à ordro ou à domicile; mais il s'adresse au tiré et lui
dit : Payez à tordre de M...; ou bien les mots ne signifientrion,
ou bien il y a dans cotto secondo formule quelque choso de plus

'que dans la première ; d'où nous devons conclure que, si la let-
tre de' Chango diffère du billet à ordro, c'ost parco qu'ollo no
contient pas seulement un engagement personnel du tireur; elle
Contient la constitution d'un droit certain et positif pour lo pre-
neur, truque 1 lo tireur délègue son débiteur, lo tiré; le preneur est

cossionnairo do la créance du tirour. On objoctera peut-être
qu'il peut n'y avoir aucuno créance du tirour contro le tiré au
moment de l'émission do la lettre do chango; il faut répondre
dni'il y, on aura toujours uno au moment de l'échéanco (G.
comm., art. 116) ot quo cela suffit; aussi nous disons que le
tirour côdo au pronour sa créanco actuollo ou éventuelle contro

le tiré. —
Dupuys de la Serra disait formellement que la lottro

de chango ost uno cession do créanco; et quoiqu'on no fût

pas d'accord dans l'ancion droit, il est pormis do croiro que
lés rédacteurs du Godo ont adopté de prôfôroiieo cotto doctrine.

— L'art. 149 défend toute opposition au paiement do la let-
tro do change eri dehors dos doux cas do porto ou do faillite

du porteur; il la proscrit donc on cas do faillite du tireur;
or c'est soulemont par uno opposition, quo los syndics do
la faillite du tirour pourraient roprondro la provision ';
donc la loi lour interdit de lo faire; — l'opinion contralro ré-

pond qu'il no so préoccupait quo do l'opposition vonuo des

1. (Jar si l'on no fuit pus opposition ontrollen main» du tiré, on ont oxposô
& tout instant à vo qu'il paio ou au moins u co qu'il uccopto, ot anéantisse
ainsi los droits au'on vont rôoluinor. 10n tout cas, l'opposition ost ronformôo

implicitement duus toute domando on paiomont ou on revendication divisa
«ontro lo tiré, bo Code, ou proscrivant l'opposition du chof do lu faillite du

tirour, u donc proscrit tout réclamation qui voudrait venir do co côté ; il a
donc consacra un droit do propriété pour lo portour t'i l'oticontro do cotte fail-
lite.
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créanclors du porteur ; mais i]lest partrop> facilo #ôludor un toxto
restrictif ort disant que le législateur n'a pas pensé aux cas qu'il
exclut. | T.

'
;v ".: V'';'":',;.'v.V";^ ;i .-/,,.', -\,;;;..' >V;

Là jurisprudence, après des hésitations; s'est définitivement
fixée dans ce sens do ië3Ô à 1834, et depuis cinquante ans elle
maintient unanimémont cette propriété du pronour sur la pro-
vision; Càss. 10 août 1873/D, P. 73.1.45i).,

'
i

'774. Voici les conséquences do co système : — on cas (lo
faillite du tireur, le porteur a un droit exclusif sur la provi?
siori; c'est sur cot intérêt de la quostion que nous avons rai-
sonné; —- les crôanciors du tireur no peuvent faire aucune
saisie-arrêt sur la provision après l'émission do la lettre; c'est
une secondé consôquenco do l'art, 149; lo porteur, pour
ompôcher quo le tiré rie disposo do la provision à son préjudice,
qu'il la rondo au tirour, n'a pas besoin do faire uno saisio-arrôt
entre ses mains ; il suffit qu'il lui fasso uno simple défense (G*
ciy., art. 1600);— s'il y a pluslours traites sur la mômo porsonno
et qu'àucuno n'ait été accoptéo, les promiôres tirées doivont être
payées los premières; en supposant la provision insuffisante,
elles l'ont attribuôo aux promiors bénéficiaires, à 1'oxclusten des.

subséquents (n. 771); — si c'ost uno créanco hypothécaire qui
sert do provision, los hypothèques sont codées on mômo temps
que la créanco, ot passent par les ondossomonts aux porteurs
successifs jusqu'à concurronco do la provision; et lo porteur,,
dans la répartition dos deniers hypothécaires, primera le tirour,

cftli lût doit garantlo commo vondour (attendu qu'il y a cosslon
do créance et non subrogation, on n'applique pas l'art. 1252, G.

civ,). :. :' '.:;:

'

<;

775\ Nous avons supposé jusqu'ici quo la provision consistait (
uniquemont,ot sans méprise possibiojon uno sommo d'argontdue
pttr le tiré au tireur. Nous devons maintenant parler du cas où
l'on dit (improprement, suivant nous) quo la provision consiste
en marchandises. Il faut supposer que lo tirour pour faire la pro-
vision de sa traite (avant ou après son émission, pou importo),
a envoyé dos marchandises au tiré, soit qu'ollos aient été ache-
tées par celui-ci, soit qu'ollos lui solonfc adrosséos avec la com-

mission de les vondro ot d'en tenir lo prix à la disposition du
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tireur. Celui-ci peut se dire qu'il a fait sa provision on mar-
chandises. — Mais faut-il dire que la provision consiste en mar-
chandises'?On l'a soutenu; mais il y a là une grande inoxactitudo

suivant nous : la provision, co sont, avons-mous dit (n. 770), les

moyons fournis au tiré pour payer la lettre do change; c'est ce

qui doit servir an paiomentde la lottro. Or la lottre par essence
ne peut ôtro payéo qu'on argent (n. 742, 721). Par conséquent ce
ne sont pas propromont les marchandises qui constituent la

provision ; co qui la constitue c'est la créance du prix résul-
tant de leur réception. L'article 116 nous commande aussi la
môme solution, puisque, suivant cet article, il y a provision
quand le tiré se trouvo redevable envers lo tirour « d'une
somme » m moins ôgalo au montant de la lettro do chango. D'a-

près cet article aussi la provision consiste essontiollemont dans
Une dette du tiré onvors lo tirour, or lo tiré dans los hypothèses
sur lesquelles nous raisonnons n'ost pas débiteur des marchan-

dises; il n'est débiteur quo do lour prix; la provision consiste

donc, non dans los marchandises, mais dans lo prix dos mar-
chandises.
i Cette observation ostoxtrômomont importante dans lo système

(admis par nous) qui attribuo au porteur la propriété do la pro-
vision. Elle ompôcho qu'on no puisse on tirer los conséquences
suivantes. On no dovrapasdiro qu'à l'échéanco lo porteur pour-
rait prendre en paiomont los marchandises onvoyéos au tiré et
les prendre à tltro do propriétaire (v. art. 143); oncoro moins

qu'il était dès avant l'échéanco propriétaire do cos marchandises,

qu'olles étaient à sos rlsquos (G. civ., art. 1138).
770. Souvent Iorsquo la provision ost faite au moyon do mar-

chandises onvoyéos au tiré, pour donner uno garantie do plus
au porteur, ot négocior plus facilement la traite, lo tirour on-
dosse en .faveur du porteur lo connaissement, délivré par lo ca-

pitaine du naviro qui transporto los marchandises; la traite

accompagnée ainsi du connaissement est appoléo traite docu-
mentaire. Lo connaissement sora endossé do procho on proche
avec la traite; lo'dorniér porteur so trouvera ainsi nanti du tl-
tro nécessaire pour so faire délivrer tes marchandises par lo

capitaine; ot il aura lo droit do retenir co tltro jusqu'au moment
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où le tiré lui aura payé la traite. Cela lui donne au moins un
droit de rétention sur les marchandises jusqu'au paiement du

prix ; cela lui confère aussi sur elles un droit de gage (art. 91 et

92 nouveaux),, par conséquent le droit, en cas de non paiement
de la lettre de change, de faire vendre les marchandises pour se

faire payer par préférence de sa créance sur le prix de la vente,
ou de se faire payor également sur le prix, si les marchandises

sont vendues par le cosignataire.
777. Quelle serait l'influence de la faillite du tiré sur les droits

du porteur? — Il faut distinguer : Si la provision consiste dans
des objets déterminés et inconnaissables envoyés au tiré avec
affectation spéciale au paiement de la lettro do change,elle cons-

titue un dépôt proprement dit dont le tiré n'est pas devenu pro-
riôtaire; ses créanciers n'y ont aucun droit; le porteur, qui est

aux droits du déposant, le tireur, les revendiquera en vertu de

l'art. 574, in fine, C. comm., soit pour se les attribuer on nature

s'ils consistent on une somme d'argent, soit pour se faire payer

surieprix s'ils consistent on marchandises.Dans tous les autres

cas,lorsque la provision consiste dans uno simple créance du ti-

reur contre le tiré,le preneur figurora comme un créancier ordi-

naire dans la faillite du tiré, n'aura qu'un dividende et recourra

contro ses garants (art. 170).

'..lie l'acceptation.

778, L'acceptation est l'engagement pris par le tiré cuvera lo

porteur de pagcr la lettre de change à l'échéance.

Pour bien comprendre l'effet de l'acceptation, il faut préciser

qUello est la situation du tiré après l'émission do la lettre de

change, mais avant d'avoir accepté. — Par l'émission do la

lettre, le tireur donne mandat ou plutôt commission au tiré

d'en payer le montant; plus exactement encore il n'y a là que

l'offre d'uno commission, qui ne lie aucunemont le tiré tant

qu'elle n'est pas acceptée expressément ou tacitement. Mais,
ce qui ost très remarquable* cette commission ou cette offro
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(contrairement aux' principes, soit en matière de pollicitation,
soit en matière do commission), est immédiatement irrévocable.

Elle ne pourrait ôtre révoquée par la' volonté du tirour,

puisque le porteur a en mains le titre iqui la contient, qu'il
l'a payé et qu'il a droit acquis à le garder, ce qui le constitue

proeuratorinremsuam. Elle ne serait pas non plus révoquée

par la mort ou la faillite du tireur; l'art. 121, 2^ al., le dit

expressément pour le cas de faillite; il faut évidemment en

Uire autant pour lo cas de mort. En effet ce mandat est la

condition d'un contrat ordinaire entre le tireur et le preneur (le
contrat de change ou un contrat analogue), dont le tireur touche
immédiatement le prix (valeur reçue), et qui, par conséquent, ne

peut être qu'irrévocable.
Tant que le tiré n'a pas accepté ce mandat et qu'il n'a pas

provision, il n'est tenu envers personne, ni envers le porteur, ni

envers le tireur, sauf l'intérêt de bonnes relations habituelles
entre commerçants qui peuvent créer une simple obligation de

convenance. Mais, s'il a promis de quelque façon au tireur qu'il

paierait, ou s'il a provision, il est devenu débiteur du tireur (Gf.
art; 116). Dès lors le porteur aura action contre lui du chef du

tireur, plus ou moins exclusivement suivant qu'on admettra qu'il
est où non propriétaire de la provision : si on admet qu'il ne

l'est pas, il agira commo pourrait le faire tout créancier du ti-

reur, on vertu de l'art. 1166; si on admet qu'il est propriétaire
de la provisioh,il agira exclusivement comme cessionnaire spé-
cial de cette créance du tireur. Mais alors il sera obligé de subir

toutes los exceptions quo le tiré pouvait opposer au tireur, 1e

tiré pourra môme lui objecter qu'il n'est pas prôt à payer, parce

qu'il comptait sur dos délais, parco qu'il n'avait jamais autorisé
le tireur à rocouvrer sa créance par la vote d'une lettre de

change, etc.

Par l'acceptation do la traite, le tiré renonce précisément à

invoquer ces exceptions actuelles ou futures, de môme que le

débiteur qui accepte la cession de la créance qu'on a contre lui

(C, civ., art. 1298); il consent à être traité comme débiteur di-

rect ot personnol du porteur, L'accoptalion augmente donc la

sécurité du porteur, en lut donnant la garantie d'uno nouvelle
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solvabilité, et ollo ïaoillto beaucoup la circulation de la lettro do

change.'
779, En principe* le tirour est obligé do procurer cette accep-

tation au pronour; il ne pourrait pas lui dire : Vous serez payé
à l'échéanco, je vous lo garantis; c'est tout ce que jo vous ai

promis. Los endossours aussi, on négociant la lottre de change,
ont pris sur oux la mômo obligation : ils sont garants solidaires

(a. 118.)
'

•.'':'.

Cot engagomont est do la naturo de la lettro do change, mais
il n'est pas do son essence; on pourrait stipuler le contraire lors

de l'émission do la lottro; en mottant par exemple non susceptib-
le d'acceptation ou non acceptable. Dans l'usage do plusieurs
places, surtout dans lo Midi, on appollo alors la lottre do change
un mandat.

L'accoptation étant un acte puromont consorvatoiro peut ôtro

domandêo par tout détenteur du titre sans qu'il ait à faire au-
cune justification, Ï

Lo droit pour lo porteur do domandor l'accoptation, ot à dé-

faut uno caution, ost uno pure faculté; on n'oncourfc aucune dé-

chéance pour no l'avoir pas exercé (C. civ., art. 2232; trav. prép.
sur l'art. 110); à moins qu'on no s'y soit spécialement ongagô, .-*

II y à exception pour la lottro payablo à un certain délai de me,

qui doit ôtro présentée dans los trois mois do sa date (G. comm.,
art, 160); mais nous vorrons (n. 782) quo 10 porteur pourrait,
alors, sans inconvénient, so contenter d'un slmplo visa sans ac-

ceptation, Il y a oncorooxcoptton lorsque lo domiello est insuffi-

samment indiqué dans la lottro do chango; Il faut alors qu'il
soit précisé dans l'acceptation (art. 123).

Il y a un cas où lo porteur ne doit pas domandor l'acceptation.
C'ost quand la lottro ost à vue; car il doit, on la présontant) de-

mander Immédiatement lo paiomont, ot non l'acceptation; ot il

doit» dés le londomaln, fairo lo protêt faute do paiement; s'il no

lo faisait pas, H oncourralt les déchéances do l'art. 108; v. n.

816.

780. De son côté te tiré n'ost pas tenu d'accoptor s'il n'a pas
d'aillours promis au tirour d'accoptor la commission à lui don-

née par la lottro. Lo fait mémo qu'il aurait provision no l'y
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oblige pas, lors môme qu'il serait négociant, car l'accoptation

aggravo sa position, commo nous l'avons vu ci-dessus (n, 778).
Nous examinerons trois points ;—1° formes de; l'accepta-

tion; — 2° effets; — 3° refus d'acceptation et ses suites.
I. — FormcN «le l'acceptai Ion.

781. D'abord il résulte évidemment do l'articlo 122 quo l'accep-
tation doit ôtro écrite.

La signature de l'accepteur ost essentielle (a. 122); et suffirait

mômo soulo pour l'ongagor, si ollo était mise sur la lettro do

change : il est impossible d'en douter, on présence de l'articlo

140, qui oblige à la garantie solidaire tous coux qui ont signé la

lettre dp chango.
Le mot accepté rond l'acceptation tout à fait .'formelle. — 11

pourrait ôtro romplaoé par tout autre équivalent, comme : je

paierai, j'acquitterai, je ferai honneur.

<|. Le mot vu suivi de la signature emporterait-il acceptation? On

pout ôtro tenté do l'admettre puisquo la slgnaturo soulo suffit

pour obliger lo tiré. Mais je ne l'admettrais pas; carte motvu

précise ot limite la portée do la slgnaturo; et d'ailleurs l'art.

122, 2° al., indique quo c'ost lo mot accepté qui pourrait engager
lotlré; on pout no rlon ajouter à la slgnaturo, mais si l'on ajoute

quelque choso, il faut quo lesmotsindiquontla volonté d'accop-
tor.— Il ost certain quo lo plus sûr soralt toujours doinottro vu

sans acceptation.
L.'indicatlon do la somme n'ost pas nécessaire, car l'accopta-

tion so réfèroà collo indiquée au tltro mômo. Mais il soralt plus
sûr do l'indlquor pour éviter los faux. — En tous cas, ollo n'a

cortainomont pas bosoin d'ôtro accompagnée du bon ou approuvé,
782. La date (art. 122, 3° al.) n'ost indispensable quo pour fairo

courir lo délai do vue ; ot il suffirait pour cela du simple visa

daté sansaccoptatlon. Si lo tiré no voulait mômo pas mottro son

visa, lo porteur forait un protêt faute d'accoptatïon, qui forait

courir co délai do vuo (art. 131, dorn. al.).
SI l'on a omis la date, co délai courra du jour do l'émission de

la lottro do change (art. 122, 4° al.), Cotto rôglo ost souvent bien

rigourouso; elle pout fairo déchoir lo porteur do tout recours;
s'il a présenté la lottro à la fin du délai do trois mois accordêpar
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l'art. 160, et que le délai de vue soit plus court que trois mois,
ce délai sera censé expiré avant le moment de la présentation,
C'est au porteur à veiller avec soin à ce que l'acceptation soit

datée, et si l'on refuse de la dater, à faire le protêt faute d'accep-
tation; car il ne peut pas se contenter de l'acceptation qu'on lui

offre sans date.

783. Régulièrement l'acceptation est mise sur le titre môme;
l'art. 125 le suppose, et aucune disposition ne dit, comme pour
l'aval, qu'elle peut être donnée par acte séparé. —H. Peut-elle

être donnée par acte séparé? par exemple par lettre missive.

Puisqu'il n'y a aucune interdiction formelle, il faudra suivre là

volonté certaine des parties; dans les travaux préparatoires, oh!

a jugé inutile de le dire. —. Mais il faudra que cette volonté soit
bien claire, car l'accoptation par acte séparé n'a pas nécessaire-
ment un sens aussi précis que l'acceptation faite sur le titre
môme :—ainsi, mômo adressée au porteur, elle peut s'interpré-
ter comme n'engageant le tiré qu'envers co porteur et non envers
les porteurs subséquents; — à plus forte raison si elle est adres-
sée au tireur, ello pourrait ne l'engager qu'envers celui-ci.

<|. Dans le casd'acceptation par acte séparé, l'obligation du tiré
sera-t-elle commerciale quelle que soit sacause? J'admettrais qu'elle
ne sera pas commerciale par elle-même, si elle n'a pas pour
cause un acte de commerce : —le tiré est sans doute obligé,
mais il n'est pas obligé par lettre de change; nous n'avons pas
ici un texte semblable à l'art. 142 en matière d'aval.

784. Comment l'acceptation est-elle demandée et donnée? — Elle
doit ôtro demandée au domicile du tiré, et non au lieu désigné
pour lo paiement. On remet la lottre entre los mains du tiré,

moyennant un récépissé, et celui-ci peut la garder pendant vingt-
quatre heures (a. 125).Les vingt-quatro heures doivent se comp-
ter de momento ad momentum. — Le tiré qui refuserait de la ren-
dre encourrait, outre des dommages-intérêts, les peines de l'a-
bus do confiance,

IL — l<:flrclft «le ruccenf atlou.
785.1° Elle oblige le tiré (a. 121), Cotte obligation devient uno

obligation par lettre do change ot àco tltro est essentiellement
commerciale (art. 632, dorn. al,).
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Pourraifoil biffer son acceptation après l'avoir mise sur le titre?

D'après les principes généraux il faut décider qu'il n'est pas lié

tant qu'il.n'y a pas concours de volontés; tant que le porteur
n'a pas pu prendre acte de cette acceptation, tant que la lettre

acceptée ne lui a pas été remise; jusque-là l'acceptation n'est

qu'un simple projet. — Après ce moment le tiré ne pourrait ef-
facer son acceptation que d'accord avec le porteur qui consenti-
rait à le dégager de son engagement. Mais alors celui-ci ne

pourrait plus recourir contre ses garants faute d'acceptation ;
car il y a eu droit acquis pour ceux ci, ils sont libérés de leur

obligation par le fait qu'une acceptation sérieuse avait été

donnée*
786. Cette obligation peut-olle être arguée de nullité? —

L'art. 121, 2° al., paraît l'interdire. Mais ce texte ne doit pas ôtre

entendu comme proscrivant toute restitution. Il a voulu seule-

mont proscrire cette restitution dans le cas dont il s'est occupé,
dans le cas de faillite du tireur ignorée par le tiré; et cela, parce
que dans cette hypothèse l'erreur n'est pas considérée comme
substantielle. En effet cet événement ne fait pas que la lettro ne
soit pas celle qu'il a entendu accepter.

Il est impossible de ne pas admettre la nullité d'un consente-
ment qui aurait été extorqué par violence. — 11 faudrait l'ad-

mettre môme si lo consentement avait été obtenu par «loi,

pourvu, dans co dernier cas, que l'auteur du dol fût resté por-
teur à l'échéance, car le dol ne vicio le contrat qu'à l'égard do
l'auteur du dol (C. civ., art. 1116), Si au contraire 11avait cédé

lo titre à un tiers porteur do bonno foi, le tiré devrait payer en-
tre ses mains, sauf son recours contre l'auteur du dol. -- Môme
une erreur du tiré pourrait ôtro suffisante parco que co serait
une erreur substantielle; par oxomple dans lo cas où la signa-
ture du tireur serait fausse ; car alors l'effet qu'il a accepté ost

tout autre quo celui pour loquel il a entendu s'obliger.
Enfin l'acceptation pourrait encore ôtro annulée pour inca-

pacité du tiré. Il faut, pour accepter, la môme capacité-que pour
tirer une lettro de change (v. n. 739 et suiv.).

787.2° Elle fait présumer\ l'existence de la provision entre les
mains dutlrô,au profit du tireur ou du donneur d'ordro :art. 117.
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Nous expliquerons cet article à propos des reoours (v, n. 820).
3° Elle fait courir le délai de vue; mais sans que l'acceptation

soit nécessaire pour cela : un visa suffirait (v. n. 770).
4° Elle saisit le porteur de la provision, quel que soit le système

que l'on admette sur la propriété de colle-ol en général (v, n.

772),
IL — IteriiN «l'acceptation et «eut co»«é«fliiciicc».
788. Les mômes effets sont proluits par le refus complet d'ao-

oeptation, et par uno acceptation dont le porteur ne peut se con-

tenter,
a Elle ne peut être conditionnelle » (a. 124) ; c'est-à-dire qu'en

présence d'une acceptation conditionnelle, le porteur ne perd

pas le droit de demander une caution à ses garants; car, si la con-

dition ne se réalise pas, il n'aurait pas l'engagement personnel

auquel il a droit, Mais cela n'empôche pas que le tiré ne soit

tenu dans les termes de son acceptation conditionnelle si le por-
teur l'a agrêôo. — Elle ne pourrait pas ôtro non plus à une
échéance plus éloignée que celle de la lettre; car lo porteur doit

être assuré du paiement à l'échéance.

L'acceptation partielle est admise par la loi ; c'est une excep-
tion à l'art. 1244, C. civ. Elle est fondée sur ce que le porteur ne

compromettrait pas seulement ses droits en refusant le paie-
ment partiel; il compromet surtout ses garants ; et ceux-ci ont

intérêt à ôtre au moins déchargés de leurs obligations pour par-
tie. — L'art. 124 ajoute que le porteur est tenu de faire protêt
pour le surplus. Gela doit s'entendre qu'il doit le faire s'il veut
recourir contre ses garants. Mais il ne peut pas y être plus
tenu qu'au cas de refus d'acceptation. •

789. Constatation du refus d'acceptation, par un protêt faute

d'acceptation (a. 119). Le protêt est un acte d'huissier; il y a lé

protêt faute d'acceptation et le protêt faute de paiement; nous
en étudierons les formes simultanément, à propos du refus de

paiement.
D'ailleurs ce protêt n'arien d'obligatoire. Si le porteur ne veut

pas recourir immédiatement, il peut négliger de faire le protêt
faute d'acceptation ; et cela ne pourra nullement lui ôtre reproché
plus tard si l'on ne paie pas et qu'il recoure contre ses garants,
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après protêt faute de paiement. — Parla môme raison auoun dé-
lai n'est imposé pour que ce protôt puisse ôtre utilement fait, ni

pour l'exercice du recours dont nous allons parler.
790. îiecours du îiorteur, muni du protôt faute d'accepta-

tion.

Le porteur ot les endosseurs sont tous tonus de lui donner
caution (a. 120); ils sont solidaires (art. 118) ; mais on ne peut
l'Obtenir que de l'un d'entre eux ; le texte est bien clair en ce

sens, et il est d'ailleurs expliqué par uno observation du Tri-
bunat. — Ils en sont tonus respectivement, c'est-à-dire que celui

qui l'aura fournie aura recours contre ses garants pour en de-
mander aussi une. Cette caution a pour but de remplacer la ga-
rantie personnelle du tiré qu'on avait promis de fournir et qu'on
n'a pas fournie.

A l'échéance, le porteur devra toujours so présenter chez le

tiré, môme s'il a refusé d'accepter (art. 163), car il est toujours
le principal chargé du paiement, et il peut avoir changé d'avis,
notamment parce qu'il peut avoir reçu la provision dans l'in-
tervalle. S'il n'est pas payé, le porteur se retournera contre les
endosseurs et le tireur, et, de plus, contre la oaution, Celle-ci

est, dans l'ordre des recours divers, au rang do celui qu'elle a

cautionné (art. 120, 2° al.) ; elle peut ôtre actionnée par les en-
dosseurs postérieurs à celui-ci et par le porteur. Si elle paie,
elle a recours contre celui qu'elle a cautionné et contre les en-
dosseurs précédents.

791. Q» Si le garant poursuivi ne trouve pas de caution, pourra-t-il
donner un gage en nantissement suffisant, ce qui est permis en gé-
néral par Part. 2041, C. civ. ? On l'admet ordinairement, moyen-
nant un dépôt à la caisse des dépôts et consignations (Ord. 3

julll. 1816, art. 2) ; mais pourtant on peut en douter sérieuse-

ment, car le gage ne ne réalise pas aussi promptement que le

paiement par lacaution ; et l'art. 120, lor al., in fine, indique un
autre moyen et ne parle pas de celui-là.

L'autre moyen qu'offre l'art. 120, c'est le paiement anticipé delà
lettre de change. Mais ce paiement est purement facultatif'pour
le garant, s'il le trouve plus commode. — Il doit payer : — 1° le

capital, sans avoir droit de retenir l'escompte, car ce n'est pas
28
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lo porteur qui domando à touchor lo billot Immédlatoinont; on

no pout donc pas lui imposer eosacrlfieo, ot l'on aformollomont

rojoté cotoscompto lors'do. la discussion du Godo ; — 2" los

frais, tels quo frais do protôt, ports do lottros, commissions ; —

3° lo roohango; nous on parlorons à propos du rofus do paio-
mont; disons soulomont quo lo paiomont n'ôtant pas fait au lion

indlquô, le porteur, s'il a besoin d'argont dans cot ondroit, do-

vra chorchor du papier sur cotto place ot on payor lo chango;
c'est là lo rechange

L'ondossour qui a fait cotto avanco a rocours contro sos ga-
rants, mais il ne pout lour domandor aussi quo la caution ;pour
eux, commo pour lui, lo paiomont anticipé ost facultatif, ot on
choisissant co dornior parti, il n'a pas pu louronlovor leur

option.
702. Acceptation par Intervention,
C'ost l'intervention d'uno caution volontaire ; on l'appelle

encoro acceptation par honneur ou sousprotêt,
Il faut trois conditions (a. 126): — 1° quo l'accoptour par in-

tervention no soit pas déjà tonu au paiomont; sans cola, il n'ap-
porterait aucuno garantie nouvelle ; — 2° que lo protôt soit fait:

U faut qu'on soit sûr quo lo tiré n'acceptera pas, ot no pas lui

suggérer l'idée d'un rofus; — 3° quo l'acceptation soit montion-
née dans le protôt ot signée par l'Intervenant.—Si cos conditions
n'étaient pas réunies, sa promosse do payer constituerait un
aval et non uno acceptation.

Si plusieurs porsonnes se présentent pour accepter par inter-

vention, cela fait naître une question que nous examinerons

plus bas au n° 824.

li'intorvenant est caution solidaire de celui pour qui il inter-
vient, do môme qu'un donneur d'aval (v.n. 707) ; il doit donc dé-

signer celui pour qui il intervient. S'il paio, il a recours contro
lui et contre ses garants, soit par l'action do mandat, s'il'était

désigné comme besoin, soit par l'action de gestion d'affaires.
S'il n'avait pas désigné celui pour qui il intorviont, il; serait
censé intervenir pour tous les signataires, aurait recours con-
tre eux tous, et dovrait leur faire à tous la notification de
l'art.127,..
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L'intorvonant ost tenu do notiflor sans délai son Intorvontion

à coluipour qui il ost intorvonu (a. 127); car colui-ci poutuvoir à

domandor dos sûrotôs à sos garants, ou, si c'ost lo tirour, il n'on-

vorra pas la provision, ou la réolamora au tiré qui a rofusô d'ac-

coptor.
703. L'accoptation par intorvontion n'onlèvo pas au porteur

los rocours qui lui appartiennent faute d'acooptatlon (a. 128).
Cotto règle pout paraltro stngulièro ; putsquo lo porteur a uno

garantlo porsonnollo, commo il y avait droit, commont pout-il
Oncoro domandor uno caution ? C'ost quo l'intorvonant.-pout ôtro

peu solvablo; ot quo los dlvors garants pourraient onvoyor un

hommo do paiilo accoptor par intorvontion afin d'éviter do four-

nir uno caution sériouso.

Mais alors quollo utilité présonto l'intorvontlon? Cette utilité

est rostrolnto, mais ollo existe : on trouvora plus facllemont uno

caution on présence do la garantlo prôsentôo par l'intorvonant ;

d'autre partie porteur, en pratique no domandora pas uno

caution si l'intorvonant ost solvablo.

7Ô4. Le tiré pourrait, en refusant l'accoptation simplo, ot après

protôt fait, accepter par intorvontion. Il pout y avoir intérêt

dans doux cas:— 1° S'il n'a pas provision, pour s'assurer <un

recours on Intervenant pour l'un des endosseurs, tandis quo
commo tiré il n'aurait do rocours quo contro lo tirour; — 2° môme

en intervenant pour lo tirour, si c'ost un tireur pour compte, afin

de s'assurer un rocours contre celui-ci, tandis qu'on acceptant

purement et simplomont, il n'aurait de rocours quo contre le

donneur d'ordro (art. 115).— On ajoute souvent un troisième in-

térêt : co serait pour no pas établir contre lui-môme la présomp-
tion de provision (art.ll7);mais il n'est pas nécossairo pour cola

de laisser faire le protôt : il suffit d'acoepter on mettant : accepté
sans provision..

Dans ces cas, il semble que Parti 128 no devrait pas s'appli-

quer, car le porteur a bien ce qui lui a été promis, l'engagement

personnel du tiré. Pourtant : l'article est tout à fait général, et

nous l'appliquorons ici ; on peut dire quo cotte acceptation res-

treinte rond douteuse la solvabilité du tireur ou du donneur

d'ordre, et peut donner au porteur droit à une autre garantie.
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Itéra val.

705, LVwa/ostlo cautionnomont d'uno lottro do chango ou d'un
billot à ordro (a, 141); car, à ladilféronoo do la provision otde

l'accoptation dont nous vonons do parler, l'aval pout s'appliquer
jUUSSJà un billot à ordro. — Lo mot viont dos deux mots à va-

ihir, qui ontBorvi ot peuvont servir oncoro à oxprlmer l'ongage-
mentdudonnour d'aval. ,..,_,

Cet aval doit ôtro donné par un tiers (art. 142, l°r al.), o'ost-à*
dlro par une porsonno non déjà obligée au paiomont, car sans
cola son aval no servirait à rien.

706. vormew île l'aval. — L'ôcrituro ost essontiolle pour
l'aval; car l'article 142,1er al., suppose toujours qu'il ost écrit, ou
sur la lottro ou ailleurs : on pourrait bien s'engager vorbalomont
envers uno porsonne à lui garantir lo paiomont d'un effet dé
commorco ; mais cotte garantio serait toute porsonnelle et ne pro-
duirait pas los effets do l'aval.

Souvont l'aval est donné sur la lottro mômo (a. 142, 1eral.).
Les mots aval'ou bonpour «y«/nosontpas sacramontels; on pour-
rait mettrecautionnement, ou bonpour la sommede.., ou bon pour
la garantie du montant d'autre part. Il suffirait mômo simplement
do mettre sa signature auprès do colle qu'on vout garantir (art.

140).' , .;;.;,
Il peut ôtredonnô par acte séparé (art. 142, loral.), notamment

par la correspondance. C'était discuté sous l'empire do l'ordon-

nance, mais déjà très usité ; ot on l'a admis dans les travaux

préparatoires. Aujourd'hui encore on omploio boaucoup co mode,

parco que l'aval inspire des soupçons sur la solvabilité des par-
tios ; aussi on évite do l'inseriro sur la lottre. — Mais alors il
faut que l'effet que l'on veut garantir soit parfaitement spécifié.
Le mieux est de copier complètement l'offot, et d'ajouter : je
soussignédéclaré garantir le paiement de la lettre de changeci-dessus
transcrite, • '

'
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797. lînww «le ravai. — Lo donnour d'aval est uno caution

solidaire (a, 142, 2°), qui no pout invoquer, ni lo bônéflco do dis-

cussion, ni le bénôflco do division, mais qui néanmoins, n'étant

quo caution, pout invoquer los oxcoptions du onof du débiteur

principal qu'ello a cautionné. — il ost tenu « par lesmêmesvoies »

(a. 142, 2° al.), o'ost-à-diro devant la juridiction commorclalo, ot

autrefois avoc la contralnto par corps, — Il on résulte quo l'aval
ost un aoto essentiellement commercial, quoique, on général, ce-

lui qui cautlonno mômo uno dette commorclalo s'obllgo civile-

ment, — Cet effet so produit aussi blon lorsque l'aval ost donné

par aoto séparé, puisquo lo second alinéa do l'art. 142 so référé

par sa généralité aux doux cas du promior.
« Sauf les conventions contraires des parties » (a. 142, 2° al.).
Le donneur d'aval doit indlquor quoi ost celui des signataires

qu'il vout cautionnor, soit oxprossémont, soit par lo rapproche-
mont dos deux signaturos. Alors, il ost obligé au rang do colui

qu'il a cautionné, il ost libéré, si on le libère, ot, s'il paio, il a re-
cours contro lui et sos garants (analogiodo l'art. 120, 2° al.). —

S'il n'a pas déterminé celui qu'il cautionnait, il sora eonsô avoir

cautionné lo tireur, n'aura do recours quo contro lui, sora ex-

posé au recours do tous les ondossours, et no pourra leur oppo-
ser los déchéances do l'art. 170 s'il n'y avait pas provision ; il
sera mômo exposé au rocours du tiré qu'il aurait payé à décou-
vert. — Il est obligé commo coux qu'il garantit, par conséquont,
il ne peut opposer lo défaut do protêt si lo porteur on avait été

dispensé par ceux-ci, ou s'il a cautionné lo souscripteur d'un
billet à ordre (cf. n. 838). — Mais, en général, le protôt doit lui
être dénoncé comme aux autros garants; et il pourrait Invo-

quer los déchéances des art. 168-170, et la prescription de cinq
ans.

; "'':"'. Y- . . K,:.../,;,

Ile la Molldarlté.

798, Nous en avons indiqué le principo à l'égard dos endos-
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seurs ; elle s'appliquo aussi à tous los signataires: tirour, ac-

cepteur ot donneur d'aval (a. 140).
Il y a solidarité ontre oux ; mats c'est uno solidarité imparfaite-

qui s'ôoarte on plusieurs points do la solidarité ordinalro : —

1° Los interpellations adrossôesà l'un dos codébiteurs no pro-
duisent pas d'offot à l'égard dos autros, contrairement à larèglo
dos art. 1206ot 1207, G, civ. ; cotto oxcoption résulte do l'art.
167, lor al., C. oom„ d'après loquel tes délais pour agir contro
chacun d'eux partent du mômo momont, lo protôt, ot no sont

pas prolongés par los poursuites dlrlgôos contro tes autros ; —

2° lo partour doit s'adrossor d'abord à l'un dos codébiteurs dé-
terminé, lo tiré dans la lettre de change, le souscripteur dans le
billot à ordro, tandis qu'on droit commun, lo créancier pout s'a-
drossor à l'un quolconquo dos codébiteurs solidaires (G. civ.,
art. 1202, 2021) ; c'est soulomont après lo protôt fait contre lo
tiré ou lo souscripteur, quo lo porteur a lo choix pour son re-
cours ontro tous los garants ; — 3° lo codébiteur qui à payé a
recours contro ses coobligés, non pas divisôment comme en
droit commun (G. civ., art, 1213); mais solidairement contre
chacun des ondossours antôriours, qui a garanti pour le tout
la créance cédée.

En sommo il serait plus exact de dire qu'ils sont garants les
uns des autros dans l'ordro quo nous avons établi entre eux.

Cette espècedo solidarité pourrait cesseron vertu d'Une elauéé
formelle ; p. ex. on cas d'endossansgarantie, mais au profit seu-
lement de celui qui aurait inséré cette clauso (v. n; 758) ; ou
bien si la traite avait été stipulée par une clause de son texte
transmissibiesansgarantie, et alors cotte clauso profiterait à tout
lé monde. : '' : "'':'!'

Tous les recours solidaires sont supprimés,pour tous les effets
non timbrés ou non visés pour timbre ; L. 5'juln 1850,art. 5,—
Mais cet article neparle pasdu recours contre le donneur d'aval
aussi l'on, a jugé qu'il ne serait pas perdu.
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'
SHCTION IV.

'
IUI PAIKMKÎSÏ UT DU nKl'U'8 |)IU»A1KMBNT.

Quatro paragraphes ; — 1° Paiomont normal ; — 2° Non-

palomont ot sos conséquonoos immédiates; — 3° Dôohéancos

du porteur nôgllgont ; — 4° Hooours dos coobligés ontro eux*

.' §1"

Paiement normal.

Quatre divisions : — 1° Conditions du:paiomont ; —2' Quos-
tlons do validité du paiomont ; — 3° Du cas do porte do la lottro

do chango ; — 4° Du cas d'uno lettre de chango fausse,

I. — Condition* «lu paiement,
709. Le paiomont doit avoir liou on espèces, puisque la lottre

de chango doit nécessairement avoir pour objet uno somme d'ar?

gent (v. n, 712, 713, 721), — On pourrait seulement, avec lo

consentement mutuol dos partios, donner on paiement autre

chose, ou régler la lettro en offots do commerce, ou, enfin, la
solder par compensation avec une dette du porteur actuel. —

Revenons au paiement en argont,
L'article 143 suppose qu'on a indiqué eh quelle monnaio la

lettre serait payée, en or ou on argont, on monnaie française ou

étrangère. Il décide qu'on doit payer en cette monnaio. C'est

l'application du droit commun do l'art; 1243, C. oiv. —*Nous
avons argumenté de cet article (v* n. 669) pour établir que mal*

gré le cours forcé dos monnaies françaises (G.pén., art. 475,11°),
on peut très valablomont stipuler unpaloment en monnaie étranr

gère, et à plus forte raison un paiement en un métal plutôt
qu'en un autre,

La simple ônonoiation de la somme en monnaie d'un pays
n'impliquerait pas nécessairement que le paiement devrait se
faire en cette monnaio; on peut en effet n'avoir eu la pensée
que d'indiquer la quotité de ce qui serait, payé* Tout dépendra
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des oiroonstancos, et nous ponsons qu'on devrait présumor on

général que lo paiomont devrait ôtro fait dans la monnaie du

pays où il aura liou,
SI rien n'a été stipulé, la lottro dovra ôtre payée dans la mon-

naio du temps ot du lieu du paiomont (cf. G. oiv,, art, 1895).
Dans tous les cas où l'on offro au porteur uno monnaio qu'il

n'est pas tenu d'accoptor, il a lo droit do faire protôt ot de re-

oourir contre ses garants.
800, Le tiré qui paie doit exiger qu'on lui reinette la lettro do

change et qu'on la revote do l'acquit du porteur.
En cas do lottro à plusieurs exemplaires, on peut so conten-

ter do la prôsontation et de la remise d'un seul, à moins que

l'acceptation du tiré no so trouvo sur un autre (art, 147,148).
Kxcepliong au «lr«»lt commun,
801. 1° Possibilité d'un paiement partiel (a. 156).
On peut supposer d'abord que ce paiement est agréé parle

porteur ; alors colui-ci no peut évidemment reoourir que pour
le surplusj(a. 156).—<|. Mais est-il forcé de l'accepter, malgré l'art,

1244, 1°' al., G. civ,? Il faut répondro affirmativement:-^

d'abord l'acceptation peut ôtre partielle (artlclo 124) ; dans ce

cas, aucun doute qu'on ne puisse payer ce qu'on a uniquement

promis ; ~ mais, mômo dans lo cas où l'on a accepté purement
et simplement, ou bien où l'on n'a pas accepté du tout, il faut

admettre la môme solution : l'art. 156 paraît bien direque.le
paiement partiel doit ôtro accepté par le porteur : en disant

qu'il est à la décharge du tireur et des endosseurs, il paraît bien
vouloir signifier qu'il y a droit acquis pour eux à ce que le por-
teur le reçoive ; —si la loi autorise l'acceptation pour payer par?
tlellement (art. 124), il est impossible qu'elle prohibe le paie-
ment partiel ; — le porteur qui refuserait ne çpmpromettrait
pas seulement sos intérêts, mais encore ceux de ses garants,
dont il n'a pas le droit de disposer ;.— onfin, en droit civil»
les juges peuvent au moins autoriser un paiement partiel

(G, civ., art. 1244, 2e al.) ; mais ici cela ne serait pas possible
(G. comm., art. 157) ; la position serait donc plus rigoureuse, si
l'on ne regardait pas ce paiement comme permis,

802,2° Leporteur nepeut êtreforcé à recevoir un paiement anticipé,
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(a. 140).Cocl ostcontralro à l'art. 1187, G. oiv. : en général lo
débiteur peut rononcor au bénéfice du tormo qui ost toujours
présumé stipulé on sa faveur. Ici, au contraire lo tormo est

consé stipulé on faveur dos doux partios, parce que le porteur
pout avoir intérêt à recevoir son argent au liou dit ot à l'é-

chéance fixée. -^11 y auno soulo exception ; o'ostdans l'art. 120;
on oas do rocours faute d'acceptation, lo garant poursuivi pout,
pour so dispenser de trouvor uno caution, payor immédiate-
ment la lottre do chango.

IL Question* «le va Util té «lu paiement.
Il y a en cette matière doux dérogations au droit commun,
803. 1° Le tiré qui paie normalement est présumé valablement li-

béré. ~ En général, le débiteur, qui paie à un incapablo ou à

celui qui n'est pas propriétaire de la créance, est obligé do

payer do nouveau au véritable créancier ou â celui qui a la capa-
cité de recevoir pour lo créancier (G. civ., art. 1240). Ici le tiré

n'encourteetto responsabilité que s'il paio avant l'échéance (a. 144).
Mais s'il paie après, il n'ost plus responsable (a, 145). C'est

que le porteur est inconnu au tiré, et que celui-ci n'a pas le

temps de vérifier sa qualité ou sa capacité, puisqu'il doit payer
immédiatement sous poine do protêt. — Mais le tiré est seule-

ment présumé libéré ; cola veut dire qu'on pout prouver qu'il
connaissait, soit l'incapacité du porteur, soit l'illégitimité de

Sa possession, ou qu'il aurait pu la connaître on vérifiant sur lo

titre les endossements, ou en lui faisant signer un acquit; ou en-

fin qu'il y a eu une opposition valablement faite entre ses mains.

804, 2". Une opposition au paiement ne peut être fondée que sur
deux causesrigoureusement limitées (a. 149). En droit commun une

opposition peut venir do toute personne intéressée à ce quo le

paiement n'ait pas lieu ; une saisie-arrêt est une espèceparticu-
lière d'opposition émanée d'un créancier, qui veut se faire payer
à laplaco de son débiteur (art. 1166, G, oiv.) Ici, l'opposition ne

peut venir que du véritable propriétaire qui avait perdu la lettre.
Elle ne peut venir des créanciers du porteur qu'autant que ce-

lui-ci est en faillite, et alors elle est faite par les syndics de. la

faillite ; l'article 149 proscrit donc toute saisiei-arrêv.faite par un

créancier du porteur non failli. .. < . -
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805, No faudrait-il pas ajouter un casa l'art. 140, colui où
lo porteur ost dovonu incapable y Jùstoo quo lo tuteur du por-
teur intordit, ou lomarl do la fommo qui ost porteur d'uno lottre
do change, no pourraient pas faire opposition pour empêcher
quo lo tiré no payât ontro les mains do l'incapablo ? On l'a sou-

tenu. Mais l'a. 140 ost trop formol pour quo cotto opposition
puisso ôtro admiso. Seulement U suffira quo lo tuteur ou le mari
avortlsso lo tiré, par uno sommation, do l'incapacité du porteur.
Dés lors lo tiré, oonstltuô do mauvaise foi, no so llbôrora pas va-
lablement (v, n. 803), ot l'on pourra le fairo payor do nouveau.

L'art. 149 n'autorise pas une saislo-arrôt do la part des
créanciers du tirour; nous en avons arguinontô pour conclure

qu'on cas do faillite de colui-cl lo porteur sera payé intégrale-
ment, qu'il ost propriétaire de la provision (v. n. 773).

III. — ii»ca««le perte «le la lettre «le change.
806, Lo porteur qui a perdu uno lottre de chango doit d'abord

faire opposition au paiomont avant l'échéance, ot cotte opposi-
tion arrêtera lo paiomont (art. 149) ; si par hasard lo tiré avait

payé avant l'échéance, il pourrait être obligé de payer do nouveau

{art. 144). — Mais il ne suffit pas qu'il ompôche de payer les

autros, il faut qu'il puisse se faire payer. Pour cela, que don*

il faire? ;

807, 1° PrécaulioiiN à prendre avant réchéanco. >

, Il peut vouloir se procurer un nouvel exemplaire pour le. né-
gocier ou pour so faire payer plus facilement. Pour cela, il re»

monte la filière des endossements (a. 154), grâce à ce que cha-

que endosseur connaît au moins celui qui le précède. — C'est
lui qui fait toutes les démarches et paie tous les frais (a. 154)>

•car c'est jpar sa faute que, la lettre s'est perdue. Il obtiendra du
tireur un nouvel exemplaire, qualifié de deuxième de change,
avec mention quo. le paiement sur cet exemplaire annule le prO*
mier. Puis il redescendra la filière pour faire rétablir les en-
dossements ; et alors le tiré pourra sans crainte payer sur) cet

exemplaire (arti 147 et 150). A moins, toutefois* que. l'exem-

plaire perdu ne fût revêtu de son acceptation ;, car. le tiré ne

pourrait accepter ou payer le nouvel exemplaire sans s'expo-
ser à payer deux fois, Dans ce cas, le porteur devra garantir
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le tiré contro cotto évontualltô on donnant caution (a. 151),
2° manière «le procéderrt l'échéance.
808. Il faut rassurer lo tiré contro l'invalidité du paiomont.

Pour cela, doux régies,
1° Celui qui a perdu la lettro doit justifier de sa propriété, soit par

un aulro oxomplairo, qui rétablit la filiation do sa propriété

(a. 150), soit, à défaut, par sos libres (a. 152).
Il no pourrait prouvor sa propriété par sa correspondance

seule; on a supprimé oxprôs cotto faculté dans lo projot, parce

qu'on a dit qu'il dovait avoir tenu ses livres rôgulièromont, Il

faudrait évidemment en dire autant à fortiori do la prouve par
témoins. — Son droit est constaté par lo président du tribunal,

qui, mômo en présonco du témoignage de ses livros, no lui

donnerait pas nôoossairomont gain do cause; il pourrait tiror

des circonstances, par oxomplo de son long siionco, la présomp-
tion qu'il a été payé.

809* 2° // doit donner caution au tiré, de l'indemniser s'il était

obligé do repayor ; ce qui no pout se présenter qu'en cas d'accop-
tation (a. 151). Il faut une ordonnance du président du tribunal

qui appréciera la valeur de la caution.

Au contraire, s'il n'y a pas ou acooptation et qu'on ait un

autre exemplaire, la loi n'exige plus do caution, car le tii'ê

peut toujours serefuser à payer sur l'exemplaire perdu : art, 150,
Là mômo règle devrait s'appliquer toutes les fois qu'il iv'y a

pas ou acceptation, lors même que l'on n'a pas d'autre exem-

plaire t oar le tiré ne peut toujours pas être forcé (te payer de
nouveau, Néanmoins la loi exige .la caution quand U n'y a pas
d'autre exemplaire sans distinguer entre le cas, d'acceptation,
ou do non acceptation : art. 152, Il faudra so conformer à la loi;
mais la caution no s'engageant qu'à indemniser le tiré, sera d'à-*
vanceà l'abri de toute poursuite, puisque le. tiré ne peut ja-
mais subir de dommage. : ,

La caution n'est engagée que. pendant trois ans,, quoique le,
tiré soit exposé pondant cinq ans (art. 189). C'est qu'on a voulu
faciliter la recherche d'une caution ; et déjà sous l'ordonnance
on avait expérimenté qu'il n'y- a pas de danger au delà. -

Si le paiement est refusé malgré ces précautions,, le porteur
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doit fairo un «M? de protestation pour oonsorver sos droits (a.

153). L'acte do protestation dlffôro du protôt uniquement en co

qu'on n'y copte pas la lottro do change, ce qui serait impossible

puisqu'elle ost porduo,
IV. —• llu cas «l'une lettre «le change fausse*
810. D'abord lo tiré pourrait so rofusor do payor, s'il s'aporce-

valtdo lafaussotô. Cela no peut fairo aucun doute s'il n'a pas

aocoptô, car il n'ost nulloment lié. Mais, lors mômo qu'il aurait

acooptô, il pourrait encore rofusor do payor ; car nous avons

dit qu'il pourrait invoquor la nullité do son acceptation comme

faite sur une fausse cause (n. 786).
S'il avait payé, — il. Pourrait-il réclamer au porteur ce qu'il lui

a payé? Nous n'hésitons pas à l'admottro, quoique cette ques-
tion ait donné llou à beaucoup do controvorsos : car il a payé
sans causo (C. civ,, art. 1131) ; il a payé par errour co qu'il no

dovait à aucun titro (C, civ., art, 1376). — On objecte que le

porteur qui lui rondrait la sommo payôo serait privé do tout

recours ; car il n'a pas fait le protôt le lendemain de l'échéance,
et il no pouvait pas le faire puisqu'on lo payait. Nous répondrons

qu'il n'y a pas lieu de lui appliquer cotte déchéance de l'art.

168 : par la raison très simple qu'il n'y a jamais eu do lettre de

change, puisque l'acte a été faux dès l'abord; or l'art. 168 ne

s'applique qu'aux lettres de chango ou aux billets à ordro. Lo

porteur qui aura remboursé le prétendu tiré aura donc luUmêmé
la condiclio indebili contro son endosseur, sans ôtre assujetti à

aucuno forme, à aucun délai, autres que ceux du droit commun.

Et de même tous les porteurs successifs. Les signataires sont

dans la position de personnes ayant reçu une pièce de monnaio

fausse, qui peuvent s'en demander de proche en proche le rem-

boursement en remontant jusqu'au faussaire.
811. Nous admettrions la môme solution dans le cas où un©

lettre de change aurait ôté altérée par l'exagération de la somme,

qui y était primitivement indiquée.

-':;> .':'•' '-i* '''. '; !' :-Wt

Refus de paiement et ne» conséquence» immédiates. ,
812. Le refus de paiement donne au porteur le droit de recou-
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rlr solidairement contre sos garants (art, 104); ordinairement

le porteur recourt contro son cédant Immédiat qu'il connaît soûl
ot dont il a suivi la foi.

Trois points : — 1" dovoirs du porteur, dlligencos à faire ; —

2° droits du porteur, co qu'il peut réclamer ; — 3° paiomont par
intorvontion,

i. — Devoirs «lu porteur,
813. Il doit d'abord so présenter exactomont à l'échéance

i(n. 161),
Cette obligation no lui est pas imposée dans l'intérêt du dé-

biteur do l'effet (tiré accepteur, ou souscripteur du billet à ordro);
car il pourrait toujours lui domandor lo paiomont jusqu'à la

proscription. Soulement lo débiteur pourrait, s'il lo voulait, so

libérer, on consignant la sommo à la caisso dos dépôts et consi-

gnations, trois jours après l'échéance, et sans offres réelles préa-
lables; car le porteur lui est inconnu sans doute ; quand lo por-
teur so présentera, le tiré so libérera on lui remottant l'acto do

dépôt, au moyen duquol toute porsonno pout touchor (L. 6 thor-
mld, an III, ot Ord. 3 jutll. 1816).

Cotto obligation est imposée au porteur dans l'intérêt des ga-
rants contro qui il voudra recourir, Ello a pour sanction que,
s'il ne fait pas protôt lo londemaln do l'échéance, il sera déchu

de la plupart do ses rocours (v, art. 168). — Mais cotto menaco

no l'obligo pas à se présenter lo jour môme do l'échéance. Il so

mettrait on règio avec l'art. 168 en so présentant soulement lo

lendomain et en faisant protôt immédiatement, En effet, il n'en-

courra aucune peine pour avoir agi ainsi, si porsonno n'on souf-

fre, si lo tiré est aussi solvablo lo londemain quo lo jour môme.
814. Lorsque la lettre est à vue ou à un certain délai do vue,

il a te choix de fixor cette échéance; pourtant .il .n'a pas une li-
berté complète, il doit prôsonter la lettre dans les trois mois do
sa date, sauf les délais de distance (a, 160). La loi l'exigo pour
qu'on ne laisse pas trop longtemps tous les intéressés dans l'in-

certitude. — Le premier alinéa de l'a. 160 s'applique aux lettres
de chango do Franco sur France ; il les comprend dans ses ter-

mes quoiqu'il ne les2spécifie pas expressément/puisqu'il parle
des lettres du continent de l'Europe sur'la Franco. — Lo dernier
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alinéa permet de modifier'ces délais par une stipulation ex-

presse.
Tous ces délais une fois fixés sont de rigueur pour le débi-

teur (a. 135,157). Ces articles fpntexception à l'art. 1244,2° al.,
G. civ. relatif au terme de grâce. — En pratique, à Paris, du
moins au-dessous de mille francs, les juges accordeht un délai
de vingt-cinq jours, et cela du consentement du créancier, parce
que le débiteur en faisant défaut sur la poursuite, puis oppo-
sition au jugement, gagnerait au moins ce temps.

815. S'il y a refus «le paiement, alors le porteur à trois obli-

gations : — 1° protêt; — 2° dénonciation du protêt et somma-
tion de payer à ceux contre qui il veut recourir ; — 3*?faute de

paiement par eux, assignation en justice.
1° Protôtfauté «le paiement.
Le protêt est la constatation authentique du refus d'accepter ou de

payer. — Il y a le protêt faute d'acceptation et le protôt faute de

paiement; tous deux se font dans les mômes formes. Seulement
aucun délai n'est fixé pour le protêt faute d'acceptation, et l'on
n'encourt aucune déchéance en le retardant (v. n. 789). *; .

Les protêts devaient ôtre faits par deux notaires, ou par un
notaire et deux témoins, ou par un huissier et deux témoins (a.
173, loral.). La nécessité des témoins a été supprimée par un dé-
cret du 23 mars 1848.

Le protêt doit être fait (a. 173, 2" al.) '. — 1° au tiré, lors même

qu'il aurait refusé l'acceptation ; — 2° à l'accepteur par interven-

tion; — 3° aux besoins, s'il y en a. Il n'y a aucun doute pour les
besoins indiqués par le tireur. Mais nous n'admettons pas qu'il
faille sous peine de déchéance, faire le protôt aussi chez les be-
soins indiqués par les endosseurs ; car l'art, 173 parle seulement
des besoins « indiqués par la lettre de change »,. ce qui exclut

ceux indiqués après coup.
L'article dit que le protôt doit être fait «Mdomicile. En général,

les significations peuvent se faire aussi à personne ; mais, il faut
admettre que la loi exige rigoureusement que le protêt soit fait

au domicile : — c'est là seulement que le tiré ou les autres per*
sonnes ont leurs livres pour vérifier Immédiatement s'ils doivent

et ce qu'ils doivent payer ; ils peuvent bien n'avoir pas ailleurs
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la Somme pour payer. — Pour les mêmes raisons, le domicile

doit s'entendre du domicile commercial.— Si l'huissier ne trouve

personne, il laissera le protêt à un voisin ou au maire, suivant

l'art."68, G; pr. civ. Si l'adresse est fausse, il fera un acte de

perquisition (art. 173, in fine); puis remettra le protêt au parquet
du procureur dé là République, qui visera l'original, et fera

afficher la copie (G. pr. civ., art. 69, 8°).
« Par un seul et mêmeacte » (a. 173) : il y aura autant de copies

que de parties, puisqu'il faut en laisser une à chacune d'elles

(a. 176); mais il n'y aura qu'un original constatant toutes ces si-

gnifications.
: Les notaires et huissiers doivent aussi copier les protêts sur
un registre (a. 176), parce que le protêt, voyageant chez les di-

vers garants, est exposé à beaucoup de risques de perte.
« L'acte de protôt contient : — la transcription littérale de la

lettre de change, de l'acceptation, des endossements, et des re-
commandations qui y sont indiquées, — la sommation de payer
le montant de la lettre de change. — Il énonce : — la présence
ou l'absence de celui qui doit payor, — los motifs du refus de

payer, et l'impuissance ou le refus de signer » (art, 174). La

loi ne dit pas que ces formalités soient exigées à peine de nullité :

les tribunaux pourront dono reconnaître comme suffisant un

protêt mômo incomplet, s'ils jugent que les omissions ne lèsent
en rien ceux à qui on l'oppose.

En pays étranger on suivra tes formes du pays.

816,Quel'jourdoit être faitle protêt?
a Le lendemain de l'échéance » (a. 162); en effet, le dernier jour

du terme appartient tout entier au débiteur ; s'il était fait le jour
môme, il serait nul.— Pour les lettres à vue, l'échéance est le

jour môme où on les présente ; on doit donc faire protôt exacte-
ment le lendemain. — Si ce jour est un jour férié légal, le pro-
têt est fait le jour, suivant.

Le lendemain, au moment du protêt, le tiré peut encore payer ;
mais, pour empêcher le protêt, il doit offrir, outre le montant
de l'effet, les frais do la sommation qui précède le protôt, car
il faut payer l'huissier qu'on a dérangé ; si l'on n'offre pas ces

frais, le protôt est légitime.
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le protêt est une obligation stricte; rien ne peut y suppléer
(a. 175).

Seulement en cas de porte de la lottro, on y supplée par un
acte de protestation (a. 150), qui ne diffère du protôt qu'on co

qu'on n'y copie pas la lettre,
On n'en est pas disponsô on cas deprotôt faute d'acceptation;

lo tiré a pu se raviser; peut-ôtro a-t-il reçu la provision dans
i'intervallo ; — ni en cas de mort du tiré, son héritier peut très
bien payer; — ni en cas de faillite du tiré; alors ni le tiré, ni ses

syndics no pouvont payer; on no voit donc pas l'utilité du pro-
tôt; mais c'ost précisément le moyen, uniformément imposé par
la loi, do constater l'impossibilité de payer; de plus,, le protôt
peut provoquer, ot on tout cas rend possible, le paiement par •

intorvontion.
Il n'y ad'excoption quo:—1° en cas do force majeure, et encore

à la condition quo la. force majouro n'ait pas été précédée d'une
faute du porteur ; — 2" on cas de clauso do retour sans frais, ou
autre équivalonto (v. n. 818). ,.

En cas do faillite do l'accepteur avant l'échéance, 11y a lieu à
un protôt (a. 163,2° al.), qui, pour nous, ost un protôt faute d'ac-

ceptation, ot lo rocours auquol il donne liou n> [jour but que
l'obtention d'uno caution (v. n. 035).

817. 2° Dénonciation «lu protêt, par acte d'huissier ; et en-

suite, , ;
3° Asnitf nuilo* en jusilce, dans la forme des ajoumoments ;

lo tout adressé à coux contro lesquels on veut recourir, dans un
seul délai do quinze jours, plus tes délais do distance (a. 166,

etlOO). ...-.:,
'

Lo délai do qulnzalno n'est pus allongé dans lo cas où U vien-
drait à oxplror un jour férié légal ; alors l'assignation devra
avoir llou au plus tard lo quatorzième jour.

Cos délais sont individuels pour.chaquo coobligô (a. 167,
lor al.), ot ont tous pour point do départ lo protôt; co qui prouvo

quo tes poursuites contre l'un dos coobligés n'interrompent pas
la proscription à l'égard dos autres, c'ost-à-dlro qu'il n'y a ontro
oux quo solidarité imparfaite.

En pratique, la dénonciation ot l'assignation en justice so font
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par un soûl et mômo acte, parce que l'on a préalablement de-

mandé à l'amiable lo romboursoment.
818. S'il y a clauso do retour sans frais, on est dispensé

non soulement du protôt, mais encore des délais pour la dénon-

ciation ot l'assignation. Mais évidemment, on doit toujours pré-
venir ses garants à l'amiable.

IL — Droits «lu porteur. ,
810. Il a lodroit de recourir contre sesgarants solidairement —

«Il peut les poursuivre (a. 164) : — soit collectivement, et alors

Il tes assignora au domicile do l'un d'eux, à son choix (C. pr.
civ., art. 50, 2° al.) ; — soit isolément, chacun à son domicile.

Ordinairement, il recourt soulement contre son cédant immédiat

qu'il connaît seul,
Il peut faire uno saisie conservatoire sur leurs meubles

avec permission du jugo (a. 172), — Cotto saisie a uniquoment

pour but d'empêcher lo détournement des offots; ollo no donne

pas le droit de vendre.
820. nue va-t-ii «icinaiMier* en justice, si l'on refuse ; mais

d'abord ai'amiable.
Il doit adresser à son garant (art. 181, 7° al.) : la lettro do

chango, te protêt ou uno expédition du protôt, ot lo compte de re-
tour (a. 180) ou compte do co qui ost dû. Go compte de retour

comprond (ancion art. 181,1", 2°, 3° al.,ot nouvel art. 178) ;—
1° le, principal do la lettre; — 2° les intérêts do ce capital; —

3° les 'frais do protôt ot do dénonciation.

Les, intérêts (tu capital courent do plein droit du jour du protôt
(a. 184). En cas do dlspenso do protêt, ils courent du jour de
l'échéanco.—- En cas do protôt tardif, ils courraient toujours du

jour du protôt i texte do l'a. 184.
Mais los 'intérêts' dos frais no courent que de la demande en

justice (a, 185).
821. Le modo ordinaire de recouvrer amlablement ces som-

mes est uno notîvollo lottM do change tirée par le porteur sur
son garant ot'eauséo valeur en remboursement de l'effet ci-joint non

payé. On l'appelle uno retraite, parce que c'est une traite en
sons invorso do la première (a. 178).

Il y a lieu alors à un nouveau change; car le porteur escomp-
te
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tera sa retraite au liou où lo paiement dovait ôtro fait; c'est un

droit pour lui, puisque oh vertu du contrat do chango primitif, il

.doit'recevoir la somme dans ce Heu même; alors il subira la re-

tenue du chango do co lieu sur celui où la rotraite est payable;
ot par conséquent il lo réclamera à ses garants, ou grossissant
d'autant te montant do sa rotraite (nouvel art. 168, 4°). C'est co

qu'on appelle lo rechange (a. 170). - On appollo aussi rechange,
l'ensemble do l'opération faite par lo porteur non payé (a. 177).

La retraite est à un délai très court, pour pormottro au por-
teur, si ollo n'ost pas payéo, d'assigner le garant dans la quin-
zaine du promior protêt. Lo timbro do cotto retraite { doit être

aussi compris dans lo compte do retour (nouvel a. 178, 5° al.;.
Très souvont on crée la retraite sans l'escompter : on l'envoie

à un correspondant qui la touchera, ou mômo au garant, qui
doviont lo nouveau tiré, si l'on a confianco on lui. Alors quelle
utilité y a-t-il à fairo uno retraite ? C'ost l'usage; cela est consi-

déré commo plus commercial; cola permet do fixor lo jour du

paiomont, ot do calculor los intérêts jusqu'à co jour.
822. Il arrivait qu'on grossissait outre mesuro lo compte do

retour; la garantie do l'agont do chango qui dovait lo certifier

(a. 181, 3° al.) sous peine do porte du droit au roehungo (a. 186),
était illusoire, Aussi un Décret «lu 21 mars l«if» modifia
les art. 178 et 170, et suspondlt l'oxécution des art. 180,181 et

186, dont uno partie a été verséo dans lo nouvel art. 178. Ces
décisions étaient rondues à tltro provisoire, mais ollos n'ont ja-
mais été rapportées; if faut donc les considérer commo' étant

toujours ofi vlguour ; on offot, ellos rontraiontdans la compétence
du gouvernement provlsoiro qui exerçait lo pouvoir législatif;
et,dans la discussion do la L. 5 juin 1850 sur lo timbro, on a dit
formellement qu'ollos s'appliquaient toujours. En pratiquo, ollos
sont toujours appllquôos,

Par l'art. 170, tel qu'il ost modifié dans co décret, lo rechange
est réglé pour la Franco continontalo uniformément commo
suit : — un quart pour cont sur tes chofs-lloux do département;
- demi pour cont sur los chofs-lloux d'arrondlssomont; —trois

i, Kgal h colul do lu lottro do chango,L. ti juin 18(io,à. 1*",
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quarts pour cent sur toute autre place; — on aucun cas, il n'y
aura liou à rechange dans lo mômo départomont. L'uniformité

des changes on Franco ost la conséquence logique do co qu'en
fait il n'y a plus do chango réel d'une place de France sur une
autre place do Franco, mais seulement certains frais de recou-
vrement ot do courtage. C'est-pourquoi l'application du décret

no fait aucuno difficulté dans la pratique.— Pour l'étranger,
on consorvo lo chango réol (nouvel art. 170, 6° al.;.

'
823. Pour torminor avec lo rechange* il nous faut empiéter

Un pou sur les rocours dos coobligés entro eux. — Supposons

quo lo porteur a recouru contre lo cinquième ondossour, Quin-

M; colui-ci vont recourir contro urt'ondossour précédent, Terlius,
Il ne devra pas fairo uno rotraite : — l'art, 178 du C. comm, ne

parle que du porteur pour fairo la retraite ; — ot la pratique ost
d'Uccord avoc le texte do cet article, dont l'usago fixe ainsilo sens

rostrictif; — cela lient, suivant nous, à co qu'il n'a pas comme
lo porteur un droit absolu à ôtro remboursé à un ondroit plutôt

qu'à un autre, ni par conséquont à émottro une retraite pour
l'escompter sur placo : sans doute, s'il était encore porteur, il

aurait le droit d'ôtro payé au Itou où la première lettro do change
était payablo; mais on endossant il a consontl à ôtro payé ail-

leurs, puisqu'il a rocu la valour do l'effet au Hou où il a en-

dossé; maintenant co n'ost pas au lieu d'échéance qu'il deman-

derait à ôtro payé, c'ost à l'endroit où il so trouvo i il n'a pour
cola aucun droit.

Il no fora pas non plus un nouveau compte do retour (a. 182) ;
il ajoutera souloinont au compte qu'il a payé sos propros frais

de corrospondanco, et les Intérêts du capital, depuis le moment

où il a remboursé jusqu'au moment où il touchora (nous l'ad-

mottons du moins).

D'après l'art. 183 J « Los rechanges ne pouvent ôtro cumulés.

Chaque ondossour n'en supporte qu'un seul, ainsi que le tirour. »

Oh jùstiflo cet article par un motif d'humanité : lo législateur
n'a pas voulu grever lo dornlor garant outre mosuro. Mais nous

dirions plutôt quo, n'ayant pas lo droit d'ôtro payé dans un en-

droit déterminé, il n'a pas lo droit de so fairo tenir compte du

chango par cola seul qu'on lo paie on un autre ondroit. Il n'y
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aura donc toujours qu'un soûl rechange porté au compte do ro
tour,- ';- . ,

i%. Mais quel sera ce rechange?'..Sera-cele premier payé ou un
autre? La question a encore do l'intérêt depuis le décret do 1848,
si los placos où demeurent les différentes partios ne sont pas
toutes du mémo ordro, Nous admettons que ce sera celui que
lepremier endosseurpoursuivi a /?«yd,c'est-à-dire du liou où lo paie-
mont dovait avoir lieu sur son domicile à lui; ou, on d'autres
termes* le mémo qui a été payé au porteur qui lo promior a fait
rotraite. — C'est le système que paraît consacrer l'art, 182:

après avoir dit qu'il ne sera fait qu'un seul compte de retour*
U ajoute: «Ce compte de retour est remboursé d'ëndossour en

endosseur, » etc.; c'est donc le premier compte do retour, avec
tous ses ôlômonts, qui doit ôtro remboursé par Tertius à Quin-
tusdans notro ospôce; donc, lo rechango qui doit ôtro payé en-
tre eux, c'est te mêmequi a été payé la première fois ot qui ail-

guré dans lo promior compte do retour; autrement, co no soralt

plus le mêmecompte do rotour; — en raison, cotto solution s'im-

pose à nous, car l'endossour Quintus, nous l'avons dit, n'a pas
lo droit d'ôtro payé en un-lieu plutôt qu'on un autre, no doit pas
fairo rotraite (v. n. 823) et, par conséquent, n'a pas. droit à faire
subir un chango, on son nom porsonnol, à l'endosseur précédent
«(Terthis). — Pour les autres systèmes v. notro Cours,

III. — l»alement par Intervention.

824, Nous trouverons ici beaucoup d'analogies avec l'accopta-
tion par intorvontion. — On l'appelle aussi paiement sousprotêt
oil par honneur, ,.....,

C'est seulement après le protôt et à la suite do cot acte, qu'on

peut payer par intervention (a. 158); car c'ost le tiré qui norma-

lement doit payor, ot co paiomont donnerait une solution plus

prompte aux rapports quioxlstont ontro toutes los partios; il faut

que son refus soit d'abord constaté. Si l'intorvonant payait avant

Cela, il no serait pas subrogé aux droits du porteur; car cette

Subrogation étant exceptionnelle no se produit quo si l'on est
exactement dans le cas prévu par la loi, — On peut payer « pour
lé tireur ou pour un endosseur» (a 158); lo payeur par interven*-
tlôn doit blon Indiquer celui pour lequel 11pale, afin de so rôser-
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ver son recours contre lui. Du reste il peut intervenir pour l'un

quelconque dos obligés : tireur, endosseur-accepteur, donneur

d'aval, caution de l'art. 120. r

Lo payeur est subrogé légalement dans les droits du porteur

(a. 150, Ier al.). Cette, disposition ost une faveur spéciale faite

pour encouragor le paiomont do la lottre de change; car, d'a-

p;ès lo droit commun do l'art. 1251, C. civ., lo payeur no sorait

pas subrogé de ploin droit, parce qu'il n'était pas tenu person-
nélbment au paiement. — Cette subrogation a pour efibt de lui

permettre do recourir, non soulemont contre celui pour lequel
il intervient, ce qui résulterait des principes du mandat ou do la

gestion d'affaires; mais encore contre les garants de celui cl, con-
tre lesquels, sans cela, il n'aurait que l'action oblique de l'ar-
ticle 1166, G. civ., on concours avec tous sos créanciers. — Mais
elle ne lui permet pas de recourir, comme le porteur, contre
les signataires postérieurs à celui pour lequel il intervient ;
car, on intervenant pour lui, il fait produiro au paiement
les mômes effets quo si c'était colui-ci'qui lo fit (a. 159, 2°,

3*al.).
S'il n'a pas déterminé pour qui il intervient, il a son rocours

contro tous.

Si plusieurs se présentent, on doit préférer celui qui opèro le

plus de libérations (a. 159,4° al.). Cotto règle n'a pas do sanction
dans la loi ; il faut diro que, si lo porteur acceptait lo paiement
de celui qui opèro lo moins do libérations, il no pourrait pas re-
courir contro coux qui auraient été libérés par un autro payeur;
coux-ci le ropoussoraiont on lui opposant la faute qu'il a com-
mise.

tl. Faut-il appliquer celle règle à l'acceptation par intervention ?

Nous no l'admottons pas : — on offot, un payeur on vaut un au-

tre; au contraire, un débiteur n'on vaut pas un autro; il peut y
àVolr avantage, pour tous los signatalros, à recevoir uno obli-

gation mémo moins libératoire plutôt qu'une autre beaucoup
moins sùro.

Entre porsonnos opérant lo même nombre do libérations, il

faut préférer colut qui a mandat do payor, p. ox. un rocominan-

datatro, car on no peut pas se porter gérant d'affaires quand uno
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autre personne a déjà mandat de faire l'acte exactement dans
les mômes conditions.

Le porteur ne pourrait refuser le payement par intervention ;
cela résulte évidemment de ce qu'entre plusieurs payeurs par
intervention la loi lui ordonne de préférer l'un aux autres ; d'ail-
leurs la subrogation légale édictée par l'art. 159, lor al„ rend

•tout à fait applicable ici l'art. 1236, C. civ.
825. Le tiré peut-il payer par intervention pour so réserver un

recours, soit contre les endosseurs, soit contre le tireur pour
compte ? Il ne le pourra pas, s'il a accepté la traite; car il est
dès lors obligé envers tous les endosseurs : en payant, il s'ac-
quitte vis-à-vis d'eux et ne peut pas avoir la prétention de les

obliger vis-à-vis de lui comme garants. — Il iejpourra s'il n'a

pas accepté (a. 159, dern. al.).
« Usera préféré à tous autres ». Il faut ajouter : toutes choses

égales d'ailleurs ; c'est-à-dire s'il opère autant de libérations

qu'un autre. Alors il est naturel de lo préférer, car on se rap-
proche de ce qui devait normalement avoir lieu; c'ost lui qui a,
avant tout,mandat de tous los signataires pour payer (cf. n. 824).

8« '

Déchéances «In nurteur négligent.

Plaçons lo porteur négligent successivement en présence des
différentes parties.

I, — A rencontre «lu tireur.
826. Le porteur négligent sera déchu de son recours, mais

seulement s'il y avait provision (a. 170, lor al.); le tireur le ren-
verra simplement à exercer son action contre le tiré, avec le-

quel il s'arrangera comme il pourra.
Une sera pas déchu s'il n'y avait pasprovision. En effet, alors le

tireur s'enrichirait aux dépons d'autrul : car il a reçu la valeur
de la lettre de change au moment de son émission, et ne l'a ja-
mais déboursée ; il gardorait cette valeur sans cause; à la dif-
férence dos endosseurs, comme nous le verrons bientôt. Pour
l'actionner, il faudra toujours que le porteur ait fait constater le
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refus du tiré par. un protêt môme tardif: le seul avantage qu'ait
le porteur, c'est qu'on ne peut pas lui opposer le retard.

A qui incombe la preuve qu'il y avaij; provision? A.u tireur,

qui l'invoque comme moyen de défense, et doit établir le fonde-
ment de son exception (G. civ., art, 1315). Et l'art. 117 ne déroge

pasaudroit commun:'san3 doute, il dit que «l'acceptation suppose
provision, » mais il ajoute que cette présomption ne peut pas ôtre

opposée par le tireur au porteur, ni aux endosseurs. En effet,
île tireur peut bien facilement prouver qu'il a fait provision,
car il a pu exiger un reçu. — Cette preuve, il la fera par
tous les moyens, puisqu'il s'agit d'un acte commercial où la

preuve testimoniale et les présomptions do l'homme sont admi-
ses sans restriction. — Il n'y a pas de déchéance si le tireur a

repris la provision d'uno façon ou d'uno autre, car il la garde-
rait sans cause (a. 171). — Il n'y a pas non plus déchéance si la

provision avait péri avant l'échéance ; car l'art. 170 oxige qu'elle
existe à l'échéance.

'827.11.Silo tireur avait fait provision, le porteur négligent peut-
il le poursuivre enprouvant que le tiré était en faillite à l'échéance?—
lor S. Oui : — car le retard ne cause aucun dommage au tireur,

puisque le porteur, s'il s'était présenté à l'échéance, n'aurait pas
été payé; — il n'y avait plus provision à l'échéance,puisque le tiré

ne pouvait payer; or, le Code n'exonère le tireur que s'il y a pro-
vision à l'échéance; v. art. 117,3° al., et 170 (jurisprudence). —

2° S. Non (f) : — l'art. 160, !or al., in fine, se référant à la môme

hypothôsoque les art. 117 et 170, dit seulemont« s'il avaitfait pro-
vision », ce qui prouve que le .législateur n'a pas ajouté une im-

portance capitale aux mots «-4 l'échéance » dans les art. 117 et

170; il suffit, pour satisfaire àcesarticles, quo la provision n'ait

pas péri et que le tirour ne l'ait pas reprise (art. 171); — d'après
l'art. 116, il suffit pour qu'il y ait provision qu'il y ait à l'é-
chéance dette du tiré envers le tireur; la lot n'a pas dit qu'il fal-

lût que le tiré fût solvable ; — l'art. 163 est très formel pour
condamner lo 1" système ; le porteur n'est pas dispensé du protêt
par ta faillite du tiré; la jurisprudence l'applique aux endosseurs

seulemont, ot non au tirour; mais cotto distinction ost absolu-
ment divlnatolro ; — la loi n'a pas voulu outrer dans tes ques-
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tions do préjudice; ollo a imposé dos devoirs faciles à remplir et

prononcé la déchéance on casd'inoxécution; la jurisprudence ne

tiontpas compte du préjudice quand on poursuit los endosseurs,
pourquoi on tenir compte à l'égard du tireur ? — la ponsée do la
loi ost que ceux qui sesont mis on rôglo,lo tireur comme les autros,
ont dû, s'ils n'ont pas été poursuivis dans los délais, croiro quola
lottro avait été payéo, ot ont pu s'ongagor ailleurs; c'est ce

qu'oxigola rapidité dos opérations commerciales.
Il n'y a pas do déchéances pour lo porteur en cas do clauso do

retour sansfrais ou autro équivalente ; lo tirour a renoncé d'avance
à los opposer.

II. —A rencontre «les endosseurs.
828. Cette dôchéanco a lieu sans conditions à 'remplir par los

endosseurs (a. 168) : c'ost quo chacun d'oux a sans doute roçu
le montamïdo la traite on l'endossant, mais auparavant il l'avait
lui-mômo déboursé on l'acquérant do l'ondossour précèdent ; —

do plus, ils n'ont pas à fairo provision, ot n'ont pas pu se ména-

ger la prouvo qu'elle a été faite ;'-— onfin, on voyant los délais

expirés, ils ont dû so croire libérés et ont pu s'ongagor ailleurs.
— Mais il faut quo los endosseurs n'aient pas reçu d'une façon
ou d'uno autro la provision; co qui du reste arrivera bien rare*

ment(v. art. 171, ot n. 826).
En prosenco doco texte, il ost impossiblo do tenir compte du

préjudice causé aux ondossours ot d'écarter la déchéance, lors-
môme que le tiré ot lo tirour soraiont tous doux on faillite à l'é-

chéance. La jurisprudence n'oso pas on tenir compte ; alors

pourquoi s'en prôoccupor lorsqu'il s'agit du tireur? (v. au n.

827.)
829. Aux termes de l'a. 117,2° al., l'accoptation établit la preuve

de la provision à l'égard dos ondossours. Cotto disposition n'a

pas d'utillté,car jamalslcs endossours n'ont Intérêt à prouver qu'il

y avait provision : — si lo porteur ost négligent, l'art. 168jour
donne lo droit do lo repousser, quand mémo il n'y aurait pas pro-
vision; —si lo porteur ost diligent, ils auront boau établir qu'il

y avait provision, ils n'ôcbapporontpas à son recours; — oniln,
s'ils veulent poursuivre lo tiré accepteur, après avoir payé lo

porteur, auquel Ils sont subrogés, ils lopouvontlors mémo qu'il
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n'y aurait pas ou provision. L'art. 117 était déjà rédigé lorsque
l'art. 168 en a supprimé l'utilité.

Cotto dôchôanco iio sera pas encourùo en cas do clauso de
retour sansfrais.

L'ondossour qui a payé quoiqu'il pût invoquor la déchéance,
ne pourra pas répéter, car il n'a pas pu ignorer cette exception

que lui offrait la loi, et on no l'invoquant pas il y a rononcé.
III. — A rencontre «lu tlrci.

(
830. Il n'y aura jamais do déchéance du porteur : — 1" Si lo tiré

n'a pas accepté et n'a pas provision, il pout refuser lo payement
mômo au porteur diligent. — &°S'il a accoptô, il no peut jamais
invoquor do déchéance contro lo porteur mômo négligent: on

effet, les autres obligés ont. pu so croiro libérés à l'expiration
des délais fixés parla loi; mais lui sait bion qu'il n'a pas payé.
Il ne pourra dono opposor quo la proscription do cinq ans

(art. 189). — 3° S'il n'a pas accoptô, mais s'il a provision,
il est tenu vis-à-vis du tirour, ot, par suite, vis-à-vis du por-
teur, mômo nôgligont, subrogé au ^tireur (a. 178,2" al.). — Agis-
sant comme subrogé au tirour, lo porteur subira los oxcoptlons
du chof do celui-ci; c'est la grande différence avoc lo cas d'ac-

coptation(v. n. 778).
IV. —A rencontre «les cautions, c'est-à-dire des donneurs

d'aval, dos accepteurs par intorvontion, do la caution donnée on
vertu do l'art. 120.

831. On dit souvont quo cos cautions ont les mômes droits quo
tes ondossours. 11ost plus exact do diro qu'elles sont au lieu ot

place do ceux qu'ollos ont cautionnés; il s'ensuit quo los cautions
du tireur no pourront invoquor los déchéances contre lo porteur
négligent, qu'on prouvant l'oxlstonco do la provision, ot que
celloi do l'accepteur no pourront jamais les invoquor. Réci-

proquement il s'onsuit aussi quo la caution sora libérée quand
lo cautionné lo sera, lors mémo qu'elle n'aurait pas do moyons
do dôfonso à Invoquer do son propre ciiof.

832. Hemanane générale t dans les billots à ordre lo sous

criptour, qui ost à la fois tirour ot tiré, ot qui no pout lias so dé-,

chargor en faisant provision dans ses propres mains, no peut
jamais opposor les déchéances au porteur négligent. Los endos-
seurs lo pouvont toujours.
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833.il y a on outre uno «Itiulieance fiscale pour los effets
non timbrés; L. 5Juin 1850, art. 5 : le porteur d'uno lottro de

chango non timbrée ou non visée pour timbre, n'a d'action en
cas do non acceptation quo contre le tirour, et on cas d'accepta-
tion contro l'accepteur ot contre lo tirour, si celui-ci ne justifie
pas qu'il y avait provision à l'échéance ; s'il s'agit d'un
billet à ordro, il n'a d'action que contro le souscripteur. L'art. 8

ajoute la nullité' do la clauso do retour sans frais pour les effets
non timbrés ; cette clause était un moyen d'éluder la loi sur le
timbro on évitant la production do cos offots on justico.

llecour» «les coolillgés entre eux.

Quatro hypotbèsos sont à examiner :
I. — lie tiré a |»aye.
834. S'il avait provision, tout est fini ; la lottre de ebango a

eu l'issuo qu'ollo dovait avoir normalement.
S'il n'avait pas provision, il a rocours contro lo tireur sans

avoir aucuno formalité à rompllr, sans qu'aucun délai lui soit

imposé, autro que celui do la proscription do tronto ans, car
la proscription do cinq ans do l'art. 189 ost, suivant nous, inap-

plicable à cotto action ; si elle ost nôo à l'occasion, par suite d'une

lettre de change, ollo n'est pas relative à la lottro du chango.
— 11 recourrait, non contro le tirour, mais contro lo donnour

d'ordro, si la lottro avait été tirôo pour lo compte do colui-cl par
un autre (art. 115, 2° al.).

La prouvo do la non oxlstonco do la provision incombora tou-

jours au tiré; car d'après l'art. 117, l«r al., l'accoptation supposo
la provision; lion doit ôtro do mômo à fortiori du paiement, qui
est uno démarche oncoro plus grave quo l'accoptation.

IL — lie tireur a paye.
835. S'il n'avait pas fait provision, tout est dit, car il dovait

on dôflnitlvo payor le montant do la traite.

S'il avait fait provision, il aura recours contro lo tiré on rom-
boursoment de la créanco qui Constituait la provision, ot en ou*
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tre, suivant tes circonstances, action on dommages-intôrôts,

pour inoxôcution du mandat qu'il avait accoptô on rocovant la

provision. Et aucuno formalité, aucun délai ne lui sont imposés

pour cotto action, sauf l'offot do la proscription do trente ans,
car cette action n'est pas néo do la lottro do change; elle est

nôo, au contrairo, do ce quelo tiré a voulu rester étrangor à la

lettro; o!lo no so proscrira donc pas par cinq ans. — Si lo tiré

avait accoptô, lé tireur serait subrogé aux droits du porteur
contre lui; car il aura payé commo tenu avoc lui (C. civ., art.

1251,3°); cotto action du chof du porteur sera toujours commer-

ciale; ollo so proscrira par cinq ans.

Qui dovra fairo prouve quo la provision existait ou n'existait

pas? C'ostlà qu'opérora la présomption do l'art. 117,1er ai. : —

si lo tiré avait accoptô, il y a, contro lui et au profit du tirour,

présomption qu'il y avait provision; il dovra fairo la prouvo du

contrairo; — s'il n'avait pas accoptô, lo tireur dovra prouver le

fait do la provision.
IL — un endosseur a iiayê.
836. Il est subrogé aux droits du porteur. Il aura recours con-

tre lo tiré (s'il avait accoptô), contro lo tirour, ot contre tous les

ondossours préoédonts qui sont sos garants (a. 164, 4° al.). Mais

il n'aura co rocours qu'à doux conditions : —1° Qu'il ait été forcé

de payer au porteur diligent : s'il avait payé quoiqu'il pût lui

opposer la déchéance (v. n. 829), il n'aurait pas do rocours con-

tre los autros ondossours, c'ost uno libéralité do sa part; il no

peut par là compromettre les droits d'autrul (cf. G. civ., 2037). —

2" Qu'il soit lui-môme diligont; Il doit, on principe avoir la

môme dlligenco que lo porteur (a. 167, 2° ot 3° al. ; a. 169).
Il y a trois dlifôroncos ontro cot endosseur ot lo porteur : —

1° pour lo point do départ du délai, qui court pour l'endossour

du londomuln do la citation on justico (a. 167, 3° al.) ; s'il pale

amlablomont, Il faut dlro quo lo délai courra du loulemain do

ce paiomont; — 2° la distanco à considérer pour l'augmentation
du délai à raison do la distance est colle quioxlsto ontro sa ré-

sidence ot lo domicilo do son garant; — 3° iorsquo la dénoncia-

tion du protôt a été faite à tous les signataires par lo porteur,

chaque endosseur n'a pas à ronouvoler cos dénonciations,
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puisqu'il est subrogé dans tous les droits acquis au porteur.
L'endosseur négligent perd ses recours comme le porteur :

absolument contre les endosseurs précédents; contre le tireur,
seulement s'il avait fait provision.

Chaque endosseur pourra recourir à son tour contre son en

dosseur immédiat, jusqu'au tireur, qui devra se tenir sur ses,

gardes pendant un délai égal à quinze jours multipliés parle
nombre des endossements, sans compter toutes les prolonga-
tions qui peuvent résulter des distances.

IV. — Une caution a nayé. ,

837. Elle a recours contre celui qu'elle a cautionné, et ensuite
contre ses garants, dans les mêmes conditions où celui qu'elle a

cautionné pouvait les poursuivre. —Sous le nom de caution

nous comprenons toujours : le donneur d'aval, l'accepteur par
intervention, la caution fournie en exécution de l'art. 120.

CHAPITRE IL

DU BILLET A.ORDRE.

838. Le billet à ordre est un écrit par lequel une personne promet
de payer à une autre ou A son ov«lre une certaine somme, — C'est
la clause à ordre qui est caractéristique, comme l'indique le nom
même de ce titre; c'est pir là qu'il diffère du simple billet, —

Il ressemble par là à la lettre de change. Mais il présente avec
elle trois différences indiquées au n. 716. —Nous avons vu qu'il
n'est pas nécessairement commercial. Si la cause n'en est pas
exprimée,et que le billetémane d'un commorçant,le Code établit
une présomption de commercialité (a. 638,2° al.). Cette présomp-
tion admet la preuve contraire. Pour le billet à domicile, c'est
une question controversée que de savoir s'il n'est pas toujours
Un acte de commerce quelle que soit sa cause; nous examine-
rons cette question au § 4 ci dossous.

Quatre paragraphes : — 1° Formes du billet à ordre;— 2°

Effets; — 3° Compétence ; — 4° Du billet à domicile.
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g 1er
-'

Formes «lu lilllet a or«lre. ;

839. L'écrit est essentiel: cela résulte de la définition même :

qui dit billet, suppose un écrit. Cette forme est donc nécessaire

pour la validité môme du billet.

Voici tout d'abord un exemple de la rédaction de cet écrit :

Paris, lo 26 mars 1877.

Au quinze juifict prochain, je paierai a Sceundus, ou à son ordre, la

somme de mille francs, valeur reçue...
A PIUMUS.

Le détail des mentions qu'il doit contenir est dans l'art. 188.
Il faut ajouter la désignation du souscripteur, par sa signature.
Gela fait six mentions : nom du souscripteur, nom du bénéfi-

ciaire, date, somme à payer, échéance, et valeur reçue. — Sur
tous ces points, nous n'avons qu'à nous référer à ce que nous
avons dit pour la lettre de change. Observons seulement pour
la date, qu'il n'est pas absolument nécessaire d'y indiquer le lieu
d'émission ; il suffira de ladate proprement dite, millésime, mois
et quantième.

La sanction de ces formalités est qu'en cas d'omission, il n'y
aura pas proprement billet à ordro avec tous les effets que la loi

y attache. Si l'on a omis la clause à ordre, alors aucun des effets
ne se produira, notamment la cessibilitô par voie d'endossement
et toutes ses conséquences (v. n. 762 et suiv.). Si, ayant inséré
la clause à ordre, on a omis une autre mention, comme l'indi-
cation de la valeur fournio, alors, suivant nous, tous les effets
de la clause à ordre so produiront,môme l'obligation de faire pro-
tôt et ses conséquences ; car nous avons admis que la clause à
ordre pouvait ôtre insérée dans un titre quelconque (v. n. 746);
de môme tous les effets résultant de l'intention des parties com-
binée avoc les règles du droit commun. Mais le billet ne pro-
duira pas les effets exorbitants que le code y rattache, spé-
cialement la subrogation légale au profit du payeur par Inter-
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ventlon, ot le cours des intérêts'de plein droit à partir du

protôt.
Il ne faut pas exiger lé bon ou approuvé écrit de la main du

signataire, si le corps du billot n'ost pas rédigé on entier de sa

main. Et cela, non soulement si lo billet est émané d'un com-

merçant (art. 1326, G. civ.) ; mais encore s'il émane d'un non-

commerçant, car l'art. 188 forme une législation spéciale que le

législateur a voulu rendre complète.
CoïKlItlons fiscales*
840. 1° Timbre : le billet à ordro est soumis au môme timbre

proportionnel que la lettro do chango, do 5 c. par cent fr. quel
que soit lo montant de l'effet (L. 29 juill. 1881, a. 6, 2°.al.).

2° Enregistrement : lo droit à payer est do 50 c. p. cont (L. 22

frim. an VII, art. 69, 8 2, 6°), comme pour la lettro do change;
pour los autres billets il est de 1 fr.

Lo billot à ordro jouit aussi do doux autros avantages de la

lettro de change : de pouvoir n'ôtro prôsontô à l'enregistromont
qu'après le protôt fait, ot avec co protôt (mômo L, 22 frim. an VII,
art. 69, § 2, 6°); d'ôtro dispensé du droit do mutation pour los
endossements et du droit de quittance (L. 23 août 1871, art. 20,

1°; L. 30 mars 1872, art. 4).

ISITets «lu nlllct à ordre.

841. Go sont los offots do la lottre do chango, sauf quelques
exceptions résultant do la prétention, dans l'art. 187, de cortains

paragraphes do la soetten lro. Voici ces exceptions \ — il n'y a

pas lieu à acceptation ; puisque lo tiré so confond avec lo tirour
dans la porsonno du souscripteur, ot quo coluLci so trquve

obligé autant qu'il pout l'être, par la signature du billot à or-
dre ; — il n'y a pas non plus lieu à provision, et cela pour la
même raison; il s'ensuit quo jamais lo souscripteur ne pourra
invoquer là déohéanco contro lo porteur nôgligont ; — il n'y a

pas lieu à la prescription do cinq ans Iorsquo le billot ost civil

(art. 189) ; — dans lo mômo eus, il n'y avait pas lieu autrefois à
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la contrainte par corps. — Quant à la compétence, nous on par-
lerons au 3° paragraphe.

Il y a encore deux règles dont l'application est controversée
en casde billet à ordre civil,

1° H. Faut-il admettre l'interdiction desdélais de grâce? (art. 135

et 157.) Nous l'admettons: — l'art. 187 renvoie à toutes tes

régies des paragraphes de l'échéanco ot du paiement ; or les arti-
cles relatifs à ces délais sont dans ces deux paragraphes.

2° 11. Faut-il admettre que les intérêts courront du jour du pro-
têt? (art. 184.) Nous l'admettons aussi pour la mémo rai-

son.

- 8» .-

Comnétenee.

842. Il résulte do l'art. 636, quo, si los billots à ordre sont sous-
crits par dos commerçants et pour acte de commerce, ils sont de
la compétence du tribunalde commerce. — L'articlo semble dire

quo, s'ils sont souscrits par des commerçants, mais pour actes

purement civils, Us seront encore de la compétence commer-
ciale. Nous no pensons pas quo l'article ait voulu poser on cola
une règle absolue : il s'est référé à la présomption do l'art.

638, 2° al.; il suppose, qu'on,général les billets souscrits par
un commerçant seront faits pour son commorco, et qu'on no
fera pas tomber la présomption do l'art. 638 par la prouvo con-
traire. Mais, si ollo so trouvait renversée en fait, l'art. 636 ne

s'opposo pas à co quo lo billot soit traité comme purement ci-
vil.

Enfin, l'article so référé directement aux billets à ordro pu-
rement civils, o'ost-à-diro souscrits pour cause civile; et. il-dé-

cide qu'ils no sont pas, on principe, do la compôtonco des tribu-

naux do commorco. — Mais il contient une disposition excep-
tionnelle : lo tribunal do commorco ne devra so dessaisir que
8*11on est requis par lo défendeur. Pourtant, il s'agit là d'une

question d'incompétence à raison delà matière, et, en principe,

pour l'incompéténeo do co gonro, lo tribunal doit so dossaisir
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d'office (G. pr. civ., art. 170), parce qu'il y a là une question
d'ordre public. Il y a exception dans notro hypothèse, parce

qu'on a pensé que le tribunal de commerce avait uno connais-

sance particulière sur cette espècedo billots, qui sont habituelle-

ment commerciaux; et, ensuite, parco qu'on a jugé qu'en
adoptant cotte formo empruntée aux usages du commerce, on

avait voulu s'assurer les avantages do la oôlôritô de la juridic-
tion commorcialo.

843. Art. 637. «Lorsque les billets à ordro porteront en môme

temps des signatures d'individus négociants et d'individus non

négociants, lo tribunal do commerce en connaîtra. » Il y a en-
core là dérogation au droit commun, on ce que lo caractère
mixte du billet no permet pas do saisir le tribunal civil; la

tel attribuo absolument la juridiction au tribunal do com-

merce. Los raisons sont collo3 quo nous venons do donnor sous

l'art. 636.
il.Ls'art. 637 s'appliquerait-il au cas oh l'on aurait divisé, son

acliin, et-ou'les non négociants sera'cnl seulspoursuivis? — Nous
l'admettons : — l'art. 637 no distinguo pas, ni l'art. 636 ; — il y
a toujours los raisons do connaissances spécialos dans lo tribu-

nal, ot du désir do célérité.

Cela n'empôcho pas le non négociant do rester tenu civile-

mont, s'il n'a pas fait acte do commorco; ainsi, autrefois il n'au-
rait pas pu ôtro contraint par corps (a. 637) ; aujourd'hui on-

coro nous admettrons qu'il no pourra pas invoquer la prescrip-
tion de cinq ans.

M

Un lilllet a domicile.

844. Lo billet à domicile ost une espèce particulière do billet à
ordro où lo souscripteur s'engage à payor on un liou autro quo
celui de la souscription. — Il pourra payer soit par lui-même,
soit par un correspondant.

On lui applique toutos les rôglos du billot à ordro, puisque le
-Code no lui a pas consacré do dispositions spécialos.
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Seulement on se demande t|. si cen'est pas un acte commercial

par lui-même, La question présentera un intérêt pour la compé-
tence clans le cas de l'art. 636; et on outre, en toute hypothèse,

pour savoir si le souscripteur pout invoquer la prescription de

cinq ans; si le faux commis dans le billet est un faux en écri-

ture de commerce (G. pén., art. 147); s'il y a lieu d'appliquer
l'art. 420, C. pr. civ., pour régler la compétence ratione personne.
Le terrain do la discussion est l'art. 632, dernier al., du Code de

commerce, qui classe parmi los actes de commerce, «entre toutes

personnes,les lettres de change ouremiscs d'argent deplace enplace.»
Il s'agit de savoir si lo mot ou indique une simple synonymie
entre los deux membres de phrase, le second n'étant que lo dé-

veloppement du premier, ou si la loi a voulu ajouter aux lettres

de chango les autres remises d'argent de place en place. Nous

admettons qu'il faut regarder les deux membres do phrase
comme simplement synonymes : — si la loi avait voulu ajouter

quelque chose au promior, elle n'aurait pas dit : les lettres de

chango ou remises d'argent do place en place; elle aurait dit:
los lettres de chongo ou les romises d'argent de placo en place ; —

d'ailleurs, dans le doute (et le doute ost certainement possible),
il faut admettre qu'il n'y a pas la présomption absolue do com-

morcialltô, par la raison quo les présomptions sont exception-
nelles ot doivont ôtro entenduos restrictivomont ; — on objecte

que lo billot à domicile contenant uno remise do place en place
est l'exécution d'un contrat do chango, lequel ost essentiellement
commercial ; nous avons admis, en offet, quo le contrat de change
est essentiellement commercial ; mais il n'est pas du tout sur

quo l'objet principal du bllletà domicilo soit d'éviter lo transport
d'argent ; ordinairement lo but principal do l'opération est, dans
la ponsôo des partios, lo paiomont do la somme, et le lieu du

paiomont n'est qu'uno considération très accessoire; il y a bion

dès lors romlso de placo on place, mais il n'y a pas une opération
de change, parco que lo chango n'a pas été lo but des partios ; —

laL. 14 juin 1865, sur los chèques, art. A, a dit formellement

quo le chôquo tiré do place en placo ne serait pas commercial par
sa nature ; ce qui nous montre que, dans la ponséo de nos lé-

gislateurs, toute remise de place n'est pas nécessairement com-
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merciale;— enfin, si lo code do commerce n'a pas parlé du billet
à domicile, M, Bôrongor on a donné pour raison qu'il suit on
tout les règles du billet à ordre.

CHAPITRE III.

DE LA PRESCRIPTION.

845. Il s'agit, bion entendu, uniquement do la proscription en
matière do lettres do chango ou do billots à ordre. Elle est de

cinq ans (a. 180, lor al.). Sans doute, la môme proscription est ap-
plicable on matièro do sociétés (art. 64) et on matière do contrat
à la grosso ou d'assuranco (art. 432). Mais il ne faudrait nulle-
mont gônôralisor cos dispositions pour tous tes actes do com-
merce.

Cette prescription do cinq ans s'appliquo toujours aux lettres
do change ; pour los billots à ordro, ollo s'appliquo seulement

quand ils ont un caractôro commercial, ot on faveur de ceux
dos signataires qui ont fait acte do commorco (a. 180, 1" al.).
Ainsi ollo no pourrait pas ôtro invoquée par l'individu non né-

gociant qui aurait endossé un billot primitivomont souscrit par
un négociant; ni par l'individu non négociant qui aurait sous-
crit un billot pour acte civil, quoique co billot ait été plus tard
endossé par dos négociants. — Si l'on admet que lo billot à do-
micile est toujours commercial, il donnora toujours liou à la

prescription do cinq ans.
846. Elle no sera pas utilo à ceux qui peuvent invoquor les

déchéances des art, 168, 160,170 après un délai court (art. 165).
Mais ollo servira à coux qui ho pouvont pas Invoquor cos dé-
chéances: tiré-accoptour, tireur qui n'a pas fait provision, coux

qui auratent donné l'aval pour l'un ou pour l'autre; ondossours

mômo, dans lo cas do clauso do retour sansfrais.
Ello n'éteint quo los obligations nées diroctemont de la lottre

de chango pu du billet à ordro; c'ost-à-diro los obligations do
tous les signataires quelconques. Mais ollo n'éteindrait pas, sui-
vant nous, l'action du tirour contre lo tiré qui, ayant provision,
n'aurait pas accoptô (v.n.835); ollo serait soulemont opposablo au
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tireur qui, en cas d'acceptation du tiré, agirait comme subrogé
aux droits du porteur. Elle n'éteindrait pas non plus l'action idu

tiré, ayant payé à découvert, contro le tireur (v. n. 834); sauf
aussi s'il agissait comme subrogé au porteur, parce qufil avait

accepté avant de payer./— Elle n'éteindrait pas les obligations

prises soulement à l'occasion d'une lettro de change ; par exemple,
celles d'un banquier ayant promis à son client, do faire toutes
ses diligences pour la recouvrer.

847. Le point «le «lénart est lo jour du protêt. S'il n'y en a

pas eu {ce qu'il faudra souvont supposer), il faudra faire courir
le délai du lendemain do ^'échéance, r-^ Si la lettre était à vue,
le délai courra, suivant nous, dès le jour où la lettre a pu ôtue

présentée, et non pas seulement de l'expiration dudélai do trois
mois imparti par l'art. 160; car, do droit commun, la prescrip-
tion court dés quo lo créancier a pu agir, et non pas seulement
du jour où il aurait dû agir; ici aussi il est naturel de croire, que
la présomption de paiement (v. n. 852) commence à s'établir; dès
le jour où lo paiement a pu être demandé. — Si la lettre était i
uh certain délai de vue, on fora courir co délai do vue du.jouv QÙ
ello aura'pu ôtro présentée, et le délai do cinq ans courra 4u
lendemain do l'échéance ainsi calculée.

La suspension pour cause de minorité ou d'interdiction ne

s'appliquera pas à cette prescription ; car, d'uno manière ,g£wê*
ralo,ollo no s'applique pas aux prescriptionsabrégées (G. dv..,
art; 2278). Mais les autres causes do suspension pourraient s'ap-
pliquer.

848.1/lnterriintlon est très possible.—• Quelles en seront
lescausos?

L'art, 180 l'indique on disant quo les actions « se prescrivent

par cinq ans à compter du jour du protôt ou do la dernière

poursuite .juridique, s'il n'y a ou condamnation, ou si la dette

n'a été reconnuo par acte séparé », Cotto formulo indique deux

espèces d'interruption : l'une qui laisse encoro après elle la

possibilité d'uno nouvelle prescription do cinq ans, p, ox^la

poursuite juridique, et l'autro qui no laisse plus place qu'à la

prescription de tronto ans, p. ex, la condamnation ou la tecon*

naissance par acte séparé.
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Or on droit commun les causes d'interruption de la prescrip
tten libératoire peuvent se ramener à trois (C. civ;, art. 2244 et

suiv.) : un commandement ou une saisie, une poursuite en jus-
tice, la reconnaissance de la dette. Passons ces trois causes en
revue en cherchant à préciser quels seront les faits qui iront

jusqu'à substituer la prescription de trente ans, à celle de cinq.
840. 1° Un commandement on une saisie ordinaire (C. civ., art.

2244) ne peuvent guère se concevoir comme interrompant la

prescription do cinq ans; car ils supposent un titre exécutoire,
et la lettre do change n'en est pas un; pour en avoir un, 1le por-
teur aurait dû obtenir un jugement, mais alors il y aurait eu

condamnation, substituant la prescription do tronto ans à colle
de cinq. Le seul cas d'application sera la saisie conservatoire do
l'a. 182 (v. h. 810).

Maïs tfe.Le protêt inlerrompra-l-ilja prescription? Il faut suppo-
ser un protôt tardif intervenant lorsque la proscription a com-
mencé à courir. —Nousrépondrons négativement: sans doute,
l'art. 180 dit que la prescription commence à courir du jour du

protôt, mais ilsupposole protôt fait on temps normal, lo lende-
main de l'échéance; c'est alors le point do départ de l'action; tel

est le seul sons naturel de l'article, il n'a pas pensé au protôt tar-

dif ; —en appliquant dès lors los principes du droitcommun, nous

trouvons quo le protôt ost analoguo à une sommation ot non pas
à un commandement, qu'il n'est pas fait on vertu d'un titre
exécutoire ; or un comm indomont au moins ost nécessaire pour
interrompre la prescription (C. civ., art. 2244).

850. 26 Une poursuite en justice (G. civ., art. 2244 et suiv.|;
l'art. 180 ne fait courir los cinq ans quo do la dernière poursuite
juridlquo; c'ost d'alileurs lo droit commun (G. civ., art. 2246) ;
mais il résulte bien clairomont de l'article que c'ost la proscrip-
tion de cinq ans qui recommencera après lo dornior acte de

procédure.
Si un jugoment do condamnation intervient, il opèro uno

nouvelle interruption. Mais, de plus, il emporte aussi novation

de la créance, de sorte quo dorénavant celle-ci no sora plus
prescriptible que par trente ans. C'est co qui résulte oncoro du

texte do l'articlo interprété commo nous l'avons fait ci-dosshs.
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Il y aurait exception seulement pour lo jugement par défaut

faute de comparaître, qui est nul s'il n'est pas exécuté dans les

six mois (C. pr. civ., art. 156); dès lors la prescription de cinq
ans aurait continué à courir malgré ce jugement. ;

S'il y a péremption d'instance; encourue par interruption des

poursuites pendant trois ans, et prononcée (G. pr., art. 300,400;,
toute l'instance ost anéantie rétroactivement (G. pr. oiv., art. 401),
la prescription -sera censée avoir continué à courir malgré les

poursuites et aura pu s'accomplir dans l'intervalle.
851. 3° La reconnaissancede ladetle (art. 2248, G. civ.). L'art. 180

ne parle que do la reconnaissance par acte séparé. Mais il ré-
sulte de l'analyse faite plus haut do l'article, que la reconnais-

sance par acte séparé a pour effet, non seulement d'interrompro
la prescription, mais encoro do substituer pour l'avenir la pres-

cription de trente ans à celle de cinq; d'où il suit forcément quo

Poxigenco d'un acte séparé n'est pas imposôo par l'article lors-

qu'il s'agit d'uno simple interruption laissant place pour l'avenir
à la prescription do cinq ans. Il y aura dès lors doux ospôces de

reconnaissances : la reconnaissance par acte séparé interrompant
la proscription et no laissant plus place dorénavant qu'à colle

de trente ans; ot la reconnaissance simple interrompant aussi la

prescription, mais laissant la porte ouvorte à la proscri, Mon do

cinq ans.

Après la reconnaissancepar acteséparé, il n'y aura plus lieu qu'à
la proscription do trente ans. C'est quo la rédaction d'un nouvel

acte ontro lo débiteur et lo crôancior ost interprétée par la loi

comme emportant intention de novor la créance ; après cet acte,
le débiteur no pourra plus dire qu'il ost débiteur en vertu d'une

lettro de chango, quo l'action est relative aune lettre de change.
La reconnaissance simple résultera de tout fait impliquant un

avou du débiteur, sans acte rédigé à nouveau, p. ex. du paie-
ment d'intérêts,- ou d'un acompte, d'uno demimdo d'un délai.

t|. L'admission au passif d'une faillite interromprait-elle la pres-
cription 1?Nous l'admettons sans hésiter : la procôdurede la véri-

fication dos créances, qui précède lour admission, met le créan-

cier onprôsonce do tous coux qui ont intérêt à los contester, le

failli, le syndic et los autros créanciers; et l'admission, sans
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itondre impossible suivant nous; toute contestation ultérieure,
constitue uno roconnalssanco actuollo do la créanco. •*- Nous

pensons quo le nouveau délai nécessaire alors pour proscrire
sera do cinq ans soulomont, car cette admission no nove pas la

créanco, ollo la maintient au contrairo avoc tous sos caractères.
— Mais quel sera le point de départ de colle nouvelle prescription V

Nous croyons quo co sora soulomont l.i fin do la faillite, soit

par un concordat, soit par la clôturo do l'union (art. 533) ; car

l'interruption no so produit pas soulomont au moment où la
créance ost admlso aU passif* mais, toutes tes folsque lo créan-

cier osteonvoqué aux assombléos, vote au concordat, prend part
aux distributions do doniors, autant de fois il fait acte do créan-
cier avoc lo consontemont do ses adversaires, ot par consôquont

interrompt l.i proscription.
Cotte interruption do la proscription ost essentiellement indi-

viduollopour los différantesporsonnos obligôos par un mômo of-
fot do oommorco ; ainsi l'interruption faite csntro un ondossour
no profiterait pas au souscripteur, ni réciproquement. Cola ré-

sulte do oo qu'il n'y a ontro los dlfféronts signitalros qu'una so-
lidarité imparfaite (a. 167, lop al,; n. 817).

852. i»ort<ta«le la prescription* Ello n'ost qu'une présomp-
tion de paiemont. Colul à qui on l'opposo pout la combattre on
déférant lo sormont à son aclvorsalro (a. 180, 2" al.). — A la

veuve ot aux hérlltors, on no pout domandor qu'un simple sor-

mont do crédibilité (v. conf., C. civ., art. 2276).
Do ce quola proscription roposo ici sur uno présomption do

paiemont, il s'onsult qu'ollo ne pout ôtro invoquée par celui qui
a fait un aveu implicite do l'oxlstonco do la créanco, par exempte
on soutenant qu'il y avaitJnovallon; ou on offrant do payor le

piinclpil, quoiqu'il conteste sur les accossoiros.
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DES CHÈQUES.;

868. Lo chôquonous ost vomi do l'Ànglolorro. Dans cd pays,
le chèque est un écrit destiné à retirer les fonds qu'on a en dépôt
dans une banque. Il sort do moyon rapido ot économiquo do paie-
ment. Lo débiteur romofc un chèquo payablo à présentation, au

moyen duquel lo créancior ira touchor chez lo banquier. Lo

créanclor pourrait hésiter à accoptor un ch6({uo on paiomont ot

à donnor quittanco, car il n'ost pas absolument sûr quo lo ban-

quier paiora. Aussi on no lui demando pas uno quittanco tant

qu'il n'a pas touché lo chèquo. Lo débiteur, malgré cela, no

court aucun rlsquo parco quo lo .banquier qui aura payé lo chè-

qtio dovra le gardor, pour sa décliargo vis-à-vis do son citent;

celui-ci rotrouvora donc toujours cho/, lui la prouvo du paio-

mont, s'il était contesté. A cet offot, lo banquier qui paio un

chèque, mômo au porteur (co qui ost lo cas de beaucoup lo plus

fréquont), fait apposor par lo porteur sa slgnaturo au dos du

tltro, pour établir quo le chèquo a réollomont passé ontro sos

mains. — Do plus celui qui reçoit lo chèquo a aussi un banquior

qui fait son sorvlco do caisse ; il n'ira pas lui-mômo touchor lo

chèque; il lo romottra à son banquior,'qui no lo touchera pas
non plus on monnaio, mais lo componsora dans sos comptes
avoc son collèguo.

856. Co fonctionnomont dos chèques ost complété par l'institu-

tion du clearing house ou chambre de compensation. Uno trontalno

•do banquiers centralisent entre lours mains tous los chèques, ot

1, Sur Ion billot» tut portour, v. notro Cours, n, 8113,8M.
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les compensent journellement ontro eux, en réglant seulement

chaque soir los différences qu'ils peuvent se devoir une fois les

compensations faites.

857. En Franco,le choque est réglementé par la loi «lu it

juin isos fturictj ehèqucN, modifiée au point de vue fiscal

par la L. «10février 1874.

868. Le législateur a ou deux préoccupations : — 1° favoriser
le chèque; — 2° ne pas nuire aux intérêts du Trésor, en per-
mettant au chèquo do so substituer aux autres effets do com-

merce; cette dernièro préoccupation a fait introduire bien dos

complications regrottables dans notro législation.
. '-'

. -. 8 ior

lin ehè«|iie proprement «111,

Nous étudierons : — 1° La définition du chèquo ; — 2° Sos for-

mes; — 3° Sos offots ; — 4° Les conditions ilscalos auxquelles
il est soumis.

I. — Uéllnltlon «lu elièiiue.
859. « Lo chèque ost l'écrit qui, sous forme de mandat do

paiement, sert au tireur à effectuer lo retrait à son profit ou
au profit d'un tlors de tout ou partie des fonds portés au crédit
de son compte ohoz le tiré et disponibles » (L. 1866, art. l°r, l°r

ai.).
Il résulte do cette définition ot do déclarations maintes fois

répétées dans los discussions do 1865 et do 1874, qu'on pout très
bien'tirer un chèquo sur uno personne dont on ost créancior
sans avoir roçu d'ollo un dépôt do fonds; quo votro marchand
do vin, votro bottier peut so fairo payer sa facture on tirant un

chèquo sur vous. C'est une idée qu'on n'aurait jamais ouo en

Angleterre.
860. Quoi sora donc lo trait caractéristique du chèque, par op-

position notamment u lu lettro do chango V C'ost quo la provl-
vlftlon «toit nécOM«alronieiit existerait moment lié non

émlMuloii» C'est co qu'indique la définition de la loi on disant

que c'est un moyon d'oifoctuer lo« retrait » dos fonds «portésau
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crédit de son compte et disponibles » ; c'est ce qu'oxprimo aussi

formollomontl'art. 2; ot la sanction estdans l'art. 6, modifié par
la L. 19 février 1874, 3° al.: c'ost une amende de 6 % avec

minimum do 100 fr. Comme garantie do l'existence d'uno pro-
vision préalable, le chèque doit être payable A vue. Exami-

nons ces deux conditions : ..•....

; 861. 1° // faut qu'il y ait provision préalable. Il résulte
évidemment du texte de l'art. 2, qu'il faut que la provision soit

préalable à l'émission du chèque et non pas à son échéance. —

De plus, pour quo la loi soit satisfaite sur ce point, il ne suffit

pas que l'on soit créancier du'tiré au moment do l'émission du

choque, il faut que la créance soit parfaitement liquide ot exigi-
ble, quo los fonds soiont disponibles, dit la loi. Lo plus souvent,
il y aura, ontro lo banquior tiré et le tireur son client, un compte
de chèques ou compte de dépôt dans lequel le soklo, qui doit tou-

jours ôtro créditeur pour le client, ost continuellement exi-

gible.
Il faut attachor encore un autro sons au mot disponibles

do l'art. I0'. C'est qu'on no pout tirer un chèque que si l'on a

été autorisé à disposer de cette façon de la somme due. Tout

créancier no peut pas, en cette soulo qualité, tirer un chèque
sur son débiteur, surtout si celui-ci n'ost pas commerçant, mômo

en lo prévenant; l'obliger par là à veiller sans ..COSSUchez lui,

pour éviter un protôt, Cola été dit dans los travaux préparatoi-
res, mais trop tard pour qu'on pût l'indiquer expressément
dans l'art. lor. D'aillours l'autorisation peut ôtro expresse ou

tacite.

De ce quo la provision doit ôtro prôalablo ot disponiblo, il

s'ensuit qu'on devra admettro boaucoup plus facilement ici

qu'en matière de lottro do chango la translation do la propriété
de la provision au bénéficiaire ot aux porteurs successifs du chè-

que.
862. 2° Le chèquedoit être payable à vue (v. art. i°r, 3" al.,

et art. 2), Lo législateur do 1874 s'est préoccupé dos fraudes

nbnibrousos au moyon dosquellos on parvenait à déguiser
Tabseneo de cette condition; ot, on prenant les précautions que
nous verrons bientôt pour assuror la sincérité do la date ot
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fairo connaître l'époque oxacte oh lo paiomont aura ou Hou, il

aiajoutô,dans undornlor paragraphe adlltlonnol ;ï l'art. lordo la

loi do 1865 : « Toutes stipulations ontro lo tirour, le bénéficiaire

ou lo tiré ayant pour objet do rondro lo chèquo payablo autre-
mont qu'à vuo ot à promiôre réquisition sont nullos do ploln
droit, » Il a voulu proscrire l'usage dos fioho3 quo l'on joignait
à un chèquo sans date ou imparfaitement daté, pour Indiquer

qu'il no soralt payablo qu'à tollo époquo, Il los frappodo nullité;
do sorte quo tout porteur pourrait, on méconnaissant cos stipula-
tions, domandor un paiomont immédiat, La mômo nullité frap-

perait toutes autres combinaisons du mômo gonro qui pour-
ront ôtro imaginées plus lard.

8'J3. Nous dovons maintenant nous domander on quoi préci-
sément lo chèque diffère d'uno lottro do chango à vuo. — La dif-

férence essentielle légalement, c'ost que lo chèquo oxigo une

provision préalable, tandis que la lettro de ohango à vuo no

l'oxigopas. Mais; on fait, cotte différence existera bien raromont,
car on no tiro pas souvent dos lettres do chango à vuo sans pro-
vision préalable ; ou au moins sans quo le tiré so soit positive-

ment engagé à y fairo honneur, co qui suffit mômo pour lo chè-

quo. — Une autro différence est possible, ot so présentera mômo

plus souvont : c'est que la lottro de change à vuo doit ôtro né-

cessairement tirée d'un lieu sur un autre; tandis quo lo chèquo

peut très bien no pas contenir remise de place on place (L. 1865,
a, 3). Mais, lorsqu'il s'agira de rocouvrer de l'argent à distance,
cette différence s'effacera complètement, ot, pourvu quo la sommo

soit disponible, on pourra toujours tirer un chèque là oii autre-

fois on tirait une lottro de chango.
Nous verrons plus loin d'autres différences dans les formes

et dans los effets du chèque et de la lettre de chango à vue;
mais elles ne peuvent servir à établir une distinction, qu'elles

présupposent au contraire.
863 bis. Quelle sera la sanction de la loi dans sa définition

du chèque ? C'est que le chèque, tiré sans provision préalable
ou autrement qu'à vue, sera nul comme tel ; il ne jouira d'aucun

des avantages faits au chèque par notre législation, surtout oh,
matière fiscale : le timbre proportionnel sera dû; la L. 10 fôvr.
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1874, a. 0, ost formollo ; ot, par suite, l'amondo si l'on n'a pas
payé co timbro (mômo loi).

Mais il no faudrait pas on concluro qu'aucun dos offots du

chèque no so produira : — d'abord il y aura souvont uno lottro
de chango produisant dos offots très analoguos; —oiisuito,lors
mêine qu'il n'y aurait pas romlso 'do placo on placo, il y aura
un titre non défini, qu'on pout appolor un mandat (cf, L. 10 fôv.

1874, a. 4),qui produira los offots voulus parles partios ot com-

patibles avec la loi (les conventions sont libros cho/, nous, C,

civ., a. 1134) ; laclauso à ordro produira toutes sos consôquonces,
notamment la garantlo duo par lo tirour ot los ondossours, ot

l'obligation pour lo porteur do fairo protôt dans los délais lé-

gaux.
IL— Vomie» «lu eliè«nie.
864. Le choque est, par sa définition môme, un écrit ; il ne pout

donc exister autromont que par écrit, — Lorsqu'il ost tiré sur
un banquier, il ost rédigé ordinairement au moyen d'uno for-
mule imprimée, clôlachôo d'un potit reglstro à souche appelé
carnet de chèques ou chéquier, ot quo lo banquier remet à son

client au moment où celui-ci lui dépose ses fonds, Golui qui
veut émettre un chèque n'a qu'à inscrire la date, lo nom du

preneur, ou los mots, auporteur, la sommo à payor, ot à signer,
Voici un exemple do la formulo d'un chèque :

SOCIKTÉDESDÉPÔTSET COMPTISS-COUIUNTS,

Fr. 12B0,

Payez a Paul ou a son ordre [uu au porlour] la somme do douzecent
cinquantefrancs,

Paris, lo vingt-cinq avril \877,

PlKIME,

II résulte de la L, 1865, a. lor, al, 3, 4, 5, et do la L. 1874,
ai 5, l°f et 2° al., que le chèque exige cinq mentions ; — 1° nom
du tireur ; — 2° nom du tiré ; — 3" nom du preneur; — 4°
somme à payer; — 5° dater— Il n'est pa3 nécessaire d'y in-

diquer la valeur fournie à la différence de la lettre de change.
— L'échéance n'a pas besoin d'être indiquée et ne l'est pas
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habituollomont, puisque lo chèquo ost nécessairement à vuo '.
i" Le nom du tireur doit ôtro indiqué par sa signature ; colle-ci

ost évidemment ossontlollo pour donnor uno valour au tltro,
2n Le nom du tiré ost Imprimé on tête dos formulos délivrées

par un banquior à ses clients. SI lo chèquo n'ost pas tiré sur un

banquior, on écrira lo nom du tiré commo dans la lottro de

chango,
3° Le nom du preneur no doit pas nôcossalromont, commo dans

la lottro do chango, ôtro accompagné do la clauso à ordre. —

Il pout ôtro mis soûl; alors lo chèque ost à porsonno dénommée
ot no peut pas se transmottro par les modos commerciaux. — 1)

peut ôtro accompagné do la clauso à ordro; ot alors il est trans-

missiblo par endossement; par ce moyon, on évite los risquos
déporte dos effets au porteur. La loi admet ici formellement

quo l'ondossemont en blanc transférera la propriété (L. 1865,
a, lnr, 6° al.). C'est un progrès sur los règlos du Godo on matière

d'ondossoment (art, 138); otuno satisfaction donnée à une pra-
tique universelle. — Enfin, il peut ôtro accompagné dos mots
ou au porteur; il pout mémo ôtro souscrit au porteur sans aucuno

désignation du bénéficiaire. Le chèquo au porteur n'ost pas une
atteinte au monopole do la Banquo do Franco, qui a soulo le
droit d'émottro dos billets au porteur; il diffère du billot do

banquo au porteur on co qu'il doit ôtre touché dans un délai
très court, ot qu'on ne pout pas lo gardor indôfinimont,

4° La somme àpayer, Il n'est pas nécessaire qu'ollo soit accom-

pagnée du bon ou approuvé quand lo chèque n'est pas signe par
celui qui l'a écrit (G. civ,, art. 1328), lors mômo quo celui-ci
n'est pas commerçant ; la loi do 1865 so suffit à elle-même, le

législateur a voulu la fairo complote.
5" La date a ici uno importance toute spéciale ; c'est pour ga-

rantir que lo chèquo sera bion payable à vuo, et quo par consé-

quent il y aura provision dés son émission. Pour compléter cette

garantie, la loi do 1865 oxigo quo le chèque soit prôsontô au

paiement dans los cinq jours do sa date s'il est tiré sur la même

1. On pout aussi insôror dans lo chaque dos clauses accessoires, comme
dans la lottro do chango, p. ox. collo do retour sans frais, besoins, etc.
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place, ot dans los huit jours s'il ost tiré sur uno autro placo, sous

poino do la porto do tous rocours contro los garants.

866, C'ost, on offot, en altérant la dato qu'on avait trouvé lo

moyon d'éluder la loi ;— soit on mottantdôs l'abord uno fausse

date, ot par suite do cotto fraudo, il ost arrivé quo dos chôquos
ont été p tyés ou protestes avant la dato apparente do lour émis-

sion ; — soit on laissant la dato on blanc ot on joignant au chè-

quo uno fiche pour indiquer quoi jour il devrait ôtro prôsontô ; —

soit enfin on inscrivant unquantlômo facllomont transformable

on un autre, par exomplo un 2 auquol on pouvait ajouter un O

pour fairo 20.

Aussi lo législateur do 1874 oxigo quo la date soit écrite en

toutes lettres ot de la main de celui qui a écrit le chèque, On s'assuro

par là qu'ollo no pourra pas ôtro altéréo après coup, ni ôtro lais-

sée en blanc. D'aillours il a été oxpllqué, dans los travaux pré-

paratoires, que c'ost soulomont lo quantlômo du mois qui doit

ôtro écrit on toutes lottros, mais quo lo millésimo do l'année

peut ôtro écrit on chiffres.

La loi do 1874 exige, on outre (dans lo mômo paragraphe),

que le chèquo indiquo lo lieu d'oh il ost omis. Cola n'était pas
nôcessairo d'après la loi do 1865, parco quo lo chèquo n'oxigo

pas, commo la lottro do chango, uno romiso d'argont do placo on

place. Mais la loi do 1874 a dûl'oxigor, puisqu'elle soumet à un

timbre plus élevé los chèques de place on placo.
La sanction do cos dispositions osti'amondo de 6 % avoc mi-

nimum do 100 fr. (art. 0, L, 10 fôv. 1874). V. les détails dans

cet article.

III — KlTel» du chèaïue.

« L'émission d'un chèquo, mômo lorsqu'il ost tiré d'un liou

sur un autre, no constitue pas, par sa nature, un acte de com-

merce » (L. 1865, a. 4, lor ai.).

, C'est une grande différence avec la lettro de chango ; il faudra

donc, pour savoir s'il est un acte de commerce, rechorchor quollo
est la cause de l'émission du chèquo, on appliquant la présomp-
tion do çommorcialitô édictée par l'art. 638, 2° al., G. comm.,

pour les billets souscrits par un commerçant.

868. « Toutefois los dispositions du code do comraorce relati-
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vos à la garantlo solldalro du tirour ot dos ondossours, au protôt
ot à l'oxorolco do l'action on garantlo on matiéro do lottros do

chango, sont appllcablos aux chèquos, » (L. 1865, art. 4, 2° al.).
— Nous n'avons qu'à ronvoyer à nos explications sur tes ma-

tlèros correspontlantos dans la lottro do chango.
Mais lo délai do présontation est bion abrégé ici ; au liou do

trois mois accordés pour la lottro do ohango à vuo (art. 100, G.

comm.), on n'a ici quo cinq ou huit jours, suivant qu'il y a ou
non romiso do placo (L. 1865, a. 5), — Il faut romarquor quo lo

jour do la date est compris dans lo délai do cinq ou huit jours,
contrairement à la rôglo habltuollo ; cola no fait donc quo quatre
ou sept jours francs. —Lo motif do cotto briêvoté du délai, c'est

quo lo chèque doit n'ôtro qu'un modo do paiomont, ot quo por-
sonno n'a un intérêt légitimé àrotardor sa présontation; on n'a

pas voulu qu'il pût romplacor mémo la lottro do chango à vuo,

Malgré l'oxpiratlon du délai, lo tiré ost néanmoins obligé do

payor lo chèquo, s'il a provision. — Lo porteur pord soulornént

son rocours contro los ondossours ot lo tirour, commo dans l'art.

160, G. comm., avoc cotto seule modification, quant au recours

contro lo tirour, que la loi no dovait pas supposor qu'il n'y avait

pas ou provision. Aussi la déchéance n'ost prononcéo quo pour
le,cas où la provision a péri par lofait du tiré après les délais;
alors c'est par sa propro faute quo lo porteur n'ost pas payé; il
ne pout fairo retomber la porto sur lo tirour. La mômo rôglo de-

vrait s'appllquor si cette porto do la provision avait été produite

par un cas fortuit ; car c'ost toujours par sa faute que le porteur
n'a pas été payé. — Do plus si l'on no pout pas, pour un chèque
vôritablo, supposor l'absence do provision au momont do l'émis-

sion, pn peut supposor quo collo-ci a été ropriso onsuito par lo

tireur avant la présentation du chèquo, ou absorbôo par d'autres

chèques prôsontôs plus tôt, ou onfln frappée d'opposition par les

créanciers du tireur. Dans tous cos cas, lo porteur no sera pas

déchu, c'est évidemment l'osprifc du législateur.
869. La loi do 1874 a ajouté une nouvollo oxlgonco : l'acquit

du porteur avoc la date (a. 5, 3° al.), sous poine do 50 fr. d'a-

mendo contre celui qui lo paio (a. 7). — Cos dispositions sont

la consécration d'un usage antériour, conformo à la pratique
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anglulso ; ils offront au tireur l'avantago quo lo chèquo acquitté

pout lui sorvir do roou vis-à-vis du pronour. Mais ollos ont ou

surtout pour but do faire connaîtro l'époquo préciso du paiomont
du chèquo, ot do fairo apparaitro los fraudos qui auraiont ôté

commisos dans la dato do l'émission, ou los rotards apportés à

la présontation.
Lo tiré no doit pas payor à découvort un chèquo, sans avis

prôalablo, au moins si los usages oxigont cet avis.

IV. — IIOIMIIHOIIN IIM'IIION.

La loi du 23 août 1871, art, 18, 2% a imposé aux clièquos un

droit flxo do timbrodolOc.,quolloquo soit la sommo y énoncôo;
car il sort do quittanco à la banquo vis-à-vis du citent tirour. 11

faut copondant fairo romarquor quo cotto loi a fait aux chèquos
uno condition plus rigourouso qu'aux autros quittances pour
losquollos ollo créai' io mômo timbro do 10 c. : d'abord lo chè-

quo doit ôtro timbre mômo s'il ost au-dessous do 10 fr. (à la'dif-

férence do l'a. 20, 2°, do la loi) ; onsuito la loi no pormotpas

(art. 18, 4° ai.) do so sorvir do timbros mobilos pour acquitter
le droit do timbro; il faut donc fairo timbror d'avanco tout un

carnot do chèquos, mômo coux dont on pout no pas avoir be-

soin^
La loi du 10 févrior 1874 (a. 8) a doublé co droit do timbro

pour los chèquos do placo à place. Go droit ost toujours un droit

fixe, a la grande différence dos lottros do chango ou billots a

ordre, pour losquols il est proportionnol au montant do l'offot.
--Le nouveau (Jroit additionnoi pout ôtro acquitté par un timbro

mobile; co qui permottra d'avoir dos carnets do chèques uni-
formément timbrés à 10 c, ot do s'on sorvir mômo pour tirer
d'uno autro place, en ajoutant soulomont un nouveau timbro
de 10 c. ;...'; ;,,;

La mômo loi, dans son art. 0, appliquo ces règlos aux chèquos
circulant ontro la Franco et l'étranger. V. los détails dans l'ar-
ticlo.

871. Pour l'enregistrement, il n'y aaucuno disposition spéciale
au chèquo; mais il rontro dans les termes généraux de la L. 22"

frim. an VII, art. 09, § 2, 6", qui viso on môme temps quo lo
billot à ordro los autres effets négociables; il doit donc payer
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60c. % pour l'onrogistromont; mais avec l'avantage do pouvoir
n'ôtro présenté à l'onrogistromont qu'avoo lo protêt (même art,).

872, Lu pratique dos chèques tond à so dôVoloppor on Franco,
I In grand pas l'ait dans cotto vote a été la création d'uno cham-

bre de compensation à Paris,

»»
:"

Ile» n'éeé|»l*«é« «air le»»liuiKiuew.

873, Lo récépisséest un reçu délivré par lo déposant sur son

bamjuior; contro la remise do ce reçu, le banquier paiera au

porteur la sommo indlquéo.Ml était omployé avant que la loi do

1865 n'organisât lo chèquo proprement dit,
II n'y a pas do législation spécialo pour cos sortes de titres, 11

faut leur appliquer lo droit commun ot los usages,
Le récépissé pout être payablo à vue ou à une autre échéance,

C'est là le grand avantage qu'il a sur lo clièquo dans certaines
combinaisons de banquo, surtout pour retiror les dépôts à m cer-
tain nombrede.jours de vue, comme on dit, c'ost-à-diro los dépôts
dont ou ne peut exiger le remboursement qu'un certain nombre
de jours après avoir averti lo banquior do l'Intention do rotlror
toile ou toile sommo. Naturellement, los banques donnent pour
ces dépôts un intérêt plus fort.

874, Lo récépissé peut ôtre touché par lo souscripteur môme
ou par ses commis. 11est très sou vent remis par lo souscripteur
à un tiers, commo moyen do paiomont. lît 11a toujours été con-

sidéré commo transmissiblo do la main à la main, par tradition;
à l'égal d'un tltro au porteur.

il no faut pas appllquor au récépissé les réglos sûr lo protêt
dos offots do commorco, les déchéances, la proscription; car ces

réglos sont oxcoplionnollos, il faudrait un texte pour les établir,
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DU COMPTIO GOÏJIIANT.

875. Lo compte courant, au point do vue matériel, ost uno

espèco do comptubllitcW/w permet de suivre facilement les fluctua-
tions incessantesd'un compte, en g faisant entrer tesintérêts et les
autres éléments accessoires, tels que droits do change, commis-

sions, et d'en avoir à tout moment le relevé exact, —- L'avant igo
capital qu'on peut s'assuror par co moyon, c'ost quo chroun
dos doux correspondants peut disposer librement dos fonds qu'il
doit à l'autro, au liou de tes garder improductifs, à la seule con-
dition d'avoir on caisso do quoi payor lo soldo au moment ou il
sera oxiglblo.

'Sur los formes de cotto compt iblllté, v. notro6W\?, n. 875-878.
870. Cotto. comptabilité est très fréquemment ouiployéo dans

laprutlquo commorclalo; et souvont les partios s'enservont, sans
avoir la pensée do lui fairo produiro aucun effet juridique. C'est

simplement uno manière commode do tenir leurs comptes, ou y
faisant entrer les intérêts. — Nous supposerons dans la suite do

notre étude quo les jugos ont reconnu on fait l'Intention, chez

les doux parties on compte, de réalisor les offots juridiques qui
vont ôtre décrits.

'l'hoorlo juii<H«|uo «lu coin nie eouranl.

:,! 880. Cette matière n'a pas été traitée par lo code do commerce,

ni par dos lois postérieuros. A poino quelques articles do nos

lois s'y réfèrent pour indiquer quolquos offots do détail du compte
courant. Il reste donc sous l'empire à peu près exclusif dos usa-

gos; c'ost d'après eux quo nous allons l'étudior.

Notro étude sora divlsôo on cinq sections :.— 1° définition et

offots ossontiels du comptocourant; — 2" conventionoriglnairo}-'-
"31-

"
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U" (les remises ot do leurs effets juridiques;;'--. 4° fonctlonnc-

mout du compte;
— D° clôturo du compte.

HKCTION lUUMlftUM,

DEFINITION KT Kl'1'CTrt'KHSK.NTJKI.ti l»l!"COUHK CnilUANT.

880 A, Nous donnerons du compte courantla «lelhilll«»nsui-

.vanto ; c'est une convention par laquelle deux parties stipulent que
les créances, qui pourraient naître de leurs relations d'affaires, quand
elles entreront dans te compte, perdront leur individualité propre

pour devenir de simples articles du crédit ci du débit, de façon que le

solda oh elles se confondront sera seul exigible aux époques convenues

(à ''terme fixe ou à vue).

I/avantage que so".proposent les parties on travaillant on

compte courant est do simplifier leurs relations juridiques etdo

donnor plus do mobilité A lours capitaux. Si Primus a fait à

Booundus dix achats dans un mois,il aura dix dettes à survoll-

lery dix échéances à préparer, poul-ôtro dix HuislcH-arrêts à su-

bir si Becundus est peu solvablo; peut-être sora-t-ll menacé do

dix poursuites, s'il a do l'embarras pour payer; enfin si Secun-

duspeut tirer sur lui autantdo lottros do ohango qu'il y a où

d'opérations (commo c'ost l'usage), Primus pourra Voir surgir

do dix côtés différentsdos créanclors qu'il no connaît pas ot

avec qui II peut avoirdes difficultés. B'il a -fait dix ventes do son

côté au mômo correspondant, il aura également dix échéances

actives à surveiller, peut-être dix protêts'il faire s'il a été réglé

par Socundus on effets do commerce pout-Ôlro dix rocours à

craindro dos porteurs (le ces offots. Pas d'espoir do compensa-

tion, commo en "droit civil, si les effets do commorco ont* circulé

(v, n. 754-755). Multiplie/, cola par le nohibro" de ses corres-

pondants. Vous voyez pourlo commerçant des soucis incessants;

l'obligation d'avoir do grosses sommes continuellement dispo-
nibles pour fairo faco à toutes ses échéances, une masse consi-

dérable do capitaux à romuor.

Au contraire, par lo compte courant, toutes ces échéances
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sont supprimées; Il n'y u plu» dix créances ot dix dottos coexis-

tant à lit fols : Il n'y a quo dos articlos du débit ot du crédit, qui
no pouvont faire l'objet do poursuites Individuelles. Il y aura

Houlouioitt un solde, résultant do la balance ontro tous cos arti-

cles; co solde sora soûl exigible. Même s'il ost à vuo, co n'ont

qu'uuo somme minime à tenir prête. Souvent, il esta tormo fixe,

cp qui permet do garder jusqu'au tormo, môme la disposition do

flolte faible sommo.

Toutes los consôquoncos juridiques do 'cotte., stipulation sont

groupées sous un mômo mot; c'ost co qu'on appelle l'indivisibi-

lité duvoninto courant. .11 ost utile cependant d'en détacher un

offoï" spécial, très Important, la nouât ion qui résulte do la

transforuuitlon do chaquo créance on crédit, de toutes les créan-

eoM particulières on la créanco unique du solde. Nous étudie-

rons on détail ces doux effots à notro section 51".

Une condition importante do la. convention principale, ot qui

y est toujours sous-entonduo, c'est quo toutes los sommes por-
tées au compte courant, y produisent des intérêts du jour do lour

outrée, Il est nécossairo pour le commorco que l'urgent no reste

jamais improductif. C'ost pour tenir compte do ces intérêts avoc

la plus grande oxaetltudc qu'a été imaginée la comptabilité spé-
cialo du compte courant.

88011, La convontion do compte courant supposo doux par-
tios qui sont on relations d'affaires onsemblo et auront l'occasion

do s'adrosser réciproquement dos valeurs. Cos valeurs peuvent
ôtro des sommes d'argent, ou des offots do comniorco à rece-

voir, ou dos. marchandises.'Quoi 16 que soit lour nature, il ost

nécossairo qu'ollos soient toutes apprôciéos on argont et on uno

mômo monnaio; ollos no pouvont que sous cotte forme entrer

dans le compte ot former des articlesdu débit ot du crédit, -Ctos.

envois réelproquos do valeurs sont appelés dos remises,.et. itonv
chacuno dos roinlsofl on distinguo los doux parties «eus lo noin

(lo remettant et de récepteur.
Au point de vuojuridique, cos remises, s'il n'y avaitîpas do-

compte courant, pourraient so présenter dans deux conditions

opposées : si ollos sont faites par une partio qui n'est pas'déjà

débitrice do l'autre , elles constitueraient uiio avance, un
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prôt; si olles ômanont do celui qui ost déjà d'aillours débiteur,
elles scrutent un paiomont. Dans lo compte courant cos romi-

sos pordont tout caractère propre; qu'ollos soient au fond dos

avances ou des paiements, ollos figurant au mômo tltro dans lo

compte ; ollos commoncont toutes à produiro intérêt" du jour do

louroutréo.
Il peut ôtro entendu ontro los doux partios quo chacune d'el-

les pourra alternativomentôtro on avanco à l'égard do l'autre; quo

par conséquent lo soldo créditeur pourra alternativement, sui-

vant lo mouvement dos uffairos, ôtro au profit de l'uno ou do l'au-

tre. Il peut se faire au contrairo quo l'uno d'ontro ollos nopro
mette aucune avanco à l'autre Un banquier consent à faire los

rentrées pour son client, à tenir à sa disposition los fonds encais-

sés; mais no lui promet pas do jamais payer à découyort pour
lui. Dans cocas, lo soldo sora toujours créditeur' on favour dh
citent.On dit alors que le compte Courant ostsimplo ou unilatéral.

il importe onooro, pour l'iutolllgonco clalro do la matièro, do

distinguer soigneusement dès lo début, la convontion promièro
ot générale p.ir huiuolle ons'engago à travailler en compte courant
et (fui ost lo véritable contrat de compte courant; ot los conven-
tions de détail qui pouvont intorvonlr au moment do chaque ro-
miso pour la faire entrer dans lo compte otqui rostont dans uno
cortaino mesure facultatives. Nous étuiiorons séparément ces
doux objots dans la 2" ot dans la 3«section.

Vr SKGTION II,

(JONVKN'TION '.ORICINAlRH 1)0 OO.M l'TH CO JRA.NT.

Nous traiterons doux points : — i" lo compte courant est urt
contrat suigeneris; —2" sa formation,

I.'— ho compte eouiutiit ewl un eoiifmt Nul (fenerl*.
881. D'abord cette convention est un contrat, On l'a nié autre-

fois. Mais l'analysé quo nous avons faite à la promièro section
ot tous les dévoloppemonts quo nous allons donner sont uno dé-
monstration complète do l'oxlstonco d'uno convention produi-
sant dos offots juridiques très importants.
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C'est un contratsui generis, Dos autours ont ossayédo fairo ren-

trer lo compte courant dans d'autres contrats connus, ou dans

une combinaison do contrats connus. Mais cotto théorie ost gé-
néralement abandonnée; ello ud'ulllours pou d'Intérêt.

IL —• formation «lu «ouïrai,
,881 H. Lo compte courant ost un contrat purement conson-

suol
Le eonsontomont peut ôtro exprès ou tacite,

La convontion n'ombrasso pas nécessairement toutes los det-
tes ot orôancos qui'pourront exister entre los partios, D'abord

ello no so réfôro qu'aux obligations qui .'prendront naissanco
dans leurs rolatlons d'affaires : ainsi une dotto quo l'accoplation
d'une succession mottrait à la charge de l'uno dos parties au

profit do l'autro n'ontroralt pus dans lo compte. —, Lors mômo

qu'une remise rentrerait dans l'ordro des affalros qu'ombrasso
lour convention origlnalro, on pourrait au momont do la remise
l'on oxoluro par une clause formollo; nous roviondrons blontôt

sur ce point.
881 C, La convention de comptecourant est-elle toujours vnavte

eomroerciiu t — On l'a soutenu parco qu'ollo a étéinventôo

par les commorçants otàl'usago du commorco, •— Mais cos

raisons no sont pas concluantes : •— ollo no rentro pasdansi'ô-
numération do l'a. 082 G. com, ; — otno présonto pas par ollo-

mêmo los caractôros rationnols do l'acte do commorco (v. n.

ttO) ; — ollo no peut ôtro commerciale qu'en v'ortu. do la théorio
do l'aenossoiro, à raison du caractère dos opérations auxquollos
ollo so rattacho ot dont ollo modifio los offots juridiques.

To:itdôpondradoncdolanaturodos rolationsd'afi'airosoxlstant
outre tes doux partios qui entront on compte courant. 81 cos re-

lations sont commerciales, lo compte courant sera commercial;
ce sera lo cas do boaucoup lo plus fréquent. Mais il sora civil,
si cos rolatlons sont eivilqs : p. ox. si j'ai au loin uninanda-
tiiiro (p. ox. un notaire ou un architecte) chargé do rocevoir los

loyers et formagos do mos immeublos, et do payor tes répara-
tions qui pourront ôtro nécessaires ; chargé de touchor mes re-

vonus, de recouvrer mos créances, ot do placor sur mos indica-
tions les fonds rocus, otc. -~ Entre commerçants, lo compté
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courant sera, jusqu'à prouvo contrairo, présumé coininorcl il
(a. OîU, 1° ; o:të, 7" ai; 0U8, 2° al. j.

~~ Lo caractère du complu
courant dovra ôtro tiré do l'onsombio dos opérations /qui y sont

>çomprisos; quelques opérations civiles vouant so môlor à la
généralité des opérations commerciales n'en changeraient pus

; te caractèro ; ni réciproquement.-- Kulln lu compte courant
pourrait ôtro commercial pour l'uno des partios ot civil jour
l'autro: ainsi pour le particulier non commerçant qui serait ou

compte courant avoc HOUbanquior.
l,o compte courant non commercial produirait néanmoins les

offots que nous exposerons plus loin, lors mômo quo cos cll'oh
auraient originairement lour raison d'ôtro dans les habitudes

. commorclalos (v. not. n. 880 A).
881 I), (Juollo ost la «'aiHicliU' néoossulropour fairo une con-

vention do compte courant? Nous ponsons qu'il suffit d'ôtro

capablo do fairo los opérations qui doivont ôtro comprises dans
te compte. -- Il ostcortaln quo la faillite do l'un dos correspon-
dants arrêterait lo compte. Il on serait do mémo du mariage do
la fomme, qui était on compte, sauf, dans notro opinion, le cas

bu lo compte n'ombrassorait quo dos actes d'administration ot
où la fomino serait séparée do liions, et sauf aussi lo cas où la

ifommo commerçante continuerait lo commorco avec- le couson-
lomont de son mari.

881 K. lOnfin, quant A la nreuwo du contrat, ollo so fera sui-
vant los modos ordiualros : par les modes civils, si lo compte
courant ost civil; par los modos commerciaux, si te compte cou-
rant ost commercial; ot, s'il n'ost commercial quo d'un soûl

côté, los rnodos do prouvo commerciaux pourront être em-

ployés si lo défondour a fait acte do commerce; sinon, non (v.
n" 487).

SKCTION III.

DI;S HKMIKIM I:T »K I.KIMS r;rI'I:JH JUIIIIIIQIIKS.

Trois paragraphes: — 1° outrée des remises dans lo compte; —

v2° crédit donné on éohaugo; — ï*° effets dos romisos.
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Knlrtio «le* remUew «litn* leeomiUo.

882, Nous avons'vu quo los remises résultent des opérations

que font ontro eux les doux correspondants.
Doux questions principales sont à oxaminor.
882 A, 1° Les remises sont-elles purement volontaires entre les par-

tics? Il faut d'abord faire uno distinction. Il ost"certain quo les

opérations on ellos-mômos sont puromoht volontalros ; jo suis

toujours maîtro do no pas acheter do Paul ou do no pas.lui ven-

dre, do ne pas envoyer à Pierre des effets à Tonoaîssomont.

Donc, chaque partie reste absolument libre do faire ou do no

pas fairo dos remises à l'autre, sauf à cette dernièro à arrêter te

crédit qu'ollo lui a accordé antérieurement.
Mais il reste encore uno autro quostion i H-'-tune des parties

est-elle libre, en faisant Une remise à l'autre,, de l'exclure du compte
courant '?Pout-cllo l'affecter à une destination spécialo, à cor-

tains paiomonts, à l'noquittomont d'uno lottro do chango ? —r

d'après uno opinion, chaquo romiso nouvollo n'onirorait au

.compte qu'on vortu d'une nouvollo convontion distincte do la

convention originaire : chaque partio soraltdono toujours libre
do souscrira ou non à cotto nouvollo convontion, ot par consé-

quent, (roxcluro par un avis formol lollo. remise du compte cou-
rant. — Il nous parait plus exact, do décider qu'une nouvollo
convention n'ost pas nécessaire, quo la ^convontion originairo
suffit pour 'obliger, los deux partios, du m >mont qu'ollos so font

dos romlsos, à tes comprendre dans, le compte courant; autre-
mont U ermvontion primitivo no créerait aucun lien, aucuno

obligation, Mais chaquo partio, étant on général maltrossodo no

pas faire do romisos à l'autro, peut lui offrir uno. remise - sous

condition, sous la condition qu'ellen'ontrora pas on compte; si
l'autro partie refuse cotte condition, on no lui adressorapas laro-
miso.

882 '11. 2" y a-t-il nécessairement trnnttintlon «le la i»ro-
nrl«*i<->desremises ? Tous les auteurs répondent par l'affirmative
sans hésitation. La plupart font do la translation do propriété
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une condition de la formation du contrat, cequi se rattache pour

beaucoup d'entre eux à l'opinion que le compte courant est un

contrat réel ou spécialement un prêt. — Nous avons vainement

cherché dans la plupart des auteurs l'ombre d'un argument en

favour de cette affirmation : on se borne à alléguer vaguement
les usages du commerco, sans paraître se'-douter qu'il est né-

cessaire d'appuyer de prouves précises un principe aussi consi-

dérable. —Il est d'ailleurs facile sur le terrain pratique de dé-

montrer l'inexactitude du prétendu principe. Un commission-

naire et son commettant peuvent-ils travailler en compte cou-

rant? Personne ne songe à le nier, et c'est d'une pratique jour-
nalière. Or.il est bien évident que les marchandises envoyées au

commissionnaire pour ôtre vendues ne deviennent pas sa pro-

priété. —Au fond, voici la raison qui apii amener à poser ce

principe. Toutes les valeurs doivent être appréciées en argent

pour être portées au compte (v. n. 880 B) ; c'est d'une somme

d'argent que le remettant est crédité ; et le récepteur conserve

pendant toute la durée du compte la libre disposition de cette

somme. Or, dira-t-on,puisque toutes les valeurs, marchandises,
effets à l'encaissement, no figurent au compte que par leur prix,
c'est donc qu'il y avente. La conclusion ne nous semble nulle-

ment rigoureuse: celui qui a reçu les effets et s'est débité de leur

montant le doit-il à titre de prix d'achat des effets, ou le doit-il

comme Comptable du prix qu'il a reçu ou recevra en vertu du

mandat à lui donné de los vendre? G'ostce qui rt'est nullement

déterminé. Le conslgnatairo qui roçoit des marchandises à veh*

dre se débitera de lour prix après la vente, aussi bien quo celui

qui aura reçu oés marchandises à titre d'acheteur. --Mais,

dit-om il a la libre disposition dos fonds. Gela importe peu: on

peut très bien en lut donnant un simple mandat de les touchor»

et, en le constituant comptable du prix, lui laisser néanmoins

la libre disposition do ce prix. — Nous disons donc : un ban-

quier ou un autre correspondantj qui reçoit d'un négociant des

effets de commerce en compte courant, peut en acquérir la pro-

priété immédiatement, mais il peut aussi n'avoir qu'une procu-
ration à l'effet de les enoalsser; la question reste ouverte et

se résoudra uniquement par la recherche de la volonté des
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parties, de la nature de l'endossement, etc. (v. "n. 752, 764 et

suiv.).
• . :

Lorsque la propriété aura été transférée (ce qui arrivera sou-

ventj nous le reconnaissons, en vertu de l'intention des parties),
il est intéressant de signaler avec les auteurs les conséquences
suivantes : — 1° la revendication des marchandises ou des effets
ne sera plus possible, notamment en cas de faillite du récepteur

(G. com, a. 574): — 2°les risquesde perte seront pourcolui-ci;—
3° l'aliénation qu'en ferait le môme récepteur ne pourrait être

punie comme abus de confiance.

;.§»•, .

Crédit donné en échange des l'cmlacN.

883. Les remises sont, nous l'avons vu, toutes les opérations

qui,, do droit commun, rendraient le remettant créancier. En

entrant en compte courant, il a consenti à voir chacune de ses

créances futures remplacées par un crédit d'égale somme.
Le remettant devra être crédité au moment où, d'après les ré-

glés ordinaires do chaque contrat, il deviendrait créancier : en

cas de dépôt d'argent, au moment du dépôt ; en cas de vente* au

moment de la vente, etc. Si la vente est faite à crédit ou à

termo, lo crédit sera donné immédiatement, car l'acquéreur est
immédiatement débiteur, quoique le paioment soit retardé.

Mais, à moins de stipulation contraire, les intérêts ne devront
commencer a courir qu'au jour du terme; il y aura lieu, dans
la comptabilité, de prendre soin de no compter les intérêts

qu'à partir de ce moment. — Si les remises ne sont faites

qu'avec mandat (ou commission) de vendre, ou de toucher des

valeurs, régulièrement le crédit ne sera donné qu'au moment
où l'opération sera réalisée, vente, encaissement, etc., d'autant

que la plupart du temps on n'en connaît qu'alors le montant.
Pourtant lorsqu'il s'agit d'effets de commerce remis a l'encaisse-

menti on peut sans inconvénient, pour simplifier, passer les
écritures dès la remise, valeur a l'échéance de l'effet] car d'une

part on connaît déjà le montant à toucher, et d'autre part la
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condition tacito qu'on appelle la .clause sauf encaissement, ot

dont nous allons parler, empêche quo les droits du récepteur no

soient compromis dans lo cas où l'effet rostorait impayé. ; ,

<l. fJ'écriture sur les livres eskelk nécessairepour que les remises

soient définitives ? ~- dorSi Oui, il faut que l'articlo (crédit ou dé-

bit) soit porté au moins sur los livros do l'une dos douxnartiosîrF'
los remises n'o lit pour cause quo le crédit donné; elles sont donc/
nulles faute do cause, si ce crédit n'est pas réollomont fourni ;
et il no l'est quo par l'écrituro. — 2* S. Non (!) : —- lo crédit potit
1res bien êtrodonné sans quo l'écriture soit portéo sur los livres,
du moment qu'ollo doit y être portéo; los conventions sont obli-

gatoires par lo soûl consentement (G. civ. a. 1184) ; par consé-

quent, uno fois la remise faite, à quelquo époquo quolo compte
soit drossé, lo romottant a lo droit d'y fairo porter le crédit qui
lui a été promis ; il n'y a plus chez nous do contrat Hlteris : do

môme qu'on devient créancier, on peut dovonlr crédité, solo

consemu,
883 À. Le crédit n'est pas absolument irréyocablo par

exomplo si dos marchandises onvoyéos on compte courant sont

onsulto refusôos, lo prix, dont lo vondour avait été crédité,
devra être effacé do son crédit, car il n'a plus do causo. Getyp
annulation do crédit se fora au moyon doco qu'on Mppollo une

contre-passation d'écritures, c'ost-à-iliro on poi tant au débit du

vendeur uno somme égale à celle qui avait été lijjû-nont p>t£p
à son crédit.

Ile In condition miur encnl»«emoitt.
Dans lo cas où uno remise on compte courant ost faite on

effets do commerce, la pratique commerciale, souvoralne on

notre matière, sous-ontend toujours la clauso Nitnr ei)ciii»«U'

ment, c'est-à-dire quo lo crédit n'est, sauf convention formelle

contraire, donné par celui qui roeotfcToilbfc quo sous condition
résolutoire pour lo cas où l'effet no soralt pas encaissé à l'é-

chéance, C'est l'application au contrat do compte courant do la

condition résolutoire sous-ontenduo dans tout contrat synallag»
matlque, lorsquo l'une dos parties n'exécute pas sos engage-
ments (G. civ., art. 1184); le crédit donné a été donné sans

causo, puisque la valeur, en échange do laquollo 11 avait été
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donné, so trouve avoir été nulle et que lo récoptour ne saurait

en devoir compte au remettant. C'est comme si l'on avait cré-

dité le remettant on recevant do lui un billet de banque faux,—

Cotte clauso autorise celui qui a reçu l'effet et qui n'a pas été

payé à l'échéance à annulor, par uno contro-passation d'écri-

tures, lo crédit donné on trop au remettant, c'ost-à-diro à por-
ter la môme sommo à son débit.

La portéo de cotto clauso sauf encaissementva jusqu'à per-
mettre do passer l'article au débit du remettant, môme après la

faillite do celui-ci, quoique à ce moment aucuno créance nou-

vollo ne puisse plus naîtro contro la masso de ce dernier, ni
éteindre par compensation sos créances antôriouros (G. coin, a.

443); c'est que là dation do crédit a été nulle ab initio commo

étant sans causo.

Lo remettant no peut pas invoquer cotto clause de sauf en-

caissement : —- 11ost on faute d'avoir négocié do mauvaises

valeurs ; sa faute no peut lui donnor dos droits ; —la condi-

tion résolutoire de l'a. 1184, G. civ., no peut jamais être invo-

quéo par celui qui n'a pas rompll ses engagements.
Soulomont, si le récoptour avait fait la contro-passalion et

qu'elle oùt été acceptée par lo romettant, on no pourrait plus
revenir sur un accord librement formé.

'... §«

IWetN de* reml«e«.

884. Nous trouvons ici l'application des effets essentiels du

compte courant, Yindivisibilité, et la novation qui s'y rattache

Nous n'avons qu'à dévoloppor ces doux principes.
I. — IndlvlMllilllté du comme courant.

Kilo consiste, ainsi quo nous l'avons dit plus haut, on ce que
toutes los créances portées à co compte perdent par là môme
lour Individualité propro, n'ont plus uno existence distincte,
mais font partie d'un tout Indivisible, le compto courant, dans

lequel ollos'constituent soulomont dos articles du crédit et
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du débit, les'éléments du solde' final, qui deviendra seul uno

créance véritable et exigible.
Les créances perdent leur individualité propre, do sorte qu'on

no peut plus appliquor divisément à chacune d'elles les règles
données, notamment par le code civil, pour lés créances.

Ainsi olles no pouvont plus faire séparément l'objet do pour*
suites enjustice, ni par conséquent servir do cause à unosaisie

ou à toute autre voie d'exécution.
Elles no peuvent non plus ôtro frappées do saisies-arrêts; la

L. 24 gorminal an X, art. 33, dit qu'aucune opposition n'est ad-

mise sur les sommes déposées on compte courant dans los ban-

ques autorisôos : cette disposition no fait qu'appliquer le droit

commun on matière do compte courant, et il faut la généra-
liser.

Elles no peuvent pas faire l'objet d'un paiement proprement
dit : si celui dont le compte est débiteur romet uno somme à

l'autre partie, la somme sera simplement portée à son crédit,
et diminuera d'autant son débit, mais sans ôtro affectée spécia-
lement à l'extinction de telle créance déterminée Par suite, on

n'apnliquorapasios règlos do 1'imputatjon dospaiomonts(C. civ.,

art. 1256). Les remises ne tomberont pas sous le coup do l'art.

446, G. com. ; nous étudierons sous cet artlclo (n. 907) les diffi-

cultés qu'il peut faire naître. — Los remises en marchandises
no sont pas non plus dos dations en paiement, ce qui présen-
tera aussi do l'intérêt au point do vue do l'application do l'a. 446.

Il n'y a pas llou do leur appliquor los règlos do la compensation
dans les termes do l'art. 1287, G. civ. : sans douto toutes los

sommes portées au compte sont dostinéos à so componser et à

so fondre dans lo solde ; mais une somme du crédit no se com-

pense pas spécialement avec une autre somme du débit ; doux

crôancos égales, liquides ot exigibles, no s'éteindraient pas ré-

ciproquement et immédiatement ; elles continueront à produire
Intérêt jusqu'à l'A clôture du compte ; et peut-être à dos taux

différents, ce qui est caractéristique. La compensation indivi-
duelle dos crôancos détruirait l'ossonco du compte courant ; le

compte ne courrait plus Î un compte arrêté, c'est-à-dire soldé par
là compensation du crédit ot du débit, est l'opposé d'un compte
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qui court. D'autre part, uno somme, môme non exigible, pourra
entrer dans lo compte et contribuer à la compensation sui ge-
neris qui s'y opère ; par exemple celui qui aura accepté une
traite tirée par l'autre se créditera dès le jour do l'acceptation,
et non pas seulement du jour où il l'aura payée, sauf à no comp-
ter les intérêts que du jour du paiomont.

Enfin un prix do vente qui pouvait ôtro revendiqué dans la
faillite du commissionnaire, tant qu'il n'était pas payé, cessera
de pouvoir Tôtro s'il a été passé on compte courant entre lo
commissionnaire et l'acheteur, du moins dans certaines condi-
tions qui résultent de Ta. 575 (v. n. 1003)*

Tous les effets, qui sont ainsi enlevés aux crôancos diversos
à leur entrée dans le compte, seront transportés sur le solde,
commo nous lo vorrons à la section o°,

884A. Mais il est très important do noter que lo contrat de

compte courant, commo toutos les conventions, no produit d'ef-
fets qu'entre les parties contractantes (G. civ. a. 1105). Il s'en-
suit nécossairoment quo l'indivisibilité no peut pas être opposée
aux tlei'M.

Los tiers, qui peuvent méconnaître les effets du compto cou-

rant, sont ceux-là soulemont qui ont acquis des droits sur une

«rôanco avant l'entrée do cette créanco dans lo compte; p. ox.
celui à qui la créance aurait été cédée et qui aurait signifié la

«ossion, ou celui «iul l'aurait saisio-arrôtéo avant cotte époque.
IL — Novnllo».
885. La novallon résulte do rindlvlsibillté : les crôancos per-

dent lour existence propre dès leur entrée en compte courant;
elles sont remplacées pour le créancier par des articles do cré-

dit qui so condenseront dans la créance du solde. Et cotto créance

aura souvent ûo-i caractères très différents do ceux des créan-

ces qui la composent, ot qui peu vont d'ailleurs présenter déjà
ôntro elles des différences considérables.

Ainsi uno créanco née d'une lettre de change ou d'un billot
à ordre commercial, une fois portée au compto, cessera d'être

prescriptible par cinq ans ; lo solde où elle sera fondue no sora

soumis qu'à la proscription do trente ans. — Il on sera de môme
•d'une créance d'Intérêts portée dans le compte(C, civ., a. 2277).
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— Ainsi oncore une créance civilo, inscrite dans un compte
courant commercial, pordra son caractôro civil, ot lo solde

qu'elle aura contribué à formor sora une créanco puremont

commerciale, produira dos intérêts au taux du commorco, et

réciproquement.
Gomme conséquences du mémo principe : — le vondour, dont

la créance est portéoon compto, perd le droit do résolution pour
non paiement du prix, puisque sa créance ost acquittée par le

crédit donné.;— un mandataire, débité do co qu'il doit, cosso

d'être obligé ooinmo mandataire et exposé à la poursuito correc-

tionnellopourabusdoconflanoo(G.i>.a.408);~r si un commettant

»i passé au compto do son commissionnaire lo prix d'uno vortto

fui Le par celui-ci, il cesso de pouvoir poursuivro directement

le tiers aohotour ; car, on débitant lo commissionnaire, il est

censé avoir reçu.do lui lo prix ; c'ost donc dès lors lo commis-

sionnaire qui ost chargé do lo rocouvror contrôle tiers.

La proscription d'une créanco sora aussi intorrompuo par son

entrée dans lo compte.
Un autre effet important résultant do la novation produite par

l'ontréo d'une créanco dans lo compto courant, c'est l'extinction

dos aooossoircs do cotte créance : du cautlonnomont, dos hypo:

thèquos (G. civ. a. 1278; 1281, 2« al.). Par application do cos

principos, l'outrée on compto d'uno créanco née d'une lettre do

o\i\m^,6 exigible, libérera tous les garants qu'un paiement inlor-

venu entre les parties aurait libérés. 81 la créanco d'un prix
do vente est portée en compte, lo privilège du vondour sera

ôtoint.

BECmON IV.

l'ONCTIONNKMKNT DU COSll'JK.

880. Pour que le compte fonctionne, il doit y entrer, outre les

remises qui eu sont l'allmont principal, d'autres éléments se-

condaires qui ont aussi leur Importance on droit. Go sont sur-

tout i — les intérêts, condition du crédit quo se font los parties ;
— et les arrêtés do compte périodiques, qui modifient on l'éclair-

clssant la situation dos doux correspondants.
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Ile* inltii'ei»,

i..880 A. C'est uno règle fondamontale du compte courant quo
les intérêts courent do plein droit, sans stipulation générale ou

spécialo, pour toutes los sommos, dés lour entrée dans lo compte.
Il y a là une certaine dérogation à l'a. 1153 G. civ., puisque la
convention qui fait courir les intérêts ost souvent tacilo, ot ré-

suite du seul fait dp travailler ou compto courant. Cotte déroga-
tion ost fondée sur un usage constant, dont nousavons établi l'au-

torité prépondérante en droit commercial, surtout pour eo qui
concerne l'intorprétation do la volonté dos partios. Elle est lin-

posèo d'ailleurs par los nécessités do la vio commerciale : l'ar-

gent no doit jamais rester improductif; et los intérêts sont lo

prix légitimement payé par celui à qui l'on assuro la libro dis-

position des sommes dont il est débité. C'est surtout pour tenir

compte do cos intérêts qu'on omplolo la comptabilité spécialo
du compto courant.

Cotto règle s'applique sans difficulté lorsque lo compte cou-
rant est commercial, c'ost-à-diro consacré en majeuro partie a

des opérations commorcialos ; pou importo que l'un dos corres-

pondants ou tous les doux, no solont pas commerçants do pro-
fession. — Nous ponsons qu'il faut l'appliquer môme au compte
courant civil.

Lo taux peut être déterminé parla convention des partios dans

lallmito, pour lo compte courant civil, du maximum fixé par la
lot do 1807.— Si l'on n'a rien dit, à quel taux seront calculés

les intérêts V Si le compte courant est commorcial, il faudra les
calculer à 0 % ; s'il est civil, à 5%..— SI lo compte n'a pus lo

même caractère pour les deux parties, v. coquo nous avons

dit au n" 080

On peut d'ailleurs convenir expressément que le taux sera
différent pour les deux parties : puisqu'on so tient nécessaire-
ment dans les limites du taux légal, rlon ne défond à l'une dos

part'es do doseondro au-dessous. Tj,'ès sou vont los banquiers
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stipulent un taux plus fort on lour faveur qu'on faveur do leurs

clients, On pout inôrno convenir qu'une des parties no touchera

pas d'intérêts.

.-.'Los intérêts portés au compto, et compris dans le solde, no

so proscriront plus que par trente ans, contrairement à l'art.

2277, G. civ. : c'ost une conséquence déjà signalée do l'offot no'

vatoiro ducompto courant, — Par la mémo raison, si une hypo-

thèque garantit le paiement du solde, les intérêts portés au coin pto

seront couverts par cotto hypothèque sans inscription spéciiile,

lors même qu'ils soralont dus pour beaucoup plus do deux an-

nées; onn'appliquera pas l'art. 2151, e, civ.

ArrfiiéH do compte.

880 G. On no pout .laisser courir Indéfiniment un compte sans on

établir do temps en temps la balance : sans cela des totaux

énormos s'accumuleraient sur los livres, et l'on ne pourrait plus

apprécier facilement la situation rospectlvo dos doux corres-

pondants. Il faut qu'au moins à oorfcainos périodes fixées d'a-

vance, on lasso par une balance ressortir cette situation on un

soûl chiffre porté au crédit do l'un et au débit do l'autre.

La balance peut être faite dans trois circonstances qu'il importe
do distinguer. — 1° Ello peut d'abord avoir Hou à toute époquo,

lorsqu'une personne quelconque a intérêt à connaître la situa-

tion. C'est ce qu'on pourrait appeler une balance accidentelle ;

c'est une simple opération de comptabilité, sans eil'ot juridique ;

nous n'aurons pas à y Insister. — 2" Elle doit être faite à cer-

taines époques régulières^ convenues oxprossômont ou tacite-

ment outre les parties, pour éolalrcir leur situation, quoique lo

compte continue à courir après comme avant. Ce sont les ba-

lances périodiques, qui ont lieu habituellement tous los ans, ou

tous les six mois, ou tous les trois mois; on les appelle aussi

arrêtés de compte périodiques ; elles font apparaltro un solde, qu'il

importe do bien distinguer ot. que nous nommorons avoc la pra-

tique le soldé à nouveau, parce qu'il est reporté en tête du nou-
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venu compto,-. rouvert au moment même de l'arrêté du compto
préoédont. — .'{" Enfin il y aura on dernier lieu la balance finale
ou arrêté décompte définitif, faisant apparaître le véiltablo soldo,
seul oxlgible, comme nous l'avons déjà dit, le solde définitif.

Nous étudions dans co paragraphe les <iri*mé« de eomnte

iieriodiiiucN. Ces arrêtés, outre les oxigoncos do la clarté

dans la comptabilité, et dans la situation pécuniaire dos parties,
sont oncore très utiles pour fixer lour situation juridique, Ils

sorvent;à vérlller si elles sont d'accord su,»'lesdivers articles du
crédit ot du débit. Lorsqu'ils sont acceptés, les arrêtés de compto
llont les parties. Co.iendahtla condition sauf encaissement,sous-
ontendue lors du crédit donné pour un offot de commerce, ost

évidemment aussi sous-ontonduo dans l'approbation do l'arrêté
do compte, si elle a lieu avant l'échéance de l'offot ; cette appro-
bation ne ferait donc pas obstaolo à la contre-passation d'écri-

tures ultérieure. Ensulto los conventions no peuvent .-déroger à

l'ordre public (G. civ., a. 0) : l'acceptation du compto no saurait

donc empêcher de faire annuler un article, comme entaché d'u-

sure, ou commo sanctionnant une dotlo-de Jeu (G. civ., a. 1005),
Quanta l'ensemble des créances oomprisos dans le compte,

l'acceptation de l'arrêté a un effet commun qui ost (l'interrompre
la proscription, puisqu'elle constitue une reconnaissance de cotto

dette. Par eonséquout la prescription dusoldonopourrajamais re-

monter plus haut quo le dernier arrêté de compto. — En outre

l'arrêté accepté produit eneoro sur les éléments du solde à nou-

veau une novationanaloguo àcolloquoprodult l'ontrée encompto
dos différents éléments. Nous allons on voir une application im-

portante
8801). Une fols fixé par la balance et l'arrêté do compte, lo

Moide A nouveau forme lo premier article du nouveau compte.
Comme toi, 11 commence immédiatement à produire des inté-

rêts, do mémo «pie los remises, on vertu d'une convention tacite,
fondée sur dos usagos absolument constants.

Le taux do cet intérêt est le mémo que celui des remises,
auxquelles- le soldo à nouveau ost assimilé. SI le taux est Iné-

gal entre les parties, on appliquera celui qui est stipulé pour
los remises faites par le correspondant créditeur du solde.

32
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• Cos règles soulèvont deux questions importantes.
1° Dans lo soldo roportô à nouveau se trouvont compris, non

souloment les romisos, les changes, los commissions, mais en-

oorolos intérêts dus sur cos diverses sommes pour la pôriodo

précédonto, Cos intérêts, compris dans le solde, vont donc com-

mencer eux-mêmes à produire dos intérêts : il y aura dès lors

analocisme, <|. L'art, 1184 C. civ. qui restreint les conditions oh l'a-

natocisme est permis ne va4-ilpas mettre obstacle A cet effet du report
à nouveau''! Lors mémo quo los arrêtés do compte n'auraient Hou

quo tous los ans, la condition la plus importante do l'a. 1154 n'est

pas remplio : il no s'agit pas « d'intérêts dus au moins-pour uno

année ontièro.» Car los sommes qui los ont produits no sont on-

trées dans le compto, quo dans lo courant do l'année écoulée.

D'alllours los arrêtés do compto ont Hou le plus souvent, tous les

six mois ou tous los trois mois. Nous ponsons néanmoins quo la

capitalisation doitôtro admlso : — c'est uno conséquonco do l'effet

novatoiro du compte courant: dans le soldo reporté à nouvoau,
los intérêts n'ont plus d'oxistonco distincto ; ils ne tombent pas
sous lo coup do l'a. 1154, pas plus qu'ils notombont sous le coup
do l'a.2257pour la proscription (v.n. 885);— lo report à nouvoau

n'anulloment pour but do falro produire dos intérêts aux In-

térêts;; l'objet do cette opération est de pormettro aux partios
do fixer leur situation et do voir clair danslours allalros : c'est

là un intérêt majour, ot très respectable; lo législateur n'a pas
ou la pensée do mofctro obstacle à des opérations aussi parfaite*
mont honnêtes. Nous dirons donc quo, si la capitalisation a été

faito sincôremont ot conformément aux usages du commorco,
ollo sera rospoctée. — La jurisprudence ost actuellement dans

co sens.

2° t|, Les banquiers ont'ils le droit de prendre un droit de commission

pour le report à nouveau^ — in* S. Oitii — lobanquior no réalise

do bénéfices quo par lanombro des opérations qu'il fait; on lais-

sant au client son argont pondant uno nouvollo pôrio le, il so

prlvo dos profits qu'il aurait pu trouver dans do nouvollos affai-

res; il rond un nouvoau service à son client ; c'ost un nouvoau

crédit qu'il lui fait. —-8" S. Non (!) : — lo banquier no filt aucun

encaissement ou décaissement réel;- il no fait aucuns nouveaux
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frais qui justifient uno rémunération ; il n'a pas à chorchor l'ar-

gent, à s'enquérir do la solvabilité de l'emprunteur, commo

lorsqu'il fait uno nouvelle avance ; il ne fait pas un avantage
nouveau à-son. citant:'car. los arrêtés périodiques du compto no
sont nullomont la fin du contrat de compte courant ; c'est sou-
lomont un règlement d'ordre; il ne fait donc aucune conçosslon
on continuant les opérations ; la rémunération n'a donc pas do
cause sérieuse •

SECTION V.

(ïl.OTIJUK 1)0 COMI'TK.

Trois divisions : — 1" Causes ot olfots immédiats do la clô-
ture ;. — 2" Kèglomcnt du compto ; — 3° Créanco du soldo dé-
finitif. ;...

I. ~- €miM«N «»l iittiii* IniimtdlniM do lu clôturo.
887. La clôturo du compte pout ôtro volontaire ou forcée.
La clôturo volontalro pout résulter d'abord du tonne fixé dès

lo début par la convontion dos parties. — 11on sora do môme
sans difficulté, si les doux partios so .mettent d'accord pour
cesser leurs relations, ou pour cessor do los fair.) on compto
courant. — Tous los autours admettent on outro quo la volonté
d'un soûl dos correspondants suffit pour mettro fin au compte,
si aucun délai n'a été fixé.: — cos rolations exigent uno con-
fiance réciproque, commo la société, lo mandat; il faut donc

appliquor ici par analogie los articles 180t>, 5", et 200.3c. civ. ;
— on ost toujours maitro do no pas faire d'affalros avec uno por-
sonue, on peut donc cessor toute nouvelle opération, ot par
su'to lo compto cessera fauto d'alimont. — Enfin la retraite do

l'un des commerçants mettrait fin au compte pour la mémo

raison.
La clôturo forcéo résu'tora dos événements qui mettront obs-

tacle à la continuation dos opérations outre les doux corres-

pondants : — la mort do l'un d'eux, car lo compto courant, con-

sistant dans une sério do crédits, ost évidemment oontractô
intuilu persome, oncoro comme lo mandat ot la société (C. civ.
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;a. 1805,2003); — la dissolution' do la société, qui était on compte
-courant, pour lamême raison ; — la 'faillite dol'uno dos parties,
rendant impossible touto nonvollo opération, à partir du Juge-.

,,mont déclaratif (a. M'A) ; — l'iutordiction et lo plaeoniont dans

uno maison (l'aliénés.
La clôturo arrêta complètement lo fonctionnement du compte;

aucun élémout nouvoau ne peut y ôtro porté, ot, s'il en avait

été porté quoiqu'un, il devrait être extrait du compto. Spyoia-
.lomont on cas do faillite, les remises faites après lo jugoment
-déclaratif pourraient être revendiquées..'.

II. itôtflomoiit du comiito.
887 À. Lo règloment du compta a pour but d'arrôtor la balance

finale du compte, et do lairo rossortlr lo solde final qui ost seul

exigible.
Il faut appliquer à ce règlement co que nous avons dit (les

•arrêtés do compte périodiquos. --- Lo règloment peut être vnfon-
. taire ou judiciaire.

Le règlement volonlairo so fera très habttuelloniont par un
i relevé du. compto adressé par un dos correspondants à l'autre
«et accepté par celui-ci.L'acceptation sora constatée, ordlliuiro-

mont, soit par uiio simple signature apposéo au bas do l'arrêté
• qui ost retourné à l'onvoyour, soit par une lettre. L'acceptation
pout être laeito ; ontro commerçants, ello pout résultai' du sl-

. tance gardé pondant un certain temps d'après les usiigos.
Si les pailles no se mettant pas d'accord, le règlement sera

^poursuivi on justice par celui qui. so prétond créditeur.
L'action on règlement se prescrit par trente ans suivant le

ïlroit commun (c. civ. a. 2202).
III. — €'riMmi!«Mlu ftoldo dôflnltll'.
887 H. À partir de la clôturo du compta et avant lo rôglo*

ni'iii,'-la créanco du soldo dovlont une créance certaine,'-ayant
HOUexistence 'propre Elle reprend tous los caractèros ((110la

1règle do l'Indivisibilité avait fait perdre aux diverses créance»
. entrées dans lo compte (v. h. 884) : ello pout faire l'objet d'un

1paiement ou d'uno dation ou paiement avec application possible
<do t'a. •HO, 0. coin. ; Il y a lieu à l'application.'.dos- règlos sur

:-l'imputation des paiements ; il peut y avoir uno saisie-arrêt,
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une poursuite ou justico ; cetto créanco peut on principe servir
do cause iVune saisie. Mais il y a oncoro certaines restrictions-
résultant do co que, jusqu'au règlement, la créanco n'ost pas
liquide : — d'abord elle no pout pas faire l'objet d'uno compen-
sation lôgalo ;—onsuito lo paiement no pout pas ôtro complet-
ot définitif, puisque lo montant dola créance n'est pas fixé; on
fait il n'y aura que des paiements, partiels; —-. enfin générale-
ment les salslos ne pourront on fait avoir Hou qu'après la pour-
suito on justice qui soûle donnora un titro exécutoire. Los in-

térêts continueront aussi à courir commo avant la clôture, et',

co» intérêts n'auront pas d'oxistenco propre ot continueront à se

confondre avec la créance du soldo ; d'où il suit qu'ils no soi-

prescriront pas oncoro par cinq ans ; si uno hypothèque garantit.'
le paiomont du soldo, les intérêts seront garantis par cette hy-

pothèque sans uno Inscription spécialo, lors mémo qu'ils au-

raient couru pondant plus do doux années dopuis la clôturo du

compto.
Anrôiv lu rêKloinoiit,la créance du soldo devient liquide, et

les ofi'ots do son indétermination disparaissent : — la compensa-
tion en ost possiblo; — los paiomonts, les dations en paiement,,
los poursuites on justice, les saisies no sont plus soumis à aucune

gôno ou roofcriolion; —-los Intérêts,qui courront dorénavant, se-

ront traitas suivaiitlour nature propre ; ils se prescriront par

cinq ans, et no soront garantis que pour deux ans par l'inscrip-
tion hypothécaire priso pour lo capital (C. civ. a. 2151), — Mnls

nous admettrons encore quo Um intérêts continueront à courir do

plein droit, au mémo" taux qu'auparavant : — d'après los usa-

ges, la convention, au -moins tacite, qui fuit courir les intérêts-

dans lo compte courant, embrasse même la créance du soldo; H.

ost entendu ici, commo généralement on matière commerciale,,

quo los capitaux no resteront jamais improductifs jusqu'à par-
fait paiement. Soulomont la capitalisation trimestrielle, semes-

trielle ou annuelle ne se continuerait pas après la clôture.

.'LIA créance du soldo no so prescrira quo par trente ans, puis-

qu'aueun délai plus court n'a été fixé par la loi (G. civ. a. 2202). —

Aucune prescription n'aura pu courir pendant la duréo du

compte, puisque le solde n'était pas exigible (C. civ. a. 2257).
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Le paiement du soldo peut être garanti par une hypothèque
ou par une caution. Cela seprésentera le plus souvent lorsque
le compte courant se sera établi on exéeutlon d'une ouverture
de crédit (v. n. 888); Dans ce cas, en vertu du principe de l'in-

divisibilité du compte courant, l'hypothèque qui serait inter-
venue au oours des opérations garantirait tout le solde, lors
môme que celui'ci se composerait pour partie d'avances anté-
rieures à la constitution de l'hypothèque,



APPENDICE III AU TITRE VIII.

DE L'OUVEHTUllE DE CRÉDIT.

888. Souvent les parties entrent en compte courant à l'occasion
d'uno ouverture de crédit faite par un banquier à son client;
nous devons en dire quelques mots.

La convention d'ouverture de crédit est une convention par laquelle
une personne, ordinairement un banquier, s'engagea, fournir aune

autre de l'argent à sa demande jusqu*à concurrence d'une certaine

somme. —Le client usera de ce crédit suivant ses bosoins, soit
en touchant lui-même, soit en tirant sur son banquier, soit en
domiciliant chez lui ses paiements, soit en lui faisant escompter
les effets qu'il aura souscrits, ou qui lui auront été remis.

Par cette convention, le banquier est lié ; puisqu'il ne pourra
pas refuser l'argent qui lui sera demandé jusqu'à concurrence
de la somme fixée. Le client n'est pas lié, il est maître d'user,
ou non, du crédit, de prendre la somme qu'il veut ou de ne rien

prendre du tout. Il y a condition potestative de sa part; mais,
comme ce n'est pas lui qui s'est obligé, l'art. 1174 G. civ. n'est

pas violé. C'est une situation analogue à une promesse de vente

(G. civ., art. 1589, 1590). Le client sera seulement obligé quand
il aura pris de l'argent; il sera alors comme un emprunteur.

Souvent le banquier, qui ouvre un crédit, se fait constituer
une hypothèrue comme sûreté do sa créance éventuelle, et

prend inscription immédiatement. <|. Cette hypothèque aurai-elle

rang dès lejour de cette inscription? —l?r S. Non ; — il n'y a pas
alors de créance même conditionnelle pour le banquier; il n'y
a qu'une éventualité; l'hypothèque n'aura donc rang que du

jour où le crédit sera réalisé, au moins par une première avance
faite au client. — 2° S. Oui (1) : — il y a une créance sous con-

dition potestative pour le crédité, mais une créance valable
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(C. civ., art. 1174); —' dans le lor S., lo banquier serait à la

mord do son oliont, car si une autro hypothèque était inscrite

avant la réalisation du orédit, lo banquier, qui n'a plus los sûre-

tés promlsos, no pourrait néanmoins rofusor los fonds puisqu'il
ost engagé par laconvontion à los fournir; —colto dootrino avait

été consacrôo formellement au profit do la société du Crédit fon-

clor par laL. 10juin 1853, a. 4; depuis la L. 23 août 1871, a. 5,

il somblo dlfflcllo d'en oontoator l'application gônôralo, puisquo
cot artlolo fait payor dans oe cas lo droit d'hypothôquo au mo-

mont mémo do l'inscription; ot l'on en a donné pour raison dans

los travaux préparatoires que cotto inscription assurait un rang
immédiat,

La convention constitutive do l'hypothèque doit sans aucun

doute ôtro constatôo par acto authontlque. Mais cotto forme

n'est pas nécessaire pour les versements, qui no sont quo la

réalisation d'uno condition. .

LaL. 23août 1871, a. 5, a rôglomontô lo droit d'enregistre-
ment dos ouvortures do crédit; elle les soumotàun demi-droit

proportionnel (50 cent, par 100 fr.); les actes do réalisation sont

soumis au droit ordinaire (10/°), mais on fait ontror on déduc-

tion le droit primitivement payé.



LIVRE ".III..

DES FAILLITES & BANQUEROUTES.

880. Go livro a été entièrement rofondu par la Loi <iu itH mal

tmis,qui a substitué ontiôromont los articles nouvoaux à coux
du code do commerce do 1807,

La faillite est l'état du commerçantqui a cessésespaiements
(art. 437), Quoiquo concernant dans uno certaino mesure l'Inté-
rêt public, ello donne liou à une procédure d'ordre purement
privé pour régler les droits pêounairos descréanciers.

La banquerouteest la faillito compliquée do faits rôprôhonsi-
bies. Kilo donne lieu à uno procéduro de l'ordre criminol; ello
fait l'objot du titre 2 do notre livre. La banqueroute pout être

simple ou frauduleuse II y a banqueroutesimple,quand los faits

roprochables sont dos fautes graves, des imprudences, mais
sansque l'on prouve la fraude proprement dite; c'est un délit de
la compôtonce dostribunaux correctionnels, ot instruit commo
los affairos jugées par ces tribunaux (titre 2, ch. 1"), Il y a ban-

queroute frauduleuse, quand on reproche au failli une vraie

fraude, la soustraction de ses livros, l'oxagératlon du passif ou
la dissimulation do l'actif; c'est un mme.de la compôtoncedo la
Cour d'assises, instruit suivant la procédure criminelle (titre 2,
'oh.2).

En principe,les doux procédures, commerciale ot pônalo, sont

indépendantes. La faillite suit dans tous los cas la môme mar-

che, sauf un ou doux points do détail.





TITRE PREMIER.

DE LA FAILLITE.

800, H y a trois situations voisines Tune de l'autre qu'il im-

porte de distinguer : l'insolvabilité, la déconfiture et la faillito.

L'Insolvabilité est l'étui d'une personne dont le passif dé-

passe l'actif, c'est un fait purement immatériel qui no so ma-

nifeste pas nécessairement à l'extérieur, ot qui pout rester long-
temps inconnu. — Ello a un effet juridique important, c'est do
donner ouverture à l'action Paulienne ou rôvooatoiro (C. civ.,

1167), au droit pour les créanciers do faire tomber les actes de

leur débiteur commo faits on fraude de leur créance. Il est évi-
dent que, tant qu'elle n'est pas connue, elle no peut donner lieu
à l'action des créanciers; mais quand elle sera manifestée au

dehors, alors elle produira rétroactivement son effet à partir du

jour où le passif aura commencé à dépasser l'actif; les créan-

ciers pourront remonter jusqu'à ce jour pour rechercher les ac-
tes qui auraient pu ôtro faits en fraude de leurs droits. ~- De

plus (autre effet important), l'insolvabilité do la caution permot
au créancier d'en exiger une autre (G. civ., art. 2020).

La déconfiture et la faillite ont,- au contraire, ce trait commun

qu'elles supposent un désastre, une manifestation extérieure de
l'état fâcheux du patrimoine, une impossibilité dans la marche

ultérieure des affaires du débiteur.

La «iéc<Miniuro est spéciale au débiteur qui n'a que des det-

tesciviles, ou du moins ne laisse en souffrance que des dettes
oiviles. Elle no fait pas l'objet d'une constatation officielle et

générale; ello résulte seulement des voies d'exécution partielles
exercées par les divers créanciers, dos saisies opérées par ceux-
ci. Encore ne suffirait-il pas do quelques saisies isolées, il faut

qu'elles soient assez multipliées pour caractériser un embarras
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général dans lo patrlmoino du débiteur, l'impossibilité pour ce-

lui ci do soutenir sa situation. Il n'y a pas là un fait aussi pré-
cis quo oolul qui caractôriso la faillite; o'ost uno appréciation
d'onsomblo que dovront faire los tribunaux olvils. — La décon-

fiture n'a pas non plus, dans lo droit olvil, d'organisation géné-
rale; la loi no prond pas de prôoautions d'onsomblo pour assu-
rer l'égalité proportionnotlo ontro tous los créanciers. Lo codo

olvil socontente do poser loprlnolpo do cotto égalité dans l'art,

2093, mais il laisse à chacun d'oux lo soin d'en assuror l'appli-
cation on faisant des dillgonces à cet offot. Le débiteur pout les

payor à mosure qu'ils so présentant (C, civ., art, 808, 2° al.); los

premiers peuvont ôtro payés intégralement, et les derniers no

rion touchor; c'est seulement entre ceux qui ont fait opposition'
dans los mains du débiteur, quo la répartition au marc lo franc

ost assurée (G. civ., art. 808,1" al.). — Certains effets seule-

ment, isolés les uns des autres, sont attachés à la déconfiture; v.;

C. civ,, art. 1188; 1270; 1446; 1013, 4°; 1913 ; 2003; 2032, 2°.

La f«iim«, au contraire, est propre au commerçant qui ne

pale pas ses dettes commerciales. Elle ost caractérisée par un fait

précis, la cessation des paiements, et dôcïaréo p.ir un jùgoment

qui a une autorité générale ergàomnes, et établit un régime com-

plet et tout spécial, — Elle est organisée d'ensemble par la loi

qui prorid ello-mêmo l'initiative dos mesures destinées à assuror

l'égalité porportionnello la plus rigoureuse entre los créanciers.
Le motif de cette sollicitude loute particulière de la loi commet

cialo, c'est quo los créanciers d'un commerçant sont, en géné-
ral, bien plus nombreux que ceux d'un non commerçant; qu'ils
ne peuvent pas la plupaat du temps stipuler des sûretés spécia-
les; qu'il y en à de très éloignés qui seraient difficilement et
très tardivement mis au courant de la situation du débiteur, et

seraient hôcèssairoment primés par ceux qui sont plus proches
et mieux informés ; c'ost enfin quo lo non paiement dos créan-
ciers commerciaux peut avoir los conséquences les plus funes-

tes, parce qu'il peut amener; la faillite de ceux qui comptaient
sûr une' rentrée à jour fixe pour pàyor lours créanciers, parce
que ces nouvellos faillites peuvent en entraîner d'autres ot por-
ter ainsi une grave atteinte au crédit général de la nation. — La
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faillite supposo, on général, l'Insolvabilité; elle la fuit mémo pré-

sumer; nous verrons pourtant qu'ollo peut quelquefois exister

sans ollo.

891. ni*forl<iii«t — En droit romain aucune 'précaution spé-
ciale n'était organisée ù l'égard dos débiteurs commerçants, Et

dans notre ancien droit, il n'y eut jusqu'à Tord, do 1673

aucuno législation spécialo aux commerçants Insolvables, sauf

los ôdlts ot ordonnances qui prononceront dos peines contre los

banquoroutiors.
L'ordonnanco do 1673 no contiont quo troi/,o arfclolosdans son

titro XL Des faillites cl banqueroutes, mais ello consacrait doux

autros titres aux défenses et lettres de répit (tit, IX) et aux cessions

de biens (tit. X). On y trouvo on gormo l'organisation adoptéo

par lo Code et par la loi do 1838,

802. Murclie générolc'«le m faillite. - Los diversos mesu-

res édictéos par lo Godo ont pour objot do protégor à la fois l'In-

térêt dos créanciers, colui du failli, et colui do l'ordro public.
—

Dés le jugomontdéclaratif do faillite, los bions du débiteur sont

placés sous la main do la justice dans l'intérêt commun de sos

orôanclors; on lui on onlôvo lo maniomont, afin qu'il no puisso

pas los dôtournor, ni on avantagor quolquos créanciers au dôtri*

mont dos autros. L'administration on ost confiée à un syndic, Sous

la survoillanco (\\xjuge commissaire. Lo syndic est chargé, on -ou-

tro, do faire ou do provoquer tous les actes nôcossairos pour ar-

river à la solution do la. faillite; — Dans une pôriodo prépara-

toire, on établit la liste des créanciers; on mot coux-ci on de-

meure do produiro leurs titros do crôancos; on los vérifie con-

tradictoiroment on assemblée générale, ot ils sont obligés d'on

affirmer la sincérité. -—Puis on vota, dans une autre assombléo,
sur l'admission d'un concordat ou arrangement proposé par lo

failli, qui s'ongago, moyennant cortainos concussions que lui font

los créanciers, à los payer on totalité ou pour une fraction dé-

terminée do leurs dettes. Si le concordat ost admis, lo failli est

r'pmisà la tôto do sesaffairos, à la condition seulomont d'aCcom-

plir ses obligations sous la forme ot dans la mesure nouvelle

quo leur a données le concordat. — Si lé concordat n'est pas

admis; les créanciers sont do plein '-droit en état d'union, c'osM •
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dire qu'ils s'unlssonl on vertu de lour communauté d'intérêts

pour réaliser, par l'intermôdlairo du syndic, le patrimoine du

failli, ot pour obtenir, toujours par la mômeontromiso, la répar-
tition do cet actif proportionnellement à lours créances, — La

faillite, mémo lorsqu'elle so termino par un conoordat, frappe
lo débiteur do déchéancesconsidérables, Il no peut onôtro relevé

quo par la réhabilitation, qui no pout ôtro prononoéo quo lors-

qu'il a payé toutes sosdottos on oapltal ot intérêts,
i»ivi*l4»u du titro on trois ohapitros ; — 1° Déclaration do la

faillite ot ses oficts; — 2° Procédure préparatoire ; •—.3° Solu-
tion do la faillite.

CHAPITRE PHEMIKU.

DjSOhAllATION HIM.A FAIM,TTlMiT HV.H EFFETS.

Deux soctions ;'—. 1° Déclaration do la faillite; — £° Efiols
de la déclaration.

SECTIONU>l\KMlfiniSr .'!-,':

UftCUUATION. I)R I.A FAII.UTK,

Doux]paragrapho3 : — 1° Conditions nécessaires pour qu'il y
ait fatllito ;|— 2° Jugemont déclaratif.

Condition* n<toen«»ali'etti»o«r qu'il y ail ralllllo,

Il faut deux conditions (a. 437, l 01'al.) ; — 1° la qualité de

commerçant;— 2" la cessation dos paiomonts. ;
I. -- Qualité «le ciMnn»«rçanl.
893. Pour les questions générâtesquo pout soulover l'existence

decette qualité, nous n'avons qu'à nous référer à nos oxpllca.
lions sur l'art. I01.7- Nous avons seulement à examiner ici quel-

ques questions spéciales à notre matière.

; Faut-il qu'onsoitencorecommerçantpour pouvoir être misenfait'



Vivait ï. — |IK Iiil FAILLITE. 511

Ute?'hn réponse, on principe, ost qu'il faut quo los doux condi-
tions aiont coexisté : la qualité do commerçant ot la cossation des

paiomonts; ot que cola suffit.
La question pouvait se posor en cas de décèsdu failli, Elle

était dlsoutôo avant 1838, Lo législateur do 1838 a admis cette

déclaration, dans l'annéo du décès (a. 437, 2° ot 3° al.). Au llou
dos trois manières dont la 'déclaration de faillite pout ôtro pro-
voquôo, TarUete n'en indique que doux; il u'admot pas qu'ollo
soit domàndôo par les héritiers du failli ; coux-cl n'y ont pas in-

térêt, puisquo on acceptant sous bônéftco d'invontairo ils évi-

tent toutes los consôquonoos do l'insolvabilité du failli.
La loi n'acoordo qu'une année : lorsquo la déclaration ost pro-

voquôo par los crôanoiors, il suffit quo la demande so soit pro-
duite dansco délai; au contraire, si ollo ost prononcéo d'offlco,
il faut que \o jugement soit rondu dans lo môme délai; lo texte
ost formol sur co point, — Co délai d'un an ost un délai prôfix
qui n'ost pas allongé parles causes ordinalros d'Interruption ou
do suspension do la proscription.

Si lo commorçant est mort à la veille do cessor ses paiomonts,
il no pout pas être mis on faillite; car la seconde condition,
la cessation des paioments, n'a jamais coïncidé avec la pre-
mière.

H. Quld après la retraite du commerçant ? — Il pout être mis on

faillite, s'il s'ost rotirô pour so soustraire à la faillite, et s'il était,
avant sa rotraito, on état do cossation de paiomonts, car alors los
doux conditions ont coïncidé. —• Mais il no pourrait pas l'être,
si son insolvabilité n'était sur venuo qu'après, lors mémo qu'il y
aurait eu alors dos dottos commerciales impayées.

894. uno «oclolé nout-elle «Ire mise on faillite f Cor-

tainomont, on principe ; art. 438, 2° al.

i%. La faillite d'une société en nom collectif enlraîne-i-élle celle de

tous les associés?— lor S, Non : — urt seul des codébiteurs soli-

daires peut très btori être on faillite sans quo les autres y soient

(art. 544); or, les associés sont tout au plus des codébiteurs soli-

daires de la société. -—2° S. Oui (!) : —-Targumont du promior
systômo so comprendrait si la solidarité n'existait que pour uno

ou quelques dettes; mais ici elle existe pour toutes les dettes do
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la société; par suite, tant qu'un associé pourra payer, tes doltes

sociales no resteront pas en soufiraneo; si donc la sociélé est
miso on faillite, o'ost qu'aucun associé no peut plus payer; —

la loi oxlgo, dans la déclaration do la faillite do la société, l'indi-
cation du nom ot du domicile do t)iis les associés solidaires

(art, 438, 2" al.); ollé oxlgo que los scellés soient apposés à leurs
domicllos rospoctils (art. 438, 2° al,); cola montre bien »|u*ollo
los soumet aussi au régime delà faillite,

Dans la société on commandite, lamémo solution devrait
être admise pour los commandités..— Mais la faillite do la so-

ciété n'ontratnorait pas nécossalromont celte dos commanditai-

res, puisqu'ils no sont pas solidaires.

<|. La société anonyme peut-elle être thise en faillite?
- - l,rS.

Non ; — il n'y aurait pas de failli, puisqu'il n'y a pas d'associé

norsonnollomont obligé; or, nos lois édiclont toute une sérlo de

dispositions, soit sur los incapacités qui frapponfc lo 'failli, soit

sur los mosures h prondro relativement à sa porsonno, soit sur

son intorvontion dans los diversos opérations do la-faillite; ces

dispositions supposont nécessairement qu'il y a un failli; donc,

pour la société anonymo, il n'y a iiou qu'à la liquidation for-

céo. '— 28.S./>«»(/) : ~ il y a toujours un failli; c'ost rétro moral

que constitue la société; — sans doute, on ho pourra pas ap-

pliquor los règlos qui supposont uno porsonno physiquo; mais

cos règlos n'ont rion d'ossontiol; co qui lo prouvo, c'ost qu'un

négociant décédé pout être mis on faillite (art. 437, 2° al); —

quant au rôlo du failli dans les opérations do la faillite, il sora

rompit par tes liquidateurs delà société; —, la liquidation forcée

no présenterait pas pour los créanciers les mômes garantiosquo
la''faillite, notamment los obligations précises dos syndics, la

surveillance du jugo-commissairo, la nécossitô do son autorisa-

tion pour les actes importants.
La faillite de la société anonymo n'ontraîno collo d'aucun as-

socié, puisqu'aucun n'ost tenu indéfiniment.

-; La société on participation no formant pas une porsonno mo-

rale no pout pas être miso on'faillite;, mais soulomont los co-

(participants individuellement.

i,;, IJup^oiôtô imllo, par exemple pour défaut do publicité,-..ot
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ne valant quo commo sociôtô do fait, pout ôtro miso on faillite
sur la domando do sos créanolors sociaux, parco quo cotto nul-
lité ost facultative pour oux ot no pout lour ôtro opposôo par los
associés. Mais, dans lo système do la jurisprudonco, admis par
nous (v, n. 360), où los orôanoiors dos assooiôs pouvont Invoquor
cotte nullité, coux-oi pourront oxigorque la faillite do la société
no soit pas prononoôo, ot faire flxor des dates différentes ot in-
dividuelles pour la faillite do chaquo associé.

II.—C?o*MHtlon île* iinleiiieiitw.
895, L'impossibilité do continuer plus longtemps los affaires,

tait fondamental otjessonttel do la faillite commo do la décon-

fiture, so manifosto pour un commorçant d'uno manière beau-

coup plus simple et plus nette quo pour un non commerçant.
Car le commorçant a continuellomont dos paiomonts plus ou

moins nombreux à faire pour réglor les achats qui font la vio
de son commerco; cos paiomonts sont habituellement oxigiblos
à un tormo rigoureusement oxact; dès qu'il y aura un ombarras
irrémédiable dans sos affaires, cos paiomonts s'arrêteront né-
cessairement. C'ost à co fait matériel ot faoilo à constater que la
loi s'attacho pour caractériser la faillite.

Mais ce fait lui-mômo, par cola soûl quo le mot paiements ost

employé au pluriel, no so prôsonto pas commo un fait simple;
c'ost un fait complexe; il faut la réunion d'un certain nombre de
refus do paiomonts. Quand cotto réunion sora-t-ollo suffisante?
Dans la grande majorité des cas, cotte question ne présentera
aucune difficulté; il apparaîtra dès l'abord quo tous les paie-
ments ont cossô, Dans quelquos cas exceptionnels seulement

lo doute sera possible, co doute laissera un cortain vaguo dans
la règle. Lo législateur de 1838 a entendu remettre au juge le

soin d'apprécier lo fait. Tout co qu'on peut dire do plus précis,
<î'est qu'il faut qu'il y ait cessation de la généralité despaiements,
Ce qui roste do vaguo dans cotte règle doit s'interpréter à la

lumière du principo plus abstrait quo nous avons posé au début

de ce numéro; il faut que la cessation do paiomonts manifeste

l'impossibilité do continuer les affaires; ces doux faits, l'un abs-

trait, l'autre matériel, se complètent et s'éclairent mutuellement.
— Mais, d'autre part, il n'est pas nécessaire que tous les paiements'

. 33
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sans oxcoptlon solont refusés; lo législateur a intentionnelle-

ment évité d'employer lo mot tous; on offot si, malgré la cessa-

tion gônôralo dos paiomonts, on palo quolquos orôanclors, c'ost

un dangor do plus, puisqu'on avantago ceux-ci au dôtrimont

des autros (v. art. 440); lo paiement dos monues dôpensos jour-
nalières n'onpôohoralt pas non plus la déclaration do faillite, —

Il est bien évldontqu'on no dovrait pas tenir compto dos refus

fondés sur uno contestation sôrlouso do la dotto ; car ooux*ci

n'impilquont nullomont un ombarras llnancior.

D'aillours il n'est pas nôcossairo quo la cessation do paiomonts
soit notoire; on a rojotô cotto oxlgonco après une longue dis-

cussion à la chambre dos députés,
La simplo suspension dos paiomonts, mômo avec l'espoir do

les reprendre plus tard, équivaudrait à la eossation do paiomonts,
si ollo dovait avoir quoique duréo et portait sur la généralité dos

paiomonts ; car il y a dès lors un arrêt complot, quoique tem-

poraire, do lavio commerciale : — sans doute, lo projot do l'art,
437 parlait du commorçant qui suspend sos paiemonts, ot co
mot a été remplacé par lo mot cesse;mais cette substitution n'a

pas ou du tout pour butd'oxcluro la susponsion dos paiomonts;
on a soulemont choisi lo mot cesseparce qu'il est plus comprô-
honslf,—- Ils'onsult qu'il peut y avoir faillite sans 'insolvabilité,

par cela soûl quo lo commorçant a mal combiné ses rontrôos
avec ses ôchôancos, qu'il a consenti à 3es débiteurs des termes

trop longs, ou quo sos débiteurs lo font attendre, ou qu'il a dans
son actif dos valeurs dont la réalisation domando du temps.

Inversement la simplo insolvabilité no suffit pas s'il n'y a pas
encore eu refus de paiomonts; on ne pourrait pas ordonner la

communication dos livres du commorçant à un créancier pour
qu'il puisse y trouver la prouve de l'insolvabilité, ot l'on no

pourrait pas faire remonter rôtroactivoment la faillite à l'ôpoquo
où le passif était supérieur à l'actif, s'il n'y a pas eu dés lors-
cessation do paiements.

,896, Quelle sera l'influence des dettes civiles sur la déclaration de-

faillite^— Leur non paiement ne peut être à lui seul la cause-
dé là faillite, si lo commerçant n'a pas de dettes commerciales,
OU ôl toutes les dettes commerciales sont régulièrement payées;
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— ou offot.le système do la faillite a été établi pmr protéger lo
orôdlt commercial ; l'anoion art. 411 no parlait quo dos dottos
commerciales ot certainement on changeant son texte pour d'au-
tres motifs, on n'a pas ou laponséo d'innover sur co point ; —Il

n'y a pas proprotrionÙM«a//p» do paiement pour losdettos olvilos

qui n'ont pas dos échéances aussi impôrlouses quo losdettos com-

merciales, -- Mais s'il y a quolquos dottos commerciales im-

payées, lo tribunal pourra tenir compto dos dottos olvilos pour
appréoior la généralité do la eossation dos paiements ; ot 11pourra
môme faire remonter la cessation dos paiomonts au non paie-
ment dos dottos olvilos, commo étant la première manifestation
d'un fait, confirmée pou après par lo non paiement dos dettes

conmorcialos.
< Une fols prononcée,' la faillite onglobora cortalnomont les

dettes olvilos commo tes dotte* commerciales. Aussi on recon-

naît, aux créanciers civils, lo droit do provoquor la déclaration
delà faillite, quand les oauses on existent.

•Ingénient déclaratif.

Caractère général* v

897. Le jugomont déclaratif do faillite présente co caractère,
tout à fait oxceptlonnol dans notre droit, qu'il produit sos offots

ergàomnes, à l'égard do toute personne, môme de ceux qui n'ont

été nullement liés ou représentés ait procès; il édicté uno vé-

rité absoiuo ; ses effets pourront ôtro poursuivis contre toute

personne ; l'organisation que le tribunal donnera à la faillite^
toute la procédure ; qui on sera la suite seront valables contre

tous* et personne no pourra en méconnaître les conséquences.—
C'est là un principe universellement admis (du moins pour te

cas où la déclaration émane du tribunal de commerce compé-
tent; wn, 898); et consacré implicitement par le législateur dans

une foulé d'articles de notre titre, notamment dans l'art, 442 qui

organise la publicité pour prévenir tout le monde, et dans l'art.

580 qui admet l'Opposition à ce jugomont de la part de toute pai'-
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«&leintéressée, en faisant courir le délai de cette opposition du

jour seulement où la publicité a été donnée.

Compétence.
898. La faillite est déclarée par un jugement du tribunal de

Commerce du domicile du failli (art. 438,1«* al., et 440); ce qui
•détermine à la fois la compétence ratione personoeet la compô-»
dtence ratione materitv,

La compétence l'atlonepersont» est celle du tribunal du

•domicile du failli»qui est aussi compétent pour toutes les actions

tuées de la faillite (art,635; G.pr. civ. art. 88, 7a al,; v. n; 959).
Quant à la question de savoir où est le domicile du failli* elle

-se rôsoudrapar les principes du droit civil ; ce sera au lieu où
ïll aura son principal établissement

La compétence ratione materlte est celle du tribunal de

.commerce (art. 440, l°disp().
Cette compétenceest-elle exclusive^ — Tout le monde l'admet

s'il s'agit d'une demande principale en déclaration de faillite,
iltfais la question est controversée si la demande est incidente :

tpar exemple, dans un ordre ouvert, on conteste la validité d'une

hypothèque en vertu des art» 446, ou 448, ou 863 ; — ou bien un

^tribunal correctionnel ou criminel est saisi d'une poursuite en

iî>anqueroute simple ou frauduleuse. — <|. Le tribunal civil ou

>4riminelpourra-t-il constater incidemment l'état de faillite'? — 1erS.

'0ut : les art. 446 à 448 sont des conséquences de la cessation des

paiements et non delà déclaration de faillite ; on doit donc pou-
voir les appliquer lors même qu'il n'y a pas eu déclaration gé-
nérale de la faillite ; -T- sans doute, d'après l'art. 440, le tribu-

mal de commerce peut seul la déclarer d'une manière générale,
m mm, avec effet à l'égard de tous'mais, le juge de l'action étant

Juge de l'exception, le tribunal civil ou criminel peut la consta-
ter pour les besoins de la cause, à l'égard des parties présentes ;
—dans le cas de poursuite criminelle ou correctionnelle, on ne

t£>eut pas admettre que l'action publique en répression soit su-
bordonnée à l'intérêt privé (jurispr. constante). — 2° S. Non(\) t

île premier système a le grave inconvénient d'exposer la justice
^à des contrariétés de jugements ; sans doute ce résultat peut se

(produire dans d'autres matières, et il est môme très choquant
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dans les questions d'état ; mais il est ici inadmissible, puisque-
le tribunal de commerce, à la différence du tribunal civil même
dans les questions d'état, édicté une; vérité générale, absolue;,

opposable à tous, en déclarant ou eh refusant de déclarer la fail-

lite; — les nullités des art. 446 et suiv., 649 et suiv,, 687 et,

suiv. ne sont édictées qu'au profit de la masse, et elles ne peu-
vent être invoquées dans un intérêt particulier (v. n. 942,1005;.

1024); or, tarit qu'il n'y a pas de déclaration générale de faillite»,.,
il n'y a pas de masse ;",donc jamais un tribunal civil ne peut-
avoir occasion de constater cette faillite;—- quant à l'intérêt de-

là répression, il est bien simple de répondre que, la faillit»-

pouvant être prononcée d'office sur les indications du ministère»

public (v. n. 900), jamais l'action publique n'est subordonnée du

Faction privée des créanciers.
899,Jè, Peut-il y avoir plusieurs faillites simxdtanées pour uni?

mêmecommerçant?—On est, en général, d'accord que cela n'est past-

possible lorsque ce commerçant n'a fait qu'un seul et mêmecom-

merce avecplusieurs établissements. — Mais la jurisprudence-
admet la possibilité de deux faillites simultanées et séparées, lors-

qu'un môme commerçant a fait successivement deux commerces»,

différents dans des localités différentes, Ce système ne nous pa-
rait pas exact:—un principe fondamental de notre droit rao-

derno est l'unité du patrimoine; l'ensemble de l'actif est affecté-

à l'ensemble du passif (G. civ., art. 2093) ; — c'est le failli qui.,
est mis en faillite, c'est-à-dire sa personne et tout son patri-

moine, et non pas un établissement déterminé (art. 438);—
l'art. 443 comprend dans le dessaisissement, non seulement;

les biens présents, mais tous les biens à venir sans exception ;:
il est donc impossible qu'un établissement nouveau, fondé dan»;

un autre endroit, môme longtemps après, échappe à la loi delà

première faillite, si celle-ci est encore ouverte, pour former le.

gage d'une nouvelle masse de créanciers.
Comment le trlnuiinl est-Il «rtloilî
900. Trois manières sont possibles (art. 440,1" disp.),
1° Par le failli, C'est le cas normal; la déclaration de son ;ôtat

est obligatoire pour lui dans les trois jours, y compris celui .de?.}

la cessation de paiements (a, 438,1" al.),
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Il doit, en outre, déposer son »Mnn (a. 489). Aussi le dépôt
du bilan est, dans la pratique, synonyme delà déclaration de la
cessation des paiements. ?

Ge bilan contient d'abord lé bilan^ tel ^u'il est rédigé au moins
une fois l'an, lors de l'inventaire, le tableau résumé de l'actif et
du passif; Mais de plus : — le tableau desprofils et pertes, eiï dé-!
tail ; pour qu'on puisse suivre lo résultat des opérations du
failli ot les causes de sa faillite ; —' et le tableau des dépensesper-
sonnelles au failli; car on aura à examiner si ces dépenses'
n'pntpas été exagérées (art.485,1°). — La seule formalité exigée
par la loi pour le bilan est la signature du débiteur. i

S'il y a impossibilité de dresser le bilan dans les trois jours,
par exemple en cas de malheur subit, la loi se contente de l'in^
dication dos motifs qui ont empêché de le dresser ; le tribunal

apprécie ; ot s'ils ne sontpas bons, le débiteur sera traité comme
s'il n'avait pas déposé son bilan.

En cas de faillite d'une sociôtôrla déclaration doit contenir le
nom et l'indication du domicile do chacun des associés solidai-
res (art. 438,2° al. ; et arg.de cet art.).

La sanction de l'obligation do déposer [le bilan est : — 1° que
le failli pourra être condamné pour banqueroute simple (art*
586, 4°); —2° qu'il ne pourra pas être exempté de l'incarcéra-
tion (art, 466).

2° A lu requête des créanciers ; môme d'un seul (art. 440),
La--faillite peut-être provoquée par tous les créanciers; crôin-

clers civils, créanciers hypothécaires, créanciers à terme (art. 444);
môme les créanciers conditionnels, quoiqu'ils ne puissent pas
actuellement agir, ni prendre part à aucune répartition ; car ils

ont Oncoro plus d'intérêt à protéger leur gage contre les dilapi-
dations futuresdu débiteur.
; Mais, si la demande du créancier était injuste, le débiteur

dont le crédit serait ébranlé et l'honneur menacé aurait droit à

des domm tges-intérôts.
Les créanciers peuvent saisir le tribunal, — soit par voie

d'ajournement ; c'est le mode ordinaire d'engager les procès; et

alors le jugomont Bera contradictoire si le failli nefalt pns dé-,

faut; — soit par simule requête (art. 440) ; onemploiera cette
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vote; si l'on craint de provoquer ladisparition du débiteur en lui

signifiant l'ajournement, ou s'il est déjà disparu.

3°D'office. C'est une exception au droit commun, d'après lequel
les juges ne peuvent statuer que sur les points qui leur sont

-déférés par les parties. — La déclaration d'office aura lieu sur-

tout lorsque l'ordre public y paraîtra intéressé, et que les créan-

ciers, peutrêtre par collusion avec le débiteur, négligeront de la

poursuivre ; — ou encore lorsqu'il s'agira de préparer les voies à

une poursuite en banqueroute simple ou frauduleuse.
901. L'époque de la cessation des paiements devra être fixée

par le jugement déclaratif, ou par un j ugement ultérieur (a. 441),
Elle sera souvent reportée assez en arrière de l'époque du juge-
ment déclaratif. Elle a une grande importance, parce qu'elle est

le point do départ d'une période où la capacité du failli so trouve

rétroactivement altéréo (v. à la section 2°).
Si rien n'a été déterminé, c'est seulement au jour du jugement

déclaratif que se place légalement la cessation de paiements.
Publicité «lu Jugement.
902. Elle est donnée par affiche, et insertion d'un extrait dans

les journaux (v, l'art, 442). Cette publicité apour but de prévenir
les tiers des incapacités qui frappent le failli* afin qu'ils ne con-

tractent plus avec lui ; et aussi de provoquer les oppositions.
La sanction do l'article consiste en ce que l'accomplissement

do ces formalités ost le point de départ du délai pour former

opposition au jugement (art. 580, v. au n° suivant); et que, par

conséquent, faute do les accomplir, toute partie intéressée pourra
indéfiniment faire opposition.

Volet* île recour Mcontre le Jugement*
903. Ces voles sont, commo en droit commun, l'opposition et

l'appel (art. 580, 582).
1° i/oppo»liioii, Elle pout, d'après les principes généraux,

émaner d'abord de toute porsonno qui, devant être partie au pro-
cès, n'y a pas été représentée, spécialement du failli; mais en

outre de toute personne Intéressée qui n'a pas été mise en cause,

.spécialement des créanciers ; cela résulte de ce que lo jugement
produit effet ergà omucs, Par conséquent, l'opposition ici com-

prend à la fois l'opposition ordinaire ot la tierce opposition;
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celle-ci donc n'est pas rëcevable après les délais de l'art. 880.
Pour le failli, C'est le délai do huitaine à Compter de la publi-

cation du jugement. — Pour les autres intéressés, notamment les

créanciers, le délai est d'un mois. — L'opposition doit être di-

rigée contre les syndics, qui seuls représentent tous les intérêts. '

904. 2° 1/npnei. En principe, il peut être interjeté seulement

par ceux qui ont été parties au procès, ce qui le sépare nette-

ment de l'opposition. Par parties au procès, on entend ceux qui
ont été mis en cause, qUand môme ils auraient fait défaut. Lé

failli, suivant nous, pourrait appeler, môme lorsque le jugement
déclaratif aurait été rendu sur requête Ou d'office; parce qu'il
est toujours le principal intéressé, et que la loi, on permettant
d'engager l'instance en dehors des conditions ordinaires, n'a pas
voulupour cela faire déchoir d'aucun droit lo prétendu failli. —

Le délai est loi très court ; il est de quinzaine à partir de la sl-

gniflcation, commo pour tous les jugemonts en matière do

faillite (art, 582).

L'appel peut ôtro introduit par simple requête, comme la pre-
mière instance. — Il doit ôtro dirigé contre los syndics.

Par une autre dérogation au droit commun, l'appel n'est ja-
mais suspensif ; lo jugement déclaratif est toujours exécutoire

parprovision (a. 440,2° disp.).

..SECTION-II.

Kl'PliTS DU JUOBMKNÏ*'DÉCIiAUATlI'.

Il produit deux grandes catégories d'effets : — 1° dans l'ave-

nir;-— 2° dans le passé, — Ces deux catégories feront l'objet
de doux sous-sections '.

1, Il flombloraU plus rationnel dû sulvro l'ordro chronologique ot do coin-

moneerpai
1 los offots quo te jugcinotit produit rotrouctivcinont duns lo passé;

mais co8 oilolts no sont qu'uno application utiliclpao, rostrolnlo du dosHalelo-
somont produit pour l'avonlr, il.vnut niioux IOH ôludior uprôd cotto dornioro
Institution.
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SOUS-SECTION I.

EMETS DU JUGEMENT DÉCLAIIATIP DANS i/AVENlft.

905. Ces effets se produisent immédiatement et do plein droit
dés quo le jugement est rendu, sans que le juge s'explique à
leur égard ot sans qu'il puisse tes supprimer par lo dispositif
de son jugomont. — Ils sont au nombre de sept ; — 1* dessaisis-
sement du failli ;— 2° hypothèque au profit do la masse; —

3° interdiction de toute nouvelle inscription de privilège ou

d'hypothéqué ; — 4° cessation des poursuites individuelles; —

5° déchéance du terme ; — 6° cessation du cours des intérêts;—
7° incapacités qui frappent le failli.

l>ettsal*!«*emeitt.

900. La première mosuro quo sollicite l'intérêt dos ôrôanciors
et que la loi,* vu son importance, rattache do ploin droit au ju-
gement déclaratif, c'est d'enlever au failli la disposition et l'ad-
ministration do sos biens, afin qu'il ne puisse plus augmenter
son passif ou diminuer son actif, ni ayantagor certains créanciers
au dôtrlmont dos autros (a. 443,. 1" al.).

ftlée générale «tu <le*fttilftlNf«eiiieiit. — On n'enlève pas au
failli la propriété do sos blons; ainsi les augmentations ou les
diminutions qu'ils pourront subir lui profiteront ou lui nuiront,
s'il reste quelque ohoso après tous los créanciers payés, ou lors-

qu'il aura été remis à la tête do sos affaires par un concordat.
Cesbiens deviennent soulement indisponibles pour lui, comme

par uno saisie générale.
Cette indisponibilité, dont nous étudierons bientôt la portée,

existe seulement dans l'intérêt do la masse de ses créanciers ;
elle no pout pas être invoquée parle failli. Elle ne constitué'

pas pour celui-ci wno incapacité ; il rosto pleinoment capable do

contracter; sos contrats l'obligent aussi complètement que s'il
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n'était pis dessaisi, et, plus tard, après la clôture des opérations
de la faillite, s'il revenait à une meilleure fortune, cos contrats

s'exécuteraient sur ses nouveaux biens rodevenus disponibles;
ils s'exécuteraient même sur les biens qui avaient été frappés

d'indisponibilité, s'il a pu, avant la vente de ces biens, payer
ses créanciers avec d'dutrès valeurs, par exemple avec une suc-

cession qui lui serait échue. — À plus forte raison, lo failli ne

perd aucun des droits qui no sont pas dans lo patrimoine : il

conserve tous ses droits civils ot do famille, sos pouvoirs sur la

personne ot sur les biens de sa femme et do ses onfants. Du

moins il no les perd pas do plein droit ; on pourrait seulement
faire prononcer contre lui la séparation do biensj ou la destitu-

tion de la tutelle, etc. Quantaux avantages pécuniaires attachés

légalement ou conventionnellement à sa qualité do mari ou de

père, usufruit sur los biens do sa femme ou de ses enfants, il les

garde, sauf que lour émolument ost acquis aux créanciers après

qu'on a satisfait aux charges dont sont grovôs cos usufruits.

907. lilenw frit|»i»és «lu <lei**ai*l«*oitteiit. — Lo dessaisis-
sement englobo tous los blons du failli sans exception (art.

483); non seulomont les biens présents, mats encore los biens à

venir. >

Les biens à venir seront frappés du dessaisissement à mesure

qu'il écherront au failli ; par exemple par des donations, des

successions, par son travail personnel.
il. Le dessaisissementfrappe-t-il tes biens que la loi, pour des rai-

sons d'humanité, déclare insaisissables(C. pr. civ., art. 592 ot 503,
681 et 582). — l 01'S. Nom — le dessaisissement estime ospècedo
saisie; il doit donc ôtro défendu là où la saisie ost défendue; —

si le législateur de 1838 avait voulu los onglobor dans le dessai-

sissement,Tart. 443, qui vise les biens à venir, aurait aussi visé
ces biens insaisissables pour lesquels la question était bien
aussi douteuse. — 2° Oui (!):•— l'art. 443 est absolu, il dit tous
les biens; — le dessaisissement produit certains effets dos saisies,
mais n'est pas une saisie proprement dite ; — la loi des faillites
formes*tti système complot qui so suffit à lui-même et n'a rienà*

ompruuteratux règles des saisios ; — l'intérêt d'humanité est ici

sauvegardé purdes mosures spéciales : ce sont les secours qu'on
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peut accorder au failli' et à sa famille (art. 474, 530; ; — l'art.
469,1°, indique formellement comme devant être placés sous
les scellés,les vêtements, meubles et effets nécessaires au failli
et à sa famille, qui font partie des biens insaisissables (G. pr.
civ., art. 502, 2°).

La question est différente pour les rentes sur l'Etat déclarées
insaisissables (v. au. n. 1076).

EiiiHfiie où commence io de««aiMlSNemeiit.
908, D'après l'art. 443, il commence au jour du jugement. —

Il se produit pour tout lo jour où le jugement déclaratif a été
rendu ; c'est-à-dire'dôs le matin, avant l'heure où lia été pro-
noncé (a, 443,448).

it«lmliilftlrailoii «lew Iilenâ «lu failli.

009. On n'enlève au failli l'administration de ses biens qu'au
profit de la masse de ses créanciers; il faut donc qu'ils soient

gérés dans l'Intérêt de cette masse. Ce sont les «yiitiie* qui en
seront ohargôs commo mandataires des créanciers (art. 532, lor

al. ), En principe, tous les droits qui ont été onlevès au failli

sont transmis à la masse et devront être oxercés en son nom par
les syndics. Mais l'usage à faire de ces droits est limité par le

but qu'il s'agit d'atteindre au.profit do la masse,

Les acte» «ruriitiiniwti'niioii proprement dite et les actes

conservatoires sont librement faits par les syndics sous la sur-

veillance du jugo-commlssalro.
Lo droit «le «llMnosUlon ou d'aliénation qui dépasse los pou-

voirs d'un mandataire ordinaire (G, civ. a. 1988, 2° al. ) ne peut
être exorcô tout à lait librement dés le jugement déclaratif. Jus-

qu'au vote sur lo concordat, comme le failli peut être remis à la

tête de ses affaires, on lui réserve autant quo possible son pa-
trimoine ; on ne fait que los aliénations nécessaires. Après le

rejet du concordat, il faut arriver à la liquidation, on uso alors

très largement du droit d'aliénation dans l'intérêt de cette liqui-
dation (v. art. 534, ti70).

Le pouvoir do contracter des obligation* exécutoires sur les

blons du failli passo aussi aux syndics dans la limite dos néces-

sités de leur administration et do la liquidation. —. Ce n'est pas
assez, do dire que ces obllg dlons sont valables ; les créanciers
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qui tiennent leurs droits des1syndics ont uno position supérieure

4 celle des créanciers du failli antérieurs au dessaisissement.

Ayant traité avec les mandataires do la masse, ils sont créan-

ciers de cette masse olle-mômo (cf. art. 533), celle-ci est obligée
à les payer, ot elle doit, comme tout débiteur, les payer intégra-
lement, Do la sorte, ces créanciers devront être payés avant les

autres et en totalité, tandis que les créanciers du failli qui for-

mentla masso no seront payés qu'après oux, et ne recevront

qu'undivldonde.Onrésumecette doctrine on.disant que les tiers

qui ont traité avec le syndic sont créanciers «le la masse, tandis

que les créanciers du failli antérieurs au dessaisissement sont

seulement créanciersdaii» la masse ; c'est-à-dire que ceux-ci

font soulomont partie do la masse passive qui se distribuera

l'actif du niillK
IMfel» «lu «IcganteliiiNemeiit «itiunt nux acten «lu CalIII.

910. Le failli, quoique conservant sapleine capacité civile per-

sonnelle, ne peut par sosactes porter aucuno atteinte au gage de

ses créanciers, devenu indisponiblo à son égard, et la masse

peut faire annuler dans son intérêt tous les actes qui pourraient
lui nuire. Cotte nullité est toute relative ; elle no. pout être in-

voquée quo pour la masse par les syndics; elle no profiterait

pas au failli revenu plus tard à une meilleure fortuné.

Il no pout pas aliéner ses biens ou ses créances, ni à titre gra-
tuit, ni à titre onéreux. Il no peut évidemment non plus hypo-

théquer^, civ. a. 2124). ;
Jl ne peut pas non plus éteindre ses dettes au préjudice de la

masse. C'est un des principaux buts du dessaisissement que de

l'empêcher do payer certains créanciers intégralement, au dé-

triment des autros.

911. Enfin,le failli lie peut contracter aucune o/»%«/?'o»exécu-

toire sur ses blons dovonuslndlsponlblos ; mais, s'il s'agit d'Un

contrat synallagmatlquo, omportant obligation ou allônatteh, le

contrat sera sans doute annulable dans l'intérêt de la massev
mais coile^cl devra le faire annuler tout entier ou l'accepter en

entier ; ellene pourrait pas, ou faisant tomber les obligations

contractées par le failli» domandor l'éxecution do ce qui a été

promis on échange,-*Quant aux obligations nées depuis lo des-
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saisissement, d'un quasi contrat, d'xmdétil ou d'un quasi délit, elles

ne seront pas opposables à la masse, même pour un dividende.

Les obligations conditionnelles contractées par le failli avant la

faillite, pourront ôtro confirmées après le dessaisissement par
l'avènement de la condition, caria dette avait déjà son oxistonce
avant lo dessaisissement,

Que dirons-nous des dettes où charges qui grèvent les dona-
tions ou successions dévolues au failli depuis la faillite? Il fau-
dra répondre, commo dans les conventions synallagmatiques,
que la masse est maîtresse de repousser ces donations ou suc-

cessions, si elle les trouve'onéreuses; mais que, si elle les ac-

cepte en invoquant la règle que le dessaisissement embrasse les
biens à venir, elle s'oblige alors personnellement ^^acquitte-
ment des charges.

912. Le failli, resté personnellement capable, peutfairoles con-
trats qui n'engagent pas ses biens, 11peut très valablement louer
ses servicos. Il peut môme' travailler à son compte ot so livrer à
un commerce ou à uno industrie, sans avoirbesoin pour cela
dtaucuno autorisation, pourvu, d'une part, qu'il n'y engage que
dos valeurs étrangères à la faillite, par exemple des sommes

prêtées par des parents ou dos amis; et, d'autre part, que ce
commorce ne soit pas le môme dans lequel il à fait faillite ; en

effet, tout co qui se réfère àson ancien commerce» ses marchandi-

ses, sa clientèle môme, font partie du gago do ses créanciers; il

n'est pas admissible qu'il leur fasse concurrence, — Mais, comme
le dessaisissement comprend les biens à venir, tout-ce qu'il ga-
gnora ainsi appartiendra en principe à sos créanciers, sauf à lui
laisser une cortaino llbortô d'allures et la disposition des fonds

acquis, si son commercé prospère, pour qu'il puisse lo continuer.
13xerclce«leiM action* en Jtifttlce,
913. Il s'agltioi des actions tendant à faire reconnaître undroit,

et non des voies d'exécution sur la personne ou sur los biens,
dont nous parlerons plus loin. L'exercice des actions actives et

passives ost un acte d'administration; aussi il appartient aux

•syndics (a. 443, 2° ul.).
, Lo, failli no peut qu'Intervenir aux procès, ot l'admission do

..BoUjintervehllon est facultative pour les juges (a. 443, 4° al.). -<--
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De ce que le failli n'est pas incapable, mais seulement des-

saisi, il s'onsuit qu'il pourra ester en justice toutes les fois que
ses biens indisponibles ne seront pas enjeu et qu'il s'agira do

droits exclusivement attachés à la personne (cf.-.ÇLolVi, a. 1160).

Dl9'»(»lliè«tue au profit «le la nm««e.

014. Cette hypothèque, qui n'est pas constituée on termes ex-

prés par le Code, résulte de l'art. 490, 3« al., qui ordonne aux

syndics de l'inscriro.
Ou a prétendu quo cette formalité avait seulement pour but

de prôvonir tes tiers dola faillite ot de l'indisponibilité rôsul-
tant du dessaisissement, et qu'ello no conférait pas uno vérita-
ble hypothèque à la masse, Mais le texte suppose bien qu'il s'agit
d'une vraie hypothèquo, car il parle d'un bordereau pour l'ins-

cription; et l'art, 517 ost oncoro plus formel en disant que « le

jugement d'homologation conservera l'hypothèque inscrite en vertu du

troisième paragraphe defart, 490 ».

Cotte hypothèquo est généralo et grève môme les biens à ve-
nir ; l'inscription priso au bureau des hypothèques d'un arron-
dissement s'étendra do plein droit à tous les immeubles qui se-
ront acquis dans le ressort de cet arrondissement (C. civ; a, 1:248,
2° al.),-''.-: -:v.-:VtV-'

915. L'hypothèque do la masso"dépassé. la portée du dessaisis-
sement et lui survit; lorsquo lo dessaisissement cosse parl'offet
du concordat, la lot, dans l'art. 517, domio une vio nouvelle à

l'hypothèque dos créanciers; alors elle aura une très grando
utilité ; car les aliénations ou hypothèques consentios dorénavant

par lo failli seront valables à l'égarddo tout le niondo; los créan-
ciers auront donc un grand intérêt à invoquer leur rang hypo-
thécaire, consacré par l'inscription do l'art, 490, 3° al., à exotv
cor leur droit do suite contre un tiers acquéreur. Mais en dehors
de Phypothèso d'un concordat, il n'est pas impossible do trou-
ver des cas où l'hypothèque de la masse aura de l'utilité» parco
qu'il n'est pas impossible do trouver certains droits d'origine-
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nouvello qui soraient sans ello opposantes à la masse. C'est ce

que nous allons voir au paragrajpho suivant.

§ »

Inierillcllou «le toute nouvelle liMtc«'i|)tloii «le privilège
ou «riiynollièxiiie.

916.11 résulte de l'art. 448, 'l« al. (modifiant l'art. 2146, C.

civ.), qu'aucuno inscription no peut être prise après le jugement
déclaratif. L'articlo va môme un pou plus loin : uno inscription
ne peut môme pas ôtro valabloménl prise le jour du jugement
déclaratif, avant l'houre où il est rendu; on offetle dessaisisse-
ment frappe le failli dès lo commoncomont du jour où lo juge-
ment déclaratif ost rendu (v. n. 908).

Il y a doux exceptions à la règle quo nous étudions, ou plutôt
doux cas qui no sont pas compris dans la régie : — 1° lo ronou-
vûllomont d'inscriptions antérioures, pour empocher leur pé-
remption par lo délai do dix ans (C. civ., art. 2164); co n'est pas
la consécration d'un droit nouvoau, c'ost soulomont la conserva-
tion d'un droit depuis longtemps opposablo aux tiers et qui n'a ja-
mais cessé do l'être; — 2° l'inscription dos hypotliôquos lôgates
disporisôos d'Inscription, lors môme que la disponso a cossô (L.
23 mars 1855, art. 8), si l'on ost oncoro dans lo délai d'un an

poiidant loquelcOs inscriptions consorvont lo rang primitif do
la créanco ; ce n'est encore la que la conservation d'un droit

préoxlstalit ergàomnes,
917, Los mômes règlos s'appllquoiit aux prlvllègos (art. 2146,

C, civ.). Avec cotte rôsorvo que, si dos privilèges prennent
naissanco après lo jugomont déclaratif on vortu d'un acte que
los créanciers s'approprlont (v, n. 911), Ils pourront être ins-

crits, et ce dans les délais ordinaires qui sont impartis pour leur

inscription par lo Code civil; s'ils sont inscrits tardivement, Ils
vaudront toujours commo hypothèques (C. civ., art. 2113), mais
alors Ils soront primés par l'inscription priso parles syndics on
VortU do l'art. 400 ; c'est oncoro là une utilité (cette fois Incontes-
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table) de oette inscription, même dans le cas où la faillite abou-

tirait a l'union
918. Supposons maintenant que les privilèges aient une cause

antérioure au jugement déclaratif ; l'art. 448 s'applique en prin-
cipe, et le jugement arrête immédiatement la possibilité de les
conserver utilement par une inscription.

Sur cette matière, diverses questions sont étudiées aux cours

•do Code civil. V. également notre Cours de dr. comm. Nous ad-

mettons que la rôglo s'applique au privilège du vendeur. Mais

quo, faute d'inscription avant lo jugement déclaratif, le ven-

deur, déchu de son privilège, n'est pas déchu de son droit de résolu-,-

.tion,'-.malgré l'art. 7 de la L. 23 mars 1855: — cet article a une

liaison intime avec l'art. 6, qui ne s'oçoupo que du droit de

suite; aussi nous pensons qu'il faut restreindre l'art. 7 au cas

do perte du droit do suite du vendeur, et le lire ainsi : « Ceux

qui peuvent invoquor contre le vendeur la déchôanco de son

droit de suite n'ont pas à craindre son droit do résolution » ; —

or il n'a jamais été question d'un droit de suite du vendeur con-

tre la faillite do l'achoteur; c'est un droit do préférence qu'il

pouvait prétendre; l'art. 7 est donc étrangor à notre hypothèse.
919. Que dirons-nous des autros actes, qui, aussi bien que les

privilèges et hypothèques, exigent cortaines formalités pour
ôtro parfaits à l'égard dos tiors? Dirons-nous, par analogie de

notre article 448,1er al., queles créanciers de la faillite sontde ces,
itiors qui pourront méconnaître ces actes si tes formalités n'ont

pas été remplies avant lo jugement déclaratif do faillite? A la

•question ainsi posée d'une manière générale, nous répondrions
sans hésiter parla négative. Car l'article 448,1°* al., est spécial
et exorbitant.

Seulement, en entrant dans le détail des divers actes dont nous

parlons, il y aura peut-ôtre dos raisons spéciales d'appliquer à

quelques-uns d'entre oux une règle analogue à celle de l'article

448. Ainsi on cas do cession do créance ou do constitution de

gage lo jugement déclaratif équivaut bien, au moins, à ùno

-saisie-arrêt qui suffit pour permettre aux créanciers do.mécon-

naître uno cession non signifiée ou acceptée antérieurement.

Ainsi en cas de donation d'immoublo valable, les créanciers
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de la faillite pourront se prévaloir du défaut de transcription
parce qu'à notre sens les créanciers du donateur peuvent opposer
le défaut de transcription de la donation. —Mais dans l'hypothôso
d'une vente d'immeuble valablement faite pair le failli avantle

jugemontdôclaratif, maisquol'acheteur n'aurait pas encore trans-
crite avant ce jugement, nous n'admettons pas que les créan-
ciers de la faillite puissent se prévaloir du défaut de trans»

cription (V. pour la démonstration notro Cours dedr, comm,)

CeMatiitlou «le» voles «l'exécution Individuelle*.

920. A partir du jugement déclaratif, les créanciers cossent, on

principe do pouvoir exercer individuellement aucunes voies
d'exécution sur tes biens du failli; ils no pauvontplus les saisir
otles faire vendre, Avant l'abolition de la contrainte par corps,
ils ne pouvaient plus lo faire emprisonner pour dettes (a. 455,
2* al.). — Le motif de cette interdiction ost doublo :— 1° doré-

navant, tous ces actes d'exécution sont centralisés entre les mains
des syndics hommes pour cola; et ils so feront, par ce moyen,

plus économiquement; ~- 2° celui qui réaliserait ainsi une cer-
taine valeur né pourrait pas la garder à lui seul, puisque tous
lés biens du failli doivent être partagés au marc le franc. — Co

principe n'est pas écrit au Code dans une formule générale* Il

est consacré spécialement pour les immeubles par l'art. 571 (cf...
a, 532, 534,627, î"al„539.)

Il faut dire môme que les poursuites commencéesantérieurement

né peuvent pas être continuées : — ces poursuites Individuelles ne

pourraient pas plus aboutir au profit du poursuivant; la loi de

l'égalité s'imposant toujours impérieusement; — les frais déjà
faits ne seront pas inutiles, car les syndics seront subrogés aux

droits du poursuivant et lui rembourseront tes frais qu'il aura

payés.
- '

Cet effet so produit du jour mémo du jugement, et non pas
soulomont du jour do sa publication (v. n. 908).

Dès lors, lo droit dos créanciers de la faillite se réduit à pro-'
•34';-'
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duire leurs titres à la faillite, on les déposant au greffe ou entre
les mains des syndics (art. 491, 492), pour les faire vérifier,

Exception» o lu règle.
921, L'art. 443, 3° al„ suppose quo les voies d'exécution sont

encore possibles dans certains cas ; d'après cet artiole, elles ne

peuvent être suivies ou intentées que contre les syndics, sauf
intervention du failli.

Le codo indique, en effet, trois oas d'exception s — 1° pour
les créanciers gagistes (art. 548) ; — 2°pour los créanciers privi-
légiés ou hypothécaires sur les immeubles (art. 571), du moins

jusqu'au moment de l'union (art. 872) ; — 3° pour le proprié-
taire des lieux occupés par lo commerce du failli, sur les ob-

jets qui les garnissent (art. 450); c'est, du reste, un créancier

gagiste d'une espèce particulière, — Le motif de ces excep-
tions, c'est que, pour les objets spécialement affectés à leurs

créances, ces créanciers ne sont pas compris dans la masse;
ils ont un droit exclusif sur ces biens, un droit de préférence,
qui les fera payer intégralement, sans subir la loi de la con-
tribution ; ils ont donc un intérêt légitime à agir sans attendre
l'action des syndics, et ils peuvent le faire sans nuire directe-
ment aux droits de la masse ; ils risquent seulement de gêner
la liberté d'aotion des syndics ; mais o'est la conséquence du
droit spécial stipulé par eux,

9,22. Nous devons insister un moment sur le droit d'agir, re^

connu au propriétaire-locateur des lieux occupés par le failli.
Ce droit, admis en principe, est suspendu pendant un certain

temps : qui était de trente jours sous l'empire du Code (art. 450),
et qui a été fixé, par la L, 12 fêv. 1872, modifiant cet art, 450,.
à huit jours après l'expiration du délai accordé pour la vérifi-
cation des créances par l'art. 492. — Le motif de cette suspen-
sion est de permettre de continuer l'exploitation du commerce
du failli, si cela est utile à la masse, jusqu'à ce qu'on ait loué
un autre local ou trouvé le moyen de payer lé bailleur ; et même,

depuis la loi de 1872, de permettre aux syndics de déclarer leur
intention de continuer le bail.

Cette suspension du droit du bailleur est encore soumise à

trois restrictions : ;— 1° elle ne s'applique qu'aux effets servant
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à l'exploitation du commoroo ; elle ne s'applique pas aux effet*

personnels du failli ; — 2° le propriétaire peut toujours, môme

pendant cette période, faire les aotes conservatoires, exercor
son droit do rétention, la revendication de l'art, 2102, 1°, dorn.
al; ; — 3° la suspension n'aura pas lieu, s'il a, d'après le bail/
môme, le droit de rentrer on possession ; par exempte si le bail
est oxplrô, si l'on a stipulé qu'on cas do non paiement, il aurait
le droit de reprendre immédiatement possession.

Déeliéance «lu ternie.

023. Cette déoh?ance ost édictée par l'a, 444, lor al. Le débi-
teur est dôohu du bônôfico du terme toutes les fols quo, par son; ••

fait, il a diminué les sûretés de son créancier (C. civ. a. 1188):
on n'accorde de terme que parce qu'on a confiance, et la faillite •

enlève oette confiance (of. C. Civ. a. 1613,1913,1868, 4°, 2003V.
2032,2°; 1276.— L'exigibilité Immédiate était en outre nécessaire

pour liquider la situation ; il ne faut pas que les créanciers qui
n'ont pas de terme soient payés de préfôrenceià ceux qui en ont

un; et, si l'on met do côté le dividende qui leur revient, U n'y
a aucune utilité à ne pas leur payer ce dividende immédiates
ment-

La loi ne dit pas qu'il faille, déduire au créancier, payé par
anticipation, les intérêts de sa.créance jusqu'au terme, Cela se-

rait juste cependant. Mais oette décision a été écartée dans I».

discussion de la loi de 1838 ; la loi n'a pas voulu compliquer
les comptes, et elle a considéré qu'habituellement la créances

serait [ roductive d'intérêts ; or* dans ce cas, en vertu de l'art-

445, les intérêts cessant de courir dès le jugement déclaratif, Uv

déduction dont il s'agit s'opérera de plein droit, même avant,

que le créancier touche rien.

La loi n'efface que le terme; elle n'efface pas la condition. EDW

effet, dans le cas de créance conditionnelle, on ne sait pas s'il

sera jamais dû quelque chose : on ne peut donc pas transformer

cette créance en une créance pure et simple. Lors des réparti-
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tlons do deulors, on dovra compter tes oréanolors conditionnels

commo les autres, ot lour faire leur part; cotte part pourra leur
ôtro remise moyennant caution do la rostltuor à la masso, si la

condition vient à défaillir ; ou blon ôtro déposôo à la Caisso des

dépôts et consignations, pour ôtro touchôo parouxsi la condi-

tion so réalise. On proférera l'un ou l'autre modo, suivant quo
l'on aura plus ou moins conlianco on oux,ouquo l'arrlvôo do la

condition sora plus ou moins probable.
Pour los créauciors à tormo, il no faut pas oxagôror la portée

do cette oxlglbllitô. Cola no vont pas dire qu'ils puissent exor-

cor dos votes d'exécution sur los bleus du failli pour so faire

payor, Il faut combinor notre règlo avoo larèglo quo nous avons
étudiôo au paragraphe prôcédont, JiJlle no pourrait pas non

plus donnor Hou à compensation (v. n. 910, Lours crôancos
sont exiglblos unii|uomont à l'oilbt do produire à la faillite, et,

après avoir été vérifiés ot affirmés, do prendre part aux répar-
titions <lo doniors, s'il y a union,

924, Suivantnous,/tfs créanciers hypothécairesouprioilêgiés nepeu-
vent invoquer cette exigibilité à l'effet d'exercer despoursuites indi-
viduelles sur leur gage spécial : — ils ne peuvent argumenter do
la généralité du texte do l'art. 444, parce quo l'exigibilité aurait

pour eux un sens tout différent do celui qu'elle a pour los crôan*
ciers chirographaires, si elle leur permettait d'oxorcor dos

poursuites individuelles ; — ils no peuvent pas dire quo leurs
sûretés sont diminuées (C. civ., a. 1188), ot d'autre part cot
exercice anticipé do leur droit no facilitera pas la liquidation; au

contraire, il aura lo gravo inconvénient do troubler l'action des

syndics ; co serait retourner contre la masse uno mesure prise
dans son intérêt.
• Mais, bien entendu, si, à défaut de leur gage spécial, cos Orôan-
ciors produisaient à la masse comme chirographaires (ils le
sont toujours), ils invoqueraient l'art, 444, comme tout créan-

cier chirographaire.

[ 925. L'exigibilité anticipée ne s'applique qu'aux dettes pas-
sives du failli. Ceux dont lo failli est créancier conservent leurs

termes : sans doute, il aurait été plus commo ledo réaliser tout

l'actif immédiatement ; mais on ne pouvait priver du bénéfice
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do son tormo un débiteur qui n'a commis auouno faute, La loi a

indiqué d'autres moyons pour faciliter la liquidation, toutou

respectant 00 terme (art. 638, 570).
026. Lo nrlvllèffe «lu imiiiciir a été très discuté sous

l'ompiro du Code, ot a ôtô réglomonlô récomment par uno
loi do 1872.

Sous l'omphe du code de commerce, \\\i\o\\v do cassation autori-

sait lo balllour à so faire payor par prlvilègo tous los loyers à
échoir pourvu quo son bail ont date cortalno. Co systèmo gre-
vait énormément la faillite, ot rendait les concordats impossibles ;
il faisait, do plus, gagner le bailleur sans causo et au milieu du
malheur commun «lo tous los créanciers,

027. Aussi la B^. «lu 1* février 18?» a restreint co droit,
on insérant do nouvollos dispositions dans tes articles 450 et

650, C. comm. Kilo a trait à doux objots: —1° la résiliation pos-
slblo du bail (art, 450) ; — 2° la mesure dans laquollo le privl-
lôgo du bailleur sera opposable à la masso (art. Bb'O).

028. D'après l'art. 460 nouvoau, 5° al,, la résiliation peut être de-
mandéepar lo bailleur. Mais lo législateur do 1872 n'a pas admis

quo la faillite du preneur fût par eîle-mômo uno cause de ré-

siliation du bail que pût invoquer lo bailleur 1;le rapport do M,
Delsol est formol sur ce point. — Lo bailleur n'a par lui-même

quo lo droit d'invoquer los causes do résiliation déjà nées à son

profit, par exomplo lo non paiement dos tormos échus. La loi
nouvelle lui dorme mémo un délai très court pour cela, car il

ne peut agir pondant toutlo temps ou son droit d'oxôcutlon est

suspendu (v.au n, 022, art. 450, 2° al.); ot, d'autre part, il est

forclos, s'il n'a pas agi dansla quinzaino qui suivra la notifi-
cation quo lui feront les syndics dans le mémo délai, (art, 550,

6qet6»al).
Pour ce qui concerne l'avenir du bail, le législateur a consi-

déré quo le cas habituel sorait que les créanciers, voulant réa-
liser leur gage, vondraiont los moublos ot marchandises du

failli, rendraient le commerce impossible pour lui, et le met-
traient par là môme dans l'impossibilité de payer sos loyers ul-

térieurs ; 4?oÛ naîtra, si cela a lieu, le droit,pour le bailleur de

résillor le,ballKO*Qiv.,ai;t,1184f.;Lelégislateur;»considéré
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que co serait là l'hypothèse normale toutes los fols quo la fail-

lite so terminerait par l'union.
020, Mais les créanciers peuvent empêcher la résiliation, ho légis-

lateur a prévu la possibilité d'un concordat rendant possible
l'exécution du bail, ot donnant à tous tes crôanclors Intérêt à

•co quo le failli continuât son oOmmorco dans lo m*uno local,

CVostpour cela qu'il a permis aux syndics, avoo l'autorisation

«lu jugo-oommissalre ot lo failli entendu, do manifester l'inten-

tion do continuer lo b ill (a, 450 nouveau, iov, 2° al,, 4° al).
II. Minlto tiu privilège «lu liitllloiir,

.980,1° Limite au privilège du bailleur dans le passé, —Lo privilège
«ost limité à doux années dans lo passé (a. 550 nouvoau, 1" al.);

/ ot lo rapporteur oxpllquo ainsi cotto limitation : « D'uno part,
le bailleur qui, par falblosso ou par nôgligonco, laisso s'accu-

anuler indéfiniment les loyers impayés, rond un très mauvais

servico à son locataire, dont la faillito sera d'autant plus désas-

«trouse qu'ollo aura existé depuis plus longtemps à l'état latent.
' D'autro part, les créanciers du locataire doivent penser quo leur
^débiteur paio régulièrement sos loyors, et il ne faut pas qu'ils
. «oient victimes d'un privilège trop étendu s'appllquant à une

».'créance qu'ils supposaient éteinte. » — Los doux années doi-
r-vent se compter depuis la date anniversaire du commencement

-du bail (rapport do M, Dolsol). —Il y a en outre privilège pour
\ tout co qui pout être dû en exécution du bail, comme tes ré-

parations locativos, et pour los dommages-Intérêts, auxquels le

bailleur a droit commo compensation de l'embarras qu'il aura
i à trouver un nouvoau locataire ainsi quo de la perte qu'il pourra
r subir parle retard qu'il éprouvera à le trouver et peut-être par
la diminution des loyers.

031. 2° Limite au privilège dans l'avewr. — Il faut ici distin-

guer, suivant que les créanciers entretiennent le bail (2° ail de

l'art. 660) ou le laissent tomber en réalisant leur gage sur lés

jineubles (3«al.).
.V/'/flôa^es^ôn^^^c'estàdlre si les crôanclors ou loUr ces-

îstennaire s'engagent à l'exécuter de tous points;et si les sûretés

«du/bailleur no sont pas diminuées; le bailleur ho peut réclamer

viil ihdenihltô, ni loyors à échoir, car il no souffre nullement.
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932, Si le bail est rompu par la volonté dos créanciers qui
dôgarnlssont los Houx louôs ot détruisent los sûretés du bail-

leur, la loi nodonno prlvllègoà colui ol quo pour uno année dans
l'avonir àpartlr dol'oxpirationde l'année courante. —Los loyors
do l'annôo à échoir sont payés au baillour,non pas a.tltro d'in-
demnité ot do forfait do résiliation pour lui pormottro do rotrou-
vor plus tôt ou .plus tard un autre locataire, mais à tltro do

loyers, c'ost oncoro lo rapport qui lo dit, Et la oonsôquenco on
ost tlrôo par lo 5° alinéa do l'articlo nouvoau, qui pormot aux
crôanclors de sous-louor pendant cette annôo, lors mémo quo te
bail interdirait la sous-lôcation. Mais tes dommages-intérêts,
pour losquols los tribunaux ont toute latitude (a, 650, lor al.),
pourront comprendre los rlsquos do non-location,

933, Les commanditaires dans une commandite par intérêts et
les actionnaires dans une commandite par actions ou dans uno
société anonymo pordont-ils le bénéfice dos tormos qui avaient
été stipulés pourlo vorsomont de leurs mises? V. notre Cours,

034, Los obligations à long terme ômlsespar uno société devront*
elles ôtro remboursées immédiatement, ot avec la prime do rom-
boursomont (v. n. 241)? S'il y a lieu do supprimor lo terme en
vertu de l'art. 654, il faut supprimer aussi la prime do rembour-
sement qui on est la contrepartie, mais il faudra tenir compte
aux obligataires des intérêts qu'ils ont touchés on moins dans le

passé (v. n. 241). Sur la manière d'on tenir compto, y. notre
Cours,

935. La faillite du souscripteur d'un billet à ordre, de l'accep-
teur d'uno lettre de change, ou du tireur à défaut d'acceptation
astreint les autros obligés à donner caution au porteur (a. 444,
2° al.).

Ceux qui doivent caution ont la faculté (mais c'est uno simple
faculté pour eux) de payer immédiatement; comme dans l'hypo-
thèse do l'articlo 120. Conformément à ce que nous avons dit
sous cet article (n. 791), ils ne pourraient pas retenir l'escompte
jusqu'à l'échéance, puisque l'anticipation de paiement n'est pas
demandée par le porteur.
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tc«»a(loii «lu eour» «le» Intérêt*.

930. Cette eossation consacrée par l'art, 445, lor al., a pour
motif quo, si certains créanciers ont stipulé dos intérêts otquo
d'autres n'en aient pas stipulé, il on résulterait une Inégalité
très grande entre eux; cotto inégalité serait produite par tes dé-

lais mémo nécessaires pour amenor la faillite à une solution, et

croîtrait indéfiniment avoo ces délais, La loi no pouvait admet-

tre que certains créanciers profitassent ainsi du désastre commun

par l'effet do l'Imperfection inhérente aux institutions humai-

nés, _'- .A

Mais c'ost « seulementà l'égard de lamasse»que les Intérêts sont

arrêtés ; ils continuent à courir àl'oncontre du failli, qui, s'il

n'obtient pas un concordât, sora toujours obligé do les payer,
et, s'il a obtenu un concordat, ne pourra se faire réhabiliter

qu'à la condition de les payer intégralement (art. 004). '

La régie de la loi, telle qu'elle est formulée, pout amenor un

résultat iniquo : c'est dans l'hypothèse où los intérêts ont été

payés d'avance. La loi no donne pas à la masse le droit do faire

reverserles intérêts par le créancier qui. los a touchés. On no

peut ajouter cette oxigence à la loi; il y a là un fait légitimement

accompli sur loquol elle n'a pas voulu revenir; le orôancior a

usé de son droit en se faisant payer d'avance, il profitera do sa

vigilance,
937. La fin de l'a. 445, loral„ fait exception pour les créances

garanties par un privilège, un nantissement ou une hypothèque.
Eu effet, Jecréancier muni d'une sûreté spéoiale a droit à un

paiement intégral, et non plus à un dividende; le raisonne-
ment que nous avons fait plus haut no peut donc plus s'appli-

quer; de plus, cette sûreté spéciale a ôtô donnée lors du contrat

originaire pour garantir, non seulement le capital, mais même
tous les intérêts.

Mais, bien évidemment ils ne peuvent exercer leur droit do
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préfôrenco que sur los sommes provenant dos bions qui y sont

affoetés(u.445, 2° al.),
4|, Le dernier créancier hypothécaire, qui ne peut être payé inté-

gralement sur le bien hypothéqué, peut-il imputer ce qu'il reçoit comme

tel, d'abord sur les intérêts de sa créance, de façon à venir dans la

masse chirographaire pour une portion plus grande de capital? Sup-

posez qu'il lui soit dû 1,000 fr. d'intérêts; s'il impute d'abord co

qu'il reçoit sur cos Intérêts, Il touchera 1,000 do moins sur son

oapital, ot par suite figurera pour 1,000 fr. do plus dans la

masse chirographaire; si, au contraire, il no pouvait fairo cette

imputation, lo capital restant sorait diminué do 1,000 fr„ot il no

figurerait pas pour sos intérêts dans la masso chirographaire. —

1er S, Non : co serait un moyen d'éluder l'art. 445, 2° al.; c'ost

indirectement faire payer ses intérêts sur la masso chirogra-

phaire; or, l'art. 445 ost formol pour lo proscrire; — il dôrogo
donc àlarôglo d'imputation contenue dans l'art, 1254, C. civ,—

2° S, Oui (!) : son droit à faire ainsi l'imputation est écrit dans

l'art, 1254; — ot la lettre do l'art. 445, 2" al, est rospoctôo; car

le orôancior no réclame sos intérêts que sur los valeurs hypothé-

caires; s'il vient onsuito dans la masso chirographaire pour un

oapital plus fort, collo-ci no paio jamais quo du capital;
—

l'art. 445, 2° al., ne s'opposo pas à co ([[{'indirectement la masse

soùffro du paioment des intérêts aux créanciers hypothécai-

res, car (ceci ost décisif) lo môme résultat so produit dans

toutes les hypothôsos : le premier créancior inscrit, par exem-

pte, s'il so fait payer 1,000 fr. d'intérêts,, diminue d'autant la

somme qui restera libre après le paiement des créanciers hypo-
thécaires et qui sera vorsôe dans la masse chirographaire; ou

si la valour del'immoubloestabsorbôo par les hypothèques, ilaug-
monte d'autant le capital non soldé pour loquolies derniers ins-

crits figureront dans la masse chirographaire : il est donc im-

possible qu'un créancior hypothécaire quelconque, en se faisant

payer dos intérêts, no nuise pas indirectement à la masse chi-

rographaire; pourquoi so préoccuper de co résultat à l'égard du

dernlor en rang, tandis qu'on ne s'en préoccupe pas pour les

autres?; - '• • < " -. • -l

938. Une question analogue d'imputationvpeut être* posée dans
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lo cas oûun orôanoioiy qui avait plusieurs coobligôs, a reçu do

l'un d'eux un paioment partiol, V. notre Cours,

'''
::-*:t'/;-'---':-:'-::"-': '^'.':

Incapacités «|ul fmiiueiit le failli.

939, Ces incapacités sont do quatre ospôcos :

lo Privation do i'oxoroloe dos droits polltlquos: d'être électeur»

ôllgiblo, juré, témoin dans tes actes (v. Const. 12 frim. an VIII,
art. 6; L. 8 tev. 1849, art. 3, 8°; Dôcr. 2 fév. 1852, art. 15, 17°;
L. 21 jiov. 1872, a. 2,8°); d'être membre des consoils desprud'hom-
mes, ou ôlocteur pour leur nomination (L. lp,,juin 1853, art. 6). —

Et suspension do rexorolco dos droits ot prérogatives attachés
à la qualité de membre de la Légion d'honnour, ou à la mé-

daille militaire (Dôcr. 16 mars 1852, art, 39; 24 nov. 1852, art,

2,0°);
2° Exclusion do la Bourse (art, 613, Ccomm,);
3? Incapacité d'être agent do change ou courtier (art. 83). Mais

cette règle no s'appllquo plus au courtago do marchandises, (le-

yonu libre par laL. 18 juill, 1866; il reste soulomont l'incapacité
d'ôtro courtier inscrit (art. 2 do cette loi) ;

4' Impossibilité d'ôtro admis à l'escompte par la Banque do
France (Décret 18 janvier 1808, art. 50, 51);

Ces incapacités frappent le failli, môme parfaitomont honnôto,
môme déclaré excusable.

Elles ne cessent que par la réhabilitation (v. art. 004 ot sui-

vants). -'.] . ; :;.•'.-'-.

';.-. SOUS-SECTION II.

y BFKKmDU.lUGKMIîNrlUÎCliAnATIKDANSLEPASStë

; 940. Le jugement déclaratif ou un jugement ultérieur doit

fixer l'époque de la cessation des paiements (art. 441), nôcossai-
•renient antérieure de quelque temps à ce jugement. — Ce juge-
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ment pout ôtro modifié ultérieurement ; Il n'a pas Immédiatement

forco do chose jugôo, parco qu'on n'a pas ontendu tous los Inté-

ressés, ot quo les opérations do la faillite pouvont rôvélor dos

faits nouvoaux. Los modifications no peuvent so produire quo

jusqu'à l'oxplratlon des délais pour la vérification dos crôancos

(a. 581).
9il, Cotto fixation do l'époquo do la cessation dos paiements

a uno très grande importanco, car il no suffit pas do dossalsir

lo failli à partir du jugomont déclaratif; dès lo moment do la oos-

satlon do paiomonts, les causos du dossaislssomont oxistont;
mémo avant il y a la crainte quo lo failli n'avantage cortaius

créanciers au dôtrimontdos autros, qu'il nocompromotto do pins-

on'plus lo gage'commun do sos créanciers. On a fixé los limites

do cotto pôriolo aux dix jours qui ont précédé la eossation dos

paiements.
Nous trouvons donc trois périodes succossives; uno pôriodo

douteuse ontro doux autres pour lesquollosla situation ost bion

nette. La période doutouso commoncodixjoursavautla cessation

des paiomonts,ot va jusqu'au jugoment déclaratif. Pondant la pô-
riodo antérieure, tous les actes sont valables on principo ; ils sont

seulement soumis au droit commun do l'art. 1107, C. civ., s'ils

ontôtô faits on fraudodos droits dos créanciers. A partir du juge-
ment déclaratif, s'applique sans difficulté lo dossaisissomont avec

toutes les consôquoncesquonous avons étudiôosci-dossus, — Au

^contraire, lapôrlodo douteuse est soumlso à un rôglmo mixte: U:

n'y a pas indisponibilité absolue commo après le jugomont dé-

claratif, mais d'autre part il y a dos nullités plus rigoureuses,
c'est à-diro plus faciles à obtenir, qu'on droit commun en vertu
do l'art. 1167, C. civ. Du reste, rien n'ompôcho d'oxercor dans
cette pôriodo l'action de l'art. 1167 dans les termes du droit com-

mun. Plus gônôralomont, tout co qui ost vrai dans uno des

périodes, est vrai à plus forte raison dans les pôriodos suivan-

tes; puisque les rigueurs do la loi vont en augmentant. — Cette

période, douteuse ost encore subdivisée elle-même' on doux par-
ties, car certaines nullités remontent aux dix jours qui ont pré-
cédé là cessation des paiements; d'autres, au contraire, ne re-
montent qu'à là cessation do paiomonts.
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042, Une obsorvatlon oommuno à toutos ces nullités, c'est

qu'ollos no sontôdictéos qu'eu faveur de la masse, l'ort. 446 est for-

mol pour le dire, et l'on est gônôralemonfc d'accord pour sous-ofi.

tondre lamômo restriction dans tes urtlelos 447 ot 448 ; il y-a, on

offet, exactement los mêmes motifs danslos trois cas. — il s'en-

suivra quo cos nullités no pourront être invoquôos far lo failli,

ni pondant la faillite, ni plus tard après l'union et la liquidation

qui s'ensuivra : s'il arrive à moilloure fortune, on pourra récla-

mer contre lui l'exécution dos contrats atteints par nos artiolos,

commo du-reste (nous l'avons vu) on pourrait lo poursuivre on

vortu dos contrats, mémo passés dopuislo dossaisissoment. ("ost

uno quostion controvorséo, que do savoir st lo failli pourrait in-

voquor ces nullités après lo conoordàt, parce qu'alors on pour-
rait dire qu'il les Invoquo dans l'intérêt' do la masse, pour pou-
voir exécuter plus complètement et plus sûromoht tes obliga-

tions qu'il a prlsos dans son concordat. Nous oxamlnorons plus

loin cotto quostion (n. 1051,1052.)
Nos articles, on établissant \tx nxùlltà à l'égard de la masse HOU-

lomont; mônont à uno conséquonco oncoro plus remarquable :

c'ost qu'un crôanoior isolé no pourrait invoquer cotto nullité

dans son intérêt oxclusif, sur tout si pot intérêt est on contradic-

tion avec celui do la masso.

Il y a trois catégories do nullités : — 1° nullités do droit,

c/est-à-diro obligatoires pour lo juge ; — 2° nullités facultatives

pour lo juge ; — 3° nullités dos inscriptions do priyilégos" ou

d'hypothôquos,

.-::-/::y':--tvi..\:-: ..'''../."''.;;.

WulIliéN «le «iroll.

943. Ces nullités frapi ont •les actes les plus suspects, coux

qui sont, aux yeux do la loi, Iplus ou moins entachés do libôrà-

/-liiô.".-:;, /^';-.:v. :/;--:.:yuv;;/v --/'.//vi, .:,;;:-;v/; :/;;..--.;, .;-:/;:... -..-./v-v:
SI l'on avait appliqué le droit commun do Part. 1167, C, civ;,

il aurait fallu dfabord prouver positivement' qu'il y avait: eu'li-

bôralitê; la lot édicté ici amo prôsompttenabsoluevqui dispense
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do la prouvo ot n'admot pas la prouve contraire. — Il aurait
fallu do plus prouver la fraudo du débiteur. La loi pose Ici on-
coro uno présomption absoluo : ollo n'admot pas qu'à la vollle
do faire faillite, il puisso do lionne foi faire cos actes qui sont do
nature à nulro gravomont à sos créanciers, ou à avantager quol-
quos-uns tl'ontrc oux. Pour cola, Il n'est pas nécessaire qu'il ait
cossôsos pilomonts, le danger oxisto mémo auparavant; aussi
la nullité remonte aux dix jours qui ont précédé la eossation dos

paiomonts. — Quant aux tiors avec qui lo failli a traité, il n'y
aurait pas ou bosoin, on droit commun, do prouvor leur collu-

sion, puisqu'il s'agit d'actes présumés à titre gratuit. Aussi on a

pu ici, sans blossor leurs droits, faire remonter la nullité à uno

époquo où ils pouvaiont bien ignorer los embarras du débiteur,

puisqu'il n'avait pas oncore cossé sos p tiomonts.

Il résulte do cos obsorvatlons quo lo juge n'aura Ici quo doux

points à vérifier : 1° l'acte rontro-t-il dans rônumôration limita-
it vo' do l'art. 446? 2° a-t-il ôtô fait dans la pôriodo suspocto?

Trois ospècos d'actes sont condamnés séparément par les trois

derniers alinéas do l'articlo 446 : — 1" les actes à titre gratuit;
— 2" cortains paiomonts; «-*.3° cortainos constitutions do privi-

lèges ou d'hypothèques.
944. L Tout acte «Vtitre gratuit (art. 446, 2" al.). La loi ne

parte quo dos actes translatifs de propriétés mobilières ou im-
mobilières à titre gratuit, c'ost-à-diro dos donations proprement
dites. Mais il faut ôvidommont appliquor la mômo rôglo à tous
los autres actes gratuits : obligations à titre gratuit, romisos do

dottos, renonciations, constitutions ou extinctions de sorvitudos,
d'usufruit, ou cossions do crôancos à titre gratuit. L'art. 477, no

parlant dans la contro-partlo do la règle que dos actes à titra

onéreux, corrige la formule trop étroite do l'art. 446.
L'art. 446, lor al., no vise pas les logs ot no doit pas lour ôtro

appliqué; pour oux il était inutilo : si lo failli ost mort, sos
créanciers on demandant la séparation dos patrimoines s'assu-

reront lour paiement dans la mesure de l'actif avant tous los lé-

gataires.
945. IL certain* palemcnta. —- Ce sont ceux qui sont

faits en dehors dés conditions où ils pouvaient être exigés. Si,
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au oontrairo, la dotto est échue ot si lo patemoiit ost fait on os-

pôcos, colul-cl n'ost pas nul do droit, il peut soulomont ôtro an-
nulé on vortu do l'art. 447.

1" Paiements de dettes non échues, Ils constituent uno renoncia-

tion au bénéfico du terme ot par conséquent un avantage fait au
créancior. Do plus, cotto anticipation fait supposor lo désir d'as-
surer à co créancior lo bénéfico d'un palomont intégral, on lo

soustrayant à la loi oommuho qu'il subirait dans la faillite ot

qui lo réduirait à un dlvidondo.
Tous los paiomonts sont nuls sans distinguer la manière dont

ils sont faits ; nous n'avons donc pas besoin do rolovor rémuné-
ration do la loi, dont nous forons au contraire usago pour expli-
quer la disposition suivante. —Ils sont nuls lors mémo qu'on
voudrait los justifier par un but utilo, commo pour profiter d'un

oscompto ; car lo texte ost absolu.
940. 2° Paiement de dettes échues autrement qu'en espèces,ou en-

effets de commerce(art. 446, 8° al.). — Co quo la loi défend ici,
c'ost la dation en paiement sous toutes ses formes : cette maniôro
de payor fait soupçonnor un avantage fait au créancier, soit dans
la valour dos objets donnés on palomont, qui pout excéder ce

qui ost dû; soit parce qu'on avait payé ainsi lorsqu'on ne pou-
vait plus payor on argent, afin d'affranchir lo créancior do la ré-

duction qu'il subirait on figurant dans la faillite.
Il s'ensuit qu'on peut, pourvu quo la dette soit échue, payer

la choso môme qu'on doit, La loi suppose qu'on doit do l'argent,
ce qui ost lo cas le plus commun, ot elle autorise lo paiement
soit en argent, soit on effets de commerco (nous commenterons

tout à l'houro ces mots). Mais si l'on doit autre choso quo de

l'argent, on pourra payer, acquitter cette dette on nature. Ainsi,
on peut livrer des marchandises vonduos, lors même que, n'é-

tant pas déterminées in specie, la propriété n'en aurait pas été

transférée par le contrat.
La dation en paiement pour dette d'argent, prohibée par la loi,

peut prendre trois formos principales, auxquelles fait allusion le

commencement du 2° al. de notre art. : — A. le paiement en mar-

chandises ;—B. le paiement par transportée créance; —?C. la

compensation volontaire.



TITRK l. —. »R I.A FAILLITE. 548

947. A, Paiement en marchandises, c'ost co quo notre alinéa

appelle palomont par vonto.
Il n'ost pas détendu do vondro dos marchandises ot do payor

un créancior avec lo prix, Mais on no pourrait pas romottro à

un créancior des marchandises avoo mandat do tes vendre pour
so payer, ni los lui vondro on componsantlo prix; co no sorait

que déguisor uno dation on paiemont,
Si l'opération portait sur dos immoublos, ollo sorait blon évl-

dommontprohibéo au mémo titre.

948. B, Paiement par transport de créance,

La loi supposo qu'ayant un créancior do 10,000 fr„ parox-
omplo, ot n'ayant pas d'argent, mais ayant un débiteur do la
mémo somme, lo failli dôlôguo son débiteur à son créancior,

qui le libère ; colui*ci s'assure par làl'avantago d'un paiemont
intégral au dôtrimont des autros créanciers.

Il faut remarquer quo notre art. 446, 3° al., autorise lo paie-
ment en effets do commerco, et que ce palomont ost on réalité
un transport do créanco. Il y a donc certains transports do
créance qui sont permis ; nous les indiquerons bientôt on expli-
quant te mot effets de commerce.

949. C. Compensation volontaire,
La loi no prohibe pas la compensation lôgalo; puisquo celle-

ci a lieu do ploin droit et par la seule autorité de la loi, ollo ost

exempte de fraudo. Cola s'appliquerait, par exempte, si l'une
des deux dettes, n'étant pas exigible ou liquide, l'est dovenue
sans fraude pondant la pôriodo suspecte.

Ce qui est prohibé, c'ost la compensation conventionnelle
entre doux dottes qui no seraient pas toutes doux à la fois li-

quides et exigiblos, Si elles no sont pas liquides, il y a crainte
de fraude dans l'équivalence qu'on établit entre elles ; si celle
du futur failli n'est pas exigible, il y a renonciation au bénéfice

du terme ; dans tous los cas, il y a uno position privilégiée faite
au créancier.

950. Revenons aux paiements permis pour dottes échues. La

loi, pour uno dotte d'argent, autorise le paiement on cirets a»

commerce. Les effets de commerce sont tout à fait équivalents
à de l'argent, parce qu'on les reçoit communément comme tels



544 LIVRE III. .— DES FAILLITES ET BANQUEU0UTE8.

dans les usages ducommeroe, et que le paiement ainsi fait est

toujours considéré comme parfaitement normal. Il y à plus, l'as-

similation des effets de commerce à la monnaie esttelle que le
créancier ne pourrait pas, d'après les usages, refuser en paiement
un effetbien régulier et muni de bonnes signatures.

Les mots effets de commerce comprennent tout d'abord et bien
évidemment les lettres de.change et les billets à ordre, qui sont
les effets decommerce par excellence, et auxquels, dans l'usage,
s'applique complètement ce que nous venons de dire. — Le
failli aura donc pu, sans difficulté, prendre dans son portefeuille
des lettres de change ou des billets.à ordre, émanés d'autres

souscripteurs et reçus antérieurement par lui en paiement, et:

il pourra très valablement acquitter ses dettes avec ses effets,
en les enlossant. Sans doute, il y a là une cession dé créance,
cession de sa créance contre le tiré ou le souscripteur de l'effet.
Mais la loi a autorisé spécialement ces paiements, parce qu'ils
sont essentiellement conformes au rôle normal des effets de
commerce.

On peut se demander si le commerçant, dans la période sus-

pecte, pourrait créer lui-même des effets de ce genre pour payer
avec. L'affirmative nous paraît devoir être admise sans.hési-

tation i car cette émission d'un effet de commerce ne rentre
dans aucune des prohibitions de la loi, — Seulement si c'est
un billet à ordre qui a été souscrit dans la période suspecte, il

peut y avoir lieu à l'application de l'art. 449.

951. Nous avons maintenant à voir si le paiement en effets de

commerce ne comprend pas d'autres titres que la lettre de

change et le billet à ordre. Il faudra, suivant nous, pour ap-

pliquer l'article par analogie, que cette analogie soit complète,
c'est-à-dire non seulement que le titre soit habituellement reçu
comme de la monnaie, mais encore que, d'après les usages, on

né puisse pas le refuser* Tel sera notre critérium.

On pourrait valablement payer avec un chèque; — le chèque,
dans les usages du commerce, est tout à fait l'équivalent de l'ar-

gent; c'est de l'argent disponible» rcadymoney, et on no peut le
refuser,
i Il en serait de même, suivant nous, âonvirements en banque.
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tyfais non descoupons d'actions ou d'obligations même échus et au

pçrleur, ni d'un titre au porteur, ni d'une facture acquittée, parce

que l'acceptation de ces titres en paiement est absolument facul-

tative pour le créancier.

Les récépissésdesmagasins généraux, quoiqu'ôtant à-ordre, et se

transmettant par endossement, donnent droit à la livraison des

marchandises; leur endossement constituerait un paiement en

marchandises ; il est donc prohibé par la loi. — Quant aux war»

rants,\i faut admettre la distinction que nous avons repoussée
tout à l'h jure à l'égard de la lettre de change ou du billet à

ordre: s'il est enlossépar quelqu'un qui l'a dans son porte-
feuille, il constitue une cession de la créance garantie par le

gage,.en; même temps qu'une cession de 03 gage, et cette cession

est tout à -fait analogue à celle qui résulte de l'endossement

d'uneffetde commerce proprement dit (cf. L. 28mai 1858, art. 7).
Au contraire, le premier enlossement du warrant par le pro-

priétaire des marchandises estla dation d'un gage à un créan-
cier ; il rentre dans le 3° aL de l'art. 446 quo nous allons ex-

pliquer.
952. III. Certaine* conalltutloiiti <riiyi>othè<iuog ou «le

«Iroil» réel» «iccesMoIre» (art. 446, 4° al.).
La loi condamne les constitutions d'hypothèques ou do nan-

tissement qui sont postérieures à la naissance de la créance. En

effet, lorsqu'un créancier a fait crédit au débiteur, lui concéder

après coup uno sûreté qu'il n'a plus en aucune façon le droit

d'exiger, c'est lui faire un avantage purement gratuit. Si, au

contraire, la sûreté a été fournie au moment même de la nais-

sance de la créance, elle a été une des conditions essentielles

du contrat ; le créancier n'a fait crédit au débiteur qu'on comp-
tant sur cette sûreté, et il n'aurait pas contracté sans cela ; ce

serait donc violer la loi du contrat que d'annuler la convention

de gage ou d'hypothèque; celle-ci n'est dono pas nulle de droit;
elle suivra le sort du contrat dont elle n'est qu'une partie, et

qui pourra peut-être tomber sous le coup de l'art. 447,

La loi est très dure dans l'hypothèse où, la dette étant échue;
le créancier pourrait exiger lo paiement ; en accordant un nou-

veau terme, il soru'tjuste de lui permettre de stipuler une hypo*
3b
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thôquo comme sûreté, et commo prix do cette nouvollo conces-
sion. La loi a craint qu'on ne simulât une pareille convention

pour tourner sa prohibition.
Do co quo nous vonons de dire, il résulte que la loi, on parlant

do « dettes antérieurement contractées», a entendu parler do dettes
antôiioitros à la constitution do la sûrotô, ot non de dettes an-

tériouros àla périodo suspecte; les travaux préparatoires do
1838 sont formols sur co point.

.953. Notro alinéa, avec la distinction qu'il fait,- s'applique
sans difficulté aux contrats de gago ou d'antlohrèso ot aux hy-

pothèques conventionnelles. -- Pour los hypothèques judiciairesi
il n'y a pas do distinction à faire et la loi n'en fait pas ; puis-
qu'elles sont toujours nécossairemontpostérieures àla naissance
do la créanco, elles seront toujours nulles.:—- Au contraire, les

hypothèques légales, quo notre alinéa oxclut par son silence, et
los privilèges autresrquo coux fondés sur la convention oxprosso
do gago (comme colui du bailleur, colui de i'auborglste, du voi-

turlor), sont toujours contemporains do la naissatico do la
créance ou mémo antôrlours; ils sont donc toujours valablos; sauf

l'annulation, on vortu do l'art. 447, do la convontion à laquelle
ils se rattachont.

', '8»

Nullité* facultative* pour lejuge.

954. L'articlo 447 frappe do nullité tous los actes qui no sont

pas compris dans l'art, 440, ot qu'on pout, après tes explications
donnôos-cl dessus, qualillor on bloc d'actes â titre onéreux,

Cotte nullité ne commenco qu'à la cessation dos paiements*
Il s'ensuit que tes actes dont nous parlons no sont frappés
d'auouno nullité spécialo, s'ils ont été faits dans les dix jours

qui prôoôdont la faillite ; Ils pouvont soulomont ôtro annulés, on

vortu do l'art. 1107, comme faits on fraude dos droits dos créan-

ciers ; c'ost-à'diro à la chargo do prouver l'intention fraudu-

leuse du débiteur ot la collusion du tiers qui a traité avoo lo

failli,
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A partir do la eossation dos paiemonts, ils tombont sous le

coup do l'art. 447, Mais en quoi la nullité édictéepar cet article

diffère-t-ello de celle de l'art. 1167, C.<ùio.? Co point est délicat.

D'après l'art. 1107, il faudrait trois conditions pour faire pro-
noncer la nullité : 1° préjudico pour les créanciers ; 2" intention
fraudulouso du débiteur; 3° collusion du tiers. Dans l'art, 447,
la première condition doit évidemment oxistor toujours; car,
s'il n'y avait pas préjudico, les créanciers n'invoquoralont pas
la nullité. Los doux autros conditions sont, au contraire, pro-
fondément mo.'lllléos; quant à la socondo, la loi pormot d'an-
nuler l'acte sans quo l'on prouve l'intention lVaudtilouse du dé-
biteur ; ollo a considéré qu'à la veillo d'uno faillite celui-ci pout
bien facilomont perdre la tête et so livrer do très bohno foi à
dos actes déplorables dans l'ospoir do sauver à tout prix sa si-
tuation. Dans lo mémo but, ollo u beaucoup atténué la troisième

condition, la collusion des tiers ; ollo n'exigo pus quo coux-ci
so soient rendus volontairement complices d'uno fraudo qui peut
n'avoir pas existé, ni môme qu'ils aiont voulu abusor sciominont
delà mauvaise position du débiteur ; ello so contente do la con-
naissance qu'ils ont ouo de la cessation des paiements, En effet,
dès qu'ils ont cotto connaissance/ ils dolvont ôtro très circons-

pects à l'égard du failli ot éviter avec soin tout ce qui pourrait,
on/leur procurant un avantago, empirer la situation do sos créan-
ciers.

Commo tempérament équitable à cos sévérités, la loi laisse
aux jugos la faculté do prononcor ou do no pas prononcor la nul-
lité. Mais, quollo est au juste la pensée de la loi ? Quel usage
lojugo doit-il faire do sa liborté ? Il doit appréolor d'abord si

lo préjudico existe, cola va sans dire. Il doit ensuite examiner

si l'acto a été Influencé par l'oxlstonoo do la faillite ; il pout so

faire, on oilot, qu'il ait ou uno issuo fàchouso pour lo failli, par

oxomplo si los marchandises vendues ont beaucoup monté do-

puis, mais qu'il soit néanmoins parfaitement normal, parfaite-
ment oonformo aux habitudes du commerce ; daim ce cas, U n'y
a aucune raison spéciale pour l'annuler, si tes parties ont été do

bonne foi.

Nous pouvons comprendre maintenant pourquoi cos nullités no
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remontent pas aux dix jours qui précèdent la cessation dos paie-
ments. La loi s'ost arrêtée ici, commo pour l'action do l'art, 1167,
dovantla bonno foi dos tlors,, qui, môme aux approchos delà

faillite» ont pu traiter avec le débiteur, profiter môme dos avan-

tages qu'il leur faisait, en croyant que son intérêt bien ontondu
lui conseillait cos sacrifices, que sa situation, pour ôtro embar-

rassée, n'était pas désespérée et sorait sauvée par ces opérations.
Si tes tlors no pouvaient pas compter surdos actes ainsi faits do
bonne foi, il n'y aurait plus do commerce possible,—* Mais après
la cessation dos paiomonts, la position dos tlors n'est pas la
mémo : il suffit qu'ils connaissent cotto cessation dos paiemonts;
dès lors, ils no dolvont plus profiter do la maiivaiso situation du
débiteur.

Si lo bloti aliéné par le futur failli a passé entre les mains
<t'un tiers acquéreur, il faudra, si celui-ci a acquis à titre oné-
reux» prouvor qu'il avait ou connaissanco de la eossation (les

paiomonts; si, au contraire, il a acquis à tltro gratuit, on pourra
l'atteindre sans faire cotto prouve. Il faut, en oilbt, appliquor ici

par analoglo la règlo traditionnelle qu'on applique à l'exorcico
do l'action l'évocatoire do l'art. 1167, C. civ.

064. L'art. 547 viso expressément tes uaieuientN qui ne tom-
bent pas sous lo coup do l'art. 446, c'est-à-dire ceux pour dottes

échues, on ospècos ou on oflots do commerco. Ils se présontont
visiblement commo uno atteinte dirocto à l'égalité ontro créan-
ciers. Ces paiomonts doivent donc ôtro annulés silos tiers cou
naissaient eux-mômos la cessation dos paiemonts, — Mais alors

pourquoi laisso-t-on au jugo la faculté do no pus les annuler?
D'abord, U faut quo celui-ci examino s'il y a ou non mauvaise
fol des tiers, Do plus) à côté du paiement simplo, isolé*-.qui ost

cortuinomont condamné, il y a dos paiements qui font partie
d'un acte plus complexe, loquol doit ôtro apprécié dans son
ensemble. Tel serait un achat au comptant, uno vente au

comptant,
Cette règle relative aux paiomonts constltuo une différence très

remarquante avec l'action de l'art. 1167 t on droit olvil; lospale-
monts normaux do dottos échues no sont jamais annulés, parce
quoles créanciers ont lo droit do se faire payer à mesure qu'ils
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se présentent (v. art. 808 et 809> C.civ.), et peuvent saisir le dé-

biteur, si on ne les paio pas immédiatement. En matière de fail-

lite, au contraire, là loi veut l'égalité entre les créanciers, elle
ne veut pas que lés premiers prévenus soient payés au détri-
ment dos autres; le débiteur ne doit pas les payer, et, s'il est

poursuivi, il doit faire cesser la poursuite on déposant son bi-
lan (art. 448).
Bètf le MUiclaie ârnr«|ulttement «Icft effet « «le commerce,

066. L'art. 440 suppose que lo tiré dans une lettre de change
ou le souscripteur d'un billet à ordre était en état de cessation
de paiomonts et a néanmoins acquitté l'effet à l'ôchôanco. La rè-

gle importante, qui résulte impllcitemont, mais très clairement
de cet article, c'ost que lo porteur, mémo connaissant la cessa-
tion dos paiements du tiré.ou- du souscripteur de l'effet, est va-

lablement payé, et quo l'on ne pout le forcer à rapporter co qu'il
a reçu Cotto règle a deux motifs : — d'abord lo porteur était

obligé do se présenter à l'ôchôanco; et dès lors, lo débiteur do

l'offot so déclarant disposé à payor, Il no pouvait pus rofusor ce

paiement; autrement H n'aurait pas pu faire protêt, puisque lo

paiemont lut était offert; U aurait donc pordu tous sos recours;
la loi no pouvait pas l'enfermer dans cette impasse; — d'autre

part, lo législateur youfc faciliter la circulation dos eifots do com-

merce on rassurant los porteurs do cos effet*.
Le porteur étant à l'abri do tout recours, la faillite do colui qui

a payé n'aura-t-ello aucune action pour se faire rembourser? Kilo

en a uno : mais seulement si la cessation dos paiomonts du sous-

cripteur Ou du tiré existait déjà lors do la création do l'offot; si

ôh outre ollo était connue du tlors contre lequel on recourt

lorsqu'il a reçu la valeur de l'effet (a. 440, 3d al.); et onfln lo re-

cours aura Itou contre dos porsonnos différentes, suivant qu'il

s'agit d'uno lettre do change ou d'un billot à ordre. L'Idée géné-
rale do la loi sur ce point ost quo lo recours oxlstora contre lo

tiers qui- a lo premier reçu te montant do l'ofibt, ot qui a trouvé

par là lo moyon do se faire payer sa créanco, lorsqu'il ne pou-
vait plus valablement oh recevoir directement lo palomont du

failli. S'il s'agit d'un billot à ordre» co Hors sera le premier bô-

nôfleluiro, au profit do qui lo billet a été souscrit par le failli et
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qui, lors do cotte souscription, connaissait la eossation dos paie-
monts; celui-ci, on ondossantlo billet, on a reçu la valoiir, tan-
dis qu'il n'aurait pus pu recevoir cette valeur du souscripteur
lulrmômo (art. 447). 8*11 s'agit*d'uno lottro do chungo, ce tiors
sera lo tireur ou lodonnour d'ordre, qui, cotinaissant la cessa-

tion dos paiements du tiré, a reçu du preneur lo montant do la

lettre do change, tandis qu'il no pouvait plus lorecovoir directe-

ment du tiré, ;'...
La loi no protège do cotto façon quo le paiement fait norma-

lementet à l'échéance. Aussi lo porteur pourrait être recherché,
s'il avait reçu lepaiomout d'une lottro de chango non échuo

(art. 446); — ou s'il l'avait ro>ù autrement qu'en espèces,
067. Si le paiomonta été fait par un autre que celui qui dovait

normalement le faire, .il naît uno quostion très délicate. V. notre
Cours,

IVulllt«MleM luNci4|itloiiM«le i>rlwlléireM ou <riiyiM»tli«*«|iioif.

068, Nous supposons un prlvllègo ou uno hypothè(fUo valable-

ment constituée ; c'est-à-diro établie avant la période suspecte,

ou, si ollo ost néo pondant celte périodo, eontemporalno do la

naissance do la créanco garantie. L'art. 448/ l,,r al./ modifiant l'ii.

2146, C. civ., ne fait commencer l'interdiction absolue do les

Inscrire qu'à partir du jugement déclaratif (v. n. 016 et suiv.).
Mais il no s'ensuit pas que l'hypothèque inscrite dans la périodo

suspecte soit absolument yaliibte; lo socond alinéa de l'art. 448

nous indique co qui est conservé do l'ancienne règle do l'art,

2146/ C, olv, : l'Inscription du privilège ou dol'hypothôquo sora

soulomont annulable, et, pour qu'elle puisse ôtro annulée» Il

faudra que lo créancior ait ou déjà, avant son inscription, un

délai (le quinze jours, pondantloquol il a pu et dû s'inscrire, La

loi a voulu empêcher quo lo futur failli, afin de conserver son

crédit, n'Obtînt do son créancier qu'lllalssàt sou hypothèquo oc-

culte pondant longtemps, pour l'inscrire au dernlor moment,

Cotto nullité ressemble à colles do la donxlèmo catégorie ci-
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dessus, on co qu'elle est facultative pour lo juge : lo jugo apprécie
souvorainementles circonstances; ilexttmines'ilyaounégligonco
du orôancior, et silos tiers ont pu être trompes sûr la fortune du

débiteur. Mais il y a deux différences avec l'annulabilltô do l'art.

447 : — 1" la loi n'oxigo pas que le créancier connût le mauvais

étatdes affaires du débiteur, car il y a généralement uno négli-

gence grave do sa part à no pas s'être inscrit dans la quinzaine
de son tltro; — 2Ma nullité remonte mémo aux dix jours qui pré-
cédent la eossation dos paiomonts; c'est la conséquence de ce

quo cello-cl n'a pas besoin d'être connue du créancior.

Nous rotrouvorions ici toutes los quostions quo nous avons exa-

minées sous l'art, 448, l" al., sur la portée dos règles do notre

article. Nous apllquorons ici toutes los solutions que nous avons

donnéos plus haut (v, n,m016-010).

CHAPITKK II.

..'piiooiînuni'i ï'iuii'AiiAToiiiE.

Nous diviserons co chapitre on trois sections ::—• 1° person-
nel de la faillite; — 2° mosuros consorvatolres; —• 8° mosures

préparant la solution,

SUCTION PHI3MIÈUK.

URlISO^NKIi OK LA^KAILLÎTIS.

Nous avons à étudlor cinq oatôgorlos do personnes : — 1° le

tribunal do commerce du domlctlo du failli; — 2° le jugocom-

missairo; — 6° los syndics; — 4° les créanciers; — 6° le failli.

TIIIMIIIIII«le eommerec «lu domicile «lu failli.

060,. L'art. 635 donne eompétorioo aux tribunaux dû com-

merce pour tout ce qui concerne les faillites (cf. art. 80, V
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al., C, do proc. civ.), Ce dornior complète l'art. 035 en< détermi-

nant parm i los tribunaux de commerce quel sera lo tribunal com-

pétent; oo sora celui du domicile de la faillite.
Cotto compétence comprend d'abord bien évidemment tout ce

qui eoncornol'organisation etla marcho do la failllto: '— décla-

ration dola faillite et fixation do l'époque do la cessation dos

paiomonls(art.440,441); -r nomlnationdujugo^commissaire (art,

461) ot dos syndics (art. 462) ; — approbation do certains actes

Importants au cours des opérations, notamment du concordat

(art, 513); -v solu'lon dos difficultés quo peuvent soulovorles

opérations de la faillite (oxomples, art. 400, 600) ; -r- actions on

nullité d'un acte fait parte syndic,
Ello comprend mémo dos procès outre dos tiers et la faillite, —'.,

D'abord co sont les actions personnelles ou; 16failli dovrait être

défendeur; actor sequitur forum rei. D'aillours, Une action person-

nelle contrôla faillite ômano nécessairement do quelqu'un qui

se prétend créancior; ollo se rattache donc à la vérification dos

crôancos, qui o*t l'uno dos opérations do la faillite (art, 408).

Mais il n'y a dérogation ici qu'aux règles sur la compétenco ra-

tione persono! ; la loi respecte los règlos sur la compétence ratione

materiw; c'est co qui résulte do l'art, 600, supposant très oxpros-

sômont quo lo litige pourra être renvoyé dovant un tribunal ci-

vil, correctionnel ou criminel,'— Supposons maintenant qu'il

s'aglsso d'uno action personnelle' où les syndics soient demandeurs

ou d'uno action réelle immobilière, la compôtenco du tribunal do

la faillite serait lo ronvorsomorit dos règlos sur la compétence

ratione persomv ;faut-il l'appliquor absolument? La formule qui

nous paraît devoir être admise ot qui est maintenant consacrée

couramment parla jurisprudence, ost celle-ci iil y aura lieu à

l'application dos art. 635, C. cota., et 50, 7° al., C. pr, civ.,

lorsque le litige aura «oui* vanne ta faillite, c'ost-à-dlro n'aurait

pu naître s'il n'y avait pas ou faillite, p. ,ox, lorsqu'il s'agira do

fulro prononcor les nullités où tes limitations de droits auxquels

la faillite donno lieu (art, 440-440); les limitations des privilè-

ges (art, 540 et 550); les restrictions à l'hypothèque et au droit

do revendication do la femme (art, 5B7el suiv );àiu revendica-

tion du vendeur (art.576), Aucontrniro les litiges, dent la faillite
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a<été soulomont l'occasion, resteront soumis aux régies ordinni-
ros do compôtonce. .

Volet* «le recoure contre le» Jugement» rendu* #n
matière «le faillite.

000. Cette quostion ..fuit l'objet du chapitre XI do notre titre,
articlos 680-583,

Los voies do recours ordinaires sont, commo on droit com-

mun, l'opposition ot l'appel : l'opposition par coux qui n'ont

pas été partios au jugement; l'appel par coux qui y ont été par-
ties. Nous avons vu tes difficultés que soulevait l'application
de ces règlos à l'égard du jugomont déclaratif (n, 003 ot suiv.);
nous n'y reviendrons pas.

Quant aux conditions do l'opposition, la loi no donho âucuno.

règlo spécialo, oxcoptô à l'égard du jugomont déclaratif-(art. 580)

(n.003j,
Pour l'appel, lo Codo abrègo considérablement lo délai : il ost

do quinzo jours, sauf prolongation pour la dlstanco (a. 682). La

loi a voulu accélérer los opérations do la faillite,

061. Uno autre dérogation au droit commun consiste dans la

suppression do toute vote do recours contre certains jugements.
Ce sont ceux qui statuont sur dos mesures très slmplos, pou

compromettantes, ot sur losquollos uno discussion longuo ot

sôriouso n'est pas possible..(a. 583, l°-4°); ot on outre coux qui
ont déjà passé par doux dogrés de juridiction (art. 583, 5°).

8*
''

•liigo-eoiMiMlNNitlre.

062. Lo jugo-commlssairo ost lo délégué du tribunal à l'effet
do surveiller les opérations Co la faillilo ot la gosti< dos syn-
dics dans l'intérêt do l'ordre public, dos créanciers absents, ot

do ceux qui, pour certaines décisions/se trouvont on minorité

dans los assombléos do créanciers; d'autorlsor los actes trop

importants pour être faits par los syndics soûls, ot pour lesquols
néanmoins on no va pas jusqu'à oxlgor l'intervention du tribu-

nal; et do donner rapidement la solution dos quosllons pou im>
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portantes qui peuvont so présenter. Los régies qui lo concernent

spécialomont sont indiquées au chapitro 2 do notre titre.

Il ost nommé ot remplacé par lo tribunal (a, 451, 454),
Sos pouvoir* sont définis par l'art. 452, Volcilos principaux

chefs do ses fonctions : — 1° Surveillor los syndics et accélérer

leurs opérations. Il statue sur les réclamations quo pout soute-

ver leur gestion (a. 400).--2" Faire sou rapportsur leur rempla-
comont -ol,-lotir maintien aux époques fixées parla loi pour le

renouvellement do leurs -pouvoirs (art. 462, 520); do même sur

la fixation de lour salaire, (art. 462 m fine), Proposer lour révoca-

tion on dohors do ces -époques, ot faire son rapport toutes les

fols que cotte révocation ostdomandéo (a. 467). — 3" Faire son

rapport sur toutes les contestations quo peut soulovor la faillite

(art. 462,2«»al.). Le4 jugements qui soralont rendus sans ce rap-

port seraient entachés do nullité. — 4" Autorisor certains actes

importants : par oxomple, la non apposition dos scellés (art/455,
2" al,); la vonte do certains objets, et l'exploitation du commerce

du failli'dans la période préparatoire (art, 470); los secours à

donnor au failli (art, 474, 530); et proposor le sauf-conduit pour
le failli (art, 472, lu>'al,). — 6° Déeidor, convor|uor par l'inter-

médiaire du greffier, et présidor l(!s assemblées do créanciers :

art, 468, 403*605, 636.
Aux termes do l'art. 463, los ordonnancos du jugo-oommls-

sairo no seront susceptibles do recours quo dans les cas prévus

par la loi. Cos recours seront portés devant lo tribunal do com-

merce.

Nyiultt'*.

063. Los syndics sont tes administrateurs de la faillite; ce
sont eux qui t'ont tous les actes nécessaires pour arriver à la
solution delà faillite, et, on cas d'union, pour réaliser los valeurs
et los répartir outre les créanciers, lis agissent sous la surveil-

lance, et quelquefois avec l'autorisation du jugo-oommissalro.
Pour tous ces actes, lis sont los mandataires, les représentants
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à la fols dos créanciers et du failli, dessaisi entre lours mains;
et los actes qu'ils font sont opposables à la fois aux créanciers
ot au failli. .......

004. il y a ordinairement un seul syndic nommé; pourtant on

pout on nommor jusqu'à trois (art. 402,'.fr! ai.). La loi les désigne
toujours on parlant au pluriel.

Leur nom ot lours fonctions varient trois fois pondant le cours
do la .faillite. \

A»':Les syndics provisoires sont nommés par le jugomont
déclaratif do faillite) sans consulter tes créanciers qu'on n'a pas
oncoro pu convoquer (a/462,1U|' al.). — ils sont chargés do dros-

sor la liste des créanciers d'après le bilan, los livres et les autres
documents qu'ils pouvent réunir, ot do -prendre les mesures tout
à fait urgentes (v. art, 468). .-• Le juge commissaire convoquera
dans ht qUiu/.aine les créanciers pour les consulter sur lo choix

dos syndics; c'est co qu'on nomme l'assembléedu syndicat (a..462,
2'1et 3° ai.). •— Il faut remarquer quo les créanciers no donnent

qu'un simple avis qui n'est pas obligatoire pour te tribunal.
-—Celui-ci nomme alors :

2° Les syndics définitifs (a. 462, 4° al.). Quoiqu'ils soient ap-
pelés définitifs, ils peuvent toujours être changés sur la propo-
sition du jugo-commlssalro, dans les formos do leur nomina-
tion (v. a. 404). — Les syndics définitifs sont chargés de mener
à fin toute la procédure préparatoire do la faillite, notamment
do préparer la vérification dos créances et le voto sur le concor-

dat; Ils font, on outre, los actes conservatoires pondant tout lo

temps nécessaire pour cela.

S'il y a concordat, tout s'arrête, et il n'y a plus de syndics. —•

S'il y a union, on consulte do nouveau les créanciers sur te
maintien ou le remplacement des syndics (art. 620); et l'on a

alors ;
3» Les sytidics de l'union, o\\\i\'tt6H do \U\viidov l'actif do la fail-

lite, pour lo répartir entre les créanciers.
Les syndics peuvent être pris en dehors dos créanciers, ot

privent être rétribués (a. 462, 5»al.). On exclut seulement tes

puronts on alliés du failli jusqu'au quatrième degré (a. 463),
D'aprèsl'art, 462, 5" ai,/leurs honoraires ne sont fixés qu'a-
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près la reddition do lours comptes; c'ost pour qu'on pulsso ap-

précier leur travail, lo y.èlo qu'ils ont mis à l'accomplissement
do leurs fonctions et los résultats qu'ils ont su obtenir.

Pour leurs pouvoirs, nous n'avons qu'à nous référer à toute

la suite dos opérations que nous allons étudier ot qu'ils sont

chargés do diriger.
006. Leur responsabilité clvilo onvors la masso est régio par

les règlos ordinaires du mandat (v. C. civ., art, 1001). S'ils sont

plusieurs, « ils ne peuvent agir que collectivement » (a. 466). Ils ne

peuventdonc déoidoruno mosurequod'Un accord commun, à l'u-

nanimité; s'il y avait divergence d'opinion outre oux, la majorité
no pourrait imposer son avis à lu minorité, ot lo jugé-commis-
sairo déciderait co qu'il y aurait à faire, Lorsque quoiqiios-uns
agissont sans les autres,mais sansleur opposition, ils sont pré-
sumés agir d'accord avec oux et do lour consentement. Dès lors
ils doivent ôtro tous déclarés solidaires envers la masse, d'après
los principes généraux du droit civil, puisquel'opposition d'un

seul aurait pu empêcher l'acte, otla tilt de l'article 465 l'indlquo
bien à contrario, eu disant quo, dans lo cas Invorso, ceux qui
auroht agi soront seuls responsables.

t*e* er«*iiri«slerw.

066. iai4iiw|«iueiienieni et pour leurs intérêts porsonnols, ils

n'ont qu'une action très restreinte; ils pouvontsoulomontplaidor,
si jour créanco ost contestée; et pour la maintenir domandor quo

l'ôpoquo do la eossation dos paiomonts soit modifiée, mais seu-
lement dans les délais do l'art, 580 (v. n. 040). Pour ces

intérêts individuels, ils ne sont pas représentés par les syn-
dics.

Pour les intérêts qui leur sont communs avec tes autres

créanciers, la règlo est quo l'inltlatlvo et la direction appartien-
nent aux syndics sous la surveillance du jugo-commissiiiro, ot

que jamais tes actes individuels dos créanciers (pas plus que du

failli) no doivont gêner ou contrarior l'action dos syndics, sauf
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aux créanciers à porter plainte au jugo-eommlssalro s'ils croient

quo los syndics procèdent mal, ou s'abstlonnont à tort. iUn

outre, commo participation.a la procédure do la faillite, ils

pouvout oncorefairo iiidlvlduolloiriont cortains actes : par exem-

pte réclamer la révocation dos syndics (art. 467); contester los

créances -do.* autros créanciers (art. 404).
€omme mitotMe, Ils sont représentés par lo-s syndics, Mais II

faut, pour quo los syndics soient ainsilours mandataires légaux,

qu'il s'agisse d'Intérêts nécossalremont communs à tous les

créanciers, ot, comme dit la jurisprudence, que les créanciers

soiont intéressés, ut universi (v. notre Cours),
068. La masso intervient pot\sonnolloiiioitt par les <t»M'iu-

I»I«*OMtf«MHMriil<'N, qui sont au moins au nombre de quatre en

cas-d'union :---1° assembléedu syndical, appelée adonner son avis

sur lo maintien ou lo remplacement des syndics provisoires

(art. 462) ; -:- 2° assembléede la vérification descréances''(art. 403) j —

3" assemblée du concordai (art, 504) ; — 4" assembléedu ta clô-

ture, pour la retdltton des comptes des syndics (art. 536-537).
La massa est-elle un tiers par rapport au failli ? Il faut répondre

qu'on principe elle est son ayant causo, puisqu'elle exorco les

droits do son débiteur (C. civ., art. 1166) pour réaliser HOII-

patrlmolne. -~ Mais la loi lut accorde un certain nombre' do

droits (|no n'avait pas le failli, notamment de l'aire révoquer ou

réduire cortains actes.ou cortains droits consentis par lui : C,

civ,, art. 1167; C. comm., art. 443, 447, 448, 440; art. 640-660 ;
art, 663 ot suiv. ; art. 576. Pour l'oxoreloo do ces droits, elle ost

un tlors) puisqu'elle agit on vortu d'un droit propre. V. les consé-

quences dans* noire 6'om.

' -S-*-' ;.

lie failli.

000, Nous parlons soulomont loi do son concoursaux opérations
delà faillite. 11alo droit d'oxorcor uno cortaino sun/oManee sur

ces opérations, commo l'Inventaire (art. 476) ; •—d'être consulté

pour cortains actes, comme los transactions à faire (art. 487) ; —
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de réclamer contre là gestion des syndics, dô s'opposer à leurs

actes (art. 466), et de demander leur révocation (art/467);
d'assister à la redditioh dé leurs comptes (art, 537), de réclamer

contre ces comptes et môme contre l'indemnité qui leur est

allouée. ''-. - :'...'-. ':''-":.-"^v
Il peut être employé pour les opérations/parles syndics, s'ils

le jugent utile (a/488).
Il reprendra un rôle actif et personnel dans l'assemblée du

concordat, où il traite eh son nom avec ses créanciers (art. 605).
070. On doit s'assurer de sa personne, sans môme attendre la

nomination des syndics; sauf dispense par le tribunal (a. 455,
1" et 3° al. ; a. 456 ; a. 460). Ces articles doivent être considérés

comme étant encore applicables, môme depuis l'abolition de la

contraihte par corps : — cette mesure n'ost pas la même chose

que la contrainte par corps: elle n'a pas pour but de contrain-

dre indirectement le failli à payer, puisque étant dessaisi, il no

peut le faire ; — cela a été dit dans la discussion de la L.
22 juillet 1867. — Par la môme raison elle était et est encore

appllcablo à ceux queleUr âge aurait affranchis de la contraihte

par corps, — Mais, dés avant 1867, cette mesure était pou pra*-

tiquée.
'

Lé failli, môme non affranchi du dépôt de sa personne, peut
obtenir pour quelque temps un sauf-conduit provisoire (a. 472

ot 474) avec ou sans caution.

SKGTIOiSf II.

MK8UKKS CONSEUVATOltlKS,

071, Ces mesures à prendre sont le détail dos fonctions des

syndics, soit provisoires, soit définitifs, Elles font l'objet dit

ch. 8/et du ch, 5, soct. là 4»de notre titre,

Nous étudierons sept points: — l°appositlon des scellés et in-

ventaire; — 2° exploitation du fonds do commorco, s'il y alleu.
— 3° certaines ventes urgentes; -^ 4° poursuites des droits du

failli; ^ 6° frais de ces mesures; '— 6« secours au failli et à sa

famille; ~-7° mesures dans l'intérêt do la vindicte publique
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1.— Apposition «les «celle» et Inventaire.
072. L'apposition des scellés doit avoir lieu même avant l'en-

trée en fonctions des syndics. C'est uno précaution priso d'abord
contre le failli, puis ensuite contrôles syndics dansl'intôrêt dés

créanciers, et aussi dans l'intérêt du failli s'il est incarcéré ou

absent. Elle est ordonnée par le jugement déclaratif (a. 465,
lor al.) ; elle peut, môme avant, être faite par le juge de paix,
mais seulement en cas de disparition du débiteur ou do détour-
nement d'actif (a. 467). — On on ost dispensé quand le mobiiior

peut être inventorié en un seul jour (a. 455, 2<!al.).
Si los scellés n'ont pas été apposés avant l'entrée en fonctions

des syndics, ils doivent les faire apposer (a. 468).
Les objets qui doivent être placés sous scellés sont indiqués

par l'a. 458. Certaines choses en sont exceptées dans l'intérêt
des mesures dont nous allons parler : v. l'art. 460.

073. inventaire t L'inventaire doit avoir lieu dans les trois

jours (a. 476). — y. pour los formes, les art. 480, 481.
« L'inventaire terminé, les marchandises, l'argent, les titres

actifs, les livres et papiers, meubles et effets du débiteur, seront
remis aux syndics, qui s'en chargeront au bas duditinventairo »

(v. a. 484).
IL — itanloltallon «In fond» de commerce du failli.
074. Elle peut être continuée par les syndics avec l'autorisa-

tion du jugo-commissairo (a. 470). '— Cette autorisation d'ex*

plolter n'est que provisoire, elle no doviendra dôfinitivo qu'après
l'union, et moyennant uno délibération des créanciers (art. 532).
Les syndics doivent pour le moment se bornor aux opérations
nécessaires pour conserver l'intégralité du gago des créanciers

jusqu'au concordat; ils no doivent pas entamer des opérations
engageant l'avenir. Mais ils peuvent faire dos opérations nou-

velles, pourvu quo ce solont des opérations ordinaires, entrete-
nant soulomont lo courant des affaires,

III. — Certaine» vente* urgentes,
076. Il y a d'abord los ventes absolument nécessaires, ônu-

mérôos par l'art. 470; colles des objets sujets à dépérissement,
ou à dépréciation imminente, ou dispendieux à conserver, qui
ont du ôtro exceptés dos scellés (art, 469, 2°, ot 470). Mais de
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plus le jugo-commissairo, pour certaines raisons, comme un

avantage évident ou le besoin do se procurer dos deniers pour
les opérations, de la faillite, peut autoriser la vonte d'autres

objets (a. 486). V. pour les formes le même art,486.

Ces règles no seront pas applicables aux ventes d'immeubles ;

pour collosrci, il faudrait le consentement du failli et uii jugement
du tribunal: à contrario de l'art. 486, et analogie de l'art; 487.

IV.— Poursuite «le» droit» «lu failli.
076. Pour permettre aux syndics d'exercer les droits du failli,

on leur remet ses livres avec les précautions indiquéos auxaiv
tictes 471, l0'al,, et 476. . :

Los livres sont clos par lo juge do paix on présence des syn-
dics et du failli ou celui-ci dûment appelé. Cette clôturo n'est

pas la môme quo celle dont il est question dans l'art. 471,1er al.,
et qui ost faite par lo juge de paix; il s'agit ici do la clôture et
de la balance des comptes.

On leur remet aussi les lettres adressées au failli, du moins
colles qui concernent son commorco (a. 471,dorn. al,). Il a droit
do réclamer collos qui lui sont exclusivement personnelles; C'est

pour cela qu'il a droit d'assister à l'ouverture (trav. prépara-
toires). Los syndics ont mémo le droit do se faire remettre direc-

tement les lettres par l'administration des postes, malgré la

règle très rigoureuse que cette administration ne remet jamais
ses dépêches à d'autres qu'au destinataire. Pour obtenir cette

remise, tes syndics'n'auront qu'à signifier au directeur le juge-
mont déclaratif (Instruction du directeur général, 20 mars 1830),

077. Mesures purement conservatoires.
. Los syndics sont tonus do les prendre (a. 400,1" al.). Telles

soront des interruptions do prescription, des protêts, des pour-
suites on justice (cf. art. 471, 2° al,) les inscriptions d'hypothô-

quos(a, 400, 2° al.).
078. Hlecouvrements.
Ils sont opérés par les syndics (a. 471, 2° et 3° al.; a. 485).

. L,esdeniers provenant des recouvrements et des ventes sont versés
à la caisse des dépôts ot consignations, et no peuvent être retirés

qu'on vertu d'uno ordonnance du juge-commissaire (v. l'art. 480).
Ces précautions sont imposôos aux syndics sous leur respon-
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sabilité, et sous peine de devoir les Intérêts des sommes non

déposées. Mais elles ne sont pas une condition de la validité du

paiement par les tiers ; ceux-ci ne sont pus obligés de surveiller
cet emploi des sommes. •-

Le juge-commissaire peut dispenser do ce dépôt pour les
sommes nécessaires aux opérations (a. 480); mais il ne pourrait
pas donner une dispense générale qui annulerait les garanties
voulues par la loi.

070. Actions en Justice;
Les syndics exercent toutes les actions appartenant au failli,

soit comme demandeur, soit commo défendeur : art. 443, 2° e
3° al, — Ils représentent tous les créanciers, au moins les chi-

rographaires; ils exercent donc aussi toutes les actions qui ap-
partiennent à ceux-ci comme masse.

iè. Les créanciers peuvent-ils intervenir individuellement dans les
instances en leur nom personnel? — lor S. Non t l'intervention n'est

possible que de la part de ceux qui ne sont pas parties au pro-
cès; or, ils sont représentés légalement par les syndics. —2° S.

Oui(\) :les syndics représentent les créanciers comme masse,
mais la loi n'a nulle part enlevé à ceux-ci le droit individuel do

-faire valoir personnellement leurs droits; au contraire, dans la
vérification des créances, elle reconnaît à chaque créancier le
droit individuel de les contester (art. 404).

080. Transactions.
« Si l'objet de la transaction ost d'une valeur Indéterminée ou

qui excède trois cents francs, la transaction ne sera obligatoire

qu'après avoir été homologuée, savoir : par lo tribunal de com-
merco pour les transactions relatives à des droits mobiliers, et

par le tribunal civil pour les transactions relatives à des droits,
immobiliers. — Le failli sera appolô à l'homologation; il aura,
dans tous tes cas, la facultô de s'y opposer. Son opposition suf-
fira pour empêcher la transaction, si elle a pour objet dos biens
immobiliers » (a. 487). Cotte valeur de 300 lï„ qui nécessitera

l'homologation, c'est la valeur engagée dans le lltlgo à termlnor,
et non pas colle du sacrifice à faire pour transiger; celui-oi fût-il
inférieur à 300 fr„ ^homologation sera nécessaire si la première
valeur excède co chiffre. '

36
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Quant à la forme de cette homologation, notre article établit

des règles de compétence qui sont en général conformes aux

règles du droit commun : eh général, les questions mobilières

d'une faillite sont commerciales, et les questions immobilières

sont civiles. Pourtant il peut arriver que des procès immobiliers

soient de la compétence du tribunal de commerce, par exemple
s'il s'agit de faire annuler une donation ou une vente immobi-

lière en vertu des art, 446 et suiv. Et réciproquement des procès
mobiliers peuvent être de la compétence du tribunal civil; par

exemple s'il s'agit d'une succession mobilière échue au failli.

Nous dirons que le Code n'a pas eu l'intention de déroger à la

compétence do droit commun, qu'il a seulement statué ex eo

quoi plcrumque fit.
V. — Vrais «le ces mesures.
081. Ils sont pris sur les deniers de la faillite, Pour en pro-

duire, on pourrait même autoriser certaines ventes (art, 486). —

A défaut de ces ressources, le trésor public ferait l'avance pour
les frais les plus urgents (v. a, 461).

Vf. — Recours au failli cl a sa famille.
082. Ces secours sont accordés par des raisons d'humanité;

ils remplacent l'insaisissabilitô, établie pour certains objets,
par lo code de procédure civile (art. 680 et suiv., 592 et suiv.).
— On laisse d'abord au. failli certains effets nécessaires pour lui
ou pour sa famille : art. 460,1°. — De plus, on peut lui accor-
der des socourB pécuniaires (v. a. 474). Ici on ne consulte pas
les créanciers; après l'union il faudra tes consulter (art. 630). —

Si les syndics négligent de les proposer, le failli pourra saisir
lui-môme le juge-commissaire, qui entendra les syndios.

VIL — Mesures dans riulérel «le la vindicte publique.
083. Un extrait des j ugements déclaratifs de faillite est adressé

au procureur de la république (a. 460). Le juge-commissaire lui
transmet également avec ses observations un mémoire rédigé
par les syndics, dans la quinzaine do leur entrée en fonctions

(v. a. 482).
« Les officiers du ministère publlo peuvent se transporter au

domicile du failli et assister à l'Inventaire. —Ils ont, à toute

époque, lo droit de requérir communication dé tous les ao-
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tes, livres ou papiers relatifs à la faillite » (a. 483). V. aussi
l'art. 477, in fine. r

SECTION III.
I :

MESURES I'HÉPAMNT U SOLUTION.

084. Toutes les solutions de la faillite aboutiront à une'répar-
tition, amiable (en cas de concordat) ou forcée (on cas d'union),
de l'actif du failli entre sos créanciers. Il importe donc, avant

tout, d'établir avec précision l'état de l'actif et du passif du failli.
r— De plus c'est un vote des créanciers qui choisira entre les
solutions proposées; il faut donc établir los éléments du passif,

pour savoir qui aura le droit do prendre part à ce vote comme

créancier, et pour quelle quotité chacun sera compté. —- Enfin

les créanciers, pour apprécier los propositions qui lour seront

faites, doivent savoir ce que leur donnerait la liquidation forcée

telle que la loi la règle on cas d'union; nous verrons que les

syndics doivent, avant le vote du concordat, leur faire un rap-
-.port sur ce point; ce sont los éléments de ce rapport qu'il s'agit

d'établir.
Pour cela, il faut d'abord que les syndics dressent le bilan,

c'est-à-dire l'état général de l'actif et du passif, s'il n'a pas été

rédigé et déposé parle failli lui-môme (a. 476). V. aussi les art.

477 et 478.

Il faut ensuite contrôler et préciser les éléments do ce bilan :
— d'une part los éléments du passif, par l'établissement de la liste

des créanciers et de la quotité de leurs droits; — d'autre part, les

éléments de l'actif, en déduisant de l'actif apparent tout ce qui
ne doit pas en faire partie, ou co qui ne peut pas être distribué

entre lés créanciers chirographaires : co sont les prélèvements à

faire sur la masse,— Ces deux séries d'opérations seront l'objet
de deux sous-sections.

SOUS-SECTION I.

ÉTABLISSEMENT DE U LI8TK DK8 CUÉANCIBIIS BT DE LA QUOTITÉ I)B LEURS DtK>!T9.

Doux paragraphes : — 1» Etablissement de la liste et du mon-
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tant des créances ou vérification des créances; — 2° Règlement
de la quotité pour laquelle chacun figurera dans la masso pas-
sive,

- §.i«f

Vérification «ftts créanees.

085. C'ost l'objet de la section 5° du ch. V. - Les précautions

fluela loi prend ont pour but d'assurer l'égalité entre les crôan-

, ciors, qui ost, nous l'avons vu, la préoccupation du législateur
commercial. Elle cherche uno garantie do plus dans l'affirmation
de sa créance qu'elle domando à chaque créancior (art. 407), ot

dont la sincérité est garantie par la menace des travaux forcés

(art, 503, 2").
La première opération consiste dans la remise, par les créan-

ciers, do leurs titres, soit au greffier avant la nomination dos

syndics, soit au -greffier ou aux syndics, à leur choix, après;la
nomination de ceux-ci (a. 401, 402). — Los créanciers sont mis

on demeure do produire leurs titres, soit par lettres Individuel-

les ot par Insortions dans tes journauxs'ils sont connus, soit, dans
le cas contraire, par dos insertions seulement. —- Ils ont vingt

jours à partir do cet avorttssoment; mais co délai ost allongé à

raison dos distancos. — Ils dolvont joindre à lours titres un bor-

dereau destiné à indiquer co que leur titre n'indiquerait pas suf
fisamment : los intérêts qui no leur ont pas été payés, los frais

qu'ils ont pu faire, les acomptes qu'ils pouvont avoir reçus. Co
bordereau doit être sur papier timbré (dôcis. min. dos financos,
11 oct. 1808).

086. lia vérlflcatl«in doit commencer dans los trois jours qui
suivent l'expiration du délai imparti pour les créanciers domi-
ciliés on Franco. Lo momonton est déterminé par uno nouvollo
convocation précisant lo jour ot l'heure. Elle a lieu en assemblôo

générale, ce qui ost uno Innovation do 1868 (a. 403).
En principe le débat s'établit entre les syndics représentant

la masse et le créancier vérifié. Si los syndics sont créanciers

.eux-mêmes, alors, rolatlvomont à cos créances, la niasse est ro-
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présentée par le juge commissaire (a. À9Z). — Mais quoique là
masse soit légalement représentée^ chaque créancior individuel
lement et le failli lui-môme peuvent aussi prendre part au

débat ; ils repronnont pour cola lour initiative individuelle

(a. 404). Ilspourraient aller jusqu'à porter la contestation devant

la justice; car l'art. 408 ne distingue pas.
Le juge-commis lairo dresse 10 procès-verbal de la séance

(art. 403, in fine, ot 406).
087. i/adnilswloii peut être prononcée, soit sans difficultés

soit nprè* des contredits ot même des contestations on justice.
Elle peut avoir Hou avec ou sans réserves, de la part des syndics
ou des autres créanciers, de la contester ultérieurement, — Elle

est constatée par une déclaration inscrite par les syndics sur

chacun des titres, et visée par le juge-commissaire (a. 407,
in ot 2° al.).

Elle doit être suivie do l'affirmation (a, 407,3° al.). Cette
affirmation ne doit pas avoir lieu sous serment, la loi ne l'ayant

pas exigé.
Huit jours sont impartis pour l'affirmation; ils courent indi-

viduellement pour chaquo créancier à partir do l'admission de
sa créanco, D'ailleurs l'oxpiration do ce délai ne lour fait pas

perdre absolument leurs droits; la seule sanction est celle que
nous indiquons ci-dessous. — Pour garantir la sincérité de l'af-

firmation l'art. 503, 2", punit dos peinosdo la banqUorouto frau-

duleuse l'affirmation do crôancos supposôos.
La clôture de la procédure do vôriticatioh et d'affirmation

est faite par la clôture du procès «verbal du jugo-cominissalre.
Ce moment ost important parce qu'il fait cosser le droit do dis-

cuter l'ôpoquo fixée pour la cessation dos paiements (art. 581);

peut-être aussi faut-il dire qu'il arrête le droit do contester los ;

créances (v. n. 000).
Nuiiciioii de l'obligation pour les créanciers do se faire vé-

rifier ot affirmer. Ce n'est pas la perte irrévocable de leurs droits;
c'est souloment le danger do no pas pouvoir voter au concor- »

dat (art. 504, v/n. 1031), et de no pouvoir prendre part aux ré*

partitions do deniers; et encore sans quo leur absence compro-
mette irrévocablement leurs droits, — Ils peuvent d'abord faire
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opposition aux répartitions tant qu'elles n'ont pas été ordon-

nancées par le juge-commissaire; et alors on mot on réserve le.
dividende qui peut lour revenir. Ensuite, si des deniers sont ré-

partis après leur vérification et affirmation, ils ont droit dj pré-
lever les dividendes auxquels ils auraient eu droit dans les ré-

partitions antérieures (a, 603).
088. <|ucl* créancier* sont soumis à la vérification et à l'affir-

mation''} — Evidemment tous coux qui font partio de la masso.
Les créanciers privilégiés ou hypothécaires doivent-ils se faire véri-

fier? Certainement ils le doivont au moins si, à défaut do leur

privilègo etde leur hypothèque, ils veulent îigurer dans la masse

ohirographairo ; les art. 662 et 663 sont formels dans co sons.

<l.-Quid s'ils poursuivent seulement leur gage spécial? — Par

'exemple s'ils poursuivent l'expropriation do l'immeuble à eux

hypothéqué ; s'ils produisent dans un^ordro ouvert sur lo mémo

immeuble. — iot S, Ils y sont obligés i—ils nuisent oncoro plus
à la masse quo s'ils étaient des chirographaires; les articles de

notre section no distinguent pas ontro les diverses catégories de

créanciers, notamment l'art. 501 ; — l'art. 608 supposo qu'ils

peuvent voter, s'ils le veulent, au concordat; il supposo dono

qu'ils soront toujours vérifiés; — de mémo les art. 662 et 663,
— 2° S. Ils n'y sont pas obligés (t) : — Ils ne sont pas dans la

masse ; or tous les articles de notre soctlon s'occunont seulement

*des .droits dans la masse;— l'art. 662 est très formol pour

mtoxlger la vérification qu'au moment où ils veulent prendre

part dans la masso ; c'est pour nous l'argumonl fondaniotilal ot

il faut romarquor quo la fin do l'article a été ajoutée en 1838 à

l'ancien texte du Codo ;— quant à l'art. 608, il est bien sûr

qu'ils no pourront voter au concordat quo s'ils sont vérifiés et

affirmés; l'article supposo qu'ils lo sont; mais il n'implique
nullement qu'ils doivent l'être, s'ils no voûtent pas voter au Con-

cordat.

Nous n'appliquerons le second système ci dessus qu'aux
créanciers à privilège spécial; car los créanciers à privilège géné-
ral n'ont pas un,droit particulier sur un bien; Us sont directement

en conflit avec la masso chirographaire sur touto la masso de

biens,;aenfln nous n'avons pas admis qu'ils conservassent lo
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droit de poursuite individuelle l'art. 671 ne s'appliquant pas à

eux. .-.-•;•';:

080. Contostallons. Ellos peuvent être soulevées d'abord

dans l'assemblée dos créanciers en présence du juje-commissaire

(art. 403 et 404). Celui-ci peut s'éclairer et éclairer les parties

par tous les moyens possibles, notamment par la représentation
des livres (a. 406).

Mais il no peut trancher lui-même le litige. Si l'on no parvient

pis à s'entendre, il renverra devant lo tribunal, qui peut ordon-

ner une enquête (a. 403).
Lo renvoi n'aura pas toujours lieu devant le tribunal de com-

merce; l'art. 600 montre qu'il faudra suivre los règles ordinaires
de compétence

Lo législateur désire accélérer autant quo possible. Aussi on

pourra no pas attendre la solution du litige; le tribunal pout
ordonner do passer outre; et alors on doit décider de plus si le

créancior sera ou non admis provisoirement aux opérations do

la faillite. Donc doux points à décider : 1° passora-t-on aux opé-
rations ultérieures avant la solution du litigo'?2'' adinettra-t-on

provisoirement le créancier contesté ?

Si lo litigo est de la compétence du tribunal do commerce, ce
sont lui qui statuera sur ces deux points (a. 400).

Si le litige ost do la compétence d'un autre tribunal, lo tribu
nalde commerco statuora toujours sur lo premier point, à savoir
si l'on passera outre. Car cotto décision exige la connaissance
do l'ensemble de la situation de la faillite (art. 036) ; il faut no-
tammont savoir si la prôsonco ou l'absence de ce créancier pout
modiflorgravement le résultatdu votosur lo concordat. —•Quant
au socond point, à savoir si lo créancier sera ou non admis pro-
visoirement, la solution est différente suivant qu'il s'agit d'une
action civile ou d'uno action crlminollo (a. 600). S'il s'agit d'une
action clvilo, le tribunal civil statue sur l'admission provisoire;
si au contraire il s'agit d'uno action criminelle, on no pout pas
prononcer l'ad;nission provisoire : on n'a pas voulu quo lo tri-
bun il saisi do l'affaire-pût .créer un préjugé défavorable au

prévenu.
<<Lo crôuncior dont te prlvllègo ou l'hypothèque soulomont
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serait contesté sera admis dans les délibérations de la faillite
comme créancier ordinaire » (a. 501). — «• Scra-i-il admis à voler
au concordat ? — l 0' S. Non, à moins qu'il no renonce absolument
à son privilège ou à son hypothèquo : — l'art. 601 no déroge pas
formellement à l'art. 508, qui doit par conséquent être toujours
respecté ; -- le créancier sera seulement admis aux autros dôli-;

bérations. — 2° S. Oui(\) : lo sons naturel de l'art. 501 est que lo

créancier sera admis à la délibération et au vote sur lo concor-

dat, comme aux autres, puisque le texte no distingue pas; — la
loi a au contraire voulu dôrogor à l'article 508, par uno raison

d'équité manifeste : on no peut pas refuser à ce créancier la

qualité do chirographaire lorsquo son hypothèquo soulo est

contestée; du moment qu'on lui dénie provisoirement la qualité

d'hypothécaire, on doit provisoirement l'accepter commo chiro-

graphaire.
000. <l. Jusqu'à quel moment peut-on contester la créances?'— lor

S. Chaque créance nepeut être contestéeque jusqu'au moment oit elle
a été affirmée : '— l'admission, suivie d'affirmation, forme un

quasi-contrat judiciaire entre tous coux qui ont pris part à la

vérification : coux qui étaient présents n'ont qu'à s'imputer de

n'avoir pas élevé de contredit; ceux qui n'y étaient pas ont été

légalement représentés par les syndics. — 2° S. Toute créance

peut être contestéejusqu'à la clôture du procès-verbal de vérification
et d'affirmation : — c'ost seulomont alors quo so formolo quasi-
contrat judiciaire (arg. a.68i)< -•- 3US. Tant que la faillite n'est

pas terminée (I) : on no peut établir uno forclusion aussi gravo
sans une disposition bien claire; or nulle part los articles do

notre soctlon ne parlent du prétendu contrat judiciaire qu'allè-

guent les deux premiers systèmes; il n'y a pas dans la vérifica-

tion un jugemont proprement dit, et rien ne prouve surtout quo
la décision prise ait forco do chose jugée ergàomnes ; -- l'art 404

dit que les crôancos vérifiées peuvent ôtro contestées; aucun

article no dit queco droit s'arrête après l'affirmation, ni après
l'expiration du délai de l'art. 407.

Les divergences théoriques ontro ces systèmes s'atténuent con-

sidérablement en pratique. Kn- oflbt d'une part los partisans du
troisième systômo doivent reconnaître quo la procédure de vô-
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rification ot la facilité que chacun a ouo do contredire los créan-
ces sont un fait grave, qui doit reiidro les juges très réservés
dans l'admission d'une contestation ultérieure. D'autre part la
cour de cassation, en posant on principe lo lor système, y fait

exception dans les cas suivants : — 1° en cas de fraude, ayant
empêché l'appréciation ; —2° en cas do découverte do moyens
inconnus aux syndics ; — 3° en cas de double emploi ; --- 4° si
l'on a fait des réservos lors do l'admission; — 5° dans le cas où
un créancior aurait un droit personnel, pour lequel les syndics
né seraient pas ses représentants.

11 est certain quo, si la créance avait été contestée en juslico
ot qu'un jugement so fût prononcé, il y aurait autorité de chose

jugée à l'égard do tous, du moins si les syndics avaient pris
part à la contestation.

Quotité nour la«|uolle ehii«iuo créancier figurera.

001. La quostion paraît très simple; et, en ofï'et, dans la

plupart des cas, la vérification dos créances aura donné la

rôponso : chaque créancier figurera pour la quotité do sa créance
admise et affirmée; et sur le montant do cette créance il obtiendra
un dividende comme tous les autres.

Mais uno difficulté spéciale s'élève dans lo cas où lo créancier
a i»lu«iieur« «lenlteurtt obligés au tout, commo un débiteur

principal et uno caution* ou plusieurs codébiteurs solidaires.
DeVra-t-il figurer dans la faillite de l'un d'eux pour la totalité de
sa créance, lors môme qu'il aurait reçu d'un autre un paiement
partiel ; ou no figurora-t-il que pour ce qui lui reste du, avec la

porspecttvo do n'avoir sur cette sommo qu'un dividende, ot par
conséquent avec la certitude de n'ôtro pas intégralement payé?
Lo Code traite cotto question àla section lro du chapitre?, inti-

tulée : descoobligés et des cautions (art. 642-646).
Nous oxamlnorons d'abord doux hypothèsos sur lesquelles le

Code s'exprime formellement ; nous verrons ensuite colles
sur losquollos il ne s'explique pas aussi clairement. ,,
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002. lro hyi»ofliè«c t Tous les coobligés sont en faillite avant

qu'aucun paiement ait été fait.

Lo créancier piùt, on principe, demandor lo tout à chaque

coobligô; il pourra donc so faire inscrire pour lo tout dans

toutes les faillites. M lis, commo elles so liquideront successi-

vement, après avoir figuré dans la première pour le tout et

avoir reçu un divldonde calculé sur la totalité, pour cornblon

flgurora-t il dans les autros? Soit un créancier do 100, avec trois

codébiteurs solidaires; il s'Inscrira dans toutes les faillites pour
100; si la première liquilôe donne 50 %, il y touchera 50 ; mais

alors flgurora-t-il dans la seconde toujours pour 100, ou bion ne

figurora-t-il quo pour 50, ou môme pour rien du tout? Cette quos-
tion était très controversée dans notre ancien Droit. D'après, lo

Codo, a. 642, ce créancier figurera pour le total primitif de sa créance,

sans toutefois pouvoir toucher plus que ce qui lui rostodu. On

objocto que lo premier paiement do BO.allbôré los autroa débiteurs

jusqu'à concurrence do cotto somino (G. civ., art. 1200); qu'iln'ost

plus créancier quo do 50; ot qu'il no pout pas figurer à lu faillite

pour 100, dût-il n'obtenir qu'un dividondo do 50. — Cotto

solution sorait on contradiction avec l'intention dos partios:
on stipulant la solidarité, on a voulu protégor lo créancier contre

l'insolvabilité individuelle do sos débiteurs on lui pormoUant do

cumuler lours solvabilités imparfaites; or, s'il no figurait dans

oha.mo faillite quo pour co qui' lui reste dû, il sorait cortain

qu'il n'obtiendrait jamais son paiemontintégral. Supposons que
chaque faillite donne 50 %; il touchera dans la 1",50; dans la

2°, 25 ; dans la 3°, 12, 60; dans la 4", 6,26, sans jamais arriver
à rocovoir tout co qui lui reste dû. Do plus la règlo du Codo

pout très bion s'accordor avec tes prlnoipos do la solidarité ot
du eautlonnomont : lo créancier est dovonu créancior du tout
vls-à-vlsdo chacun de so.^ débiteurs; Il pout donc domandor à
chucun le tout. Quelle ost la limite que l'équité imposo a son
droit? Uniquement celle-ci: il no doit pas, endéflnllivo, recevoir

plus quoeo qui lui ost dû, C'ost co quo l'art. 1200, G. civ., veut

exprimer ou disant quo lo palouunt fait par l'un dos débiteurs
llbèrolos autres: il a raisonné ex co quod plerumque fil ; il a

supposé un paiement i îtôgral, palomont que lo créancier pout
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exiger (art. 1244, C. civ.), L'appliquer à un paiement partiel,
c'est faire dire au législateur civil co qu'il n'est pas certain

qu'il ait voulu dire. Aucun texte no nous empêche donc de

suivre sur co point tes données de l'équité. Or, si le créancier a

reçu volontairement un paiement partiel, on peut biendiro qu'il
a librement consenti à co qu'on lui appliquât l'art. 1200, et à no

plus être créancior que du surplus (v, n. 006). Mais, si la divi-

sion du paioment n'est pas volontaire de sa part, l'art. 1200, G.

civ., n'a plus d'application ;il reste souloment ceci: il ne peut
pas recevoir plus quo co qui lui est encore dû; mais il peut
demander plus à l'offet de recevoir cola,

003. Le créancier p3iit ainsi figurer pour la valeur Intégrale
de son litre « jusqu'à parfait paiement ». Ces mots sont interprétés
et complétés par l'art. 643, qui y comprend « le principal cl tes
accessoires». Ces accessoires sont tes frais et les Intérêts ; mais

coux-ci ne dolvontôtro comptés quo jusqu'au jugomont déclaratif;
il faut ôvidemmment combinor l'art. 543 avec l'art. 446.

Pour ompôchor qu'il ne toucho plus que co qui lui ost dû*
d'abord on inscrit sur son litre la sommo pour laquelle il est

admis (art, 407) ; puis ensuite on y inscrit tes dividendes qui
lui sont payés (art. 660) ; do sorte quo, devant présenter son

titre pour en recevoir do nouveaux, il montrera on mémo temps
ce qu'il a roçu.

094. Droits descodébiteurs entre eux. Eu principe, il n'y a aucun

recours do masso à masso tant que le créancier n'est pas déslnté*

ressé (a. 543), En ofi'ot lu créanco figure dans chaquo masse

pour lo tout au nom du créancier ;\ elle no pout y figurer de

nouvoau au nom dos coobligô^ ; cola sorait injuste pour los autros

créanciers, ot d'autre part les coobligôsno peuvent se plaln:lro,car
en promettant au créancior leur garantio solidaire, ils so sont

précisément obligés à s'ofiàcor devant lui pour qu'il puisso so

faire payer, dans les cas où lour présence l'ompôchorait d'oxor-

cer son droit pour lo tout.
Au contraire il y a Hou à un recours lorsque lo créancier, inté-

gralement payé, laisse dans uno masso un reliquat. Ce reliquat
sora touché par coux qui avalent cite masso pour garant

(a, 543), Ainsi par exempte le débiteur principal ot la caution
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sont tous doux'on faillite; la faillite do la caution a d'abord

donné 50 °/o> pris par lo orôanoior ; puis la faillite du débiteur

principal donne 70 p. %» l0 orôanoior n'a plus à y prendre

que 60 p. %, il reste donc 20 °f0 libres, qui seront pris par la

masso de la caution exerçant son recours en garantie contre le

débiteur principal.
Dans tous ces cas, si, après que tous los garantis sontdôsintô-

rossôs, il reste un excédant dans la dernière faillite, cet oxoô-

dant profite aux crôanclors de cette faillite.

006. 16°liyiiullièwe i le créancier a reçu un paiement partiel d'un

débiteur solvable, à un moment où tous les autres tétaient aussi. Lo

orôanoior ne sora plus orôancior quo du surplus, ot, si tous ou

quolques-uns do sos débiteurs tombant on faillite, il no figu-
rora plus que pour le surplus (a, 644). — Nous avons expliqué

déjà cette solution on expliquant la précédente : en recevant vo-

lontairement un paiement partiel lorsquo tous ses débiteurs

sont solvables, il accepte la position que lui fait l'art. 1200 du

C. civil; le paiement fait par l'un libère dôfinilivementlés autres,

Le second alinéa de l'article 544 réserve le recours du coobllgô

pour tout ce qu'il a payé, bien ontendu dans leslimites où la

garantie lui est due. En effet11 est bien créancier du failli pour
cette somme; ot ici l'on ne se heurte plus contre l'inconvénient

de faire figurer deux fois la môme créanco dans la faillite; car

le créancier vient à cette faillite pourla part qui n'a pas été

payée, lo ooobligô pour la part qui a été payée.
!

006. »° liyiiotlièse I/<? paiement partiel a été fait par im débi-

teur solvable, mais à un moment oh d'autres coobligés étaient en

faillite.
Ce n'est plus directement l'hypothèse prévue par rart/544.

Mais nous appliquerons néanmoins la solution de cet article,

car les raisons sont lés mômes : -— le créancier a volontairement

accepté ce'paiement partiel, tandis qu'il aurait pu, en poursui-
vant ce débiteur solvable, obtenir un paiemont total. -

007. »l° hypothèse l le paiement a été fait-p'ar-uh débiteur en

faillite pendant que d'autres étaient solvables, niais ceux-ci ou quel-

ques-uns d'entre eux sont ensuite tombés en faillite. Ce n'est pas

l'hypothèse de Tart. i644, car cet article suppose le paiement fait
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avant la faillite do celui qui pale Ce n'ost pas non plus colle de

l'art. 642, car celuLci supposo que tous tes codébiteurs sont on
faillite/Pourtant nous appliquerons par Idontitô de raison la

rôgte do l'art. 642; ot nous dirons que, dans los nouvelles failli-

tes, lo créancior figurera toujours pourlo montant intégral de

sa créanco :—• ici, comme dans l'art. 542, l'acceptation d'un

paiement partiol n'ost pas volontaire de la part du créancior.

En résumé nous dirons : — toutes les fois quo le paiement

partiol ost reçu volontairement d'un débiteur in bonis, il entre
définitivement on déduction do la créanco, quand môme cortains
codébiteurs seraient déjà on faillite; — toutes les fois que ce

paiement partiel ost reçu forcément d'un débiteur en faillite,
il laisse au créancier son action intégrale, quand même tes

codébiteurs no tomberaient on faillite quo plus tard.

SOUS-SECTION II

PlUll.KVEMKNT A l'AIllK SUR LÀ MASSIÎ.

Ces prélèvements sont de doux sortes, Ils proviennent, soit

des revendications, soit de l'exercice dos privilèges ot hypothè-

ques.

--
.§ Ier

'

ItCl'eiMlICIttlOllM.

008. Le Codo traite de la revendication au chap. X de notre

titre ; également au chap. VII, seot, 4, art. 657 ot suiv.

L'exercice du droit de revendication supposo que certaines
valeurs se trouvent entre les mains du failli sans qu'il en soit

propriétaire; elles sont confondues en fait dans ses biens, mais

n'appartiennent pas à la masse; leur propriétaire a droit de les

reprendre. Ces revendications sont analogues aux demandes en

distraction dans les saisies (C. pr. civ,, art, 608, 725 ot suiv.),
Lo revendiquant agit, non pas comme créancier prétendant à

un droit de préférence, mais comme propriétaire.
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Il y a beaucoup do cas do revendication dont la loi n'a rien

dit, mais qu'ollo n'a cortalnomont pas voulu oxoluro. Toi sorait

lo cas ou dos objots auraient été prêtes à usage, donnés on gago
au failli; Ils soraiontrovondlquôs par lo prêteur» ou par lo dôbl
tour après quo colui-cl so sorait acquitté, lion serait do môme

dos ol)jots appartenant à sos commis domourant oho/, lui, ot

aussi dos corps cortains qu'il aurait vondus à dos tlors avant la

pôriodo suspocto; los tlors, dovonus propriétaires parte contrat,

pourraiont los rovondiquor. Do mémo dos objots qui lui au-

raient été loués.
Nous avons, avoc la loi, à oxaminor trois cas plus spécialo-

mont: — 1° Rovondtcation d'objots déposés ou consignés; — 2°

Eovondioatlon du vondour do moublos ; — 3° llovondioatlon do
la fommo du failli.

I. — lleweiKlIeiillon «roujet* <l«*no*eM ou eoiMlffnea.
000, Co droit oxisto d'uno manière générale pour lo déposant

resté propriétaire, pourvu soulomont qu'il puisse démontrer
l'identité dos objets qu'il revendique,

Nous nous occuporons spôclalomont, avec la loi : — 1° de la

revendication dos effets do circulation; — 2° do la revendication
dos marchandises déposôos ; — 3°do la revendication du prix do
cos marchandises.

1000, 1° Revendication deseffet* «le circulation» L'art. 574
l'admet lorsque la romiso do cos valours n'a été faite au failli

qu'à titre do dépôt avoc lo simplo mandat d'on faire le recouvre-
ment ot d'en gardor la valeur à la disposition de leur proprié-
taire, ou lorsqu'elles auront ôtô do sa part, spôclalomont affec-
tées à des paioments déterminés.

C'est le revendiquant qui devra prouvor que la remise a été
faite sans l'intention d'on transférer la propriété, mais pour un

usage déterminé.
Il faut que les effets se retrouvent «dans le portefeuille du failli »

(a. 574); ou de ses commis ou préposés, chargés du recouvre-
ment,

1001. Ce que la loi dit des effets do commerce, il faudra le dire
des litron nu porteur i ils pourront être revendiqués dans les
mêmes conditions, pourvu qu'on puisse prouver leur identité.
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Materait. 674 serait Inapplicable aux iiiiiet» «le hanqiie»
mémo alfoctés à un palomont déterminé parco qu'ils n'ont pas
d'oxistonco distincte, pas plus quo la monnalo; à moins que,
ronformés sous uno onvoloppo spôoiulo ot cachotéo, ils no cons-

tituent un dépôt rôgullor.
1002. 2° Revendication des mnrchuii«ll«eN «l€t|ioNec« (a, 575,

ï-'uL).
On appello proprement dépôt la romlso sans mandat do ven-

dre, au moins actuellement; ot consignation, la rouiiso avoo
mandat de vondro. Collo-cl donne lion, commo lo dépôt propre-
ment dit/à la revendication (a. 576, l,,r al),

Il faut que los marchandises existent en nature; car alors sou-

lomont il y a sur ollos un véritable droit do propriété.
1Û0Î1.3° Revendication «In nrlx «le vente desmarchandises dé-

poséesou consignéesentre lesmains du failli (a. 576, 2° al.). Kn co
cas do consignation, lo droit do revendication sur lo prix ost

l'application des règlos du contrat do commission (v, n. 632) :
sans doute, dans los rapports du commissionnaire vondeur avoc

l'achotour, c'ost lo commissionnaire qui doviont créancier du

prix; mais, du moment quo l'achotour ost dôsintôrossô dans la

question (et il n'a aucun intérêt à payer à l'un plutôt qu'à l'au-

tre), lo commettant ost lo vrai créancior du prix, ot cotto créanco
ne fait pas partio do la massé delà faillite du commissionnaire.

S'il y avait ou simplo dépôt des marchandises sans mandat
do vondro ot quo lo dépositaire los eût néanmoins vonduos, le

déposant aurait lo droit do les rovondiquor contre l'acquéreur,
si celui-ci était do maûvaiso foi (C. civ., art. 2270). Autrement,
il aurait un simplo droit do reVondicàtlon sur le prix, si celui-ci
a encore uno existence distincte.

Si le commissionnaire ou dépositaire failli a reçu lo prix, la
créance est éteinte ;lo prix est confondu dans los biens du failli,
ot le commettant n'ost plus qu'un créancier ordinaire du failli.

—. L'art. 675, 2° al., indique comme équivalant au paiement le-

règlement en valeurs, c'est-à-dire le paiemont on effets do com-

merce, qui est considéré dans la pratique comme un véritable-

paiement, ot auquel nous assimilerons, par la mémo raison,,
un bon do caisse sur un banquier, où lin chèque.
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Lo môme alinéa indique encore la compensation en compte
courant. On pourrait l'ontondro on ce sons que la revendication
devient Impossiblo dès que la créanco a été portôo au compto
oourant, lors môme qu'ollo no sorait pas componsôo par un orô-
dit Invorso; mais on 1838, on a substitué le mot compenséau mot

passé, avoc l'intention cortaino do no plus so contenter d'une

simple inscription de la créance dans lo compto, mais d'exiger
qu'ollo ait été componséo par un crédit inverse ; cette solution
ost on offot plus oonformo aux principes du contrat do commis-

sion, combinés avoc ceux du compte courant.
1004, Dans tes trois cas dont nous venons do parler, pour

que la revendication soit perdue, il faut quo lo palomont ou les
faits équivalents aiont ou lieu avant la faillite, c'ost-à-dire avant
lo jugomont déclaratif; car c'ost à ce moment quo les situations
sont fixées, Si los syndics ou le failli ont reçu la somme après
la faillite, ils on sont débiteurs envers lo déposant, car ils i'onjt
reçue, non pour la masso, mais commo gérants d'affaires du dé-

posant.
IL — lleveiKlIcutlon «lu vendeur «le meuhleM.
1006. En droit civil, lo vondour d'olfots mobiliors a quatre

droits pour garantir sa créance du prix : — 1° droit de rètentim

(C. civ., art. 1612, 1613), droit do retenir la possession do l'ob-

jet vendu jusqu'au paiement du prix ; — 2°"droit de revendication
delà possession; droit do reprendre cotto possession dans un
délai très court lorsqu'il s'on est dossalsi sans suivre la foi de
l'acheteur (G, civ., art. 2102, 4° ; c'est du moins ainsi que nous
entendons cotte disposition dont lo sens est très discuté en droit

civil) ; — 3° privilège (Code civ., art. 2102, 4°) ; droit, on main-
tenant la vente, do saisir et do faire vondro l'objet vendu, pour
se payer sur lo prix;-.— 4° droit de résolution (C, civ., art. 1654 et

1184); droit do faire résoudre le contrat et de reprendre l'objot
vendu comme s'ii n'avait jamais cessé d'en être propriôtairo ;
par conséquent, droit d'en revendiquer la propriété, "•'...,{;'

De ces quatre droits, deux ne peuvont soulever aucune diffi-
culté on cas do faillite. Le privilège (3? suprà)est formellement
exciû par l'art. 550, dern, al. (L. 12 fôvr. 1872). — Le droit de
rétention (1° suprà) est formellement consacré par l'art. 677. / ?
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Il n'y a do difficulté quo pour lo 2«ot lo 4" ci-dessus : lo droit
do revendication de la possesssion,et le droit do résolution, qui re-

vient à la revendication de la propriété. Do cos doux droits, l'un

est supprimé par l'art. 550, dorn. al„ parlant du droit do reven-
dication établi par le n° 4 de l'art. 2102, C. civ. ; l'autre est

restreint par l'art. 676 (v. cotait.). Mais on discute pour savoir

auquel des doux s'appllquo l'art. 560, auquol l'art. 576.

l"r S, L'art. 576 vise une revendication de la possession; alors lo

droit do résolution ost complètement supprimé par l'art. 560 : —.'

pour démontrer que l'art. 660 se réfère au droit de résolution,

cosystèïrjo so fondo, soit surco que, dans uno cortaino opinion,
l'art. 2102, 4°, G. civ., auquel reuvoio cet art. 550, s'occupe
du droit do résolution; soit sur co qu'il sorait absurlo quo
l'art. 650, supprimant lo privllègo, conservât lo droit do résolu-

tion qui-est plus grave (l'art. 7 do la L. 23 mars 1855 est fondé

sur co motif) ;— pour démontrer directement quo l'art. 576 so

rôfôro à la revendication do la po3sosslon, qu'il n'ost qu'uno

conséquence du droit do rétention, on argumente do coque l'art.

577, tout voisin, parte'du droit do rétention; —enfin l'art. 578,

permettant aux syndics d'exiger l'oxécution do la vente, montre

bien que celle-ci n'est pas résolue d'après l'art. 576. — 2° S.

L'art, 570 vise l'exercice dit droit de résolution (1); alors c'est la

revendication do la possession qu'a supprlmôo l'art, 550: —

tous tes articles qui précèdent l'art. 576 parlant do la revendi-

cation do la propriété, commo nous venons do le voir dans no-
tre lro division, n, 090-1004, il serait bion singulier que ce mot
dut être pris

1ici dans Un autre sons; cette raison, tirée du con-
texte dé la loi; nous paraît décisivo à elle soute; —mais, do

plus, l'art. 676/ 3° al./oblige à restituer les avances reçues, ce

qui montre bien quo la vente est résolue; car, s'il s'agissait
d'un droit do rétention, lo vendeur aurait le droit do retenir à
là fois là chose et les acomptes reçus jusqu'à parfait paiement;
— quanta l'art. 578, il est fondé uniquemont sur le principe

que la résolution n'a pas lieu de plein droit (G. civ., art. 1184);
l'acheteur ost toujours maître de l'arrêter en payant son prix ;
— le sens à donner à l'art. 560 ne saurait être douteux, si l'on

admet, comme nous lo faisons sans hésiter (quoique nous ne
37
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puissions discuter ici la question), quo l'art, 2102, 4", C. clv„
so réfère uniquomout à uno revendication do la possession; —

on objocto qu'il ost absurdo do consorvor lo droit do résolution

qui est plus gravo, lorsqu'on supprlmo te privilégo qui est

moins gravo, ot l'on invou.no par analogie l'art. 7 de la L, 23

mars 1855 ; nous répondons,quo co n'ost oortainomont pas cotto

idéo qui a inspiré le législateur commorcial do 1807 ou do 1838,

puisqu'elle n'a fait son apparition formelle dans nos lois qu'on
18*15, et que, mémo aotuollomont, ello n'ost posôo nullo part
comme un principe général en dehors du cas.spécial do l'art. 7

do la loi du 23 mars 1865 ; — onlln, c'ost dans lo sens du se-

cond systèmo quo l'art. 676 a été entendu par M. .Tripier dans

los travaux préparatoires do laL. do 1838, qui a refondu tout
notre titre.

1006. Voyons maintenant los COIMHUOIIM exigées par l'art,

676 pour l'exercice de celle revendication,

Eu principe, il faut que les marchandises ne soient pas livrées
dans les magasins de l'acheteur ou du commissionnaire chargé de les

vendre. C'est uno restriction au droit commun, puisquo on gé-
néral la revendication ost posslblo tant quo los objots mobiliers

n'ont pas été vendus ot livrés à un second acheteur do bonne

foi (G, civ., art. 2270). Cotto dérogation au droit commun s'ox-

pliquo [surtout parce quo l'acheteur a pu obtenir du crédit en

présentant dos marchandises dans sos magasins, otsos créan-

ciers seraient lésés on voyant surgir la revendication du ven-

deur.

D'après l'articlo 670 te droit do revendication est éteint par
la livraison dos marchandises dans les magasins do l'acheteur.
— Nous on conclurons d'abord qu'il no suffirait pas d'uno li-

vraison faite à l'acheteur personnellement. — Nous déciderons

aussi qu'il ne suffirait pas dos traditions feintes dont parte l'art,

1606, G, civ. ; notamment de la remise dos clés du magasin du

vendeur où se trouvent les marchandises ; encore moins de l'ap-

position de la marque de l'acheteur.

. 1007. La livraison dans les magasins de l'acheteur doit avoir

OU lieu avant le jugement déclaratif do faillite. C'est toujours à

ce moment quo la loi se place pour fixer tous les droits.
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La revondlcatlon est encore arrêtée par la livraison dans IOÉ»

magasins d'un commissionnaire, pourvu quo colul-ol fui chargé de
les vendre (art. 676, A™ al) ; parce qu'alors los mômes motifs

'

s'appliquent,
1008. L'art. 570, T al, fait cessor oncoro lo droit do rovondi-

cation mémo avant l'arrivée des marchandises, lorsqu'ollos ont été
revendues sans fraude, sur factures et connaissementsou lettres de
voiture signéespar l'expéditeur, Cot alinéa so rapproche du droit
commuu, parco qu'il supposo un fait plus fort quol'arrivéo dos
marchandises clio/, l'acheteur : c'est leur rovonlo suivie do tra-
dition. Dès lors, il y a lieu d'appliquer, en faveur du nouvel

acquéreur do bonne foi (la loi a soin do dire sans fraude), la

règle: en fait de meublespossessionvaut titre (C. civ., art. 2270).
Mais l'article exige, pour cola, quo la vente ait été'faite'avoc

facture ot conuaissemo.it, ou avec facture ot lettre do voiture.
La facture constate la première transmission do la propriété;
lo connaissement ou la lottro do voiture a fourni lo moyondo
transférer au sous-achotour la possession dos [marchandises
avant lourarrivéo,ainsiquo nousl'avons plusieurs fois expliqué.

En cola notre alinéa paraît plus oxigeant quo lo lor alinéa
d'uno part, ot l'ait. 2270, G. civ., d'autre part, Si, on offot, la

possession régulière duconnaissomentoudo la lottro do voiture

équivaut à la possossion réollo dos marchandises, comme il ost

impossible d'en douter on présonce do l'art. 02, 2° al, il semble

qu'on aurait dû dire quo rachotour failli, par cola seul qu'il ost
nanti lui-môme du connaissomonfc ou do la lottro do voiture, ost
on possossion dos marchandises, et quo lo droit do revendication

doit cessor on vertu do l'art. 576, l" 1:al. Il somblo surtout que,
S'ila revendu ot transmis le connaissomont ou la lottro do voi-

ture au sous-acheteur, colul-ci, mis on possession, doit immé-
diatement pouvoir invoquer l'art. 2270, G. civ., s'il est do bonne

foi, et so trouver à l'abri do la revendication, lors même qu'on
ne lui aurait pas transmis simultanément la facture. —Nous

pensons qu'on peut expliquer notre second alinéa par une idée

très simple et très rationnollo : c'est que la possossion régulière
du connaissement ou de la lettre do voiture n'équivaut pas com-

plètement, au point de y M qui nous occupe, à la possession
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môme dos mirohanllsos. Ce n'ost qu'uno possossion fictive ot
non uno possession réello (cf. n. 1006); ot cotte possossion fic-
tive ne peut pas on fait donnor aux tlors la môme sécurité quo
la possossion rôollo, Car on doit toujours se demander si ces
titres ne sont pas faux ; si lours signatures sont vraios, ainsi

que colles dos endossements; si coux qui ont signé n'ont pas
combiné uno fraude avoc lo porteur; si les marchandises exis-
tent bien réellement et sont on cours d'expédition, ot enfin si lo

porteur, à supposer qu'il soit bion le destinataire, a droit d'en

disposer. Lo législateur a donc très bion pu, se contentant de la

possossion fictivo pour la validité do la constitution du gage (art,
02, 2" al.), ne pas s'en contenter au point do vue qui nous oc-

cupe.
Il faut quo los doux titres solont signés par l'expéditeur, pour

quo l'identité do signature prouvo que le connaissement ou la
lettre do voiture se réfère bion aux. marchandises qui ont été
vendues, Do plus, la facture, non revôtuo ou non accompagnée
de l'acquit du vendeur, révèle au sous-achetour que te prix n'on
a pas été payé; donc, pour rendre eolul-ci acquéreur do bonne

foi, il faut un fait do nature à le convaincre que le vendeur a

renoncé, du moins implicitement, à exorcor contre tes tiers son

droit de résolution et de revendication; la loi interprète dans le

sens de cotto renonciation implicite la signature mise parle ven-

deur sur le connaissement ou la lottro de voiture.

1009. Dans tous les cas où il revendique, le vendeur doit

prouver l'identité des marchandises qu'il réclame avoô celles

qu'il a livrées. Notre article 576 n'exige pas formellement que

les marchandises existent en nature, comme l'art. 575/On de-

vrait 4onc a Imettre suivant nous la revendication, lors môme

que les marchandises auraient subi une certaine altération, si

leur identité est parfaitement certaine.
•

1010. Le 3° alinéa oblige le vendeur qui revendique à rem-

bourser les acomptes par lui reçus. Cette obligation s'explique
bien si l'on admet qu'il y a résolution de la vente, car ces par-

ties du prix seraient sans cause entre ses mains. Elle ne pour-
rait plus s'expliquer si l'on ne voyait dans la revendication que

l'exercice du droit de rétention; c'est pour cela que nous avons
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écarté cotto dornière théorie. — Lo remboursement dos frais de

transport, commission, assuranco, ost très sôvôro pour le von-

dour; car cos frais ont été faits dans l'intérêt de l'acheteur, ot

c'ost celui-ci qui par sa faute los a rendus Inutllos. Lo législa-
teur a appliqué ici maladroitement une règle donnée pour les
revendications dont il ost quostion à l'art, 876.

La résolution pour non paiemont du prix n'a pas Hou do plein
droit (C. civ., art. 1184, 1664); lo débiteur peut toujours l'em-

pôclior en oxécufcant. C'est co 'qu'applique l'art. 578 on laissant

l'option aux syndics.
1011, D'après l'art. 570, « Los syndics pourront, avoc l'appro-

bation du juge-commissaire, admettre les demandos en reven-

dication : s'il y a contestation, lo tribunal prononcera après avoir
entendu lo juge commissaire. »

III. — Retemllcntlen «le In femme «lu failli.
1012. Sous tous los réglmos de mariage, excoptô sous celui de

la séparation do blons, il y a des bions de la femme qui se trou-
vent entre les mains du mari, mais qui continuent à appartenir
en propriété à la femme, parce quo lo mari on a tout au plus
l'administration et la jouissance. Evidemment cos biens ne for-
ment pas le gage dos créanciers du mari; la femme a le droit
de les revendiquer commo propriétaire.

Elle a lo droit de lo faire sans ôtro obligée pour cela de de-

mander la séparation de biens; car elle a un droit absolu à sous-
traire sa fortune propre aux créanciers de son mari et à empê-
cher qu'ollo ne soit onglobéo dans la faillite. Uno fois la dis-

tinction faite, rien ne lui défend de laisser à son mari la gestion
de cette fortune dans les termes ds leur contrat do mariage, si
elle a confiance en lui. Aussi nos art. 557 ot suiv. parlent-ils
tous dos droits do la femme sans dire un mot de la séparation
de biens.

Mais la loi craint à juste titre que des fraudes ne soient orga-
nisées pour enlever par ce moyen aux créanciers une pnrtie de

l'actif du mari en le mettant sous le nom de la femme. Aussi
elle se montre très rigoureuse pour la preuve do la propriété de.

la femme, — L'art. 560 pose, comme principe général, la pré-

somption légale « que les biens acquis par la femme du failli
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appurtlonnont à son mari, ont été payés do sos donlors, et dol-
vont ôtro réunis à la masso do son actif, sauf à la fournie à
fournir la prouvo du contralro.» Cot artlolo no parte on propres
tormos que dos blons acquis pondant lo mariage; mais l'onsom-
blo dos autres artlclos do la socllon prouve que la môme présomp-
tion oxisto pour los bions quo l'on prétendrait avoir iippartonu
à la fommo avant le mariago, ot la prouvo contraire ost mémo
onforméo souvont dans des rigueurs spéclalos.

1013, 1° Pour les meubles. En droit commun (G. civ.,art. 1415
et 1504) la fommo peut faire prouvo do la consistance du mobl-

lior.a ello échu pondant le mariago par tous les moyons, mémo

par la communo ronomméo, parce quo c'ost le mari qui a dû
faire inventaire. Mais, si ollo ost on oonfiit avec tes créanciers
do la faillite, ollo doit prouvor par un inventaire ou un acte au-

thentique (a. 600). Jiinventaire sora lo moyon lo plus usuel; un
autre acte authentique pourrait ôtro, par oxomplo, l'état estimatif

exigé pour los donations do rneublos par l'art. 048, C. civ,
Faute.d'acte aulhonllquo, la fommo pord'lo droit do revendi-

quer, les rneublos sont acquis à la masso (a. 660); mais ollo ost

toujours au moins créancière do cos mémos valours, conformé-
ment aux actes sous soing privé qu'ollo produira; car on rio

peut exiger d'ollo, commo créancière, co qu'on n'oxlgo pas dos
autros créanciers.

L'art. 500 no parte quo des acquisitions à titre gratuit. Pour
tes acquisitions do rneublos à titre onéreux, il faudraitaU moins

oxigor un acte ayant date cortaino : car il résulte do nos artlclos

que la masso ost ici un tlors, ayant dos droits opposés à ceux du

failli. — <|. Mais fdudra-t-ilnn acte authentique"}'Nous rio l'exige-
rions pas, parco qu'il no faut pas ajouter aux exigencos do là

loi qui sont rigourousos, ot parce quo lo Codo no viso notre cas,
ni dans l'art. 500 spécial aux acquisitions à titre gratuit, ni

dans l'art. ,568 spécial aux immoublos.

1014. 2° Pour les immeubles. La loi so contente des modos de

preuve de droit commun (a. 657), parco que l'origine dos im-

meubles est plus facilo à constater ot à contrôler. — Ello

exige seulement dos conditions particulières on cas d'em-

ploi on immeubles d'uno sommo propre (a. 558); 1° Constatation
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(lol'orlglno dos donlors par aoto autliontiquo (cf, art. 560); 24

déclaration d'omploi dans l'acte d'acquisition do l'immoublo.

L'article vise l'omploi dos sommes advenues par succession

ou dotation. Il no parte pas formollomont do l'emploi do sommes

dotâtes, appartenant à la fommo dès lo mariago. Mais II faut

ôvldommont l'appliquer puisqu'il y aanalogio complète. L'acte

autliontiquo prouvant l'origine dos donlors sera on général lo

contrat do mariago ou l'invontairo y annoxô. Mais H no sera pas

nécessaire que lo reçu du mari soit authontlquo.
Si l'argent ainsi omployé viont d'économies faites par la

fomme sur los rovonus, quo son contrat do mariago laissait à sa

disposition, U faut oncoro en .prlnclpo appliquor l'articlo 658;

mais il sora impossiblo do remplir la première cou lition, do cons-

tater authontiquomont l'origino do cos deniers. Nous admettons

néanmoins quo la fommo pourra rovondiquor l'immoublo acquis
avoc cos doniors; soulomont lo juge dovra ôtro très rigoureux

pour la prouvo: —la loi n'a pas prévu notre liypothèso; c'ost dono

soulomont par analogio qu'il faut appliquor l'osprit do l'art.

558; or il no faut pas appliquor l'analogio do manière à rendre

impossiblo uno opération quo la loi n'a pas formollomont con-

damnéo, qu'eflo doit au contraire favoriser,

Enfin l'art. 668 doit oncoro ôtro appliqué, toujours par raison

d'analogie complète, au remploi do doniors provonant do l'a-

liénation d'Un immeuble do la fomme; cotto aliénation devra

avoir ou liou par acte autliontiquo do mémo quo la nouvelle

acquisition.
Mais nous no l'appliquerons pas à l'échange d'un immoublo

contro un immoublo, parco qu'il n'y a jamais ou ontro les mains

du mari dos donlors dont la provonanco est toujours suspecte
au législateur, ot quo d'aillours Péchnngo so faisant on un soûl

acte laisse beaucoup moins placo au soupçon; l'articlo n'ayant

pas parlé do cette hypothèse, on no peut l'y étendre, puisqu'il

n'y a pas analogie complète,
1015. La revendication doit évidemment respecter les droits

aomis par dos tiers sur los immoublos du chof do la fomme, v.

l'art. 561.

1016. Il y a «iipi»re«Mion complète de tout droit do la
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femme sur tes biens donnés par son mari dans te contrat do

mariago (a. 664)/— La loi a or.iintun) fraude trop facile; et
d'aillours ollo supprime aussi los droits réciproques quo le mari
aurait pu Invoquer.

Mais cotto présomption de fraudo ost très hardio, et elle no

pout so supposer quo si tes partios ont pu prévoir la faillite.
Aussi il faut, aux termes do l'article 664, que lo mari fût com-

merçant lors du mariage, ou qu'on put prévoir qu'il lo devien-
drait biontôt; et la loi présume cotte prévision à une double
can lition, non soulomont qu'il soit devenu commerçant dans

l'année, mais oncoro qu'il n'oût, lors du mariago, aucune profes-
sion déterminée S'il avait uno autre profession, fût-il devenu

cDmmerçant dans l'année, l'article ne s'appliquerait pas.

§* ...

Exercice «le» privilège*» et liypothèiucai.

Doux divisions : — 1° quols sont los crôanclors privilégiés ou

hypothécaires ; — 2° comment s'oxorcont leurs droits,

I, — Quel* août le» créancier* privilégié* ou hypotlie-
ealre».

'

1017. Nous n'avons à indiquer ici que tes modifications ap-
portôos par la faillite aux règles du droit commun, telles qu'oL
les sont ôtabltes par tes art. 2101 et suiv., 0, civ,

Parmi lesprivilèges généraux : —.Nous trouvons uno addition
à l'art, 2101, 4°, ou plutôt une application (qui aurait pu ôtro

discutable) du mot gensde service, avec .quelques modifications.
C'est le privilège iieu comml* c| ouvrier*(a, 540). V, CO

que nous en avons déjà dit, ci-dessus n0867 et suiv. — Parmi
tes ouvriers, il faudra comprendre, môme les chefs ouvriers ou
chefs d'atolior qui sont habituellement payés de la môme façon

(v.n. 70). * /." ..:.':,/'>'.',-

Le mot commiscomprend soulomont les employés ayant une

attache fixe aune certaine maison; mais non coux qui en repré-
sentent à la, fois plusieurs (v, ci dessus, n. 513). Nous y avons
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compris los acteurs dans lours rapports avoc lo dlrooteur du

théâtre (v, n. 46).
Le salaire, que la loi déclare privilégié doit comprendre tes

autros sommos promisos au mémo tlîro ou commo complément
des salaires; telles que los frais do déplacement, etc., ou le

tant p. °/° promis sur les ventes faites,

Il y a uno différence avoc l'art. 2101, 4° ; le temps pour loquel
les salaires dus sont privilégiés ost plus court : au liou d'être

d'un an ot l'année courante, il n'est quo d'un mois pour les ou-

vriers, et do six mois pour tes commis : c'ost qu'on a l'habitude de-

payer plus frôquommont ces auxiliaires, et los ouvriers plus

fréquemment que tes commis ; les premiers se patent ordinai-

rement à la somaine ou àla quinzaine, les seconds au mois, Il

y aurait surprise pour les créanciers si on laissait accumuler

plus longtemps cos salaires.
1018, Parmi les privilèges spéciaux sur les meubles, ftuppre*-

NIOII «lu privilège «lu vemieur t Y. art. 680, dern. al. (L.
12 fôv. 1872; n. 1005). Cotte disposition ne s'applique pas aux

fournisseurs du failli, privilégiés en vortu de l'art, 2101, 5°, et

non dePart. 2102,4°.
1010. iietjtrlçtion au privilège «lu nallleur des lieux oc-

cupés par le failli. V. ci-dessus l'art, 580 modifié par la L.

12 fôv. 1872 (n. 030 ot suiv),
1020. Parmi les hypothèques. Il pout se faire que certaines hypo-

thèques légales ou judiciaires ou conventionnelles se trouvont

supprimées par application des art 446 ot suiv., comme consenties

ou inscrites dans l'une des périodes où leur constitution ou lour

inscription sont frappées de nullité. -Les hypothèques légales,

dispensées d'inscription ne sont nullement atteintes par cos

dispositions, Mais le législateur s'est armé do sévérités spéciales
contre l'hypothèque de la femme (art, 863). . .,.

1021. Ileftlrlctiou* a riiypothè«iue légale «le lu femme

«lu failli. Ces restrictions complètent celles qui sont mises à

son droit de revendication. — Elles n'ont lieu que si la femme
a pu s'y attendre, c'est-à-dire si le mari était commerçant lors

du mariage, ou si, n'ayant pas alors do profession déterminée/
il ost devenu commerçant dans l'année du mariage (a. 863). ,
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Il y a deux ordres de restrictions : — 1° quant à l'assiette de

l'hypothèque, c'est-à-dire quant aux biens qui peuvent en

être grevés; -; 2° quant aux créances garanties par l'hypo-

thèque.
1022. 1° Restrictions quant à Vassiette de l'hypothèque, La loi

soustrait à l'hypothèque de la femme tous les immeubles acquis
à titre onéreux depuis le mariage (a. 663, 1" al.). Elle présume
qu'ils ont été acquis avec l'argent des créanciers, pour sauver
là dot ; c'est une présomption analogue à celle de l'art. 550 (v.
n. 1012). Cette présomption estime présomption absolue qui
n'admet pas la preuve contraire. ' '

Restent soumis à l'hypothèque de la femme (a. 563/ lor al.) :

A. Les immeubles appartenant au mari avant le mariage. —

Nous, ajouterons ceux qui auront été acquis en échange; sauf

s'il y avait une soulte quelque peu considérable ; alorsl'immeu-

ble acquis no serait hypothéqué que jusqu'à concurrence de la
valeur de l'immeuble primitif,

<|, Quid des améliorations et constructions faites sur l'immeuble du
mari?' v. notre Cours,

B. Les Immeubles acquis par donation. — S'il y avait fraude,
«île sera ordinairement facile à prouver, et ce déguisement
exposant l'acheteur au rapport et à la réduction vis-vis des
héritiers du donateur, n'est pas bien à craindre.

C. Les immeubles acquis par succession ou legs. •—Si l'on

oraignait une collusion entre le mari et ses cohéritiers pour
mettre au lot du mari des immeubles plutôt que des meubles,
tes créanciers du mari peuvent toujours intervenir au partage
pour empêcher qu'il no soit fait en fraude de leurs droits (C*
civ., art. 882).

1023. 2° Restriction quant aux créancesgaranties,
L'art. 563,2° al., établit deux différences avec les règles de l'art*-

1235, C. civ. : — 1° Il n'y a pas d'hypothèque pour les conventions

matrimoniales, c'est-à-dire pour les avantagesfaits dans le contrat
de mariage. Nous avons déjà vu que l'art, 564 refuse à la femme
même une action chirographaire pour ces avantages; à charge do

réciprocité. — 2° Les autres créances doivent être établies par
un acte ayant date certaine (cf. 1416, 1804, 1860). C'est que la
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masse est ici un tiers, et que la loi lui à donné d'autres droits

qu'au failli lui-même. : . .

Remarquons que, faute de date certaine, l'art. 563 n'enlève

que l'hypothèque de la femme ; il la laisse créancière chirogra-

phaire, si elle fait preuve dans les termes du droit commun.

En effet, elle est à cet égard comme les autres créanciers chiro-

graphaires à qui on ne demande pas un-titre ayant date certaine.
Elle pourrait môme, comme chirographaire, invoquer, si elle

•est do'ale, la présomption de l'art. 1560, C. civ, — Enfin pour
les dettes que la femme a payées pour son mari, la loi lui

refuse môme l'action chirographaire si elle ne prouve pas
directement qu'elle t'a fait de ses propres deniers (a. 562).

1024. Les restrictions aux droits de la femme, soit à son droit
de revendication, soit à son hypothèque, sont établies évidem-
ment au profit de la masse de la faillite de son mari. C'est par
l'intérêt de' cette masse que nous les avons expliquées. —

«l. Peuvent-elles être invoquées par d'autres dans leur intérêt per-
sonnel? La. jurisprudence l'admet parce quo nos articles 557. et
suivants ne distinguent pas.Mais nous ne saurions l'admettre : —

si le texte est muet, l'esprit do la loi est bien évident; c'est dans
l'intérêt seul de la masse, parce qu'il y a faillite, que ces res-
trictions sont faites ; — d'ailleurs la rubrique du chap. VII,
dans lequel se trouvent nos articles, porte : des différentes espèces
de créanciers et de leurs droits en cas de faillite ; c'est donc la
faillite qui est la seule cause de nos dispositions; — enfin il y
a une analogie complète entre nos articles et l'art. 446; or
celui-ci porte expressément que la nullité n'a lieu qu'à l'égard
de la masse (v. n. 042),

IL — Comment «'exercent les «Irotts «les créanciers

lirlvllétt'IéM ou hypoth«*calrc«» (v. au Code, chap, 7, sect.
2 et 3). .

Il faut distinguer parmi eux trois catégories :

1028. 1° Créanciers privilégiés généraux, Ils sont payés, avec
l'autorisation du juge-commissaire, sur les premiers deniers
rentrés (a. 881). Quoique l'article ne le dise pas formellement,
il entend évidemment parler des créanciers « se prétendant."
privilégiés » sur la généralité des meubles.
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%°Créanciers privilégiés spéciaux sur les meubles.

Le code, dans les art. 546 et suiv., no parle que des créan-
ciers nantis d'un gage. Mais il faut remarquer que, une fois le

privilège du vendeur supprimé par l'art. 880, dern. al., tous les
créanciers à privilège spécial sur les meubles ont dos droits
fondés sur un gage exprès ou tacite ; à l'exception du. conser-
vateur de la chose (C. civ., art, 2103, 3°). Evidemment il faut

appliquer à ce dernier les mômes règles qu'aux'autres.
L'art. 646 déclare qu'ils ne seront inscrits dans la masse que

pour mémoire. La loi suppose évidemment que leur gage est

suffisant ; sans cela, ils seraient chirographaires pour le

surplus (art. 848),
« Les syndics pourront, à toute époque, avec l'autorisation du

juge commissaire, retirer les gages au profit de la faillite, en

remboursant la dette » (a. 547). La masse y aura intérêt, si-le

gage vaut plus que le montant de la créance.

L'articlo 848 suppose que lo gage est von lu par le créancier.

Il lui reconnaît évidemment le droit de lo faire vendre quand il

veut. Si le prix de vente du gage excède la créance, le sur-

plus serarecouvré par les syndics (a, 848). Le Code entendparlàque,
les; syndics toucheront directement ce surplus de l'adjudicataire
du meuble vendu; leur droitnesebornerapasà le recouvrer con-

tre le créancier, après que celui-ci aurait touché te tout; car alors
ils courraient les risques de l'insolvabilité de ce créancier. —

V. au surplus notre n, 024.

1026. 3° Créanciers privilégiés spéciaux sur tes immeublesetcréan-.
ciers hypothécaires,

Quoique privilégiés ou hypothécaires, ils restent toujours
chirographaires ; si donc leur sûreté spéciale est insuffisante

pour les payer, Ils figureront comme chirographaires pour te

surplus et auront droit à un dividende proportionnel à ce surplus.
C'est ce qu'applique l'art. 882 dans l'hypothèse la plus simplo
où le prix de l'Immeuble a été distribué avant la répartition des

deniers chirographaires.
L'art, 656 applique lii même Idée aux créanciers qui ne vien-

nent pas du tout en ordre utile; Ils figurent dans la masse pour
la totalité de leurs créances.
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La liquidation des droits des créanciers hypothécaires est plus
délicate lorsque les distributions dé deniers ont lieu avant la

répartition du prix des immeubles hypothéqués. La loi veut que
leur situation soit réglée comme elle l'aurait été si l'on avait pro-
cédé dans l'ordre inverse : elle considère en effet qu'ils doivent
normalement se faire payer d'abord sur les biens hypothéqués;
l'a, 2000 G. civ. leur défend de saisir les autres biens de leur

débiteur tant que l'insuffisance dos immeubles hypothéqués
n'est pas établie. — Sans doute lors des répartitions de deniers,
ils toucheront un dividende, proportionnel à la totalité de leurs
créances (a. 553i. Mais, lorsqu'on répartira le prix des immeu-

bles, ceux qui viennent en ordre utile pour toute leur créance ne

pourront évidemment toucher plus qu'il ne leur reste dû (a. 884,
Aot al.). Ils laisseront donc sur leur colloeation une somme égale
à celle qu'ils ont touchée dans la masse chirographaire. Mais
cette somme qu'ils laissent ne doit pas profiter aux créanciers

hypothécaires postérieurs, qui bénéficieraient ainsi du hasard

qui a retardé la distribution du prix dos immeubles après les
distributions des deniers chirographaires. Cette somme est re-
versée dans la masse chirographaire (a. 584, 2° al.). Les créan-
ciers hypothécaires postérieurs ne peuvent pas se plaindre, car
Ils ont exactement le rang qu'ils auraient eu si les premiers
s'étalent fait payer intégralement avant eux, comme c'était leur
droit.

A l'égard des créanciers hypothécaires qui ne sont colloques
que partiellement dans la distribution du prix des immeubles,
le Codo suit toujours la môme idée : il règle leur situation, commo
si le prix dos immeubles avait été partage d'abord, et qu'ils no

se.fussent présentés comme chirographaires que pour le surplus
Impayé de leurs créances (a. 855).

APPENDICE AU CHAPITRE II.

CLOTCIUÎ l'OUH IN8Ul'l'f9ANCK D'ACTIP,

V. au Code,ch, 6, «cet,3.

1027. L'insufûsànco clodeniers nécessaires pour faire les frais
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dès opérations delà faillite arrête ces opérations à quelque mo-
ment qu'elle se produise* avant que la faillite ait reçu une solu-

tion, et le tribunal de commerce, sur le rapport du juge-com-
missaire/prononce, -même d'office, la clôture dos opérations do
la faillite (a. 527, 1" al.). —Le trésor public avance bien les

promiors frais (art. 461); mais il ne le fait qu'autant qu'il y u

espoir que la faillite pourra lo rembourser. En tous cas, il ne

peut continuer indéfiniment ces avances sans espoir d'être rem-
boursé. Les créanciers pourraient, s'ils le voulaient, avancer Ces

frais, mais on no peut leur imposor ce sacrifico, môme avec
l'assontiment de la majorité.

1028, 'iMletM «le lit clôture pour Insufllsance «rnctliV
.«.Co jugement fora rentrer chaque créancier dans l'exercice

de ses actions individuelles, tant contre les biens quo contrôla

personne du failli » (a. 527, 2° al.).
Los créanciers repronlient le droit de poursuite sur les biens,

s'ils peuvent on découvrir. La loi veut que,si un créancier par-
vient à trouver quelque valeur saisissante, il puisse immédia-
tement la faire mettre sous la main do la justice sans être obligé
do prévenir les syndics ot dotes décider à agir, ce qui laisserait

peut-être lo temps do faire disparaître cotte valeur.

<|. Les créanciers qui auront saisi quelque bien en garderont-ils

pour eux la valeur? — Il semble au premier abord que cela soit
leur droit, puisque la loi lour rend-la faculté d'exécution.—
Mais nous ne l'admettrons pas : — le but de la loi ost de per-
mettre au^ premier venu de sauver le guge commun par une

poursuite immédiate; — mais te dessaisissement subsiste tou-

jours avec sos effets, et lo voeu d'égalité entre tous los créanciers;
*- ce qui le démontre, c'est que tout intéressé peut, on prouvant
que des fonds existent, faire rapporter le jugomont (a. 628) ;
c'est bien dire que le jugement est censé non avenu, que, la
clôturo étant effacée, tous les droits résultant de la faillite se-
ront rouverts rétroactivement ; — de plus, on rembourse les
frais des poursuites à celui qui los a faites (art. 828, 2° al.) ;
c'est évidemment qu'il ne garde pas lo bénéfice do ces pour-
suites,

Malgré la reprise des poursuites individuelles, les autres-
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effets do la faillite subsistent, surtout le dessaisissementavec tous
ses effets.

Les pouvoirs des syndics ne sont pas révoqués; et ils peuvent
intervenir dans toutes les instances pour assurer l'égalité entre
les créanciers.

CHAPITRE III.

, SOLUTIONS l)K LA FAILLITE. ;

i020. Trois solutions sont possibles d'après le Code : — 1° le-

concordat; — 2° lo concordat par abandon; — 3° l'union. — Il

peut encore intervenir un concordat amiable par l'accord de
toutes los parties; nous on traiterons comme appendice aux.
deux premiôros sections.

SECTION PHEMIÉHE.

DU CONCOnDAT.

1030. Nous donnons, avec le Code, la priorité à cette solution,,

parce que c'est seulement on la rejetant que les créanciers arri-
vent à l'union. — Y. au Codo, ch. VI, sect. 1 et 2.

Le concordat ost un traité par lequel tes créanciers remettent le

failli à ta tête desesaffaires en lui accordant desfacilités depaiement,
et même, très ordinairement, des remises. — Ces sacrifices sont né-
cessaires si l'on veut remettre le failli à la tôtë do ses affaires,

puisque la cessation des paiements a montré que, si tout restait

en l'état, le failli ne pouvait plus marcher/— C'est l'intérêt
même des créanciers de les consentir, s'ils ont confiance dans
10 failli; car ils ont ainsi l'ospoir d'obtenir un dividende plus
fort que s'ils so mettaient en état d'union.

Trois paragraphes : —1° formation du concordat; —2° effets-
du conoordat; — 3° annulation ot résolution duj ooncordat.
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Formation du concordat.

1031. Convocation «le* créancier* et «lu failli.
La loi, qui veut accélérer autant que possible les opérations,

n'accorde qu'un délai très court de trois jours après la fin des

opérations précédentes (a. 502, 604). La fin de ces opérations est

nécessaire pour fixer définitivement la liste des créanciers et la
situation de la faillite, qu'il faut nécessairement connaître pour

prendre un parti. Il faudrait évidemment attendre, si,.en pré-
sence de la contestation d'une créance, le tribunal avait ordonné

qu'il serait sursis à la convocation (art. 400, 800).
Notre article fixe un délai pour la convocation; il n'en fixe

pas pour l'assemblée elle-même. Ordinairement elle a lieu huit

jours à partir des convocations. — D'ailleurs la loi n'ôdicte pas
de sanction pour la promptitude des opérations; aussi son exi-

gence est souvent négligée.
Ces convocations doivent ôtro faites nécessairement à la fois

par insertions dans les journaux et par lettres individuelles

(a. 504); un seul de ces modes ne suffirait pas.
Aux termes de Tart. 505, « aux lieu, jour et heure qui seront

fixés par lo juge-commissaire, l'assemblée so formera sous sa

présidence; les créanciers vérifiés et affirmés, ou admis par
provision, s'y présenteront en personne ou par fondés de pou-
voirs. — Le failli sera appelé à cette assombléo; 11devra s'y
présenter on personne, s'il a été dispensé do la miso en dépôt,
ou S'il a obtenu un sauf-conduit, et il ne pourra s'y faire reprôr
senter que pour des motifs valables, et approuvés par le juge-
commissaire. »Les créanciers peuvent librement, et|stins donner
de motifs, se faire représenter. Le failli au contraire est obligé
de venir, sous menace de la peine de la banqueroute simple
(art. 886, 8°). Il en est dispensé sans donner de motifs lorsqu'il
n'a pas obtenu de sauf-conduit, quand même il serait libre en

fait; on l'excusé de ne pas s'exposer à ôtro incarcéré. Si c'est
uno société qui est en faillite, tous los associés solidaires sont
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soumis à cette obligation; dans une société anonyme, elle in-
combe aux administrateurs.

En principe, lo failli ne peut pas se faire représenter : car
c'ost lui qui doit traiter directement avec les créanciers; il re-
couvre pour cola la plônitudo do l'oxercico de ses droits. Il ne

pourrait ôtro dispensé de venir en personne que pour dos motifs

jugés valables par le juge-commissaire. Los propositions se-
raient alors faites par son mandataire. Mais il peut toujours so
faire assister par un conseil qui l'cclairera dans la discussion.
l'en ne «le B'a.«iN<?nihlee.

1032. Elle se tient sous la présidence du jugo-commissaire

(art. 505). Voici los diverses opérations qui s'y succèdent :

1° Vérification de la qualité des créanciers, ou des pouvoirs de
leurs représentants.

2° Lecture du rapport des syndics (a. 506). Ce rapport contient

d'abord le récit des opérations faites jusqu'alors. Il doit ensuite
mettre en reliof deux^hosos nécessaires pour éclairer les créan-
ciers sur le parti qu'ils auront à prendre : — d'abord l'état ma-

tériel de la faillite,-'c'est-à-dire-la comparaison de l'actif et du

passif, faisant ressortir le dividende quo les créanciers pour-
raient espérer en se mettant en état d'union; — ensuite les causes
morales de la faillite qui montreront le degré de confiance qu'on

peut avoir dans l'honnôtetô et la capacité du failli; car, pour
traiter avec lui, il faut que les créanciers croient qu'il sera assoz
honnête pour vouloir remplir tous ses engagements, et assez ca-

pable pour pouvoir le fuite.

Ce rapport des syndics doit être écrit; cela résulte du second'

alinéa de l'a. 506, qui leur ordonne de le remettre au juge-
commissaire.

Le failli pout faire ses observations et discuter les conclusions

des syndics, surtout afin do rétablir les éléments de la confiance

qu'il désire inspirer à ses créanciers.

3° Lecture despropositions du failli. C'est lui qui est l'une des

partios contractantes au traité qui va peut-être avoir lieu : les

créanciers sont l'autre partie. C'est de lui qu'émanent los pro-

positions, parce que c'est lui qui doit los exécuter, qui connaît

ses affaires, qui sait ce qu'il espère pouvoir faire.



694 LIVRE III. — DES FAILLITES ET,1»ANQUEU0UTEH.

; Ces propositions sont lues par le failli ou par son fondé de

pouvoir. Elles sont ensuite reprises et discutées pur les créan-

ciers qui, avant de Voter oui ou non* peuvent chercher à les

faire i modifier, à obtenir des délais plus courts, ou un divi-

dende plus fort, on montnnt au failli qu'il pout faire plus. Le

failli voit ce qu'il cr It pouvoir promettre ;c'est toujours luiqul
arrête les base.* surlesquelles on votera.

, 1033. A" Vote du concordat, Il faut remarquer que le traité voté

par la majorité/liera lu .minorité/ La loi a dû le décidor ainsi poun

quo la résistance de quelques créanciers récalcitrants n'empêchât

pas un traité généralement profitable à tous/et, d'ailleurs, l'ho*

mologatlon du tribunal a été exigée pour protéger les droits de

la .minorité. — Mais, commo cet effet est toujom-s exorbitant* on

a dû se montrer très sévère pour la majorité nécessaire (a, 607).
Ayant lo, Codo, il suffisait, pour voter le concordat, de la majorité
des trois 'quarts on somme. Cela avait le grave inconvénient que
lys gros créanciers faisaient la loi aux petits, pulsquo trois ou

quatre créanciers, ayant do fortes créances, pouvaient former

la majorité àoux tout seuls. Or,los gros créanciers peuvent avoir

îles Intérêts opposés à cmx dos petits; ils peuvent, par exemple,
avoir l'ospoir de continuer les affaires avec le failli, et de trouver

da,ns Jesprofits de ces nouvelles opérations la compensation des

sacrifices qu'ils font actuellement (Obsorv. du tribunat). Aussi

on exige de plus la majorité on nombre, mais seulement la ma-

jorité ordinaire, e'ost-u-dlre la moitié plus un dos crôanclors.
Peuvent seuls voter los crôanclors vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision, On n'a pas attendu tes créanciers domiciliés

à l'étranger) ni pout-ôtroceux dont la créancoosfc lltigiouseotqul
n'ont pas été admis par provision (v. art. 400 et suiv.); ces

crôanclors,seront liés sans môme avoir pris part au voto/la né-

cessité do l'homologation du tribunal les protégera. -— Leurs

créances ne seront pas non plus comptées dans le capital sur lo-,

quel se calculera la somme nécessaire pour la majoritô dos trois

quarts on somme, car ollos no sont pas vérifiées ot affirmées.

1034. Plusieurs difficultés poùvont se présontor.
D'abord 11est certain qu'un créancior n'a qu'une voix dans la

majorité en nombre, lors môme qu'il aurait plusieurs créances.
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Mais «I. Si un créancier est cessionnairc de plusieurs créances, aura-

t-il autant de voix que de créancesprimitivement distinctes ? Il faut

dire qu'il n'auraqu'une voix, sans distinguer si les cessions ont

eu lieu avant ou après te jugement déclaratif ; le texte de l'art,

807 est absolu.

4|.Si, inversement, une créance, primitivement unique, a été cédée
à plusieurs personnes, auront-elles chacune une voixf II-faut distlii- -

guer : — oui, si les cessions ont ou lieu aval.t le jùgoii.onl du-la-

ratif, car, dès l'origino de la faillite, elles ont constitué autant
de créanciers distincts (art. 807); — non, si les cessions ont ou
lieu après lo jugomont déclaratif ; car les positions ne peuvent
plus varier au détriment de la masseaprès co jugement; elles n'au-
ront alors qu'une voix à ollos toutes.

4|. La majorité en nombre doit-elle se compter seulement sur les
créanciers présents au vote, ou bien sur toits les créanciers vérifiés et

affirmés ? — lor S. Sur, les créanciers présents seulement ; par con-

séquent si, sur cent créanciers,!! n'en ost venu que cinquante à

l'assemblée,la majorité nécessaire sera de vingt-six; — c'est
comme cela qu'on compto dans toute assemblée, ot lo Codo n'a

expressément rien exigé de plus; — les absents s'en sont re-
misa la décision dos présents. -~ 28S. Sur tous les créanciers vé-

rifiés et affirmés (I): Il ost déjà très exorbitant que la majorité
fasse la loi à la minorité, il serait tout à fait monstrueux qu'une
minorité, qui peut ne pas être du quart de tous les crôanclors,
liât tous les autres; — il faut donc entendre les textes restrlctl-
voment ; l'art. 807 ost lui-môme rédigé rostrlctivement ; la pré-
somption doit donc être pour la plus grande rigueur; — c'est,
d'ailleurs, lé sens naturel dos mots m nombre de créanciers for-
mant lamajorité ; ot co sons est précisé par le contexte, car <

c'ost évidemment sur toutes tes crôancos qu'on calcule la

majorité en somme ; personne n'en doute ; la majorité en

nombre doit naturellement so calculer do môme ; — enfin, dans
l'art. 800, qui se réfère évidemment à l'art.'507, on a effacé, on

1838, lo mot présents, qui so trouvait dans l'ancien article cor-

respondant, l'art, 622,
1035; Los crôanclors hypothécaires ou privilégiés étant cer-

tains d'ôtro payés on vortu do leur sûreté spéciale, n'ont aucun
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intérêt àdébattre dans lo concordat /aussi ils ne pouvont y voter

(a; 508, lor al.). Mais cette prohibition no les frappo que pour
leurs créances hypothécaires. S'ils ont à côté des créances chir

rographairos, ils pouvont voter dans la mosuro de ces créances.
La sanction do la loi ost rigourouso ; leur vote entraîno la

porto do lour sûreté (a. 508, 2° al.). — Cette porto a lieu non-
obstant toutes résorvos que pourrait faire lo créancier, à moins-

qu'il no fût hïcapablo do renoncer à f hypothèquo (p. èx. un

mineur)..'
<fc.Un créancier hypothécaire peut-il voter pour une portion de sa

créance en renonçant, à son hypothèque pour cotte portion,: et conser-i.
ver son hypothèque pour le surplus' 1}En principe, non, — Mais il
faut faire uno exception pour lo créancior hypothécaire dernier

on rang, qui a la cortitulo quo son hypothèque ne couvrira

pas, àboaucoup près, toute sa créanco; il a un intérêt très sé-

rieux et très légitime à renoncer à son hypothèque pour une

portion, do manière à figurer dans la majorité on nombre pour
uno voix, ot dansla majorité on somnio pour lo montant, peut-
être encore considérable do la portion non garantie do sa créance.

Seulement, il no peut y ôtro admis qu'à tlfcro d'exception, et à la

chargo par lui d'établir l'existence et la mosuro do son intérêt*
Le vote au concordat ne fait perdre los hypothèques quo sur

les biens du failli ; il ost sans infiuonco sur colles que l'on pou-
vait avoir sur dos biens appartenant à dos tiers ; et l'on no peut

pas exIgor qu'avant de voter/lo oi'éahoior renonce à cos dornlè-

ros hypothèques (arg., art. 848).
1036. La lot assure, en outre, là sincérité du vote on punis-

sant correctionnollemenfc ot en déclarant nulle toute stipulation,

par un créancior, d'avantages particuliers à raison do son vote

dans les délibérations do là faillite (art. 807 et 808 ; v. n. 1005).
Solution,
1037. .Si l'on arrive aux deux majorités, lo concordat est formé.

C'est un traité solennel et littéral; il n'existe que par la signature
dos parties (a. 509, iot al.). Il s'onsuit quo, tant qull n'est pas

signé par tous, los créanciers no sont pas dôflnltlvomont liôs ;
ceux qui y ont adhôrô pourraient retirer lour consontemont. —

Il idoitêtre signé séance tenante (a. 800, lor al,) : la loi à voulu
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empocher que lo failli n'obtînt des signatures par obsession, en
allant sucoossivomont che//los divers créanciers. Il peut y avoir

plusieurs séances pour délibérer avant qu'aucun vote n'ait liou;
mais dès quo la'délibération est close, on doit voter et signer.

Los signatures du juge-commissaire ot du greffier lui donnent
Tauthontloitô.

S'il n'y a aucune des deux majorités, le juge-commissaire an-
nonce qu'il y a union: art. 820 (v. n. 1070).

Si l'on arrive à une seule desdeuxmajorités, la délibération est
remiso à huitaine pour tout délai (a. 500,2° al.). Le délai do hui-
taine est de rigueur, sauf au failli à obtenir un sursis, mais

[pour des raisons trôsgravos, en prouvant l'impossibilité de pré-

parer ses nouvelles propositions dans co délai. L'articlo 500, 2°

al.,dôclaro en outre que tes crôanclors qui ont consonti la première
fois peuvent refuser lour adhésion aux nouvolles propositions.
On on doutait autrefois, car cesnouvelles propositions serontnô-

cossalromeiitplus avantageuses quo los'promièros ; il semblait que
l'adhésion aux premières dovait ontraînor par à fortiori l'adhé-
sion aux secondes. Mais on a ponsô avoc raison quo les créan-
ciers pouvont jugor cos nouvelles propositions irréalisables pour

•le failli, ot, par consôquont, no pas vouloir so lier.
1038. Cas ou le concordat est impossible. C'est on casde banque-

route frauduleuse (a. 810). S'il y a des poursuites commencées,
les créanciers pouvont sursooir au vote ot so réserver do statuer

après l'issue do la procédure .criminelle (a. 810).
La banqueroute simplo n'y fait pas obstacle légalement. Mais

los erôanefors pouvont sursooir, comme dans lo cas précèdent
(a/511).

Homologation ami 1le tribunal.
1030. Ello ost poursulvio « par tu partie la plus diligente » (a.

813, lor al.). Goci comprend, non soulomont les créanciers, mais
mémo les syndics. Enfin ollo pout ôtro aussi poursulvio par lo

failli, principal intéressé.
On no peut statuer qu'après un délai dohuiluiiio, accordé pour

former opposition (a. 512). V. la procédure, dans lo môme artl-
clo 512, dans los art. 813, 2»ot 3° al., et 514.

'

Le délai do huit jours ost do rigueur. Mais il n'arrêterait pas
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l'opposition qui se fonderait sur undol nouvellement découvert,

«puisque ce dol, si on l'invoquait après l'homologation, devrait
;»faire annuler le concordat.

Qu'il y ait ou non opposition, le tribunal peut refuser l'ho-

;.m.ologation/soit pour inobservation des formos, soit pour des
; motifs d'intérêt public, soit à raison de l'intérêt des créanciers

(a. 815). — Pour inobservation desformes; mais souvent on pourra
recommencer l'assemblée en se conformant àla loi, — Pour rai-

son d'intérêt public, lorsqu'il y aurait scandale public à laisser
lo failli à la tête de ses affaires ; ou bien danger public qu'il ne
fit do nouvolles victimes, par exemple s'il s'agit d'une seconde

faillite, venant sans cause justifiée après une première ; ou s'il

y a eu poursuites en banqueroute simple, quoiqu'il y ait ou ac-

quittement. — Pour raison de l'intérêt des créanciers. On pouvait
douter, avant 1838, que l'on dût en tenir compte quand il n'y a

pas eu d'opposition ; mais il faut remarquer qu'il y a souvent
des absents qui n'ont pas été représentés au concordat: coux

qui sont domiciliés hors de Franco, ceux dont les créances* sont
encore Contestées (art. 516).

Le tribunal pout rofusor d'homologuer le concordat ; mais il

ne peut pas modifier tes stipulations qui y sont contenues : en

effet, il ne peut mettre sos décisions à la place do la volonté dos

cointôressôs,
Le jugement ost susceptible d'appol par.tous les intéressés,—

Le délai pour appoler n'ost quo do quinzo jours (art. 882). Mais

ici lo délai d'appel est suspensif, c'ost à-dlre qu'on ne pout exé-

cuter le jugement qu'après l'expiration do ce délai (art. 610, !<"'

al.). La raison on ost qu'un coinmencoir.ent d'exécution pourrait

compromettre tous los Intérêts, si lo jugement ost ensuite ré-

formé.
Il n'ost pas susceptible d'opposition ; car, personne n'ayant

été assigné, personne n'a pu faire défaut; ni do tierce oppo-
sl Mon, car tous les Intéressés ont su quo pendant huit jours
avant le jugement ils pouvaient s'opposer; ils ontrenoncô à l'op-

position en s'abstonant.

dtt«» «le la faillite <l*une «ocleté.

1040. Art. 631. « Lorsqu'une société do commerce sera en
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faillite, los créanciers pourront ne consentir de concordat qu'on
faveur d'un bu de plusieurs des associés. » — La question rie

pouvait se poser que pour tes associés dontla faillite est néces-

sairement entraînée par celle de la société, c'est-à dire pour lés

associés en nom collectif, pour les commandités dans la com-

mandite, et, dans certains cas, pour les commanditaires qui se

sont immiscés (v. n. 804).
Dans ces diverses hypothèses, on peut d'abord évidemment

accorder un concordat àla société môme, et alors tous les asso-

ciés solidaires on profitent ; associés on nom collectif, comman-

dités, et môme commanditaires immiscés. Ils l'invoqueront contre

les créanciers sociaux; mais il rie sera pas opposable à leurs

créanciers personnels, qui sont étrangers aux affaires sociales.

On pout ensuite, commo le dit l'article, on refusant un con-

cordat à la société, on accorder un personnel à l'associé, pour
être exécuté sur les valeurs personnelles à cet associé, c'est-à-

dire sur sa fortune propre, déduction faite des apports qu'il
avait promis à la société et qui font partie (lu fonds social (a.
531,2° al.). C'est une grande dérogation aux principes do ces

sociétés : cela résulte do co qu'il est déchargé do la solidarité

(art. 631, 3° al.). — Mais sa fortune propre est lo gago, non seu-

lement des créanciers sociaux, mais encore de ses créanciers

personnels ; aussi les uns comme los autres devront être appelés
à voter au concordat, et c'est sur l'ensemble que l'on devra réunir

la double majorité do l'art. 607.
Enfin on pourrait aussi, accordant un concordat à la société,

on accorder un personnel avec do meilleures conditions à un

associé, Mais il faudrait oncoro, pour ce concordat particulier,
avoir le concours doses créanciers porsonnols,joints aux créan-

ciers sociaux.
<l. Peut-on accorder un concordat à une société anonyme? — ÀotS.

Non: ello est dissoute par le fait de la faillite (C. clv„ art.

1868,4»), ou au moins par l'extinction de la chose (G. civ., art.

1865, 2") ; — l'ait. 531, C. comm., qui Implique la possibilité
d'un concordat pour uno société, supposo une société qui a des
associés responsables sur tous leurs biens ; or il n'y on a pas
dans la société anonymo; — il n'y a donc porsonno qui puisse
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profiter du concordat. — 2° S. Oui{\) : ce qui dissout la société,
d'après l'article 1868, 4°, o'ost la déconfiture d'un associé et non
oolio do la société ; — quanta l'extinction de la chose, ello ne

se*"produit pas nécessairement, et, s'il est question d'accorder
un concordat, c'est bien évidemment quo tout lo mondo espère
sauver une partie do l'actif ; — l'art. 531 a pu no pas prévoir
la faillite d'une société anonyme, parco qu'il no s'occupe que du
sort des associés solidaires, mais il n'en résulte pas que le con-
cordat no soit pas possible pour cette société ; car oe n'est pas
cet article qui rend possible le conoordat pour les autres; il ne
l'autorise pas, il le présuppose seulement ; — à défaut de per-
sonnes physiques qui puissent profiter du concordat, la société
en profitera oomme personne morale, et 11faut remarquer quo
O'estprécisément comme personnes morales que les autres socié-
tés peuvent obtenir un concordat, Le rôle attribué au failli dan»
la formation du concordat serait joué au nom do la société par
les administrateurs, autorisés spécialement par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires.

psiïet» «lu coneorrtal.

Nous étudierons : — 1° ses effets légaux ; — 2° ses effets con-
ventionnels ;..- 3° son exécution.

I. — lUIet* légaux.
1041. 1° Le traité est obligatoire pour tous les créanciers chiro-

graphaires (a. 516), Le concordat est aussi obligatoire pour les

créanciers hypothécaires, agissant ohirographairement en cas
d'insuffisance de leur hypothèque ; quoiqu'ils n'aientpaspuy
voter. ';-;,;-,;; .'-..ït..--/ ',;-

1042. %°Cessation du dessaisissement.Le dessaisissement cesse
àvectoutesses conséquences (art.510)(v/n. 005 e';suïv,),àl'exçep«
tion deslucepâcités qui frappent le failli (v. n. 039),lesquellesne
cessent que par la réhabilitation. Les syndics rendent leurs

comptes dans les formes réglées par l'art. 510, et remettent au
failli tous ses biens, V
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Les crôahoiors portos au bilan roprennont aussi lo droit

d'oxorcer des poursuites individuelles, mais soulomont avec les
restrictions faites à leurs créances par te concordat, soit par la
remise partiollo concédée, soit par los termes accordés. — Ces

restrictions, au contraire, no seraient pas opposables aux créan-
ciers nouveaux qui traiteraient avec te failli remis à la tête do

ses affaires ; ni à ceux qui, avant le concordat, n'êtaiont pas
créanciers dans la masse, mais créanciers de la masso ; car ceux-

ci, créanciers des créanciers, avaient droit* dans tous les cas, à

un paiement intégral, et ne peuvent souffrir des conventions
faites par la masse, leur débitrice,

1043. 3° Conservation de l'hypothèque des créanciers (a, 517).
Elle sera conservée, non pas, comme dit l'article, par l'inscrip-
tion, mais par la transcription du jugement d'homologation,
oar, dans le système général de notre publicité hypothécaire, on

n'inscrit pas un acte, on le transcrit.
Cette hypothèque assurera aux créanciers concordataires leur

préférence contre les créanciers postérieurs. De la sorte, si ceux-

ci ont action pour l'intégralité-de leurs créances (v. au n° prô-
codent), ils ne pourront tes invoquer au préjudice des créanciers

concordataires, sur les immeubles appartenant au failli au

moment de la transcription du jugement d'homologation. Lo ré-

sultat do cette hypothèque équivaudra à une sorte de séparation
des patrimoines. — Mais elle ne frappera pas les immeubles

que le failli acquerra ultérieurement (art. 517).
1044. La concession d'un concordat n'affranchira pas le failli

des poursuites en banqueroute simple sonproposaitde le décider
dans le projet de 1838 (art. 510 du projet) ; mais cette proposition
a*été rejetée pour ne pas faire dépendre l'action publique des

conventions particulières.
II. — Effets conventionnel».

1045. Le concordat est obligatoire, à l'instar de tout contrat,

pour tout ce qui y est stipulé, Les conventions qui peuvent y être

contenues sont complètement laissées à la volonté des parties,
avec une seule condition tout à fait rigoureuse et très impor-

tante; c'est qu'elles respectent absolument l'égaillé entre les

créanciers : l'art. 507 punit correctionnellement, et l'art. 508 dé-
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clare nul à l'égard do toutes porsonnos, môme du failli, tout
traité particulier duquel résulterait, on faveur d'un créancier,
un avantage à la charge do Paotlf de la faillite; cos dispositions
comprennent évidemment los stipulations qui dans le concordat

avantageraient un créancier au détriment des autres. Cette pro-
hibition so rattacho à la rôglo quo la majorité ontratho l'obliga-
tion do la minorité; il no faut pas que l'on puisse so créer uno

majorité par dos avantages faits à certains créanciers, en sacri-
fiant ainsi la minorité ; un concordat fait dans ces'conditions
ne devrait pas ôtro homologué par lo tribunal. Pour los détails

d'application dos art. 507, 808, v. n. 1004 ot suiv. ;

Les conventions que peut contenir te concordat sont infini-

ment variables avoc les circonstances. Mais elles contiennent

prosquo toujours dos remises plus ou moins considérables de 60,
60, 78 % Gtpi» 8 >car sans cola lo failli no pourrait pas repren-
dre ses affaires, Rarementles remises sont seulement de 25 •»/<>.
Trôsraremontlo failli promet do payer toutes ses dettes, moyen-
nant soulomont dos délais et peut-être la remise des intérêts,

1046. Ces remises éteignent l'obligation civile du failli qui ne

peut plus être poursuivi à raison de la partie remise do ses dettes,
Elles lalssont soulomont subsister une obligation naturelle, en ce

sens que cette partie des dettes peut faire l'objet d'un paiement
valable, si le failli veut les acquitter. Il reste môme quelque
chose de ptes qu'uno obligation naturelle ; car cette obligation
de payer le surplus a uno certaine sanction civile ; le failli no

peut so faire réhabiliter que s'il l'a acquittée intégralement avec

tous los intérêts (art. 604.)
Cesremises constituent-elles des libéralités?

1047. 1° Au point de vue des cautions ? Faut-il dire que les cau-
tions sont déchargées par la remise faite au débiteur principal

(C. civ., art. 1287)? — On l'admettait autrefois si le créancier
avait voté oui an concordat ; car s'il avait voté no», on recon-

naissait qu'il n'y avait pas remise volontaire et qu'il no fal-
lait pas appliquer l'art. 1287. — Mais ce point do vue était

inexact, car, même en votant oui, lo créancier n'a nullement

l'intention de faire une libéralité ; il cherche seulement sort plus

grand intérêt; il désire -sauver uno plus grande partie de sa
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orôanoe, qui on tout cas est déjà perdue pour partie, De plus, il
faut ajouter que l'on a précisément oxigé uno caution on vue do
cette hypothèse. Aussi, on 1838, on a déclaré formolloment que
les cautions no sont pas déchargées (a. 548),

Los coobltgôs, n'ôlant pas libérés par lo vote du crôanolor au

concordat, pourront ôtro obligés de payer la partie de la dolîo
remiso par te ooncordat. Dans co cas, auront-ils recours contre
le concordataire ? Il faut répondre négatlvomont : — sans cela
le concordat n'aurait, quant à cette créance, aucun avantage
pour lo concordataire; co sorait l'anéantir dans le cas où toutes
les dottos du failli seraient garanties par dos coobllgôs; — la
créanco a déjà figuré pour le tout dans les paiements do divi-
dendes faits par lo failli ; ollo est payée intégralement en mon-
naie do faillite.

1048. 2° <t Au point de vue du rapport et de la réduction dans les
successions?— Nous dirons sans hésiter quo les remises faites
dans lo concordat no sont pas des libéralités : — il y a d'abord,
dans ce sons, l'argumont d'analogie do l'art. 848; nous ne trou-
vons pas l'animus donandi (v. au n. 1047) — en outre; te con-
cordat est voté à la majorité; conçoit-on uno libéralité qui dé-

pende d'un pareil vote ?
Mais il faut introduire une oertaine distinction en ce qui con-

cerne le rapport. Il faut maintenir notre doctrine si le parent
dont le failli était successiblo ost devenu son créancier dans des
circonstances ordinaires, comme aurait pu lo devenir un étran-

ger ot sans la pensée de faire un sacrifice au profit do co succes-

siblo, Mais au contraire ce parent peut lui avoir fait des avances,

pour soutenir une situation déjà compromise/et alors qu'il pré-
voyait que ces avances étaient exposées à une perte presque
certaine ; et il a pu se résigner à ce sacrifice prévu, par affection

pour son successible et en songeant que, si cet argent était perdu,
il se précompterait sur la part de.celui-ci dans sa .succession;
cette somme, aumomeul du prêt, était, dans la pensée du prê-
teur, donnée éventuellement pour le cas où elle serait sacri-
fiée dans la faillitedusuccessible.

«t. Mais ces sommesremises ne sont-e/les pas au moins sujettes au

rapport à titre de rapport de dettes (C. civ., art. 824)? — Nous dir
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rons MO»(!) ; — lo rapport do dottos n'ost pas dû pour los dettes

romisos, c'est un point constant on droit civil, lors mémo qu'il
subsiste uno obligation naturolte; car une obligation naturelle

no comporte jamais qu'uno exécution volontaire (G, olv„ art.

1235).
III. —- itaérutlou «lu eonooiulnt*
1040. Le concordalairo doit accomplir co qu'il a promis

dans lo concordat, payer sos crôanclors avoc los réductions qui
lui ont été faites ot aux termes qui ont été fixés. La sanction do

oetto obligation, outre les votes do contrainte individuelles qui
pouvont ôtro librement omployôos par les créanciers, ost dans la

possibilité do la résolution du concordat pour inoxécution des

conditions (v. n. 1056).
En môme temps qu'il doit payer la partio de ses dottos anclon-

nos non remiso par lo concordat, lo failli doit oxôouter toutes
les obligations nouvelles qu'il pout contracter dorénavant dans

l'intérêt do sos affaires, dont il roprond la direction. — Il y a

môme plus : nous avons vu (n. 006) que, malgré lo dessaisisse-

ment/il n'a pas été frappé d'incapacité ; il a dono pu valable^

ment contracter dos dettes pendant la durée des opérations do
la faillite. Ces dettes n'étaient pas exécutoires sur ses biens tant

qiio durait là. faillite, à raison de l'indisponibilité qui résultait du

dessaisissement. Lorsque le dessaisissement a cossô, l'indisponi-
bilité a cosse par cela môme; les créanciers avec quillatraitô de-

puis la faillite peuvent donc dorénavant saisir môme les biens

qui avaient été frappés du dessaisissement. Seulement sur- les

immeubles du failli, ils seront tenus en respect par l'hypothè-

que légale au profit do la masse (art. 400 et 517), pourvu que
les syndics l'aient fait inscrire et aient fait transcrire le juge-
ment d'homologation. ,•>'

1050. PoUrtes répartitions de deniers ou paiements de divi-

dentes que devra faire lo concordataire, il y aura lieu d'appli-
quer, en général, les régies que nous avons étudiées au chapi-
tre II, section 3 (n. 084 et suiv.), sur la nécessité pour tes créan-

ciers d'ôtre vérifiés ot affirmés s'ils veulent y prendre part, sur

les droits de chacun dos créanciers, ot sur les revendications :

ai 842-544; a. 647, 548, 651; a. 540; a. 574 et suiV.
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1081. Au contraire, un doute très sôrioux ost possible pour

l'application, on oas do concordat, dos dlvorsos déchéances édic-

tées contre los tlors par notre titre; savoir : —- los nullités dos

art. 4-16otsuiv. ; — los restrictions à la revendication ot à l'hy-

pothèquo légulo do la fommo du failli (art. 557 ot suiv.) ; — la

suppression du privilège du vondour do moublos (art. 550, dorn.

al.) ; ot tes restrictions à son droit do revendication (art, 576) ;
— onthx los restrictions aux droits du bailleur dos Houx occupés

par te failli (art. 580 nouveau).
4|, Le concordataire peut-il invoquer cesdéchéances? — 1U|,S.Oui :

ces nullités (sauf oollo do l'art. 440 tout seul) pouvont ôtro invo-

quôos par toute porsonno intôrosséo ; car, si l'art. 446 dit quo la

nullité oxisto à l'égard de la masse, aucun dos autres articles no

répète cette restriction ; — môme on admottant, quo tes nullités

n'existent quo dans l'intérêt do la masso, il faut pormottro au

concordataire do los invoquer, car ellos lui faciliteront l'exécu-

tion de ses obligations envers la masso, qui sans cola soront

probablement irréalisables. — 2° S. Non (I) : nous avons déjà
démontré quo tes art, 446 et suiv., 557 ot suiv., no pouventôtre
invoqués quo dans l'intérêt do la masso (n. 042, 1024) ; nous ne.

revenons pas sur cette démonstration; — l'art. 550, rédaction

de 1872, dit on co qui concorno lo bailleur, « à l'égard de la fail-
lite»; et en' co qui concorno lo vendeur, « contre la faillite » ;\—
enfin; en ce qui concorno lo droit de revendication de l'art. 576,
le 3° al. de cet article parle d'un remboursement à faire à la

masse, et Tact/ 578 n'attribue qu'aux syndics, et non au failli, le

droit de payer lo prix pour écarter la revendication ; ,—• mais

dh>on, c'est dans l'intérêt même do la masso que ces déchéances

seront invoquées par le concordataire ; — nous répondons d'a-

bord que tes créanciers no forment plus une masse, et que le

concordataire n'est pas le représentant légal de l'ancienne masse

comme, les syndics rotaient autrefois ; — mais on insiste, et

l'on dit : cette impossibilité d'invoquer ces nullités va nuire

aux créanciers comme masse, puisqu'elle va empêcher d'exécu-

ter lé concordat qu'ils ont voté comme masse ; nous répondons

que s'il y a là un inconvénient (que nous atténuerons d'ailleurs

tout à l'heure), il faut subh cette conséquence, parce que ces
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nullités, qui profiteraient sans doute indirectement aux créan-

ciers, profiteraient d'abord et surtout au failli, et qu'il est impos-
sible et immoral de lui laisser le profit d'une nullité fondée sur
sa fraude prouvée ou présumée ; —• oe qui nous parait dôoislf,
c'ost ceoi : le failli est forcé d'exôouter, concurremment avec les

obligations nées du concordat, non soulomont les obligations
contractées par lui depuis, mais môme celtes qu'il avait pu con-
tracter pondant son dessaisissement; nous l'avons montré tout
à l'Iioure (n. 1040) ; il est dono impossible qu'il ne soit pas aussi
forcé d'exécuter les obligations frappées par les art. 446 et suiv,,
550, 557 et suiv., 876 ; car les nullités prononcées par ces arti-
cles no sont qu'une application rétroactive et restreinte du des-

saisissement ; quand on ad net la validité contre lui des actes

passés à un momont où il no peut rien faire au détriment de la

masse, il n'est pas possible de méoonnaître ceux passés à un
moment où certaines opérations seulement lui étaient défendues,

1052, Mais, si le failli concordataire ne peut invoquer, ni ces

déchéances, ni la nullité des actes passés par lui depuis le des-

saisissement, s'ensuit-il que les créanciers de sa faillite n'aient

plus aucun espoir d'en bénéficier? Nullement; car si le failli

n'est, ni le représentant légal, ni l'ayant-cause de Panoienne

masse, les créanciers au contraire ont succédé individuellement
aux droits de cette masse, et sont ses ayants cause;

1ce qui le

prouve, c'est que l'hypothèque, qui existait d'abord au profit de
la masse, existe maintenant à leur profit individuel. Ils'pour*
ront invoquer cette situation à la seule condition qu'ils aient »

séparé leurs droits de ceux du failli comme ils l'étaient pendant
la faillite. Et que faut-il pour cela? Qu'ils aient fait une saisie:
mettant un bien sous la main de la justice à leur profit, et en
enlevant la, disposition au failli. Moyennant cela, ils pourront;

invoquer les déchéances, dont nous parlons. :— Ainsi ils ont
saisi certains meubles chez le failli concordataire ; s!il se pré- ;

sente en concours avec eux des créanciers ayant traité aveo le ;

failli depuis là cessation des paiements ou dans les dix jours qui :

l'ont précédée, ils pourront les. écarter On invoquant les art* 443, ;
446 et 447. Et de même pour toutes les déchéances énumérées.
au commencement du numéro 1061. M .
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1053. Nous n'appliquerons pas non plus au cas de concordat

les articles 552 et 554, relatifs au paiement des créanciers hypo-
thécaires.

Annulation et résolution «tu oonconlitt.

Nous étudierons : — 1° tes causes d'annulation et de résolu-

tion; — 2° leurs effets.
1. —-Ct»u90« «l'annulation ot «lo iré«ol«itlon.
1054. h'annulation est prononcée pour des causes contempo-

raines du concordat, à raison de vices qui affectaiont le traité

dès son origine, ex causa anliquâ; — la résolution est prononcée

pour dos faits postérieurs au traité, ex causanova,

1° Annulation.
1055. Le concordat, étant analogue à un contrat, peut être af-

fecté de vices qui le rendraient annulable comme tout contrat.

Mais on prinoipe tes demandes en nullité ne sont pas admises

(art, 518, initio) : en effet, on a pu, avant l'homologation du

concordat, les faire valoir par voie d'opposition; et par consé-

quent, après l'homologation, il est revêtu de l'autorité do la

chose jugée à l'égard de tout le monde (v. n. 1030).
Une seule cause est admise, le dol (a. 518) : anal, de la requête

civile, O, pr. civ., art. 480. On conçoit d'ailleurs, qu'en dehors
du dol, l'erreur des créanciers soit peu probable, et l'erreur du
failli impossible ou inexcusable. Quant à la violence, on ne peut
pas la supposer. C'est ce qui explique encore pourquoi la loi
n'admet pas ici d'autre vice du consentement que le dol.

La dissimulation de l'actif et l'exagération du passif, que vise
l'art. 518 comme faits de dol, sont les mêmes faits qui donnent
lieu à la condamnation on banqueroute frauduleuse. Aussi la

condamnation pour banqueroute frauduleuse produira le môme

effet, de faire annuler le concordat (v. art. 520, lor al.), car
elle s'oppose absolument à sa formation (art. 510). Et même/:
avant la condamnation, on peut prendre des précautions : v/i

l'art.521. •• - < )-. -,,-•;• =.:...
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L'art, 518 Indique séparément lo dol et la banqueroute frau-
duleuse, pour bien montrer quo les créanciers.n'ont pas besoin"-
d'attendre ni do provoquer la poursuite on banqueroute fraudu-
leuse pour agir on nullité,

L'action durera dix ans à partir do la découverte du dol, con-
formément à l'art. 1304, G, civ.) qui établit cette règle pour
tous los vicos du oonsontomont dans les conventions, — Ello
sera de la compétence commorciaio, commo toutes los actions
nées delà faillite-(Ci. comm., art, 635).

2° BlôMolutlon.

1086. On pourrait insérer, dans le concordat, uno condition
résolutoire expresse, dont l'arrivée résoudrait lo traité ; on

pourrait mettre, .par exemple : sauf le cas de retour à une meilleure

fortune, Nous no nous occupons quo de la condition résolutoire
tacite.
'.Kilo' ost la môme que dans tous los contrats; c'est l'inexécution

desconditions (a, 520, 2° al,, cf. art. 1184, 0. civ.),
La résolution n'a pas lieu de plein droit, elle doit être deman-

dée en justice; l'articleTindiquo bien; il est conforme on celaà
l'article 1184, G, civ.

L'action pourra être intentée pendant trente ans, puisque la
loi n'a indiqué nulle part uno durée plus courte; o'est, d'ail-
leurs, le droit commun pour l'action résolutoire. '— Cette pres-
cription commence au moment du refus d'exécuter, car c'est
alors seulement que naît l'action. On a prétendu sans raison

qu'elle commençait du jour même du concordat,

II. — Effet* «lo l'annulation et «le la résolution.
1057. Ils sont, en général, les mômes dans ces deux cas ; il y

a seulement quelques différences quo nous signalerons au pas-
sage. -—Nous étudierons ces effets : — 1° entreceux qui ont été

parties au concordat; — 2° à l'égard des tiers.
1° Effet» lutter nai'teai.

1058. Nous supposons, pour le moment, que ceux qui se plai-
gnent sont seulement les créanciers concordataires, et que, s'il

y a de nouveaux créanciers postérieurs au concordat, coux-ci
ne se plaignent pas.

Le concordat est effacé; le failli ne peut plus en invoquer les
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avantages à aucun point de vue; tes créanciers concordataires
rentrent dans l'intégralité de leurs droits (art. 626, initio), La
faillite est rouverte; on en reprend les opérations on se servant
autant quo possible de colles qui ont ou lieu précédemment.
V. los art, 522,523, 524.

U pourra y avoir un nouvoau concordat (a, 524), sauf en cas
d'annulation pour banqueroute frauduleuse prononcée (cf.
a. 510* 520).

29 Effets à l'égard «ion tlors.
1050, 1° A l'égard descautions du concordat,
Les cautions sont libérées en cas d'annulation. Elles ne le

sont pas on cas de résolution (a, 520,1" et 3" al.). Cotte dernière

règle n'est pas contraire aux principes : sans doute, en général
la résolution d'un contrat libère les cautions parce qu'elle éteint
toutes les obligations nées du contrat. Mais lien est autrement
on cas de résolution pour Inexécution des conditions; car colle-
ci laisse subsister l'obligation aux dommages-intérêts (a. 1184,
2° al., m fine); et oette obligation est comprise dans celles que
garantit la caution.

1060, 2° A l'égard desactespasséspar le concordataire.

En principe ces actes sont valables (a, 525), car les tiers, s'ils
ne sont pas avertis, doivent croire, que lo concordat est inatta-

quable et qu'on l'exécute régulièrement, L'art. 525 applique
seulement l'art. 1467/ G. civ.; on n'applique pas les art, 446 et

suiv., C. comm., parce qu'il n'y a pas une nouvelle déclaration

de faillite pouvant rôtroagir sur ces actes; sauf le cas de l'art.

526, 3° al. (v. n. 1061).
1061.3° Pour les nouveaux créanciers du failli.
Nous avons supposé jusqu'ici, avec le Gode, que la procédure

nouvelle ost provoquée par les créanciers concordataires, de-

mandant l'annulation ou la résolution du concordat. Ello peut
aussi être provoquée par de nouveaux créanciers, ayant traité

avec le failli depuis le concordat, s'ils éprouvent des refus de

paiement. Ils peuvent alors provoquer une secomie faillite

(a. 526,3° al.); car il y a de nouveau ici une cessation de paie-
ments, sans relation directe avec la première faillite et le pre-
mier concordat.

39
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Cotto socondo faillite produira tous sos oifots, non soulomont
dansTavonir (co qui n'amônorapas d'autres consôquoncos que
la résolution du concordat); mais môme dans le passé, on ce
sens que l'on appliquera los art, 440 ot suiv, aux actes passés
par lo failli depuis le concordat, au Heu do lour appliquer
l'art. 525, oommo dans l'hypothèso préoôdonto.

Gotto socondo faillite no pourrait pas ôtro provoquée par les

créanciers concordataires, pour non paiement dos dividendes

promis, car les mômos crôancos ne pouvont donnor lieu doUx

fois à uno déclaration de faillite; leur droit se borne, dans ce

cas, à demandor la résolution du concordat. Héclproquoment
tes nouveaux créanciers ne pouvont quo provoquer uno socondo

faillite; ils ne peuvent domandor la résolution d'un traité-où ils
n'avaient pas ôtô parties. Lo domaine do cos doux procédures
ost donc parfaitement délimité.

L'art. 520, 3° al., déclare que pour l'avenir on applique tes

règles des art. 522,523 ot 524.
1062. Dans la nouvollo faillite, les créances nouvollos figure-

ront aux répartitions do dividendes pour lour montant intégral,
car il n'y a aucune raison ^pour réduire leur puissanco de par-
tager.

En faco d'elles figureront aussi les anciennes créances, qui
avaient donné lieu au concordat. Mais pour quelle quotité? Sera-
ce pour leur montant primitif, ou pour la partie non remise dans
le concordat, ou oncoro (en supposant quo lo failli on ait payé
une partie) pour co quin'a pas été payé? L'art. 526, lor ot 2°*al.>

répond à la question : — les remises faites dans le concordat ne
sont pas par elles-mêmes opposables aux créanciers qui les ont

consontios, puisque tout est remis en question. Mais si des paie-
ments ont ôtô faits en vertu du concordat, ceux-ci consorvont la

puissance libératoire qu'ils avaient on vortu du concordat. Soit
un créancier de 12,000 fr. ot un concordat qui avait remis 50 %
au failli : — si ce créancier n'a rien reçu depuis le concordat, il

continuera à figurer pour 12,000 fr,; •.— s'il a reçu 6,000 fr., il

est censé payé intégralement en monnaie de faillite; il ne figu-
rera pour rien dans les nouvelles répartitions; — s'il a reçu
8*000 fr., il est payé en monnaie de faillite de la moitié de sa
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oréanoo; il est censé avoir reçu 6,000 fr,, ot ne figurera plus à

nouvoau quo pour 6,000 fr. — Lo Codo part do ootto idée que
les paiomonts faits sont valablos, car ohaque orôanoior a

reçu sans fraudo co qui lui était réellement du; on ne peut
le forcorà reverser co qu'il a ainsi reçu, Mais alors, si los

orôanolors gardont les sommes payôos,^ ils doivent reconnaître
aux paiomonts reçus la puissanco libératoire qui s'y attachait
on vortu du concordat; ils no pouvont, on consorvant los
sommes reçues, changor lo caractère du palomont qui a ôtô

fait; il y a ou là une opération indivisiblo. Gela, d'alllours,
leur sora on général avantagoux; car, très probablement,
lo dividondo fourni par tes nouvollos opérations sora plus faible

quo celui qui avait ôtô promis dans lo concordat.

SECTION II.

1)U CONCORDAT PAU AIIANDON.

1063. L,econcordat par abandon est un traité par lequel les créan-

ciers font remise au failli de toutes sesdettesmoyennant l'abandon de

tous sesbiens. •—U ressemble au concordat, on ce que remise ost

faite au failli do toutco que los crôanoiors ne pourront pas recou-

vrer par la liquidation do ses biens; il ressemble à l'union, on

ce que ces biens sont liquidés ot quo les créanciers sepaient eux-

mêmes leur dividende par les mains des syndics, au lieu de

compter sur le failli pour lo leur payer.
Le oonoordat par abandon no fut introduit dans nos lois que

par- la L. 17 juillet 1856 (loi différente do celle qui, à la même

date, organisa la commandite par actions), qui ajouta quatre
alinéas à l'art. 541, G. com. — Elle le présente comme une ex-

ception à la régie quo les débiteurs commerçants no peuvent ôtro

admis à faire cession cte biens. Mais cotto institution n'a qu'une

analogie lointaine avec le concordat par abandon; en effet, lo

concordat par abandon emporte remise de toutes les dettes, ce

qui n'a pas lieu en cas de cession de biens (G. civ., art. 1270,
3° al.); et il n'affranchissait pas le failli de la contrainte par corps

(cf. môme art. 1270, 2° al.), car cet effet était déjà produit par le
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jugement déclaratif de la faillite, et était maintenu par la décla-
ration d'oxousabllltê, si elle avait lieu (art. 530).

Lo concordat par abandon so forme commo lo concordat ordi-

naire; Il produit en général tes mômos effets; et ost soumis aux
mômes causos d'annulation ou do résolution (a, 841,2° efcSv

al.). Mais la liquidation des biens ost soumise au régime de l'u-

nion (a. 841, ¥ al.),
Eft"et« «lu eoneordnt par aliniKlon.
1064. Gos effets peuvent se résumer on doux règles : — 1° le

dossaisissomont continue pour tous les blons présents au momont
du concordat par abandon, et ces biens sont soumis au régime
de l'union; — 2° il no s'étend pas aux biens ultérieurs du failli,

qui restent complètement disponibles pour lui.

1065.1, — Continuation du dessaisissementpour les biens actuels,

La liquidation doit so conllnuor commo en cas d'union; et il

faut appliquer toutes les règles que nous étudierons biontôt pour
ce cas; quoiquo l'art, 541 omette do renvoyer aux art, 671 et suiv.,

pour la vonte des biens; il y a là une simple omission.
Nous étudierons les détails do la liquidation, en étudiant celle

qui a lion dans le cas d'union.
> Les syndics peuvent continuer, comme avant le concordat, à

invoquer les nullités et restrictions des art. 446 et suiv,, 550 ot

suiv,, 667 otsuiv., 576, quoiquo, suivant nous et la jurispru-
dence, lo failli concordataire ne le puisse pas; car ici ces dé»
chôancos ne profitent qu'à la masse.

1066. IL — Pour l'avenir, le failli reprend la disposition de ses

nouveaux biens,
Il peut de nouveau so livrer à un commerce, môme à celui

qu'il faisait avant sa faillite. Il peut librement disposer des biens

acquis par ce commerce. Ses anciens créanciers n'ont plus au-
cun droit sur cos blons nouveaux, sauf les effets de l'obligation
naturelle qui subsiste toujours, et sauf la nécessité pour lui,
s'il veut se faire réhabiliter, de les payer intégralement. -—La
remise jfaïte par les créanciers de tout ce qu'ils ne peuvent ob-
tenir par le résultat de la liquidation a los caractères et produit
les effets que nous avons étudiés à propos dos remises faites dans
le conoordat ordinaire (v. n. 1046 et suiv.).
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APPKNWGK AUX HEGTIONS I ET II.

f)K » CONCOIIOATB AMIAIILKS BT DK» LIQUIDATIONS JIUUCIAIIIKS,

L— Des coiwoiHlnf* ainlnhlen.
1067. Un concordat amiablo ost un véritable contrat outre le

failli d'uno part ot fous.ses créanciers consentant d'autre part,
Ce qui le distinguo du concordat ordinaire, c'ost donc que la

majorité no fait pas la loi à la minorité, mais que tout te monde
ost d'accord. G'ost pour cola qu'il faut te qualifier de contrat et
non de traité. On l'appelle souvent contrat d'atermoiement, parce
quo, lo plus souvont, on s'acoorde ainsi pour concéder des délais

au débiteur.
Go contrat d'atermoiement peut intervenir à un moment quel-

conque de la faillite. — S'il intervient après la vérification des

créances, c'est alors qu'il s'appelle le plus proprement concor-
dat amiablo,

1068, Ge qui fait l'avantage du concordat amiablo, c'est que,
tout lo monde étant consentant, on a liberté complète de faire co

qu'on veut dans los termos du droit commun de tous los con-

trats. Car toutes los précautions quo la loi prend à propos du

concordat ordinaire ont pour but de protéger les droits des
créanciers qui peuvent ôtro éloignés ou dissidents; mais, du
moment que tout le monde est présent et consentant, il n'y a

plus de crainte à avoir : consentienti non fit injuria, Ainsi il ne

sera pas nécessaire de remplir toutes les formalités de la fail-

lite; souvent on recourt à ce moyen pour les éviter; — do môme

pour les formalités du concordat; — on pourra aussi mettre
ans le concordat toutes les clauses que l'on voudra, notamment
faire des conditions différentes aux différents créanciers, et

même en avantager quelques-uns, malgré la prohibition des

art. 507 et 508, qui ne s'appliquoht qu'au concordat imposé par
la majorité à la minorité.

Les remisés faites dans le concordat amiable, étant entière-
ment volontaires pour tout le monde, libéreraient les cautions
des dettes du failli, à la différence du concordat ordinaire (cf.
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art, 646); Mais elles ne seraient pas d'ailleurs traitées comme des

libéralités; car elles ne présentent toujours pas Yanimas donandi

(v. n. 1048).
Le concordat amiable tombera en cas de nouvelle faillite pro-

noncée pour de nouvelles créances, ou en cas d'annulation pour
dol, ou enfin en cas d'inexécution du contrat (G. civ., art. 1184).

II. — Ucm ll«|iil<lntlon«i judiciaire*.
1060* Ge sont des modes de liquidation qui ont été institués

temporairement en 1848 et 1870 pour soustraire à la qualifica-
tion de faillite, aux incapacités qui frappent habituellement le

failli, et à certaines formalités, les cessations de paiements cau-
sées par les circonstances politiques. «

Ges lois étaient intitulées à tort lois sur lesconcordats amiables.

SECTION III.

DE L'UNION.

1070. L'union est la situation inverse du concordat; elle con-
somme la ruine du débiteur par la vente de tous ses biens; c'est
l'accord des créanciers contre le failli. Elle ne suppose, d'ailleurs,
aucune entente formelle entre eux; par cela seul qu'on n'arrive

pas aux deux majorités nécessaires pour lo concordat, on est en
état d'union (a, 520,1°' al.),

C'est uno communauté do fait, imposée par les circonstances,

par cela seul que les créanciers ont un même actif à se partager
(0. civ., article 2002).

L'objet essentiel des opérations de l'union est de réaliser l'ac-
tif du failli et de le partager entre les crôanclors chirographai-
res, une fois faits les prélèvements qui sont à prendre sur la
masse et que nous avons étudiés. Aussi les pouvoirs dos syn-
dics sont-ils beaucoup plus étendus, et les formalités sont sim-

plifiées.
Nous aurons six divisions : —. 1° Organisation do l'union; ~

2° Secours au failli; — 3° Pouvoirs des syndics en dehors do la

liquidation proprement dite; ~» 4° Hôalisatlon de l'actif; — 8°
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Répartition de l'actif; — 6° Assemblées des créanciers et clôture
de la faillite.

1071. I. —Organisation «le l'union.
Les syndics sont renommés (a, 520, 2°, 3° et 4° al.); ils s'ap-

pellerontdorénavant syndics de l'union. — Ici, comme dans l'art.

462, on consulte les créanciers, mais leur avis n'est pas obliga-
toire pour le Tribunal. — Les créanciers privilégiés ou hypo-
thécaires sont admis aussi à donner leur avis, parce que les

syndics doivent agir aussi en partie dans leur intérêt,
Art. 832, loral.: « Les syndics représentent la massedes créan-

ciers et sont chargés de procéder à la liquidation. »

1072. II. — Secours ou failli, v. a. 530. C'est la continua-

tion do co qui avait liou pendant la pôriodo préparatoire (v, n.

082). Il y a seulement une différence, c'est que maintenant ce

sont les créanciers oux-mômes qui décident si le secours sera

accordé; en effet, il s'agit de disposer des biens qui serviront

directement à les payer. Seulement il n'est pas logique de fairo
fixer la quotité par le juge-commissaire, car les créanciers no
votent pas sur le point qui les intéresse lo plus.

III. — Pouvoirs «les* «yiitllc** en «leliorg «le la ll«iul«la-
tlon proprement «llte.

1073. 1° Continuation de l'exploitation.
Cette continuation do l'exploitation va maintenant directement

contre le but qu'on se propose, la liquidation aussi rapide quo
possible Mais elle peut présenter des avantages évidents, no-

tamment éviter les dépréciations trop considérables des mar-
chandises ou du fonds de commerce, qui se produiraient si l'on

voulait vendre immédiatement ot à tout prix. On permet donc
de s'y décider (a. 532, 2° al.). Mais il faut une très forte majo-
rité (a. 832, 3° al.) : on est encore plus rigoureux quo pour le

concordat, il faut les 3/4 des créanciers; et il faut y comprendre
les créanciers hypothécaires puisque la loi ne les exclut pas, —

Les créanciers dissidents et le failli pourront former opposition
(a. 532, 4° et 5° al.).

Cette exploitation du commerce est grave pour les créanciers,
car, étant faite au nom de la masse ot avec te mandat de la masse,
elle oblige toutes les valeurs de la masse (G. civ,, art. 1008),
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do sorte que les tiers avec qui traitent les syndics sont créanciers

de la masse et non créanciers dans la masse, c'est-à-dire seront

payés avant tous les crôanclors du failli,
' La loi donne à ces tiers une garantie de plus, c'est la respon-
sabilité personnelle des créanciers qui ont voté pour l'autorisa-

tion (a. 833). De la sorte cette autorisation établit Une véri-

table société entre les créanciers, au lieu de la simple commu-

nauté d'intérêts qui existait par 1e fait seul de l'union : car il y
a dorénavant uno entreprise faite en commun et volontairement

(cf; n. 183). Mais ils ne sont pas tenus solidairement envers les

tiers. À l'égard des syndics, ils sont solidaires, à titre de co-

mandants (G. civ., art, 2002).
1074. 2° Transactions,

La loi (a. 838; ronvoio aux règles quo nous avons étudiées dans

l'art. 487 (v. n. 080); mais avec uno différence : c'est quo l'oppo-
sition du failli no peut plus empêcher la transaction, même sur les
immeubles. En effet, il n'a plus l'espoir de les conserver; il faut

que toutes les valeurs soient réalisées; l'intérêt do la masse l'em-

porte maintenant complètemertfc. Toutefois, on consulte le failli,
et l'on pourrait tenir compte de ses observations; car il a encore
un intérêt à faire monter le plus haut possible le dividende
des créanciers, afin d'avoir d'autant moins à payer, s'il revient
à une meilleure fortune, et s'il veut se faire réhabiliter. La
transaction serait nulle s'il n'avait pas ôtô consulté.

1075. 3° Traités à forfait, sur les créances d'un recouvrement
difficile (a. 570). Gos traités peuvent être passés, soit avec le
débiteur à qui on forait dos concessions pour obtenir un paie-
ment, soit avec dos tiers à qui on vendrait los créances ou ac-

tions.
L'union demande l'autorisation du tribunal. Après délibéra-

tion ; o'est dire qu'il faut une assemblée des créanciers. Le failli
doit encore être appelé, à peine de nullité.

IV. -~ ttéallunilon «le Partir (v. a. 634).
1076. Recouvrements : tes syndics les feront s'ils n'ont pas été

tous faits dans la période préparatoire. C'est co quo l'article 834

désigne par la « liquidation dos dottos actives du failli ».
Vente des meubles i elle est faite on toute liberté par tes syn-
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dies, à la différence de ce qui a lieu dans la période précédente;

parce que dorénavant il faut réaliser à tout prix, et que c'est

là l'objet direct du mandat qui leur a été donné par la masse,

il n'y a pas besoin d'appeler le failli, ni d'obtenir l'autorisation

du juge-commissaire. — Les syndics vendront aussi toutes les

valeurs de bourse appartenant au failli, spécialement les rentes

sur l'Etat, de même qu'ils pourront on toucher les arrérages.
Sans doute ces rentes sont insaisissables et nous avons admis

qu'elles ne sont pas frappées de dessaisissement, parce que les
lois défendent toute opposition au paiement. Mais Ici, il n'y
aura pas lieu de faire une opposition ; il n'y a plus qu'une

question de pouvoir pour les syndics, car rien no s'oppose à ce

qu'elles soient touchées ou vendues par mandataire ; or lour

pouvoir est complètement établi erga omnes par le jugement qui
les nomme,

1077. Vente des immeubles : on ne consulte pas non plus le
failli : mais il faut l'autorisation du juge-commissaire, qui ap-
précie l'opportunité de la vente dans l'Intérêt de tous (a. 572).

Les poursuites sont dorénavant centralisées entre les mains
des syndics ; on suspend môme les poursuites dos créanciers

hypothécaires, parce qu'ils n'ont plus d'Intérêt à les exercer;

l'expropriation va être rôalisôo lo plus promptement possible,
dans leur intérêt, commo dans celui de la masse.

La loi or !onne qu'elles soient commencées dans la huitaine
de l'union, sauf l'appréciation du juge-commissaire.

Les formes de la vente sont colles des ventes des biensdes mineurs

(v. C. Pr. Civ. art. 053-068), avec les soûle* modifications résul-
tant de la forco mémo des choses : ainsi l'autorisation du juge-
commissairo romplaeora l'avis de parents exigé par le code de

procédure. — Elles sont organisées pour obtenir le plus haut

prix possible. Elles se résument dans les conditions suivantes :
— la vente doit avoir Hou en justice, c'est-à-dire en vertu d'un

jugoment autorisant la vente et déterminant la mise à prix; —

le cahier dos charges doit ôtro rédigé par les syndics; — le

jour et toutes les Conditions de la vente dolvont être pu-
bliés par dos affiches et des insertions dans les journaux; — la
vente doit avoir lieu aux enchères publiques, devant un juge
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commis, par le. tribunal, ou devant un notaire désigné par lui,
La compétence pour cette vente est celle du tribunal civil, et

non du tribunal do commoroe, car te tribunal civil est, en gé-
néral, seul compétent pour cos sortes de ventes, ot c'est devant
lui quo se poursuivont les ventes des biens do minours (avis
du Gons. d'Et., 4-7 dôo. 1810). — Quant à la compétence ratione

personm, ollo appartiendra au tribunal du Hou do la faillite,
c'est-à-diro du doinicilo du failli (v. a. 084, C. proc. civ.),

1078. Toujours, par analogie avec les vontes dos blons des

mineurs, lo Codo do commorco ouvre à toute personne le droit

do «urenciière, mais avec quelques différences d'application

(a. 873; comp., C. pr. civ., art. 068). Ici lo délai est de quin-
zaine au llou de huitalno on cas do mlnour; ot la quotité, dont
la surenchère doit dépasser lo prix d'adjudication, est d'un

dixième au lieu d'un sixième, la surenchère est donc plus facile
dans notre cas. — Quant aux formes do la surenchère, il faut

se référer aux art. 708, 700, et 710, C. pr. civ., au lieu dos art.

710 ot 711, auxquels renvoie l'article 573: lorsqu'on 1841, on a

remanié lo titre VI, du livre 2 do la 2° partie du codo de pro-
cédure (L. 2 juin 1841), on a omis do modifier ces chiffres,
commo on les a modifiés dans l'art. 068, G, pr. civ.

La fin do l'art, 873 consacre, commo la fin do l'art. 065. d

pr., la rôglo surenchère sur surenchère ne vaut : on permet de sur-

enchérir pour faire monter lo prix aussi haut quo possible ;
mais si, après une première surenchère, on pouvait toujours
surenchérir, cotto mesure so retournerait contre son but: car

les adjudicataires, n'étant jamais sûrs do garderie bion acquis,
no so présenteraient plus et les prix baisseraient (cf. C. pr. a.

068).
«I. Les créanciers hypothécaires doivent-ils, sous peine de forclu-

sion, surenchérir dans,ce délaide quinzaine ? En droit commun, ils

ont quarante jours, non pas à partir de l'aliénation, mais à

partir des notifications à lin do purge qui dolvont lour ôtro

faites par l'acquéreur (G. civ., art. 2183 et suiv.) ; 11y a seule-
mont exception en cas d'oxpropriatlon forcée, ou l'adjudication

purge par ollo-môme les hypothèques, si l'on n'a pas surenchéri
dans le délai do huitaine ; et dans los cas où l'aliénation est
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déjà faite à la suite d'uno surenchère. — Nous dirons Non (I) :
— ce qui purge par soi-mômo, c'est uniquement l'adjudication
sur saisie, et non aucune autre aliénation : v. G. pr. civ., art.

772,3° al., et 777 dernier al., qui parlent indistinctemont do

toute aliénation autre que celle sur expropriation forcée; donc, il

ne suffit pas quo l'aliénation no soit pas complètement volon-

taire; du moment qu'on no.peut pas dire qu'il y a eu expro-

priation forcéo, on reste dans la règle, on n'est pas dans l'ex-

ception;— il faudrait un texte formel pour enlovor aux créan-

ciers hypothécaires un droit qui leur est reconnu par le codo

civil; .or, loin d'en avoir, nous voyons l'art. 573 renvoyer aux

règles de l'aliénation volontaire des biens dos mineurs; — les
créanciers hypothécaires peuvent no pas connaître la faillite do

leur débiteur, ot, on tout cas, no sont pas liés expressément à

la procédure, car on ne leur notifie pas le cahier des charges

(G. pr., art. 602, auquel renvoie notre art. 573) ; si le failli avait

acquis l'immoublo déjà grovô d'hypothèques, la faillite a beau
être notoire, cola no lour dira rion, car ils peuvent no pas sa-
voir qu'il ost acquéreur do cet immoublo.

1070. V. —- itépartltlonw entre le* créancier».
On répartit l'actif mobilier, dit l'art. 808. Mais il faut appli-

quer tes mômos règlos au prix dos immeubles, s'il y en avait
ot s'ils no sont pas absorbés par los hypothèques, co dont la loi
n'a pas parlé, parco que cola sera assez rare.

L'article indiquo trois catégories do prélèvements à faire, qui

ontdéjà ôtô expliqués : les frais d'administration do la faillite, les
secours au failli, ot les créances privilégiées. 11 faut ajouter
aussi le paiement do tous ceux qui étaient créanciers de la

masse, ot non dans la masso (v. n. 000, 011,1003.)
Les donlors réalisés sont répartis outre les créanciers chiro-

graphaires, y compris les créanciers privilégiés ou hypothécaires
pour la pàrtlo de leurs crôancos qui n'a pu être payée sur leur

gage spécial (art. 682) ; ot môme on y comprenant provisoire-
mont tous los crôanclors hypothécaires ou privilégiés, si l'ordre
ouvert sur les immeubles n'est pas terminé (art. 884).

Ordinairement, il n'y a pas une seule répartition, mais plu-
sieurs, à mosuro do la réalisation des valeurs. V. l'art. 866.
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On a dû, pour accélérer, procéder sans les créanciers domi-
ciliés hors du territoire continental de la France (à. 602). Mais
on réserve alors de quoi les payer (a. 807), et l'on dépose ces
sommes à la caisse des dépôts et consignations (a. 668). Le 2P
alinéa de l'art. 1867permet de réserver une somme plus forte que
celle pour laquelle ils sont partes au bilan, parce que le failli
tend toujours, dans son bilan, à diminuer son passif; en tous

cas, cette manière do procéder no pout nuire, car s'il reste dés
fonds libres, on les répartira ultérieurement (a. 568).

Môme réserve pour los créances encore contestées (a; 868,
2° al.). Et pour les créances conditionnelles, quoique le Gode
n'en parle pas.

1080. Paiement des dividendes.
Le créancier doit présenter son titre pour établir sos droits (a.

660, lrtr al.); mais on pout y suppléer par le procès verbal de
vérification (a. 660, 3° al.).—-Les paiomonts doivont être men-

tionnés sur le titre (a. 560, 2° al.), afin qu'on no soit pas exposé
à payer doux fois dans la môme faillite, ou à payor plus qu'il
ne reste dû à un créancior qui aurait déjà reçu un dividende
dans la faillite d'un coobligé du failli. C'est à cause de cela
aussi que, pour toutpaioment ultérieur, on exigo la représenta-
tion du titre où los dividendes payés sont mentionnés. — Le

créancier doit, en outre, émarger sur l'état do répartition (a.
560,4°ttl.).

VI. — A«*»eml>lëe« «le» créniiclcris et clôture «le la fail-
lite.
. 1081, Assembléesdes créanciers au cours de l'union.

Elles sont convoquées au moins uno fols la première année,

et, s'il y a Hou, les annéos suivantes, par le juge-commissaire,
pour entendrolo compto do la gestion dos syndics, et los conti-
nuer ou les remplacer dans los formes dos art. 462 et 820, Los

décisions sont prlsos à la majorité dos créanciers présents, sans

tenir compte dos abstentions.
1082. Clôture de la faillite.
Art. 537, l<r ot 2° al. : « Lorsque'la liquidation do la faillite

sera -.terminée, les créanciers seront convoqués par lo juge-
commissaire. — Dans cotto dernière assomblôe, les syndics
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rendront leur compte. Le failli sera présent ou dûment appelé. »

1083. Déclaration d'excusabilité du failli.
Elle avait autrefois pour but de lui épargner par la suite la con-

trainte par corps de la part des créanciers non payés intégrale-
ment, qui vont reprenlre le droit de poursuites individuelles (a.

530) ; elle romplacaitquant à cet effet la cession debiens du droit

civil, qui était dès lors interdite aux commerçants (a. 541, 1er

al.). .ISllo n'a plus cotte utilité depuis la suppression de la con-

trainte par corps (L. 22 juillet 1867). Elle a encore une utilité

morale dans .-l'intérêt de l'honneur du failli. — V. la procédure
dans les art. 537,2° al., ot 538.

Aux termes de l'art. 540. : « Ne pourront ôtro déclarés excusa-

bles : tes banqueroutiers frauduloux,tesstellionafcaires, les per-
sonnes condamnées pour vol, escroquerie ou abus de confiance,
loi eomptablos de donlors publics. »

1084. Dissolution de l'union. Elle a lieu de plein droit à la clô*

turc de la dernière assemblée (a. 537, 4° al.).
Par la dissolution do l'union, lo dessaisissement cesse avoc

tous sos effets, comme on cas de concordat. Los créanciers re-

prennent leurs droits do poursuite individuelle sur'es nouveaux

biens que le failli pourra acquérir, afin do so faire payer la por-
tion do lours.créances qui n'a pas pu ôtro soldée pondant l'union,

(tes poursuites sont dorénavant soumises exclusivement aux rè-

gles du droit civil sur les saisios, En d'autres termos, une nou-

velle déclaration defaillite ne peut plus être provoquéepour les mêmes
causes: — on a toujours dit : Faillite sur faillite ne vaut, et le Code
doit ôtro présumé avoir adopté l'ancionne règle, s'il n'a rien dit
do contraire ; — de plus, lo Gode, qui pense à régler la réouver-
ture des opérations do la faillite on cas d'annulation ou do réso-
lution du concordat, n'organbo rien do pareil on cas d'union, co

qui est bien significatif.;'-.-,eh outre, l'art. 637, dernier alinéa,
dit quo l'union est dissoute de plein droit ; c'est bien dlro qu'on
no peut pas, après avoir épuisé los biens actuols du failli, main-
tenir l'union par précaution, pour attendre que do nouveaux
blons arrivent au failli,

En môme temps que les crôanclors reprennent lours droits do

poursuite Indlvlduollo, le failli reprend la libre disposition dos
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biens nouveaux qu'il pourra acquérir, et los obligations qu'il
pourra contracter seront exécutoires sur ces nouveaux biens ;

par suite, tes obligations qu'il aura contractées pendant le des-
saisissement commenceront à pouvoir s'oxôcutor sur ces mêmes

biens; et, par suite aussi, les actes, frappés do nullité dans

l'intérêt do la masso par los art. 446 ot suiv., 557 et suiv., pour-
ront ôtro parfaitement invoqués contre lui et contre tous ses

créanciers, puisqu'il n'y a plus do masse. Il on sora do môme

des hypothèques ou des inscriptions annulées on vortu dos art.

446 ot 448; et les créanciers à hypothèques générales pourront
s'inscrire sur los nouveaux biens advenus au failli. Seulement,
si les anciens crôanclors do la faillite peuvent prouvor que cer-

tains immeubles appartenaient déjà au failli au momont où le

dossaisissoment durait encore, ils pourront invoquer sur oux

l'hypothéqué inscrite on vertu do l'art. 400.



TITRE II.

DES BANQUEROUTES,

Nous suivrons la division du Codo en quatre chapitres : -•

1?de la banqueroute simplo;—2° do la banqueroute frauduleuse;
--3° dos crimes ot dos délits commis dans les faillites par d'au-

tres quo par les faillis; — 4° de l'administration des.'biens on
cas do banqueroute.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA BANQUEROUTE HIMPLE.

1085. Los peines do la banqueroute sont correctionnelles (a.
684), d'un mois à doux ans do prison (G. pôn„ art. 402). Pour
les agonts do change et tes courtiers, lo seul fait do la faillite

emporte banqueroute simplo (G. comm., art. 88), et est puni cri-
minellement dos travaux forcés à temps (G. pôn„ art. 404).

Nous avons admis quo lo tribunal de répression no pout pro-
noncor tes peines do la banqueroute qu'après une déclaration
de faillite émanéo du tribunal do commerce (v. n. 808).

Il y a deux sortes do oauses do banquorouto simplo : — i° los

unes obligatoires pour le juge, dans losquolles le juge no pout so

dispenser do prononcer la peine lorsqu'il constate les faits énu-
môrés parla loi; v. rénumération dans l'art. 685; — 2° les au-

tres facultatives pour le juge, dans losquolles lo jugo peut, tout

en constatant tes faits dôlictuoux, no pas appliquor la peine; v.
rémunération dans l'art. 686.

Quant aux frais despoursuites, le Godo applique ici doux prin-

cipes : — 1° les frais sont supportés par colui qui pord son pro-
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ces (G. pr, civ., art. 130); — 2» la masse ne peut ici se confon-

dre avec le failli, car elle est au contraire la victime de ses dé-

lits; donc, les condamnations prononcées contre le failli ne peu-
vent pas nuire à la masse, et celle-ci ne peut être engagée que
si elle a pris une part directe aux poursuites, en autorisant les

syndics à agir (a. 580). — V. pour los applications les art. 687,

588, 500.

CHAPITRE II.

DELA BANQUEROUTE FRAUDULEUSE.

1080. Les peines et la procédure de la banqueroute frauduleuse
sont criminelles. Les peines sont des travaux forcés à temps
(G. pôn., art. 402) ; et, pour les agents de change et les cour-

tiers, des travaux forcés à perpétuité (G. pôn., art. 404).
Les causesde banqueroute frauduleuse sont au nombre de trois

(a. 501) .:.'— 1° dissimulation de l'actif; — 2° exagération du

passif; — 3° soustraction des livres.

CHAPITRE III.

DES OUÏMES ET DES DÉLITS COMMIS DANS LES FAILLITES PAR
'

D'AUTRES QUE PAR LHB FAILLIS.

1000-1002 V, les art. 603-606. En observant que l'art. 604

n'était nécessaire que parce qu'en général l'art. 380 G. pôn.

exempte de peines le vol outre proches parents.
1003. Punition «le» avantage» ou tt'alté*» particulier*.
L'art. 607 punit le créancior qui se fait ayor son vote; cette

peine s'applique soit qu'il promette de Voter pour, soit qu'il pro-
mette de voter contre \o failli; que son vote ait été ou non efficace

pour former une majorité; et lors môme qu'en fait il n'aurait en-
suite pas voté; car, co que la loi punit, c'ost la promesserémuné-
rée de voter dans un sens ou dans Tautre,

Sont également punis los traités particuliers d'où résulterait
on faveur du créancier un avantage à la charge de l'actif du
failli.
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1004, Sices avantages sont réalisés immédiatement ou doivent
l'être avant la solution de la faillite, évidemment ils supposent
que le failli a gardé par devers lui quelques valeurs, qu'il los a

dissimulées à ses crôanclors; il y a de sa part banqueroute frau-

duleuse, et, de la part du créancier qui a traité avec lui, compli-
cité dans cette banqueroute. Il faudra appliquer l'art. 403, G.

ôn.^ ou l'art. 603, G. corn., et non l'a. 607.
1095. L'articlo 508 établit pour les mômes faits une sanction

civile à côté de la sanction pénale doPart. 507; et indépendam-
ment des dommages-intérêts qui peuvent toujours êtres pronon-
cés, d'après le droit commun. Cette sanction nouvelle est la nul-

lité absolue des conventions prohibées par l'article précédent.
Cette nullité, à la différence do celle des art. 446 et suiv., peut
ôtro invoquée, non seulement par la rn^sse, mais par toute per-
sonne intéressée, mémo par lo failli, môme par un créancier

postérieur à la faillite, môme par la caution qui aurajt garanti
l'exécution do la convention, —~ L'articlo impose au tribunal
cette déclaration do nullité ; elle doit donc être prononcéo d'of-

fice, si porsonno no se porte partie civile (v. anal. C. pôn., art.

5t;G,Inst,crimJ,art.463), .
1006, Si les avantages ou le traité particulier ont été stipulés

du failli lui-même^ ces conventions tomberont aussi sous le coup
do l'art. 446, si elles sont faitesdans les dix jours qui précèdent
la cessation des paiemonts ; sous l'art. 447, si elles sont faites

après la cessation dos paiements, et sous l'art. 443, après le juge-
ment déclaratif do faillite. Tous les faits de l'art. 607 rentrent

donc dans les art. 446,447,443, Mais la réciproque n'est pas vraie,
et ces derniers articles visent uno foule de faits auxquels ne s'ap-

plique pas l'art, 507. Ces derniers faits ne donneront lieu à nul-

lité qu'au profit de la masse, et no seront pas punis correctionnel-
lement. Ce seront, par exemple, tous les actes passés avec des

personnes qui n'étaient pas préalablement créancières ; tous

ceux qui, môme passés avec dos créanciers, ne sont pas passés
uvoc oux à titre do créanciers, mais pourraient aussi bien ôtro

faits avec oux s'ils n'étaient pas créanciers.

'.-.; 1007. Parmi les aviuita»©* faits immédiatement aux créan-

ciers, tes paiemonts, dations en paiement, ou autros actes équl' ' '.' 40 .
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valehts, ainsi que les concessions de gages ou d'hypothèques

pour créances antérieures, restent en principe soumis unique-
ment aux art. 446 et suiv.; à moins qu'ils ne présentent l'une

des doux circonstances suivantes qui les feraient tomber soUs
le coup do l'art. 698 : — 1° S'ils impliquent une dissimulation

d'actif, c'est-à-dire s'ils sont exécutés en secret ot avec des va-
leurs soustraites aux investigations des syndics. <—%°Si ces

actes peuvent être considérés comme le prix du vote du créancier
aux délibérations de la faillite.

1098. Quant aux conventions qui ne doivent s'exécuter qu'a-

près la clôture de la faillite, et qui nous paraissent surtout com-

prises dans le mot de irait©» de l'art. 597, elles tomberont tou-

jours sous le coup de cet article, pourvu qu'elles constituent un

avantage àla charge de l'actif du failli.
v

Mais l'art 598, combiné avec l'art. 597, ne frappe ces traités

do nullité^absolue qu'autant que l'avantage qui y est fait doit

ôtro àla charge de l'actif du failli, o'està-diro pourra nuire aux

créanciers. D'ofi les conséquences suivantes : — Un traité de

ce genre ne pourrait jamais être validé s'il était passé avant
le vote du concordat, car il devrait être considéré comme

le prix du vote du créancior. — Passé après lo concordat, il se-

rait encore nul, s'il devait s'exécuter avant quo toutes les obli-

gations contenues au concordat no fussent exécutées.— Mais la

promesse de désintéresser complètement un créancier pourrait
être valable, si ollo était faite après lo concordat, et si sa réali-

sation était subordonnôo à l'exécution do celui-ci et ne devait

commencer qu'après l'accomplissement do toutes les obligations

qu'il contient. Si un traité de ce genre devait ôtro exécuté après
la clôture de la faillite on cas d'union, 11sorait valablo, car il no

serait pas à la charge do l'actif du failli, dans le sons do l'art.

507, qui pense évidemment à l'actif formant le gago de la masse,
et non aux biens qui peuvent advenir au failli après la clôture

de l'union ot qui ne font pas partie do ce gage,
V. pour la compétence l'art, 690,

1009. L'art. 600 établit la publicité do toutes les décisions ju-
diciaires rendues on vertu des dispositions do tous les articles

précédents,
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CHAPITRE IV.

DE L'ADMlMSTHATION-.DES BtEXH EN CAS LE BANQUEROUTE.

1100. La loi conserve à la faillite sa marche propre et tout a

fait indépendante parallèlement à l'action publique pour ban-

queroute, et elle maintient pour les intérêts privés des créan-
ciers la compôtonce exclusive du tribunal de commerce (a. 601).
Gela était utile à dire, parce qu'en général les tribunaux de

l'ordre criminel sont compétents pour juger les actions civiles à

l'occasion des infractions qui leur sont déférées (G. d'instr.

crim., art. 3). Celte dérogation apparente est facile à justifier :
c'est que la procédure de la faillite n'est pas du tout l'action ci

vile, qui naît ordinairement des délits ot qui n'a pour objet que
des dommages-Intérêts (G. dTnst crim,, a. 2). Il y a ici toute une

organisation et un ensemble beaucoup plus complexe de droits

à régler.
1101. La loi prend des précautions pour que la procédure de

la faillite no puisse pas nuire à la répression. V. les art. 602,
603.-

'

V. également les mesures ordonnées,par les art. 450, 482, 483,

pour me'iro le ministère public sur la trace des infractions

(ci-dessus, n. 983).
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DE LA RÉHABILITATION,

1102. La réhabilitation est une déclaration de la justice destinée
à relever le failli des incapacités qu'il avait encouruespar safaillite
ot qui survivent mémo à la clôture des opérations. — Nous rap-

pelons sommairement cos incapacités, qui sont de quatre or-

dres (Gf, n. 020) : — 1° incapacités politiques, d'être électeur,

ôligible, etc ; — 2° incapacité d'être agent de change ou courtier

(art. 83) ; — 3° impossibilité d'être admis à l'escompte par la

Banque de Franco (Dôcr. 18 janv. 1808, art. 50, 51) ; — 4° ex-

clusion delà Bourse (a. 613).
Nous examinerons d'abord los conditions nécessaires pour

la réhabilitation ; ensuite la procédure à suivre.
I,—-Condition* «le la réhabilitation.

1103. La loi exige que le failli ait acquitté ses dettes. Le failli

peut être réhabilité, lors même qu'il n'aurait pas obtenu un

concordat, lors môme qu'il n'aurait pas été déclaré excusable ;
car la loi n'exige rien de pareil.

L'acquittement des dettes comprend le paiement, et tous les
actes équivalents, qui auront désintéressé réellement les créan-

ciers, comme la dation en paiement, la compensation, la con-
fusion. Mais cela ne comprend pas les modes de libération, qui
no désintéressent pas réellement le créancier : oomme la nova-

tion, qui met seulement une dette à la place d'une autre; ni la
remise volontaire.

Le failli doit avoir payé aussi les intérêts et frais. Quant aux

intérêts, il ne saurait y avoir difficulté pour ceux qui couraient
avant le jugement déclaratif, en vertu de la convention ou en
vertu d'une demande en justice (G. civ., art. 1153), et dont ce
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jugement a suspendu le cours à rencontre do la masse seule-

mont, et non à rencontre du failli (v. n. 040). Mais H.pour les
créances qui neproduisaient pas intérêt avant la faillite, les intérêts
sont-ils dus depuis le jugement déclaratif quoiqu'il n'y ait pas eu

proprement tine demande en jîisticcl On admet très généralement
l'affirmative ; — lo texte de l'art. 604 paraît bien indiquer cette

pensée ; — toute la procédure de la faillite, exercée au nom de
tous les créanciers, ost bien équivalente à une demande en jus-
tlco ; — enfin l'art. 1153a pour but de protôgor te débiteur contre
la charge trop lourde des intérêts ; or ici le paiement no pouvant
pas être exigé, n'étant qu'une condition de la réhabilitation, il

n'y a pas lo même besoin de protection.
Si le failli qui veut payer un créancier ne le trouve plus, il

consignera la somme, et se libérera valablement (G, civ,, art.

1257 et suiv.)
Une fois l'acquittement bion établi, la Cour ne peut refuser la

réhabilitation ; elle n'a pas à apprécier par ailleurs la moralité
du failli ; aucun texte de la loi ne fait entrer cet élément en

ligne de compte, à la différence de ce qui est dit pour la réha-

bilitation criminelle (CV iristr. cr., art. 624, 2°) ; et on a déclaré

dans les travaux préparatoires qu'on n'avait à considérer que

l'acquittement des dettes.

Si te failli était associé dans une maison do commerce, il doit

avoir acquitté toutes les dettes de la société (a. 604,2° al,). C'est
l'effet de la solidarité, dont l'associé peut bien être déchargé

par l'effet d'un concordat particulier, et dans la mesure des re-

mises faites par le concordat ; mais qui subsiste, de même que
les obligations antérieures au concordat, à titre d'obligation na-

turelle, et au point de vue delà réhabilitation. — Aussi cet

alinôane doit évidemment s'appliquer qu'aux associés solidaires.

1104. Pour être réhabilité, il est nécessaire que le. failli ait

payé "toutes sesdettes, dit la loi. Mais ces mots rte doivent s'en-

tendre que dés dettes qui ont figuré au passif de sa faillite ; on

U'a pas à s'occuper de savoir s'il a actuellement de nouvelles

dettes non payées (pourvu bien entendu que les nouveaux

créanciers ne le mettent pas de nouveau en faillite) : — la ré-

habilitation étant destinée simplement à effacer les conséquences
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do son anolonno faillite; il est bion évident quo co sont uni-

quement los dottos do cotto ancionno faillite qui dolvont ôtro

prises on 'considération ; — l'art. OO'i, 2" al., parlant d'un asso-

cié, oxlgo souloniont quo los dettes de la société aiont été oc

quittôos, il no so préoccupe pas dos dottos qui ont fui ultérieure-

mont ôtro contracléos par cot associé,

Lo failli devra oncoro avoir acquitté los dottes qui avaient

été atteintes de nullité on vortu dos art. 443, 446 ot suiv. ; car

lo non palomont do cos dottos était oncoro uno consôquonco do

sa faillite ot il no pout ôtro réhabilité tant que dos crôancos

quoloonquos sont on soulfranco par l'ofiot do sa faillite,

1105. Il pout so faire quo quelquos crôancos non payéos aiont

échappé aux investigations do la justico, pout-ôtremômo avaiont-

ellos ôtô oubliôos parte failli. Il ostôvldont pour nous quo, si le

failli, mis en domouro, no paio pas ces créances, le bénéfice de

la réhabilitation sorait perdu pour lui, quo lo jugomont sorait

censé non avonu, ot quo toute porsonne, en faisanteotto prouve,

pourrait lui dônior les droits dans lesquols la réhabilitation

l'avait rétabli. Mais H. Faut-il aller jusqu'à dire que le fait seul

d'avoir réclamé cl obtenu sa réhabilitation a fait renaître de plein
droit contre le failli l'obligation civile de payer ces créances, malgré
le concordat qui les avait remises? On l'a soutenu ; mais nous no

saurions l'admettre ; car cotto obligation ne résulte pas nécessai-

rement dos faits, ot aucun texte ne l'édicté.

1106. La réhabilitation ost impossible pour cortainoscatégories
de porsonnos, notamment les banqueroutiers frauduleux, les per-
sonnes condamnées pour vol, oscroquorie ou abus do confiance,
les stelllonataires, les tuteurs, administrateurs ou autros comp-
tables qui n'ont pas rendu ot soldé leurs comptes (a. 612)'.

Il importo do rapprocher la réhabilitation commerciale, dont

nous parlons, do la réhabilitation criminelle, qui est accordée

par le chef de l'Etat, sur le rapport du ministre de la justice,
avec l'avis de la cour d'appol(chambre desmisos en accusation),
et qui a pour objet do relever lo condamné des incapacités en-

traînées par sa condamnation (v. G. d'instr. crim., art. 610-634).
-r- Ces deux espèces de rôhabilitution sont possibles pour le

banqueroutier simple après l'expiration do sa peine (a. 612, 2P
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al.); mais il faut on plus, pour la réhabilitation criminelle,

qu'un délai do trois ans so soit écoulé dopuls cotto oxpiratlon
dolapoino. Pour lo banqueroutier frauduioux, la réhabilitation
commorcialo ost impossiblo ; tandis quo la réhabilitation cri •

minollo ost possible dans los conditions indlquôos par l'art. 023,
3" al., G, d'inst, crim. Il faut remarquer môme que, d'après cet

alinéa, la romiso dos dottos par les orôanciors suffit ; on n'oxige

pas qu'ollos soient réollomont acquittées.
II. — l»i'octf<lui'o <l« lu rtiliuullitiitlon.
1107. V. los art 605-611,614.





LIVRE IL

DU COMMERCE MARITIME.

L'ordonnance do 1681, dans ses livres II et III, a ôtô lo modôlo,
souvent copié textuellement de notre livre II du code de

commerco, et los commentateurs do l'ordonnance (cités au

n, 17), Valin, Emôrigon, Pothlor, sont souvent encore les

meilleurs interprètes du droit moderne. — Nous devons indiquer
aussi que les autres livres de l'ordonnance, lo livre III ot lo li-

vre IV, ot môme le livre Ior (avec des modifications assoz

considérables dues aux changements profonds qu'a subis notre

organisation administrative et judiciaire), sont encore on vigueur
actuellement. Leurs règles doivent ôtro encore appliquées,
notammont pour la police des ports, pour la pêche maritime, et

plus spécialement, au piint do vue commercial, pour le rôglo-
mont des droits sur les objots provenant d'un naufrage et trouvés,
soit sur les côtes, soit en pleine mer, et notamment à l'égard du

sauvetage d'un navire abandonné par son équipage.
1100, Le livre II du Codo de commerco n'a pas été remanié

depuis sa première promulgation de 1807, Quelques lois ont
seulement modifié un certain nombre d'articles : nous devons
surtout signaler ici la L. 12 août 1885. Une L. 10 décembre 1874,
a rendu les navires susceptibles'd'hypothèques ;'elle a été

refondue dans celte du 10 juillet 1885.
lliO. Coup «l'ocll «ronacinlilo dur le droit maritime.

L'objet commun, direct ou indirect, des contrats que réglemente
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lo droit marltimo, o'ost lo transport par mer, Nous avons donc à
étudier loi los formos «pédalos quo prend le contrat do trans-

port, quand il s'agit d'un voyage par mer; déplus, toutes los

C3nvontlons accessoires qui so rattachont à co contrat, ot, enfin,
lo rôgimo particulier do la propriété d'uno catôgorio do blons

spéciale au commorco marltimo, los navires, — Tous cos objots
divors do notre étude peuvent so rangor sous tes cinq chofs sui-
vants,

1111. I, — Moyen* «le transport* Go sont les navire**
blons essentiellement mobillors par lour nature, puisqu'ils sont
dostinôs à ôtro toujours en mouvoment, mais qui sont soumis
à un rôgimo tout spécial, so rapprochant sur pluslours points
du rôgimo dos immeubles, ot qui notamment sont dovonus sus-

ceptibles d'hypothôquos (v. tit. lot H).
1112, IL — Atfon<« «lu transport.
1° iten propriétaire* «lo navire*» dont les droits, surtout

dans le cas très frôquont do copropriété, présentent dos particu-
larités intéressantes (v. titre III),

2° i<e« armateur*. Ce sont ceux qui ont décidé que le

navire ferait toi voyago déterminé, et qui'l'ont armé en consé-

quence, c'està-diro ont complété son grôemont en vue do ce

voyage, formé son équipago, mis à bord les provisions néces-

saires, sauf à chercher ensuite dos chargeur» qui leur four-
niront des marchandises à transporter au port désigné. — Les
armateurs seront souvent tes propriétaires du navire ; mais co

pourra être aussi une personne .qui l'aura loué, affrété, en tota-

lité, soit pour son usage porsonnol, soit afin d'entreprendre des

transports pour autrui.
3° iiO capitaine est chargé do la conduite du navire (titres III

et IV), et, comme tel, mandataire à divers titres des différentes

parties intéressées àla bonne arrivée de ce navire : — des pro-
priétaires, pour tout ce qui concerne la propriété môme du navire;
—- de l'armateur (propriétaire ou non), pour tout ce qui se ratta-
che à l'entreprise de transport, ou à l'usage du navire à titre de

louage ; — des chargeurs, pour les soins à donner aux mar-

chandises. Dans toutes les matières quo nous venons d'indiquer,
le mandat du capitaine présonte plusieurs règles exorbitantes
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du droit commun : sôparô do sos mandants par dos distanoos

ênormos, ot oxposô à boauooup d'ôvènomonts Imprévus, il devait
nécossalromont avoir uno initlatlvo ot des pouvoirs considéra-
ntes,

4° fM>* matelot* et rriJiulpafte, Lo titre V règle los diverses
conditions do lour ongagomont,

1113. 111. — contrat «le irau*pari. Go contrat so présente
habituoilomont dans la pratiquo sous forme do louage du navire
on totalité ou on partio; car, s'obliger à transporter tollos
marchandises sur un navire déterminé, c'ost bion au fond louer

l'usage du navire pour co transport; et réciproquement. —' Go

louago total ou partiel porto lo nom do contrat d'affrète-
ment ou do noiiMMement i cos doux mots sont synonymes
(v. art. 273).

A co contrat so referont deux sortes d'écrits ;
1° La charte partie (v. tit. VI), qui est la constatation par

écrit du contrat lui-même : promosso parte fréteur (propriétaire f
armateur), représenté sou vent par lo oapitaino, do mettre lo navire
à la disposition do VaiTréiour pour lo transport do telles marchan-
dises ; promesse par l'affréteur do payer le prix du transport
ou fret (v, tit. VIII).

2° Le coiinal«*ement (v. tit. VII), qui constate la remise
dos marchandises au capitaine, c'est-à-dire l'exécution partielle
du contrat par l'affréteur, ot, par là, renouvelle et précise l'obli-

gation, prise parle capitalno, do transporter les marchandises

otd'y donner tous sos soins. H y a alors un complément du

oontrat prôcôdent ou un nouvoau contrat qui se forme re, par la

remise dos marchandises, de mémo quo lo contrat do transport
par terro (v. n. 538),

1114, IV. — iii*«iiie* maritime*. Los navires ot les objets

qu'ils portent sont exposés à des risques considérables, par
suite de mille ôvônemon's qu'on comprend sous le nom géné-
ral de fortune* de mer ou slnl*trc«. Ils peuvent subir ou

une perte totale ou des avarie* plus ou moins importantes.
En principe, la perte ou los avaries (v. titre XI) sont supportées

par le propriétaire des objots atteints par le sinistre, res périt
domino (cf. art. 100), à moins qu'elles ne proviennent de la faute
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do quelqu'un; on ce cas lo propriétaire a son rooours oontro

colui qui a été on faute, Cette règle est conservôo absolument

pour los avaries ordinaires que l'on qualifie d'avarie* «im-

pie* ou particulière*, Mais ollo souffre exception pour co

qu'on appelle les avarie* ffi'o«*e» ou commune*, c'est-à-

dire pour les dommages causés volontairement au navire ou à la

cargaison dans l'intérêt du salut commun, Celles-ci sont réparties
entre tous les intéressés au navire et au chargement dans la

proportion de leur intérêt (art. 401). Le règlement auquel elles

donnent lion s'appelle contribution. Cela a Heu notamment
dans le cas do jet, prévu par te titre XII, c'est-à-dire lorsque
certains objots sont jotôs à la mer pour sauver te bâtiment et te

reste de la cargaison.
Lo propriétaire d'un objet soumis aux risques do mer peut

so décharger de ces risques, soit directement et principalement
au moyen d'une assurance (v. tit. X), soit indirectement, et en

quelque sorte accessoirement, au moyen du prêt a la grosse

(titre IX). Dans le contrat «l'assurance» l'assuré, moyennant
une prime qu'il- paie, obtient de l'assureur la promesse d'être

indemnisé do tous dommages qui seront causés par fortunes do

mer à la chose assurée. L'emprunt a la gro**e est un emprunt
au remboursement duquel sont spécialement affectés des objets
soumis aux risques de mer ; de façon que si ces objets périssent
on mer, l'emprunteur ne devra rien rendre ; s'ils sont détériorés,
il ne sera tenu que jusqu'à concurrence de la valeur qui en

restera; et, s'ils arrivent sains et saufs, il devra, outre le capi-
tal, une prime, ou profit maritime, bien supérieure au taux ordi-

naire de l'intérêt des prêts. — Dans ces contrats, le propriétaire
des objets mis en risques se décharge de ces risques, mais il ne

doit jamais tirer un profit de son contrat; les risques passent à
la charge de l'autre partie, justifiant ainsi la perception par celle-
ci de la prime d'assurance ou du profit maritimo. Mais ces deux
institutions diffèrent notamment par les traits suivants : — le prê-
teur à la grosse fournit une somme d'avance, tandis que l'assu-
reur ne paie qu'après lé sinistre la valeur des objets assurés ; —

il s'ensuit que l'assureur contracte une obligation, tandis que
le prêteur n'en contracte aucune; — la prime d'assurance est
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duo dans tous los cas à l'assureur, on cas do porte commo on

cas do l'heurouso arrivôo dos objets assurés, tandis quo le profit
maritime n'est dit que si les objets sont sauvés. Il y a encore

d'autres différences de détail que nous verrons plus tard.

1115. V.— Lo code, dans los doux derniers titres du livre II,
traite do quolquos pre*crlptl4»n* abrégées applicables ou

matière maritime (titre XIII), ot do certaines nu* <ie non rece-

voir, qui pouvont ôtro considérées commo dos prescriptions
encore plus abrégées (titré XIV),

Nous suivrons dans nos explications l'ordre indiqué dans le

résumé que nous v'onons de faire. Il ost plusconformo à l'ordre

logiquo des idées; il rendra notre exposition plus claire, et no

s'écarte d'ailleurs de l'ordre du Codo que par une légère inter-

version dans los titres IX, X, XI et XII.
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Dite NAVlillOS I«:T AlJTltKS DATIMIONTS m mm.

1145, Lo mot navlreost lotermo technique ot générlquopour
désigner tous les batimonts de mor, quels quo soiont d'ailleurs
leur formo, leur grôemontot lour importance. Us portent dans
la pratiquo dos dénominations très variées, à raison do cos dif-

férentes circonstances, telles que colles do trois-mâts, brick,

goôletto, barque, etc. ; mais lo mot navire embrasso tout.

Los mots « autres bâtiments de mer » paraissent donc, dans la

rubrique do notre titre, présenter uno rodondancolnutilo. Pour-
tant ils ont uno cortaino portée, révélée par los travaux, prépa-
ratoires; ils indiquent que tes dispositions do notre titre, et plus

généralement do tout le livre II, no s'appliquent qu'aux bâti-

ments de mer, ot nullement aux bâtiments do rivière qu'on ap-

pelle plus spôclalomont bateaux, — Quant au mot vaisseau, qui,
dans la langue usuollo. est synonymo do navire, il ost (sauf à

Marsellte) rôsorvô, dans la langue un peu plus technique, pour

désigner les grand3 batimonts de la marine do l'Etat.

Le navire est un onsomble do charponto on bois ou on fer des-

tiné à voguer sur la mer, — 11 forme avoc ses accossoires un

tout indivisible. Aussi lo mot navire, employé dans tes textes do

lois ou dans les actes, comprend, non seulement lo corps du na-

vire, mais oncoro les agrès et apparaux ; et dans coux-cl il faut

comprendre, non soulement les accossoires qui font partie inté-

grante du navire, et no pourraient en être détachés sans le bri-

ser, comme les mâts, bastingages, gouvernail, etc., mais encore

les Objets qui y sont soulement attachés, ou même qui sont sim-

plement affectés à son service, tels que vergues, poulies, cabes-

tans, ancres, chaloupe, canot, etc. ; ces objots en font partie comme



TITUE I,-~DEBNAVIllEH ET AUT «EH BATIMENTS DE MEH, 030

los Immoublos par destination fontpartio du fond auquol ils sont

attachés, matérlollomont ou intelloctuollomont. — Tous cos ob-

jets sont d'utile.irs compris dans lo mot corps du navire, pris
lato sensu; par oxomplo, lorsqu'on omploio co mot par opposi-
tion aux facultés, c'est-à-dlro à la cargaison qu'il porto.

Le Gode à lu suite do Tord, do 1081, déclare quo los navires

sont moublos (art. 100), Mais, vu lour masso ot lour valour, ils

so rapprochent sur pluslours points dos immoublos. Uno loi ré-

cente tes on a rapprochés onooro plus on tes rendant suscepti-
bles d'hypothèquos.

Boaucoup do règlos rolativos aux navires se rattachent au

droit administratif, à la polico do la navigation. Nous no nous

y arrêterons pas; cola nous mènoralt beaucoup trop loin. On eu

trouvera le tableau complot dans lo itogiement général du 7

novembre 1800, livre IV, art. 141 et suiv ».

Nous étudierons soulomont dans doux chapitres : — 1" l'état

civil dos navires ; —' 2° lo rôgimo de leur propriété.

CHAPITRE PREMIER.

ÉTAT QIVII, DES NAViniîK,

1117. La nationalité des navires est très importante à détermi-

ner, notamment au point do vue des droits do dôuano ; car la

perception ot la quotité de ces droits, soit on France, soit à l'é-

tranger, dépendent souvent du pavillon quo porte le navire. Au

point de vue des rapports internationaux, la nationalité du na-

vire, Je droit do porter tel pavillon, a encore uno fouie de con-

l. Nous citorons souvent co Règlement général sur l'administration des quar-
tiers, sous-quartiers et syndicats maritimes, l'Inscription maritime, le recrute-
ment de la /lotte, la police de la navigation, les pèches marili?nes. Il a ou pour
objot do coordonner loutostes règles ôpursos dans un très grand nombre de

lois, décrets, ordonnances, etc. Il résume toutes cos règlos dans 313 articles,
en citant sous chaque rôglo los dispositions législatives d'où ollo résulte II
n'a pas eu pour objot de poser aucune règle nouvoile ; aussi, quoiqu'il ait
été approuvé par décrot impérial du 7 novembre 1866, il n'a pas été inséré
au Bulletin dos lois, Il a été imprimé a l'imprimorio impériale en un volumo

qui n'a pas été mis dans le commerce, et qu'on ne peut se procurer qu'en en
faisant la domande au ministôro do la marine.
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sôquencos très importantes, commo lo droit à la protootlon dos

agonts diplomatiques nationaux et des forces militaires ou na-

vates, la ilctten d'oxtorritorlalitô, eto,
La nationalité dos navires ost, commo pour los porsonno, dô-

torminéo directement par dos règlos spéciales, qui flxont les con-
ditions do ce qu'on appilo la francisation du navire. A cet

égard, do mémo qu'à pin dours autres, los navires sont traités
commo dos personnosot o:itun vôritablo étatcivil, régulièrement
tenu. — Ainsi ils doivent nôcossalremont avoir un nom (loi
du 5 juillet 18,%, art, 8). — Ils ont aussi un domicile légal, c'ost
leur iiort «raiiaono (v, Règl. 1860, art, 170), ou ils sont im-

matriculés, commo los marins oux-mômos, au bureau do l'Ins-

cription maritime ot do plus au bureau dos douanes. -— Ils ne

peuvent voyagor sans uno sorte do passoport qu'on appelle le

congé (v. n. 1211). — Enfin toutes les mutations de leur

propriété (qui sont comme lours changements d'état) doivent
être constatées à la fois sur los registres matricules et sur l'acte
de francisation, qui est comme un extrait de cos registres (v.

infrà),
1118. Condition* «lo la francisation (v. Régi, 1866, art.

141).
I..— Il fallait autrefois que le navire eût été construit en France

ou dans les possessions françaises (Dôcr. 12 sept. 1793, art. 2) ;
la règle a été supprimée complètement par la Loi 19 mai 1866,
sur la mariné marchande, art, 3, qui a accordé toute liberté pour
là francisation des navires étrangers, moyennant un droit d'im-

portation.
II. — Il fallait aussi que le navire appartint en totalité à dés

Français. 11suffit maintenant que la moitié delà propriété ap-

partienne à des Français (L, 9 juin 1845, art. 11).
III. ~ Il faut qu'il soit monté par des marins français ; le ca-

pitaine et les officiers du bord doivent nécessairement être tous

Français; et les trois quarts des matelots doivent l'être aussi

(Dôcr. 21 septi 1793, art. 2).
1119. perte «le ia nationalité française t — Par radoub

et réparation en pays étranger, pour uno valeur de plus de Ôfr.

partonnèàU, à moins de nécessité (Dôcr. 18 oct. 1797, art. 8);
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— par changement de formo, do tonnage, etc., sauf possibilité
d'une nouvollo francisation.

1120. Acte «lo rranolfuitlon (v. Règl. 1860, art. 145-160).
h'acte de francisation est un écrit délivré au propriétaire du na-

vire, et constatant le droit qu'il a de porter le pavillon français, et
d'en invoque;* tes avantages,

1121. L'acte de francisation n'ost délivré aussi qu'après le

Jaugeage du navire; car la montlon do son tonnage est un dos
ôlômonts do son Identité, qui dolvont ôtro mentionnés, par l'ad-
ministration des douanes, ot sur los registres matricules, ot sur

l'acte do francisation.

CHAPITRE IL'

UI'JOIME 1>E I,A IMIOPUÏISTIÎ DES NAVIRES

1122. L'art. 190 consacre, après l'ordonnance de 1681, (liv, II,
tit. X, art. lor), et l'art, 831, G. civ., te caractôremobilier des na-

vires. On pout indiquer comme conséquences de ce caractère :

qu'ils tombent dans la communauté légale ; que, s'ils appartien-
nent à des incapablos, les conditions de lour revendication seront
celtes édictées pour les meubles; que leur vente n'est.pas,sus-

ceptible de rescision pour lésion,

Mais le code indique en môme temps une gravo dérogation au

droit commun en co qui les concerne, dette dérogation consiste

en ce quo les créanciers ont un droit do suite sur les navires,

comme sur les immeubles (art. .190, 2° al,); et, ce qui est plus
oxorbitant encore, co droit do suite appartient même aux créan-
ciers purement chirographaires (même alinéa). Seulement la

purge de ce droit ost très faoile (v. art. 193). — Uno autre ;règle

spéciale aux navires, c'est que te Code, do commerce a dressé

une liste toute spécialo des privilèges existant sur( oux. -—En-

fin la L/iOdéc, i$74etlbL, LOjuiil. 1885ont fait une nouvelle

exception au droit commun, et bien plus considérable que toutes

les,autres, en rendant les navires susceptibles d'hypothéqué» à

l'instar des immeubles..*— Il faut ajouter, quoiqu'il n'y^it pas de

texte formel sur ce point, que la règle en fait de meubles posses-
sion vaut titre ne s'applique pas aux navires. Aussi nous aurons

41
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à dire quelques mots de la prescription qui leur est applicable

(v.infrà, n. 1156).

Quatre paragraphes :•—• 1° privilèges sur les navires; — 2*

droit de suite dos créanciers et son extinction ; — 3° vente des

navires (avec appendice sur la prescription) ; — 4° hypothèque
des navires.

:'
§*er

I»rlvllègcs «nr lt>M navfroM.

1124. L'art. 191 donne, non seulement la listé dés privilèges,
mais l'ordre môme dans lequel ils doivent passer, ce qui sup-

prime toute discussion possible sur leur classement respectif.
C'est un avantage qu'on n'a pas en matière civile pour les pri-

vilèges spéciaux sur les meubles, v. art. 2102, G. civ.

Les principes généraux qui paraissent servir de guide au lé-

gislateur commercial, sont, du reste, les mômes que posent les

commentateurs du Code civil, pour nppllquer l'a. 2102. On peut,
dans l'a. 191, distinguer trois périodes, auxquelles se rapporte
la naissance dos créances privilégiées : -—1° après le dernier

voyage (l^S0); — 2° pendant le dernier Voyage (6° et 7°); —

3° avant lo dernier voyage, ou avant tout voyage (80-ll°). — Or

tous les privilèges des deux premières périodes sont fondés sur

ce que la valeur du navire a été conservôo dans le patrimoine du

propriétaire; par conséquent ceux qui sont devenus créanciers
à cette occasion ont rendu service à tous les autres créanciers
en conservant leur gage; 11ost donc juste qu'ils passent avant

eux. Si l'on appilquo la môme Idée entre les créanciers privilé-
giés ônumôrôs par l'article, on volt que les derniers on date ont

rendu service aux premiers, en conservant te bien sur lequel
ils exercent leur privilège, tandis que les premiers n'ont rien
fait pour les derniers; il est donc juste, en principe, de classer
cesprivilèges dans tordre inverse des dates denaissance descréances;
les plus rôconts primeront les plus anciens. — Les privilèges de
la troisième pôriodo, colle qui remonte lo plus haut dans lo

passé, sont fondés : le n0 8 sur la mise do la valeur dans le pa-
trimoine du débiteur; les n°»9, 10 et U, sur co qu'on appelle-
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mit pour tes meubles orlinaires la convention tacite de gage.
Dans cette période, Il faut appliquer, en général, la règle inverse
de celle de la période précédente i les plus anciens primeront
les plus récents ; prior tempore, polior jure.

Notons qu'en principe tous les créanciers compris ail même"*
numéro de l'article viennent au marc le franc entre eux sans
aucune préférence (art..191, in fine).

I. Créances néo* nnrès le «lernler voyage.
1125 1° Frais dejustice et autres, faits pour parvenir à la venteet

à la distribution du prix (cf. G. civ., art. 2101, 1°). Ces frais pro*
fitent à tous les créanciers sans exception, privilégiés ou non,

puisque les opérations qui y ont donné Heu sont absolument
nécessaires pour quo les créanciers puissent se faire payer.

H2Ô. 2° Les droits depilotage, tonnage, cale, amarrage, bassin ou

avant-bassin. Cf. art. 192, 2°. Ces droits sont dus pour la mise
en sûreté du navire dans le port; eux seuls ont rendu possibles
la saisie et la vente; de plus, ils doivent être payés à l'adminis-
tration avant que l'on ne puisse emmener le navire; ils sont
donc nécessaires pour donner la libre jouissance à l'adjudica-
taire, ot par là ils se rattachent au 1°.

1127. 3° Les gages du gardien et frais de garde du bâtiment, de-

puis son entrée dans le port jusqu'à la vente (v. art. 102, 3°). Ces

frais ont, comme ceux du 2°, conservé le gngo des créanciers.
1128, 4° Le loyer des magasins ok se trouvent déposésles agrès et

apparaux, Cf. art. 192, 3°. — Le propriétaire des magasins, en

les abritant, a permis de les conserver avec toute leur valeur

pour la vente, et cela depuis l'entrée au port. s
Mais il n'a pas, suivant nous, lo privilège de bailleur sur les

agrès et apparaux, commo garnissant los Houx loués (G, ctv.

art, 2102 1°).
1129. 5° Les frais d'entretien du bâtiment et de sesagrès et appa-

raux, depuis son dernier voyage et son entrée dans le port. Cf.

art. 192, 3°. — Ce sont les frais faits depuis la fin du dernier

voyage.
IL Créa n ce « née» ncmlunt le dernier voyage.
1130, 6° Les gages et loyers du capitaine et autres gens de Hqui*

page employés au dernier voyage. Cf. art.192, 4°; et infrù, tit, 8,
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art. 260. — Les soins et le travail du capitaine et de f'équipago
ont conservé le navire pendant le: voyagé; et rendu possible
ltexercice du droit des autres créanciers.

1131. 7* Les sommesprêtées au capitaine pour les besoinsdu Bâti-

ment pendant le dernier voyage, et le remboursement des marchan-

dises par lui venduespour te même objet. Cf, art. 192, 6°. •— Le

capitaine, en cas de nécessité, a le droit, au cours du voyage,

d'emprunter pour ces objets sur le corps du navire, et môme

d'engager ou do vendre des marchandises du chargement

(art. 234). Les sommes ainsi obtenues ont sauvé le gage com-

mun et permis au navire d'atteindre le port où; il pourra être

vendu; elles ont donc rendu service à tous les créanciers anté-

rieurs; voilà pourquoi elles sont privilégiées. — Notre alinéa

n'exige pas qu'il y ait eu un prêt àla grosse; un prêt pur et

simplo aurait lé même rang, et passerait avant les prêts à la

grosse qui n'auraient pas conservé le navire au cours du voyage,
et qui, d'après no!:re article, n'ont quo le 9° rang.

La. loi ne classe nulle part ceux qui auraient, à crédit, fait les

réparations ou fourni los vlctualllos au port do refuge; car nous

n'admettons pas qu'ils soient compris au fl° ci-dessus. Mais il

faut les assimiler par identité complète do raison à coux qui ont

prêté des deniers pour cet objet; car, on fournissant à crédit, ils

ont avancé ces valeurs au capitaine.
III, —Créance» née» avant tout voyage ou avant le

dernier voyage,
1132, 8° Les sommesdues aux vendeurs, aux fournisseurs et ou-

vriers employés 4 ta construction, si te navire n'a point encore fait
de voyage,

—- et les sommes dues aux créanciers pour fournitures,
travaux, main-dyoeuvre, pour radoub, victuailles, armement et équi-

pement, avant le départ du navire, s'il a déjà navigué, Cf. art, 192,6°.
Cet alinéa consacre un privilège pour dos personnes qui n'ont

plus conservé le gage commun, mais qui l'ont mis dans le patri-
moine du débiteur i le vendeur ou les constructeurs pour lo tout;
ceux qui ont réparé le navire ou complété son armomont, pour
la plus-value produite par los réparations ou l'armement, n est

juste que ces créanciers soient primés pur tous Coux, qui, au
cours du dernier voyage ou depuis, ont conservé le navire.
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1133, A. Privilège du vendeur de navire.
En lisant notre alinéa on devrait croire que le vendeur n'a son

privilège qu'autant que la vente a eu Heu avant tout voyage du
navire. Mais, par application du droit commun (C. civ. a.'2102,

46j, il faut le lui accorder, à quelque moment qu'ait eu lieu la

vente, môme après un ou plusieurs voyages.
1134. B. Privilège pour construction, réparation ou armement du

navire. Dans le cas où le navire n'a pas encore navigué, la loi

donne .privilège aux « fournisseurs et ouvriers employésà la cons-

truction. » Dans le cas où le navire a déjà navigué, le privilège
oxlste ail profit (tes « créanciers pour fournihires, travaux, main-

d'oeuvre,ppur radoub, victuailles, armement et équipement,» Ils sont
à la place (les constructeurs, dont le privilège a disparupar l'ef-
fet du voyage (v. infrà, n. 1138).

1135 9° IJCS,sommesprêtées à ta grosse sur le corps, quille, agrès,
apparaux et sur armement et équipement &u navire duespour te der-
nier voyage. Cf. art, 192, 7°. — Cet alinéa a été abrogé parla
L. 10 décembre 1874, et cotte abrogation a été renouvelée par
L. 10 juillet 1885, a. 39.

1136, 10° Le montant .desprimes d'assurance faites sur corps,
quille, agrès, apparaux, et sur armement et équipement du navire dues

pour le dernier voyage, Cf. art. 102,8°. — Nous regardons co privi-
lège commo fondé sur uno affectation du navire résultant de la

convention taoite dos parties, cette Interprétation de la volonté
des parties étant justifiée elle-même partes usages constants
du commerce.

1137. 11° Les dommages-intérêtsdus aux affréteurs pour'le défaut
de délivrance desmarchandises qu'Us ont chargéesou pour rembour-
sementdesavaries souffertespar lesditesmarchandisespar la, faute du

capitaine ou de l'équipage, Gf, art, 192,9°. — Goprivilège, do l'avou
de tous, résulte d'une affectation tacite du navire au recours des

chargeurs.; cela ost démontré par l'art. 280, qui affecte aussi ré-

ciproquement les marchandises aux recours que peut avoir l'ar-

mateur.
.4138. Durée «le «5e»privilège».
Nous no parlons ici que de leur durée normale, de colle que

la loileur assigne par la disposition môme qui los constitue, In*
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dépendamment do toute circonstance oxtrinsôque, notamment
sans supposer que le navire change de maître et qu'il puisse y
avoir lieu à une purge (pour ce dernier cas, v. ai § 2).

Les n°»l et 2 visent des frais qui précèdent immédiatement
ou accompagnent la saisie et la vente; ils supposont nécessaire-
ment quo les privilèges dont ils parlent s'exerceront dans un
délai très court. ,

Toutes les autres créances dont parle notre article, sauf celles
du vendeur et des constructeurs, sont subordonnées au dernier

voyago; elles remontent tout au plus aux préparatifs faits en

vuo de ce dernier voyago, Donc ces privilèges disparaissent lors-

que le navire a fait un nouveau voyage; car; à partir de ce mo-

ment, le voyago qui avait fait naître ces créances n'est plus te

dernier.

Quant au constructeur, la loi, en exigeant que lo navire n'ait

pas encore navigué, lo mot tout simplement on demeure d'oxer-

cer ses droits avant le premier départ du navire, commo tes

créanciers des cinq premiers numéros. — Nous réservons pour
te momont ce qui concerne le vendour.

1139. <l, Quand le navire aura-l-it fait un voyage, de façon à

faire disparaître tous los privilèges des cinq premiers numéros,
do façon à remplacer toute la série des privilèges relatifs au

précédent voyago par la série dos créanciers relatifs à ce nou-

veau voyago?— L'art, 194 définit, par certaines présomptions lé-

gâtes, lo voyago qui pourra éteindre le droit de suite des créan-

ciers. On s'accorde en général à ne pas l'appliquer à l'oxtinction

du droit do préférence qui nous occupe; car il pose dos prôsornp-
tions très arbitraires, on no pout donc l'appliquer en dehors du

cas précis auquel il se réfère, — Une fois écartée l'application
do l'art, 194, boauooup d'autours admettent que le dernier voyage
ne devra pas s'entendre de ta mêmefaçon dans les divers atinéaè de

tari, 191, et quepour chaque privilège il aura un sens diffèrent. Mil*

vaut les conventions qui oxistont avec tes dtvors créanciers,

Pour nous, lo législateur, on reproduisant toujours la mémo for-

mule, «le dorntor voyage », a voulu adopter lo môme délai, suffi-

sant pour sauvegarder les droits do tous. Cedélai doit s'otitendro

do co qu'on appelle un voyage complet, comprenant l'aller et le
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retour; tous les créanciers dont les droits sont nés pendant le

voyago ou à propos do ce voyage attendront naturellement pour
agir le retour en France; mais quand Je navire y sera revenu,
ils n'auront pas de raison sérieuse pour ne pas faire régler
leurs droits à ce momont.

1140. Nous avons rôsorvô jusqu'ici le privilège du vendour.
C'est que, suivant nous, il n'est nullement subordonné au der-

nier voyago du navire, ni à aucun autre voyage entre los mains

do l'acheteur. L'art. 191, 8°, no dit nullemont qu'il soitétoint par
le premier voyage postérieur à la vente.

1141, »e« autre» privilège» mir le» navire». «|. Faut-il

admettresur lesnavires lesprivilèges ordinaires, endehors deceuxénu-

méréspar l'art. 191? (G. civ., art, 2101, 2102; G. corn,, art. 195,

549). Nous l'admettons, car los navires rentrant dans la catégo-
rie des meubles (art. 190) tombent directement sous la formule

générale dos art. 2101 ot 2102, G. civ. ; il faudrait dono une dis-

position bion formelle pour les soustraire à l'application de ces

textes; or, quoique conjecture quo puisse suggérer l'art. 191 sur
la pensée du législateur, on n'y trouve pas Une expression suf-
fisante pour proscrire l'application du droit commun-.

Il y aura soulement une réserve à faire I c'ost que les créan-
ciers dont l'art, 191 a parlé no pourront pas, lorsqu'ils ne seront

pas dans los conditions imposées par cet article, Invoquer tes

dispositions de droit commun qui pourraient s'appliquer à eux.
tën s'occupant d'eux, le législateur a précisé et modifié à leur

égard tes règles du droit commun; speciatia generalibus derogant,
Ainsi les matelots ou le capitaine ne pourraloht pas, pour leurs

gages de l'avant-dernlor voyage, prétendre qu'ils rentrentdans la

catégorie dos gens do service (G. civ., art. 2102, 4°) ou des ou-
vriers et commis dos*marchands (G, coin., art. 849).

1142. Ces privilèges de droit commun qui pourront s'appll»
quor aux navires, seront d'abord tous les privilèges généraux
de l'art. 2101, G, oW., ot ensuite celui fondé sur la conservation
de la choso ; notamment pour coux qui concourent au sauvetage
du navire.

1143, A»»leite île» privilège». Ces privilèges portent sur
te navire avoc tous ses accossoires; co quo nous avons dit plus
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haut (n. 1116) suffit amplement pour déterminer l'objet qui y
estaftecté.

''

'.

**"

Droit ileMulto «le* créancier* *«t »on extinction.

1144, La règle générale die notre droit, non seulement en ma-

tière civile, mais aussi en matière commerciale, est que « les

meubles n'ont point de suite par hypothèque »i(C. civk, art, 2119).
L'art, 190,2° al., déroge formellement à «ette régie, en présen-
tant bien, du reste, sa disposition <commeune exception au prin-
cipe quêtes navires sont meubles. Se plaçaritimmédiatement
daws l'hypothèse >d<ela vente d'un navire, lidêolai'e qu'il est af-

fecté aux dettes « du vendeur »;; ce iquidït bien clairement qu'a-

près la vente '(puisqu'il y a un vendeur) 11reste* entre les mains

de rachoteur, afôeotê aux dettes du vendeur. L^artlcle va encore

plus loin: <enappliquant cette (disposition «spécialement à celles

que la loi déclare privilégiées », 'il montre bien que le commence-
ment de l'alinéa comprend même les dettes chirographaires, Un

droit de suite, pour celles-ci, est une régie qui nia aucune analogie
dams notre droit.

4148. Mais le Gode a organisé une purge rapide pour éteindre
ce droit : a, 198. Cet artlclo ne parle que de l'extinction « dos

privilèges *>;mais 11doit évidemments'appliquer aussi au droit

dosicréanciers chirographaires, car il serait bien singulier que
ce dernier droit subsistât, lorsque celui des créanciers privilégiés
est éteint; il y a un a fortiori à tirer de l'art, 193.

Le Gode rappelle d'abord les modes d'extinction par voie do

conséquence; ce sont les causes générales 3'extlnotion des obli*

gâtions. Nous n'avons tien de spécial à en dire; il est clair que,
quand la créance est éteinte, 11ne peut plus éfcve quostion du

droit de suite, —11 y a ensuite les causes qui éteignent spécia-
lenaentile droit 4e suite, principatiter et perse,, comme la renoncia-

tion du créancier, la perte ou la prise du navire.— Enfin le Gode

indique les faits qui purgent le navire de ce droit; ce sont ; d'une

paH, laventesursaisie,-conformément au droit commun, v. C. pr.
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civ. art. 777; et, d'autre part, le voyage enmerau nom de l'aolie-

tour, et sans opposition de ia part des créanciers du vendeur.
Nous n'avons à insister que sur ce dernier mode d'extinction.

1147. Apre» un voyage eu «ncr au nom de l'acheteur et sans

opposition de la part des icréanciers du vendeur, le droit de
suite de ces derniers ne peut plus être /opposé àTacheteur. Mais
toutes ces conditions sont nécessaires pour que les droits des

créanciers soient éteints, sans cela leur droit de suite persiste
indéfiniment.

Il faut que te voyage ait eu lieu « sous le nom de l'acheteur »,
c'est-à-dire après que la mutation de propriété aura été inscrite
sur les registres matricules de ladouane et sur l'acte de francisa-

tion; il faut aussi que le congêde sortirait été (pris sous le tram

de l'acheteur. C'est le moyen légal de faire oonnaître la muta-
tion aiux tiers et de tes mettre en demeure de ifair-e valoir leurs

droits; avant cela, elle lie leur mt pas opposable.*- Mais cette

inscription ne suffit paB.il faut aussi le voyage on mer; cariant

que le navire ne bouge pas, les tiers, que -ûm n'aveulit, n'ont

aucune raison qui les pousse a aller consulter les registres ma-
tricules ou à se faire exhîbeir l'acte de francisation,

Il 'faut, de piusupe le voyage ait été fait « sans oppomtionée la

part descréanciers du vendeur, » Nous pensons qu'il s'agit d'une

opposition entre les mains de l'acheteur, lui défendant de payer
son prix à leur préjudice. Par là l'acheteur se trouve averti de

garder son prix entre ses mains, soit pour le payer aux créan •

oiers du vendeur, s'ils veulent l'accepter en mailintenant la vente,
soit 'pour île retenir définitivement si par l'ellet de la saisie la
vente so trouve résolue.

Lo résultait de cette disposition, c'est qu'aucun acheteur pru-
dent ne paiera son prix à son vendeur, avant la fin du premier
voyage fait sous son nom,

1148. Mais quand le navire aura-fc-11fait un voyage en mor?
Le premier alinéa de l'art. 194, supposant que le navlre.se

rend dans un port différent du port de sortie, exlgo un intervalle
de trente jours au moins entre le départ et l'arrivée; ie'est du

moins ainsi quo nous l'entendons.
1149. Le 2I!al. de l'art. 194 suppose ensuite que le navire, sans
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entrer dans un autre port, oit revenu à son port de départ, Il

exige alors qu'un intervalle do soixante jours sépare la sortie et

l'entrée.

Enfin, lorsque le navire est parti pour un voyage au long
cours, il suffit, pour rextinction du droit do suite, qu'il ait été

plus do soixante jours on voyage sans réclamation de la part
des crôanclors du vendeur.

Ile lu vente volontaire «le» navire».

1161. L'art. 195 exige que la Vente soit faite par écrit. Il a ceiv
tainement pour but de proscrire la preuve testimoniale.

Mais do plus, à l'égard dos tiers, l'écrit est absolument néces-

saire, car, sans lui, la douane ne fera pas la mutation sur les

registres (Dôcr. 21 sept, 1793, art, 4; L. 17 vend, an II, art, 18);
ot ne l'inscrira pas au dos do l'acte de francisation. — Entre.le;
vendeur et l'acheteur, nous admettrons que la vente pourra se

prouver autrement, notamment par l'avou et le serment : sui-
vant la règle quo nous avons déjà appliquée et que nous appli-
querons encore plus tard, nous n'admettrons pas, sans un texte
tout à fait formel, que l'écrit soitexlgô pour la validité môme de

l'acte; co qui est tout à fait oxooptlonnal ot exorbitant dans
notre droit. — Mais on no pourra prouver ta vente entre tespar-
tiespar la correspondance ou par les livres : car la loi no demande

pas seulement une preuve écrite, ollo indique spécialement
l'acte public et l'acte sous signature prlvéo : or» rémunération
do l'article 109 prouve quo ces mots désignent un écrit signé
par- lea deux parties ot excluent la correspondance ot les livres

qui sont nommés à part,
L'acte sous seing privé devra être fait double (art. 1325 G, civ.).
1152. Il résulte do l'interprétation quo nous avons donnée à

l'article 193 (v. n. 1147, 1150), que la vonto non inscrite sur les

registres de la douane et sur l'article de francisation n'est pas
opposable aux tlorscrôanolorsdu vondour, privilégiés ou non.-»
Nous pensons qu'il on faut dire autant du tiers acquéreur, à qui
le vendour aurait vendu une seconde fois, et qui aurait fait ins-
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crire son acquisition: car les raisons sont exactement les mômes

pour te droit de suite du premier acheteur que pour le droit de
suite des créanciers,

1163. La vente des navires est/comme toute vente, soumise à
u udroit d'eiiregt»trcment, qui est de 2% (L. 28 février 1872,
a. 5,2").

1164. D'après l'art. 196, la vente volontaire d'un navire en

voyago ne prôjudicle pas aux créanciers du vendeur.Laloi veut
dire que lo voyage pendant lequel la vente a eu lieu ne compte
pas pour la purge des droits des créanciers du vendeur: c'est

uniquement lo voyage subséquent, fait sous le nom do l'acheteur,
et Sans une saisie ou uno opposition de leur part^ qui pourrait les
éteindre. Le voyage doit s'entendre ici dans le sens que nous
avons défini au n, 1139,

lie riiypotliftoiue «le» navire»

1157, L'hypothèiuo des navires a été créée par la L. 10 dé-

cembre 1874, pour fournir à notre marine marchande un nouvel
élément do crédit. Ce texte a été refondu complètement dans une
nouvelle loi «lu lo juillet 18*5

Voici les traits principaux dé cette institution.
1158. L'art. lor de la loi, en autorisant l'hypothèque sur les

navires, n'admet quo l'hypothèque conventionnelle. L'hypothè-

que no peut être constituée sur des navires de moins de vingt
tonneaux (art. 30). Mais on a étendu cotte institution, même

aux navires en construction (art. 5); on ofi'et, c'est surtout au

moment ot on vue do la construction des navires quo les proprié?
tairos ont besoin d'argent ot do crédit.

1169. Pour rétal»!lft»uiiteiit do l'hypothèque la loi fait une

grande faveur, en n'oxlgeant pas un acte authentique, commo

endroltclvll (v, C. civ., art, 2127); mais seulement un écrit qui

peutôtre sous signatures privées, — L'intérêt conventionnel était

libre pour los prêts hypothécaires sur navires môme avant la

L. 14 janv, 1880 (L, 188ti, a. 38).
1100. La i»u»iieli4 par uno inscription est exigée pour l'hy-
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pothèquo des navires comme ipour celle des immeubles (ail. 6),
Etiaisamcttem est que les hypothèques n'ont irang qu&.la date
de leurs inscriptions (art. 10, lor al,).

L'iûsoriptiondoit être faite sur un registre spécial tenu par le
receveur dos douanes du lieu où le navire est immatriculé (a. 6;
v. aussi les art, 8 et 9),

1161. Pour la radlution do l'hypothèque, la loi est plus sé-
vère que ipour sa constitution. Après avoir dit, dans l'article 13,

qu'elle a lieu, soiitdu consentement des parties, soit on vertud'un

jugement on donniier ressort ou passé en force de chose jugéo,
elle (exige (art 15) pour la radiation volontaire, un aote authenti-

que de coansontement donné par te créancier ou son cessionnalre

justifiant de ses droits, -r L'effet des Inscriptions se périme,
depuis la L. 1885, par le délai do dix ans comme en droit civil.

1162. D'après l'art. 12 : « Si le titre constitutif do l'hypothèque
est à ordre, sa négociation par vote d'endossement emporte la
translation du droit hypothécaire. » Cet article ne fait quo con-

sacrer on notre matière l'opinion» très gônôralomont admise et

adoptée par la jurisprudence, d'après laquelle la transmission

par endossement d'une créance à-ordre emporte, sans autre for-

malité, transmission de riiyipothôquo qu'elle garantit i(v, ci-

dossùs, n. 752).
1104, Le droit de préférence des créanciers hypothécaires

s'iexerco après colui des créanciers privilégiés; c'est te droit

oonowuin;\et l'art. 34 do la loi ajoute, pour le dire, un paragra-
phe à MMI 191 du Gode de commerce.

1165, Le droit «le »iiltoost consacré par l'art. 17. Mais ce

môme article déclare que le créancier qui n'a hypothèque quo
sur Mm portion du navire no pout vendre quo cette portion,
sauf dans te cas où plus do la moitié lui serait hypothéquée, ce

qui est uno application de l'art. 220,3* al.
1160. L'acquéreur du naviro peut éviter le droit do suite des

créanciers hypothécaires de son vendeur par la jnirwe. Mais

cotte purge n'est pas facile ot rapide commo pour los privilèges
(airt. 193, G. coin.); elle suit à peu près IOBrègles du Coite civil

pour la purgo dos hypothèques existant suivies Immeublos
G. oiv„ art, 2181 ot suiv.), V. lésait 18-22,31 ot 32.
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DE LA SAISIE ET VENTE DES NAVIRES,

1167. .Ce titre dans les art. 197 à 214 contient d'os règles de

procédure. V, ces articles, Mais en notant que les art. 201-207
ont été abrogés par L, 10 juillet 1885, a, 39; et remplacés'par
les art. 23-30 de cette loi.

1168. L'art. 215 décide quo le bâtiment prêt à faire vol lo n'est

pas saisissablo.
Il faut rapprocher cet article do l'art. 231, déclarant quo, dans

les mêmes circonstances, le capitaine et les gens de l'équipage
ne peuvent être arrêtés pour dettes civiles.

Le motif, c'est rinconvénlent gravo qu'il y aurait, pour les

chargeurs, à voir leurs marchandises arrêtées au moment du

départ ed à être 1obligés do les décharger; inconvénient qui so
retournerait contre les crôanclors saisissants, eux-mêmes, à
raison des Indemnités que leur débiteur devrait aux. chargeurs,
et du fret qu'il ne pourrait pas' gagner.

La loi fait exception' à l'égard des dettes contractées pour le

voyagé
1que lo naviro va faire. — Et encore, dans;ce cas, le lé-

gislateur permet de lover l'obstacle dé la saisie, on donnant cau-
tion à ces crôanclors i leur sûreté est ainsi remplacée, pat uno
autre.

1169. Le second alinéa do Part. 215 précisé, par uno présomp-
tion légalo, le moment où te naviro ost prêt à faire voile;' c'ost
« lorsque lo capitaine est muni dé ses expéditions, pour son

voyage » (V. n. 1213).
Nous admettons que cet article est applicable dans, un port do

relâche; ainsi qu'aux navires étrangoits on Franco.
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DES' PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES.

Lo Code réunit sous cette rubrique trois matières assez diffé-

rentes qui forent l'objet do trois chapitres : — 1° Do la copro-

priété dos navires; --2° Contrat d'ongagement du capitaine; -

3° Obligations dos propriétaires envers les tiers à raison des

faits du capitaine.

CHAPITRE PRNMIElL

DE r,A (ioi»aoi>niiîTi'i DES N'AVIUU'H.

1171. La propriété dos navires est très souvent indiviso entre

i plusieurs personnos. Or la copropriélô présente, on général, un

inconvénient économique considérable ; c'est le principe très

équitable d'ailleurs, qu'il faut l'unanimité dos copropriétaires

pour prendre un parti, pour employer, exploiter, aliéner l'objet

indivis; d'où II résulte que l'opposition d'un seul peut entraver

les mesures les plus utiles»-.'/» pari causa, melior est causa prohi-
bent, Pour éviter cet inconvénient l'art. 220, 4?r al., oblige les

copropriétaires à suivre l'avis do là. majorité.
1173, Cette règle s'applique « en tout ce qui concerne l'intérêt

commun des propriétaires ; » c'est à-diro, à tout co qui ost néces-

saire pour l'exploitation du navire, Mais ollo no s'appliquerait

plus s'il no s'agissait plus do l'exploitation normale ot ordinaire

du naviro; par oxomplo s'il s'agissait, faute do trouver du fret,

d'acheter dos marchandises pour lo charger.

1174. La majorité so dôtormino d'après la quotité des parts
do propriété appartenant aux votants (a, 220,2° al,), Iln'oût pas
été juste do donner la prêpondôranco à la majorité on nombre
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si ello no représente pas la plus grando 'partie des intérêts en-

gagés. Il suit de l'article qu'un propriétaire, s'il a plus do la

moitié, entraînerait à lui seul la décision,
1175. Souvent l'administration du navire commun est confiée

iU'uii dos copropriétaires qu'on upj ello alors urniateiir-tfernnt.
L'armateur-gérant est te mandataire des autros ; ses pouvoirs
sont déterminés par la convention qui lui donne le mandat. Il
est nommé par la majorité dos propriétaires, sos mandants ; et
révocable de môme.

1176. « La licltation du navire ne pout être accordéo que sur
la demando dos proprlôtairos, formant ensemble la moitié do
l'intérêt total dans lo navire, s'il n'y a, par écrit, convontion
contraire » (a. 220, 3" al.;. —«Cot alinéa déroge à la régie de
l'art, 815, G, civ., d'après lequel le partago pout ôtro demandé

par un soûl'dos copropriétaires. Du moment que la loi avait

supprimé, par tes dispositions précédentes, les inconvénients

économiques do la copropriété, il n'y avait plus lieu do main-
tenir la règle do l'art. 815, qui est fondée sur ces inconvénients.

L'article n'exige pas mémo la majorité pour la licltation, il so
contente do la moitié soulement do l'Intérêt total dans lo navire.
Cette rôglo était nôcossalrO pour offrir- une solution dans tous
les cas où il y aurait partago égal dans los délibérations à prendre ;
ello pouvait ôtro admise sans injustice, car ollo n'a pourofi'et que
do dlminuor l'écart qui oxlsto entre notre article et lo droit
commun.

11résulte de la loi que la convention pout interdire ou élargir
cette faculté.

Ello n'ost oxercée on tous cas que sous lo contrôle de la jus-
tice, puisque la loi dit qu'elle pout ôtro « accordée » ; les juges
apprécieront s'il n'y a pas fraude do quelques-uns au dôtrlmonfc
des autros.

1177. La L. 10 juillet 1885, art, 17, 3" al., fait une autre déro-

gation au droit commun ; ollo supprimo, on cas do partage ou
doltcltation du naviro, la régie do l'art. 883, G. civ., d'après
laquelle lo partago ot tes actes équivalents, notamment la liclta-

tion, ont un effet déclaratif, ot offacont los hypothèques consenties

pondant l'indivision par los copropriétaires qui no gardent pas
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le; bien. C'est qu'ici l'indivision est-un état normal et perma-
nent. >—La loi, avec toute raison, excepte de la règle nou-

velle les cas où l'indivision conserve son. caractère transitoire,
c'estfà-dire ceux oà elle résult© d'une sueoessten ou de la dis-

solution d'une communauté conjugale.

CHAPITRE IL

GONTUAT D'ENGAGEMENT DU CJAPITAIN'E.

liTS, Il est défendu de faire naviguer un navire sans un capi-
taine breveté par l'Etat, appelé autrefois, maître dans l'Océan et

patron dans la Méditerranée.. — Les conditions' -our ^tre capi-
taine sont : — d'être Français; — d'avoir vingt-quatre ans au
moins ; — soixante mois de navigation, dont douze sur les bâ-
timents do l'Etat; — enfin, d'avoir subi des examens. Ces

examens sont de deux degrés Î ils pouveut faire décerner le
brevet dé* capitaine au long cours, permettant de diriger toute

espèce do voyage, ou seulement celui o maître au cabotage pour
des voyages restreints, le long des côtes (v. art. 337).

1179, Le contrat d'engagement du capitaine est essentielle-

ment un louage de services ; mais il est compliqué de mandat, et
môme d'un mandat bien plus étendu que n'est or>droit commun

le mandat général ou tacite; car le capitaine peut obliger le pro-
priétaire par tous sos faits et engagements relatifs au naviro et à

l'expédition, au moins jusqu'à concurrence d© la valour du na«
vire (art. 216, v. infrà) ; il pout môme disposer du navire dans
certains cas, soit on l'affeotant à clos emprunts à la grosse (art,
234), soit en lo vendant môme (art. 237) ; enfin, la mission du

capitaine, à qui est confiée, non soulement uno partie si consi-
dérable do la fortune de l'armateur, mais oncoro la vie de l'é-

quipage ot peut-être des passagers, ost essentiellement une mis-

sion de confiance. Aussi la loi a dû donner toute facilité pour
lé révoquer; lifaut que, s'il a le moindre doute, l'armateur

puisse lo remplacer, et cela sans Indemnité (a. 218).
1181, Il n'y a pas réciprocité entre l'armateur et le capitaine :

celui-ci no peut renoncor librement au mandat au cours du
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voyage ; l'importance de ses fonctions, qui a motivé l'art. 218,

l'oblige au contraire à terminer le voyage (a. 238).
1182. En cas de congédiement, l'a. 219 sauvegarde les intérêts

du capitaine qui a une part de[;copropriétô dans le navire

CHAPITRE III.

OBLIGATION DES PROPRIÉTAIRES ENVERS LES TIERS A RAISON

DES FAITS DU G.\PITAINE.

1183. Le propriétaire est tenu desengagementscontractés par le

capitaine (a. 216, 1er al.), en vertu des principes du mandat (C,
civ., art, 1998). Il est responsabledes faits du capitaine (môme al.),
c'est-à-dire de ses délits ou quasi- délits, en vertu de l'art. 1384,
G. civ.

Ces responsabilités no s'appliquent que «pour ce qui est relatif
au navire ou à l'expédition », c'est-à-dire pour les contrats ou los

actes faits par le capitaine dans ses fonctions de directeur du

navire; cette limitation résulte aussi des principes généraux
du mandat ou de l'art. 1384. Ainsi il ne serait pas responsable
de la contrebande faite par le capitalno à son insu.

1184. Un caractère très important du maniât du oapitaine et

de la responsabilité civile du propriétaire, c'est quo leur portée
est déterminée par les usages d'une manière absolue, et ne

pourrait pas être restreinte par les conventions des parties;

pour los tiers, lo capitaine est toujours le représentant du pro-

priétaire dans toute l'étendue légale du mandat. Il faut, on effet

que les tiers puissont compter sur cette étendue ainsi fixée,

qu'ils ne puissent pas être surpris par des restrictions qu'ils
ne peuvent pas connaître ; cela est nécessaire pour que la na-

vigation soit possible, pour que les capitaines puissent trouver

partout les secours ou le concours du travail et clos capitaux
dont ils ont besoin ; pour que la vie des équipages, sans parler
des valeurs chargées à bord, no soit pas exposée faute des répa-
rations nécessaires.

La règle de l'art. 216, 1eral., doit s'étendre aussi aux faits do

l'équipage préposé par lo capitaine qui agit commo mandataire
42
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du propriétaire (combinaison des art. 1998 et 1384, C. civ.) ; —

et aux faits des passagers, dans la mesure où l'autorité ducapi-
taino pouvait les empêcher.

1185. Le capitaine peut aussi être obligé personnellement,

par ses délits et ses quasi-délits ; mais non par les contrats faits

dans l'intérêt de l'expédition, car le mandataire oblige son man-
dant sans s'obliger lui-même.

1186. Le propriétaire jouit d'une faculté très exorbitante con-

sacrée par l'art. 216, 2° al., c'ost de s'affranchir des obligations
ci-dossus par l'abandon du navire et du fret. On formule sou-

vent cotte règlo on disant quo la fortuno do terre du proprié-
taire no pout pas ôtro ongagée par les actes du capitaine Ello

est tout à fait contraire au droit commun,
1188. La règle de l'art. 216, 2° al,, étant exorbitante, doit être

renfermée dans les termes mômes do la loi, or ollo ne parle que
,do co qui est « relatif au navire et à l'expédition », c'ost-à-diro

aux actes qui sont compris dans le miihdaihabituel et néces-

saire du capitaine (v. n. 1184), Elle no s'appliquerait pas au

.cas où on lui aurait donné dos fonctions ot un mandat plus
étendus, p. ex. à la gostion de la cargaison quo le propriétaire
aurait lui-même miso abord, ni aux opérations do commerco

que lo capitaine pourruit être chargé do faire au loin. L'esprit
de l'article no comprend pas ces cas plus quo son texte.

1189. Il suffit, pour so déchargor, quo le propriétaire aban-

donne lo naviro, ot lo fret qui est du pour lo voyago à propos

duquel les engagements ont été plis par le capitaine. C'est seu-

lement lo fret net qui doit être abandonné, déduction faite des

frais. — Si lo fret ost oncoro dû par lo chargeur, ou s'il a été

touché par lo capitaiiio, il suffira (pie lo propriétaire abandonne

sa créance contre le cliargour ou lo capitaine.
Il pourrait faire cot abandon quand môme lo naviro aurait

péri; cola résulte du texte, qui ne distingue pus, otdo l'esprit
do la loi, qui limite au naviro et au fret lo droit do gage général
des créanciers.

1190. Art. 210, 3e al. « Toutefois, la faculté do faire abandon

n'ost point uccordéo à celui qui ost on mémo temps capitaine et

propriétaire ou copropriétaire du navire, Lorsque te capitaine
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ne sera que copropriétaire, il ne.sera-.responsable des engage-
ments contractés par lui, pour ce qui est relatif au navire et à.

l'expédition, que dans la proportion de son intérêt, »

Deux alinéas ajoutés à l'a, 216 par laL, 11 août 1888autori-

sent l'abandon en cas d'oncombrement ou d'avaries causés dans
un port par un naufrage du navire, et accordent oette faculté

même au capitaine propriétaire du naviro ou d'une paît ; saut

en cas do faute de sa part.



TITRE 1Y.

DU CAPITAINE.

1191. Les matières traitées dans notre titre pouvont so ranger
sous los trois chefs suivants : —•1° Principe général de la res-

ponsabilité du capitaine envers ses mandants; — 2° po Avoirs ;
— 3° devoirs du capitaine.

Il faut noter, en dehors du droit commercial privé, q te lo ca-

pitaine a des fonctions publlquos. comme officier depo'he (Décr.
2't mars 1852, art. 3, 5, 97) ; comme officier de t état civil [G, civ.,
art, 69, 60, 61, 63, 87), et môme commo officier minislé -ici pour
los testaments (G. civ., art. 988).

CHAPITRE PREMIER.

PRIMOIPE GÉNÉRAL Di L A RESPONSAUIMTÉ DU
'

G A1>I l'-AIXE
*

ENVERS SK8 MANDANTS.

1192. Le capitalno est essentiellement le mandat lire do l'ar-

mateur, mandataire avec des pouvoirs très étendus :ll est ainsi,
dans une cortaino mosuro, le mandataire des chargeurs, pour
tout ce qui concerne lo transport dos marchandises chargées ; Il

est, à pou prés, à cet égard, commo le volturier.

L'ôtonduo de sa responsabilité, dans cotte doublo fonction,
est flxôo par l'art, 221 : 11ost garant do ses fautes môme légè-
res. C'ost l'application du droit commun : G. civ., art, 1137,1902.
Comme il est mandataire salarié, sa responsabilité doit s'ap-
précier sévèrement; cela résulte aussi dos pouvoirs si largos
qu'il il) et de l'importance dos intérêts et mémo dos existences
confiés à sa vigilance, Mais cotto sévérité no sort pas dos règlos
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du droit commun. Ainsi il ne répond pas des cas do force ma-

jeure : a. 230 ; cf. art. 97, 98, 103, 104.
1193. La loi l'obligo spécialement à être on personne dans son

navire, à l'entrée et à la sortie des ports, havres ou rivières

(a.227).
1194. Le capitaine n'est pas commerçant. Sans doute il fait

journellement les divers contrats maritimes énumôrés par l'art.

633, mais il ne les fait pas pour lui-môme, ni en son nom, à la

grande différence du commissionnaire ordinaire ; il ne s'oblige

pas du tout et n'oblige que lo propriétaire (v. n. 1185).
Mais, pour la compétence,nous admettons que ses contestations

avec l'armateur seront jugées par les tribunaux de commerce :
—car ilafait au moins un acte isolé de commerce en s'engagoant

(art. 633, dern. al.); — il rentre aussi dans l'art. 634, 1°, car
il est bien, vis-à-vis do l'armateur, dans la position d'un fac-
teur, puisqu'il a un mandat général pour tout co qui concerne

l'expédition.

CHAPITRE IL

POUVOIRS DU CAPITAINE.

1195. Son mandat comprend lo pouvoir de choisir l'équipage

(a, 223) ; c'ost mémo à lui qu'appartient essentiellement ce choix

parce qu'il oxlgo des connaissances spéciales. Il a toute lutitudo

loin do la demeure dos propriétaires. Quand II est au Heu de

leur demeure, 11doit agir do concert avoc eux (môme art.) : co

n'est pas à dire que ceux-ci pourront lui Imposer leur choix ;
ils auront soulomont te droit d'écarter les matelots qui ne lour

plairaient pas ; ils ont un droit do veto.

1197. Lo capitaine a un pouvoir très largo pour l'armement

ot l'affrètement du navire. Mais, au lieu de la demeure des pro-

priétaires ou do leurs fondés do pouvoir, lo capitaine no peut
valablomont traiter ces actes sans lour autorisation spécialo

(a. 232). Il n'y avait plus, en olfot, de raison pour étendre autant

le mandat du capitaine lorsque los propriétaires peuvent oux-

mémos consonttr.
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L'interdiction de fréter le navire ne s'applique qu'à l'affrèto-
lement total ; ou à celui d'une partio considérable du navire.

'Car, lorsqu'un voyage est décidé pour le navire et qu'il est en

-charge pour une destination déterminée, les affrètements de dé-

tail à faire pour cette destination ne sont plus quo des actes

d'administration usuelle qu'on no peut refuser au capitaine le

droit do faire.
1198. La «miction do l'article 232 serait la nullité à l'égard

•du propriétaire.
1199. Aux termes de l'art. 233 (modifié par la L. 10 juill. 1885,

•art. 25), si le bâtiment est frété du consontemont des proprié-
taires, et quo quelques-uns d'eux fassent refus de contribuer
aux frais nécessaires pour l'expédition le capitaine pourra, en

-ce cas, vingt-quatre heures après sommation faite aux refusants
de fournir lour contingent, emprunter hypothécairement, pour
lour compto, sur leur part dans le naviro avec autorisation du

Juge. C'est la conséquence du consentement donné par les pro-
priétaires et la sanction de l'obligation pour la minorité do se

'Conformer à la décision de la majorité (art. 220, lor al).
1200. Le capitaine a certainement le mandat de faire réparer

-et de ravitailler le navire, si cola ost nécessaire au cours du

•voyage. 11en a môme lo devoir absolu dans l'intérêt à la fois de
•son équipage, des propriétaires et dos chargeurs, puisqu'il doit
•effectuer le .voyago promis, A cet effet, il a le droit d'employor
•d'abord les fonds que les propriétaires ont mis à sa disposition.

Mais il sera souvent nécessaire d'emprunter pour cos besoins,
-car ils n'auront pas ôtô prévus. Il pourra alors faire un emprunt

>pur et simple, en tirant des lettres do change sur les propriétai-
res, ou emprunter à ta grosse sur lo naviro.

1201. A raison do la gravité de ces emprunts qui grèvent le

navire d'un droit réel, la loi no laisse pas au capltaino toute li-

berté do les faire ; ollo lui imposo des conditions sévères dans
l'art. 234, 1er al. 11faut trois conditions : — 1° la nécessité; —

2° la constatation do lanôcossité par un procès-verbal signé des

/principaux de l'équipage; — 3° l'autorisation par lo magistrat
vdulteu.

En aucun cas, lo capitaine n'a lo droitdo vondro lo navire ni
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les apparaux pour tes besoins indiqués dans l'art; 233 ; cola, en

effet, au lieu de faciliter le transport, le rendrait imvnôdiatement

impossible (v. art. 237).
1202. La «anetlon des obligations imposée au capitaine par

l'art. 234 est dans l'art. 236; c'estla responsabilité du capi-

taine. :- a, ..''-

CHAPITRE III. >

DEVOIRS DU CAPITAINE.
» : .

.1
1- \

''
.' .-'

' '
'.:.

120B-1209. Outre certaines obligations spéciales ônumèréos

dans le3 art. 235, 239-241, lo capitaine est tenu d'avoir m livre

de bord, c'est-à-dire un registro, ou doivent être mentionnées les

résolutions prises pondant le voyage, la recette et la dépense

concernant lo navire, et généralement tout co qui concerne le fait

de sa charge, et tout ce qui peut donner lieu à un compte à ren-

dre, à une demande à former (a. 224).
1210. Il doit faire visiter son navire avant le départ (a, 225),

pour constater si le navtro ost on état do naviguer sûrement.

1211. Il doit avoir à bord, — l'acte de propriété du navire, —

l'acte de francisation, — lo rôle d'équipage, — les connaisse-

monts ot chartes-partte3, — los procès-verbaux do visite> — les

acquits do paiement ou à caution des douanes (a. 220).
Le rôle d'équipage doit contenir : tes noms ot prénoms, la filia-

tion, lo lieu et l'époque do la naissance, lo domicile, le signale-

ment, le quartier, les folio ot numéro d'inscription, lo grade au

service, la qualité à bord du bâtiment et les conditions d'onga-

gomonts de toutes les personnes composant l'équipage, 11 faut ajouter
los noms, prénoms, etc., des passagers.

Le capitaine doit avoir encore t

le congé : acte délivré par la douano pour établir que lo na-

viro ost toujours on droit do so prévaloir do l'acte do francisa-

tion qu'il a obtenu;
le manifeste, ou état général do la cargaison, pour la douano;
une patente de santé, s'il y a Hou, c'ost à-dlro si lo naviro vient

d'un pays suspoct au point do vuo sanitaire;
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un exemplaire de l'instruction du 2 juill. 1828 sur les actes

de l'état civil; et un exemplaire de la L. 24 mars 1852 (Régi.
gôn., art. 205).

1213, Le capitaine est tenu, dans les vingt-quatre heures do

son arrivée, do faire viser son registre, c'est-à-dire son livre de

bord, et de faire son rapport. — Le rapport doit énoncer ; — le
lieu et le temps de son départ, — la route qu'il a tenue, — les
hasards qu'il a oourus, -— les désordres arrivés dans le naviro,
et toutes les circonstances remarquables de son voyage (a. 242).
Le rapport est fait au président du tribunal de commerco, qui
doit le vérifier en cas de naufrage. V. les art. 243-247.

1214. Hors les cas de péril imminent, le capitaine ne peut dé-

charger aucune marchandise avant d'avoir fait son rapport, à

peine de poursuites extraordinaires contre lui (a, 248).
Cette régie est une mesure sanitaire.



TITRE V.

DE L'ENGAGEMENT DES MATELOTS ET AUTRES

GENS DE L'ÉQUIPAGE.

1216. Tout citoyen français qui se destine à lanavigalion ma-
rltimo est soumis à riniacrlnilon mnrliliuc. L'inscription so
fait sur des registres matricules; en diverses catégories : inscrits

provisoires, inscrits définitifs, maîtres au cabotage, capitaines
au long cours, pilotes ou pilotes aspirants, hors do service.

1217. Art. 250 : « Les conditions d'engagement du capitaine
et des hommes d'équipage d'un navire sont constatées par le
rôle d'équipage ou par les conventions des parties. » Le rôle

d'équipage ou rôle d'armement est dressé par le commissaire des
classes ayant le voyago; on ne doit embarquer aucun matelot

qui n'y soit inscrit (L. 19 mars 1852, art. 3); toute convention

relative à 1'engagemont des matelots doit y être portée (v. Ord.
81 oct. 1784, tit. XIV, art. 9, 10, 11; Rôgl. gén. 1866, art. 225,

226); elle n'est définitive quo par son inscription sur ce rôle

(art. 270, 5° al.). Môme si un matelot est engagé pendant lo

voyage, on doit lo faire porter sur le rôlo d'équipage par
le consul du premier port où l'on aborde (Ord. 31 oct. 1784,
tit. XIV, art. 13).

A l'arrivée, lo commissaire dos dusses dresso le rôle de désar-
mement d'après lo rôle d'équipage qui doit lui ôtro remis immé-

diatement par le capitaino (v, n. 1213); il constate l'accomplis-
sement do l'engagement des matelots, et leur liberté pour des

engagements futurs. C'ost aussi à co moment qu'on régie les sa-

laires devant lo commissaire des classes.
1218. Il ost défendu au capitaine d'engager un matelot sans

s'assurer par l'Inspection de son livret, qu'il a étô congédié du

dernier naviro sur lequel il était ombarquô (Ord. 31 octobre
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1784, tit, XIV, art. 6; L. 23 mars 1852, art. 70). De même les

matelots ne peuvent manquer à leurs engagements, ni quitter
lo navire sur loquel ils sont embarqués, sans avoir ôtô con-

gédiés, sous peine d'être traités commo déserteurs (Ord. 31 oct.

1784, tit. XIV, art. 14, et tit. XVIII; L. 24 mars 1852).

Réciproquement te capitaine ne poutles congédier sans cause,
sous peine do dommages-intérêts fixés par l'art. 270, et restant

définitivement à sa charge, car c'est lui qui ost en faute. Il no

peut jamais les congédier en pays étranger.
Cet article a été déclaré d'orlro public par le dôcr. du 4 mars

1852; los conventions dos parties ne pouvont donc y dérogor.
NalalrcN <lc« matelot*.

1219. Les salaires dos matelots sont garantis par un privilège
à la fois sur le naviro (cf. art. 191, 6°) ot sur lo fret que leur

travail a permis do gagner (a. 271).
Los salaires des matelots sont, de plus, déclarés in*mlfti«»u~

Mo» i afin d'empôcher que les matelots ne puissent dissiper
d'avance ces salaires on empruntant.

1220. Los salaires promis aux matelots peuvent prendre quatre
formes différentes :
; 1° AU mois t c'est le mode ordinaire, conforme à ce qui a
lieu dans les autres louages de sorvlco, le salaire étant propoiv
tionnel ail temps. D'ailleurs, quoiqu'on dise au mois, l'engage-
ment n'est pas limité à un seul mois, et ne doit pas nécessaire-
ment cesser avec la fin d'un mois : lo matelot doit sorvir pon-
dant tout le voyage (v. n. 1218) et ost payé proportionnollement
au temps qu'il a duré (v, art. 252>4° al.).

2° An voyage. Les salaires sont fixés à forfait pour toute la
durée du Voyage; les risques d'augmontatton et de diminution
dans la durée sont pour lo matelot. Aussi le salaire est dû inté-

gralement dès que lo voyago a été commencé (v. art. 252).
3° AU nrattt ou â la nart i le matelot doit avoir pour sa-

laire une part dos profits de l'expédition. Cette convention n'a

guère lieu que pour la pêche ou la courso.
4° AU trot t lo matelot doit toucher uno cortaino part du fret

gagné par le navire (cf. a. 200).
- 1221. Les droits des matelots en cas de rupture ou de modification
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du voyage, sont réglés avec de nombreuses distinctions par
les articles 252-250.

1227. Jusqu'en ces derniers temps les matelots perdaiont leurs
salaires en cas de naufrage; c'était pour los encourager au sau-

vetage. — Cette régie a ôtô supprimée par la L. 12 août 1885,

qui a modifié dans ce sons l'art. 258, C.comm., en réglant leurs
salaires jusqu'au jour do lacessation de leurs services (cf. a. 261).

1228,1229. Les indemnités dues aux matelots malados, tués,
blessés ou pris, et leur rapatriement sont réglés par les art.
262-265 (modifiés par la L. 12 août 1885).

1230kII est défendu au capitaine et aux gens do l'équipage de

charger des marchandises pour lour propre compte (a, 251).
Primitivement, les matelots n'étaient pas payés en argent; ils

étaient rétribués par le droit qu'ils avaient de charger des mar-

chandises pour leur propre compte; c'ost co qu'on appelait
l'ordinaire ou la portée des matelots. L'ordonnance de 1681a
consacré la suppression de cet usage, et le Code a reproduit son
interdiction. — Mais il admet la stipulation contraire. C'ost ce

qu'on appelle lo port permis.
L'ancien usage donnait lieu, et l'usagé actuel dn port permis

donne encore Heu, quoique moins fréquemment, au contrat do

pacotille» t c'est un contrat par lequel le donneur remet au pre-
neur des marchandises pour les transporter en franchise,, grâce
à son port permis, les vendre, ot partager les bénéfices faits sur
los retours, o'ost-à-dlre sur les marchandises achetées avec le

prix des premières et rapportées on France avoc la môme fran-
chise de transport; c'est Une véritable association en participa-
tion, A la fin de l'opération, le donneur prélève le capital qu'il
a avancé; les frais déboursés sont remboursés à celui qui les a

faits, et lo surplus se partage entre les parties dans les propor-
tions convenues.

1231. Toutes los dispositions concernant les loyers, panse-
ment ot rachat dos matelots, sont communes aux officiers ot a
tous autres gons de l'équipago (a. 272). .',.-



TITRE VI.

DES CHARTES PARTIES, AFFRfcTEMENS OU

NOLISSEMENTS.

1232. Le contrat d'affrôtemont fait l'objet de ce titre ot des

deux titres suivants. Il porto ce nom d'affrètement dans les ports
de l'Océan, et colui do nolissement dans coux de la Méditerranée.

C'est un contrat par lequel le propriétaire d'un navire, ou le capi-
taine pour lui, loue tout ou partie du navire, ordinairement pour
le transport do marchandises d'un port à un autre. — Lo pro-

priétaire, looatour du naviro, est appelé lo fréteur; et lo com-

morçant qui fait faire lo transport se nomme l'affréteur', il de-

viendra plus tard lo chargeur,
En outre, ce contrat contient lo plus souvent la promesse do so

chargor du transport maritime. Lo contrat de transport propre-
mont dit, comparable au contrat de transport terrestre dont nous

avons parlé au Livre I", tit. 0, sect. 3, so complète au moment
do la remise dos marchandises au capitaine sur le naviro, c'est

à-dire au moment du chargement. L'écrit destiné à constater lo

chargement ost lo connaissement, qui correspond à la lottro do

voiture dans les transports terrestres. C'est à partir do co mo-

ment-là quo lo fréteur, et aussi lo capitaine personnellement,
se ohargont, comme lo volturior, do lagardo ot du transport
dos marchandises, deviennent rosponsablos do la porto otdes

avaries, arrivées autrement quo par force majeure. — Il y a

donc doux phasos bion distinctes dans la position dos parties;
11 sera bon, pour la clarté, do les étudier séparément.

Souvent aussi il n'y a on réalité qu'un contrat do transport
marltimo, commo lorsqu'on expédie quelques caisses par un

navire; alors lo contrat ost uniquement constate par lo connais-

sement,
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La répartition des matières dans tes titres 0, 7 et 8, n'est pas
très logiquement faite par le Gode. Pour établir uno division

rationnelle, en nous écartant le moins possible du Codo, nous
traiterons : ~ au titre VI, le contrat d'affrètement proprement
dit; *— au titre VII, le chargement avoc le connaissement et les

obligations personnelles qu'il impose au capitaine;— au titre

VIII, les obligations dos propriétaires et des chargeurs, et leurs
modifications par les divers événements ultérieurs.

Dans ce titre VI nous étudierons deux objets: — 1° formes
du contrat d'affrètement ; — 2° obligations des parties résultant
do ce contrat.

CHAPITRE PREMIER.

E01UIES DU
'

OONTRAT 1>'A EKRETEMENT.

1233. L'art. 273 lor al. .oxlgo un écrit. On doit ontendro qu'il
est nécessaire non pour la validité du contrat lui-mômo, mais
seulement pour la prouve. Il s'ensuit qu'on pourrait prouver le
contrat par d'autres modos, commo l'avou, lo serment, la corres-

pondance, los factures signôos du capitaino, le livre do bord, le

manifeste ; — ot surtout par te connaissement, qui, constatant

par écrit uno phase ultérieure du contrat, ot son oxôoution par-
tielle, constate implicitement, mais très sûrement, ce contrat.
Nous admottons do plus, quoique cotto solution soit plus contes-

tée, la preuve testimoniale au-dossousdol50fr. ou avec un com-
mencement de prouve par écrit.

La cliai'to-nartlc est proprement l'écrit destiné à constater
lo contrat d'affrètement. On applique quolquofois moins propre-
ment co mot au contrat lui-mômo, commo l'indiquo lo premier
alinéa do l'art. 273. — L'origlno do co mot ost dans l'habitude où
l'on était ancionnoment do rédiger la convontlon on un seul ori-

ginal, ot do déchirer ensuite lepapior, la charte, on doux partios
à peu près égalos, remises à chacun dos contractants. —' Il faut
admettre quo la rédaction on doublo original (G. civ. art. 1326)
ost nôcossalro pour la charto-partio; car la ponséo do notre art.

275, loral.,ost do rovonlr à toutes les oxlgencos du droit civil

pour la prouve.
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1234. Los moniIon* quo «lott contenir lu *>uartc»i»aillo
(a. 273) so réfèrent à quatre points : les noms des partios, l'objet
loué, le prix, les conditions d'oxôoutlon du contrat.

1° Les noms des partios; ceux du fréteur et do l'affréteur sont
évidomment ossontlels.

1235. 2° L'objet loué. C'est lo navire, qui est désigné à la fois

par son nom ot par son tonnage. — On doit indiquer aussi si
l'affrètement ost total ou partiol. On peut, on offot, louer tout le

navire, armé ou désarmé; on pout aussi n'en louer qu'une par-
tie déterminée; enfin, on peut stipuler simplement qu'on char-

gera telle quantité do marchandises, indiquôo, soit par son vo-

lume, mètre cube, tonneau de jauge do 1 mot, 44, etc.; soit par
son poids, tonne métrique de 1000 k., quintal métrlquo de 50 k.,
ou tonneau d'affrôtement, variable pour chaquo espèce de mar-
chandises suivant sa nature plus ou moins encombrante et fixé

par lo décret du 25 août 1861.
1236. 3° Le prix, qu'on appelle le fret (a. 286, al. 1-3).
Le mot fret peut, du reste, indiquer aussi le chargement à

prendre; ainsi on dit qu'un capitaine trouvera du fret dans tel

port.
Lo règlement du fret dépend, en général, do la manière dont

l'affrètement est fait (a. 286, 4° al.) : — 1° Quant à la durée du

louage. Ainsi, l'affrètement étant fait au voyage ou au mois,
le fret sera fixé au voyago ou au mois. Mais en cas d'affrôtement

pour un voyage déterminé, le fret peut néanmoins ôtro fixé à tant

par mois. Dans le fret au mois, un mois commencé est dû en

entier. Le fret au mois court du jour où le naviro a fait voile

(a. 275). — 2° Quant à l'étendue de l'espace loué : si le navire est

affrété en totalité ou pour une portion déterminée, le fret sera

habituellement fixé à tant par tonneau de jauge; il pourrait être

aussi fixé à forfait.
1237. On ajoute souvent, au prix du fret qui sera touché par

l'armateur, une certaine sommo destinée au capitaine pour le

rémunérer des soins qu'il devra donner au chargement. C'est

ce qu'on appelait autrefois le chapeau, la cape, les chausses, le

vin ou le pot de vin du capitaine; cette stipulation est encore

connue aujourd'hui sous le nomde droit «le chape AU t et l'on
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stipule souvent pour le fret tant par tonneau, plus 10p. % d'a-
varios et de chapeau, — Souvent aussi actuellement on stipulo à
la placo du droit de ohapoau un droit de nrininge do tant p. %
qui s'ajoute au fret. Co droit ost certainement pour le fréteur,- ot
non plus pour lo capitaine.

1238. 4° Les conditions d'exécution du contrat,
Parmi ces conditions, il y a d'abord la (tarife du louage. Lo

naviro peut ôtro louô pour un voyago, soit simplo, soit aller et

retour, soit avec plusieurs escalos, c'est-à-dire lo droit ou l'obli-

gation do s'arrêter dans différents ports. Il peut être louô au
mois: cola a lieu habltuollomont pour l'affrôtomont total des
navires destinés au cabotage ou à un servico régulier entre deux

ports.
Il peut y avoir aussi une condition proprement dite mise à

l'affrètement. C'est ce qui se rencontre dans l'affrètement à
cueillette: le capitaine ne s'engage à charger un certain lot de
marchandises quo s'il trouve à compléter son chargement.

On doit ensuite déterminer le lieu oùlo navire sera chargé et

déchargé.
1239. Enfin, un autre point doit ôtro fixé par la convention

et, à défaut, par l'usage (a. 274) : c'est le temps accordé pour
le chargement et le déchargement. S'il n'est point fixé par los
conventions de parties, il est réglé suivant l'usage des'lieux.

Ce délai forme ce qu'on appelle les nturlos ou jours il©
nlanclio. —Tout le temps qui y est ajouté par la faute du char-

geur forme les Hurestarlos ; l'indemnité du» par chaque jour
de retard doit aussi être fixée par la convention (art. 273); et, à

défaut, sera réglée par les tribunaux suivant les usages (cf. art.

1151,C, civ.).

CHAPITRE IL

OBLIGATIONS RESULTANT DE L'AFFRÈTEMENT.

1241. Les obligations directes et immédiates des parties sont:
— pour le fréteur, l'obligation détenir le navire à la disposition
de l'affréteur en vue du chargement, dans la mesure convenue,

pour la destination indiquée, au lieu et au temps fixés par le
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contrat; — pour l'affréteur, do charger sa marchandise dans tes

mômes conditions,

Los parties s'obligent do plus ôvontiiollomont pour le momont

où cos premières obligations seront oxécutôos : — lo frôtour, à

voillorà la garde des marchandises ot à réaliser te voyago con-

venu, lo tout par roiitremiso do son capitaino; •— l'affréteur, à

payor te fret convenu au temps fixé.

Si :l'affréteur rofuso do chargor sos marchandises, l'art. 288,

3ual.» établit à forfait l'indomnitô duo au fréteur,ollo ost do

la moitié du fret total ; ot los parties ne pourraient pas

prouver quo lo dommago rôol causé par l'inexécution est plus

fort ou moins fort quo cotto somme,—S'il no chargo qu'une par-
tie do co qu'il avait promis do chargor, la sanction de son obli-

gation ost qu'il doit néanmoins payer on ontior le fret convenu;

mais bion entendu lo-capitaine no pout alors sans son consente-

ment remplir los vides, ot, s'il lo fait avec son consentement, co

qu'il reçoit est dé luit à l'affréteur (v. art. 287,ot288, int, 2°, 4° al.).

Réciproquement, lo fréteur no pout rofusor do recovolr lo

chargement convenu. S'il lo refusait, la loi n'ayant établi au-

cun forfait pour notre cas, l'indomnitô duo à l'affréteur sora ar-

bitrée par tes tribunaux, V. des cas spéciaux dans les art, 280 ot

200. ;

1242. Suivant nous, le capitaine n'est pas personnellement obligé

par le contrat d'affrètement. Il ost certain qu'il sora plus tard

obligé personnellement à la gardo dos marchandises quand il

los aura reçuos à»bord (art. 222); il ost certain qu'il ost parson-

nollemont tenu à no rion faire qui empècho le chargement, Mais

silos propriétaires refusent do recevoir lo chargement et do

faire le voyage promis le capitaine n'est pas responsable^ avoc

oux et envers Taffrétouiy do l'inoxôcution du contrat.
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\)\J CONNAISSEMENT.

1243. La réalisation du chargomont éteint tes obligations prin-

cipales nôos immédiatement do rnffrôtemont, ot fait naître tes

obligations contractées évontuollomont par lo mémo acte. Ello

fait naître aussi pour lo capitaino dos obligations analogues à

colles du voiturior dans los transports terrestres. — Lo charge-
ment ost constaté par un écrit appolô connaissement, qui doit
être signô dans les 24 heures du chargomont (a. 282,2°. al.).

A défaut do connaissoment, on pourrait prouver le char-

gement par los autres modes do prouvo usités on droit com-

mercial, ot, do plus, par lo livre do bord, lo manifeste, etc. ;
car la Joi no contiont aucune restriction quant à cotto preuve.

Nous ôtudiorons: — l°los formosdu connaissoment;-—• 2" sos

effets; —3° los obligations ot pouvoirs du capitaino relative-
ment aux marchandises chargées.

CHAPITRE PREMIER.

FORMES DU CONNAISSEMENT.

1244. Los connaissements sont souvent rédigés surdos formu-

les imprimées à l'avanco et dont on remplit tes blancs.

.Los montions du connaissement ônumérôos dans l'a. 281, sont

à peu près los mômes quo colles do la lottro do voiture pour tes

transports terrestres (v. n.530). Elles correspondent à celles do

la charte-partie, sur laquello so greffe lo connaissoment.

Nous indiquerons soulomont quelques légères différences; —
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on faisant obsorvor, avant tout, qu'aucuno dos montions n'ost

exigéo à poino do nullité, pas plus quo pour la lottro do voiture,
ot qu'un connaissomontplus ou moins incomplot vaudrait néan-
moins outre los partios pour co qu'il pourrait prouvor.

Dans les noms des parties ost ajouté lo nom du destinataire;

indispensable ici, il était sans intérêt dans la charte-partie. Co
nom pourra être omis dans los connaissomonts à ordre, ot n'être

indiqué quo dans lo premier endossement ; ilsora sou vont inutllo
danslos connaissomonts au porteur. — Kn effet, le connaisse-
mont ost naturellement cossiblo : il pout être à personne dénom-
mée ot cosslblo par los votes olvilos, à ordre ot transmlssible

par endossoniont,v«< porteur ot suscoptible do se transférer par
uno simplo tradition.

Ilolativomont aux objets à transporter, on pout ici les détermi-
ner avec beaucoup plus do précision : la loi parle dos marquos,
dos numéros, do la nature, de la quantité, do ros{)ôco,do la qua-
lité dos marchandises.

1245. Chaque connaissomont ost fait on quatre originaux au
moins: — un pour lo chargour; — un pour colui à qui les mar-
chandises sont adressées ; — un pour lo capitaino ; — un pour
l'armateur du bâtiment (a, 282, l'r al.).

L'original pour l'armateur a été introduit parte Codo; il lui

servira à contrôlor tes actes du capitaino, à s'ussuror contre les
connaissomonts faux et do complaisance, rédigés après coup ; à

agir ou à so détendre pondant quo lo naviro ost au loin ou s'il
est perdu. — Celui du chargour lui sorvira à agir au Heu du dé-

part contre l'armateur, si cola est nécessaire, sans avoir besoin
de faire revenir l'original onvoyé au destinataire, —- L'utilité

do ceux du capitaine et du destinataire so comprend facilemont;
ils répondent aux doux exemplaires do la lottro do voiture (v.
n. 540). Nous allons, du reste, y revenir.

1246. Le connaissement est soumis à un timbre do 50 c. par
exemplaire, soit qu'il y en ait quatre ou un plus grand nombre

(L. 30 mars 1872,art. 3 ot 5).
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CHAPlTRi) IL

. El'EETH DU CONNAISSEMENT»

1247. Lo connaissomont sort d'abord commo moyen do

prouvo (a. 283).
Co qui est très remarquable, c'est qu'il fait prouvo mémo con-

tre coux qui no l'ont pas signé : non soulomont contre lo char-

gour ot lo destinataire qui ont été représentés, jl'un par lo capi-
taine,d'autre par l'oxpôditeur ; mais môme contre Ion-assureurs^'

qui n'y ont pas été représentés du tout (a, 283); ot il faut on dire
autant dos tlors quoloonquos. Soulomont los assureurs ot les
autres tlors pourront faire la prouvo contraire. Mais pour quo
cet offot ergà omnesse produise, il faut que lo conimissomont
soit parfaitomont régulier, notamment qu'il soil signé dos doux

partios (cf. art. 284) ; l'a. 283 lo dit.
Au contraire, ontro les partios signataires ou représentées par

les signataires, lo connaissomont incomplot suffira pour ce qu'il
pourra prouvor. Aj. art. 284.

1248. Lo connaissomont sert onsuito do tltro nia livraison
dos marchandises ; coilos-ci doivont être romisos exclusivement
au destinataire dénommé, ou à sos ayants cause régulièrement
nantis, ou au porteur régulior du connaissement à ordre ou au

porteur. Lo capitaino qui remettrait los marchandises à un autre
en serait responsable.

Puisqu'il confère lo droitoxclusif àla livraison, lo connaisso-
mont peut admirablomont sorvir, commo la lettre do voiture, à
donner la possession anticipée à colui qui on est régulièrement
porteur (v. n. 540). --• Il pormottra d'oxôcutor uno vonto entre
sos mains parla transmission de la facture ot du connaissement,
de conférer un droit do gage par la transmission régulière du
connaissoment (G. comm. art. 02,2° al. ; v. n. 493). C'est par ap-
plication de cette règle que le connaissomont peut accompagner
une traite tirée par le vendeur des marchandises sur son ache-

teur, de façon à la suivre dans toutes los mains où ollo passe ot
à en faciliter l'escompte par la sûreté donnôo au preneur que
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l'achotour no pourra retirer los marchandises qu'après avoir ac-

quitté la lottro tiréo sur lui. La traite ost alors appelée traite do-
cumentaire (v. n. 770).

CHAPITRE III.

OHLIOATIONS ET POUVOIR* DU CAPITAINE RELATIVEMENT

AUX MARCHANDISES.

1240. Lo capitaino, par lo fait du chargomont, contracte dos

obligations lorsonnollos analoguos à colles du voiturlor, otqui
so rôsumont dans l'obligation do voillor à lagardo dos marchan-
dises ot do los transporter au Hou convonu, dans lo temps con-

vonu(a,222).
Il répondrait, commo lo voiturlor, dos avaries, do la perte.dos

marchandises ou du retard. Commo lui, il ost sous lo coup dola
double présomption quo lo fait dommageable a ou Hou ontre sos
mains (car il a dû vôrifior lo bon état dos marchandises on les

recovant) et quoco fait a eu Hou par sa faute. —. Pour s'oxonô-

ror, il doit prouvor quolo fait no lui ost pas imputable; par ex-

emple, par tes raisons suivantes.
1° La force majeure: art. 230. Cotto forco majeure sera très,

frôquonto à raison dos miilo accidents dont la mor pout ôtro la
cause (cf.a. 310). Mais on cas do perle par naufrage, échouoment,
prise ou pillago, lo capitaino est responsable au moins jusqu'à
concurrence de son fret, qu'il perd dans ce cas, a. 302 (v. n. 312).

Mais la forco m ajoure no sorvira d'oxcuso que si ello n'a pas
été précédée d'uno faute do la part du capitaino ; par ex. par un
mauvais arrimage qui aurait permis aux marchandises do so

choquer ou do so frotter, par uno nôgligenco à fermer lo& écou-

tilles, à survoillor la cargaison; par le chargement sur lo tillac

(a. 229). V. encore art. 225, 227, 228,205, 207.
2° La faute de l'expéditeur, qui aurait mal emballé les marchan-

dises, n'aurait pas déclaré los objets fragiles ou faciles dété-
riorer par ï'eau de mer ou par les émanations de la mer.

3° Le vice propre de la chose,a. 310 (en notant le 2° al. qui n'est

pas très bien justifié).
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1250, Lo capitaino sora déchargé de sa responsabilité par la

réception dos murohandisos sans protostations (v. art. 435), Il

pout donc oxigor un roçu du destinataire (a. 285).
Lo capitaino sora aussi libéré par la proscription d'un an après

l'arrivôo du naviro (art. 433) ; sauf los oausos d'interruption (art.
434).

Pouvoir* «lu cnnllf»lne.
1251, Commo chargé do la garde dos marohandisos ot obligé

do tes transporter à destination, le capitaino a le pouvoir de

prendre toutes los mesures nécessaires pour ce double but, Ce

pouvoir pout allor jusqu'à mettre en gago ot à vondro mémo los

marchandises pour tes nécessités du radoub ot du ravitaille-
ment du navire, si lo voyago no peut se continuer autrement, ot

moyennant los formalités et autorisations indiquées à l'art. 234,
1eral.

Si les marchandises ont été vonduos, los armateurs doivent

indemniser los propriétaires do ces marohandisos puisque tes

dépenses incombaient aux premiers (a. 234, 28 et 3° al. ; v.
aussi l'a. 298).

1252-1264. V. notre Cours.



TITRE V11I.

DU FRET OU NOLIS,

Ce titro, on mettant do côté los quelques articles que nous on
avons déjà oxpllquôs,s'occupo-— 1° do l'obligation dos chargour»
do payor lo fret; — 2" dos garanties accordées à l'armateur pour
cotte obligation, auxquelles nous joindrons celles accordôos ré-

ciproquement aux chargours contre los armateurs.

CHAPITRE PREMIER.

OIILIOATION DE PAYER LE ERET. •

1255-1269. Lo chargeur no pout domandor do diminution surlo

prix du fret (a. 309); — lors mémo quo lo voyago se sorait effec-
tué dans dos conditions qui, si ollos avaient oxistô ou avaient
ôtô connues au moment du contrat, auraiont fait fixer lo fret à
un taux plus réduit, p. ex. si, lo contrat ayant été fait on temps
do guorro et à un taux ôlovô, lo voyago s'ost accompli on tout
ou on partie après la paix faite.

Lo Codo s'occupe surtout, à notre titre, des modifications que
les événement* ultérieur» doivont ou no doivontpas appor-
ter à l'obligation do payer le fret ontior. Los événements prévus
peuvent se ramener à cinq chefs :

1° Réduction ou augmontation du chargemout. V. les art. 227,
288,291,292.

2° Empêchement au voyago. V. l'art. 276.
3° Retardement du voyage.
1260. A. 'S'il a lieu par force majeure: on principo chacun ost

obligé de subir le retard, et il n'est dû aucune indemnité; le cas
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fortuit rosto à la chargodo colui qui s'en trouvo atteint. V. los
art. 277; 278; 206, 1"'et 2" al.; 300.

1261. il. Site retardement a lieu pur lu faute de l'une desparties,
collo-ci doit indomiiisor l'autre, a. 204, 295, 207.

1262, 4" Voyago incomplot. Si l'interruption du voyago a ou
lieu par lo laïc ou la fuutodo l'une des partios, elle reste à
sa charge, a. 208, 297.

1623. 81 l'interruption u ou lieu par rorce majeure, il faut

distinguer : ;

A. 'Si le voyage partiel profile aux chargeurs, on lour procurant
uno quote-part de 1'ayuiitugo qu'ils auraient ou au voyage total,
ils dolvont payor uno partio correspondante du fret (a. 296,

.3» ai); cf. a. 234,> al„ art. 303.
1204. 11.Site voyagepartiel ne profita aucunement aux chargeurs,

lo Code décido dans la plupart dos cas qu'ils no doivont aucun
fret. C'est co qui a Hou on cas do naufrage, ôchouomont, prise
ou piilago, entraînant la porto dos marchandises (a. 302),

Cotte régie ost traditionnollo (v. Guidon de la mer, ch. 6, art. 2;
Ord. 1673,1. 3, tit., 1, art. 18), Ellopout so justilior,quoiquocola
nousparaisso discutable si l'on considère que dans lo contrat do

transport l'objot essentiel do l'obligation du fréteur est de faire
arriveriez marchandises à destination; or los marchandises nau-

fragées, échouées, prisos'ou pilléos, n'arrivent pas; donc,'dit-on,

l'obligation pour l'affréteur do payor lo prix n'a plus do causo,
il no doit rion.

Il y a exception à l'art. 302, ot lo fret entier ost dû, lorsquo
lo cliargour est, en cas do jot, par la contribution, remis dans
la mémo situation où il sorait si los marchandises ôtaiont ar-
rivoos (a. 301). — V. aussi le cas do l'a. 200, on rapprochant
l'a. 279.

CHAPITRE IL

. UARANTIE8 RECIPROQUES DES PARTIES.

Nous forons trois divisions :"' — 1° privilège réciproque ; —

2° droit pour lo capitaino do vendre les marchandises pour se

payer; — .3° refus du droit do rétention au capitaine.
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I. — l»rlvllèffe révl|irof|ue» a. 280,

1265. D'après luplacodo cot article, au titre De l'affrètement,
on pourrait être tontô do croire quo lo privilègo oxisto avant

inômo lo chargomont. Mais Tarticio no parte quo dos marchan-

dises chargées,
Co privilège, étant fondé sur te nantissement, passora avant

colui du vondour non payé ot du commissionnaire; il serait op-

posable au vôritablo propriétaire dépossédé autromont quo par
uno porte ou un vol (G, clv„ art. 2270),

1266. Lo privilègo du capitaino no cosso pas par la délivrance
commo nous l'avons admis pour le voiturlor en fondant son pri-

vilègo sur un droit do gage; c'ost la conséquonco do co quo la

loi lui roi'uso lo droit do rétention (v. au n, 1268). Il s'éteint
rapidement, par lo délai do quinze jours, à partir do la dôli-

vranco (a. 307),
Pourtantla faillite du débiteur survonuo dans la quinzaine

empôcho [l'extinction du privilègo par l'expiration de quinzo

jours (a. 308).
1267. IL ~—Droit pour le capitaine «le vendre lo» inar-

cliondliMeii nour «e payer (a. 305). C'est la conséquence do

son privilègo.
1268. III. — llefust «lu «lrolt «le rétention nu canltalue

(a. 306),
Le destinataire ou le consignatairo ajo droit do no payer le

fret qu'après avoir vérifié l'état dos marchandises; or la vérifica-

tion est impossible à bord du naviro, où les marchandises sont

entassées; le capitaine ne pourrait donc exiger son palomont
avant dé les avoir sorties du navire.Mais alors, pour ompôchor
l'extinction de son privilège par une rovonte, il peut deman-

der le dépôt entre les niains d'un tiers qui posséderait pour lui;

Suivant l'ordre que nous avons indiqué dôjàdans notre intro-

duction au livre II (n. 1114), et qui est bien plus logique que
celui du Code, nous allons étudierlo titre XI, des avaries, puis lo

titre XII qui S'y rattache intimement. Nous reviendrons ensuite

en arrière au titre X, des assurances,et au titre IX, des prêts à la

grosse.



TITRE XI.

PE8 AVARIES.

1269. Le mot avarie viont du mot aver (avers au pluriel), qui
désignait autrefois lo chargomont, l'avoir dos chargeurs sur le

bàtimont. Or, cortains droits que le capitaino payait à l'entrée
ou à la sortie dos ports ôtaiont, d'après les usages, supportés
par tes propriétaires du chargomont ot répartis ontro eux. Cola
donnait lieu au compte do l'avcrie, qui devint ainsi synonyme
du mot contribution; toi ost oncoro lo sons du mot anglais average.
L'art, 400 a proscrit cot ancien usage, du moins dans lo silence
des parties; mais on stipule encore souvont à forfait une con-

tribution do co genre, et on so sorvant du même mot : on ajoute
au fret,p.ox., 10 % d'avarie et de chapeau (v.n.1237).—- Sauf cet

emploi unique, lo mot avarie a ultérieurement désigné tout ce

qui dovait se répartir par contribution ; puis, après l'invention

du contrat d'assurance, co qui donnait Hou à un recours contre
les assureurs; ot enfin tout dommage subi par des marchan-

dises, v. l'art. 397.
Cet article, en définissant les avarios, fait déjà parmi elles uno

première division, dont nous montrerons plus tard l'utilité ; c'est

colle on avaries matérielles et avaries-frais.
1270. Les avnrlc« matérielle*» quo définit le second alinéa

sont les avaries proprement dites; elles consistent dans une dé-

gradation plus ou moins considérable de l'objet exposé aux ris-

ques.
Les avarie«-frai« sont des dépenses occasionnées par la

chose, et qui constituent uno perte pour le propriétaire de cette

chose; par exemple les dépenses rendues directement nécessaires
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par un aocidont, sans quo oolul-cl ait détérioré on rion lo naviro
ou le chargomont. Ainsi, un naviro ost pris par dos pirates ot
doit payor uno rançon pour so libôror avoc son chargomont ; il
s'ost échouô sur un banc do sablo, ot, sans ôtro ondommagé, il
doit faire des dôpensos, pout-ôtroconsidérables, pour se ronllouor,
louer des allèges pour y décharger dos marohandisos, otc.—L'ar-
tlolo no classe commo avartes quo los dànonsos extraordinaires, FAX
off'ot,colui qui ost amonô à faire dos dépenses qu'il a prévues ou
dû prévoir no peut pas dire qu'il éprouve un dommago; il a dû
calculor sa spéculation commerciale on vuo do ces prévisions: tels

soront, pour los marchandises, los frais do chargement ou do dô-

chargomont, tes frais do douano, soit au port do départ, soit au

port d'arrivée; tels aussi, pour lo naviro, los gagos ot la nourri-
ture des matelots,ot tous les frais habituolsd'un voyago (a. 406),

1271. Lo Code s'occupe des avarios à propos des assurances;
mais notre titre, sauf un ou deux articlos, a uno portée tout à

fait gônéralo ot indépendante do la considération dos obligations
des assureurs.

C'est un principo élémentaire que res périt domino; il n'y a
rien de plus naturel quo do lalssor tomber la perte sur lo pro-
priétaire do la choso endommagée, sauf son recours contre colui

qui aurait causé lo dommage si lo dommago n'ost pas fortuit (G.
civ., art. 1382); ou, si te dommago est causé par cas fortuit ou

par force majeure, contre celui qui, par sa faute, aurait amené
ou aggravé le cas fortuit. C'est co principo qui est appliqué,
comme droit commun aux avarios, tant qu'il n'y ost pas fait ex-

ception pour une raison spéciale ; ces avaries sont, pour ce mo-

tif, qualifiées d'n%nrles purtieultoreN (a. 404). Laloi réserve

spécialement lo recours du propriétaire contre te capitaine, qui
s'est obligé à donner tous sos soins à la cargaison (a, 405).

Le code, du reste, pour la répartition du dommage, laisse,
avant tout, libre carrière aux conventions des parties (a. 398);

Le principe que nous venons de rappeler (res périt domino)
souffre exception pour les avarie*commun*?*»;celles-ci, pour
des raisons d'équité que nous allons indiquer, sont mises à la

charge de tous les intéressés au navire et au chargement qui
doivent contribuer aies payer. C'est la détermination de ces ava-
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rios communos ot la contribution à laquollo ollos donnont Hou

qui fait la grando difficulté de notre sujet, Lo Code traite, on

outre, dans notre titre, de la responsabilité on cas d'abordage
ontro doux navires.

Do là notre division on trois chapitres : — 1° distinction des

avarios communos ot particulières; — 2° contribution, ou règlo-
mont dos avarios communos; — 3° do l'abordage en mer.

CHAPITRE PREMIER.

DI8TINGTION DESAVAKIEH COMMUNES- ET PARTICULIERES.

1272. Les avaries communos s'appollent aussi avaries grosses,
et los avaries particulières, avaries simples (a. 309). Mais les ter-

mes dont nous nous sommes servis dans la rubrique du chapi-
tre rôpondont mieux à l'idôo.

L'art. 400 ônumôre les avarios communes. — Lo principo do

la distinction ost dans lo dernier alinéa; il on résulte, confor-
mément à la tradition do tous los peuples maritimos, quo los

avaries communes sont lesdommagessoufferts volontairement pour
le salut commun. D'où doux caractères ossontiols : — 1° un sacri-
fice volontaire; — 2° fait pour le salut commun.

1273. Le second caractère est facile à comprendre, quoique,
dans le fait, il puisse y avoir quelquefois des difficultés d'appli-
cation. Il on résulte qu'un dommago volontaire fait par méchan-
ceté ne serait pas une avarie commune. Il en serait de môme do
celui qui serait fait sans nécessité, c'est-à-dire lorsqu'il n'y avait

pas péril imminont, ou lorsque d'autres moyens njoins onéreux

pouvaient encore être tentés. La loi exige, on principe, que la
mesure soit prise en vertu d'une délibération motivée; mais
cette précaution n'est pas toujours possible et ne doit pas être

exigée lorsqu'il y a urgence.
1274. Le premier caractère demandera un peu plus d'explica-

tions; il exige un Nacrlflce volontaire. — Il faut d'abord un

sacrifice; par conséquent, si l'on s'est décidé à détruire ou à

perdre un objet déjà irrévocablement perdu et qui ne pouvait
être sauvé, il n'y aura pas une avarie commune : p. ex. si tena-
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vire, étant inévitablement porté à la côte, le capitaine s'y dirige
tout droit par l'espoir de s'échouer dans de meilleures conditions,
les dommages arrivés par suite de cette décision seront des ava-

ries particulières. Il en serait de même si l'on a jeté à la mer les

marchandises à un moment où le navire, embrasé de toutes parts,
n'avait aucun secours en vue; c'était alors pour ces marchandi-

ses une mesure de préservation (avec un faible espoir sans

doute) plutôt qu'une mesure de destruction.—-En résumé, il faut

que l'avarie ne soit pas un mal subi, mais un remède tenté.

Il faut ensuite que le sacrifice soit volontaire. Il faut que

par un choix, dirigé sans doute d'après les circonstances, mais

dont on aurait pu s'abstenir, on ait détruit certains objets ou

qu'on les ait soumis à des risques plus considérables que ceux

auxquels ils auraient été certainement exposés si l'on avait laissé

agir les événements. — Ainsi les sacrifices directement et spé-
cialement commandés par la nécessité des circonstances, ceux

qui sont une suite d'un sinistre passé ne sont pas volontaires.
Mais ceci donne lieu à une autre règle : c'est que toutes les suites
nécessairesd'une avarie sont traitées comme cette avarie. Elles

sont communes ou particulières suivant que cette avarie est elle-

même particulière.
1276. Voyons les cas ônumérés spécialement par l'article 400.

Constatons seulement que cette énumération n'est pas limitative :

cela résulte de la disposition finale déjà commentée par nous.

1° Les chosesdonnéespar composition et à titre de rachat du na-
vire ou des marchandises, — Il faut d'après les principes posés,
qu'il y ait eu convention avec le capteur, par laquelle on con*

sentait à sacrifier certains objets pour sauver le reste ; si au

contraire, le capteur avait fait son choix lui-même et laissé par-
tir le navire avec le reste, il y aurait force majeure et avarie

particulière pour les propriétaires des objets choisis.
1276. 2° Celles qui sont jetées à la mer. Pour les conditions dans

lesquelles le jet peut avoir lieu, nous renvoyons au titre suivant;
mais nous devons examiner ici tout ce qui tient à la définition

des avaries provenant du jet, art, 423 et 424.
Il faut (a. 423) que le jet ait sauvé le navire ; en effet, si la

perte était déjà inévitable au moment de la décision prise, il
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n'y a pas vraiment sacrifice volontaire, et par conséquent pas
avarie commune. — Le second alinéa de l'a. 423 explique que
la règle s'appliquera lors même qu'à la suite de la perte du na-

vire certains objets seraient sauvés.
Mais il suffit pour qu'il y ait lieu à contribution, que le na-

vire soit une fois sorti du danger auquel il était exposé, ait

échappé à la poursuite du corsaire, ou à la tempête qui mena-

çait de l'engloutir ; lors même que peu après il aurait succombé
à un danger semblable ou différent.

1277. Il faut rapprocher immédiatement du 2° de l'art. 400, le 5°.
5° Les dommagesoccasionnés pur le jet aux marchandises restées

dans le navire.

Ainsi les dégâts causés aux marchandises qu'on a dû déplacer

pour jeter celles qui devaient être jetées les premières, ou bien

ceux causés par l'eau de mer entrant par les ouvertures prati-

quées pour effectuer le jet, enfin la perte totale des marchan-

dises déplacées et enlevées par la mer quoiqu'elles ne dussent

pas être jetées, comp. a. 422.

1278. 3" Les câbles ou mâts rompus ou coupés, Il faut, bien en-

tendu, qu'ils aient été coupés volontairement pour le salut
commun : p. ex. on a coupé un câble sur lequel on s'était ap-

puyé pour faire une manoeuvre décisive, et qu'on savait ne plus

pouvoir retirer ; ou on l'a coupé pour obéir plus promptement
au,signal de départ d'un convoi dont il importait de ne pas se

séparer en temps de guerre ; il faut supposer aussi que cette
mesure n'était pas nécessitée par uno faute préalable du.capitaine

qui s'était mal placé.— Quant aux mâts, ils peuvent être coupés
volontairement pour alléger ou redresser le navire. Ils peu-
vent être rompus par suite de mesures prises pour lo salut com-
mun ; p. ex. parce qu'on aurait dû couper les haubans et les
étals.

1270.4° Les ancres et autres effets abandonnéspour le salut commun,
V. les exemples donnés cl-dossus pour les câbles. Il faudrait
étendre cette disposition aux voiles, aux embarcations, otc.

Le 6fta déjà été expliqué, et nous réservons pour la fin le 6°

qui présente des difficultés spéciales.
1280. 7° Les frais du déchargement pour alléger le navire et entrer
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dans un havre ou dans une rivière, quand le navire est contraint de
le faire par tempête ou par fa poursuite de l'ennemi. Ce sont alors
des dépenses faites volontairement pour lo salut commun.—
Si c'est pour entrer au port do destination qu'il ost nécessaire

d'alléger lo navire, ces frais rentrant dans le voyage promis par
le capitaino sont a sa charge.

Il faut rapprocher l'art, 427, qui s'occupe du sort des mar-
chandises déchargées sur des allèges, qui sont exposées volon-
tairement et dans l'intérêt commun à dos risques plus considé-
rables (cf. n. 1274). Colles laissées sur lo naviro no sont, au con-
traire, oxposôos qu'à dos risques ordinaires ; si donc elles sont

perdues, lours propriétaires n'ont pas lo droit do faire contri-
buer les premières qui seraient sauvées.

1281. 8° Les frais faits pour remettre à flot le navire échoué dans
l'intention d'éviter la perle totale ou ta prise. L'échouoment est ici
uno avarie commune; les.frais qu'il nécessite sont donc aussi
de cette classe, suivant les principes posés par nous (n. 1274);
comp. l'art. 426.

1282. Revonoils au 6°
0° Les pansementet nourriture des matelots blessésen défendant le

navire (cf. art. 263). Il y a là un dommage volontairement souf-
fert pour le salut commun, —Les mômes règles dovraiont être

appliquées au cas d'un passager mort, blessé ou pris on défen-
dant aussi te naviro.

La loi no parle pas dos dommages soufferts par lo navire ou

par les marchandises en so défondant contre l'ennemi ot les pi-
rates. Son silence ne saurait ompêchor d'appliquer le principe
posé par le dernier alinôa do l'art. 400, qui régit précisément,
les cas non prévus par lo reste de l'article. Or il y a ou là dom-

mage souffert volontairement on vue du salut commun. Donc,
il y a avarie commune.

1283...L,cs loyers et nourriture desmatelots,,, pendant tesrépara-
tions des dommages volontairement soufferts pour le salut commun,
si le navire est affrété au mois, (lotte régie est, aux yeux du légis-
lateur, l'application du principo que les conséquences nécessaires
d'une avarie commune sont réglées aussi on avarios communos.
Mais il y a là uno erreur : on effet, l'armateur ne souffre pas
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do cette déponso puisqu'il touche son fret pondant ce temps (art,
296). Lo Code n'appliquo cette règle qu'on cas d'affrètement au

mois, et l'art 403,4°, fait de ces frais des avaries particulières
quand le naviro est affrète au voyago.

1284.... Les loyers et nourriture desmatelots pendant la détention,

quand le navire est arrêté en voyage par tordre d'une puissance...
si le navire est affrété au mois. Cotte solution ost tout à fait on de-
hors do l'esprit général do notre article ; car il n'y a pas là sa-
crifice volontaire, pour le salut commun ; il y a purement et

simplement un fait do forco majeure. Lo motif do la loi est tout
autre : l'art. 300 a jugé équitable de no pas faire courir pendant
la détention lo fret stipulé au mois ; comme compensation, il a

jugé aussi équitable de faire contribuer la cargaison aux loyers
et nourriture do l'équipage (art. 300, 3° al.).

1285. L'art. 298, 4° al. (L. 14 juin 1841), contiont un nouveau
cas où il y a lion à contribution : c'est lorsque le capitaine a

vondu. dos marchandises pour faire des réparations ou so ravi-
tailler on cours do voyage ; les risques provonant do la faculté

qu'ont les armateurs do so libérer par l'abandon du naviro ot du
fret (art. 216) sont répartis entre tous los chargours.

1286. L'art. 403 donné uno ônumération dos avarios particu-
lières qui viont compléter par à contrario colle dos avaries
communos faite dans l'art. 400. La plupart do ses dispositions
se trouvont expliquées par co quo nous avons dit sur l'art.
400 : dans cos diverses hypothésos, il y a ou simplomont un cas

fortuit qui rosfco à la chargo du propriétaire de l'objet endom-

magé.
1287. Insistons soulomont sur uno partie du 3° :,.. lesdépenses

résultant de toutes relâches occasionnées,soit par la perte fortuite de

cesobjets, soit par le besoin d'avitailtement, soit par la voie d'eau à

réparer. C'est dire, suivantte principe posé par nous, quo toutes
los déponses qui sont la suite nécessaire d'uno avarie particu-
lière, les frais do rolàcho notamment, sont aussi avarios parti-
culières,

1288. Le 5° relatif à la nourriture ot au loyor dos matelots

pondant la quarantaine ost trop absolu. Si la rolàcho ost pro-

voquée par uno avarlo commune, tes frais de quarantaine qu'lm-
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pose cotte relâche devront, d'après les principes posés, être por-
tés de mémo on avario commune. Dans les autres cas, il y aura

encore à distinguer lorsqu'il s'agira de compter los frais de

quarantaine comme avaries à la charge dos assureurs (v.

n.1380).

CHAPITRE IL

RÈGLEMENT DES AVARIES COMMUNES OU GONT ttîHUTION.

1289. Le règlement dos avarios communos a pour objet de
déterminer la part que chacun des intéressés doit payer à titre
d'indemnité aux propriétaires atteints directement par l'avarie.
Cotto indemnité ne doit pas ôtro pour ceux-ci do l'intôgralitô du

dommage souffert ; car, représentant eux-mêmes uno partie de
l'intérêt commun on vueduquol lo sacrifice a été fait, il est juste
qu'ils subissent aussi uno part proportionnelle do la porte; sans
cela leur position sorait plus avantageuso que celle des intéres-
sés dont la propriété n'a pas ôtô sacrifiée Ils forent confu-
sion do leur part sur leur tôto de manière à diminuer d'autant
l'indemnité àlaquolle ils ont droit (v. un exemple au n. 1202).
Co principo do la contribution sur soi-même domino toute la ma-
tière.

Il y a des personnes qui font profession do drosser ces règle-
monts d'avarie, et quo dans tous los ports du Nord on appolle

dispacheurs.
Pour régler la contribution, il faut établir on faco l'une de

l'autre doux masses de valeurs : l'une, la masse active, est Vèlat
des avaries, donnant droit à uno indemnité ; l'autre, la massepas-
sive est l'étal des valeurs contribuables. La quostion capitale à

examiner ici ost de savoir sur quel pied on établira l'évaluation

dos éléments qui composent ces doux massos.

1200. Il y a d'abord un ôlémont qui no présentera pas do dif-

ficultés : co sont les avaries-frais; c'ost-à-diro, les dôponsos direc-

tement faites pourlo salut commun sans qu'il y ait ou dommage

préalable. Pour cos dôponsos l'évaluation sera très simplo; elle

rôsulteradlroctomontducomptedeco qui aura été dôboursôot do
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tous les frais accessoires, tels que prime d'emprunt à la grosse,
intérêts, etc. Et, comme d'autre part l'argent dépensé a été pris
en dehors delà masse contribuable, il n'y aura aucune difficulté

pour faire porter la répartition sur toute cotte masse (v. Ta,

304).
1201. Pour les avarie» matérielle», soit au navire, soit à

la cargaison, à raison du principe de la contribution sur soi-
mômo et des conséquences qui s'y rattachent, il est impossible
d'étudier l'évaluation des avaries, c'est-à-dire lo droit dos pro-

priétaires de ces objots lorsqu'ils sont avariés, sans étudier en
même temps la valeur pour laquelle ils doivent contribuer on

tout état de cause. Nous ne Réparerons pas ces doux études.

I. — évaluation «ICMmar«nantll»eM.

1292. L'art. 417 nous indique bien clairement quo les mar-
chandises sacrifiées doivent figurer, non seuloment dans l'état

des avaries, mais encore dans l'état des valeurs contribuables

pour supporter leur part dans la contribution. Soit des mar-

chandises jetées valant 10, et le reste de la cargaison, avoc la

moitié du navire et du fret, valant 00; l'état des valeurs contri-
buantes se montera à 100, entre lesquels 11faudra répartir la

porto do 10; chaque valeur paiora 10 %, ot lo propriétaire des

marchandises jetées no touchera que 0 sur les 10 perdus, en

souffrant ainsi du jet jusqu'à concurrence do 10%> comme tous
les autres intéressés.

Maintenant, comment évaluera-t-on les marchandises? Dans
tous les cas, soit qu'il s'agisso du prix à payer pour les marchan-
dises avariées, soit qu'il s'agisse do fixer la part contributive
dos marchandises, avariées ou non, on prendra leur valeur au
Hou de déchargement (art. 416, 402, 417, 304).

1294. L'égalité do traitemont quo nous vouons d'étudier pour
les marchandises, soit au point do vue do l'indemnité, soit au

point de vue do la contribution, souffre exception dans les cas
où il y a eu dol du chargour, ou négligonco do sa part, ou con-
sentement à exposer ses marchandises à dos risques exception-
nels (a. 418,420,421).

IL — évaluation «lu navire et de nen acceNMoIre*.
1205. Pour l'évaluation des sacrifices faits aux dépens du na-

41
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vire et do ses accessoires, il n'y aura en général pas de diffi-
culté. Les dommages causés volontairement seront réparés et
l'on allouera comme avaries tout ce qui aura ôtô dépensé pour
les réparations des avaries communos.

1296.L'armateur contribue pour la moitié du navire et «lu
fret (art. 401, 304,417). .

Voyons d'abord ce qui concerno lo fret. — Il est juste quo le

fret gagné contribue aux avarios communos ; car il a été par ce

moyen sauvé pour les armateurs, qui n'y ont pas droit on cas
do naufrage prise ou pillage (art. 302). La loi ne le fait contri-
buer quo pour moitié; c'est uno application do la règle que
l'on doit déduire dos valeurs sauvées les frais qui les grè-
vent. En effet, le fret dont parle la loi est ôvidommont le fret
brut;or, ce fret n'est pas tout bénéfice pour l'armateur ; il fau-
drait on déduire tes dépenses des loyers et do la nourriture de

l'équipage, des passagorsot toutes los autres dôponsos du voyage ;
il faudrait donc, pour établir équitablement la contribution, dé-
duire ces dôponsos et prendre ainsi le fret net au lieu du fret
brut. Le Codo, pour éviter les difficultés quo ce calcul pourrait
soulover, a déduit à forfait la moitié du fret, et no fait contri-
buer l'armateur quo pour la moitié du fret brut.

1297. Quant au navire, la loi ordonne aussi qu'il no contri-
buera que pour moitié do sa valeur. Cette règlo ost difficile à

justlflor. Ello est traditionnelle; ot elle était motivéo par lo dé-
sir do favorlsor lo capitaino on considération do oe'qu'il oxposo
dans le voyage son temps, sa santé, sa personne. — On pour-
ràitajodtor, onfavour dos armateurs, quo lour propriété ost bion

plus exposée que celte dos chargours, car ollo est la première à

être atteinte par uno foule d'avaries qui resteront à sa chargo
exclusive commo avaries particulières; qu'elle protège commo

uno cuirasse, la cargaison contre les fortunes do mer; et qu'il
est juste do lui domander uno contribution moindre dans les ava-

ries communos. — On rotrouvo tes mêmes ponséos dans l'art.

419, qui exempte do toute contribution los munitions do guerre
et do boucho, et tes bardes do l'équipage.

1298. En résumant los explications qui précèdent, on voit que
l'étal desavaries comprendra : — 1° los avaries-frais, pour lato-
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talitô des dépenses justifiées; — 2° la valour des marchandises
sacrifiées oula détériorationqu'ollos ont subie, toutes deux appré-
ciées d'après le prix courant des marchandises au lieu du déchar-

gement, déduction faite des détériorations qu'elles aVaienl souf-
fertes avant le sacrifice, mais non du fret qu'elles ont a payer; —

3° les dépenses faites ou à faire pour réparer le navire. -—D'au-
tre part, l'état des valeurs contribuables comprendra : —- 1° les
marchandises do la cargaison évaluées d'après lo prix courant
au lieu du déchargement, à raison de l'état où elles so trouvent

alors, et déduction faite dos frais qu'elles ont à supporter, y
compris le fret; — 2° la moitié du fret brut, ot la moitié du

navire, eu égard à la valeur de celui-ci après les réparations
faites.

1209. La loi s'occupe enfin du cas où plusieurs événements

auraient provoqué successivement de nouveaux sacrifices vo-

lontaires pour lo salut commun; alors-y il aurait Hou à plu-
sieurs règlements d'avaries, ot les objots sacrifiés uno pre-
mière fois no contribueraient pus dans les sacrifices ultérieurs,
car ceux-ci no lour ont aucunement profité, (a. 425).

CHAPITRE III.

DE L'ABORDAGE DES NAVIRES.

1302. L'abordago ost la rencontre ot le choc do doux navires.
Il no pout guôro constituer qu'une avarie particulière, car

raromont il sora fait volontairement, et pour lo salut com-
mun.

Le codo s'ost préoccupé do la répartition du dommago entre
les deux navires abordés : car, nous l'avons vu, uno avarie par-
ticulière incombant au propriétaire de l'objet avarié peut laisser
à celui-ci un recours contre colui par la faute duquel ollo s'ost

produite. Art. 407: « En cas d'abor.lago do navires, si l'événe-
ment a ôtô purement fortuit, lo dommago ost supporté, sans ré-

pétition, par colui dos navires qui l'a éprouvé. — Si l'abordage
a ôtô fait, par ia faute do l'un dos capitaines, lo dommago ost

payé par celui qui l'a causé. —S'il y a doute dans les causes de
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l'abordage, le dommage est réparé à fraiscommuns, et par égale

portion/par les navires qui l'ont fait et souffert..—; Dans ces

deux derniers cas, l'estimation du dommage est faite par ex-

perts. »



TITRE XII.

DU JET ET DE LA CONTRIBUTION.

1305. Nous avons déjà expliqué, au titre précédent, tout oe

qui concerne la contribution aux avaries communes et par con-

séquent au jet qui rentre dans cette catégorie. Il ne nous reste-
rait plus à expliquer, dans ce titre, que les conditions dans les-

quelles le jet peut avoir lieu. Elles sont réglées par les art. 410-

416, qui se comprennent facilement.



TITRE X.

DES ASSURANCES

1306. L'assurance maritime ost un contrat par lequel l'assureur

moyennant un,prix, appelé prime, payé par l'assuré, s'engage envers
celui-ci à le déchargerde tous les risques maritimes auxquels les objets
qui lui appartiennent sont ouseroril exposés, et à l'indemniser desper-
tes qu'il pourrait subir dans cesobjets.

Il est do l'essence do ce contrat qu'il y ait: — 1° dos objets as-

surés; — 2" dos risques sôrioux auxquels ces objots sont exposés,
spécialement, pour l'assurance maritime, des risques de mer ;
— 3° une indemnité promise pour ces risques, c'ost là te but

principal du contrat ; la somme fixée comme maximum de
cette indemnité s'appelle la somme assurée; — 4° enfin un prix
payé pour acheter cette sécurité, qu'on appolle lu prime.—- Silos

objets assurés n'étaient pas exposés à un risque sérieux, comme
aussi si l'indemnité promise pouvait être supérieure au dom-

mage éprouvé le contrat dégénérerait on pari, et sorait dépourvu
de toute action (G. civ., art. i960). C'est ce quo les auteurs for-
mulent en disant quo lo principe essentiel de l'assurance est d'ê-
tre un contrat d'indemnité, qui no doit jamais produire un profit
pour l'assuré.

L'origine do ce contrat paraît so rattacher à la prohibition faite

par l'Eglise catholique, du prêt à la grosso, commo usuraire au
mémo titre quoloprôtà intérêt ordinaire. Après avoir essayé
do tourner la défense, par dlvorses subtilités, on eut l'idôo de

conserver la promosso d'indemnité pour les risques do mer on

supprimant l'avance do la valeur on risques; dés lors il n'y avait

plus rlon qui ressemblât à un prêt, et Ton put consorver l'avan-

tage de se faire garantir contre les risques do mer; l'assurance
était trouvée.
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L'ordonnance de 1681 a consacré à l'assurance maritime un de
ses titres les plus développés (Liv. III, tit. vi). Ses principaux
commentateurs sont Valin, Fmérigon ot Pothier. Le Codo de
commerco de 1807 l'a reproduit à peu près complètement.

1308. En pratique les règlos du code sont considérablement

modifiées, par l'emploi de formules imprimées pour la rédaction
des contrats ou polices d'assurances. Chaque compagnie d'assu-
rance a sa formule, à laquelle on ajoute seulement à la main,
dans los blancs laissés à dessein, los mentions spéciales à cha-

que contrat et tes clauses dérogatoires aux stipulations usuelles.
Ces formules, sous l'influence de la concurrence ot des débats

réciproques entre los intérêts opposés, ont tondu à s'uniformiser

pour les assureurs d'uno mémo place. C'est ainsi qu'on a eu la

police do chaque port, police de Bordeaux, police do Marseille,

polico du Havre, do Nantes , do Dunkorque , do Bayonne,
etc.; et môme la polico do Paris, depuis quo la facilité dos com-

munications , l'abondance dos capitaux et la présence d'un

grand nombre de chargeurs sur cotto place y ont fait con-

tracter beaucoup d'assurances. •

On a plus récemment tontô d'uniformiser ces polices, et l'on

est parvenu dans un congrès d'assureurs à arrêter une formule

uniformo, ou plutôt doux formules uniformes, l'une pour les
assurances sur le corps du navire, l'autre pour les assurances
sur facultés, c'est-à-dire sur le chargement. On a, d'un commun

accord, donné à cos doux formulesle nom do polices françaises,
Ellos ont ôtô assez généralement adoptées. Nous les citerons
souvent.

Nous suivrons, dans notre titre, la division générale du Code
on ôlovant soulomont los sections au rang do chapitres, pour nous

ménager la facilité do faire dos subdivisions plus nombreuses.
Nous étudierons donc : — 1* la formation du contvat; — 2d les

obligations dos partios ; — 3° lo délaissement.

CHAPITRE PREMIER.

DU CONTRAT D'A8SURANaE, DE HA FORME ET DE SON OBJET.

1309. L'art, 332 pout ôtro considéré commo lo programme de
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tout co chapitre. Nous distinguerons, parmi toutes sos indica-

tions, les conditions do formo et les conditions de fond.

SECTIONj'niïMIÊHE.

J'OIIMKS 1)11 CONTllAT.

1310. L'art. 332 exige d'abord quo lo contrat soit rédigé par
écrit. On admet très généralement quo l'écrit n'est oxigô que

pour la prouvo ; mai* alors on so diviso sur la question do sa-

voir si cotte exigence de la loi n'a pas pour effet do proscrire
absolumont la prouve testimoniale, môme au-dessous de 160 fr.

ou avoc un commencement do prouvo par écrit. Pour nous, con-

formément à ce quo nous avons déjà dit sur d'autres questions

ànaloguos, nous admettons quo l'art. 332 a soulomont voulu
faire exception au droit spécial du code do commerco (art. 109),
d'après lequol la prouve testimoniale est admiso sans condi-

tions, pour revenir au droit commun du codo civil ; par con-

séquent, à défaut d'écrit, on pourra prouvor par l'avou. le ser-

ment, et môme par témoins au-dessous do 160 fr. ou si Ton a

un commoncomont do prouvo par écrit.

1311. Lo contrat pout être fait sous signature privée (art. 332,
4e al.). Nous pensons quo l'acte sous signature privéo doit, on

principo, ôtro fait on autant d'originaux qu'il y ado parties con-

tractantes, commo tout contrat synallagmatlque (G. civ., art.

1325).
11 résulte ôvidommont,-à contrario, do l'art. 332, ¥ al., que

l'acte pourrait aussi ôtro rédigé dans la formo authentique. Et

d'abord, il pourrait Vôtre par un notaire dans la formo ordinairo
et complote dos actes notariés. Mais il pourrait aussi ôtro dressé

par un courtier (art. 79), ot très habituellement c'est ainsi qu'il
est fait (v., pour les règlos spéciales àco cas, n. 441, et 096).

1312. Dans tous los cas, l'acte « ne peut contenir aucun blanc »

(art. 332, 8» al.).
La loi exige la date (^ ni). Il y a do plus une exigence toute

spéciale (3° al.), l'acte doit énoncer « si c'est avant on après
midi ». Lo momont précis do la signature ost important, surtout
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à doux points do vuo : — d'abord on cas d'assurances succes-

sives destinées à couvrir un môme risque (art. 333), lorsque
la valeur do l'objet assuré est couverte par les premières as-

surances, Tes assurances ultériouros sont nulles (art. 369);
d'où la nécessité do connaître l'ordre dans loquel ollos ont

été souscrites ; '— ensuite l'assurance est nulle on général, lors-

qu'ollo porte sur des risques qui, au su do l'une dos parties,
n'existaient plus au momont du contrat (art. 365 et 366); do là

l'Importance do préciser lo momont do la signature par rap-

port a celui do l'arrivée des nouvollos.
1313. La mémo polico peut contenir plusieurs assurances (a.

333).
1314, Voici maintenant quelques détails sur los dispositions

matôriolles d'uno police d'assurance

Il y a d'abord, habituollomont on tête, un petit tableau résu-

mant brièvement les principales indications do la police, sous

la formo suivante ou sous uno formo analogue :

N» Du (riiitft)
Courtier M....

Naviro.... somme nnuurco V.... h....0ln V,

Capitaine.... police ot timbra. 2

Voyngo.... Total. F.

Vient onsulto uno série d'articles imprimés établissant les
conditions générales dos assurances contractées par l'assureur

signataire ; nous avons vu quo cos conditions sont uniformes

pour los assureurs d'uno mémo place, et'tondent à lo devenir

pour tous les assureurs do Franco. Ces conditions sont très dé-

veloppôos ; la polico françaiso sur corps contient trente et un

articles, collo sur facultés on contient vingt, ot quelques-uns
do ces articles sont fortlongs. Aussi, Imprimés on petits carac-
tères ot en deux colonnes, Ils remplissent plus d'une page.

La troisième partie est destinée à constater les conventions

spéciales do l'assuranco qui fait l'objot de la polico, touteo qui
précise les personnos, l'objot on risque, la somme assuréo, la

primo duo, et toutes los conditions qu'il pout plalro aux parties
d'y insérer. Ello contient seulement quelques lambeaux do

phrases Imprimés avoc do nombreux blancs destinés à être rem-



698 LIVRE II. — DU COMMERCE MARITIME,

plis par les éléments de la convention, et devant être, s'ils ne
sont pas remplis complètement, annulés au moyen d'un trait

horizontal, pour se conformer à la règle de la loi, qui veut qu'on
ne laisse aucun blanc dans la police. Ainsi on aura une for-
mule imprimée du genre de celle-ci :

'.Par l'entremise de M.,, courtier, aux conditions générales qui
précèdent, à celles particulières qui suivent, et moyennant la prime
de,,, payable «,.„ le soussigné assure à M,„, agissant pour compte
de.,., la sommede,.,, etc.

Souvent il y a lieu de faire postérieurement des modifications
à la police pour la compléter, pour y ajouter ou retrancher. On

rédige pour cela un petit écrit supplémentaire que l'on nomme
avenant,

1315. L'enregistrement des polices d'assurance est réglé
par la L. 23 août 1871, art. 6 (v. ce texte).

SECTION II.

CONDITIONS DE FOND.

1316. Le dernier alinéa de l'a. 332 consacre le droit pour les

parties de stipuler telles conditions qu'il leur plaira ; en res-

pectant cependant les éléments essentiels du contrat, les défenses

formelles de la loi que nous rencontrerons bientôt,
L'avant-dernier alinéa admet môme en matière d'assurances

une convention qui est en général défendue ; c'est la clause com-

promissoire par laquelle on soumet à des arbitres les contesta-
tions qui pourront naître du contrat (cf. n. 396),

Les autres mentions demandées par l'art, 332, se réfèrent à

quatre ordres d'idées qui formeront autant de paragraphes : —

1° La désignation des personnes ; — 2° les objet assurés ; .—
3° les risques contre lesquels ils sont assurés ; — 4° la prime
due. Nous ajouterons un cinquième paragraphe où nous traite-

rons des réassurances et de l'assurance de la prime (art. 342).
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IléHiffiiatlon fies personnes,

1318. Quoiquo l'art. 332 n'en parte pas, l'a««iireiir doit cer-
tainement ôtro indiqué dans la police ; sa désignation est essen-

tielle. Elle aura Heu habituellement par sa signature au bas de

la police, et par les diverses mentions qui accompagneront cette

signature.
L'asNtiré doit être aussi exactement désigné ; la loi demande

son nom et son domicile (art. 332, 7° al,).
1319. La loi ajoute qu'avec le nom do l*assurô on doit expri-

mer « sa qualité de propriétaire ou de commissionnaire. » Des

auteurs en avaient conclu qu'il n'y a que le propriétaire d'une

ohose (ou un commissionnaire pour lui) qui puisse l'assurer.
Mais cette doctrine est certainement proscrite actuellement

par l'art. 334 (rédaction de 1885), d'après lequel l'assurance

peut ôtro faite par toute personne intéressée. Ainsi ce pourrait
être un commodataire, un dépositaire qui, exposant la chose
à des risques exceptionnels, serait soumis à un recours du pror

priétaire en cas de perte; un créancier hypothécaire, un créan-

cier gagiste ou privilégié.
1320. C'est aussi le lieu d'examiner ici, si l'assurance faite

par le propriétaire profitera exclusivement à ceux de ses créan-
ciers qui auront un privilège ou une hypothèque sur l'objet as-

suré. En d'autres termes «|. L'indemnité d'assurance est-elle sub-

rogée aux objets assuréspour l'exercice des privilèges et hypothè-
ques ? la question est très généralement résolue par la négative :
— les privilèges sont de droit étroit, et ne peuvent pas s'étendre
d'un Objet à un autre ; —•l'indemnité est le profit d'un contrat

passé par le propriétaire seul et dans son seul intérêt ; elle entre
donc dans son patrimoine général; et profite également à tous
ses créanciers ; sans doute là L. 28 mai 1858, art. 10, admet une

subrogation de ce genre ; mais il a fallu5un texte formel pour
l'établir ; une exception du même genre contenue dans la L. 10
déc. 1874, a. 47, n'a pas ôtô reproduite dans la loi actuellement
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on viguour du 10 julllot 1885, ot la suppression a ôtô faite avoc

la volonté très cortaino do proscrire la règle.
1321-1322. L'assuranco pout ôtro contractée pour l'Intéressé

par un commissionnaire (a. 332, 7" al.). Cotte hypothèse ost pré-
vue par los polices, où la place rôsorvôo pour lo nom do l'as-
suré ost suivie dos mots agissant pour compte de.,, — Il faut ap-

pliquer à cette hypothèso tes principes quo nous avons posés on

expliquant le contrat de commission on général.
1323. Du côté dos assurours.l'assurance ost certalnomont com-

merciale (art. 633); car, dans l'assuranco à primo, à pou prés
seule usitée on matière marltimo, ils spéculent sur l'accumula-

tion dos primos ontro lours mains, qui leur permet de payer les

sinistres on conservant en outre un bénéfice. Du côté do l'assuré,
ollo n'ost pas une opération commerciale par ollo-mômo, car

elle no rentre, à aucun égard, dans la définition dos actes de com-

merco; seulement elle sora souvent commerciale, comme acces-
soire do la spéculation commerciale, réalisée sur le naviro ou

sur les marchandises; alors ollo ne pourra être faite que par
ceux qui ont capacité pour faire des actes do commerce. Mais, si

l'on assure des objets que l'on fait transporter sans aucune vue

do spéculation, commo un mobilior quo l'on déménage, l'acte

est purement civil; et la capacité nécessaire doit se régler par
les principes du droit civil.

Objet* aftsnré*.

Relativement aux objets assurés, trois points doivent être

précisés dansla police : •—1° la détermination de ces objets; —

2» leur évaluation ; — 3° la sommo assurée. Il y aura plus tard
à faire, — 4° la preuvo du chargement; — onfin nous verrons
— 5° la sanction des dispositions de la loi sur ces divers points.

I. —- Détermination «le» objets asuurc».

1324. Outre la nécessité qu'il y a toujours de préciser l'objet
d'un contrat, sa détermination a ici une double importance:
d'abord pour établir la réalité du risque et démontrer que l'as-
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suranco n'était pas un simplo pari; onsuito, pour préciser l'é-

tonduo dos risques ot empêcher toute erreur sur co point (art.

348).".— L'indétermination ou toute orrour sur l'objotou surlos

risques amènerait lo ristourne (résolution) do l'assuranco (art.

W7otsuiv,).
L'art. 334 indique co que l'on peut faire assurer, Il faut on

rapproohor l'art, 347, indiquant, au contraire, ce que la loi dé-

fend do faire assuror, Cos deux articles ont ôtô remaniés par
la L, 10 août 1885, pour lever certainos prohibitions qui n'a-

vaient plus do raison d'ôtro.

Il ost utilo do distinguer, dans nos explications, l'assuranco

du naviro avoc ses accossoires ou assurancesur corps, ot l'assu-

rance do la cargaison ou assurance sur facultés; nous ajouterons

quelques observations communos à ces doux assurances.

1° .tN«iirttiiccM mil* corna».
1325. On pout assuror « tenavire et ses accessoires », ceux-ci

sont môme compris do plein droit dans l'assurance du navire.

Ils comprennent les agrèset apparaux, avec la chaloupe et le ca-

not; les frais d'armement, c'ost-à-diro tes frais faits pour mettre

lo naviro en ôtat do prendre la mer : réparations, frais payés au

départ, droits de douano, etc.* avances payées à l'équipage, mu-

nitions do guerre et de bouche ; ces dernières pouvant aussi

être assurées séparément sous le nom de « victuailles. »

Dans l'assuranco sur corps, lo navire doit être très exacte-

mont désigné, conformément à l'art. 332, 8° al., car c'est l'objet
mômo de l'assurance. Mais il suffit qu'il soit bion reconnaissa-

nte et constant entre les parties, quand môme le nom aurait été

omis ou altéré. Au contraire, une désignation erronée substituant

un naviro à un autre, annulerait lo contrat, lors même qu'elle
serait laite de bonne foi et ne changerait pas l'opinion du risque ;
car il y a alors erreur sur l'objet même du contrat (v. n. 1352).
— On doit, on outre, déclarer toutes les circonstances de na-

ture à influer sur le risque (v. l'ancien art. 334,2° al.).
1326.On peut assurer, également «les loyers des gens do mer »

pendant lo voyago (nouvel art. 334) contrairement à l'ancien

art. 357). Du moment que l'on reconnaissait aux matelots le

droit à leurs loyers, mémo on cas do naufrage (art. 258 nou-
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voau), il fallait ôvidommont pormottro aussi à l'armateur d'as

surer le montant do cos loyors.
L'armateur peut aussi assuror maintenant le fret, stipulé

pour le voyage (a, 334 contre l'anoien art, 347), ot qui no sera

pas payé on oas do naufrage, ôchouomont ou priso des marchan-

dises (art. 302). Mais c'est soulomont lo« fret net ». Il no saurait

prétendre assuror lo fret brut, tel qu'il ost stipulé aux chartes-

parties et connaissements, lorsqu'il a déjà fait assuror toutes
les dépenses d'armement, car lo fret ost destiné à oouvrir ces

dépenses ainsi que le dôpôrissoment du naviro; lorsque cos dé-

penses sont assurées, il no risque plus de pordre cette partie du

fret; il n'a donc pas le droit de la faire assurer. — Autrefois l'as-
surance même du fret net était détendue. Ondisait quel'assurance
ne peut tendre qu'à une indemnité, et non permettre de réaliser
un bénéfice; or, le fret n'est pas oncoro gagné au moment où on

l'assure, il n'y a qu'une ospôrance dont la privation n'est pas
une perte; donc, on ne peut l'assurer. Mais on rôponlait de-

puis longtemps que lo fret stipulé n'est pas uno choso incertaine,

imaginaire; le propriétaire du navire a fait, quant à lui, tout ce

qu'il faut pour le gagner; il y adroit en vertu d'une stipulation
parfaitement certaine et précise, et môme privilégiée (art. 280).
Que lui manque-t-il pour l'avoir gagné? Une heureuse arrivée,

qui ne peut plus être empêchée que par une fortune de mer; or
ce risque, le seul subsistant, est précisément celui contre lequel
il s'agit de s'assurer, celui contre lequel on lui permet d'assurer
toutes ses autres valeurs, Le fret stipulé est donc exactement

dans la même condition que toutes les autres choses que l'on

peut assurer; la prohibition de son assurance n'avait donc pas
de raison d'être.

1327. Déjà avant la loi nouvelle, la police française sur corps,
consacrait expressément l'assurance du fret, en stipulant (art, 22),
que Ki.les assureurss'interdisent,., 2° les assurancessur fret excédant
60 °/0du fret àjustifier, »Cette réserve implique bien que cesassu-

rances sont acceptées; elle a seulementpour but d'empêcher qu'on
n'assure le fret brut; les 60 % sont censés représenter le fret net.

2° Assurances sur marchandises ou facultés.

1328. Ici encore toute la précision possible doit être apportée
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pour la détermination des objets assurés; dans la mesure du
moins où les partios, spéoialemont los assureurs, ont dôslrô cette

précision. En effet, de mémo qu'on pout vondro dos objots dé
terminés seulomont par lour ospèco ot quantité, on peut assurer
aussi des marchandises on bloc sans on demander uno spécifi-
cation détaillée.

Supposons d'abord quo l'on a voulu assurer un lot de mar-
chandises déterminé, la police dovra indiquer tout ce qui pout
los spécifier, en tant du moins quo l'assuré en a connaissance :

p. ex. les marquos des oaisses ou ballots, la nature, ^l'espèce, le

poids, la mesure ou lo compto des marchandises. C'est à ce cas

quo se réfère l'art. 348 en disant que toute différence entre le

contratd'assuranoeet le connaissement qui diminuerait l'opinion
du risque annule l'assurance.

Mais on pout aussi consentir à assurer tout le chargement
d'un navire sans en spôoiiter la nature, à la seule condition qu'il
no soit pas sujet à des risques particuliers. On pourra te dési-

gner comme lo chargement, la cargaison, les facultés du navire;
mais alorslo navire devra être habituellement déterminé exac-
tement. On assurera le chargement d'aller ou celui de retour,
que l'on désigne sous le nom de marchandises d'entrée ou de sor-

tie, en so plaçant ainsi au point do vue du port qui est le terme
du voyage. On peut également assurer une certaine quantité de

marchandises, déterminées seulement par leur poids, leur vo-
lume ou leur valeur, et laissées d'ailleurs au libre choix de

l'assuré; il suffira alors d'indiquer exactement le nom du pro-
priétaire pour compte de qui l'assurance est faite et lo nom du
navire. — Le Code admet môme que l'on puisse rester encore

plus dans lo vague si l'assuré ne connaît rien de précis sur le

chargement qu'il attend (a, 337).
1329. Il arrive assez souvent que l'on fait assurer une somme

déterminée sur toutes les marchandises que l'assuré pourra
charger, pendant une pôriodo et pour un voyage fixés par la
convention. C'est ce qu'on appelle une noilce flottante. Il y a

plutôt alors promesse d'assurance qu'assurance proprement dite;
les effets de l'assurance ne se produiront qu'à mesure des décla-

rations d'aliment, qui devront être faites par des avenants succès-
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slfs, ot qui préciseront les objots nuxquols sera affectée l'assu-

ranco.
1330. L'assuré doit apporter la plus grando attention à la por-

tée des termes qu'il omplolo pour désigner les objets assurés,
car on les prend toujours à la lettre; cela est surtout important
lorsqu'une assurance étant insuffisante, il faut la compléter par
une nouvelle; on doit prendre gardo de ne pas couvrir doux
fois lo môme objet on restant à découvert pour une partie d'un

autre. P, ex. si, ayant assuré pour 20 une cargaison, l'assuré

apprend qu'elle se composo de 20 do sucres et do 20 de cafés; il
doit se garder d'assurer à nouveau 20 sur los sucres soulement, car
ceux-ci étant déjà compris pour 10 dans la première assurance,
il y aurait sur eux un excès de 10; tandis que les cafés, n'étant
aussi compris que pour 10 dans la première, présenteraient un

découvert do 10. Il devrait assurer à nouveau 20 sur toute la car-

gaison» ou 10 sur los sucres et 10 sur les cafés.
1331. L'assurance des marchandises doit comprendre naturel-

lement tout ce qu'elles ont coûté jusqu'au départ; c'est-à-dire le

prix d'achat, le transport au lieu du chargement, les droit payés
au départ et les frais du chargement (v. art. 339). —Le chargeur

peut en outre actuellement en assuror le fret. Car, sites marchan-
dises arrivent plus ou moins avariées, il devra en payer lé fret

entier au capitaine, quoiqu'il ne puisse plus réaliser sur elles
les bônéficos qui devaient couvrir ce fret, et il ne touchera néan-
moins de ses assureurs que leur moindre valeur. Il a donc un
intérêt légitime à assurer le fret qu'il devra payer alors.

La perte des marchandises fera perdre encore au chargeur
tous les bénéfices qu'il devait réaliser par leur revente au Hou
de destination. C'est le profit espéré, dont l'assuranco était dé-
fendue par l'art. 347, 3° al. Elle est permiso maintenant (a,
334) : on effet ce profit espéré n'est pas un gain aléatoire : il doit
résulter directement et forcément du transport des marchandi-

ses; ce gain est préparé par une opération sérieuse; tous les
frais faits avant le départ, ceux du voyage, sontengagésen vue
de ce gain, et le chargeur a besoin de pouvoir compter sur lui

pour continuer ses opérations, qu'il a combinées en prenant
pourpoint de départ sa première spéculation, le seul risque que
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court encore co gain, c'est uniquementJe risque desévénements
do mor contre lequel il s'agit do l'assurer; sans cola il serait
certain ; donoon doit pouvoir l'assurer comme tout autre objet. —

Bion entendu, il ne s'agit ici, comme les explications précéden-
tes l'indiquent, quo du profit positivement appréciable, résul-
tant en quelque sorte matériellement de la différence des cours,
et non desspéculations plus on moins éventuelles que le char-

geur prétendrait réaliser après l'arrivée; à l'égard de celles-ci,
il n'y a rien d'engagé, rien de sérieux n'est fait; on no peut au-
cunement apprécior los chances qu'elles présentaient; il n'y a

pas là une perte précise qui puisse être garantie par uno assu-
rance.

3°Observations communes aux assurance* sur coriis
et sur facultés.

1332,On peut grouper ou séparer dans les assurances tous tes

objets dont parle l'art. 334, — En supposant qu'on les réunisse
dans une même assurance, on peut les y comprendre conjointe-
mentoù, séparément(a. 335, lor al.). L'assurance sera faite con-

jointement si tous les objets qui y sont indiqués ne forment

qu'une seule masse, de telle façon qu'à défaut dosuns elle doive

Rappliquer complètement aux autres : p, ex. si l'on a assuré

conjointement lo navire et la cargaison \-our 20, et que l'on no

charge rien, l'assurance de 20 sera tout entière appliquée au na-

vire. L'assurance est faite séparément,s! la somme assuréeest

affectéedivisôment à chaque lot d'objets, de façon qu'à défaut de
l'un elle ne so reverse pas sur los autres : p, ex., si l'on a as-

suré 10 sur le navire et 10sur la cargaison, à défaut de cargai-
son le navire ne sera toujours assure que pour 10, et la police
sera sans elfet pour les 10 autres. — Comp. art. 360,361, infrà
n,1342.

'

1333.Nous rattachons à cesobservations communes les assu-

rances qui peuvent avoir lieu en cas de prêt à la grosse, car ce

prêt peut être fait sur le navire ou sur tes facultés ou sur tous

deux ensemble. Voici ce qui résulte des art. 333 et 347 : l'em-

prunteur à la grosse ne peut pasassurer les sommes emprun-
tées A la «rosse (art. 347, nouvoau); cela est parfaitement

juste, car il ne court aucun risque pour elles, puisque, en cas'
. 4B'-' .'-'
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de perte, il ne les remboursera pas; il no pourrait pasnon pins,
et pour la mémo raison, assuror tes objots sur lesquels lo prêt
est fait, si colul-oi couvre leur valour intégrale, — Le prêteur
peut très bien assuror los sommes nrôtécs w lu grosse (art.
332); oar il a pris sur lui los risquos do mor quant à ces som-
mos, ne devant rien recevoir si les objots sur lesquels le prêt
a ôtô fait vlonnont à périr, il on est en quoique sorte l'assu-

reur, et l'assuranco qu'il contracte ensuite pour lui-môme re-
vient à une réassuranceparfaitement permise (art. 342). — Il

peut aussi, depuis la L. 12 août 1885, faire assurer le liront
maritime do cos sommos qu'il a prêtées; c'est-à-dire les in-
térêts stipulés on cas d'heurouso arrivée; car il est exposé à les

perdre en casdo sinistre.
1334.Il estpermis actuellement d'assurer les loyers des gens

«lo mer (art. 347). Les matelots peuvent donc assurer eux-
mêmeslos loyers qui lour sont dus. Cela leur était défendu avant
la L. 1885.On craignait que, sûrs d'être payés en tous cas, ils

n'apportassent pas assezde zôle au sauvetage du navire. Cette
crainte a ôtô jugée chimérique.

IL — Evaluation des ol»jets assurés.
1335.L'évaluation des objets assurésa pour but de préciser la

quotité de l'Intérêt que l'assuré expose en risque, afin de servir
de base aux rôglemonts auxquels un sinistre donnera Heu; si
elle est faite d'accord entre les parties, elle pourra éviter plus
tard des procès sur ce point.

L'art. 332, 14eal,, demande que l'on indique dans là police la
valeur ou l'estimation des marchandises; mais la loi ne l'oxigo
pas à peine do nullité; ce qui le prouve, c'est que l'art. 33Ôin-

dique le moyen de suppléer à cotte indication. Dans le cas où la

police est muette sur ce point, elle estdite police ouverte, par
opposition au premier cas où elle est dite noilce évaluée.

Voyons d'abord ce qui a lieu lorsque la valeur des marchan-
disesn'est pa^sindiquée au contrat. La justification dé cette va-
leur est à la charge de l'assuré, car ello est la base du droit

qu'il réclame (art. 1315, G. civ.); il n'a droit à une indemnité

qu'à raison et en proportion des pertes qu'il aura faites. Nous
avons déjà expliqué les trois éléments dont se compose cette
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valour(a. 330) : valeur dos marohandisos au Hou du charge-
mont, droits payés, ot frais faits jusqu'à bord (v. n. 1331). La
valourdos marchandises sora justifiée par les factures et par
les livres (a. 339),

La loi no parte pas de la manlôro d'évaluer lo navire et sos ac-
cessoires en cas d'assurance sur corps. Cotto valeur ne peut
être flxôo qu'à dire d'oxports,

1336. Voyons maintenant co que los partios pouvont faire pour
éviter les difficultés do cette évaluation après sinistre. Pour
cela l'évaluation sora faite dans la police. Mais ollo peut ôtre
faite dans doux conditions différentes. —- Si la valeur ost sim-

plement déclarée par l'assuré sans l'adhésion ou l'acceptation do
l'assureur, cette déclaration ne lie quo l'assuré; ollo roviontdonc
à l'établissement d'un maximum que les prétentions de celui-ci
ne peuvent dépasser ; mais l'assureur pout toujours exiger de lui

qu'il prouve, par les moyens que nous venons d'indiquer, l'exac-
titude de sa déclaration. — Si, au contraire, la valeur a ôtô agréée
ou convenue de gré à gré, entre les deux parties, l'assureur, qui
a accepté cette évaluation, a dispensé par là l'assureur de justi-
fier do son exactitude; son agrément ne peut pas avoir d'autre
sens : si donc il .prétond quela valeur a été exagérée, ce sera
à lui qu'incombera la preuve de l'exagération; cette clause,
valeur agréée; ou valeur convenue de gré à gré, a donc pour effet

de transporter la charge de la preuve. V. pourtant l'art. 15 de

la police française sur facultés. Mais l'évaluation peut toujours
être critiquée,si elle est arguée de fraude (a. 336).

1337. Les art. 340 et 338 résolvent des questions toutes spé-
ciales,

III. — Somme assurée, (art. 832, 16° al.).
1338. La somme assurée ne doit pas se.confondre avec l'éva-

luation dont nous venons do parler, quoique, dans la police, ollo

soit souvent indiquée par le même nombre. ILJévaluation indique

l'importance du dommage qu'éprouverait l'assuré en oasde perte
de la chose ; la somme assurée indique la quote-part de ce

dommage que l'assureur prend à sa charge. Si l'assurance est

couverte tout entière par un seul assureur, la somme assurée

sera égale à l'évaluation ; mais si elle n'est couverte que suc-
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cosslvomont par plusieurs assureurs, la somme assurôo par cha-
cun d'eux, rio sora qu'une partie do l'évaluation ; ainsi, uno va-
leur do 100sera convoite par l'un pour 20, par l'autre pour 10,

par l'autre pour 40, oto, Enfin, il pout so faire quo l'assuré no
fasso pas couvrir toute la valeur par l'assurance, par exempte
qu'une valour do 100 ne soitossurôo que pour 00 (sommo assu-
rôo); l'assuré alors rostera, oommo on dit, sonpropre assureur

pour le surplus.
Si la somme assurée n'était pas indiquôo dans la police, l'as-

surance ne sorait pas nulle pour cola. On y suppléerait d'abord

partes autros indications, sic'était possiblo : commesi, la primo
étant stipulée à tant 0/°de la sommo assurôo,co qui est habituel,
lo chiffre de la prime était inscrit, A défaut do toute indication,
l'assureur sorait cohsôavoir voulu couvrir l'intégralité du ris-

que ; et la sommo assurée serait présumée égale à l'évaluation.
IV.— Prouve du chargement.
1339. Cette prouvo n'ost ôvidommont nécessaire que pour l'as-

suranco sur facultés, Ello résultera presque toujours des con-
naissements, auxquels l'art. 283 a ou soin do donner pleine foi
même à rencontre dos assureurs (v, n. 1247). Mais en cas de
perte totale du naviro, si les actes justificatifs du chargement
ont péri avec lui, on pourra prouvor par tous les moyens possi-
bles. Les art. 344 et 345prescrivent soulomont certaines précau-
tions pour le oas où les formalités ordinaires n'auraient pas pré-
sontô de garanties suffisantes.

V, — Nanctlon des dispositions précédentes.
1340.Dans te cas où l'assurance excède la valour des offots

chargés, s'il est prouvé qu'il y a dol ou fraude de la part de

l'assuré, ollo ost nulle à son égard (a. 357). Cola veut dire quo
l'assureur aura le chojx de la maintenir ou do l'annuler on at-
tendant pour seprononcer l'issue du voyage.

« S'il n'y a ni dol ni fraude, le contrat ost valable jusqu'à
concurrence de la valoUr des effets chargés, d'après l'estimation

qui en est faite ou convenue. En cas do perte» les assureurs sont
tenus d'y contribuer chacun à proportion dos sommes par eux
assurées. -- Ils no reçoivent pas la primo de cet excédant de va-
leur, mais soulement l'indemnité de demi pour cent. » (a. 358).
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Dans co cas, il y a rlslourno soulemont pour l'oxoôdant do la
sommo assurée sur la valour réollo, Mais commo il y a faute
do l'assuré, l'assureur toiioho l'indemnité do 1/2% do la somme
assurôo,

1341. « S'il existe pluslours contrats d'assuranoo faits sans
fraudo sur lo mômo chargement, et quo te premier contrat assure
l'entière valeur des offets chargés, il subsistera soûl. -— Les as-

sureurs qui ont signé los contrats subséquents sont libérés ; ils

no reçoivent quo demi pour cent do la somme assurée. —-Si l'on-

tlèro valour dos offots chargés n'est pas assurée par le premier
contrat, tes assureurs qui ont signé les contrats subséquents
répondent do Toxcôdant, on suivant l'ordre do la date dos con-
trats »(à,359).

L'art. 334,2° ot 8»al. nouvoaux, depuis la L. 12 août 1885,ooim

plôto cesdispositions on défendant sous losmômes polnos et avec
tes mômos distinctions los assurances cumulatives ; o'ost-à-dlre,
ainsi qu'il résulte do la place de ces alinéas ot dos travaux pré-
paratoires, colles qui, par la généralité do leurs formules por-
teraient deux fois sur los divers éléments que l'art. 334, 1" al*

permet d'assurer.
Si plusieurs assurances portentsur les mômos objots, leur perte

03t payôo au marc lo 'franc par tous les assureurs (a. 300). Si
elles étalent faites séparément Sur des catégories différentes

d'objets, les risques dos uns ne pourraient pas retomber sur les

assureurs dos autros objets (v. n. 1332). V. aussi pour un
cas spécial l'a. 301.

,-.;.. :'.' ;'.*..§ .-'.'.'. ,. '..;.!

Détermination des risques.

1343.11y aura trois points surtout à déterminer: —-l°le navire
comme Heu des risques; -— 2° lo voyage et ses conditions; ~

3° 10 temps des risqués; — nousjverrons : 4* la sanction de la
loi sur ces points. :

I, — Havlre comme lieu dès risques»
< 1344. Le navire doit être désigné (art. 332, 8° al.), non seule-
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ment lorsqu'il ost l'objet de l'assuranco, mais même dans l'assu-
rance sur facultés, on tant qu'il est lo Hou où los objets assurés
sont exposés aux risques. Tout lo monde comprend l'importance
quo peuvent avoir, pour la gravité dos risques, la bonne cons-

truction, le tonnage, l'âge, les qualités du navire.
Pour la manière de désigner lo naviro nous n'avons qu'à nous

référer à ce quo nous avons dit pour te cas où te navire est l'ob-

jet môme du risque, —.L'inexactitude dans la désignation pour-
rait annuler l'assurance (art. 348). De mémo lo changement de
naviro.

Les assureurs peuvent, du reste, renoncer volontairement à
l'indication exacte du navire, s'il s'agit d'une assurance sur fa-
cultés ; ot assurer celles-ci sur quelque navire qu'elles soient

chargées ; c'est ce qu'on appelle l'assurauce in quovis (comp. art.

337).
1345. L'art. 332, 0° al., exige de plus la désignation du c»ni-

tainet cette mention so rattache intimement aux risques dépen-
dant du naviro; car do son habileté, do son sang-froid, ^le son

courage peut dépendre le salut de tous.
D'ailleurs les assureurs peuvent no pas tenir à cette garantie

et l'abandonner expressément, soit en n'indiquant pas d'ans la

police le nom du capitaine, soit en autorisant tout changement
par l'assuré. C'est ce qui se fait très habituellement, et la clause
« ou tout autre pour lui », à la suite du nom du capitaine, est
devenue de style. Mais elle ne doit pas pour cela se sous-enten-

dre, si elle n'est pas inscrite expressément.
IL—Voyagé et ses conditions.
1346. L'art 332, 10e al. et suiv., demande que la police indi-

que « le lieu ou les marchandises ont été ou doivent être chargées,
le port d'oU ce navire a dû ou doit partir, les ports ou rades dans

lesquels il doit charger ou décharger, ceux dans lesquels il doit en-
trerai Toutes ces mentions ont leur importance pour les ris-

ques.
;

L'article 335 ajoute plusieurs indications à celles demandées

par l'article 332. C'est d'abord celle du « temps de paix ou
de guerre ». On en comprend toute l'importance : lors môme

que les assureurs n'ont pas pris sur eux les risques de guerre,



TITRE X, —• PK8 ASSURANCES. 711

cet état do choses pout amener lo capitaine à faire dos évo-

lutions, dos manoeuvres plus dangereuses, à allonger sa route,
oto.

La loi indique, on outre, quo l'assuranco peut être contractée
même pendant lo voyage. Cola ne peut nuire à l'assureur dtent
cette circonstance diminuo plutôt tes rlsquos. Il faut seulement

que l'assuré déclare exactement co qu'il sait de la position du

naviro au moment do l'assurance (v, art, 348 ot 365 ; n, 1351,

4354).
La suite do l'articlo rappello les cllversos modalités dont la

détermination du voyage ost susceptible : — on peut d'abord

assurer un voyage simple, c'est-à-dire los risques courus pour
un trajot entre doux ports, sauf à préciser plus complètement,
commo nous lo ferons tout à l'heure, le moment où commence-
ront et où finiront los risques. Ce voyage simple peut mémo

n'être assuré quo pour partie, comme si, dans un voyago pas-
sant la ligne, un assureur prenait sur lui les risques de France

jusqu'à l'équateur, et un autre les risques de l'ôquatour jusqu'à
destination. — On pout, en sons inverse, assurer plus d'un

voyage simple, p. ex. Voiler et le retour simultanément, ce qu'on

appelle souvent un voyage complet : l'assurance est appelée
alors à prime liée; il en sorait de môme si l'on assurait un

voyage dit en caravane, et qui so compose de plusieurs petits
voyages dans différents ports où le capitaine prend et laisse

charge jusqu'à ce qu'il revienne au port de départ. — On peut
aussi, dans l'assurance d'un voyage simplo, insérer la clause do

faire échelle ou faire escale, c'est-à-dire do s'arrêter, soit dans
tels ports déterminés, soit partout où l'on voudra sur sa route,
afin d'éviter le ristourne qui résulte ipso facto du moindre chan-

gement de route, du moindre écart par rapporta la ligne di-
recte entre les deux points extrêmes indiqués. Le voyago avec
échelles diffère du voyage en caravane, en ce que l'on ne re-
nouvelle pas le chargement complet à chaque arrêt.—- Enfin
l'assurance peut être faite à terme, c'est-à-dire pour un temps
déterminé, sans qu'on s'inquiète si le navire fait un ou plusiours
voyages ou seulement une partie de voyage pendant ce temps.
Cette assurance n'était guère usitée autrefois que pour le cabo-
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tage ; actuellement elle se pratique sur une plus grande échelle

pour les navires qui font des services réguliers, souvent à de

très grandes distances. L'art. 363 donne de cette convention

une interprétation qui ne pouvait guère être douteuse.

Dans les assurances à terme, rassuré a le droit d'envoyer
son navire partout où bon lui semble. Mais il arrive souvent

que l'on exclut par une clause formelle Certains parages parti-
culièrement dangereux, comme le faisait, p. ex. la police de

Paris-Bordeaux (art. 4) &our tes risques du Sénégal en toute

saison, et ceux des mors du Nord en hiver.
'

III. — Temps des risques.
1349. En cas d'assurance à terme, il ne peut y avoir aucune

difficulté, puisque le temps est déterminé parle commencement

et la fin dela période pour laquelle l'assurance est faite.
Mais en cas d'assurance au voyage, l'art. 341 renvoie à l'art.

328 aux termes duquel : « Si le temps des risques n'est point
déterminé parle contrat, il court à l'égard du navire, des agrès,

apparaux, armement et victuailles, du jour que le navire à fait

voile, jusqu'au jour où il est ancré ou amarré au port oli au

lieu de sa destination. — A l'égard des marchandises, le temps
des risques court du jour qu'elles ont été chargées dans le na-

vire, Ou dans les gabares pour les y porter, jusqu'au jour où

elles sont délivrées à terre. »

Le second alinéa est complètement suivi par toutes les polices
dans les assurances 'sur facultés. Celles-ci apportent seulement
une précision plus grande que le Gode, en prenant pour base le
moment do l'embarquement ou du débarquement, au lieu du

jour, qui, dans l'esprit des rédacteurs du Code, avait probable-
ment le même sens, mais qui était amphibologique (v. pot. franc.
sur facultés, art. 4).

Dans les assurances sut*corps, la police française fait courir

les risquos du moment où le navire a commencé h embarquer les

marchandises, et ne les fait cesser que quinze jours après qu'il
a été ancré ou amarré au Heu do sa destination (a. 6); ces quinze

jours sont accordés pour le déchargement ; on n'a pas jugé né-

cessaire de poser un maximum poqr lo chargement, l'Intérêt de

TarmateUi' étant dote presser le plus possible,
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1350. V. encore l'art. 362.

IV. — Sanction de la loi.

1351. Aux termes de l'art. 348, « Toute réticence, toute fausse

déclaration de la part de l'assuré, toute différence entre le con-
trat d'assurance et le connaissement, qui diminueraient l'opinion
du risque ou en changeraient le sujet, annulent l'assurance. —

L'assurance est nulle, môme dans le cas où la réticence, la
fausse déclaration ou la différence, n'auraient pas influé sur le

dommage ou la perte de l'objet assuré. »

La simple réticence est punie comme la faussé déclaration*

quoique celle-ci doive évidemment être appréciée plus sévère-

ment. Il y a toujours nullité de l'assurance. — Il y a nullité lors
même que la réticence ou la fausse déclaration n'aurait pas eu
lieu par dol ou fraude, mais seulement par ignorance de l'assuré,
celui-ci étant de très bonne foi ; Oar il y a d'autres articles qui
punissent le dol.

Les juges ont toute liberté pour décider en fait si la réticence
ou là fausse déclaration a été de nature à influer sur l'opinion
du risque. Mais, du moment qu'elle pouvait avoir une influence
sur cette appréciation pour les parties, notamment pour les as-

sureurs, la nullité doit être prononcée lors même qu'après l'é-

vénement on reconnaîtrait que le dommage a été indépendant
des circonstances omises ou déguisées, p. ex. si l'on avait omis
de déclarer que le navire était armé en guerre, et qu'il ait péri
par une tempête.

1354. La nullité est encourue également si, au su de l'une des

parties, les risques étaient finis au moment du contrat* car

alors il n'y a plus d'objet du tout (C. civ., art. 1126); v.l'a. 865.

La loi ajoute, à cette application des principes, une présomp-
tion légale développée par l'art.. 366 : « La présomption
existe, si, en comptant trois quarts de myriamètre par heure,
sans préjudice des autres preuves, il est établi que de l'endroit

de l'arrivée ou do la perte du vaisseau, ou du lieu où la pre-
mière nouvelle en est arrivée, elle a pu être portée dans le

lieu Où le contrat d'assurance a été passé, avant la signature
du contrat, »

C'est cô qu'on appelle, dans la pratique, la présomption de ta
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lieue et demiepar heure. Il faut remarquer que cette présomption

pose seulement un maximum de délai pour l'arrivée de la nou-

velle ; dans ce sens, c'est une présomption absolue qui n'admet

pas la preuve contraire ; à moins que les parties n'aient d'a-

vance, par la convention, dérogé à l'art. 366 (art. 367). Mais,
dans tous les cas, on pourrait prouver que l'une des parties a

connu, en fait, la nouvelle avant l'expiration du délai ; l'art.

366 a soin de dire :« sans préjudice des autres preuves».
Cette présomption, môme avec son caractère de maximum,

n'est plus en rapport avec la rapidité actuelle des communica-

tions. Aussi tes polices dérogent-elles habituellement à.l'art.

366; et, toujours pour dispenser chacune des parties de la

preuve difficile, que, l'autre partie aurait eu personnellement
connaissance de la cessation des risques, mettent une autre pré-

somption à la place de celle de l'art. 366 : c'est la présomption,
très légitime d'ailleurs, que, si la nouvelle a ôtô connue sur la

place où était te partie, celle-ci en a eu connaissance au mo-

ment où elle y a été connue (pot. fr, sur corps, art. 29; sur fa-

cultés, art. 18),
L'assurance sur bonnesou mauvaises nouvelles implique renon-

ciation complète à la présomption de l'art. 366, et ramène les

parties à la preuve directe de la connaissance personnelle qu'elles
ont pu avoir de la cessation des risques (a. 367).

1365. Art. 368 : « En cas de preuve contre l'assuré, celui-ci

paie à l'assureur une double primo. — Enoas de preuve contre

l'assureur, celui-ci paie à l'assuré une somme double de la prime
oonvenue. — Celui d'entre eux contre qui la preuve est faite est

poursuivi correctionnellement ».

,§4 -...-. ~

Ile la prime.

1356. La prime est dans l'assurance ce qu'ost le prix dans la
vente ; car on a pu définir l'assurance uno vohto de sécurité.
Par conséquent, il faut que la primo soit déterminée par
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le contrat (C. civ., art. 1691); il suffirait pourtant qu'elle pût
être déterminée par d'autres stipulations du contrat (v. anal., G.

civ., art. 1592), p. ex, si le taux de la prime était fixé par rap-
port à la somme assurée, et que celle-ci fût indiquée par la po-
lice. Faute de détermination de la prime, il n'y aura pas assu-

rance; le contrat sera nul, au moins comme assurance. S'il ap-
paraissait que l'une des parties ait voulu positivement garantir
les risques do l'autre sans rien recevoir en échange, la conven-
tion constituerait un contrat sui generis, qui pourrait être valable,
mais qui, étant une libéralité, serait soumis aux conditions de
forme et de fond des donations.
. La prime consiste très habituellenent en argent; mais rien

n'empêche de la stipuler en marchandises, pu en compensation
d'une dette do l'assureur, ou en bons offices, rendus ou à rendre,
etc. C'est une différence avec la vente.

Etant stipulée en argent, elle peut ôtro promise sous forme
d'une somme fixe, qui constituera un forfait, si la valeur des ob-

jets assurés et la somme assurée ne sont pas connues des parties
au moment du contrat. Elle ost le plus habituellement stipulée
sous'forme de tant °/o de la sommo assurée. Le taux en est

infiniment variable : 11 dépend de toutes les circonstances.
1358. La prime est habituellement stipulée avec des moda-

lités correspondantes à celles de l'assurance:—si l'assurance
est faite au voyage, la primo est habituellement d'une somme
fixe ou d'un tant % une fois fixé; — si elle est faite pour le

voyage d'aller et do retour, on stipule d'ordinaire une seule

prime indivisible pour les deux trajets ; c'est pour cela qu'on
dit alors quo l'assurance est à prime liée; — enfin, si l'assurance
est faite au mois, la prime est déterminée à tant par mois ; alors

tout mois commencé est censé achevé (pot, fr, sur corps, art.

23, et sur facultés, art. 6). — SI les choses se passent ainsi ha-

bituellement, on pourrait cependant faire d'autres stipulations,
et combiner l'un des modes de calcul avec une assurance faite
sur d'autres bases,

1369, D'ordinaire la primo est payable seulement un certain

temps après l'assurance et môme aprôs la cessation des risques,
ce qui permet do la compenser avec la somme duo en cas do
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sinistre.- Très habituellement aussi cette dette est constatée sous

forint ,d'ùn billet souscrit par l'assuré et appelé iillict de

n^lmej ce billet est négociable, mais on peut convenir qu'il

njsprji négocié qu'après l'arrivéedu navire, àun moment où

'|l^ejpourra plus y avoir contestation entre les.parties; c'est ce

$ùi$0'pratiquetrès sagement à Bordeaux.

Iles réassurances et «le rassurnnce de la nrlme.

1360. L'art. 342, ior al.,définit la réassurance, et l'autorise:
il n'y a, en effet, aucune raison pour ne pas permettre à l'as-
sureur qui a pris sur lui certains risques, do s'en faire dé-

charger par d'autres en tout ou en partie. Il faut appliquer à

cette réassurance tout ce que nous avons dit de la première
assurance. Lo 3° al. prend soin d'indiquer que la primo de
réassurance peut être moindre ou plus forte que celle do l'assu-

rance.;
1361. D'après le 2° al. de l'a. 342, l'assuré peut faire assurer

la prime. En effet, l'assurance simple ne le met pas complè-
tement à couvert de toute perte; car, en cas de sinistre, il tou-

chera bien la somme assurée, mais il devra payer la prime, il
la compensera avec ce qu'il aura à recevoir ; il restera donc à

découvert du montant do la prime : s'il a assuré 10,000 fr.

moyennant une primo do 10 0/°, il ne touchera qUe 0,000 fr.
nets. Il peut fairo assurer sa prime de 1,000 fr. eh assurant alors

11,000 fr. Mais payant aussi une prime sur les 1,000 fr. qu'il
assure en plus, il perdra encore 100 fr. si la prime ost aussi à
10 %• C'est pour cela qu'il faut aller plus teiii, et assurer la

lirlmedes iirimes à l'Infini; voici alors lo calcul à faire :

Assurance dos valours exposôos. 10,000
— do la imprime d 10%, ... 1,000

.;!.',: .—. dolu 2° — 100

l,: . — do la 3« - '...10
; ][ — do la 4° — 1

Total a assurer, H,H!
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Moyennant l'assurance de 11,111 fr., il se mettra complète-
ment à couvert en cas dé perte ; il achètera cet avantage parce
que, en cas d'heureuse arrivée, il paiera une prime plus forte,
soit 1,111 fr. au lieu de 1,000 fr. seulement.

CHAPITRE IL

''-.'"

'

'' '. -.-i-
,

•
.'

OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR ET DE L'ASSURÉ.

. Trois sections : •—21°causes de résolution du contrat ; — 2°

obligations de l'assuré; — 3° obligations de l'assureUr.

SECTION PnEMIEUE.

CAUSES DERÉSOLUTION DU CONTRAT.

1362. La résolution du contrat diffère de la nullité en ce

qu'elle a lieu pour dos causes postérieures au contrat, tandis

que la nullité est produite par des causes contemporaines de la
convention. En matière d'assurances le nom de ristourne

comprend los doux choses; nous avons déjà étudié sous co nom
les causes de nullité (v. n. 1317), nous allons maintenant étudier

les causes de résolution. Nous les rangerons sous trois chefs :
— 1° résolution par la faillite des parties ; — 2° résolution par
la volonté de l'assuré; '— 3° résolution pour changement dans
les risques.

I,-~ Résolution pur la faillite de» parties.
1303. La faillite n'est pas par ellomiôme une causo de réso-

lution des contrats ; la seule causo générale do résolution, c'est

l'inexécution dos conditions (art. 1184, C. civ).
1364. L'art. 346 supposo que la faillite se produit à un mo-

ment où les obligations dos parties sont encore on suspens. Il
décide que l'assuré peut demander caution, ou la résiliation du
contrat. — L'assureur a le môme droit en cas do faillite de
l'assuré

U. — Résolution par la volonté «le rassuré.
1368. Il faut, avant tout, quo la rupture ait Hou avant te de-
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part (a.349) ; sinon, une fois les risques commencés, la prime
est toujours due. On a considéré depuis longtemps, et à bon
droit, que l'assurance n'est jamais pour l'assuré que l'accessoire
d'une spéculation qu'il fait sur le navire ou sur tes marchan-
dises. Or, mille circonstances peuvent rendre lo voyage projeté
sans objet; il serait bien dur de maintenir l'assurance dans le
cas où il renonce volontairement à faire faire un voyage de-
venu inutile. D'autre part, l'assureur connaît très bien ce
caractère inhérent à toute assurance ; il doit être censé avoir
souscrit à ce que l'impossibilité de l'entreprise principale
fît tomber l'accessoire; c'est, d'ailleurs, son intérêt; car on
hésiterait souvent à faire des assurances, si celles-ci devaient
former un lien indissoluble. L'assureur a droit à 1/2 %, et n'a
droit qu'à cela. C'est, nous l'avons déjà dit (n. 1317), une in-
demnité à forfait pour los frais qu'il a pu faire, pour la peine
qu'il s'est donnée dans la formation et la rédaction du contrat,
enfin pour l'obstaclo que ce contrat a pu présenter à cequ'il on
formât d'autres,

1366. L'art. 386 consacre la môme idée avec quelques varian-
tes d'application dans l'assuranco do marchandises pour l'aller
et le retour, si lo premier voyago seul a lieu. L'indemnité est
ici différente de colle de l'art. 349 : l'assuré doit payer les
deux tiers de la primé pour lo chargement ou la partie du

chargement qui n'a fait que le voyage d'aller.
III. — Résolution pour changement dans les risques.
1367.Les risques étant l'objot du contrat no peuvent èvidem

ment être changés par la volonté do l'une des parties ; donc, de
môme quo leur détermination inexacte amène la nullité, dit con-
trat, de môme leur changement en entraînera la résolution. En

pratique, on confond ces deux Idées sous le nom do ristourne

pour changement des risques ; et le Gode vise simultanément
les deux hypothèses dans plusieurs articles qu'il nous suffira
de rappeler puisque nous les avons déjà étudiés au point do vue
do la nullité, n. 1317 ; ce sont los art. 381, 357-362.

Dans tous ces cas, il est dû aux assureurs uno indemnité de

1/2 %» si los risques n'ont pas couru, art. 358, 389,361, qu'il
faut appliquer par Identité do raison au cas de l'art. 351, — Au



TITRE X. —• DES ASSURANCES. 719

contraire, la prime entière est due si les risques ont commencé
à courir (art. 351 qu'il faut généraliser), ou s'il y a eu fraude ou
dol do l'assuré (art. 357).

1368. L'art. 364 donne une application spéciale de l'art. 351
dans un cas qui aurait pu faire quelque difficulté.

SECTION II.

OULlOATION DE I,'AS3UIlÉ.

1369. L'obligation de l'assuré est très simple : c'est celle de

payer la prime. Et elle n'a rien d'aléatoire ; la prime est due,
soit en cas d'heureuse arrivée, soit en cas de sinistre ; sauf,
dans ce dernier cas, la compensation jusqu'à due concurrence
avec l'indemnité à laquelle il a droit.

Le paiement de la prime est garanti par un privilège sur l'ob-

jet assuré, du moins on cas d'assurance sur corps. Nous avons
étudié co privilège sûr "le navire sous l'art. 191, l0° (n. 1136).
Nous admettons avoc la grande majorité des auteurs qu'il s'é-
tend à l'assurance sur facultés.

1370. Nous devons insister sur une règle essentielle ; c'esf;
que ta prime entière estdue dèsque tesrisques ont commencéà courir

pour quelque cause qu'ils soient interrompus (art. 351, 384). La
cause de l'obligation de payer la prime, c'est la promesse par
l'assureur do prendre les risques sur lui ; donc dès que les ris-

ques ont couru, l'assureur a droit à sa prime ; et il y a droit
d'une manière indivisible, parco qu'il a, quand môme les ris-

ques n'auraient duré que quelques instants, été exposé à payor
l'indemnité tout entière.

Remarquons en dernier Heu quo lo coût do la police est mis

très généralement à la charge de l'assuré (cf. art, 1593, G. civ.).

SECTION lit.

OBLIGATION DE L'ASSUMiUll.

1371. L'obligation ossontiollo do l'assureur ost do payer à l'as-
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surô l'indemnité des avaries subies par les objots assurés ; et

cela, dans la limite de la somme assurée, ou à proportion de
cette somme, dans le cas où l'assurance n'a pas couvert toute la
valeur des objets.

Réservant pour le chapitre ÎII la théorie du délaissement,
nous étudierons ici, dans deux paragraphes :— 1° les avaries
dont répond l'assureur ; —-2° les règlements d'avarie ou règle-
ments de l'indemnité due à l'assuré et poursuivie par l'action
d'avarie.

, § ior '_'.
'

Avaries dont répond l'assureur.

1372. Pour que l'assureur soit tenu d'indemniser l'assUrô, il

ne suffit pas que l'avarie se soit produite sur mer dans les as-
surances maritines ; il ne suffit pas non plus qu'elle soit arrivée

dans le temps et dans le lieu des risques, ce qui est nécessaire

puisque les conditions du contrat, la prime notamment, ont été

établies,on vue de ces risques déterminés, comme nous l'ayons

expliqué. Môme dans ces limites, l'assureur ne peut pas répondre
de toute avarie, p. ex.de celle qui arriverait par la faute do

l'assuré. Il faut donc préciser celles dont il répond.
D'après le code, les assureurs ne répondent que des avaries

produites par fortune de mer (art. 380, in fine), c'est-à-dire à
la suit© d'événements arrivés sur mer ot présentant le caractère
do cas fortuit ou de force majeure (v. l'ônumération de l'art.

380) ; la force majeure comprend, non seulement lo jeu des
forces naturelles, mais encore tous les actes violents commis

par des tiers étrangers au naviro et à la cargaison. — Au con-

traire, sont exclues toutes les autres causes d'avaries :.— le
fait ou la faute des assurés, des propriétaires, affréteurs ou char-

geurs (art. 381, 382), ou du capitaine ot de l'équipage (art. 383),
c'est-à-dire, en somme, le fait ou la faute de l'assuré et de ceux

qu'il a choisis ou agrôôs, dont il a volontairement suivi la foi ;
. — et lo vice propre de la chose (art. 852). Enfin, on no peut
môme pas considérer commo avaries tes frais ordinaires de la

navigation (art, 384 et 406) (v. n. 1270).
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Les polices, au contraire (àl'exception de la police de Nantes),
prennent pour point de départ une tout autre distinction : elles

séparent, avant tout, les risques depaix et les risques de guerre,
confondus dans l'art. 350 : les assureurs garantissent de plein
droitles risques de paix; ils ne garantissent les risques de guerre
qu'en cas de stipulation formelle, ajoutée à là main sur la po-
lice (v. pot. fr. sur corps et sur facultés , art. 1 et 2). Cette dis-
tinction est toute à l'avantage des assurés ; car les risques de

guerre étant beaucoup plus considérables doivent nécessaire-
ment donner lieu à la perception d'une prime plus forte ; si
donc les assureurs en répon(latent communément, ils seraient

obligés de calculer leurs primes en conséquence, et feraient

payer bien plus cher aux assurés ; au contraire, ne garantissant
quo tes risques de paix, ils peuvent, en temps normal, abaisser

beaucoup les primes ; et il est toujours facile, en cas de guerre,
de modifier le contrat ; on. peut même prévoir cette modification
dans la police. — En sens inverse, toutes les polices compren-
nent, dans les risques de paix qu'elles garantissent, la baraterie

de patron, c'est-à-dire les fautes et prévarications du capitaine
ot de l'équipage. Leur pensée est que l'assuré doit être misa
couvert de tousles risques auxquels le voyage de sa chose l'ex-

pose nécessairement.
1377. L'art, 352 exclut des risques garantis les dommages ar-

rivés par le vice propre de la chose. Il faut entendre par ces

mots, non seulement les défectuosités quo peut présenter la
marchandise et qui peuvent la faire corrompre plus facilement,
mais encore la nature mémo de la chose qui, en la supposant
de la meilleure qualité, est'susceptible do so gàt;er, soit par le

seul effet du temps, commo dos fruits verts, soit parle fait d'êtro
onferméo sans air, commo des fruits secs, des farines, soit enfin

par le mouvement du transport, comme le vin.
Pour le navire, le vice propre consistera dans, son état do

vétusté qui no lui permettait pas do résister aux efforts des va-

gues et du vont. — La police française sur corps (art. 3) assimile

au vice propre : « La piqûre dos vers sur los parties du navire

non protégées par un doublago métallique, »

1378, V. l'art. 355.
. . .- 40' -.
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1379. Les risqués de baraterie sont de ceux qui sont exclus

par le Code (a. 353), et garantis, par presque toutes les polices

(v. ri; ÏS72).LQ moi baraterie vise les prévarications et les fautes

du Capitaine et de l'équipage (a. 353).

nu règlement des avaries.

1381. Après ce que nous avons dit (n. 1289et suiv.) sur le rè-

glement des avaries communes entre les divers intéressés au
navire et au chargement, il sera plus facile de traiter du règle-
ment des avaries, soit communes, soit particulières, entré les
assureurs et les assurés. Nous retrouverons beaucoup de ques-
tions semblables, et souvent des solutions analogues.

Le premier point à établir entre les assureurs ot les assurés
sera l'assiette et l'étendue exacte de l'assurance : — l'assiette,
c'est-à-dire la question de savoir si les objets frappés par l'a-
varie sont assurés, par qui, et dans quelle mesure par les divers

assureurs; il faudra, pour cela, se référer aux principes que
nous avons posés pour la détermination de l'objet de l'assu-
ranco ; — l'étendue de l'assurance, c'est-à-dire la question de
savoir si l'assurance a couvert la totalité do la valeur assurée;

pour résoudre cette question, il faudra comparer l'évaluation
des objets avec la somme assurée, et établir la proportion entre
lés deux nombres; car, si l'assureur n'a couvert que 3/4, 9/10
de la valeur des objets, il ne devra payor que 3/4, 9/10 do

chaquo avarie, l'assuré étant reste son propre assureur pour le

surplus. Cette détermination donnera lieu à discuter l'exacti-
tude de l'évaluation, dans les cas et de la manière où cela est

possible (v. n. 1335-1337).
'

Supposons cette première question résolue, et raisonnons
dorénavant dans l'hypothèse où l'assureur a couvert la totalité
do la valeur des objots assurés. Il y aura maintenant à se de-
mander quelle est retendue de l'avarie. S'il y a eu perte totale,
pas de difficulté; la somme assurée tout entière devraôtropayôe.
Pas de difficulté non plus, si la perte partielle est de colles qui
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donnentlieu au dôlaissementJKv. n. 1394 et suiv,), et si l'as-
suré use de la faculté de délaisser ; il a droit alors à la somme
entière. La question s'élèvera, en cas de perte partielle, si celle-ci
n'est pas de celles qui peuvent donner lieu au délaissement, ou
si l'assuré, pouvant le faire, n'use pas de la faculté que la loi
lui donne. — Nous traiterons successivement à ce point de vue :
— 1° des avaries-frais ; — 2° des avaries particulières au na-

vire; — 3° des avaries particulières aux marchandises; —

4° des avaries communes.
1382.1. — Des avarles-frals. Pour celles-ci, il ne peut y

avoir de difficulté, la quotité de ce que doivent les assureurs est
déterminée par les frais qui ont été réellement payés et qui sont
dûment justifiés (v. n. 1290). On pourra seulement avoir à exa-
miner sites frais n'excèdent pas la somme assurée, et si les

assureurs ont couvert la totalité des objets assurés.
1383. II. — lies avaries particulières au navire. Ici en-

core la somme due par les assureurs sera déterminée facilement

par les dépenses réellement faites ou à faire pour les répara-
tions du navire, soit en route, soit au lieu de destination, avec
tous les frais accessoires, tels que primes d'emprunt à la

grosse, intérêts, commissions, etc. (v. n. 1298); de môme si }e
navire, régulièrement déclaré innavigable, est vendu, les as-

sureurs devront la différence d t prix de vente avec sa va-

leur.

Seulement, o'est un usage très équitable de faire subir une

réduction à la somme due par les assureurs, a raison de ce

qu'on appelle la 'différence du neuf nu vieux.

1384. Un autre élément de réduction résulte des franchises

stipulées par les assureurs. L'art. 408 du Gode dit, à propos des

avaries communes, qu'aucune demande pour avaries n'est rece*

vable, si l'avarie particulière n'excède 1 % de la valour do la

chose endommagée. Cette disposition a pour but d'empêcher les

petites réclamations, qui obséderaient les assureurs et donne-

raient lieu à des frais supérieurs à leur importance ; ces petites
avaries doivent aussi ôtro considérées comme des accessoires

inséparables de toute navigation, à l'Instar de l'usure du navire

et des agrès.
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III. lies avaries particulières aux marchandises.

1385, Les pertes sur la quantité seront faciles à apprécier,
1386, Le* détériorations dans la qualité offrent plus de difficulté,

pour apprécier la valeur des marchandises dans leur état actuel,

comparé à leur état primitif. Nécessairement c'est en les ven-

dant au lieu de débarquement (qu'il soit ou non le lieu de

destination) qu'on pourra voir co qu'elles valent. Mais cette

valeur de vente ne peut pas se comparer avec la valeur que les

objets sains avaient au départ ; elle doit se comparer avec la

valeur que les mômes objets sains auraient eue au lieu d'arri-

vée, et qui comprend le fret, les frais d'entrée et le profit (ou la

perte). '.

Quant à l'appréciation':do. co qu'auraient valu les objets en

état sain, c'est une question de fait qui devra se résoudre par
l'état du marché, ou par d'autres ventes analogues (v. pot. fr,
sur facultés, art. 12, 3° al.), enfin par les éléments que .les-par-',
ties pourront se procurer.

1387. Franchises d'avaries. Ici, comme pour lesavaries par-
ticulières au navire, devrait s'appliquer l'art. 408. G. corn.»
établissant uno franchise de 1 %' Mais toutes les polices déro-

gent très largement à cet article, et, pour les comprendre, il

faut introduire un élément tout nouveau dans le débat,
Il saute aux yeux que toutes les marchandises ne sont pas ex-

posées au même degré à des avarios par suite des fortunes de

mer. S'il y a certains événements, comme lo naufrage complet,
l'incendie, la prise, qui menacent également toute espèce de

chargement; il en est d'autres, comme l'irruption de l'eau de

mer, qui, sans effet sur certaines marchandises, comme des mur

bros ou des planches, pourront altérer gravement certaines au-

tres, comme des grains, ou môme les anéantir, commo des sels.
Les risques variant considérablement par la nature du char-

gement, la conséquonco naturelle serait aussi que la prime
perçue pour l'assurance devrait subir des variations égale-
ment considérables, Mais on n'a pas voulu compliquer oncoro
lo calcul du taux dos primes déjà influencé par une foule d'au-
tres éléments; et l'on a préféré, depuis longtemps déjà, main-
tenir l'uniformité de la primo pour los différentes, natures do
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marchandises, en tenant compte autrement de la diversité des

risques. On calcule donc la prime comme pour les marchandi-
ses les moins sujettes à détérioration; mais pour celles qui y
sont plus sujettes on stipule, sous lé nom de franchises, des re-
tenues variables et qui augmentent avec les risques de détério-
rations. De la sorte, l'assureur rie reçoit pas une prime plus
forte, et, en cas d'heureuse arrivée, l'assuré n'est nullement

grevé ; mais l'assureur paiera moins en cas de sinistrôy et cela

compensera pour lui les risques plus grands d'avaries; l'assuré
restera son propre assureur cjans la mesure des franchises sti-

pulées, et devra faire entrer cette perte possible dans les pré-
visions des charges ordinaires de la navigation et dans l'éta-
blissement de ses calculs en vue de la spéculation commerciale

qu'il entréprend.
Nous n'entrerons pas dans les détails des stipulations des

polices sur ce point; Nous dirons seulement que les franchises

stipulées varient de 3 à 16 %, qu'un assez grand nombre de

denrées, au contraire, ne sont assurées que franches d'avaries.
C'est-à-dire que les marchandises, très susceptibles de dété-

rioration, ne sont assurées que contre les sinistres majeurs, qui
donneraient lieu au délaissement (a, 409) ; ce sont ceux qui au-
raient sûrement fait périr toute autre cargaison. — Ces cas sont
encore restreints par les polices.

IV. — Mes avaries communes.
1389. Los avaries communes ne seront jamais que pour une

fraction à la charge des assureurs, pour la fraction incombant à

l'assuré dans le premier règlement fait conformément au titre
XI (suprà), entre les différents intéressés au naviro ou au char-

gement; à savoir : si l'avarie n'a pas porté sur l'objet assuré,

pour la part quo son propriétaire dovra payer aux propriétaires
des objets saorillôs; et, sll'avarie a porté sur l'objet assuré, pour
la part que son propriétaire ne reçoit pas des autres intéres-

sés, à raison du principe de la contribution sur soi-même (v. n.

1289.)
1390, Il y a aussi une franchise do 1 % on matière d'avaries

communes (n. 408),
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CHAPITRE III.

DU DÉLAISSEMENT.

1391. Lo délaissement est l'abandon que fait l'assuré de tous ses

droits sur les objets assurés, pour obtenir de l'assureur le paiement
intégral de fa somméassurée, au Heu d'une simple indemnité pour
les dommages réellement éprouvés et constatés, — Ce délaissement
fait donc obtenir à l'assuré plus, pu au moins autre chose, que
ce qui fait directement l'obligation de l'assureur, l'indemnité,
Aussi il a évidemment un caractère exceptionnel ; et le principe
est qu'en dehors des oas où le délaissement est spécialement au-
torisé par la loi ou par la police, l'assuré ne peut exiger que le

règlement en avaries, tel que nous l'avons expliqué au chapitre
précédent (a. 371).

1392. Le délaissement a ôtô admis pour permettre entre les

parties un règlement rapide, absolument nécessaire pour que l'as-

surance produise tous les bienfaits qu'elle est appelée à produire;
Sans attendre des renseignements qui peuvent n'arriver que
longtemps après le sinistre, sans attendre la fixation exacte du

dommage éprouvé.
1393. Une conséquence très importante de cette idée première,

c'est que le délaissement une fois fait est irrévocable; puis-
que c'est précisément pour éviter tout débat ultérieur qu'onl'a
autorisé; aussij lors même que le navire arriverait ensuite sain
et sauf avec toute sa cargaison, on ne pourra revenir sur ce qui
aura été fait (v. art. 385). Nous aurons seulement à préciser
plus tard le moment exact où cet effet est produit.

Le délaissement, étant introduit uniquement dans l'intérêt
de l'assuré, est entièrement facultatif pour lui ; il peut toujours,
s'il le préfère, régler en avarie, sans que les assureurs puissent
s'y opposer, n ; . ; ; •;

Trois sections : — 1° cas où le délaissement est possible; -—

2°conditionsàremplir par rassuré;—- 3° effets du délaisse-

ment. .
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SECTION PRKMIÈKE.

CAS OU LE DÉLAISSEMENT EST l'OSSIJlLE.

1394. L'art. 360ônumôro sopt cas do délaissement; ils peuvent
se ramener à six, on réunissant Varrêt d'une puissance étrangère
et l'arrêt de la part du gouvernement, qui diffèrent seuloniont sur
un point particulier. Mais il faut ajouter avec l'art. 375, le dé-

faut de nouvelles. L'art, 304 no renferme pas réellement un cas

spécial; il applique seulement aux marchandises, et avec cer-

taines restrictions, les conséquences de l'innavigabilitô du na-

vire. Il y a donc en tout sept cas do délaissement, en tenant

compte des réductions ot additions que nous venons d'opérer.
— Ces divers événements' sont appelés dans l'usage sinistres

majeurs, par opposition aux sinistre» mineurs qui ne pou-
vont donner lieu au délaissement,

1395, L'ônumôration du Gode est certainement limitative,

quoique la formule de l'art. 369 ne le soit pas : — en effot lo dé-

laissement est essentiellement exceptionnel (v. n. 1391); —• l'or-

donnance (liv. 3,"-t.it. 0, art. 40), était très formelle sur ce point;
—•>enfin le texte de l'art. 371, déclarant que tous autres domma-

ges se règlent en avaries, ne pout laisser aucun doute.

Réciproquement, dans les cas où la loi accorde la faculté de

délaisser, on ne peut la refuser à l'assuré, quelque abusive

qu'elle puisse paraître dans chaque cas particulier.
1396, Nous posons en principe les deux régies suivantes qui

nous fourniront la solution de presque toutes les difficultés du

sujet, Elles ne sont pas admises par tous les auteurs. V. la con-

troverse à notre Cours.

D'abord^'/ faut que la causedu délaissenient existe encore ait

moment où le délaissement estfait, c'est-à dire signifié par l'assuré
à l'assureur. Par exemple, un navire a été pris ; mais avant le

délaissement on a su qu'il avait été délivré par un navire ami;
dès lors nous dirons que le délaissement n'est plus possible-

1397. Nous admettrons ensuite qu'il faut que le sinistre indique
dans le Code ait frappé les objets mêmes assurés. Exemple :
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un naviro qui porte un lot do diamants fait naufrago ot ost tota-

lement pordu; maislo oapltaino sosauvoaveol'ôquipago, omporto
sur lui los diamants et les fait arriver a lour destination aussi

promptoment qu'ils soralont arrivés par son naviro; l'assuré

pourra-t-il, si los diamants sont on baisso ot la sommo assurée

avantagouso, les délaisser aux assureurs? On dira : oui, quelquo

choquante que soit cette solution; car il y a naufrago, on est

dans tes termes do l'art. 369. Nous dirons; non : car los diamants

n'ont pas ôtô atteints par le naufrago, ils n'ont pas fait naufrago;

or, l'art. 869 disant ! « lo dôlaissomont desobjets assurés pout ôtro

fait on cas.., de naufrago, » lésons naturel des mots est d'enten-

dre : en cas de naufrago affectant ces objets; et, do môme, pour
tous los autros cas,

1398.1° Prise, La priso ost la mainmise sur un navire et sa car-

gaison, par un vaisseau de guerre d'un belligérant, ou par un navire

privé de la nation ennemie, armé en course, et muni d'une lettre de

marque, A la différence de l'arrêt, ollo est faite avoc l'intention

de s'approprier définitivement les objots saisis. L'abolition de

la course entre les nations européennes, par la convention de

1886, rendra ce fait plus rare, mais non pas impossible. C'ost

essentiellement un fait do guerre ; aussi l'on comprend que les

polices qui ne garantissent pas los risques do guerre n'admet-

tent pas cette causo de dôlaissomont.

La priso donne immédiatement à l'assuré la faculté de délais-

ser, sans qu'il soit obligé d'attendre aucun délai, à la différence

del'arrêt. C'est qu'elle est faite par le belligérant avoc l'intention

d'être définitive; elle n'a pas de ternie prévu; tandis que l'arrêt

n'est fait que pour un temps; il doit cesser; il ne devient donc

grave que s'il se prolonge trop longtemps.
2° Arrêt «le puissance.
1399. Le Code s'exprime assez Improprement à l'égard de cette

cause de délaissement: il semble faire deux cas distincts de l'ar-
rêt d'une puissance étrangère et do l'arrêt de la part du gouver-
nement (national, sans doute) après le voyage commencé ; mais
tout ce qu'il veut dire, c'est que l'arrêt parle gouvernement fran

çais ne sera une causo de délaissement, que s'il a lieu après le

voyage commencé (cf. a. 370).
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L'arrêt n'étant pas par sa nature définitif commo la priso, n'ost

pas par lui-mômo un sinistre majour; il no lo dovient quo s'il se

prolougo un certain temps; parco qu'alors l'assuré ost privé in-
définiment do sa choso ou do sos capitaux, o'est-à-diro do sos

instruments do travail. Co temps ost fixé suivant los distancos

par l'art. 387.
3° Naufrage.
1401. Lo naufrago pout Ôtro défini brioyemont l'engloutissement

du navire dans les flots, soit qu'il soit brisé ot qu'il ne surnago

que dos débris, soit qu'il s'y abîme on restant copendant tout
ontier. — Il diffère de l'ôchouement (avec ou sans bris) en ce

que dans celui-ci uno portion du navire échoué émerge encore

hors dos flots; ot pour donner une solution encore plus précise,
nous dirions qu'il faut, pour admettre un simple ôchouement,

que la partie émergeante soit encore tenante pour les hom-

mes.

Le naufrage du naviro peut bien entraîner le dôlaissomont dos

marchandises, car la loi no distingue pas; mais, suivant notre
doctrine (n. 1396-1397), il faudra que les marchandises aiont ôtô

ellos-mômes atteintes par le naufrage, et qu'elles le soient encore
aumomont du délaissement.

4° Echouecaent avec lirls.
1402. Nous avons défini l'ôchouement On lo distinguant du

naufrage, Le Code n'admet que l'ôohouemont accompagné de
bris. Il faut évidemment entendre par ce dernier mot une frac-

ture d'une certaine importance, Ot l'on s'accorde à lé préciser on

exigeant une fracture dans les parties essentielles, nécessaires

pour que le navire puisse tenir là mer; c'est co qu'on a appelé
assez maladroitement le -bris absolu.

Le bris ainsi défini diffère encore essentiellement de Vinnavi-

gabilité, en ce que, s'il empêché pour lo motnent 10 naviro do na-

viguer, il peut être réparable, môme très facilement, tandis que

l'innavigabilitô est l'état du navire qui ne peut pas être réparé.
3° liuiuvltfabllité.
1403. L'innavigabilitô peut, comme on vient dé le voir, rôsul-'

ter de l'ôchouement; mais ello peut résulter de bien d'autres cir-

constances, tellesque tempête, incendie, feu deTonneriii, voie
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d'eau, abordage. —La loi oxigo qu'ollo provienne d'une fortune
de mer, ce qui exclut celle arrivée par le vice propre du navire;

par la raison bion simple que, les assureurs no garantissent quo
les fortunes do mer (art. 350) ot ne garantissent pas lo vtco pro-

pre du naviro (art. 382),
L'innavigabilitô est l'état du navire qui ne lui permet plus à l'a"

venir de voyager sur mer, quelques réparations quo l'on y puisse
faire (a. 389).

6° Uéfuut île nouvelles.

1406. Lorsque les délais indiqués par les articles 375, 376,377,
sont écoulés sans nouvelles, la loi considère la perte comme très

probable, en tous cas elle ne veut pas que l'assuré attende plus
longtemps ses capitaux. — Il est clair que lo défaut de nouvelles

affecte au môme titre le navire et la cargaison; que par consé-

quent l'un comme l'autre pourront être délaissés à ce titre, quoi*

que l'article ne parle que du navire.
7° l'erte ou détérioration «les trois quarts au moins,
1407. Nous entrons ici dans un ordre d'idées tout à fait diffé-

rent de celui où lo législateur s'est placé pour ôdioterles oas pré*
cédents. loi il ne s'agit plus de régler immédiatement une situa-
tion qui pourrait se prolonger indéfiniment; le législateur a

considéré que la privation des trois quarts de sa chose pout

produire pour l'assuré un dommage à peu près égal à la pri-
vation du tout (v. n. 1392, in fine). Il est donc juste, dans tous

ces cas, que l'assuré puisse demander aux assureurs toute la

somme assurée, en leur abandonnant seulement ce qui reste inu-
tile entre ses mains,

1^08. Telles sont les dispositions du Code, sur les cas de dér,

laissement. Mais les assureurs tendent à en limiter le nombre ;
en effet, le délaissement étant facultatif pour l'assuré, celui ci
ne le choisit que s'illui est favorable et par conséquent onéreux

pour tes assureurs. Les polices se sont bornées, en général, au

motif qui a fait insérer dans l'art. 369 la perte des trois quarts,
comme unecause de délaissement : l'assuré est-il ou non privé
de l'utilité de sa,chose par le sinistre ? Aussi dans les polices sur

corps on réduit les cas do délaissement à trois : 1° destruction

totale du navire; 2° disparition du navire ou défaut de nouvelles;
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3° innavigabilltô du navire (pot, fr, sur corps, art. 0), Dans
les polices sur facultés on admet commo cas de délaissement :
l°lo défaut do nouvellos avoc délais abrégés; 2° l'innavigabilitô du
naviro, si los marchandises n'ont pu ôtro remises à la disposition
des propriétaires dans un délai fixé par la police et plus court

quo ceux des art. 394et 387 du Codo; 3° la porte des trois quarts,
mais uniquement la perte matôriollo, sans quo l'on puisse aucu-
nement tenir compte des frais faits; 4° la venté ordonnée' ailleurs

qu'aux points de départ et de destination pour cause d'avarie
matérielle à la marchandise, provenant de naufrago, d'échoué-

ment, d'abordage ou d'incendio,

SECTION II.

CONDITIONS A I\KMI»ï,m PAU L'ASSURÉ POUR LE DELAISSEMENT,

Ces conditions peuvent so ramener à trois chefs : —-1° forma-

lité préalable à remplir; — 2° soins à prendre dans l'intérêt de

l'assureur ;—3° réalisation du délaissement,

, I.-- Formalité préalable.
1409, C'est la signification, dans les trois jours, des avis que

l'assuré a reçus (a. 374; cf. 387, l°r al., 390).
Si, au moment où il reçoit lanouvelle, l'assuré est prêt à faire

le délaissement, il peut le faire immédiatement et par le môme

acte; mais il n'y est pas obligé (a. 378.)
IL — Soins A prendre par rassure dans l'lnt<Jret de

(\*a«sureur,
1410. En signifiant lanouvelle à l'assureur, l'assuré le met

à même d'agir; mais il doit lui-même faire tout ce qui est en

son pouvoir pour atténuer le sinistre et la perte qui va tomber

sur l'assureur. Il devrait des dommages-Intérêts s'il négligeait
de le faire; mais cela ne rendrait pas le délaissement irreceva-

ble.
. V. en cas de naufrage où d'échouement, l'art 381; — en cas

d'arrêt de puissance, l'art. 388; — en cas d'innavigabilitô, l'art.

391; — en cas de prise , les art. 395,396.
III. — Wéallsntlon du délaissement.
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1411. I.e délai dans lequel II doit avoir lieu est réglé

par l'art. 373. Cf. a. 375, dorn, al.
Co délai ost un délai ad quem, un terme final qui fait ces-

ser la faoultô do délaissement. Il no faut pas lo confondre avec

lo délai à quo, terme primordial, qui fait commencer la faculté do

délaisser dans les oas des art. 375,387 ot 394.

Le délai no courant que do la réception de la nouvollo, on pout
so domandor pourquoi il est allongé à raison dos distances. Lo
motif est quo l'assuré peut avoir bosoin do prendre des ren-

seignements, et qu'il les recevra plus lontoment d'un pays
lointain.

manière de faire le délaissement.
1412. La loi n'a pas expliqué comment serait fait le délaisse-

ment. L'art. 378 indique seulement qu'il pourra être fait par la

signification de l'art. 374 ; il faut dire quo le seul moyen prati-
quo ost, en effet, une signification par huissier.

Cette signification, une fois faite, constitue un droit pour l'as-

suré, puisquo le délaissement dépend uniquement de sa volonté;
elle t'est pas, quant aux droits de l'assuré, subordonnée à l'ac-

ceptation do l'assureur, qui pourrait chercher à la retarder in-
définiment. Aussi les événements postérieurs à la signification
sont sans influonco sur lo délaissement. C'ost donc la signification

qui constitue un </roft acquispour l'assuré à faire lo délaissement.
— Seulement, celui-ci ne deviendra absolument définitif que par
l'acceptation des assureurs ou par un jugement de validité; jus-
que-là les assureurs no sont pas liés; et il faut dire aussi que
l'assuré no l'est pas et qu'il pourrait abandonner le délaissement

pour recourir à l'action d'avarie. Mais, une fois définitif, il
aura un effet rétroactif au jour de la signification (art. 385).

1413-1414. jLeo déclarations accessoires et les justi-
fications a foire sont réglées par les art. 379,380, 383,384.

:.-' SECTION H.

EFTET3 DU pélAISSEMENT. .

1415. Le délaissement à, conformément à notre définition pre-
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miôre, doux offots rôoiproquos ; — 1° obligation pour l'assureur
do payer lo montant intégral do la sommo assurée; — 2° aban-
don oomplot par l'assurô de la propriété des objots assurés
(a, 385).

1110»l°Ol>llva!ioii pour l'assureur de payer le montant
delà somme assurée. C'ostpour obtonirce palomont quo l'as-
suré fait lo dôlaissomont. Uno fols le délaissement réalisé par
la signification, cotto obligation naît pour l'assureur, otello ost
Irrôvooable, quols quo soiont los événements ultérieurs :c'est co

qu'indique lo second alinéa dol'art. 385:« Si l'ôpoquo du palomont
n'est point fixée par lo contrat, l'assureur est tenu de payor l'assu-
ranco trois mois aprôs la signification du délaissement »(a. 382).

1117.2oAbandon complet par l'assuré de la propriété
des ol>jet« assurés. L'assuré doit acheter te paiement immé-
diat et total de la sommo assurée moyennant l'abandon de tous
les objets on risque; il doit transférer à l'assureur, sur cosobjets,
tous les droits qu'il avait lui-mômo, et, par le fait seul du délais-
sement, l'assureur ost complètement mis à son lieu ot place, sub-
rogé à tous ses droits, sans qu'il soit besoin do lo dire ot sans
aucune formalité. Il a toutes les actions qui complétaient à
l'assurô ; il est propriétaire desobjets qui lui appartenaient, avec
toutes lours charges; mais, s'il s'agit d'un navire, il jouirait de
la faculté d'abandon consacréepar l'art. 216.

1418. Le délaissement no pout être conditionnel (a. 372) :en
offet, une condition mise au délaissement serait contraire à son
but essentiel, qui ost d'arriver à un rôglemont immédiat et dé-

finitif; déplus, cette condition, nécessairement insérée par l'as-
surô, puisque lo délaissement est facultatif pour lui, serait évi-
demment dans son intérêt, et mettrait do son côté toutes les
bonnes chances en laissant toutes les mauvaises aux assureurs,
co qui sorait souverainement injuste (cf. n. 1393).

1419.11 ne peut être purtiel (a. 372), Le dôlaissement partiol
permettrait aussi à l'assurô do prendre toutes los chances heu-
reuses pour lui en gardant les objets sains et en n'abandonnant

que les objets avariés ; ce qui exagérerait la faveur déjà consi-
dérable qu'on lui fait en laissant à sa discrétion le choix entre
le dôlaissement et l'action d'avarie. De plus, on n'arrive.à au-
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torisor le dôlaissomont qu'on supposant uno porto totalo ou équi-
valente à uno porto totalo: il faut bion se conformor à cotte
fiction on abandonnant tout co qui ost assuré, En sommo, lo dô-

laissomont est un règlomont à forfait, qui, commo toi, ost indi-
visible ; il faut garder lo tout, endomiindunt soulomont dos in-

demnités, ou abandonner lo tout.

Mais lo second alinôa do l'art. 372 a soin de faire remarquer

qu'il no doit s'étendre qu'aux offots assurés ot exposés au risque
qui a amonô le sinistre.

1420. L'articlo 386 est spécial au délaissement du navire ; il
décide que l'assurô doit délaisser, non soulomont les débris du

naviro, mais le fret ou la partio du fret qu'il a pu gagner,

parce qu'une partie dos marohandisos a ôtô sauvée ot a profité,
au moins en partio, du voyago. Cotte règle ost la conséquence
du principe quo l'assurô qui délaisse ne doit rien garder par
devers lui des choses assurées ou de ce qu'ila acquis à lour oo-

oasion, parco que l'une dos idées qui justifient le délaissement,
c'est que la perle ost totalo ou équivalente à une porto totale.
— Il faut considérer aussi que lo naviro est assuré pour sa Va-
leur au moment du départ (art. 339) ; qu'il dépérit cependant
au cours du voyago ; quo, par conséquent, l'assuré bénéficierait

par l'effet du délaissement, si on lui payait sans compensation
toute la valour assurôo. Or te fret roprôsonto précisément (au
moins pour une partie) lo dépérissement du navire ; à ce titre,
il est juste do l'attribuer à l'assureur.

1421. L'a. 386 applique sa solution môme au fret payé d'a-
vance. Cela rie peut faire difficulté si ce fret, môme payé d'a-

vance, devait ôtro restitué en cas de sinistre. Mais oh peut hé-

siter à l'admettre, si lé fret était stipulé acquis pour l'armateur

à tout événement ; car alors ce fret n'était pas on risque. Nous'
l'admettrons néanmoins en tant qu'il se réfère aux marchan-
dises sauvées ; car le texte est absolu.

1422. L'art. 386, in fine, réserve les droits des prêteurs à la

grosse, des matelots et autres créanciers privilégiés pour les dé-

penses dû voyage, sur le fret. Il faut être plus absolu : les as-

sureurs ont pris la place de l'assuré ; devenus propriétaires du

navire OUde ses débris, ils sont tenus propter rend, comme tiers-
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détenteurs, envers tous tes crôanclors privilégiés sur te naviro,

qui sont, du reste, tous coux qui ont fourni aux dôponsos du

dernier voyago (art. 191). Souloment, il faut admettre qu'ils

pourront demander lo remboursement à l'assuré.



TITRE XI.

DES GONTHA.TS A LA GROSSE.

1423. Lo contrat à ta grosse aventure appelé plus exactement

prêt à la grosse aventure, et plus briôvemont contrat ou prêt à la

grosse, ost un prêt dans lequel certains objets exposésaux fortunes
de mer sont spécialement affectés au remboursement du capital, aug-
menté d'un intérêt maritime considérable, avec cette condition que,
sites objets affectés à l'emprunteur viennent à périr par fortune de

mer, l'emprunteur n'aura rien à rembourser. — L'intérêt, qu'on ap-

pello aussi change ou profit maritime, est Ici trôs considérable,

parce qu'il doit compenser les risques spéciaux quo court lo

prêteur ; il a toujours êtô complètement affranohi du maximum

du taux de l'intérêt.
Do cette définition résultent doux caractères essentiels du prêt

àla grosso : — 1° affectation spéciale de certains objets au rem-

boursement; co qui constitue sur ces objets un privilège analogue,
sans être idontique, à un droit de gage ou d'hypothôquo ; —

2°libôration de l'emprunteur, si ces objets périssent par fortune
de mer; ce qui rapproche beaucoup le prêt à la grosse de l'assu-

rance, puisque l'emprunteur, clans les limites de la sommo em-

pruntée, cesso d'être atteint par les sinistres maritimes qui

frapperaient ces objets : car, au moment où il les perdra, il sera

dispensé de rembourser la somme empruntée, ot la gagnera
ainsi comme compensation de la perte,

1424, Le prêt à la grosso a plusieurs applications, présentant
entre elles des différences assez considérables ; v. notre Cours,
n° 1424-1427. Nous aurons trois chapitres : — 1° formes du con-

trat;— 2" conditions do fond; — 3° droits du prêteur à la

grosse.
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CHAPITRE PREMIER.

FORMES DU CONTRAT.

1428. Lo commencement do l'articlo 311 supposo évidemment

que lo contrat à la grosse sora rédigé par écrit ; mais il nol'oxlge

pas Impérativement ; nous déciderons donc, à fortiori doooque
nous avons dit pour l'assuranco (n. 1310), que l'écrit n'ost

exigé que pour la prouve, et qu'au-dessous de 150 fr. on pour-
rait prouvor par témoins, au moins inter partes. A l'égard des

tiers, l'enregistrement étant exigé (art. 312), lo contrat no leur
sera opposablo que s'il a été rédigé par ôorit. — 11 no peut être

quostion do l'obligation de le rédiger en plusieurs originaux,

puisque lo prêt n'entraîne quo des obligations unilatérales : le

prêteur, payant la sommo immédiatement, n'est obligé à rien ;

l'emprunteur seul est obligé à la rendre en oas d'heureuse ar-

rivée, avec l'intérêt maritime.

L'acte qui constate lo contrat et cette obligation do l'emprun-
teur s'appelle le muet de grosae. — L'art. 311 ônuraôre les

mentions qu'il doit contenir et que nous développerons en étu-

diant les conditions de fond. —Une parle pas do la néces-

sité du bon ou approuvé, lorsque le billet n'est pas écrit en entior
de la main du souscripteur (oL C. civ,, art. 1326) ; comme notre
article a voulu être complot ot se suffire à lui-môme, nous ad-

mettrons que cette formalité n'est pas nécessaire, lors même

que le billet de grosse serait souscrit par un non commerçant,
ce qui sora fort rare.

Relativement à la tmn»nil«»ihlilté du billet de grosse, il
faut consulter sa forme ; il peut être à personne dénommée, à or~
dre ou au porteur,— S'il est ci ordre, il se transmet, comme le dit

l'article 313, par endossement, avec tous les effets qui en sont

do droit commun la consôquonce, p. ex. l'exemption pour l'ac-

quéreur des exceptions opposables au cédant, et la garantie so-

lidaire, V. aussi l'a. 314.

47
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CHAPITRE IL

CONDITIONH DE EONl».

Quatre points sont à déterminer par les parties dans le billet

de grosso : — 1° la désignation dos personnes ; — 2° lo capital

prêté et te profit maritime promis ; — 3° les objets affectés au

prêt ; — 4" les risques auxquels ils sont oxposôs.
1430. lo uéulgnnflon de» i»cra»onne«; co quo nous avons

dit à propos du contrat d'assurance, n. 1318 et suiv.

Les art, 321 et 323 appliquent ici une règle analogue à colle

de l'art. 232'(v, n. 1197).
2° Capital prête et profit maritime.

1431. Le capital à rembourser doit nécessairement être en

argent, et il doit être détermina en argent dans le billet de

grosse. Mais rien n'empêche que le prêteur ne fournisse à l'em-

prunteur dos marchandises ou môme des travaux, pourvu que
oes valeurs soient estimées en argent pour le remboursement.

Le profit maritime, appolô aussi change maritime ou intérêt

maritime, est esseutiel au prêt à la grosse, qui est nécessaire-
ment à titre onéreux ; il est essentiel au môme titre quo lo prix
dans la vente ; il faut donc dire, avec Pothior contre Emérigon,
que, si le profit maritime n'avait pas été fixe, le contrat serait

nul, et le capital devrait être restitué immédiatement. — Toute
liberté est laissée aux parties pour fixer ce profit maritime ; il

n'est soumis à aucun maximum ; il peut être déterminé à une
somme fixe, ou à tant pour cent du capital, soit pour le voyage
entier, soit par mois ; le mois commencé est cerise terminé. Le
taux est variable suivant la gravité des risques; ainsi, il est

plus fort en temps de guerre ; mais une fois fixé par la con-

vention, il ne pourrait pas être changé par les tribunaux sous
le prétexte que les risques ont changé (cf. n. 1357).

Le profit maritime correspond à la prime dans l'assurance ;
il faut lui appliquer tout ce que nous avons dit de la prime
(n. 1356 et suiv.), notamment la double rôgle qu'il n'est dû que
sites risques ont couru, et qu'il est dû dès que les risques ont
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oommonoô a courir, tivoc les conséquences do oos doux rôglos.
A la détermination dos sommes tVpayor sorattaeho IOIMMIIIO

«lu rt>i»lM»ui'«oinoiit (art. 311, in fine), SI los parties n'ont
rien dit, cotto époquo est colle do lu cessation dos risques. Mais
habituellement los usngos Jaccordonfc un certain tomps a l'em-

prunteur nprôs la fin du voyago ; d'autant mioux qu'il peut y
avoir un rôgloment assoz compliqué à faire alors (v. art. «330
et 331). — Los intérêts du capital sont dus dés l'échéance, on
vertu dos usagos commerciaux; mais non oeux du profit ma-
ritime, ce qui constituerait un anatooisme.

3° tien <>I»J«M* nflfrrftttgau |»rftl.

1432. Quant il lour détermination, voir ce que nous avons dit
a propos do l'assurance (n. 1324 et suiv.). Au surplus, le Code
lui-môme donne pour le prêt a la grosso des règles qu'il re«

produit A peu prés toxtuellomont pour les assurances et qui ont
été expliquées à ce propos. Tels sont les articles (modifiés par
la L. 12 avril 1885) 316, 317, 319, 329.

4° llélormlnnllon tic» rlNf|uc«.

1434. Il est ossentiel, pour le prôt à la grosso; que les objets
sur lesquels il est fait soient exposés à des risques de mer ;
sans cela le profit maritime serait perçu sans cause par le prê-
teur.

Les conditions des risques se détermineront par la désignation
du navire et du capitaine (art. 311, 5e al.) ; par celle du voyage
(art. 311, 7° et 8° al.) ; par celle du temps où les risques com-
menceront a courir ou cesseront (art. 328). Sur tous ces points,
nous n'avons qu'à nous référer à ce que nous avons dit à propos
dos assurances, n. 1343 et suiv.

CHAPITRE m;

DROITS DU PUÊTEUIt A LA GROSSE.

Nous devons étudier les droits du préteur : — 1° en cas

d'heureuse arrivée ; — 2° en cas de sinistre ; — 3° en concours

avec des assureurs.



740 LIVRE II. — DU GOMMEROE MARITIME.

S 1"

Droits du preicuir on eau «riftcureuiie arrivée.

1435. En cas d'heureuse arrivée, il a droit au remboursement

intégral de son capital, avec le profit maritime ; et ce droit
forme en principe une créance véritable dont l'emprunteur est
tenu personnellement et sur tous ses biens, dont il ne serait

.pas libéré par la perte ultérieure des objets affectés au prêt,
dont il ne pourrait pas s'affranchir en abandonnant ces objets.
Seulement dans le cas, presque uniquement pratique aujour-
d'hui, d'emprunt fait sur le navire par le capitaine au cours du

Toyage, la faculté d'abandon consacrée par l'art. 216, 3e al.,

supprime tout lien personnel.
Cette créance est garantie par un privilège sur les objets af-

fectés au prôt (a. 330).
La loi prend soin de dire, parce qu'on en avait douté, que

l'affectation peut être générale ou seulement partielle ; qu'on
peut emprunter sur tout le navire avec ses accessoires, ou sur

tqut le chargement, ou sur quelques objets seulement, ou même
sur une portion de ces objets.

Lorsque l'emprunt affecte le navire, le privilège s'étend im-

plicitement sur le fret an/uis (art. 320). Quoique d'après le code
il n'eût pas pu être affecté expressément à l'emprunt, puisque
d'ordinaire, il constituait, au moment de l'emprunt, un fret à

faire (art. 318).
1636. L'art. 323 établit un classement entre les divers pri-

vilèges résultant de prêts à la grosse.

S'occupant des emprunts faits pendant le dernier voyage, vi-

sés par l'art. 191,7<>,il les classe pour le privilège dans Tordre
inverse de lours dates, par la raison donnée déjà que les der-
niers ont conservé le gage des premiers.
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Droits «lu préteur en cas «le Ministre.

1437. Il n'a pas droit à son remboursement si les objets affec-
tés à l'emprunt viennent à périr par fortune de mer. Donc en«
cas deperte totale, il n'a plus rien àdemander (a. 325).Donc aussi,,
en cas de destruction partielle, il n'a de droit que jusqu'à concur-
rence des effets sauvés (a. 327).

Ces différentes pertes n'incombent au prêteur que si elles ont
eu lieu par fortune de mer. Nous n'avons qu'à renvoyer à l'é-
tude que nous avons faite des cas fortuits dont répondent les-
assureurs (v. n. 1372 et suiv.).

Les art. 324 et 326 reproduisent les deux règles données en-
matière d'assurance, pour les cas exclus de la responsabilité dés-
assureurs, par les art. 351 et 352.

1438. Jusqu'ici nous avons raisonné en supposant une perte
totale ou une destruction partielle des objets affectés au prêt;,
la décharge totale ou partielle de l'emprunteur ne pouvait dans
ce cas faire difficulté, puisque le prêteur avait consenti dans le
contrat à n'être remboursé que si les objets arrivaient et dans là
mesure où ils arriveraient. Mais la question est en théorie plus
délicate pour les simples détériorations qui diminuent la valeur
des objets sans en rien faire disparaître, et pour les frais faits a
leur occasion; dans ces cas, la libération partielle de l'emprun-
teur ne découle pas aussi simplement du contrat. Pourtant le
Code l'admet, a. 330.

Pour les avarie* commune*, la règle est facile à justifier;
oar le sacrifice fait pour les objets affectés au prêt a profité au

prêteur qui aurait souffert de leur perle, et 11n'a pas profité a

l'emprunteur à qui cette perte n'aurait causé aucun dommage;
en supposant bien entendu que leur valeur entière fût couverte
par le prêt.

Quant aux avarie* particulières, ne consistant pas en des-
tructions partielles, si l'on prenait à la lettre la teneur primitive,
du contrat de grosse, on aurait pu très bien soutenir qu'elles ne
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devaient pas incomber au prêteur : car elles n'empêchent pas
que les objets ne soient arrivés intégralement. Mais quelle que
soit la valeur absolue de ce raisonnement, on a depuis long-
temps abandonné cette idée dans la pratique, par la raison sui-
vante : si l'emprunteur n'avait pas été couvert par le prêteur
pour ces avaries, ilaur.iit du les faire couvrir par une assurance;
or le prêteur ne demandait pas mieux que de faire cette fonction
d'assureur en percevant une prime en conséquence; on est donc
tombé facilement d'accord pour mettre ce3 avaries à sa charge,
en lui donnant un profit maritime plus fort. C'est cet usage que
le Code a consacré en [réservant "seulement la possibilité d'une

convention contraire.

i.'-V . . §• .-.... • :

Droits «lu prêteur à la grosse en concours avec «les as-
sureurs.

1439. L'article 331 établit le concours sur le pied de l'égalité

proportionnelle entre le prêteur à la grosso et l'assureur. Il part
évidemment de cette idée que le prêt à la grosse équivaut à

l'assurance des objets sur lesquels il est fait (cf. n. 1432) : prêt
à la grosse pour moitié et assurance pour moitié; cela équivaut
à deux prêts à la grosse pour moitié chacun, ou à deux assuran-

ces pour moitié chacune.



TITRE XILI.

DES [PRESCRIPTIONS.

1441. L'art. 430 dit assez inutilement que le capitaine ne peut

acquérir la propriété du navire par voie d> prescription (cf. C.

civ. a. 2236, 2240}.

1442. D'après l'art. i,<3* « l'action en délaissement est pres-
crite dans les délais exprimés par l'art. 373. » Le législateur, en

inscrivant cet article dansce titre, a eu au moins pour but de rap-

peler le délai très court dans lequel le délaissement doit avoir

lieu; mais, s'il n'avait voulu que rappeler la règle de l'art. 373,
l'article ne serait pas très utile. Nous pensons qu'il fautlui attri-

buer un autre sens : c'est que, non seulement la signification du

délaissement doit avoir lieu dans le délai de l'art. 373, mais en-

core l'action en justice doit, à défaut d'acceptation par l'assureur

(art. 385), être intentée dans le même délai.

1443. L'a. 432 établit en matière d'assurance ou de contrat à

la grosse une prescription abrégée de cln«i ans.

Il faut remarquer que cette prescription court du jour même

du contrat (art. 432), et non du jour où les risques ont commencé,
encore moins du jour du sinistre.

1444. L'art. 433 édicté une prescription encore plus courte,
d'un un pour la plupart dos rapports qui naissent des contrats

maritimes autres que l'assurance et le prêt à la grosse t
« Sont prescrites : — Toutes actions en paiement pour fret

de navire, gages et loyers d'officiers, matelots et autres gens
de l'équipage, un an après le voyage fini; — Pour nourrlturo

fournie aux matelots par l'ordre du capitaine, un an après la li-

vraison; —Pour fournitures de bols et autres choses nécessaires

aux constructions, équipement et avltalllemont du navire, un an
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après ces fournitures faites; — Pour salaires d'ouvriers, et pour
ouvrages faits, un an après la réception des ouvrages; —

Toute demande en délivrance de marchandises, un an après l'ar-
rivée du navire. »

Le code de commerce n'ayant pas reproduit ici lapossibilité de
déférer le serment au débiteur, consacrée pour les courtes pres-

criptions par l'art. 2275 du C. civ. et l'art. 189, C. com., on ne

peut suppléer ici cette faculté exorbitante, et les travaux prépa-
ratoires confirment cette pensée.

1445. L'art. 434 consacre la possibilité de l'interruption de ces

courtes prescriptions par une reconnaissance, et même par un

simple acte judiciaire.



TITRE XIV.

FINS DE N0N-RECEVQ1I1

.-. 1446. Ce titre va encore plus loin que le précèdent dans l'a-
brôvlatlon des délais : il y a'.trois cas ônumérés par l'art. 435,
où l'on n'a que vingt-quatre heures pour réclamer ou protester,
et un mois pour agir en justice (a. 436).

Les deux premiers cas se réfèrent au contrat d'affrètement.
1447. 1° Les actions du chargeur ou du destinataire contre le ca-

pitaine ou les assureurspour dommageanivé à lamarchandisë, si elle
a été reçue sans qu'on ait protesté dans les vingt-quatre heures. —

C'est, en matière de transport maritime, le même cas exacte-
ment que celui de l'art. 105. La décision de notre article présente
trois différences :— 1° l'art. 435 n'exige pas que le prix ait été

payé lors delà réception; — 2°il accorde vingt-quatre heures,

pour protester, tandis que l'art. 105n'admet qu'une protestation
ou une réserve faite immédiatement; — 3° cette fin de non-re-
cevoir peut être invoquée, non seulement par le capitaine ou

l'armateur, mais encore par les assureurs, étrangers au contrat
de transport.

La protestation qu'exige l'article pour empêcher la forclusion
n'est soumise par la loi à aucune forme. Il suffira que le desti-
nataire constate l'avarie, annonce l'intention d'en demander ré-

paration, et qu'Use soit réservé, par une signification, la preuve
des déclarations par lui faites sur ces points.

1449. 2° Les actions contre l'a/fréteur pour avaries, si le capitaine
a livré les marchandiseset reçu son fret sansprotester dans les vingt-
quatre heures, —<C'est la réciproque du cas précédent. La pro-
testation pour cela sera faite par tous los moyens, comme dans
le cas précédent. •—Les avaries dont il est question ici sont les
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avaries communes auxquelles la marchandise doit contribuer,
les frais faits pour elles, et les avaries particulières qu'elle
peut avoir causées, soit au navire, soit aux autres marchan-
dises chargées.

1450. 3° Toutes actions en indemnité pour dommages causés par
l'abordage dans un lieu où le capitaine a pu agir, s'il n'a point fait de

réclamation dans les vingt-quatre heures. — Le motif de cette dis-

position est analogue aux précédents : les causes de l'abordage
sont souvent très obscures; il importe que la réclamation fixe

immédiatement les faits allégués par le capitaine et qu'il ne

puisse pas prendre le temps do calculer et de combiner sa décla-
ration pour tirer parti des circonstances, ni de mettre sur le

compte de l'abordage des avaries causées après coup par for-

tune de mer ou par un autre abordage.
Le texte de l'art. 435, 3°, conforme en cela au texte de l'ordon-

nance, qui était encore plus explicite, n'établit cette fin de non-
recevoir que pour le cas où l'abordage s'est produit dans un lieu
oit le capitaine a pu agir immédiatement, p. ex. dans un port ou

dans une rade d'où il pouvait se rendre a terre. — Il laisse donc

complètement en dehors, suivant nous, le cas où l'abordage s'est

produit en mer. Néanmoins tous les auteurs anciens et moder-

nes, et la jurisprudence à peu près unanime, appliquent la

même règle à l'abordage on pleine mer, en argumentant par

analogie de l'art. 435, et en le lisant comme si les mots « dans

le lieu où le capitaine a pu agir » se trouvaient à la fin de l'ali-

néa; en conséquence, ils décident que la déchéance est encourue

si le capitaine n'a pas réclamé dans les vingt-quatre heures après
le moment où, entré dans un port, il a pu agir.

Du reste, d'après le système généralement admis, la réclama-

tion n'est imposée au capitaine que dans le Heu où il aura pu

agir; il n'est donc pas abllgô do relâcher pour cela, si l'avarie

causée par l'abordage ne l'y force pas; mais, dès qu'il relâche

quelque part, il doit fa're sa protostation.
1451. Les fins de non recevoir que nous venons d'étudier peu-

vent se couvrir par la renonciation des parties après qu'elles ont

été encourues.

pans les trois cas, la signification doit, dans le mois, être
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suivie d'une demande en justice. — Le délai d'un mois doit

être allongé à raison des distances (art. 73 et 1033, C. pr. civ.),
toutes les fols que la poursuite doit avoir Heu dans un endroit

éloigné du lieu où la protestation a dû être faite.





LIVRE IV.

DE LA JURIDICTION COMMERCIALE.

1452. Depuis longtemps nos lois font institué une juridiction
spéciale pour juger les affaires de commerce; et cela par trois
motifs principaux : — 1° la lenteur et la complication des
formes de la procédure civile, jugées nécessaires pour proté-
ger les intérêts des plaideurs, ne peuvent convenir aux af-
faires commerciales, qui demandent avant tout la rapidité;
— 2* les frais de ces formalités seraient trop onéreux dans un
ordre d'affaires où les transactions sont très nombreuses et
doivent donner lieu à des procès bien plus fréquents que dans
les matières civiles ; — 3° la simplicité des formes ne pouvait
être obtenue qu'en ayant recours, pour juger, à des hommes

pratiques, habitués aux affaires, pouvant les comprendre et
les juger rapidement, en déjouant les subtilités de la chicane
et en conciliant les parties, si cela est possible, plutôt que de
les juger. C'est pour cela que la juridiction commerciale est
confiée à dos commerçants choisis par leurs justiciables com-
merçants.

i/érill «le 150» de l'Hôpital, 3ous Charles IX, institua cette

juridiction commerciale à Paris. Il fut rapidement étendu aux

principales villes commerçantes; et l'ordonnance de 1673 con-
sacra cette juridiction (tlt. XII, art. 1).



TITRE PREMIER.

DE L'ORGANISATION DBS TRIBUNAUX DE COMMERCE.

Nous étudierons : — 1° l'établissement des tribunaux de com-
merce ; — 2° la nomination des juges; — 3° les officiers auxi-
liaires de la juridiction commerciale; — 4° comment sont jugées
les affaires commerciales dans les arrondissements où il n'y a

pas de tribunal de commerce.

CHAPITRE PREMIER.

ÉTABIilMSBMENÏ' »EB TRIBUNAUX £>tï CJOMMEUCIK.

1453* La juridiction des tribunaux de commerce est exception-
nelle d'abord en ce sens 'qu'ils ne connaissent quo des affaires

qui leur sont expressément attribuées par la loi. Elle est aussi

exceptionnelle en ce sens qu'elle n'existe pas sur tout le terri-

toire de la Franco; elle n'existe quo dans les arrondissements
où un tribunal a été institué par le gouvernement (a. 615).

Art. 616. «L'arrondissementde chaque tribunal de commerce

sera le même que celui du tribunal civil dans le ressort; duquel
il sera placé; et s'il se trouve plusieurs tribunaux de commerce

dans le ressort d'un âeut tribunal civil, il leur sera assigné dos

arrondissements particuliers. »

Art. 617. « Chaque tribunal de commerce sera composé d'un

président, de juges et de suppléants. Le nombre des juges ne

pourra pas être au-dessous de deux, ni au-dessus de quatorze,
non compris le président. Le nombre des suppléants sera pro-

portionné, au besoin du service. Un règlement d'administration

publique fixera, pour chaque tribunal, le nombre des juges et

celui des suppléants. »
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Art. 628. «Les fonctions des juges de commerce sont seu-
lement honorifiques. » V. aussi l'art* 630.

CHAPITRE II.

NOMINATION DES JUGES DES TRIBUNAUX DE COMMERCE.

1484. Tout tribunal de commerce se compose de deux classes

de magistrats : les juges et les.suppléants. Il n'y a pas de minis

tore public établi auprès des tribunaux de commerce. >

Les membres des tribunaux de commerce, qu'on nomme ju-
ges consuls, ont été, on peut le dire, de tout temps électifs.

Sous l'empire du code de commerce, les élections étaient con-

fiées à une assemblée de notables commerçants désignés par le

préfet. Après plusieurs variations dans la composition du corps
électoral, la L. 8 décembre 1883, a établi le suffrage universel.

Cette loi est très développée, nous renvoyons à son texte. Elle

exige seulement que les électeurs aient exercé le commerce

pendant cinq ans; qu'ils soient patentés et soient domiciliés de-

puis cinq ans au moins dans le ressort du tribunal. Elle ajoute
aux électeurs commerçants plusieurs catégories de personnes

qui, tout en faisant le commerce, souvent sur une très grande
échelle, ne peuvent être considérées comme commerçantes

parce qu'elles ne le font pas en leur nom et pour leur propre

compte; tels sont les directeurs dessociétésanonymcs,\es capitaines
de navire, ceux-ci avec certaines conditions d'exercicede la pro-
fession et de domicile. La loi mentionne spécialement les agents
de ehaûge ot los courtiers de toute nature, auxquels on avait

contesté la qualité de commerçant (v. n. 661). Enfin elle ajoute

(a. l0f, 2° al.) : les membres anciens ou en exercice des tribu-

naux et des chambres de commerce, des chambre consultatives

des arts et manufactures, les présidents anciens ou en exercice

des conseils de prud'hommes.
1457. L'art. 8 de la loi règle les conditions <i*éllgti»ilt<é. Sont

éliglbles tous les électeurs inscrits sur la liste, a la seule condi-

tion d'être âgés do trente ans, et en plus los anciens commet'-
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çants ayant exercé leur profession pondant cinq ans, au moins,
dans l'arrondissement, et y résidant. .

Ces conditions sont exigées pour être membre d'un tribunal
de commerce, soit comme juge, soit comme suppléant. —-Pour
être juge, il faut, de plus, avoir été suppléant, pondant un an.
Pour être président, il faut avoir été juge pendant doux ans.

1458. Art. 923. « Lo président et les jugos, sortant d'exercice

après deux années, pourront être réélus immédiatement pour
deux autres années. Cette nouvelle période expirée, ils ne so-
ront éliglbles qu'après un an d'intervalle. — Tout .membre.-élu
en remplacement d'un autre, par suite de décès ou de toute
autre cause no demeurera on exercice que pendant la durée du

mandat confié à son prôdôcosseur. » Cot article est maintenu

par l'art. 13 de la L. de 1883, avec cette innovation que « le

président, quel que soit, au moment de son élection, le nom-
bre do ses années do judicaturo commo jugo titulaire, pourra

toujours être élu pour deux années, à l'expiration desquelles il

pourra être réélu pour une seconde période de mémo duréo. >>
1460. Art. 626. « Les jugements dans les tribunaux do com-

morco soront rendus par trois juges au moins ; aucun suppléant
ne pourra être appelé que pour complôtor co nombre. » — La lu

1883, a. 16 règle le moyen do désigner des juges complémentai-
res, en cas d'insuffisance dos jugos titulaires ot des juges sup-
pléants.

CHAPITRE III.

OimCIBRB AUXILIAIRES DE LA JURIDICTION COMMERCIALE.

1461. Il y aura près de chaque tribunal un grefflor et des
huissiers (a. 624).

L'art. 627, qui roproduit, à peu do chose près, les art. 414 et

421, C. p. clv., constitue uno dérogation considérable au droit
commun î non seulement il dlsponso du ministère dos avoués,

qui ost obligatoire on matière civile, mais 11interdit co minis-
tère. Lo désir dos rédactours do nos Godes a été que los parties

comparussent en personne (G. pr, civ., art. 421); on a pensé quo
les affaires s'oxpliquoraient ainsi plus simplement, étant dôbar-
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rassêes de toutes les formes dont les enveloppent les hommes
de loi,êt de toutes les complications qu'on les soupçonnera tort
ou à raison, de susciter. — Pourtant on ne pouvait priver une

partie, peu habituée à parler en public, du droit de se faire re-

présenter par un mandataire plus expérimenté. Mais ce manda-

taire, elle le choisira librement sans être obligée de le prendre
dans certaines catégories officielles; et, d'autre part, ce manda-
taire, n'ayant aucun caractère public, devra dans chaque cause

justifier d'un pouvoir spécial ponr cette cause (v. au surplus, le'
i«* al., in fine de notre article)*s

En pratique, les parties se font représenter par des avoués
ou des avocats; mais ceux-ci sont assujettis, comme nous vo-
lions de le dire, à justifier d'un pouvoir spécial. La loi admet

implicitement cette pratique, car elle n'exclut que les huissiers.
V. l'art. 628, 2« ot 3° al.

1463. 11y a plus ; on trouve près de presque tous les tribu-
naux de commerce certains mandataires recommandés aux par-
ties par le choix du tribunal lui-même» et qu'on appelle agréés
ptbt» «lu tïiluiuai «lo coiiimoree. La situation de ces agréés
est assez difficile à définir. —Lors de la rédaction du code de
commerce, le législateur se montra hésitant sur ce point; et la

pensée qui paraît résulter des travaux préparatoires semble être
de ne pas consacrer cette institution, sans cependant la proscrire
formellement; car on a écarté plusieurs projets de rédaction qui
la condamnaient en termes exprès. On peut donc dire que les

agréés existent sans aucun caractère officiel, on vertu de la seule
tolérance du législateur. — Leur situation est en général fixée
d'une manière très précise, soit parles usages, soit par dlvorsqs
délibérations du tribunal qui les Institue. Mais ces délibérations
elles-mêmes donnont lieu a de graves objections de principe;
car il n'appartient pas aux tribunaux do créer ainsi dos fonc-
tionnaires; ce droit appartient à la loi ou au pouvoir exécutif ;
d'autre part les délibérations qui déterminent la position des

agréés sont évidemment [dos décisions qui statuont « par voie
de disposition générale et réglementaire », et qui tombent par
conséquent sous lo coup de l'art. B, G. civ. Aussi la Cour de
cassation n'a pas hésité à casser les délibérations do co genre

48
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quand elles lui ont été déférées. Mais à côté dé quelques dé-

libérations annulées, il y en a une infinité dé ce genre qui n'ont
donné lieu à aucune poursuite. Il faut reconnaître que l'annu-
lation de ces délibérations n'amènerait pas un grand résultat.
En effet la position des agréés résulté de la conflauce que leur

témoigne le tribunal; les décisions du tribunal à leur égard
n'ont qu'une pure autorité morale; or cette autorité et la con-
fiance du public n'existeront pas moins lorsque les décisions du
tribunal auront été annulées. Voilà pourquoi la situation des

agréés s'est toujours perpétuée et paraît inattaquable en pra-
tique, à moins d'une prohibition formelle que pourrait ôdicter
le législateur..— Ce qui est positif, c'est que les tribunaux de
commerce ne peuvent pas refuser de laisser comparaître devant

eux, comme mandataires, des représentants quelconques, même
ceux qu'ils auraient rayés de leur liste des agréés. — La seule
faveur qui soit faite aux agréés (au moins par le tribunal de
commerce de la Seine), c'est de les dispenser de faire légaliser
la signature des parties sur le mandat spécial, qu'ils sont du
resté toujours obligés de présenter (art. 627, lor al.).

Voici sommairement l'organisation du corps desagréés, en pre-
nant pour exemple ce qui a lieu devant le tribunal de commerce
de la Seine. On tend à les assimiler autant que possible à des
officiers ministériels : —lis sont nommés par lo tribunal sur la

présentation de l'ancien titulaire après un stage plus ou moins

long et l'avis de la chambre de discipline; — ils sont soumis à

(lasurveillance et à la police immédiate du tribunal, qui peut les

rayer de la liste sans pouvoir leur interdire de représenter les

parties ultérieurement (v. suprà); des peines légères peuvent
être prononcées par la chambre de discipline.

CHAPITRE IV.

COMMENT «ONT JUGÉES LES AFFAIRES COMMERCIALES DANS

LES ARRONDISSEMENTS OU IL N*V A PA8 DE TRIUUNAL

DE COMMERCE.

1464. Elles sont jugées par le tribunal civil d'arrondissement

(a. 640).
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Pour les formes de procédure, auxquelles renvoie l'art. 641^
v. au tit. III, mfrà. Nous examinerons" seulement ici deux

questions.
Q. Le ministère des avoués est-il obligatoire devant un tribunal ci-

vil jugeant commercialement? On admet généralement que non,-
car la pensée de l'article paraît bien être d'introduire dans ce
cas toutes les simplifications usitées en matière commerciale. On

objecte cependant que, devant les Cours d'appel jugeant en ap-
pel les causes commerciales, il y a lieu auministère des avoués,:
l'art. 648 ne l'excluant nullement, Mais il est facile de répondre
que précisément cet art. 648 est rédigé tout autrement que l'art,

641, et que, dans ces appels, la Cour connaît de l'affaire en vertu

de sa juridiction propre; tandis que dans notre cas le tribunal
civil ne juge que comme remplaçant un tribunal de commerce

qui n'existe pas, et, la loi le dit, dans les formes où jugerait un
tribunal de commerce.

<l, Vans le mêmecas, le ministère public peut-il assister aux audien-

ceset poser des conclusions 1?—• On le soutient en disant que l'art."

640 donne compétence au tribunal avec toute sa constitution pro-

pre; or, ajoute t-on, le ministère public fait partie de la consti-

tution du tribunal civil. — Mais il faut remarquer que l'art. 040*

ne renvoie pas proprement^ tribunal civil, mais aux juges du tri-

bunal civil; on ne peut donc pas dire que la compétence soit

attribuée au tribunal oivil comme corps et avec sa constitution

propre. On argumente aussi de ce qui se passe en appel; mais

nous avons déjà répondu à cet argument à propos de la question

précédente.



TITRE II.

DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE COMMERCli:.

1465. La compétence d'un tribunal quelconque soulève néces-
sairement trois* questions: — 1° quelle est sa compétence ratione

materioe,o\i quelles sont les matières pour lesquelles 11est compé-
tent; —. 2° quelle est sa compétence ratione personne,ou quel est

celui» parmi les tribunaux du même ordre, qui devra être saisi
de telle affaire particulière; — S* quelle est la limite de sa com-

pétence en premier et dernier ressort. — Le Code traite, dans no-
tre titre, la première et la troisième question; nous traiterons
aussi la seconde avec l'art. 420, G. pr.civ.

CHAPITRE PREMIER.

COMPÉTENCE RATIONE MATERI.E DESTRIHUNAUX

DE COMMERCE.

1466. La compétence du tribunal do commerce étant une ex-

ception à la règle générale de compétence des tribunaux civils

d'arrondissement, on doit entendre restrictlvoment les disposi-
tions de la loi sur ce point. Aux termes de l'art. 631, « les tribu-

naux de commerce connaîtront: — 1° De toutes contestations

relatives aux engagements ot transactions ontro négociants, mar-
chands et banquiers; — 2° Des contestations entre associés, pour
raison d'une société do commerce; —3° Entre toutos person-
nes, des contestations rotatives aux actes do commerce. »

La fin de l'article contient lo principe général : c'est que les

tribunaux de commerce sont compétents pour los actes de com-

merce; nous l'avons déjà indiqué (n. 34) en énumôrant les inté-

rêts do la distinction entre los actes commerciaux ou non com-
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merciaux. Cette compétence a lieu entre toutes personnes: supposé

que deux parties, même non commerçantes, aient fait un acte

qui soit commercial pour chacune d'elles, toutes les difficultés

que cet acte pourra soulever seront de la compétence du tribunal
de commerce. Il en sera ainsi lors môme que leurs veuves ou

héritiers'seraient poursuivis pour cet acte (G. pr. civ., art. 426).
-r Le 2° de l'article ne fait qu'appliquer cette idée entre as-

sociés; car nous avons vu que tout associé fait Un acte de com-

merce en s'engageant dans une société commerciale, lors même

qu'il ne devient pas pour cela commerçant, comme un com-

manditaire, un actionnaire dans une société anonyme (v. n.

211, 228). — Le l°doit aussi être considéré comme donnant sim-

plement une application du principe que nous avons posé. Il

semble dire quo tout engagement entre commerçants sera de la

compétence des tribunaux de commerce. En effet, ces engage-
ments seront le plus souvent commerciaux, et seront présumés
tels en vertu do la théorie de l'accessoire (v. art, 638, 2° al,, et

n. 40); mais il peut so faire qu'ils ne le soient pas, p. ex. l'achat

d'une maison de campagne (v. art. 638, lor al., et même n. 49).
Il faut dire que l'art 621, 1°, a voulu seulement parler du cas
orJinaire et n'a pas voulu imposer la compétence commerciale

pour les cas plus rares où l'acte ne peut êtro considéré à aucun

point do vuo commo commercial.
1467. «|. Quid si l'acte n'est commercial que pour une seule des

parties^ — iet S. Il y aura toujours compétence commerciale : —

l'art. 631,3°, dit que les tribunaux do commerce sont compétents
pour les actes commerciaux^?'*? Joutespersonnes',par conséquent
sans distinguer si l'une des parties n'a pas fait acte de com-
merce — 2° S. Toujours compétencecivile : -—les tribunaux civils
sont juges de droit commun; il no faut admetttre la compé-
tence commerciale qu'en vertu d'un texte formel; or l'art. 631,
3°, ne vise pas cîu tout lo cas où l'une des parties n'a pas fait
acto de commerce; entre toutes personnesveut dire : même entre
non commerçants; mais en supposant quo l'acte soit un acte de
commerce entre les deux parties, comme le dit l'article lui-
même. — 3° S. Celui qui a fait un acte civil aura te choix entre les
deux juridictions{\), qu'il soit demandeur ou défendeur, peu
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importe :—- il a droit à n'être jugé que par le tribunal civil, s'il
tient, aux garanties du droit commun, auxquelles il n'a jamais
renoncé, et qu'aucun texte ne lui enlève; — mais s'il accepte la

juridiction commerciale, son adversaire ne peut pas se plaindre,
car en faisant acte de commerce il s'y est soumis.

1468.'L'énumération des actes de commerce est faite par les
iart. 632 et 633; nous l'avons très complètement étudiée aux nu-
méros 33 et suiv.

Les articles subséquents présentent quelques applications du

principe de l'art. 631, avec quelques extensions à des cas qui
n'eussent pas été directement compris dans la règle. Nous avons

-expliqué aussi ces divors articles en signalant les dérogations
•qu'ils font au droit commun et les motifs de ces dérogations,
ainsi que les questions qu'elles soulèvent. V., pour l'art. 634,
1°, n.68 et sûiv., 1194; pour l'art. 635, n. 835, 959; pour les art.
636 et 637, n. 739, 740, 842, 843; pour l'art. 638, lor al., n. 35;

pour l'art 638, 2« al., n. 838; v. aussi n. 49, 87, 740. — Il n'y
a qu'un point dont nous n'avons pas eu occasion de parler : co
sont les billets faits par les receveurs, payeurs, percepteurs et
autres comptables des deniers publics, qui, à la fois, sont pré-
sumés faits pour leur gestion lorsqu'une autre cause ne s'y trouve

ipas énoncée (art. 638, 2° al.), et sont soumis à la compétence
•commerciale (art. 634, 2°). Pourtant ces comptables ne font pas
acte de commercent les billets souscrits par eux peuvent n'avoir
môme pas une forme ordinairement commerciale, comme lo bil^
lot a ordre; ils n'en tomberaient pas moins sous le coup de ces
articles dont lo texte est général. Lo motif de cette dérogation
au droit commun paraît avoir ôtôlo désir de soumettre coscomp-
tables pour leurs billets à la contrainte par corps; dès lors on a

«ru convenable, quoique cola no fût pas nécessaire, de les sou-

mettre aussi à la juridiction commerciale.
1469. En dehors des cas qui leur sont spécialement attribués

par l'art. 631 et par les articles suivants, les tribunaux de com-

merce sont Incompétents à raison do la matière ; il y a donc

iiKomiiétuiico iiiwoiiio, d'ordre public, dont los parties ne

peuvent pas renoncer à se prévaloir, qui peut être invoquée en

tout état de cause, mémo devant la Cour de cassation, et quo les
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juges devraient eux-mêmes déclarer d'office. Il y a seulement

exception dans la fin do Part. 636: lorsqu'un billet à ordre ne ;

contient que des signatures d'individus non négociants et n'a

pas été fait pour un acte de commerce, le tribunal de commerce
n'est tenu de renvoyer au tribunal civil que s'il en est requis par
le défendeur. Nous avons signalé, n. 842, et expliqué cette ex-

ception au droit commun.

Réciproquement, partout où il existe un tribunal de commerce
le tribunal civil est Incompétent pour tous les cas attribués par
la loi au tribunal de commerce. Mais on discute : <l- Le tribunal
civil est-il dans ce cas incompétent à raison de la matière? — iov S.
Non: — il a la plénitude de la juridiction, même sur les matiè-
res commerciales, s'il n'existait pas, à côté de lui, un tribunal

de commerce; — c'est uniquement dans l'intérêt des commer-

çants quo la loi a organisé une procédure plus simple; ils peu-
vent donc y renoncer; et ils seront censés y avoir renoncé, s'ils

n'ont pas proposé l'incompétence in limine lilis; '— donc il y a ici

incompétence purement relative. •—2° S. Oui(\): — le tribu-,

nal civil a la plénitude do juridiction en ce sens qu'il est compé-
tent pour toutoslos causes qui ne lui sont pas formellement en-

levées; mais quand une matière lui est onlevée, il n'a plus ju-
ridiction pour elle; — c'est ce que disait Pothier dans l'ancien

droit; — c'est co quo laL. 16-24 août 1790 (tit. IV,art. 4), fon-

damentale en cette matiôro, dit formellement en visant précisé-
ment les causes commerciales; — un article avait été proposé
en sens contraire par la Cour de cassation lors de la rédaction

du code do procédure, etcot article n'a pas été admis; — il n'est

pasvrai qu'il n'y ait qu'un intérêt privé engagé; la loi, dans l'in-
térêt général à co que la justice soit bien rendue, a voulu que
des juges spéciaux connussent des affaires commerciales, la où
elles sont assoz étendues; il ne peut dépondro dos parties d'y
déroger.

CHAPITRE II.

DE LA COMPÉTENCE RATIONE PERSONyK DES TRIUUNAUX

DE COMMERCE.

1470. Etant admis quo les tribunaux do commorco sont corn-
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pétents pour une affaire, quel sera, parmi tous les tribunaux de

commerce, celui qui devra la juger? Le principe de droit com-

mun ost qu'en matière personnelle et mobilière, c'est le tribunal

du domicile du défendeur qui est compétent; actor sequitur fo-
rum rei. Cette règle doit en principe s'appliquer en matière com-

merciale, car très rarement une affaire commerciale sera im-

mobilière.

Mais il y est fait une dérogation extonsive par l'art. 420, C.

pr. ,civ. : le demandeur en matière commerciale peut assigner
à son choix, non seulement devant le tribunal du domicile du dé-

fendeur, mais encore devant celui dans l'arrondissement duquel la

promessea été faite et la marchandise livrée, ou devant celui dans

l'arrondissement duquel le paiement devait être effectué. — Pour

être dans le cas de la première exception, il faut que le contrat et

l'exécution aient eu lieu dans le même arrondissement; cables
deux conditions sont évidemment cumulatives. — Pour la

seconde exception de l'art. 420, il suffit d'un seul fait : il

faut que le paiement dût être effectué dans le ressort du tribu-

nal. Dans le mot paiement, il faut comprendre, non seule-

ment le versement d'une somme d'argent, mais tout ce qui peut
être presto par un débiteur à son créancier (v. G. civ. art. 1235

et suiv.). Il ne sufft* pas que le paiement ait été fait dans lé res-

sort du tribunal, il faut qu'il ait dû y être fait, c'est-à-dire qu'on
ait promis de le faire en cet endroit. Généralement le paiement
doit se faire au moment de la délivrance, par conséquent au

domicile du vendeur.

Pour l'application des deux exceptions, il faut nécessairement

que le fait du contrat nd soit pas contesté, car la loi suppose évi-

demment qu'il est constant entro les parties que la promesse a été

faite, ou quo lo paiement devait ôtro effectué. Il faut aussi pour
le cas de la douxiôme exception que la convention sur le Hou du

paiement soit constante entre les parties.
Nous avons étudié (n. 959) la dérogation spéciale faite a la

compétence ratione personte on cas de faillite, par l'art. 59, 7°

al., C. pr. civ.
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. , CHAPITRE ,III, ;..,.'

'
COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE OOMMKRC:: EN PREMIER

ET EN 'DERNIER RESSORT.

1471. La compétence en premier ressort des tribunaux de

commerce est indéfinie : quelle que soit l'importance du litige,

il devra toujours être jugé'par eux, sauf l'appel devant les cours

d'appel.
('

Les limites de leur compétence en dernier ressort sont posées

par l'art. 639, qui dû reste n'est que l'application du droit com-

mun à l'égard des tribunaux d'arrondissement (v.L. 11 avril

1838, art. 1 et 2).



TITRE III.

DE LA FORME DE PROCÉDER DEVANT LUIS
TRIBUNAUX DE COMMERCE.

1472. « Laforme de procéder devant les tribunaux de commerce
sera suvie telle qu'elle a été réglée par lo titre XXV du livre II
de la première partie du Code do procédure civile » (a. 642).

Les mômes formes doivent certainement être suivies devant
les tribunaux civils jugeant commercialement.

Nous nous bornerons à indiquer sommairement les points
principaux sur lesquels la procédure devant les tribunaux do

commerce diffère de la procédure devant les tribunaux ordi-
naires.

Rappelons d'abord quo lo ministère des avoués ost interdit
devant les tribunaux de commerce (G. coin., art. 627; G. pr. civ.,
art. 414). Gela supprime tout ce qui concerne los constitutions

d'avoué, los actes d'avoué à avoué, les significations do dôfensos

et do réponses. Cola ontraîne la nécessité do donnor un pouvoir

spécial à ceux par qui l'on veut so faire représenter (v. n.

1463). Nous on trouverons oncoro d'autres conséquences.
Le délai pour comparaître est très court : il n'est que d'un jour

(G. pr., art. 416), au Hou do huit jours on droit commun (G. pr.,
art. 72). Il peut môme être abrégé, et l'assignation donnéo do

jour à jour ou môme d'heuro à heure, soit avec l'autorisation du

président du tribunal, avec ou sans caution, dans les matières

qui requièrent célérité (G. pr., art. 417), soit môme sans autori-

sation dans cortainos affaires maritimes, et dans toutos autres
matières urgentes et provisoires (v. G. pr., art. 418).

L'absonco légaio d'avoué ompôcho qu'il y ait aucune élection

de domicile légalement impliquée : lors mémo quo l'on so fait re-

présenter par un avoué, ou un avocat,ou un agréé, l'ôloctlon de
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domicile chez eux n'est pas de droit. On est même dispensé de

cette élection de domicile si l'affaire peut être terminée en.une
seule audience (G. pr., art. 422). Si elle n'est pas terminée à la

première audience, la loi exige, pour abréger les rapports dos

parties, que celles qui ne sont pas domiciliées dans le lieu où

siège le tribunal y fassent une élection de domicile, et que celle-

ci soit mentionnée surlo plumitif de l'audience; à défaut, touto

signification, môme celiejdu jugement définitif, sera valablement

faite au greffe (même art. 422).
Les étrangers demandeurs sont, en matière de commerce,

dispensés de fournir la caution judicatum solvi (G. pr., art. 423;
cf. art. 166; et G. civ., art, 16). Il suffit pour cela quo l'acto soit

commercial du côté seulement de l'étranger demandeur.

, Le tribunal, saisi d'un déclinaloire, p. ex. pour incompétence,

peut statuer par le même jugement sur le déclinatoire et sur le

fond, pourvu quo ce soit par deux dispositions distinctes (G. pr.,
art. 425). Cette possibilité est controversée en droit commun (v.
C. pr., art. 172).

Les jugements des tribunaux de commerce sont toujours exé-

cutoires par provision, c'est-à-diro nonobstant appel. Seulement

l'exécution provisoire a lieu tantôt sans caution, tantôt moyen-
nant caution (v. G. pr., art. 439).

« Les tribunaux de commerco no connaissent pas de l'exécu-

ttondo leurs jugements. »(C. pr.a.442.) En effet, 1'oxôcutlon dos

jugements, c'est-à-dire los voies de contrainte il exercer sur la

personno(autrefois) ou'sur les biens, pour amenor cotte oxécu-

tlon, n'ont rien do commercial; au contraire, ces actes ne peu-
vent présenter que dos difficultés dont los juges civils ont à

s'occuper à tout moment. — Mais il ne faut pas confondre

avec l'oxécution des jugements, leur interprétation, qui appar-
tient certainement aux mômes juges que la décision môme, car

l'explication d'une disposition obscuro du jugement est encoro

une décision donnée sur le fond.

1473. Pour Yappel, on rentre dans le droit commun do la com-

pétence des cours d'appel (a. 644).
Quant aux jugements par défaut, l'art. 434, G. pr., admet les

deux espèces do défaut : lo défaut du défendeur ot lo défaut du
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demandeur ou défaut-congé, aveo leurs effets ordinaires que nous

n'avons pas à examiner.

D'après l'art. 438, G. pr., tout jugement par défaut en matière

commerciale doit être signifié par un huissier commis; c'est la

règle ordinaire dans le cas où une partie n'a pas constitué avoué

(G. pr., art. 156), cas qui se présente toujours en matière com-

merciale. — Do plus, la signification doit, à peine de nullité,
contenir élection de domicile dans le lieu où ellosofait, si le de-

mandeur n'y est domicilié ; c'est afin de permettre une procédure
rapide. ~ Car, en dernier lieu, le jugement estexôciitoirewn jour
seulement après la signification (au lieu de huit en droit com-

mun) ; mais l'opposition survenue suspendra l'exécution^
1474. Pendant combien de temps peut ôtre faite l'opposition?

L'art. 643 renvoie aux art. 186,188,189 G.pr. civ.;on a jusqu'au
moment de l'exécution du jugement (art. 188), et l'art. 189dêîer-

mine le moment où le jugement doit être considéré comme exé-

cuté. Mais l'art. 436, C.pr., ne donne que huit joursà partir de la

signification. La jurisprudence applique à la fois l'art. 643, G.

com., et l'art. 436, C. pr., en distinguant suivant les analogies :

•—si le défendeur n'a pas comparu devant le tribunal, soit *en

personne, soit par mandataire spécial; elle applique les règles
du défaut contre partie, ou faute de conclure, et l'opposition est

possible jusqu'à l'exécution (C. pr., art. 158, visé par l'art. 643,
G. comm.); — si, au contraire, le défendeur a comparu, p. ex.

pour plaider sur la compétence, mais s'est abstenu de poser des

conclusions au tond, elle applique los règles du défaut faute de

conclure, et l'opposition ne sera recevable que pondant la hui-

taine qui suit la signification (G. pr., art. 436) : sans doute, oh
ne peut pas dire alors qu'il y a défaut contre avoué puisqu'il n'y
a pas d'avoué, mats il y a une situation analogue, il y a défaut

faule do conclure. — Go système nous paraît conforme aux dis-

positions de la lo 1.



TITRE IV.

DE LA FORME DE PROCÉDER DEVANT LES COURS
ROYALES.

1478. L'art. 648 donne pour appeler un délai de deux mois à

compter de la signification du jugement comme en droit com-

mun.
La fin de l'article permettant d'appeler le jour même du ju-

gement, la loi donne réellement plus de deux mois pour ap-

peler.
La signification qu'exige l'art. 645 serait suffisamment faite

au greffe du tribunal dans lé cas où il n'y aurait pas eu élection

de domicile par les parties (v. art. 422, G. pr.).
Nous nous contentons de rappeler l'abréviation des délais d'ap-

pel dans les jugements en matière] de faillite (v. art. 582, et
n. 960). .,>~^

V. au surplus les art. 646, 647, 648^§$^j\

1.'IN
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